
PROJET DE REGLEMENT GRAND-DUCAL PORTANT COORDINATION DE LA LOI MODIFIEE DU 10 

AOUT 1915 CONCERNANT LES SOCIETES COMMERCIALES 

EXPOSE DES MOTIFS 

Le present projet de reglement grand-ducal s'inscrit dans la continuite du projet de 

modernisation du droit des societes amorce en 2007 et concretise par !'adoption de la loi du 10 

aout 2016 portant modernisation de la loi modifiee du 10 aout 1915 concernant les societes 

commerciales et modification du Code civil et de la loi modifiee du 19 decembre 2002 concernant 

le registre de commerce et des societes ainsi que la comptabilite et les comptes annuels des 

entreprises (ci-apres la« Loi de 2016 »). 

L'objectif de disposer d'un droit des societes modernise et pleinement competitif, ne 

saurait toutefois etre complet sans mettre a disposition des praticiens et des acteurs 

internationaux un texte coordonne dont la presentation et la lisibilite serait largement amelioree. 

En effet, depuis les annees soixante-dix, le droit des societes luxembourgeois a connu de 

nombreuses modifications legislatives non seulement suite a !'adoption des directives 

europeennes, mais aussi en raison de la reaction rapide et ponctuelle du legislateur national pour 

constamment repondre a l'appel des praticiens de la place. 

II n'est done pas etonnant qu'au cours des 100 dernieres annees, ii en est resulte un 

patchwork d'articles assembles un par un en suivant des regles de legistiques differentes, le 

legislateur s'abstenant par ailleurs de proceder a des renumerotations completes de la loi 

modifiee du 10 aout 1915 concernant les societes commerciales (ci-apres la « Loi de 1915 ») en 

ayant recours a des articles bis, ter, ou avec tiret. 

En tout etat de cause, ii est indispensable de rendre cette Loi de 1915 a nouveau harmonieuse et 

aisement comprehensible. 

C'est cet objectif que le present projet de reglement grand-ducal se propose de remplir en 

proposant un texte coordonne de la Loi de 1915. 

Cet exercice de coordination trouve sa base legale dans le Projet de loi n°5730 qui 

contenait dans sa version initiale une disposition, a savoir !'article IV, qui habilitait le Grand-Due a 

regrouper par voie reglementaire les dispositions de la Loi de 1915 et les dispositions relevantes 
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du Code civil dans un Code des societes. Toutefois, cette proposition s'est heurtee au desaccord de 

la commission juridique de la chambre des deputes1 ainsi qu'a celui du Conseil d'Etat2
, ces derniers 

estimant que l'habilitation etait bien trop large et risquait ainsi de donner lieu a des insecurites 

juridiques quant a l'etendue des pouvoirs. La commission juridique ainsi que le Conseil d'Etat 

etaient done d'avis, qu'a l'instar de la codification du droit du travail, le droit des societes devait 

etre codifie par la voie legislative. 

Toutefois, une proposition d'amendement parlementaire suggerait alors d'accorder au 

pouvoir executif le pouvoir de preparer un texte coordonne de la Loi de 1915, c'est-a-dire une 

coordination a droit constant, comme cela a ete prevu en droit des assurances par le biais de 

!'article 119 de la loi modifiee du 6 decembre 1991 sur le secteur des assurances tel qu'introduit 

par la loi du 5 decembre 20073
• 

La Loi de 2016 a repris cet amendement parlementaire, qui a la teneur suivante en son 

article IV: 

« Art. IV. - Disposition particu/iere 

Le Grand-Due est habilite a coordonner le texte de la presente Joi. La numerotation des 

parties, titres, chapitres, articles, paragraphes et alineas, meme non modifies, pourra etre 

changee. 

Le Grand-Due est habilite a adapter Jes references y contenues. Les coordinations porteront 

l'intitule suivant: «Loi modifiee du 10 aout 1915 concernant les societes commerciales.» 

Le Ministre de la Justice a des lors entame les travaux de coordination de la Loi de 1915 qui sont 

proposes dans le present projet de reglement grand-ducal sur cette base. A cet effet, le Ministre a 

recueilli l'avis du groupe de la Commission d'Etudes legislative charge d'etudier la reforme du droit 

des societes commerciales, institue par voie d'arrete ministeriel du 19 septembre 1967 (ci-apres la 

« Commission d'Etudes legislative-droit des societes » ). 

Dans le cadre de ses travaux, la Commission d'Etudes legislative-droit des societes a mis a 
jour les references, en particulier les directives europeennes, puisque la Loi de 1915 faisait 

1 Amendements adoptes par la Commission juridique, session ordinaire 2008-2009, document parlementaire 5730/3, 7 mai 2010. 
2 

Avis du Conseil d'Etat, session ordinaire 2009-2010, document parlementaire 5730/4, 23 fevrier 2010. 
3 « Article 119 « Le Grand-Due est habilite a coordonner le texte de la presente /oi. La numerotation des parties, titres, chapitres, 
articles, paragraphes et alineas, meme non modifies, pourra etre changee. Le Grand-Due est habilite a adapter /es references y 
contenues. 
Les coordinations porteront l'intitule suivant: « Loi coordonnee du 6 decembre 1991 sur le secteur des assurances ». 
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partiellement references a des directives entretemps abrogees. De meme, les references a des 

dispositions abrogees ont ete corrigees, tel que par exemple (i) dans !'article 148bis actuel (nouvel 

article 1100-10), OU la reference a !'article 44 a ete supprimee alors que cet article a ete abroge par 

la Loi de 2016 ou encore (ii) la reference au paragraphe 3 de !'article 342 (nouvel article 1790-1) 

qui figurait egalement encore a !'article 336 (nouvel article 1712-18) alors que le paragraphe 3 a 

ete abroge par la loi du 18 decembre 2015 modifiant, en vue de la transposition de la directive 

2013/34/UE du Parlement europeen et du Conseil du 26 juin 2013 relative aux etats financiers 

annuels, aux etats financiers consolides et aux rapports y afferents de certaines formes 

d' entreprises. 

Des erreurs grammaticales ont egalement ete corrigees et les regles de legistique telles que 

preconisees par le Conseil d'Etat dans ses avis sur les projets de lois ont ete appliquees, a savoir : 

les references aux paragraphes sont faites sans parentheses et le symbole « § » a 

ete supprime ; 

les enumerations sous les paragraphes sont faites par 1., 2.,3., etc, et non pas a); 

b), c), ou autre; 

la ponctuation a ete revue, a savoir mettre un espace avant la virgule et le point

virgule; commencer par une lettre minuscule apres les points virgules, etc; 

la reference au paragraphe 1 est remplacee par une reference au paragraphe 1 er; 

la reference a l'alinea 1 er est remplacee par une reference a l'alinea 1; 

les intitules, articles, numerotations faisant mention d'une abrogation ont ete 

renumerotes (par exemple l'actuel article llbis, paragraphe ler), voire abroges (par 

exemple, l'actuelle section XIII relative aux comptes sociaux ou !'article 9 actuel) ; 

la precision « a la presente loi » est supprimee lorsqu'il est question de la Loi de 

1915. 

Concernant la revue de la numerotation des parties, titres, chapitres, articles, paragraphes 

et alineas, les sections ont ete remplacees par des titres, de sorte que par exemple la section lre 

relative aux dispositions generates devient desormais un nouveau Titre ler. De meme, les intitules 

en paragraphes ont ete supprimes. 

Mais de maniere plus fondamentale, la Commission d'Etudes legislative-droit des societes a 

reflechi a l'opportunite de proceder a une nouvelle numerotation afin d'aboutir a une Loi de 1915 

plus moderne et facilement modifiable par les generations futures. 
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Pour ce faire, les differentes methodes de numerotation ont ete revues, a savoir 

principalement la numerotation continue, comme c'est le cas de la Loi de 1915, et la numerotation 

indiciaire, comme c'est par exemple le cas dans le Code du travail. 

II est vrai que le droit luxembourgeois applique principalement la methode en continu, 

c'est-dire la numerotation des articles en continu du debut a la fin. Lorsque le texte de loi ou le 

Code n' est pas sujet a de trap nombreuses modifications, cette methode ne pose pas de difficultes 

particulieres. Par contre, lorsque de multiples modifications sont apportees au texte de loi, comme 

cela a ete le cas pour la Loi de 1915, le legislateur est oblige d'intercaler des chapitres, sections, 

articles ou paragraphes, voire de tout renumeroter lorsque l'ajout d'articles bis ou ter ne sont pas 

possibles en raison de la structure du chapitre. Dans la mesure ou le droit des societes est par 

essence une matiere vivante et evolutive, ii ne fait pas de doute qu'une fois la coordination 

effectuee, la meme problematique se reposera dans quelques annees si la Loi de 1915 maintenait 

la numerotation en continu. Ceci est d'ailleurs la raison pour laquelle !'argument selon lequel la 

numerotation indiciaire serait mains propice a la memorisation n'a pas ete juge determinante 

dans le choix de la methode de numerotation : retenir cette methode aurait conduit, compte tenu 

du caractere hautement evolutif de la matiere, a se retrouver au maximum dans quelques 

decennies au meme stade qu'aujourd'hui, c'est-a-dire face a un texte ou la numerotation est 

incoherente, compliquee a lire et a modifier. 

Par consequent, le choix a done ete fait de remplacer la numerotation continue de la Loi de 

1915 par une numerotation indiciaire. 

Ce choix est encore corrobore par une etude importante sur les methodes de 

numerotation, publiee en 1999 et menee par le Professeur Philippe Reigne, Professeur en droit 

des affaires ainsi que par son equipe de recherche de l'Universite Pantheon- Assas (CNRS)4
• Cette 

etude est interessante en ce qu'elle analyse la concurrence entre les deux precedes de 

numerotation au cours de l'histoire et fait egalement une etude de droit compare pour ensuite 

extraire les avantages et desavantages des deux methodes. 

De maniere generale, ii peut en etre conclu que la numerotation indiciaire facilite 

!'insertion de modifications legislatives, surtout en cas de modifications frequentes et permet de 

mieux se reperer dans le texte de loi. A premiere vue, la numerotation indiciaire peut paraitre 

complexe, mais, comme releve par la plupart des avis recueillis dans l'etude precitee du professeur 

4 La Numerotation dans la Codification, Rapport General, Prof. Philippe Reigne, laboratoire de sociologie juridique, Juillet 1999. 
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Reigne, le praticien s'habitue assez rapidement a cette formulation une fois la methode comprise. 

D'ailleurs, afin de ne pas creer des numeros d'articles trop longs, la Commission d'Etudes 

legislative-droit des societes a recommande de s'en tenir a maximum quatre niveaux. 

Quelques exemples permettent de saisir la nouvelle numerotation : 

!'article 59 deviendra !'article 441-9, le premier chiffre correspondant au Titre IV, le 

deuxieme au chapitre IV, le troisieme a la section premiere, et le chiffre derriere le 

tiret correspondant a !'article 9 de cette section; 

!'article 1 e deviendra !'article 100-1. La presence de zeros s'explique par !'absence 

de chapitre et de sections sous le Titre ler de la Loi de 1915. 

Par consequent, pour toute modification future de la Loi de 1915, ii ne sera plus necessaire 

d'intercaler des articles bis ou ter, voire de tout renumeroter, de sorte que les travaux 

d'actualisation seront plus faciles a effectuer. 

Dans un souci de coherence et d'intelligibilite, le present projet saisit egalement !'occasion 

de proceder a une restructuration de la Loi de 1915 afin de la rendre plus coherente : 

les dispositions relatives a la Sari sont regroupees avec les dispositions sur les autres 

formes juridiques afin de ne plus presenter la Sari de maniere isolee a la fin de la Loi de 

1915. En consequence, le titre relatif a la SARL a ete intercale entre le titre sur les 

societes en commandite par actions et les societes cooperatives ; 

les dispositions relatives a la dissolution et a la fermeture judiciaires (nouveau titre XII) 

suivent desormais les dispositions relatives a la liquidation des societes (nouveau titre 

XI); 

les dispositions relatives a la constitution de societes a l'etranger (nouveau titre XIII} 

precedent les dispositions relatives aux actions et prescriptions (nouveau titre XIV}; 

concernant la societe cooperative europeenne, certains intitules, juges superflus, ont 

ete supprimes ; 

les anciens paragraphes 5 et 6 de l'ancienne section 4 regissant les societes anonymes 

sont fusionnes afin de ne pas devoir ajouter un chiffre a la numerotation indiciaire ; 

les nouveaux chapitres relatifs a la transformation, a la fusion, a la scission, aux 

transferts d'actifs, de branche d'activites et d'universalites, ainsi que celles relatives au 
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transfert de patrimoine professionnel ont ete regroupes sous un nouveau titre intitule 

« la restructuration » ; 

l'intitule « dispositions additionnelles » de la Loi de 1915, re~oit desormais un titre afin 

de permettre au lecteur de mieux situer les dispositions y afferentes. 

Finalement, les erreurs materielles et grammaticales ont egalement ete redressees : 

a l'actuel article 32-3 (nouvel article 420-26), paragraphe (3), une erreur s'est 

manifestement glissee dans le texte, puisque le bout de phrase « toutefois, lorsque 

toutes /es actions sont nominatives, /es actionnaires peuvent etre informes par lettre 

recommandee » figure deja a l'alinea precedent; 

les mots« lorsque une » sont systematiquement remplacees par« lorsqu'une » ; 

les erreurs de conjugaisons ont ete redressee (voir par exemple l'actuel article 69-2, 

paragraphe 2 ou le verbe distribuer est mis au feminin et au paragraphe 3, le verbe 

s'appliquer est mis au pluriel. 

Afin de faciliter la revue du texte propose, un texte reprenant en caractere gras toutes les 

modifications apportees est annexe au present projet de reglement grand-ducal. II est egalement 

accompagne d'une table de concordance entre l'ancienne numerotation continue et la nouvelle 

numerotation indiciaire. II va de soi que toute reference dans d'autres textes legislatifs a des 

dispositions de la Loi de 1915 se fera automatiquement aux dispositions renumerotees 

conformement a la loi coordonnee. 

Dans la mesure ou les modifications apportees sont ainsi parfaitement retra~ables et que 

les regles suivies pour ces modifications ont ete explicitees dans le present expose des motifs, ii a 

ete considere comme superfetatoire de preparer un commentaire des articles. 

Une fois le texte coordonne adopte, la Loi de 1915 se presentera done de fa~on moderne 

en ligne avec les objectifs du projet de loi ayant abouti finalement a !'adoption de la loi du 10 aout 

2016, bouclant ainsi un travail de reforme sans precedent. 
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TEXTE DU PROJET DE REGLEMENT GRAND-DUCAL 

Nous Henri, Grand-Due de Luxembourg, Due de Nassau, 

Vu !'article IV de la loi du 10 aout 2016 portant modernisation de la loi modifiee du 10 aout 1915 

concernant les societes commerciales et modification du Code civil et de la loi modifiee du 19 

decembre 2002 concernant le registre de commerce et des societes ainsi que la comptabilite et les 

comptes annuels des entreprise 

Vu les avis [de la Chambre de commerce et de la Chambre des Metiers ]5
; 

Notre Conseil d'Etat entendu; 

Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et apres deliberation du Gouvernement en conseil ; 

Arretons: 

Art.ler. Le texte coordonne de la loi modifiee du 10 aout 1915 concernant les societes 

commerciale est arrete comme suit : 

« LOI MODIFIEE DU 10 AOUT 1915 CONCERNANT LES SOCIETES COMMERCIALES 

Sommaire 

Titre ler.- Dispositions generales (Art. 100-1 a 100-23) 

Titre II.- Des societes en nom collectif (Art. 200-1) 

Titre Ill.- Des societes en commandite simple et des societes en commandite speciale 

(Art. 310-1 a 320-9) 

Chapitre ,er.- Des societes en commandite simple (Art. 310-1 a 310-7) 

Chapitre II.- Des societes en commandite speciale (Art. 320-1 a 320-9) 

Titre IV.- Des societes anonymes et des societes europeennes (SE) (Art. 410-1 a 492-7) 

5 A adapter en fonction des avis demandes et rec;us 
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Chapitre ler.- De la nature et de la qualification des societes anonymes et des societes 

europeennes (SE) (Art. 410-1) 

Chapitre II.- De la constitution des societes anonymes et des societes europeennes (SE) 

(Art. 420-1 a 420-27) 

Chapitre Ill.- Des actions et de leur transmission (Art. 430-1 a 430-23) 

Chapitre IV.- De !'administration et de la surveillance des societes anonymes et des 

societes europeennes (SE) (Art. 441-1 a 444-6) 

Section lere __ Du conseil d'administration (Art. 441-1 a 441-13) 

Section 2.- Du directoire et du conseil de surveillance (Art. 442-1 a 442-19) 

Sous-section 1 ere __ Du directoire (Art. 442-2 a 442-10) 

Sous-section 2.- Du conseil de surveillance (Art. 442-11 a 442-16) 

Sous-section 3.- Dispositions communes au directoire et au conseil de 

surveillance (Art. 442-17 a 442-19) 

Section 3.- De la surveillance par /es commissaires (Art. 443-1 a 443-2) 

Section 4.- Dispositions communes aux organes de gestion, au consei/ de 

surveillance et aux commissaires (Art. 444-1 a 444-6) 

Chapitre V.- Des assemblees generales (Art. 450-1 a 450-10) 

Chapitre VI.- Des inventaires, des comptes annuels et de certaines indications a faire 

dans les actes (Art. 461-1 a 462-3) 

Section lere __ Des inventaires et des comptes annue/s (Art. 461-1 a 461-8) 

Section 2.- De certaines indications a faire dans /es actes (Art. 462-1 a 462-3) 

Chapitre VII.- De !'emission des obligations (Art. 470-1 a 470-21) 

Chapitre VIII.- De la duree et de la dissolution des societes anonymes et des societes 

europeennes (SE) (Art. 480-1 a 480-3) 

Chapitre IX.- Du transfert du siege statutaire d'une societe europeenne (SE) 

(Art. 490-1 a 492-7) 
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Section lere.- Procedure de transfert du siege statutaire du Grand-Duche de 

Luxembourg vers un autre Etat membre (Art. 491-1 a 491-9) 

Section 2.- Prise d'effet du transfert de siege statutaire (Art. 492-1 a 492-7) 

Titre V.- Des societes par actions simplifiees (Art. 500-1 a 500-9) 

Titre VI.- Des societes en commandite par actions (Art. 600-1 a 600-10) 

Titre VII.- Des societes a responsabilite limitee (Art. 710-1 a 720-6) 

Chapitre ler.- Dispositions generales (Art. 710-1 a 710-31) 

Chapitre 11. - Dispositions particulieres applicables a la societe a responsabilite limitee 

simplifiee (Art. 720-1 a 720-6) 

Titre VIII.- Des societes cooperatives (Art. 811-1 a 839-1) 

10) 

Chapitre ler.- Des societes cooperatives en general (Art. 811-1 a 813-9) 

Section lere __ De la nature et de la constitution des societes cooperatives 

(Art. 811-1 a 811-7) 

Section 2.- Des changements dons le personnel et du fonds social (Art. 812-1 a 812-

Section 3.- Des mesures dons l'interet des tiers (Art. 813-1 a 813-9) 

Chapitre II.- Des societes cooperatives organisees comme des societes anonymes 

(Art. 820-1 a 820-9) 

Chapitre Ill.- Des societes cooperatives europeennes (SEC) (Art. 831-1 a 839-1) 

Section lere.- Dispositions genera/es (Art. 831-1 a 831-4) 

Section 2.- Constitution (Art. 832-1 a 832-8) 

Sous-section 1 ere.- Constitution par voie de fusion (Art. 832-1 a 832-4) 

Sous-section 2.- Transformation d'une societe cooperative en societe 

cooperative europeenne (SEC) (Art. 832-5 a 832-7) 
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Sous-section 3.- Participation a une societe cooperative europeenne (SEC) 

par une societe ayant son administration centrale en dehors 

de l'Union europeenne (Art. 832-8) 

Section 3.- Organes (Art. 833-1 a 833-25) 

Sous-section 1 ere __ Administration (Art. 833-1 a 833-19) 

Sous-section 2.- Assemblee generale des actionnaires (Art. 833-20 a 833-24) 

Sous-section 3.- Action sociale (Art. 833-25) 

Section 4.- Transfert du siege statutaire (Art. 834-1 a 834-6) 

Section 5.- Comptes annuels et comptes consolides, et controle de ceux-ci. 

Dispositions particulieres applicables au systeme dualiste (Art. 835-1) 

Section 6.- Dissolution, liquidation, insolvabilite et cessation des paiements 

(Art. 836-1 a 836-2) 

Section 7.- Transformation de la societe cooperative europeenne (SEC) en societe 

cooperative (Art. 837-1 a 837-3) 

Section 8.- Dispositions penales (Art. 838-1 a 838-2) 

Section 9.- Dispositions finales (Art. 839-1) 

Titre IX.- Des societes momentanees et des societes en participation (Art. 900-1 a 900-3) 

Titre X.- Des restructurations (Art. 1010-1 a 1050-9) 

Chapitre ler.- De la transformation (Art. 1010-1 a 1010-12) 

Chapitre II. - Des fusions (Art. 1020-1 a 1024-1) 

Section lere __ Fusion par absorption (Art. 1021-1 a 1021-19) 

Section 2.- Fusion par constitution d'une nouvelle societe (Art. 1022-1) 

Section 3. - Absorption d'une societe par une autre possedant 90 pour cent ou plus 

des actions, parts et titres conferant le droit de vote de la premiere societe 

(Art. 1023-1 a 1023-6) 

Section 4.-Autres operations assimilees a la fusion (Art. 1024-1) 
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Chapitre Ill. - Des scissions (Art. 1030-1 a 1033-1) 

Section lere __ Scission par absorption (Art. 1031-1 a 1031-19) 

Section 2.- Scission par constitution de nouvelles societes (Art. 1032-1) 

Section 3.-Autres operations assimilees a la scission (Art. 1033-1) 

Chapitre IV. - Des transferts d'actifs, de branche d'activites et d'universalite 

(Art. 1040-1 a 1040-5) 

Chapitre V. - Des transferts du patrimoine professionnel (Art. 1050-1 a 1050-9) 

Titre XI.- De la liquidation des societes (Art. 1100-1 a 1100-15) 

Titre XII.- De la dissolution et de la fermeture judiciaires des societes commerciales 

(Art. 1200-1 a 1200-2) 

Titre XIII.- Des societes constituees en pays etranger (Art. 1300-1 a 1300-14) 

Titre XIV.- Des actions et des prescriptions (Art. 1400-1 a 1400-6) 

Titre XV.- Dispositions penales (Art. 1500-1 a 1500-15) 

Titre XVI.- Dispositions additionnelles (Art. 1600-1 a 1600-5) 

Titre XVII.- Des comptes consolides (Art. 1711-1 a 1790-2) 

Chapitre ler •• Conditions et modes d'etablissement des comptes consolides (Art. 1711-1 

a 1112-20) 

Section lere __ Conditions des comptes consolides (Art. 1711-1 a 1711-9) 

Section 2.- Modes d'etablissement des comptes consolides (Art. 1712-1 a 1712-20) 

Chapitre II.- Rapport consolide de gestion (Art. 1720-1) 

Chapitre 111.- Declaration non financiere consolidee (Art. 1730-1) 

Chapitre IV.- Obligation et responsabilite concernant l'etablissement et la publication 

des comptes consolides et du rapport consolide de gestion (Art. 1740-1) 

Chapitre V.- Controle des comptes consolides (Art. 1750-1 a 1750-2) 
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Chapitre VI.- Rapport consolide sur les paiements effectues au profit de 

gouvernements 

(Art. 1760-1 a 1760-6) 

Chapitre VII.- Publicite des comptes consolides (Art. 1770-1) 

Chapitre VIII.- Des comptes consolides etablis selon les normes comptables 

internationales (Art. 1780-1 a 1780-2) 

Chapitre IX.- Dispositions diverses (Art. 1790-1 a 1790-2) 
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Titre ler.- Dispositions generales 

Art. 100-1. Les societes commerciales sont celles qui ant pour objet des actes de commerce. 

Elles se reglent par les conventions des parties, par les lois et usages particuliers au commerce et 

par le droit civil. 

Elles se divisent en societes commerciales proprement dites et en societes commerciales 

momentanees et societes commerciales en participation. 

Art. 100-2. La loi reconnait comme societes commerciales dotees de la personnalite juridique : 

1. la societe en nom collectif ; 

2. la societe en commandite simple ; 

3. la societe anonyme et la societe par actions simplifiee ; 

4. la societe en commandite par actions ; 

5. la societe a responsabilite limitee et la societe a responsabilite limitee simplifiee; 

6. la societe cooperative ; 

7. la societe europeenne (SE). 

Chacune d'elles constitue une individualite juridique distincte de celle des associes. La societe 

europeenne (SE) acquiert la personnalite juridique le jour de son immatriculation au registre de 

commerce et des societes. 

Le domicile de toute societe commerciale est situe au siege de !'administration centrale de la 

societe. L'administration centrale d'une societe est presumee, jusqu'a preuve du contraire, co'incider 

avec le lieu du siege statutaire de la societe. 

II y a en outre des societes commerciales momentanees, des societes commerciales en 

participation et des societes en commandite speciale qui ne constituent pas une individualite 

juridique distincte de celle des associes. 

La prise de participation dans une des societes visees a cet article ne constitue pas, par elle-meme, 

un acte de commerce. 

Art. 100-3. Les societes dont l'objet est civil et qui se placent sous le regime des articles 1832 et 

suivants du Code civil, constituent pareillement une individualite juridique distincte de celle des 
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associes, et les exploits pour ou contre ces societes sont valablement faits au nom de la societe 

seule. 

L'article 710-4 leur est applicable. 

Pourront toutefois les societes, dont l'objet est civil, se constituer dans les formes de l'une des 

societes commerciales enumerees a !'article 100-2, alinea 1. Mais, dans ce cas, ces societes, ainsi 

que les operations qu'elles feront, seront commerciales et soumises aux lois et usages du 

commerce. 

Pourront aussi les societes civiles, quelle que soit l'epoque de leur constitution, si aucune 

disposition de leur contrat constitutif ne l'interdit, etre transformees en l'une des societes a forme 

commerciale, a !'exception de la societe a responsabilite limitee simplifiee, par decision d'une 

assemblee generale specialement convoquee a cet effet. Cette assemblee arretera les statuts de la 

societe. Sa decision n'est valable que si elle obtient !'adhesion des titulaires de parts representant 

les trois cinquiemes au moins des parts sociales. 

Un groupement europeen d'interet economique peut etre transforme en une societe dotee de 

la personnalite juridique, a !'exception de la societe a responsabilite limitee simplifiee, en vertu de 

la presente loi. lnversement, une societe dotee de la personnalite juridique peut etre transformee 

en groupement europeen d'interet economique. 

Pourra enfin chacune des societes enumerees a !'article 100-2, alinea l, quelles que soient la 

nature primitive de son objet et l'epoque de sa constitution, si aucune disposition de son contrat 

constitutif ne l'interdit, etre transformee en une societe de l'un des autres types prevus par ledit 

article OU en une societe civile, a !'exception de la societe europeenne (SE) et de la societe a 
responsabilite limitee simplifiee. 

Pourra se transformer en societe europeenne (SE) une societe anonyme de droit 

luxembourgeois si elle a depuis au moins deux ans une societe filiale relevant du droit d'un autre 

Etat membre de l'Espace Economique Europeen, ci-apres Etat membre. 

Les dispositions de la presente loi relatives a la transformation sont egalement applicables a la 

transformation de personnes morales autres que des societes dans l'une des formes de societes 

dotees de le personnalite juridique en vertu de la presente loi, a !'exception de la societe a 
responsabilite limitee simplifiee, dans la mesure ou les lois particulieres relatives a ces personnes 

morales le prevoient et dans le respect des dispositions speciales de ces memes lois particulieres. 
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La societe europeenne (SE) ayant son siege statutaire au Grand-Duche de Luxembourg peut se 

transformer en societe anonyme de droit luxembourgeois. La decision concernant la 

transformation ne peut etre prise avant deux ans a partir de son immatriculation et avant que les 

deux premiers comptes annuels n'aient ete approuves. 

Les transformations visees au present article ne donnent lieu ni a dissolution ni a creation d'une 

personnalite juridique nouvelle. 

Les droits des tiers sont reserves. 

Art. 100-4. Les societes en nom collect if, les societes en commandite simple, les societes 

cooperatives, les SOcietes civiles, les societes en commandite Speciale et les SOCietes a 

responsabilite limitee simplifiees sont, a peine de nullite, formees par des actes speciaux, notaries 

ou sous signatures privees, en se conformant, dans ce dernier cas, a !'article 1325 du Code civil. II 

suffit de deux originaux pour les societes civiles, les societes cooperatives, les societes en 

commandite simple et les societes en commandite speciale. 

Les societes anonymes, les societes en commandite par actions et les societes a responsabilite 

limitee sont, a peine de nullite, formees par des actes notaries speciaux. 

Art. 100-5. (1) Les societes mentionnees a !'article 100-2, alinea 1, ainsi que les societes en 

commandite speciale, sont qualifiees par une denomination sociale qui peut etre soit la 

denomination particuliere soit la designation de l'objet de leur entreprise. 

Cette denomination ou designation doit etre differente de celle de toute autre societe. Si elle est 

identique, ou si sa ressemblance peut induire en erreur, tout interesse peut la faire modifier et 

reclamer des dommages-interets, s'il ya lieu. 

(2) Seules les societes europeennes (SE) peuvent faire figurer le sigle « SE » dans leur 

denomination sociale. 

Neanmoins, les societes et les autres entites juridiques immatriculees dans un Etat membre 

avant la date d'entree en vigueur du reglement (CE) n° 2157/2001 du Conseil du 8 octobre 2001 

relatif au statut de la societe europeenne (SE), dans la denomination sociale desquelles figure le 

sigle « SE », ne sont pas tenues de modifier leur denomination sociale. 

Art. 100-6. Les actes constitutifs des societes en nom collectif, des societes en commandite 

simple et des societes civiles doivent, a peine de nullite, contenir les indications suivantes: 
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1. la denomination de la societe et son siege ; 

2. l'objet de la societe; 

3. la designation des apports des associes. 

Art. 100-7 Les actes de societe en nom collectif, de societe en commandite simple et de societe 

en commandite speciale sont publies, par extraits, aux frais de la societe. 

Art. 100-8. L'extrait doit, sous peine des sanctions etablies a !'article 100-11, contenir: 

1. la designation precise des associes solidaires ; 

2. la raison sociale ou denomination de la societe, ainsi que !'indication de son objet et celle 

du lieu ou elle a son siege social ; 

3. la designation des gerants, leur pouvoir de signature ainsi que, pour ce qui est de la societe 

en nom collectif, !'indication de la nature et des limites de leurs pouvoirs; 

4. l'epoque ou la societe doit commencer et celle ou elle doit finir. 

Art. 100-9. L'extrait des actes de societe est signe ; pour les actes publics par le notaire 

depositaire des minutes, et, pour les actes sous seing prive, par taus les associes solidaires. 

Art. 100-10. Les actes de societe anonyme, de societe par actions simplifiee, de societe en 

commandite par actions, de societe a responsabilite limitee, de societe cooperative et de societe 

civile sont publies en entier. Les mandats authentiques ou prives annexes a ces actes ne sont 

soumis ni a la publication au Recueil electronique des societes et associations, ni au depot aupres 

du registre de commerce et des societes. 

Par derogation au premier alinea la publication de l'acte des societes civiles qui sont a 
considerer comme societe familiale au sens de !'article Ill de la loi du 18 septembre 1933 ayant 

pour objet d'instituer la societe a responsabilite limitee et d'apporter certains changements au 

regime legal et fiscal des societes commerciales et civiles, pourra se faire par un extrait a signer 

par les gerants, ou a leur defaut par taus les associes, et qui contiendra sous peine des sanctions 

etablies a !'article 100-11 : 

1. la designation precise des associes ; 

2. la denomination de la societe, ainsi que !'indication de son objet et celle du lieu ou elle a 

son siege social ; 
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3. la designation des gerants ainsi que !'indication de la nature et des limites de leurs 

pouvoirs; 

4. !'indication des valeurs fournies ou a fournir par chacun des associes avec evaluation 

precise des apports en nature ; 

5. l'epoque ou la societe doit commencer et celle ou elle doit finir. 

Art. 100-11. Toute action intentee par une societe dont l'acte constitutif n'a pas ete publie au 

Recueil electronique des societes et associations conformement aux dispositions du chapitre Vbis 

du titre ,er de la loi modifiee du 19 decembre 2002 concernant le registre de commerce et des 

societes ainsi que la comptabilite et les comptes annuels des entreprises, est non recevable. 

Art. 100-12. Toute modification conventionnelle aux actes de societe doit, a peine de nullite, 

etre faite en la forme requise pour l'acte de constitution de la societe. 

Art. 100-13. (1) Sont deposes et publies conformement aux dispositions du chapitre Vbis du titre 

,er de la loi modifiee du 19 decembre 2002 concernant le registre de commerce et des societes 

ainsi que la comptabilite et les comptes annuels des entreprises : 

1. L'extrait des actes relatifs a la nomination et a la cessation des fonctions : 

a) des administrateurs, membres du comite de direction, directeur general, membres du 

directoire et du conseil de surveillance, gerants et commissaires des societes 

anonymes, des societes en commandite par actions, des societes a responsabilite 

limitee, des societes en commandite simple, des societes en commandite speciale et 

des societes civiles, ainsi que des presidents et directeurs des societes par actions 

simplifiees ; 

b) des delegues a la gestion journaliere dans les societes anonymes et les societes a 
responsabilite limitee ; 

c) des liquidateurs dans les societes qui ont la personnalite juridique ainsi que, le cas 

echeant, dans les societes en commandite speciale. 

Au cas ou le liquidateur est une personne morale, l'extrait contiendra la designation ou 

la modification a la designation de la personne physique qui la represente pour 

l'exercice des pouvoirs de liquidation ; 
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d) des depositaires des societes anonymes et des societes en commandite par actions 

designes en application de !'article 430-6. 

L'extrait comporte !'indication precise des noms et prenoms ainsi que de l'adresse privee 

ou professionnelle des personnes y visees. 

2. L'extrait des actes determinant le mode de liquidation et les pouvoirs des liquidateurs si 

ces pouvoirs ne sont pas, exclusivement et expressement, definis par la loi ou les statuts ; 

3. L'extrait de la decision judiciaire coulee en force de chose jugee ou executoire par 

provision pronon!;ant la dissolution ou la nullite de la societe ou pronon!;ant la nullite des 

modifications aux statuts. 

Cet extrait contiendra : 

a) la denomination de la societe et le siege de la societe; 

b) la date de la decision et la juridiction qui l'a prononcee; 

c) le cas echeant, la nomination du ou des liquidateurs avec !'indication precise des noms 

et prenoms ainsi que de leur adresse privee ou professionnelle ; au cas ou le 

liquidateur est une personne morale, l'extrait contiendra la designation ou la 

modification a la designation de la personne physique qui la represente pour l'exercice 

des pouvoirs de liquidation. 

4. L'extrait de la decision judiciaire coulee en force de chose jugee ou executoire par 

provision pronon!;ant nullite ou la suspension d'une decision de l'assemblee generale. 

Cet extrait contiendra : 

a) la denomination de la societe et le siege de la societe; 

b) la date de la decision et la juridiction qui l'a prononcee. 

5. L'extrait de la decision judiciaire reformant toute decision judiciaire executoire par 

provision visee aux points 3 et 4, ci-dessus. 

(2) Font l'objet d'une declaration signee des organes competents de la societe : 

1. la dissolution de la societe par expiration de son terme ou pour toute autre cause; 

2. le deces d'une des personnes mentionnees au paragraphe 1er, point 1; 
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3. dans les societes a responsabilite limitee et les societes civiles, les modifications survenues 

dans les personnes des associes. 

Ces declarations sont deposees et publiees conformement aux dispositions du chapitre Vbis du 

titre ,er de la loi modifiee du 19 decembre 2002 concernant le registre de commerce et des 

societes ainsi que la comptabilite et les comptes annuels des entreprises. 

(3) Sont deposes et publies par mention de leur depot, conformement aux dispositions du 

chapitre Vbis du titre ,er de la loi modifiee du 19 decembre 2002 concernant le registre de 

commerce et des societes ainsi que la comptabilite et les comptes annuels des entreprises : 

1. le texte integral des statuts dans une redaction mise a jour apres chaque modification des 

statuts d'une societe anonyme, d'une societe en commandite par actions ou d'une societe 

a responsabilite limitee; 

2. les comptes annuels, les comptes consolides ainsi que tous autres documents et 

informations qui s'y rapportent et dont la loi prescrit la publication. 

(4) Les actes et indications dont la publicite est prescrite par les paragraphes precedents sont 

opposables aux tiers aux conditions prevues par !'article 19-3 de la loi modifiee du 19 decembre 

2002 concernant le registre de commerce et des societes ainsi que la comptabilite et les comptes 

annuels des entreprises. 

Art. 100-14. Toute societe peut emettre des obligations. 

Les articles 470-1 a 470-19 sont applicables a toute emission d'obligations par une societe. 

L'acte d'emission de ces obligations peut cependant deroger aces dispositions. 

Ces dispositions peuvent par ailleurs etre rendues applicables en tout ou en partie a toute 

emission de valeurs mobilieres autres que des actions ou des parts par des societes de droit 

luxembourgeois ou etranger. 

Art. 100-15. L'emission d'obligations convertibles, de tous autres instruments de creance 

convertibles en capital ou de droits de souscription, isoles ou attaches a un autre titre par des 

societes autres que des societes anonymes est soumise aux dispositions legales concernant la 

cession de parts ou d'actions ou a celles concernant l'agrement de non-associes. Les memes 

dispositions s'appliquent en cas d'une cession entre vifs ou de transmission a cause de mort. 

L'agrement peut etre donne a l'avance a des non-associes determines ou determinables dans la 
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decision d'agrement, soit lors de !'emission des obligations ou instruments, soit a un moment 

ulterieur. Un tel agrement est irrevocable s'il est declare tel dans la decision d'agrement. 

Art. 100-16. Les societes agissent par leurs gerants, administrateurs, membres du directoire ou 

president, selon le cas, dont les pouvoirs sont determines par la loi ou par l'acte constitutif et par 

les actes posterieurs faits en execution de l'acte constitutif. 

L'accomplissement des formalites de publicite relatives aux personnes qui, en qualite d'organe, 

ont le pouvoir d'engager les societes, rend toute irregularite dans leur nomination inopposable 

aux tiers, a moins que la societe ne prouve que ces tiers en avaient connaissance. 

Art. 100-17. Ceux qui, pour une societe en formation, avant !'acquisition par celle-ci de la 

personnalite juridique, ont pris un engagement a quelque titre que ce soit, meme en se portant 

fort ou comme gerant d'affaires, en sont personnellement et solidairement responsables, sauf 

convention contraire, si ces engagements ne sont pas repris par la societe dans les deux mois de 

sa constitution, ou si la societe n'est pas constituee dans les deux ans de la naissance de 

!'engagement. 

Lorsque les engagements sont repris par la societe, ils sont reputes avoir ete contractes par elle 

des l'origine. 

Art. 100-18. (1) La nullite d'une societe anonyme, d'une societe en commandite par actions et 

d'une societe a responsabilite limitee ne peut etre prononcee que dans les cas suivants : 

1. si l'acte constitutif n'est pas etabli en la forme notariee; 

2. si cet acte ne contient aucune indication au sujet de la denomination de la societe, de 

l'objet social, des apports ou du montant du capital souscrit; 

3. si l'objet social est illicite ou contraire a l'ordre public; 

4. si la societe ne comprend pas au moins un fondateur valablement engage. 

Si les clauses de l'acte constitutif determinant la repartition des benefices ou des pertes sont 

contraires a !'article 1855 du Code civil, ces clauses sont reputees non ecrites. 

(2) Outre les cas de violation de !'article 100-4, la nullite d'une societe civile, d'une societe en 

nom collectif ou d'une societe en commandite simple ne peut etre prononcee que dans les cas 

suivants: 
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1. si l'objet social est illicite ou contraire a l'ordre public; 

2. si l'acte constitutif ne contient aucune indication sur un ou plusieurs points enumeres a 

!'article 100- 6; 

3. si la societe civile et la societe en nom collectif ne comprennent pas au moins deux 

fondateurs valablement engages ou si la societe en commandite simple ne comprend pas 

au moins un associe commandite et un associe commanditaire distincts valablement 

engages. 

Si les clauses de l'acte constitutif determinant la repartition des benefices ou des pertes sont 

contraires a !'article 1855 du Code civil, ces clauses sont reputees non ecrites. 

Art. 100-19. (1) La nullite d'une societe dotee de la personnalite juridique doit etre prononcee 

par une decision judiciaire. 

Cette nullite produit ses effets a dater de la decision qui la prononce. 

Toutefois, elle n'est opposable aux tiers qu'a partir de la publication de la decision prescrite par 

!'article 100-13, paragraphe 1 er, point 3, et aux conditions prevues aux dispositions du chapitre 

Vbis du titre ,er de la loi modifiee du 19 decembre 2002 concernant le registre de commerce et 

des societes ainsi que la comptabilite et les comptes annuels des entreprises. 

(2) La nullite pour vice de forme, par application de !'article 100-4 ou des articles 100-18, 

paragraphe ler, points 1 ou 2, et paragraphe 2, point 2, et 811-3, paragraphe 2, point 1, d'une 

societe dotee de la personnalite juridique, ainsi que la nullite pour vice de forme, par application 

de !'article 320-1, paragraphe 8, point 1, d'une societe en commandite speciale, ne peuvent etre 

opposees par la societe ou par un associe aux tiers, meme par voie d'exception, a moins qu'elle 

n'ait ete constatee par une decision judiciaire publiee conformement au paragraphe ler. 

(3) Les paragraph es 1 er et 2 sont applicables a la nullite des modifications conventionnelles aux 

actes des societes par application des dispositions du chapitre Vbis du titre ,er de la loi modifiee du 

19 decembre 2002 concernant le registre de commerce et des societes ainsi que la comptabilite 

et les comptes annuels des entreprises. 

Art. 100-20. La nullite d'une societe prononcee par une decision judiciaire conformement a 

!'article 100-19 entraine la liquidation de la societe comme dans le cas d'une dissolution. 

21 



La nullite ne porte pas atteinte par elle-meme a la validite des engagements de la societe ou de 

ceux pris envers elle, sans prejudice des effets de l'etat de liquidation. 

Les tribunaux peuvent determiner le mode de liquidation et nommer les liquidateurs. 

Art. 100-21. La tierce opposition formee contre une decision judiciaire pronon~ant soit la nullite 

d'une societe dotee de la personnalite juridique, soit la nullite d'une modification conventionnelle 

aux actes de cette societe, n'est plus recevable, apres !'expiration d'un delai de six mois a compter 

de la publication de la decision judiciaire, faite conformement a !'article 100-13, paragraphe ler, 

point 3. 

Art. 100-22. (1) Est frappee de nullite, la decision prise par une assemblee generale visee par la 

presente loi : 

1. lorsque la decision prise est entachee d'une irregularite de forme, si le demandeur prouve 

que cette irregularite a pu avoir une influence sur la decision ; 

2. en cas de violation des regles relatives a son fonctionnement ou en cas de deliberation sur 

une question etrangere a l'ordre du jour lorsqu'il ya intention frauduleuse; 

3. lorsque la decision prise est entachee de tout autre exces de pouvoir ou de detournement 

de pouvoir; 

4. lorsque des droits de vote qui sont suspendus en vertu d'une disposition legale non reprise 

dans la presente loi ont ete exerces et que, sans ces droits de vote illegalement exerces, 

les quorums de presence ou de majorite requis pour les decisions d'assemblee generale 

n'auraient pas ete reunis; 

5. pour toute autre cause prevue dans la presente loi. 

(2) La nullite d'une decision d'assemblee generale doit etre prononcee par une decision 

judiciaire. 

N'est pas recevable a invoquer la nullite celui qui a vote en faveur de la decision attaquee, sauf 

le cas ou son consentement a ete vicie, ou qui expressement ou tacitement, a renonce a s'en 

prevaloir, a moins que la nullite ne resulte d'une regle d'ordre public. 

(3) L'action en nullite est dirigee contre la societe. Le demandeur en nullite peut solliciter en 

refere la suspension provisoire de !'execution de la decision attaquee. L'ordonnance de 

suspension et le jugement pronon~ant la nullite produisent leurs effets a dater de la decision qui 
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les prononcent. Toutefois, elles ne sont opposables aux tiers qu'a partir de la publication de la 

decision prescrite par !'article 100-13, paragraphe 1 er, point 4, et aux conditions prevues par les 

dispositions du chapitre Vbis du titre ler de la loi modifiee du 19 decembre 2002 concernant le 

registre de commerce et des societes ainsi que la comptabilite et les comptes annuels des 

entreprises. 

(4) Lorsque la nullite est de nature a porter atteinte aux droits acquis de bonne foi par un tiers a 

l'egard de la societe sur la base de la decision de l'assemblee, le tribunal peut declarer sans effet 

la nullite a l'egard de ces droits, sous reserve du droit du demandeur a des dommages-interets s'il 

ya lieu. 

Art. 100-23. Les societes commerciales momentanees et les societes commerciales en 

participation ne sont pas sujettes aux formalites prescrites pour les societes commerciales dotees 

de la personnalite juridique. 

Elles se constatent par les modes de preuve admis en matiere commerciale. 

Titre II.- Des societes en nom collectif 

Art. 200-1. La societe en nom collectif est celle dans laquelle tous les associes sont indefiniment 

et solidairement tenus de tous les engagements de la societe. 

Titre Ill.- Des societes en commandite simple et des societes en commandite speciale 

Chapitre ,er.- Des societes en commandite simple 

Art. 310-1. (1) La societe en commandite simple est celle que contractent, pour une duree 

limitee ou illimitee, un ou plusieurs associes commandites indefiniment et solidairement 

responsables des engagements sociaux, avec un ou plusieurs associes commanditaires qui 

n'engagent qu'une mise determinee, constitutive de parts d'interets, representees ou non par des 

titres conformement aux modalites prevues par le contrat social. 

(2) Les apports des associes a la societe peuvent prendre la forme d'apports en numeraire, en 

nature ou en industrie. La realisation des apports, en ce compris !'admission de nouveaux associes 

en dehors du cas d'une cession de parts d'interets, se fera selon les conditions et formalites 

prevues au contrat social. 
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(3) La societe peut emettre des titres de creance. 

(4) Sauf stipulation contraire du contrat social, un associe commandite peut egalement etre 

associe commanditaire a condition qu'il y ait toujours au moins un associe commandite et un 

associe commanditaire juridiquement distincts l'un de l'autre. 

(5) Toute societe en commandite simple doit tenir un registre contenant: 

1. une copie integrale et conforme du contrat social de la societe dans une version a jour; 

2. une liste de tous les associes, indiquant leurs nom, prenoms, professions et adresse privee 

ou professionnelle, ou s'il s'agit de personnes morales, leur denomination sociale, leur 

forme juridique, leur adresse precise et le numero d'immatriculation au registre de 

commerce et des societes si la legislation de l'Etat dont la societe releve prevoit un tel 

numero, ainsi que les parts d'interets detenues par chacun ; 

3. la mention des cessions de parts d'interets emises par la societe et la date de la notification 

ou acceptation de telles cessions. 

Tout associe peut prendre connaissance de ce registre, sous reserve des limitations prevues par 

le contrat social. 

Art. 310-2. La gerance de la societe en commandite simple appartient a un ou plusieurs gerants, 

associes commandites ou non, designes conformement au contrat social. 

Les gerants qui n'ont pas la qualite d'associe commandite sont responsables conformement a 
!'article 441-9. 

Le contrat social peut permettre aux gerants de deleguer leurs pouvoirs a un ou plusieurs 

mandataires qui ne sont responsables que de !'execution de leur mandat. 

A moins que le contrat social n'en dispose autrement, chaque gerant peut accomplir au nom de 

la societe tous les actes necessaires ou utiles a l'accomplissement de l'objet social. Les restrictions 

apportees par le contrat social aux pouvoirs des gerants ne sont pas opposables aux tiers meme si 

elles sont publiees. Toutefois, le contrat social peut donner qualite a un ou plusieurs gerants pour 

representer la societe, seul ou conjointement, et cette clause est opposable aux tiers dans les 

conditions prevues par le chapitre Vbis du titre ,er de la loi modifiee du 19 decembre 2002 

concernant le registre de commerce et des societes ainsi que la comptabilite et les comptes 

annuels des entreprises. 
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La societe est liee par les actes accomplis par le ou les gerants meme si ces actes excedent 

l'objet social a moins qu'elle ne prouve que le tiers savait que l'acte depassait l'objet social ou qu'il 

ne pouvait !'ignorer, compte tenu des circonstances. 

Chaque gerant represente la societe a l'egard des tiers et en justice, en demande ou en defense. 

Les exploits pour ou centre la societe sont valablement faits au nom de la societe seule. 

Art. 310-3. Un associe commanditaire peut conclure toute operation avec la societe en 

commandite simple sans que son rang de creancier chirographaire ou privilegie, selon les termes 

de !'operation consideree, soit affecte du seul fait de sa qualite d'associe commanditaire. 

II ne peut faire aucun acte de gestion a l'egard de tiers. 

L'associe commanditaire est indefiniment et solidairement tenu a l'egard des tiers de tous les 

engagements de la societe auxquels ii aurait participe en contravention a la prohibition de l'alinea 

precedent. 

II est egalement tenu indefiniment et solidairement a l'egard des tiers, meme des engagements 

auxquels ii n'aurait pas participe, s'il a habituellement fait des actes de gestion a l'egard de ceux-ci. 

Ne constituent pas des actes de gestion pour lesquels l'associe commanditaire encourt une 

responsabilite indefinie et solidaire a l'egard des tiers, l'exercice des prerogatives d'associe, les 

avis et les conseils donnes a la societe, a ses entites affiliees ou a leurs gerants, les actes de 

controle et de surveillance, l'octroi de prets, de garanties ou suretes ou toute autre assistance a la 

societe ou a ses entites affiliees, ainsi que les autorisations donnees aux gerants dans les cas 

prevus dans le contrat social pour les actes qui excedent leurs pouvoirs. 

L'associe commanditaire peut agir en qualite de membre d'un organe de gestion ou mandataire 

d'un gerant de la societe, meme associe commandite, ou prendre la signature sociale de ce 

dernier, meme agissant en tant que representant de la societe, sans encourir de ce fait une 

responsabilite indefinie et solidaire des engagements sociaux a condition que la qualite de 

representant en laquelle ii intervient soit indiquee. 

Art. 310-4. Les distributions et remboursements aux associes, ainsi que les conditions dans 

lesquelles la societe en commandite simple peut demander leur restitution, sont regis par le 

contrat social. 
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A defaut de stipulations contraires dans le contrat social, la part de chaque associe dans les 

benefices et pertes de la societe est en proportion de ses parts d'interets. 

Art. 310-5. {1) A defaut de stipulations contraires dans le contrat social, les droits de vote de 

chaque associe sont en proportion de ses parts d'interets. 

(2) Toute modification de l'objet social ainsi que le changement de nationalite, la transformation 

ou la liquidation doivent etre decides par les associes. Le contrat social determine parmi les autres 

decisions celles qui ne sont pas prises par les associes. II determine egalement dans quelles formes 

et selon quelles conditions ces decisions doivent etre prises. A defaut de telles stipulations dans le 

contrat social : 

1. les decisions des associes sont prises en assemblees generales ou par consultation ecrite au 

cours de laquelle chaque associe recevra le texte des resolutions ou decisions a prendre 

expressement formulees et emettra son vote par ecrit; 

2. toute decision n'est valablement prise qu'a la majorite des votes emis, quelle que soit la 

portion des parts d'interets representees, sauf pour les decisions portant sur les 

modifications de l'objet social, le changement de nationalite, la transformation ou la 

liquidation qui ne sont adoptees que par l'assentiment d'associes representant les trois 

quarts des parts d'interets et dans tous les cas par l'assentiment de tous les associes 

commandites; 

3. ces assemblees ou consultations ecrites peuvent etre convoquees ou initiees par le ou les 

gerants ou par des associes representant plus de la moitie des parts d'interets. 

(3) Chaque annee au moins, les associes statueront sur les comptes annuels par un vote special 

qui devra intervenir a la date fixee dans le contrat social, mais au plus tard dans les six mois qui 

suivent la cloture de l'exercice. Le contrat social peut prevoir que le premier vote special peut 

avoir lieu dans les dix-huit mois suivant la constitution de la societe. Quinze jours ou tout autre 

delai plus long prevu au contrat social avant la date a laquelle les associes doivent statuer sur les 

comptes annuels, les associes peuvent prendre connaissance et obtenir copie au siege social : 

1. des comptes annuels; 

2. du rapport de gestion, le cas echeant ; 

3. du rapport des reviseurs d'entreprises agrees, le cas echeant; 
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4. de toute autre information prevue au contrat social. 

Art. 310-6. Les parts d'interets d'associes commanditaires ne peuvent, a peine de nullite, etre 

cedees, demembrees ou mises en gage qu'en conformite avec les modalites et dans les formes 

prevues par le contrat social. A defaut de stipulations dans le contrat social, une cession autre 

qu'une transmission pour cause de mort, un demembrement et une mise en gage d'une part 

d'interets d'associe commanditaire, requiert l'agrement du ou des associes commandites. 

Les parts d'interets d'associes commandites ne peuvent, a peine de nullite, etre cedees, 

demembrees ou mises en gage qu'en conformite avec les modalites et dans les formes prevues par 

le contrat social. A defaut de stipulations dans le contrat social, une cession autre qu'une 

transmission pour cause de mort, un demembrement et une mise en gage d'une part d'interets 

d'associe commandite requiert l'agrement des associes qui statuent comme en matiere de 

modification du contrat social. 

Les cessions et demembrements de parts d'interets ne sont opposables a la societe et aux tiers 

qu'apres avoir ete notifies a la societe ou acceptes par elle. lls ne peuvent cependant avoir d'effet 

vis-a-vis des tiers quant aux engagements sociaux anterieurs a leur publication, sauf lorsque le 

tiers en avait connaissance ou ne pouvait les ignorer. 

Le contrat social peut autoriser la gerance ou les associes a reduire ou a racheter, en tout ou en 

partie, le cas echeant sur demande d'un ou plusieurs associes, les parts d'interets d'un ou 

plusieurs associes et en definir les modalites. 

Art. 310-7. Dans le cas du deces, de la dissolution, d'incapacite legale, de revocation, de 

demission, d'empechement, de faillite ou d'autres situations de concours dans le chef de l'associe 

commandite, s'il n'y en a pas d'autre et s'il a ete stipule que la societe continuerait, ii sera pourvu 

a son remplacement. A defaut de stipulations specifiques a cet egard dans le contrat social, le 

magistrat presidant la chambre du tribunal d'arrondissement siegeant en matiere commerciale 

peut designer, a la requete de tout interesse, un administrateur provisoire, associe ou non, qui 

seul fera les actes urgents et de simple administration, jusqu'a la decision des associes, que cet 

administrateur devra faire prendre dans la quinzaine de sa nomination. L'administrateur n'est 

responsable que de !'execution de son mandat. Tout interesse peut faire opposition a 

l'ordonnance; !'opposition est signifiee a la societe ainsi qu'a la personne designee et a celle qui a 

requis la designation. Elle est jugee en refere. 
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Chapitre II.- Des societes en commandite speciale 

Art. 320-1. (1) La societe en commandite speciale est celle que contractent, pour une duree 

limitee ou illimitee, un ou plusieurs associes commandites indefiniment et solidairement 

responsables des engagements sociaux, avec un ou plusieurs associes commanditaires qui 

n'engagent qu'une mise determinee constitutive de parts d'interets, representee ou non par des 

titres, conformement aux modalites prevues par le contrat social. 

(2) La societe en commandite speciale ne constitue pas une individualite juridique distincte de 

ses associes. 

(3) Les apports des associes a la societe en commandite speciale peuvent prendre la forme 

d'apports en numeraire, en nature ou en industrie. La realisation des apports, en ce compris 

!'admission de nouveaux associes en dehors du cas d'une cession de parts d'interets, se fait selon 

les conditions et formalites prevues au contrat social. 

(4) La societe peut emettre des titres de creance. 

(5) Sauf stipulation contraire du contrat social, un associe commandite peut egalement etre 

associe commanditaire a condition qu'il y ait toujours au moins un associe commandite et un 

associe commanditaire juridiquement distincts l'un de l'autre. 

(6) Toute societe en commandite speciale doit tenir un registre contenant : 

1. une copie integrale et conforme du contrat social de la societe dans une version a jour; 

2. une liste de tous les associes, indiquant leurs nom, prenoms, professions et adresse privee 

ou professionnelle, ou s'il s'agit de personnes morales, leur denomination sociale, leur 

forme juridique, leur adresse precise et le numero d'immatriculation au registre de 

commerce et des societes si la legislation de l'Etat dont la societe releve prevoit un tel 

numero, ainsi que les parts d'interets detenues par chacun ; 

3. la mention des cessions de parts d'interets emises et la date de la notification ou 

acceptation de telles cessions. 

Tout associe peut prendre connaissance de ce registre, sous reserve des limitations prevues par 

le contrat social. 
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(7) Le domicile de toute societe en commandite speciale est situe au siege de son administration 

centrale. L'administration centrale est presumee, jusqu'a preuve du contraire, co'incider avec le 

lieu du siege statutaire tel qu'indique dans son contrat social. 

(8) La nullite d'une societe en commandite speciale ne peut etre prononcee que dans les cas 

suivants: 

1. si l'acte constitutif ne contient aucune indication au sujet de la denomination sociale ou de 

son objet social ; 

2. si l'objet social est illicite ou contraire a l'ordre public; 

3. si la societe ne comprend pas au moins un associe commandite et un associe 

commanditaire distincts valablement engages. Les articles 100-19 a 100-21 s'appliquent. 

Art. 320-2. (1) Les inscriptions et autres formalites relatives aux biens mis en commun au sein de 

la societe en commandite speciale ou sur lesquels elle a quelque droit sont faites au nom de la 

societe en commandite speciale. 

(2) Les biens mis en commun au sein de la societe en commandite speciale repondent 

exclusivement des droits des creanciers nes a !'occasion de la constitution, du fonctionnement ou 

de la liquidation de la societe. 

Art. 320-3. La gerance de la societe en commandite speciale appartient a un ou plusieurs 

gerants, associes commandites ou non, designes conformement au contrat social. 

Les gerants qui n'ont pas la qualite d'associe commandite sont responsables conformement a 
!'article 441-9. 

Le contrat social peut permettre aux gerants de deleguer leurs pouvoirs a un ou plusieurs 

mandataires qui ne sont responsables que de !'execution de leur mandat. 

A moins que le contrat social n' en dispose autrement, chaque gerant peut accomplir au nom de 

la societe tousles actes necessaires ou utiles a l'accomplissement de l'objet social. Les restrictions 

apportees par le contrat social aux pouvoirs des gerants ne sont pas opposables aux tiers meme si 

elles sont publiees. Toutefois, le contrat social peut donner qualite a un ou plusieurs gerants pour 

representer la societe, seul ou conjointement, et cette clause est opposable aux tiers dans les 

conditions prevues par le chapitre Vbis du titre ,er de la loi modifiee du 19 decembre 2002 
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concernant le registre de commerce et des societes ainsi que la comptabilite et les comptes 

annuels des entreprises. 

La societe est liee par les actes accomplis par le ou les gerants meme si ces actes excedent 

l'objet social a moins qu'il ne soit prouve que le tiers savait que l'acte depassait l'objet social ou 

qu'il ne pouvait !'ignorer, compte tenu des circonstances. 

Chaque gerant represente la societe a l'egard des tiers et en justice, en demande ou en defense. 

Les exploits pour ou contre la societe en commandite speciale sont valablement faits au nom de 

la societe en commandite speciale seule, representee par l'un de ses gerants. 

Art. 320-4. Un associe commanditaire peut conclure toute operation avec la societe en 

commandite speciale sans que son rang de creancier chirographaire ou privilegie, selon les termes 

de !'operation consideree, soit affecte du seul fait de sa qualite d'associe commanditaire. 

II ne peut faire aucun acte de gestion a I' egard de tiers. 

L'associe commanditaire est indefiniment et solidairement tenu, a l'egard des tiers, de tous les 

engagements de la societe auxquels ii aurait participe en contravention a la prohibition de l'alinea 

precedent. 

II est egalement tenu indefiniment et solidairement a l'egard des tiers, meme des engagements 

auxquels ii n'aurait pas participe, s'il a habituellement fait des actes de gestion a l'egard de ceux-ci. 

Ne constituent pas des actes de gestion pour lesquels l'associe commanditaire encourt une 

responsabilite indefinie et solidaire a l'egard des tiers, l'exercice des prerogatives d'associe, les 

avis et les conseils donnes a la societe en commandite speciale, a ses entites affiliees ou a leurs 

gerants, les actes de contr61e et de surveillance, l'octroi de prets, de garanties ou suretes ou toute 

autre assistance a la societe en commandite speciale ou a ses entites affiliees, ainsi que les 

autorisations donnees aux gerants dans les cas prevus dans le contrat social pour les actes qui 

excedent leurs pouvoirs. 

L'associe commanditaire peut agir en qualite de membre d'un organe de gestion ou mandataire 

d'un gerant de la societe en commandite speciale, meme associe commandite, ou prendre la 

signature sociale de ce dernier, meme agissant en tant que representant de la societe en 

commandite speciale, sans encourir de ce fait une responsabilite indefinie et solidaire des 
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engagements sociaux a condition que la qualite de representant en laquelle ii intervient soit 

indiquee. 

Art. 320-5. Les distributions et remboursements aux associes, ainsi que les conditions dans 

lesquelles la societe en commandite speciale peut demander leur restitution, sont regis par le 

contrat social. 

A defaut de stipulations contraires dans le contrat social, la part de chaque associe dans les 

benefices et pertes de la societe en commandite speciale est en proportion de ses parts d'interets. 

Art 320-6. A defaut de stipulations contraires dans le contrat social, les droits de vote de chaque 

associe sont en proportion de ses parts d'interets. 

Toute modification de l'objet social, ainsi que le changement de nationalite, la transformation 

ou la liquidation doivent etre decides par les associes. Le contrat social determine parmi les autres 

decisions celles qui ne sont pas prises par les associes. II determine egalement dans quelles formes 

et selon quelles conditions ces decisions doivent etre prises. A defaut de telles stipulations dans le 

contrat social : 

1. les decisions des associes sont prises en assemblees generales ou par consultation ecrite au 

cours de laquelle chaque associe recevra le texte des resolutions ou decisions a prendre 

expressement formulees et emettra son vote par ecrit ; 

2. toute decision n'est valablement prise qu'a la majorite des votes emis, quelle que soit la 

portion des parts d'interets representees, sauf pour les decisions portant sur les 

modifications de l'objet social, le changement de nationalite, ou la transformation ou la 

liquidation qui ne sont adoptees que par l'assentiment d'associes representant les trois 

quarts des parts d'interets et dans tous les cas avec l'assentiment de tous les associes 

commandites ; 

3. ces assemblees ou consultations ecrites peuvent etre convoquees ou initiees par le ou les 

gerants ou, par des associes representant plus de la moitie des parts d'interets. 

L'information a soumettre aux associes se limite a celle prevue par le contrat social. 

Art. 320-7. Les parts d'interets d'associes commanditaires ne peuvent, a peine de nullite, etre 

cedees, demembrees ou mises en gage qu'en conformite avec les modalites et dans les formes 

prevues par le contrat social. A defaut de stipulations dans le contrat social, une cession autre 
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qu'une transmission pour cause de mort, un demembrement et une mise en gage d'une part 

d'interets d'associe commanditaire, requiert l'agrement du ou des associes commandites. 

Les parts d'interets d'associes commandites ne peuvent, a peine de nullite, etre cedees, 

demembrees ou mises en gage qu'en conformite avec les modalites et dans les formes prevues par 

le contrat social. A defaut de stipulations dans le contrat social, une cession autre qu'une 

transmission pour cause de mort, un demembrement et une mise en gage d'une part d'interets 

d'associe commandite requiert l'agrement des associes qui statuent comme en matiere de 

modification du contrat social. 

Les cessions et demembrements de parts d'interets ne sont opposables a la societe et aux tiers 

qu'apres avoir ete notifiees a la societe ou acceptees par elle. lls ne peuvent cependant avoir 

d'effet vis-a-vis des tiers quant aux engagements sociaux anterieurs a leur publication, sauf lorsque 

le tiers en avait connaissance ou ne pouvait les ignorer. 

Le contrat social peut autoriser la gerance ou les associes a reduire ou a racheter, en tout ou en 

partie, le cas echeant sur demande d'un ou plusieurs associes, les interets d'un ou plusieurs 

associes dans la societe et peut en definir les modalites. 

Art. 320-8. Dans le cas du deces, de la dissolution, d'incapacite legale, de revocation, de 

demission, d'empechement, de faillite ou d'autres situations de concours dans le chef de l'associe 

commandite, s'il n'y en a pas d'autre et s'il a ete stipule que la societe en commandite speciale 

continuerait, ii sera pourvu a son remplacement. A defaut de stipulations specifiques a cet egard 

dans le contrat social, le magistrat presidant la chambre du tribunal d'arrondissement siegeant en 

matiere commerciale peut designer, a la requete de tout interesse, un administrateur provisoire, 

associe ou non, qui seul fera les actes urgents et de simple administration, jusqu'a la decision des 

associes, que cet administrateur devra faire prendre dans la quinzaine de sa nomination. 

L'administrateur n'est responsable que de !'execution de son mandat. Tout interesse peut faire 

opposition a l'ordonnance; !'opposition est signifiee a la societe ainsi qu'a la personne designee et 

a celle qui a requis la designation. Elle est jugee en refere. 

Art. 320-9. La transformation d'une societe en commandite speciale en une societe de l'un des 

autres types prevus par !'article 100-2, alinea 1, donne lieu a la creation d'une personnalite 

juridique nouvelle. Outre les conditions prevues au contrat social, les exigences de fond et de 
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forme relatives a la constitution d'une societe relevant de la forme sociale en laquelle la societe en 

commandite speciale se transforme sont applicables. 

Titre IV.- Des societes anonymes et des societes europeennes (SE) 

Chapitre ler.- De la nature et de la qualification des societes anonymes et des societes 

europeennes (SE} 

Art. 410-1. (1) La societe anonyme est celle dont le capital est divise en actions et qui est 

constituee par une ou plusieurs personnes qui n'engagent qu'une mise determinee. 

Lorsque cette societe ne comporte qu'une seule personne, celle-ci est denommee « associe 

unique». 

La societe anonyme peut avoir un associe unique lors de sa constitution, ainsi que par la reunion 

de toutes ses actions en une seule main. 

Le deces ou la dissolution de l'associe unique n'entraine pas la dissolution de la societe. 

(2) La societe europeenne (SE) est une societe anonyme constituee conformement a !'article 2 

du reglement (CE) n° 2157 /2001 du Conseil du 8 octobre 2001 relatif au statut de la societe 

europeenne (SE) qui a etabli son siege statutaire et son administration centrale au Grand-Duche de 

Luxembourg. 

Elle dispose de la possibilite de transferer son siege dans un autre Etat membre sans perte de sa 

personnalite juridique. 

Elle est regie par les dispositions de la presente loi s'appliquant a la societe anonyme et par les 

dispositions s'appliquant specifiquement a la societe europeenne (SE) conformement au 

reglement (CE) n° 2157 /2001 du Conseil du 8 octobre 2001 relatif au statut de la societe 

europeenne (SE). 

Chapitre II.- De la constitution des societes anonymes et des societes europeennes (SE} 

Art. 420-1 (1) La constitution d'une societe anonyme requiert : 

1. qu'il y ait un associe au moins; 
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2. que le capital soit de 30.000 euros au moins ; toutefois ce montant pourra etre augmente 

par un reglement grand-ducal a prendre sur avis du Conseil d'Etat en vue de son adaptation 

soit aux variations de la monnaie nationale par rapport a l'unite de compte, soit aux 

modifications de la reglementation europeenne. 

Pour la societe europeenne (SE), le capital doit etre d'au moins 120.000 euros; 

3. que le capital soit integralement souscrit; 

4. que chaque action soit liberee d'un quart au moins par un versement en numeraire ou par 

des apports en nature. 

(2) Le notaire, redacteur de l'acte, verifiera !'existence de ces conditions ainsi que celles des 

articles 420-10, paragraphe 2, 420-12 et 420-14 et en constatera expressement l'accomplissement. 

Art. 420-2. (1) Une societe europeenne (SE) peut etre constituee par la voie d'une fusion entre 

des societes anonymes constituees selon le droit d'un Etat membre et ayant leur siege statutaire 

et leur administration centrale dans l'Union europeenne si deux d'entre elles au moins relevent du 

droit d'Etats membres differents. 

Dans ce cas, le droit de l'Etat membre dont releve chacune des societes qui fusionnent 

s'applique comme en cas de fusion de societes anonymes, compte tenu du caractere 

transfrontiere de la fusion, en ce qui concerne la protection des interets : 

1. des creanciers des societes qui fusionnent ; 

2. des obligataires des societes qui fusionnent ; 

3. des porteurs de titres, autres que des actions, auxquels sont attaches des droits speciaux 

dans les societes qui fusionnent. 

(2) Une societe europeenne (SE) holding peut etre constituee par des societes anonymes et des 

societes a responsabilite limitee constituees selon le droit d'un Etat membre et ayant leur siege 

statutaire et leur administration centrale dans l'Union europeenne si deux d'entre elles au moins : 

1. relevent du droit d'Etats membres differents, ou 

2. ont depuis au moins deux ans une societe filiale relevant du droit d'un autre Etat membre 

ou une succursale situee dans un autre Etat membre. 
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(3) Une societe europeenne (SE) filiale peut etre constituee par les societes de droit civil ou 

commercial dotees de la personnalite juridique, a !'exception des societes qui ne poursuivent pas 

de but lucratif, et les autres personnes morales de droit public ou prive constituees selon le droit 

d'un Etat membre et ayant leur siege statutaire et leur administration centrale dans l'Union 

europeenne et souscrivant ses actions, si deux d'entre elles au moins : 

1. relevent du droit d'Etats membres differents, ou 

2. ont depuis au moins deux ans une societe filiale relevant du droit d'un autre Etat membre 

ou une succursale situee dans un autre Etat membre. 

(4) Une societe n'ayant pas son administration centrale dans un Etat membre peut participer a la 

constitution d'une societe europeenne (SE) si elle est constituee selon le droit d'un Etat membre, a 

son siege statutaire dans ce meme Etat membre et a un lien effectif et continu avec l'economie 

d'un Etat membre. 

Art. 420-3. Une societe europeenne (SE) holding peut etre constituee conformement a !'article 

420-2, paragraphe 2. 

Les societes qui promeuvent la constitution de la societe europeenne (SE) 

subsistent. 

Les articles 420-4 a 420-8 sont applicables. 

Art. 420-4. Les organes de gestion des societes qui promeuvent !'operation etablissent un projet 

de constitution de la societe europeenne (SE). 

Ce projet comporte un rapport expliquant et justifiant les aspects juridiques et economiques de 

la constitution et indiquant les consequences pour les associes et pour les travailleurs de 

!'adoption de la forme de societe europeenne (SE). 

Ce projet mentionne en outre : 

1. la denomination sociale et le siege statutaire des societes qui constituent la societe 

europeenne (SE) ainsi que ceux envisages pour la societe europeenne (SE) ; 

2. le rapport d'echange des actions ou parts et, le cas echeant, le montant de la soulte; 

3. les modalites de remise des actions de la societe europeenne (SE) ; 
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4. les droits assures par la societe europeenne (SE) aux associes ayant des droits speciaux et 

aux porteurs de titres autres que des actions ou parts ou les mesures envisagees a leur 

egard; 

5. tout avantage particulier attribue aux experts qui examinent le projet de fusion ainsi qu'aux 

membres des organes d'administration, de direction, de surveillance ou de controle des 

societes qui fusionnent ; 

6. les statuts de la societe europeenne (SE) ; 

7. des informations sur les procedures selon lesquelles les modalites relatives a !'implication 

des travailleurs sont fixees en transposition de la directive 2001/86/CE; 

8. le pourcentage minimal des actions ou parts de chacune des societes promouvant 

!'operation que les associes devront apporter pour que la societe europeenne (SE) soit 

constituee. 

Ce pourcentage doit consister en actions ou parts conferant plus de SO pour cent des droits 

de vote permanents. 

Art. 420-5. Le projet de constitution est publie pour chacune des societes promouvant 

!'operation conformement aux dispositions du chapitre Vbis du titre ler de la loi modifiee du 19 

decembre 2002 concernant le registre de commerce et des societes ainsi que la comptabilite et les 

comptes annuels des entreprises ou selon les modalites prevues par la loi de chaque Etat membre 

en transposition de !'article 3 de la directive 2009/101/CE, un mois au moins avant la date de la 

reunion de l'assemblee generale appelee a se prononcer sur le projet de constitution. 

Art. 420-6. (1) Le projet de constitution doit faire l'objet d'un examen et d'un rapport ecrit 

destine aux associes. Cet examen sera fait et ce rapport sera etabli pour chacune des societes qui 

promeuvent !'operation par un ou plusieurs experts independants designes ou agrees par une 

autorite judiciaire ou administrative de l'Etat membre dont releve chaque societe selon les 

dispositions nationales adoptees en transposition de la directive 2011/35/UE. 

Pour les societes soumises au droit luxembourgeois, ces experts sont designes par l'organe de 

gestion et doivent etre choisis parmi les reviseurs d'entreprises. Toutefois ii est possible de faire 

etablir le rapport par un ou plusieurs experts independants pour toutes les societes qui 

promeuvent !'operation. Dans ce cas, la designation est faite par une autorite judiciaire ou 
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administrative de l'Etat .membre dont releve l'une des societes concernees ou la future societe 

europeenne (SE) selon les dispositions nationales adoptees en transposition de la directive 

2011/35/UE, cette autorite etant pour le Luxembourg le magistrat de la chambre du tribunal 

d'arrondissement dans le ressort duquel l'une des societes concernees a son siege social, siegeant 

en matiere commerciale et comme en matiere de refere sur requete conjointe des societes 

concernees. 

(2) Dans le rapport mentionne au paragraphe 1 er, les experts doivent en tout cas declarer si le 

rapport d'echange d'actions ou de parts envisage est ou non pertinent et raisonnable. Cette 

declaration doit: 

1. indiquer les methodes suivies pour la determination du rapport d'echange propose; 

2. indiquer si ces methodes sont adequates en l'espece et mentionner les valeurs auxquelles 

chacune de ces methodes conduit, un avis etant donne sur !'importance relative attribuee a 
ces methodes dans la determination de la valeur retenue. 

Le rapport indique en outre les difficultes particulieres d'evaluation. 

(3) Les regles prevues a !'article 420-10, paragraphes 2 a 9, ne s'appliquent pas. 

(4) Chaque expert a le droit d'obtenir, aupres des societes qui promeuvent !'operation, taus les 

renseignements et documents utiles et de proceder a toutes les verifications necessaires. 

Art. 420-7. L'assemblee generale de chacune des societes qui promeuvent !'operation approuve 

le projet de constitution de la societe europeenne (SE) de meme que, le cas echeant, celle des 

porteurs de titres autres que des actions ou parts. 

L'implication des travailleurs dans la societe europeenne (SE) est decidee conformement aux 

dispositions transposant la directive 2001/86/CE. L'assemblee generale de chacune des societes 

qui promeuvent !'operation peut subordonner le droit a l'immatriculation de la societe 

europeenne (SE) a la condition qu'elle enterine expressement les modalites ainsi decidees. 

Art. 420-8. (1) Les associes des societes qui promeuvent !'operation disposent d'un delai de trois 

mois pendant lequel ils peuvent communiquer aux societes promotrices leur intention d'apporter 

leurs actions ou parts en vue de la constitution de la societe europeenne (SE). Ce delai commence 

a courir a la date a laquelle l'acte de constitution de la societe europeenne (SE) a ete approuve 

par les assemblees visees a !'article 420-7. 
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(2) La societe europeenne (SE) n'est constituee que si, dans le delai vise au paragraphe 1 er, les 

associes des societes qui promeuvent !'operation ont apporte le pourcentage minimal d'actions ou 

parts de chaque societe fixe conformement au projet de constitution et si toutes les autres 

conditions sont remplies. 

(3) La constatation, par le notaire, que les conditions de constitution de la societe europeenne 

(SE) sont toutes remplies conformement au paragraphe 2 fait l'objet d'une publicite effectuee, 

pour chacune des societes qui promeuvent !'operation, conformement aux dispositions du 

chapitre Vbis du titre ler de la loi modifiee du 19 decembre 2002 concernant le registre de 

commerce et des societes ainsi que la comptabilite et les comptes annuels des entreprises ou 

selon les modalites prevues par la loi de chaque Etat membre, en transposition de !'article 3 de la 

directive 2009/101/CE. 

Les associes des societes concernees, qui n'ont pas communique dans le delai vise au 

paragraphe 1 er leur intention de mettre leurs actions ou parts a la disposition des societes 

promotrices en vue de la constitution de la societe europeenne (SE), beneficient d'un delai 

supplementaire d'un mois pour le faire. 

(4) Les associes ayant apporte leurs titres en vue de la constitution de la societe europeenne (SE) 

re!;Oivent des actions de celle-ci. 

(5) La societe europeenne (SE) ne peut etre immatriculee que sur preuve de l'accomplissement 

des formalites visees aux articles 420-3 a 420-7 et des conditions visees au paragraphe 2. 

Art. 420-9. Une societe europeenne (SE) filiale peut etre constituee, conformement a !'article 

420-2, paragraphe 3. 

Sont applicables aux societes ou autres entites juridiques, visees a !'article 420-2, paragraphe 3, 

participant a !'operation les dispositions qui regissent leur participation a la constitution d'une 

filiale ayant la forme d'une societe anonyme en vertu du droit national. 

Art. 420-10. (1) Les actions emises en contrepartie d'apports en nature doivent etre liberees 

dans un delai de cinq ans a partir du moment de la constitution. 

(2) Les apports en nature font l'objet d'un rapport etabli prealablement a la constitution de la 

societe par un reviseur d'entreprises designe par les fondateurs. 
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(3) Ce rapport doit porter sur la description de chacun des apports projetes ainsi que sur les 

modes d'evaluation adoptes et indiquer si les valeurs auxquelles conduisent ces modes 

correspondent au moins au nombre et a la valeur nominale, ou, a defaut de valeur nominale, au 

pair comptable et, le cas echeant, a la prime d'emission des actions a emettre en contrepartie. Le 

rapport demeurera annexe a l'acte prevu par !'article 420-15 ou au projet d'acte prevu par !'article 

420-17. Ses conclusions sont a reproduire dans les documents susdits. 

(4) Lorsque, sur decision du conseil d'administration ou du directoire, l'apport en nature est 

constitue de valeurs mobilieres au sens de !'article 4, paragraphe 1 er, point 18), de la directive 

2004/39/CE du Parlement europeen et du Conseil du 21 avril 2004 concernant les marches 

d'instruments financiers ou d'instruments du marche monetaire au sens de !'article 4, paragraphe 

1 er, point 19), de cette directive, et lorsque ces valeurs ou instruments sont evalues au prix moyen 

pondere auquel ils ont ete negocies sur un ou plusieurs marches reglementes au sens de !'article 4, 

paragraphe ler, point 14), de ladite directive au cours d'une periode de six mois precedant la date 

effective de l'apport en nature, les paragraphes 2 et 3 ne sont pas applicables. 

Toutefois, si ce prix a ete affecte par des circonstances exceptionnelles pouvant modifier 

sensiblement la valeur de !'element d'actif a la date effective de son apport, notamment dans les 

cas ou le marche de ces valeurs mobilieres ou de ces instruments du marche monetaire est devenu 

illiquide, une reevaluation est effectuee a !'initiative et sous la responsabilite du conseil 

d'administration ou du directoire. Les paragraphes 2 et 3 sont applicables aux fins de cette 

reevaluation. 

(S) Lorsque, sur decision du conseil d'administration ou du directoire, l'apport en nature est 

constitue d'elements d'actif autres que les valeurs mobilieres ou les instruments du marche 

monetaire vises aux paragraphes 4 a 6 qui ont deja fait l'objet d'une evaluation a la juste valeur 

par un reviseur d'entreprises et que les conditions suivantes sont remplies: 

1. la juste valeur est determinee a une date qui ne peut preceder de plus de six mois la 

realisation effective de l'apport; 

2. !'evaluation a ete realisee conformement aux principes et aux normes d'evaluation 

generalement reconnus au Luxembourg pour le type d'element d'actif constituant l'apport, 

les paragraphes 2 et 3 ne sont pas applicables. 
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En cas de circonstances nouvelles pouvant modifier sensiblement la juste valeur de !'element 

d'actif a la date effective de son apport, une reevaluation est effectuee a !'initiative et sous la 

responsabilite du conseil d'administration ou du directoire. Les paragraphes 2 et 3 sont applicables 

aux fins de cette reevaluation. 

Faute d'une telle reevaluation, un ou plusieurs actionnaires detenant un pourcentage total d'au 

moins 5 pour cent du capital souscrit de la societe au jour de la decision d'augmenter le capital 

peuvent demander une evaluation par un reviseur d'entreprises, auquel cas les paragraphes 2 et 3 

sont applicables. Ce ou ces actionnaires peuvent en faire la demande jusqu'a la date effective de 

l'apport, a condition que, a la date de la demande, le ou les actionnaires en question detiennent 

toujours un pourcentage total d'au moins 5 pour cent du capital souscrit de la societe, comme 

c'etait le cas au jour ou la decision d'augmenter le capital a ete prise. 

(6) Lorsque, sur decision du conseil d'administration ou du directoire, l'apport en nature est 

constitue d'elements d'actif autres que les valeurs mobilieres ou les instruments du marche 

monetaire vises au paragraphe 4 dont la juste valeur est tiree, pour chaque element d'actif, des 

comptes legaux de l'exercice financier precedent, a condition que les comptes legaux aient ete 

controles conformement a la directive 2006/43/CE du Parlement europeen et du Conseil du 17 

mai 2006 concernant les controles legaux des comptes annuels et des comptes consolides, les 

paragraphes 2 et 3 ne s'appliquent pas. 

Le paragraphe 5, alineas 2 et 3, est applicable mutatis mutandis. 

(7) Lorsqu'un apport en nature vise aux paragraphes 4 a 6 est effectue sans recourir au rapport 

du reviseur d'entreprises vise aux paragraphes 2 et 3, une declaration contenant les elements 

suivants fait l'objet d'une publication conformement aux dispositions du chapitre Vbis du titre ler 

de la loi modifiee du 19 decembre 2002 concernant le registre de commerce et des societes ainsi 

que la comptabilite et les comptes annuels des entreprises dans le delai d'un mois apres la date 

effective de l'apport : 

1. une description de l'apport en nature concerne ; 

2. sa valeur, l'origine de cette evaluation et, le cas echeant, le mode d'evaluation; 

3. une attestation precisant si les valeurs obtenues correspondent au moins au nombre, a la 

valeur nominale ou, a defaut de valeur nominale, au pair comptable et, le cas echeant, a la 

prime d'emission des actions a emettre en contrepartie de cet apport; 
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4. une attestation selon laquelle aucune circonstance nouvelle interessant !'evaluation initiale 

n'est survenue. 

La declaration comprend en outre les indications relatives a la valeur nominale des actions ou, a 
defaut de valeur nominale, le nombre des actions emises en contrepartie de chaque apport qui 

n'est pas effectue en numeraire, ainsi que le nom de l'apporteur. 

(8) Lorsqu'il est propose de faire un apport en nature sans recourir au rapport du reviseur 

d'entreprises vise aux paragraphes 2 et 3, dans le cadre d'une augmentation de capital qu'il est 

propose de realiser en application de !'article 420-22, paragraphes 2 et 3, une annonce 

comprenant la date a laquelle la decision d'augmenter le capital a ete prise et les informations 

enumerees au paragraphe 7 fait l'objet d'une publication conformement aux dispositions du 

chapitre Vbis du titre ler de la loi modifiee du 19 decembre 2002 concernant le registre de 

commerce et des societes ainsi que la comptabilite et les comptes annuels des entreprises et ce 

avant la realisation effective de l'apport en nature constitue par !'element d'actif. Dans ce cas, la 

declaration visee au paragraphe 7, alinea 1, se resume a une attestation selon laquelle aucune 

circonstance nouvelle n'est survenue depuis que l'annonce susmentionnee a fait l'objet d'une 

publicite. 

(9) Les paragraphes 2 et 3 ne sont pas applicables lorsqu'au moins 90 pour cent de la valeur 

nominale ou du pair comptable de toutes les actions sont emis en contrepartie d'apports en 

nature faits par une ou plusieurs societes et que les conditions suivantes sont remplies : 

1. en ce qui concerne la societe beneficiaire de ces apports, les personnes physiques ou 

morales, indiquees a !'article 420-15 ont renonce a l'etablissement du rapport d'expert; 

2. cette renonciation demeure annexee a l'acte ; 

3. les societes faisant ces apports disposent de reserves que la loi ou les statuts ne 

permettent pas de distribuer et dont le montant est au moins egal a la valeur nominale ou, 

a defaut de valeur nominale, au pair comptable des actions emises en contrepartie 

d'apports en nature ; 

4. les societes faisant ces apports se declarent garantes, jusqu'a concurrence du montant 

indique au point 3, des dettes de la societe beneficiaire nees entre le moment de !'emission 

des actions en contrepartie d'apports en nature et un an apres la publication des comptes 
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annuels de cette societe relatifs a l'exercice pendant lequel les apports ant ete faits. Toute 

cession de ces actions est interdite pendant ce delai ; 

5. la garantie visee au point 4 doit etre donnee dans une annexe a l'acte prevu par !'article 

420-15; 

6. les societes faisant ces apports incorporent un montant egal a celui indique au point 3 dans 

une reserve qui ne pourra etre distribuee qu'a !'expiration d'un delai de trois ans a partir de 

la publication des comptes annuels de la societe beneficiaire relatifs a l'exercice pendant 

lequel les apports ant ete faits ou, le cas echeant, a un moment ulterieur ou toutes les 

reclamations afferentes a la garantie visee au point 4 et faites pendant ce delai auront ete 

reglees. 

Art. 420-11. (1) Dans les deux ans qui suivent la constitution de la societe !'acquisition par celle

ci de tout element d'actif appartenant a une personne physique ou morale ayant signe ou au nom 

de qui a ete signe l'acte constitutif pour une contre-valeur d'au mains un dixieme du capital 

souscrit fait l'objet d'une verification et d'une publicite analogues a celles prevues a !'article 420-

10 et est soumise a l'agrement de l'assemblee generale des actionnaires. Le reviseur d'entreprises 

est designe par le conseil d'administration ou le directoire, selon le cas. 

(2) Le paragraphe 1 er ne s'applique ni aux acquisitions faites dans le cadre des operations 

courantes de la societe, ni aux acquisitions faites a !'initiative ou sous le controle d'une autorite 

administrative ou judiciaire, ni aux acquisitions faites en bourse. 

Art. 420-12. Les apports autres qu'en numeraire ne peuvent etre remuneres par des actions 

que s'ils consistent en elements d'actifs susceptibles d'evaluation economique, a !'exclusion des 

actifs constitues par des engagements concernant !'execution de travaux ou de prestations de 

services. 

Ces apports sont appeles apports en nature. 

Art. 420-13. Sous reserve des dispositions concernant la reduction du capital souscrit, les 

actionnaires ne peuvent pas etre exemptes de leur obligation de fournir leur apport. 

Art. 420-14. (1) Les actions ne peuvent pas etre emises pour un montant inferieur a leur valeur 

nominale. A defaut de valeur nominale, les actions peuvent etre emises sous leur pair comptable, 

moyennant respect des conditions prevues a !'article 420-22, paragraphes 6 et 7. 
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(2) Toutefois, nonobstant les termes de !'article 420-22, paragraphes 6 et 7, ceux qui, de par 

leur profession, se chargent de placer des actions peuvent, de l'accord de la societe, payer mains 

que le prix total des actions qu'ils souscrivent au cours de cette operation. 

(3) Le minimum a payer par les souscripteurs vises au paragraphe 2 est fixe a 90 pour cent du 

prix de souscription total des actions qu'ils souscrivent. 

Art. 420-15. L'acte de societe indique : 

1. l'identite de la ou des personnes physiques ou morales qui ont signe l'acte ou au nom 

desquelles ii a ete Signe ; 

2. la forme de la societe et sa denomination ; 

3. le siege social ; 

4. l'objet social ; 

5. le montant du capital souscrit et, le cas echeant, du capital autorise; 

6. le montant initialement verse du capital souscrit; 

7. les categories d'actions, lorsqu'il en existe plusieurs, les droits afferents a chacune de ces 

categories, le nombre d'actions souscrites et, en outre, dans le cadre d'un capital autorise, 

les actions a emettre de chaque categorie et les droits afferents a chacune de celles-ci, 

ainsi que: 

a) la valeur nominale des actions ou le nombre des actions sans mention de valeur 

nominale; 

b) les conditions particulieres qui limitent la cession des actions; 

8. la forme nominative, au porteur ou dematerialisee des actions ainsi que de toute 

disposition complementaire ou derogatoire a la loi ; 

9. la specification de chaque apport en nature, les conditions auxquelles ii est fait, le nom de 

l'apporteur et les conclusions du rapport du reviseur d'entreprises prevu a !'article 420-

10; 

10. la cause et la consistance des avantages particuliers attribues lors de la constitution de la 

societe a quiconque a participe a la constitution de la societe ; 
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11. le cas echeant, le nombre de titres ou de parts non representatifs du capital exprime ainsi 

que les droits y attaches, notamment le droit de vote aux assemblees generales; 

12. dans la mesure ou elles ne resultent pas de la loi, les regles qui determinent le nombre et 

le mode de designation des membres des organes charges de la representation a l'egard 

des tiers, de !'administration, de la direction, de la surveillance ou du controle de la 

societe, ainsi que la repartition des competences entre ces organes; 

13. la duree de la societe; 

14. le montant, au moins approximatif, des frais, depenses et remunerations ou charges, sous 

quelque forme que ce soit, qui incombent a la societe ou qui sont mis a sa charge a raison 

de sa constitution. 

Art. 420-16. La societe peut etre constituee par un ou plusieurs actes notaries dans lesquels 

comparaissent tous les associes en personne, ou par porteurs de mandats authentiques ou prives. 

Les comparants a ces actes seront consideres comme fondateurs de la societe. Toutefois, si les 

actes designent comme fondateur un ou plusieurs actionnaires possedant ensemble au moins un 

tiers du capital social, les autres comparants qui se bornent a souscrire des actions contre especes 

sans recevoir, directement ou indirectement, aucun avantage particulier, seront tenus pour 

simples souscripteurs. 

Si les versements ont ete faits en execution de !'article 420-1, avant l'un ou l'autre des actes 

constitutifs, la justification pourra en etre faite par une quittance privee, a dresser en double 

exemplaire. 

Art. 420-17. (1) La societe peut aussi etre constituee au moyen de souscriptions. 

(2) L'acte de societe est prealablement dresse en forme notariee et publie a titre de projet. Les 

comparants a cet acte seront consideres comme fondateurs de la societe. 

(3) Les souscriptions contiennent convocation des souscripteurs a une assemblee qui sera tenue 

dans les trois mois pour la constitution definitive de la societe. 

Art. 420-18. (1) Au jour fixe, le ou les fondateurs presenteront a l'assemblee qui sera tenue 

devant notaire, la justification de !'existence des conditions requises par !'article 420-1 avec les 

pieces a l'appui. 
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(2) Si la majorite des souscripteurs presents ou representes par mandat authentique ou prive, 

autres que le ou les fondateurs, ne s'oppose pas a la constitution de la societe, le ou les fondateurs 

declareront qu'elle est definitivement constituee. 

(3) Si le capital annonce n'est pas entierement souscrit, la societe peut neanmoins etre 

constituee avec un capital correspondant au total des souscriptions recueillies, pour autant que 

l'acte publie conformement aux dispositions du chapitre Vbis du titre ,er de la loi modifiee du 19 

decembre 2002 concernant le registre de commerce et des societes ainsi que la comptabilite et les 

comptes annuels des entreprises ait prevu cette possibilite. 

(4) Le proces-verbal authentique de l'assemblee des souscripteurs qui contiendra la liste des 

souscripteurs et l'etat des versements faits, constituera definitivement la societe. 

Art. 420-19. (1) Les fondateurs sent tenus solidairement envers tous les interesses, malgre toute 

stipulation contraire: 

1. de toute la partie du capital qui ne serait pas valablement souscrite, ainsi que de la difference 

eventuelle entre le capital minimal prevu par !'article 420-1 et le montant des souscriptions; 

ils en sent de plein droit reputes souscripteurs; 

2. de la liberation effective, jusqu'a concurrence d'un quart des actions souscrites, ainsi que de 

la liberation dans un delai de cinq ans des actions emises en contrepartie d'apports en 

nature; ils sent de meme tenus solidairement de la liberation effective de la partie du capital 

dent ils sent reputes souscripteurs en vertu de l'alinea precedent ; 

3. de la reparation du prejudice qui est une suite immediate et directe, soit de la nullite de la 

societe, soit de !'absence ou de la faussete des enonciations prescrites par les articles 420-15 

et 420-17 dans l'acte ou le projet d'acte de societe et dans les souscriptions. 

(2) Ceux qui ont pris un engagement pour des tiers nommement designes dans l'acte, soit 

comme mandataires soit en se portant fort, sent reputes personnellement obliges s'il n'y a pas 

mandat valable ou si !'engagement de porte-fort n'est pas ratifie dans les deux mois de la 

stipulation. 

Les fondateurs sent solidairement tenus de ces engagements. 

Art. 420-20. En cas de transformation d'une societe europeenne (SE) en societe anonyme 

conformement a !'article 100-3, la procedure suivante devra etre respectee. 
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(1) L'organe de gestion de la societe europeenne (SE) etablit par ecrit un projet de 

transformation et un rapport expliquant et justifiant les aspects juridiques et economiques de la 

transformation et indiquant les consequences pour les actionnaires et pour les travailleurs de 

!'adoption de la forme de societe anonyme. 

(2) Le projet de transformation est publie conformement aux dispositions du chapitre Vbis du 

titre ,er de la loi modifiee du 19 decembre 2002 concernant le registre de commerce et des 

societes ainsi que la comptabilite et les comptes annuels des entreprises un mois au moins avant la 

date de la reunion de l'assemblee generale appelee a se prononcer sur le projet de transformation. 

(3) Avant l'assemblee generale visee au paragraphe 4, un ou plusieurs reviseurs d'entreprises 

designes par l'organe de gestion, attestent que la societe dispose d'actifs au moins equivalents au 

capital 

(4) L'assemblee generale de la societe europeenne (SE) approuve le projet de transformation 

ainsi que les statuts de la societe anonyme. La decision de l'assemblee generale requiert les 

conditions de quorum de presence et de majorite prevues pour les modifications des statuts. 

Art. 420-21. En cas de transformation d'une societe anonyme en societe europeenne (SE) 

conformement a !'article 100-3, la procedure suivante devra etre respectee. 

(1) L'organe de gestion de la societe anonyme etablit par ecrit un projet de transformation et un 

rapport expliquant et justifiant les aspects juridiques et economiques de la transformation et 

indiquant les consequences pour les actionnaires et pour les travailleurs de !'adoption de la forme 

de la societe europeenne (SE). 

(2) Le projet de transformation est publie conformement aux dispositions du chapitre Vbis du 

titre ler de la loi modifiee du 19 decembre 2002 concernant le registre de commerce et des 

societes ainsi que la comptabilite et les comptes annuels des entreprises un mois au moins avant la 

date de la reunion de l'assemblee generale appelee a se prononcer sur le projet de transformation. 

(3) Avant l'assemblee generale visee au paragraphe 4, un ou plusieurs reviseurs d'entreprises 

designes par l'organe de gestion, atteste que la societe dispose d'actifs nets au moins equivalents 

au capital augmente des reserves que la loi ou les statuts ne permettent pas de distribuer. 
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(4) L'assemblee generale de la societe anonyme approuve le projet de transformation ainsi que 

les statuts de la societe europeenne (SE). La decision de l'assemblee generale requiert les 

conditions de quorum de presence et de majorite prevues pour les modifications des statuts. 

(5) Les droits et obligations de la societe a transformer en matiere de conditions d'emploi 

resultant de la legislation, de la pratique et de contrats de travail individuels ou des relations de 

travail au niveau national et existant a la date de l'immatriculation sent transferes a la SE du fait 

meme de cette immatriculation. 

(6) Le siege statutaire ne peut pas etre transfere dans un autre Etat membre, conformement au 

chapitre IX du present titre, a !'occasion de la transformation. 

Art. 420-22. (1) L'augmentation du capital est decidee par l'assemblee generale aux conditions 

requises pour la modification des statuts. 

(2) L'acte constitutif peut toutefois autoriser le conseil d'administration ou le directoire a 
augmenter le capital social, en une ou plusieurs fois a concurrence d'un montant determine. 

(3) L'assemblee generale peut egalement accorder cette autorisation par voie de modification 

des statuts. 

(4) Les droits attaches aux actions nouvelles sent definis par les statuts. 

(5) L'autorisation n'est valable que pour une duree maximale de cinq ans a dater de la 

publication de l'acte constitutif ou de la modification des statuts ou, si les statuts le prevoient, de 

la date de l'acte constitutif ou modificatif des statuts. Elle peut etre renouvelee une ou plusieurs 

fois par l'assemblee generale, statuant aux conditions requises pour la modification des statuts, 

pour une periode qui, pour chaque renouvellement, ne peut depasser cinq ans. 

(6) Lorsque !'emission d'actions sans mention de valeur nominale en dessous du pair comptable 

des actions anciennes de la meme categorie est a l'ordre du jour d'une assemblee generale, la 

convocation doit le mentionner expressement. 

L'operation doit faire l'objet d'un rapport detaille du conseil d'administration ou du directoire, 

selon le cas, portant notamment sur le prix d'emission et sur les consequences financieres de 

!'operation pour les actionnaires. Un rapport est etabli par un reviseur d'entreprises designe par le 

conseil d'administration ou le directoire, par lequel ii declare que les informations financieres et 
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comptables contenues dans le rapport du conseil d'administration ou du directoire sont fideles et 

suffisantes pour eclairer l'assemblee generale appelee a voter cette proposition. 

Ces rapports sont deposes conformement aux dispositions du chapitre Vbis du titre ler de la loi 

modifiee du 19 decembre 2002 concernant le registre de commerce et des societes ainsi que la 

comptabilite et les comptes annuels des entreprises. lls sont annonces dans l'ordre du jour. Tout 

actionnaire a le droit d'obtenir gratuitement sur la production de son titre, huit jours avant 

l'assemblee, un exemplaire des rapports. Une copie en est adressee aux actionnaires en nom en 

meme temps que la convocation. 

L'absence d'etablissement du rapport du reviseur d'entreprises prevu a l'alinea 2 entraine la 

nullite de la decision de l'assemblee generale, a moins que tous les actionnaires de la societe n'y 

aient renonce. 

(7) Nonobstant le paragraphe 6, !'emission d'actions sans mention de valeur nominale en 

dessous du pair comptable des actions anciennes de la meme categorie pourra egalement etre 

effectuee dans le cadre du capital autorise, a condition toutefois que la delegation faite au conseil 

d'administration ou, le cas echeant, au directoire conformement aux paragraphes 2 ou 3 comporte 

l'autorisation d'emettre des actions nouvelles en dessous du pair comptable des actions anciennes 

de la meme categorie. 

Lorsque la proposition d'autoriser le conseil d'administration ou, le cas echeant, le directoire a 
emettre des actions nouvelles en dessous du pair comptable des actions anciennes de la meme 

categorie est a l'ordre du jour d'une assemblee generale, les conditions visees au paragraphe 6, 

alineas 1 a 3, doivent etre respectees. 

Le rapport du conseil d'administration ou, selon le cas, du directoire, vise au paragraphe 6, 

alinea 2, mentionnera dans ce cas le prix de souscription minimal des actions a emettre dans le 

cadre du capital autorise. 

Art. 420-23. (1) Les formalites et conditions prescrites pour la constitution des societes 

s'appliquent a !'augmentation du capital par des apports nouveaux, sous reserve des dispositions 

qui suivent. 

(2) Les membres du conseil d'administration ou du directoire, selon le cas, sont tenus 

solidairement des obligations prevues par !'article 420-19 a charge des fondateurs. 
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(3) Si !'augmentation de capital annoncee n'est pas entierement souscrite, le capital n'est 

augmente a concurrence des souscriptions recueillies que si les conditions de !'emission ont 

expressement prevu cette possibilite. 

(4) La realisation de !'augmentation est constatee par un acte notarie, dresse a la requete du 

conseil d'administration ou du directoire, selon le cas, sur presentation des documents justificatifs 

des souscriptions et des versements, lorsque !'augmentation a lieu par souscription ou lorsqu'elle 

est faite en vertu de l'autorisation prevue a !'article 420-22. L'acte notarie doit etre dresse dans le 

mois de la cloture de la souscription ou dans les trois mois a partir du jour de l'ouverture de la 

souscription. 

(5) Chaque action doit etre liberee d'un quart au moins, soit par un apport en numeraire, y 

compris par compensation avec des creances certaines, liquides et exigibles sur la societe, soit par 

un apport en nature, soit par incorporation de reserves, benefices ou prime d'emission. 

(6) Pour les apports en nature, les actions doivent etre entierement liberees dans un delai de 

cinq ans a partir de la decision d'augmentation de capital. Un rapport est a etablir par un reviseur 

d'entreprises conformement a !'article 420-10; ce reviseur d'entreprises est designe par le conseil 

d'administration ou le directoire, selon le cas. Le rapport du reviseur d'entreprises sera depose 

conformement aux dispositions du chapitre Vbis du titre ler de la loi modifiee du 19 decembre 

2002 concernant le registre de commerce et des societes ainsi que la comptabilite et les comptes 

annuels des entreprises. 

Art. 420-24. En cas d'augmentation de capital par incorporation de reserves, les actions 

nouvelles appartiennent au nu-proprietaire, sous reserve des droits de l'usufruitier. 

Art. 420-25. Lorsqu'une prime d'emission est prevue, son montant doit etre integralement 

verse. 

Art. 420-26. (1) Les actions a souscrire en numeraire doivent etre offertes par preference aux 

actionnaires proportionnellement, a la partie du capital que representent leurs actions. 

(2) Les statuts peuvent prevoir que le paragraphe 1 er ne s'applique pas aux actions pour 

lesquelles les droits de participation aux distributions ou au partage du patrimoine social en cas de 

liquidation sont differents. De meme les statuts peuvent permettre que, lorsque le capital souscrit 

d'une societe ayant plusieurs categories d'actions est augmente par !'emission de nouvelles 

actions dans une seule de ces categories, l'exercice du droit preferentiel par les actionnaires des 
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autres categories, n'intervienne qu'apres l'exercice de ce droit par les actionnaires de la categorie 

dans laquelle les nouvelles actions sont emises. 

(3) Le droit de souscription peut etre exerce pendant un delai fixe par le conseil d'administration 

ou le directoire, selon le cas, mais qui ne peut etre inferieur a quatorze jours a compter de la 

publication de l'offre au Recueil electronique des societes et associations et dans un journal publie 

au Luxembourg. Toutefois lorsque toutes les actions sont nominatives, les actionnaires peuvent 

etre informes par lettre recommandee sans prejudice d'autres moyens de communication 

acceptes individuellement par leurs destinataires et garantissant !'information. 

(4) Le droit de souscription est negociable pendant toute la duree de la souscription sans qu'il 

puisse etre apporte de restrictions a cette negociabilite. 

Par exception au premier alinea, les restrictions applicables aux titres auxquels le droit de 

souscription est attache seront egalement applicables a ce droit. 

(5) Les statuts ne peuvent ni supprimer, ni limiter le droit de preference. 

lls peuvent neanmoins autoriser le conseil d'administration ou le directoire, selon le cas, a 
supprimer ou a limiter ce droit lors d'une augmentation de capital realisee dans les limites du 

capital autorise conformement a !'article 420-22. Cette autorisation ne peut avoir une duree 

superieure a celle prevue a !'article 420-22, paragraphe 5. 

L'assemblee generale appelee a deliberer, aux conditions requises pour la modification des 

statuts, soit sur !'augmentation du capital, soit sur l'autorisation d'augmenter le capital 

conformement a !'article 420-22, paragraphe 1 er, peut limiter ou supprimer le droit de souscription 

preferentiel ou autoriser le conseil d'administration ou le directoire, selon le cas, a le faire. Cette 

proposition doit etre specialement annoncee dans la convocation. La justification detaillee doit 

etre exposee dans un rapport etabli par le conseil d'administration ou le directoire, selon le cas, 

portant notamment sur le prix d'emission propose et presente a l'assemblee. L'absence de ce 

rapport entraine la nullite de la decision de l'assemblee generale, a moins que tous les 

actionnaires de la societe n'aient renonce ace rapport. 

(6) Les statuts peuvent autoriser le conseil d'administration ou le directoire, selon le cas, a 

proceder, au profit des membres du personnel salarie de la societe, ou de certaines categories 

d'entre eux, a une attribution gratuite d'actions existantes ou a emettre. Lorsque l'autorisation 

porte sur des actions a emettre, les dispositions du paragraphe 5 sont applicables sous reserve de 
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ce qui est dit au present paragraphe, et l'autorisation donnee par l'assemblee generale emporte 

de plein droit, au profit des beneficiaires des actions attribuees gratuitement, renonciation par les 

actionnaires existants a leur droit preferentiel de souscription. 

L'assemblee generale peut fixer ou autoriser le conseil d'administration ou le directoire, selon le 

cas, a fixer les conditions et modalites de !'attribution, qui peuvent inclure une periode 

d'attribution definitive et une duree minimale d'obligation de conservation des actions par les 

beneficiaires. 

Des actions peuvent etre attribuees dans les memes conditions : 

1. au profit des membres du personnel salarie des societes ou des groupements d'interet 

economique dont 10 pour cent au moins du capital ou des droits de vote sont detenus, 

directement ou indirectement, par la societe qui attribue les actions ; 

2. au profit des membres du personnel salarie des societes ou des groupements d'interet 

economique detenant, directement ou indirectement, au moins 10 pour cent du capital ou 

des droits de vote de la societe qui attribue les actions; 

3. au profit des membres du personnel salarie des societes ou des groupements d'interet 

economique dont 50 pour cent au moins du capital ou des droits de vote sont detenus, 

directement ou indirectement, par une societe detenant elle-meme, directement ou 

indirectement, au moins 50 pour cent du capital de la societe qui attribue les actions ; 

4. au profit des mandataires sociaux de la societe qui attribue les actions ou des societes ou 

groupements d'interet economique vises ci-dessus, ou de certaines categories d'entre eux. 

(7) II n'y a pas exclusion du droit preferentiel au sens du paragraphe 5 lorsque, selon la decision 

relative a !'augmentation du capital souscrit, les actions sont emises a des banques ou d'autres 

etablissements financiers en vue d'etre offertes aux actionnaires de la societe conformement aux 

paragraphes 1 er et 3. 

(8) Pour les societes dont les titres ne sont pas admis a la cote officielle d'une bourse situee a 

Luxembourg ou a l'etranger ou negocies sur un marche reglemente en fonctionnement regulier, 

reconnu et ouvert au public, a defaut de dispositions statutaires, les tiers pourront a l'issue du 

delai de souscription preferentielle fixe au paragraphe 3 participer a !'augmentation du capital, 

sauf au conseil d'administration ou, le cas echeant, au directoire de decider que les droits de 
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preference seront exerces, proportionnellement a la partie du capital que representent leurs 

actions, par les actionnaires anciens qui avaient deja exerce leur droit durant la periode de 

souscription preferentielle. Les modalites de la souscription par les actionnaires anciens sont dans 

ce cas definies par le conseil d'administration ou, le cas echeant, le directoire. 

(9) Lorsque les actions sont grevees d'un usufruit, le droit preferentiel de souscription qui leur 

est attache appartient au nu-proprietaire. Si celui-ci vend les droits de souscription, les sommes 

provenant de la cession ou les biens acquis par lui au moyen de ces sommes sont soumis a 

l'usufruit. Si le nu-proprietaire neglige d'exercer son droit, l'usufruitier peut se substituer a lui pour 

souscrire aux actions nouvelles ou pour vendre les droits. 

Dans ce dernier cas, le nu-proprietaire peut exiger le remploi des sommes provenant de la 

cession ; les biens ainsi acquis sont soumis a l'usufruit. Le nu-proprietaire d'actions est repute, a 

l'egard de l'usufruitier, avoir neglige d'exercer le droit preferentiel de souscription aux actions 

nouvelles emises par la societe, lorsqu'il n'a ni souscrit d'actions nouvelles, ni vendu les droits de 

souscription, huit jours avant !'expiration du delai de souscription accorde aux actionnaires. 

Les actions nouvelles appartiennent au nu-proprietaire pour la nue-propriete et a l'usufruitier 

pour l'usufruit. Toutefois, en cas de versement de fonds effectue par le nu-proprietaire ou 

l'usufruitier pour realiser ou parfaire une souscription, les actions nouvelles n'appartiennent au 

nu-proprietaire et a l'usufruitier qu'a concurrence de la valeur des droits de souscription ; le 

surplus des actions nouvelles appartient en pleine propriete a celui qui a verse les fonds. 

Le present paragraphe est egalement applicable en cas d'attribution de titres gratuits. Lorsque le 

nu-proprietaire doit demander !'attribution des titres, ii est repute, a l'egard de l'usufruitier, avoir 

neglige d'exercer le droit a !'attribution d'actions gratuites, lorsqu'il n'a pas demande cette 

attribution ni vendu les droits, trois mois apres le debut des operations d'attribution. 

Les dispositions du present paragraphe s'appliquent dans le silence de la convention des parties. 

Art. 420-27. Les articles 420-22, 420-23 a !'exception de son paragraphe 6 et 420-26 sont 

applicables a !'emission d'obligations convertibles, de tous autres instruments de creance 

convertibles en capital ou de droits de souscription, isoles ou attaches a un autre titre. L'article 

420-23, paragraphe 6, est toutefois applicable a !'emission d'obligations convertibles ou de tous 

autres instruments de creance convertibles en capital lorsque le prix de souscription de tels 

instruments est libere en nature. 
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L'article 420-25 est applicable a la conversion d'obligations convertibles et de tous autres 

instruments de creance convertibles en capital ainsi qu'a l'exercice de droits de souscription isoles 

ou attaches a un autre titre. Les articles 420-22, 420-23 et 420-26 ne sont pas applicables dans les 

cas vises au present alinea. 

La conversion d'obligations convertibles est a considerer comme un apport en numeraire 

liberable par compensation avec une creance sur la societe et sera soumise aux memes conditions 

qu'un tel apport. 

La decision du conseil d'administration de proceder a !'emission d'obligations convertibles ou 

de tous autres instruments de creance convertibles en capital ou de droits de souscription doit 

etre prise durant la periode de l'autorisation. Cette decision diminuera a due concurrence le 

montant disponible du capital autorise. La conversion d'obligations convertibles ou l'exercice de 

droits de souscription peut avoir lieu apres la fin de la periode d'autorisation. 

Chapitre Ill.- Des actions et de leur transmission 

Art. 430-1. (1) Le capital des societes anonymes se divise en actions, avec ou sans mention de 

valeur. 

II peut etre cree des titres non representatifs du capital social designes par la presente loi par 

!'appellation de « parts beneficiaires ». Les statuts determinent les droits qui y sont attaches. 

Les actions et parts sont nominatives, au porteur ou dematerialisees. 

Les actions peuvent etre divisees en coupures qui, reunies en nombre suffisant, conferent les 

memes droits que l'action, sous reserve de ce qui est dit a !'article 450-4. 

Les actions et les coupures portent un numero d'ordre sauf si elles sont dematerialisees. 

(2) Les statuts, les actes d'emission d'obligations convertibles ou de droits de souscription 

peuvent limiter la cessibilite entre vifs ou la transmissibilite a cause de mort des actions de toute 

nature, des parts beneficiaires, des droits de souscription ou de tous autres titres donnant droit a 

!'acquisition d'actions, en ce compris les obligations convertibles, les obligations avec droit de 

souscription ou les obligations remboursables en actions ou tous autres instruments de creance 

convertibles en capital. 

Les clauses d'inalienabilite doivent etre limitees dans le temps. 
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Toutefois, lorsque la limitation resulte d'une clause d'agrement ou d'une clause prevoyant un 

droit de preemption, !'application de ces clauses ne peut aboutir a ce que l'incessibilite soit 

prolongee plus de douze mois a dater de la demande d'agrement ou de !'invitation a exercer le 

droit de preemption. 

Lorsque les clauses visees a l'alinea 3 prevoient un delai superieur a douze mois, celui-ci est de 

plein droit reduit a douze mois. 

Si les dispositions statutaires ne precisent pas les modalites de determination du prix de cession 

des actions, parts, droits ou titres vises au premier alinea, ce prix est, a defaut d'accord entre les 

parties, determine par le magistrat presidant la chambre du tribunal d'arrondissement siegeant 

en matiere commerciale et comme en matiere de refere. La valeur des actions, parts, droits ou 

titres vises au premier alinea est fixee au jour de la notification de la cession en cas de cession 

entre vifs et au jour du deces en cas de transmission pour cause de mart. 

Toute cession effectuee en violation des clauses statutaires est nulle. 

Art. 430-2. S'il ya plusieurs proprietaires d'une action ou coupure d'action, la societe a le droit 

de suspendre l'exercice des droits y afferents, jusqu'a ce qu'une seule personne soit designee 

comme etant, a son egard, proprietaire de !'action ou de la coupure. Les proprietaires indivisaires 

ont cependant droit a !'information prevue a !'article 461-6. 

Art. 430-3. II est tenu au siege social un registre des actions nominatives dont tout actionnaire 

pourra prendre connaissance ; ce registre contient : 

1. la designation precise de chaque actionnaire et !'indication du nombre de ses actions ou 

coupures; 

2. !'indication des versements effectues; 

3. les transferts avec leur date ou la conversion des actions en titres au porteur ou en titres 

dematerialises, si les statuts l'autorisent. 

Art. 430-4. La propriete de !'action nominative s'etablit par une inscription sur le registre 

prescrit par !'article precedent. 

La societe doit satisfaire a la demande d'une personne inscrite sur le registre d'emettre un 

certificat relatif aux titres inscrits au nom de cette personne. 
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La cession s'opere par une declaration de transfert inscrite sur le meme registre, datee et 

signee par le cedant et le cessionnaire ou par leurs fondes de pouvoirs, ainsi que suivant les regles 

sur le transport des creances etablies par !'article 1690 du Code civil. II est loisible a la societe 

d'accepter et d'inscrire sur le registre un transfert qui serait constate par la correspondance ou 

d'autres documents etablissant !'accord du cedant et du cessionnaire. 

Sauf dispositions contraires dans les statuts, la mutation, en cas de deces, est valablement faite 

a l'egard de la societe, s'il n'y a opposition, sur la production de l'acte de deces, du certificat 

d'inscription et d'un acte de notoriete re!;u par le juge de paix ou par un notaire. 

Art. 430-5. L'action au porteur est signee par deux administrateurs ou membres du directoire, 

selon le cas ou, si la societe ne comporte qu'un seul administrateur ou ne comporte qu'une seule 

personne constituant son directoire, par celui-ci. Sauf disposition contraire des statuts, la signature 

peut etre soit manuscrite, soit imprimee, soit apposee au moyen d'une griffe. 

Toutefois l'une des signatures peut etre apposee par une personne deleguee a cet effet par le 

conseil d'administration ou le directoire, selon le cas. En ce cas, elle doit etre manuscrite. 

Une copie certifiee conforme de l'acte conferant delegation a une personne ne faisant pas partie 

du conseil d'administration ou du directoire, selon le cas, sera deposee prealablement 

conformement aux dispositions du chapitre Vbis du titre ,er de la loi modifiee du 19 decembre 

2002 concernant le registre de commerce et des societes ainsi que la comptabilite et les comptes 

annuels des entreprises. 

L'action indique : 

1. la date de l'acte constitutif de la societe et de sa publication ; 

2. le montant du capital social, le nombre et la nature de chaque categorie d'actions, ainsi que 

la valeur nominale des titres ou la part sociale qu'ils representent; 

3. la consistance sommaire des apports et les conditions auxquelles ils sont faits; 

4. les avantages particuliers attribues aux fondateurs; 

5. la duree de la societe. 

L'alinea precedent n'est pas applicable aux titres d'action collectifs prenant la forme de 

certificats globaux au porteur deposes aupres d'un systeme de reglement des operations sur titres. 

Le nombre de titres representes par ces certificats doit etre determine ou determinable. 
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Art. 430-6. (1) Les actions au porteur sont a deposer aupres d'un depositaire nomme par le 

conseil d'administration ou le directoire, selon le cas, et repondant aux conditions du paragraphe 

2. 

(2) Le depositaire ne peut pas etre actionnaire de la societe emettrice. Peuvent seuls etre 

nommes depositaires les professionnels suivants, etablis au Luxembourg : 

1. les etablissements de credit ; 

2. les gerants de fortunes; 

3. les distributeurs de parts d'OPC; 

4. les professionnels du secteur financier (PSF) specialises, agrees comme Family Office, 

comme domiciliataire de societes, comme professionnel effectuant des services de 

constitution ou de gestion de societes, comme agent teneur de registre ou comme 

depositaire professionnel d'instruments financiers; 

5. les avocats a la Cour inscrits a la liste I et les avocats europeens exen;ant sous leur titre 

professionnel d'origine inscrits sur la liste IV du tableau des avocats vise par !'article 8, 

paragraphe 3 de la loi modifiee du 10 aout 1991 sur la profession d'avocat; 

6. les notaires; 

7. les reviseurs d'entreprises et les reviseurs d'entreprises agrees; 

8. les experts-comptables. 

(3) Le depositaire maintient un registre des actions au porteur au Luxembourg; ce registre 

contient: 

1. la designation precise de chaque actionnaire et !'indication du nombre des actions ou 

coupure; 

2. la date du depot ; 

3. les transferts avec leur date ou la conversion des actions en titres nominatifs. 

Chaque actionnaire au porteur est en droit de prendre connaissance uniquement des 

inscriptions qui le concernent. 

(4) Le depositaire detient les actions deposees conformement au paragraphe 1 er pour compte de 

l'actionnaire qui en est proprietaire. La propriete de l'action au porteur fait l'objet d'une 
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inscription sur le registre. A la demande ecrite de l'actionnaire au porteur, un certificat constatant 

toutes les inscriptions le concernant lui est delivre par le depositaire. 

Toute cession est rendue opposable par un constat de transfert inscrit sur le meme registre par 

le depositaire. Le depositaire peut a ces fins accepter tout document ou notification constatant le 

transfert de propriete entre cedant et cessionnaire. 

Sauf dispositions contraires dans les statuts, la notification du transfert pour cause de mort est 

valablement faite a l'egard du depositaire, s'il n'y a opposition, sur la production de l'acte de 

deces, du certificat d'inscription et d'un acte de notoriete re~u par le juge de paix ou par un 

notaire. 

(5) Les droits afferents aux actions au porteur ne peuvent etre exerces qu'en cas de depot de 

!'action au porteur aupres du depositaire et en cas d'inscription au registre de toutes les donnees 

conformement au paragraphe 3. 

(6) Le depositaire ne peut pas se deposseder des actions au porteur, sauf dans les cas suivants 

ou ii doit remettre les actions au porteur : 

1. a son successeur en sa qualite de depositaire, en cas de cessation de ses fonctions ; 

2. a la societe, en cas de conversion des actions au porteur en titres nominatifs, en cas de 

rachat par la societe de ses propres actions conformement aux articles 430-15 et 430-16 et 

en cas d'amortissement du capital conformement a !'article 450-6. 

(7) La responsabilite du depositaire, en tant qu'elle derive de ses obligations decoulant des 

paragraphes 3, 4 et 6, est determinee d'apres les memes regles que la responsabilite des 

administrateurs ou membres du directoire, selon le cas. 

Art. 430-7. L'action dematerialisee est materialisee par une inscription en compte-titres au nom 

du titulaire de compte aupres d'un organisme de liquidation, d'un teneur de compte central, d'un 

teneur de comptes ou d'un teneur de comptes etranger. La cession s'opere par virement de 

compte a compte. 

Art. 430-8. Les actions sont nominatives jusqu'a leur entiere liberation. 

Les proprietaires d'actions ou de titres au porteur peuvent, a toute epoque, en demander la 

conversion, a leurs frais, en actions ou titres nominatifs ou, si les statuts le prevoient, en actions ou 
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titres dematerialises. Dans ce dernier cas, les frais sont a la charge de la personne prevue par la loi 

relative aux titres dematerialises. 

A mains d'une defense formelle exprimee dans les statuts, les proprietaires d'actions ou de 

titres nominatifs peuvent, a toute epoque, en demander la conversion en actions ou en titres au 

porteur. 

Si les statuts le prevoient, les proprietaires d'actions ou titres nominatifs peuvent en demander 

la conversion en actions ou titres dematerialises. Les frais sont a charge de la personne prevue par 

la loi relative aux titres dematerialises. 

Les porteurs d'actions ou de titres dematerialises peuvent, a toute epoque, en demander la 

conversion, a leurs frais, en actions ou titres nominatifs sauf si les statuts prevoient la 

dematerialisation obligatoire des actions ou titres. 

Art. 430-9. (1) L'emission d'actions sans droit de vote peut avoir lieu : 

1. lors de la constitution de la societe si les statuts le prevoient ; 

2. lors d'une augmentation de capital ; 

3. lors de la conversion d'actions ordinaires en actions sans droit de vote. 

Dans les deux derniers cas, l'assemblee generale delibere selon les regles prescrites par !'article 

450-3, paragraph es 1 er et 2. 

(2) L'emission d'actions sans droit de vote ne peut avoir lieu qu'a la condition que le droit a un 

dividende en cas de repartition des benefices, le droit au remboursement de l'apport et, le cas 

echeant, le droit a la distribution d'un benefice de liquidation soient fixes par les statuts. 

(3) L'assemblee generale determine le montant maximal de telles actions a emettre. 

(4) En cas de creation d'actions sans droit de vote par voie de conversion d'actions ordinaires 

deja emises ou, si cette faculte a ete prevue par les statuts, en cas de conversion d'actions sans 

droit de vote en actions ordinaires, l'assemblee generale determine le montant maximal d'actions 

a convertir et fixe les conditions de conversion. 

L'offre de conversion est faite en meme temps a tous les actionnaires et a proportion de leur 

part dans le capital social. Le droit de souscription peut etre exerce pendant un delai fixe par le 

conseil d'administration ou le directoire, selon le cas, mais qui ne peut etre inferieur a trente jours 
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a partir de l'ouverture de la souscription, annoncee par un avis fixant le delai de souscription et 

publie au Recueil electronique des societes et associations et dans un journal publie au 

Luxembourg. 

Toutefois, lorsque toutes les actions sont nominatives, les actionnaires peuvent etre informes 

par lettre recommandee sans prejudice d'autres moyens de communication acceptes 

individuellement par leurs destinataires et garantissant !'information. 

Art. 430-10. (1) Les actions sans droit de vote disposent d'un droit de vote lorsque la 

deliberation de l'assemblee generale est de nature a modifier les droits attaches aux actions sans 

droit de vote ainsi que dans toute assemblee appelee a se prononcer sur la reduction du capital 

social ou sur la dissolution anticipee de la societe. 

(2) Hormis le cas ou un droit de vote leur est reconnu, ii n' est pas tenu compte des actions sans 

droit de vote pour la determination des conditions de presence et de majorite a observer dans les 

assemblees generales. 

Art. 430-11. Les convocations, rapports et documents qui, conformement aux dispositions de la 

presente loi sont envoyes ou communiques aux actionnaires de la societe, sont egalement 

envoyes ou communiques aux detenteurs des actions sans droit de vote et ce dans les delais 

prescrits a cet effet. 

Art. 430-12. La situation du capital social sera publiee une fois par an, a la suite du bilan. 

Elle comprendra : 

1. le nombre des actions souscrites ; 

2. !'indication des versements effectues ; 

3. la liste des actionnaires qui n'ont pas encore entierement libere leurs actions, avec 

!'indication des sommes dont ils sont redevables. 

La publication de cette liste a, pour les changements d'actionnaires qu'elle constate, la meme 

valeur qu'une publication faite conformement a !'article 100-13. 

En cas d'augmentation du capital, la publication comprendra de plus !'indication de la partie du 

capital qui ne serait pas encore souscrite. 
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Art. 430-13. Les actionnaires sont, nonobstant toute stipulation contraire, responsables du 

montant total de leurs actions. 

Toutefois, la cession valable des actions les affranchira, a l'egard de la societe, de toute 

contribution aux dettes posterieures a la cession, et a l'egard de tiers, de toute contribution aux 

dettes posterieures a sa publication. 

Tout cedant a un recours solidaire contre celui a qui ii a cede son titre et contre les cessionnaires 

ulterieurs. 

Art. 430-14. (1) Les actions d'une societe ne peuvent etre souscrites par celle-ci. 

(2) Si les actions d'une societe ont ete souscrites par une personne agissant en son propre nom 

mais pour le compte de cette societe, le souscripteur doit etre considere comme ayant souscrit 

pour son propre compte. 

(3) Les personnes physiques ou morales visees a !'article 420-15, point 1, ainsi que les 

comparants vises a l'article 420-17, paragraphe 2, ou, en cas d'augmentation du capital souscrit, 

les membres du conseil d'administration ou du directoire, selon le cas, sont tenus solidairement de 

liberer les actions souscrites en violation du present article. 

Toutefois, les personnes nommees ci-dessus pourront se decharger de cette obligation en 

prouvant qu'aucune faute ne leur est personnellement imputable. 

Art. 430-15. (1) Sans prejudice du principe de l'egalite de traitement de tous les actionnaires se 

trouvant dans la meme situation et de la loi relative aux abus de marche, la societe ne peut 

acquerir ses propres actions, soit par elle-meme, soit par une personne agissant en son propre 

nom mais pour le compte de cette societe qu'aux conditions suivantes : 

1. l'autorisation d'acquerir est accordee par l'assemblee generale, qui fixe les modalites des 

acquisitions envisagees, et notamment le nombre maximal d'actions a acquerir, la duree pour 

laquelle l'autorisation est accordee et qui ne peut depasser cinq ans et, en cas d'acquisition a 
titre onereux, les contre-valeurs maximales et minimales. Le conseil d'administration ou le 

directoire veillent a ce que, au moment de toute acquisition autorisee, les conditions visees 

aux points 2 et 3 soient respectees ; 

2. les acquisitions, y compris les actions que la societe a acquises anterieurement et qu'elle 

detient en portefeuille ainsi que les actions acquises par une personne agissant en son propre 
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nom mais pour le compte de la societe, ne peuvent avoir pour effet que l'actif net devienne 

inferieur au montant indique a !'article 461-2, paragraphes 1 er et 2 ; 

3. !'operation ne peut porter que sur des actions entierement liberees; 

4. l'offre d'acquisition doit etre faite aux memes conditions a tous les actionnaires se trouvant 

dans la meme situation sauf pour les acquisitions qui ont ete decidees a l'unanimite par une 

assemblee generale a laquelle tous les actionnaires etaient presents ou representes; de 

meme, les societes cotees peuvent acheter leurs propres actions en bourse, sans qu'une offre 

d'acquisition doive etre faite aux actionnaires. 

(2) Lorsque !'acquisition d'actions propres est necessaire pour eviter a la societe un dommage 

grave et imminent, la condition au paragraphe 1 er, point 1, n'est pas applicable. 

Dans ce cas, l'assemblee generale qui suit doit etre informee, par le conseil d'administration ou 

le directoire, selon le cas, des raisons et du but des acquisitions effectuees, du nombre et de la 

valeur nominale ou, a defaut de valeur nominale, du pair comptable des actions acquises, de la 

fraction du capital souscrit qu'elles representent, ainsi que de la contre-valeur de ces actions. 

(3) La condition au paragraphe 1er, point 1, n'est pas applicable non plus s'il s'agit d'actions 

acquises, soit par la societe elle-meme, soit par une personne agissant en son nom mais pour le 

compte de cette societe en vue d'etre distribuees au personnel de celle-ci ou au personnel d'une 

societe liee a celle-ci par un lien de controle. Aux fins du present article, on entend par lien de 

controle le lien qui existe entre une societe mere et une filiale dans les cas vises a !'article 1711-1. 

La distribution de telles actions doit etre effectuee dans un delai de douze mois a compter de 

!'acquisition de ces actions. 

Art. 430-16. (1) L'article 430-15 ne s'applique pas : 

1. aux actions acquises en execution d'une decision de reduction du capital ou dans le cas 

vise a !'article 430-22; 

2. aux actions acquises a la suite d'une transmission de patrimoine a titre universe! ; 

3. aux actions entierement liberees acquises a titre gratuit ou acquises par des banques et 

d'autres etablissements financiers en vertu d'un contrat de commission d'achat ; 

4. aux actions acquises en vertu d'une obligation legale ou resultant d'une decision judiciaire 

visant a proteger les actionnaires minoritaires, notamment en cas de fusion, de scission, 
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de changement de l'objet ou de la forme de la societe, de transfert du siege social a 
l'etranger ou d'introduction de limitations pour le transfert des actions; 

5. aux actions acquises d'un actionnaire a defaut de leur liberation ; 

6. aux actions entierement liberees acquises lors d'une adjudication judiciaire operee en vue 

d'honorer une creance de la societe sur le proprietaire de ces actions; 

7. aux actions entierement liberees emises par une societe d'investissement a capital fixe 

telle que definie a !'article 461-4 et acquises a la demande des investisseurs par cette 

societe ou par une personne agissant en son propre nom mais pour compte de cette 

societe. 

Ces acquisitions ne peuvent avoir pour effet que l'actif net devienne inferieur au montant du 

capital souscrit, augmente des reserves que la loi ne permet pas de distribuer. 

(2) Les actions acquises dans les cas indiques au paragraphe 1 er, points 2 a 6, doivent toutefois 

etre cedees dans un delai de trois ans au maximum a compter de leur acquisition, a moins que la 

valeur nominale ou, a defaut de valeur nominale, le pair comptable des actions acquises, y compris 

les actions que la societe peut avoir acquises par une personne agissant en son propre nom mais 

pour le compte de la societe, ne depasse pas 10 pour cent du capital souscrit. 

(3) A defaut de leur cession dans le delai fixe au paragraphe 2, les actions doivent etre annulees. 

II pourra etre procede a une reduction du capital souscrit d'un montant correspondant. Une telle 

reduction est obligatoire dans la mesure ou les acquisitions d'actions a annuler ont eu pour effet 

que l'actif net est devenu inferieur au montant vise a !'article 461-2. 

Art. 430-17. Les actions acquises en violation des dispositions des articles 430-15 et 430-16, 

paragraphe 1 er, point 1, doivent etre cedees dans un delai d'un an a compter de leur acquisition. A 

defaut de leur cession dans ce delai, !'article 430-16, paragraphe 3, s'applique. 

Art. 430-18. (1) Dans les cas ou !'acquisition d'actions propres est possible conformement aux 

articles 430-15 et 430-16 la detention de ces actions est soumise aux conditions suivantes: 

1. Les droits de vote afferents aux actions detenues par la societe sont suspendus. Les actions 

rachetees ne sont pas prises en compte pour le calcul des quorum et majorite dans les 

assemblees. 
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Si le conseil d'administration decide de suspendre le droit aux dividendes des actions 

detenues par la societe, les coupons de dividendes y restent attaches. Dans ce cas, le 

benefice distribuable est reduit en fonction du nombre de titres detenus et les sommes qui 

auraient du etre attribuees sont conservees jusqu'a la vente des actions, coupons attaches. 

La societe peut egalement maintenir au meme montant le benefice distribuable et le 

repartir entre les actions dont l'exercice des droits n'est pas suspendu. Dans ce dernier cas, 

les coupons echus sont detruits. 

Si la societe detient des parts beneficiaires rachetees, elle ne peut en exercer le droit de 

vote. 

Si la societe detient des parts beneficiaires ayant droit a des dividendes, les dispositions du 

deuxieme alinea s'appliquent. 

2. si ces actions sont comptabilisees a l'actif du bilan ii est etabli au passif une reserve 

indisponible d'un meme montant. 

(2) Lorsqu'une societe a acquis ses propres actions conformement aux dispositions des articles 

430-15 et 430-16, le rapport de gestion doit mentionner : 

1. les raisons des acquisitions effectuees pendant l'exercice; 

2. le nombre et la valeur nominale ou, a defaut de valeur nominale, le pair comptable des 

actions acquises et cedees pendant l'exercice, ainsi que la fraction du capital souscrit 

qu'elles representent; 

3. en cas d'acquisition ou de cession a titre onereux, la contre-valeur des actions; 

4. le nombre et la valeur nominale ou, a defaut de valeur nominale, le pair comptable de 

!'ensemble des actions acquises et detenues en portefeuille, ainsi que la fraction du capital 

souscrit qu'elles representent. 

Art. 430-19. (1) Une societe ne peut, directement ou indirectement, avancer des fonds, 

accorder des prets ou donner des suretes en vue de !'acquisition de ses actions par un tiers qu'aux 

conditions suivantes : 

1. Ces operations ont lieu sous la responsabilite du conseil d'administration ou du directoire 

a de justes conditions de marche, notamment au regard des interets per~us par la societe 

et des suretes qui lui sont donnees en contrepartie des prets et avances vises ci-dessus. La 
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situation financiere du tiers ou, dans le cas d'operations faisant intervenir plusieurs 

parties, de chaque partie concernee doit avoir ete dument examinee. 

2. Le conseil administration ou le directoire soumet !'operation, pour accord prealable, a 
l'assemblee generate, qui statue aux conditions requises pour la modification des statuts. 

Le conseil d'administration ou le directoire remet a l'assemblee generate un rapport ecrit 

indiquant les motifs de !'operation, l'interet qu'elle presente pour la societe, les conditions 

auxquelles elle s'effectue, les risques qu'elle comporte pour la liquidite et la solvabilite de 

la societe, et le prix auquel le tiers est cense acquerir les actions. Ce rapport est depose au 

registre de commerce et des societes conformement aux dispositions du chapitre Vbis du 

titre ,er de la loi modifiee du 19 decembre 2002 concernant le registre de commerce et des 

societes ainsi que la comptabilite et les comptes annuels des entreprises et fait l'objet 

d'une publication au Recueil electronique des societes et associations conformement a 
!'article 100-13 paragraphe 3. 

3. L'aide financiere totale accordee aux tiers n'a pas pour effet que l'actif net de la societe 

devienne inferieur au montant vise a !'article 461-2, paragraphes 1 er et 2, compte tenu 

egalement de toute reduction de l'actif net que pourrait avoir entrainee !'acquisition, par 

la societe ou pour le compte de celle-ci, de ses propres actions conformement a !'article 

430-15, paragraphe 1 er. La societe inscrit au passif du bi Ian une reserve indisponible d'un 

montant correspondant a l'aide financiere totale. 

4. Lorsqu'un tiers beneficiant de l'aide financiere d'une societe acquiert des actions propres 

a cette societe au sens de !'article 430-15, paragraphe 1 er, ou souscrit des actions emises 

dans le cadre d'une augmentation du capital souscrit, cette acquisition ou cette 

souscription est effectuee a un juste prix. 

(2) Le paragraphe 1 er ne s'applique ni aux transactions faites dans le cadre des operations 

courantes des banques et d'autres etablissements financiers, ni aux operations effectuees en vue 

de !'acquisition d'actions par ou pour le personnel de la societe ou d'une societe liee a celle-ci par 

un lien de contr61e. Toutefois, ces transactions et operations ne peuvent avoir pour effet que 

l'actif net de la societe devienne inferieur au montant du capital souscrit, augmente des reserves 

que la loi ou les statuts ne permettent pas de distribuer. 
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(3) Le paragraphe 1 er ne s'applique pas aux operations effectuees en vue de !'acquisition 

d'actions visee a !'article 430-16, paragraphe 1 er, point 7. 

Art. 430-20. lorsque les membres du conseil d'administration ou du directoire d'une societe, 

partie a une operation Visee a !'article 430-19, paragraphe ler, OU d'une SOCiete mere OU la SOCiete 

mere elle-meme ou encore des tiers agissant en leur propre nom pour compte des membres du 

conseil d'administration ou du directoire ou pour compte de cette societe sont parties a une 

operation visee a !'article 430-19, le ou les commissaires ou le reviseur d'entreprises adressent un 

rapport special sur cette operation a l'assemblee generale qui statue sur ce rapport. 

Art. 430-21. (1) La prise en gage par la societe de ses propres actions, soit par elle-meme, soit 

par une personne agissant en son nom mais pour le compte de cette societe, est assimilee aux 

acquisitions indiquees a !'article 430-15, a !'article 430-16, paragraphe 1 er, et aux articles 430-18 et 

430-19. 

(2) Le paragraphe 1 er ne s'applique pas lorsqu'il s'agit d'operations courantes des banques et 

autres etablissements financiers. 

Art. 430-22. Par derogation aux dispositions qui precedent !'emission d'actions rachetables est 

autorisee pourvu que le rachat de ces actions soit soumis aux conditions suivantes : 

1. le rachat doit etre autorise par les statuts avant la souscription des actions rachetables ; 

2. ces actions doivent etre entierement liberees ; 

3. les conditions et les modalites de rachat sont fixees par les statuts; 

4. le rachat ne peut avoir lieu qu'a !'aide des sommes distribuables conformement a !'article 

461-2 ou du produit d'une nouvelle emission effectuee en vue de ce rachat ; 

5. un montant egal a la valeur nominale ou, a defaut de valeur nominale, au pair comptable 

de toutes les actions rachetees doit etre incorpore dans une reserve qui ne peut, sauf en 

cas de reduction du capital souscrit, etre distribuee aux actionnaires; cette reserve ne peut 

etre utilisee que pour augmenter le capital souscrit par incorporation de reserves ; 

6. le point 5 ne s'applique pas lorsque le rachat a eu lieu a l'aide du produit d'une nouvelle 

emission effectuee en vue de ce rachat ; 
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7. lorsque, par suite du rachat, le versement d'une prime en faveur des actionnaires est 

prevu, cette prime ne peut etre prelevee que sur des sommes distribuables conformement 

a !'article 461-2, paragraphe 1 er; 

8. le rachat fait l'objet d'une publicite conformement aux dispositions du chapitre Vbis du titre 

ler de la loi modifiee du 19 decembre 2002 concernant le registre de commerce et des 

societes ainsi que la comptabilite et les comptes annuels des entreprises. 

Art. 430-23. (1) La souscription, !'acquisition ou la detention d'actions de la societe anonyme 

par une autre societe au sens de !'article ler de la directive 2009/101/CE dans laquelle la societe 

anonyme dispose directement ou indirectement de la majorite des droits de vote ou sur laquelle 

elle peut exercer directement ou indirectement une influence dominante sont considerees 

com me etant du fait de la societe anonyme elle-meme. L'article 430-18, paragraphe 1 er, point 2, 

n'est toutefois pas applicable lorsque la societe est contr61ee directement par la societe 

anonyme. 

L'alinea premier s'applique egalement lorsque l'autre societe releve du droit d'un pays tiers et a 

une forme juridique comparable a celles visees a l'article ler de la directive 2009/101/CE. 

(2) Toutefois, lorsque la societe anonyme dispose seulement indirectement de la majorite des 

droits de vote ou peut exercer seulement indirectement une influence dominante, le paragraphe 

1 er ne s'applique pas, mais dans ce cas les droits de vote attaches aux actions de la societe 

anonyme dont dispose l'autre societe sont suspendus. 

(3) Aux fins du present article : 

1. ii est presume qu'une societe anonyme est en mesure d'exercer une influence dominante 

lorsqu'elle : 

a) a le droit de nommer ou de revoquer la majorite des membres de l'organe 

d'administration, de direction ou de surveillance et est en meme temps, actionnaire ou 

associee de l'autre societe, ou 

b) est actionnaire ou associee de l'autre societe et controle seule la majorite des droits de 

vote des actionnaires ou associes de celle-ci en vertu d'un accord conclu avec d'autres 

actionnaires ou associes de cette societe. 
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2. Une societe anonyme est consideree comme disposant indirectement des droits de vote 

lorsqu'il en est dispose par une societe d'une des formes juridiques visees au paragraphe 

1 er dans laquelle la societe anonyme dispose directement de la majorite des droits de vote. 

3. Une societe anonyme est consideree comme etant en mesure d'exercer indirectement une 

influence dominante sur une autre societe lorsque la societe anonyme dispose directement 

de la majorite des droits de vote dans une societe d'une des formes juridiques visees au 

paragraphe 1 er laquelle : 

a) a le droit de nommer ou de revoquer la majorite des membres de l'organe 

d'administration, de direction ou de surveillance et est, en meme temps, actionnaire ou 

associee de l'autre societe, ou 

b) est actionnaire ou associee de l'autre societe et controle seule la majorite des droits de 

vote des actionnaires ou associes de celle-ci en vertu d'un accord conclu avec d'autres 

actionnaires ou associes de cette societe. 

4. Une societe anonyme est consideree comme disposant des droits de vote lorsqu'en vertu 

des statuts, de la loi ou d'un contrat, elle est en droit d'exercer le droit de vote attache aux 

actions de la societe et peut l'exercer effectivement. 

(4) Le paragraphe 1 er ne s'applique pas lorsque : 

1. la souscription, !'acquisition ou la detention d'actions de la societe anonyme est effectuee 

pour le compte d'une personne autre que celle qui souscrit, acquiert ou detient et qui n'est ni 

la societe anonyme visee au paragraphe 1 er ni une autre societe dans laquelle la societe 

anonyme dispose directement ou indirectement de la majorite des droits de vote ou sur 

laquelle elle peut exercer directement ou indirectement une influence dominante; 

2. la souscription, !'acquisition ou la detention d'actions de la societe anonyme est effectuee 

par l'autre societe visee au paragraphe 1 er en sa qua lite et dans le cadre de son activite 

d'operateur professionnel sur titres, pourvu que celle-ci soit membre d'une bourse de 

valeurs situee ou operant dans un Etat membre de l'Union europeenne ou qu'elle soit 

agreee ou surveillee par une autorite d'un Etat membre de l'Union europeenne competente 

pour la surveillance des operateurs professionnels sur titres qui, au sens du present article, 

peuvent inclure les etablissements de credit. 
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(5) Le paragraphe 1 er ne s'applique pas lorsque la detention d'actions de la societe anonyme par 

l'autre societe visee au paragraphe 1 er resulte d'une acquisition faite avant que la relation entre 

ces deux societes corresponde aux criteres etablis au paragraphe 1 er. 

Toutefois les droits de vote attaches a ces actions sont suspendus et ces actions sont prises en 

consideration pour determiner si la condition prevue a !'article 430-15, paragraphe 1 er, point 2, est 

remplie. 

(6) L'article 430-16, paragraphes 2 et 3, et !'article 430-17 ne s'appliquent pas en cas 

d'acquisition d'actions d'une societe anonyme par l'autre societe visee au paragraphe ler, pourvu 

que: 

1. les droits de vote attaches aux actions de la societe anonyme dont dispose l'autre societe 

soient suspendus, et 

2. les membres de l'organe de gestion de la societe anonyme soient obliges de racheter a 
l'autre societe les actions visees a !'article 430-16, paragraphes 2 et 3, et a !'article 430-17 

au prix auquel cette autre societe les a acquises; cette sanction n'est pas applicable dans le 

seul cas ou lesdits membres prouvent que la societe anonyme est totalement etrangere a 
la souscription ou a !'acquisition desdites actions. 

Chapitre IV.- De !'administration et de la surveillance des societes anonymes et des societes 

europeennes (SE} 

Section ,ere __ Du conseil d'administration 

Art. 441-1. Les societes anonymes sont administrees par des mandataires a temps, associes ou 

non, revocables, salaries ou gratuits. 

Art. 441-2. Les administrateurs doivent etre au nombre de trois au moins. 

Toutefois, lorsque la societe est constituee par un associe unique ou que, a une assemblee 

generale des actionnaires, ii est constate que celle-ci n'a plus qu'un associe unique, la composition 

du conseil d'administration peut etre limitee a un membre jusqu'a l'assemblee generale ordinaire 

suivant la constatation de !'existence de plus d'un associe. 

Dans la societe europeenne (SE), le nombre d'administrateurs ou les regles pour sa 

determination sont fixes par les statuts de celle-ci. Neanmoins, les administrateurs doivent etre au 
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nombre de trois au moins lorsque la participation des travailleurs dans la societe europeenne (SE) 

est organisee en transposition de la directive 2001/86/CE. 

lls sont nommes pour une periode determinee par l'assemblee generale des actionnaires; ils 

peuvent cependant, pour la premiere fois, etre nommes par l'acte de constitution de la societe. La 

presente disposition vaut, pour la societe europeenne (SE), sans prejudice, le cas echeant, des 

modalites de participation des travailleurs fixees en transposition de la directive 2001/86/CE. 

Le terme de leur mandat ne peut exceder six ans; ils sont toujours revocables par l'assemblee 

genera le. 

En cas de vacance d'une place d'administrateur nomme par l'assemblee generale, les 

administrateurs restants ainsi nommes ont, sauf disposition contraire dans les statuts, le droit d'y 

pourvoir provisoirement. 

Dans ce cas, l'assemblee generale, lors de la premiere reunion, procede a !'election definitive. 

Art. 441-3. Lorsqu'une personne morale est nommee administrateur, membre du comite de 

direction, ou directeur general, celle-ci est tenue de designer un representant permanent charge 

de !'execution de cette mission au nom et pour le compte de la personne morale. 

Ce representant est soumis aux memes conditions et encourt la meme responsabilite civile que 

s'il exer~ait cette mission en nom et pour compte propre, sans prejudice de la responsabilite 

solidaire de la personne morale qu'il represente. Celle-ci ne peut revoquer son representant qu'en 

designant simultanement son successeur. 

La designation et la cessation des fonctions du representant permanent sont soumises aux 

memes regles de publicite que s'il exer~ait cette mission en nom et pour compte propre. 

Art. 441-4. Sauf disposition contraire dans l'acte de societe, les administrateurs sont 

reeligibles : en cas de vacance avant !'expiration du terme d'un mandat, l'administrateur nomme 

acheve le terme de celui qu'il remplace. 

Art. 441-5. Le conseil d'administration a le pouvoir d'accomplir tous les actes necessaires ou 

utiles a la realisation de l'objet social, a !'exception de ceux que la loi ou les statuts reservent a 

l'assemblee generale. Dans une societe europeenne (SE), les statuts enumerent les categories 

d'operations qui donnent lieu a decision expresse du conseil d'administration. 
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II represente la societe a l'egard des tiers et en justice, soit en demandant, soit en defendant. 

Les exploits pour ou contre la societe sont valablement faits au nom de la societe seule. 

Les limitations apportees aux pouvoirs que les alineas precedents attribuent au conseil 

d'administration et qui resultent soit des statuts, soit d'une decision des organes competents, sont 

inopposables aux tiers, meme si ell es sont publiees. 

Toutefois, les statuts peuvent donner qualite a un ou a plusieurs administrateurs pour 

representer la societe dans les actes ou en justice, soit seuls, soit conjointement. Cette clause est 

opposable aux tiers dans les conditions prevues au chapitre Vbis du titre ,er de la loi modifiee du 

19 decembre 2002 concernant le registre de commerce et des societes ainsi que la comptabilite 

et les comptes annuels des entreprises. 

Lorsque, dans une societe europeenne (SE), une delegation de pouvoirs a ete valablement 

conferee et que le titulaire de celle-ci vient a poser un acte rentrant dans les limites de cette 

delegation mais relevant neanmoins d'une categorie d'operations qui, selon les dispositions 

statutaires de la societe europeenne (SE), donne lieu a decision expresse du conseil 

d'administration, ii engagera la societe sans prejudice de dommages-interets, s'il ya lieu. 

Art. 441-6. Le conseil d'administration peut decider la creation de comites dont ii fixe la 

composition et les attributions et qui exercent leurs activites sous sa responsabilite. 

Art. 441-7. L'administrateur qui a, directement ou indirectement, un interet de nature 

patrimoniale oppose a celui de la societe a !'occasion d' une operation relevant du conseil 

d'administration, est tenu d'en prevenir le conseil et de faire mentionner cette declaration au 

proces-verbal de la seance. II ne peut prendre part a cette deliberation. 

II est specialement rendu compte, a la premiere assemblee generale, avant tout vote sur 

d'autres resolutions, des operations dans lesquelles un des administrateurs aurait eu un interet 

oppose a celui de la societe. 

Par derogation au premier alinea, lorsque la societe ne comprend qu'un administrateur unique, 

ii est seulement fait mention dans un proces-verbal des operations intervenues entre la societe et 

son administrateur ayant un interet oppose a celui de la societe. 

Lorsque, en raison d'une opposition d'interets, le nombre d'administrateurs requis 

statutairement en vue de deliberer et de voter sur le point en question n'est pas atteint, le conseil 
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d'administration peut, sauf disposition contraire des statuts, decider de deferer la decision sur ce 

point a l'assemblee generale des actionnaires. 

Les dispositions des alineas qui precedent ne sont pas applicables lorsque les decisions du 

conseil d'administration ou de l'administrateur concernent des operations courantes conclues 

dans des conditions normales. 

Art. 441-8. Les administrateurs ne contractent aucune obligation personnelle relativement aux 

engagements de la societe. 

Art. 441-9. Les administrateurs, les membres du comite de direction et le directeur general sont 

responsables envers la societe, conformement au droit commun, de !'execution du mandat qu'ils 

ont re~u et des fautes com mises dans leur gestion. 

Les administrateurs et les membres du comite de direction sont solidairement responsables, 

soit envers la societe, soit envers tous tiers, de tous dommages resultant d'infractions aux 

dispositions de la presente loi, ou des statuts. 

Les administrateurs et les membres du comite de direction ne seront decharges de cette 

responsabilite, quant aux infractions auxquelles ils n'ont pas pris part, que si aucune faute ne leur 

est imputable et s'ils ont denonce ces infractions, pour ce qui est des membres du conseil 

d'administration, a l'assemblee generale la plus prochaine et, pour ce qui concerne les membres 

du comite de direction, lors de la premiere seance du conseil d'administration apres qu'ils en 

auront eu connaissance. 

Art. 441-10. La gestion journaliere des affaires de la societe ainsi que la representation de la 

societe, en ce qui concerne cette gestion, peuvent etre deleguees a un ou plusieurs 

administrateurs, directeurs, gerants et autres agents, associes ou non, agissant seuls ou 

conjointement. 

Leur nomination, leur revocation et leurs attributions sont reglees par les statuts ou par une 

decision des organes competents sans cependant que les restrictions apportees a leurs pouvoirs 

de representation pour les besoins de la gestion journaliere soient opposables aux tiers, meme si 

elles sont publiees. 

La clause, en vertu de laquelle la gestion journaliere est deleguee a une ou plusieurs personnes 

agissant soit seules soit conjointement, est opposable aux tiers dans les conditions prevues au 
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chapitre Vbis du titre ,er de la loi modifiee du 19 decembre 2002 concernant le registre de 

commerce et des societes ainsi que la comptabilite et les comptes annuels des entreprises. 

La delegation a un membre du conseil d'administration impose au conseil !'obligation de rendre 

annuellement compte a l'assemblee generale ordinaire des traitements, emoluments et 

avantages quelconques alloues au delegue. 

La responsabilite des delegues a la gestion journaliere en raison de cette gestion se determine 

conformement aux regles generales du mandat. 

Les delegues a la gestion journaliere sont soumis aux dispositions de !'article 441-7, applicables 

par analogie. S'il n'existe qu'un seul delegue confronte a une situation d'opposition d'interets, la 

decision devra etre prise par le conseil d'administration. En cas de violation de !'article 441-7, la 

responsabilite des delegues a la gestion journaliere pourra etre engagee sur base de !'article 441-

9, alinea 2, etant entendu que, pour !'application de cette disposition, ils ne seront decharges de 

cette responsabilite, quant aux infractions auxquelles ils n'ont pas pris part, que si aucune faute 

ne leur est imputable et s'ils ont denonce ces infractions au conseil d'administration des qu'ils en 

auront eu connaissance. 

Art. 441-11. Les statuts peuvent autoriser le conseil d'administration a deleguer ses pouvoirs de 

gestion a un comite de direction ou un directeur general, sans que cette delegation puisse porter 

sur la politique generale de la societe ou sur !'ensemble des actes reserves au conseil 

d'administration en vertu d'autres dispositions de la loi. Si un comite de direction est institue ou 

un directeur general est nomme, le conseil d'administration est charge de surveiller celui-ci. 

Le comite de direction se compose de plusieurs personnes, qu'ils soient administrateurs ou 

non. 

Les conditions de designation des membres du comite de direction ou du directeur general, leur 

revocation, leur remuneration et la duree de leur mission de meme que le mode de 

fonctionnement du comite de direction, sont determines par les statuts ou, a defaut de clause 

statutaire, par le conseil d'administration. 

Les statuts peuvent conferer au directeur general ou a un ou a plusieurs membres du comite de 

direction, le pouvoir de representer la societe, soit seuls, soit conjointement. 
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La nomination d'un directeur general et l'instauration d'un comite de direction et la clause 

statutaire visee a l'alinea 3, le pouvoir de representation du directeur general et des membres du 

comite de direction, sont opposables aux tiers dans les conditions prevues par les dispositions du 

chapitre Vbis du titre ler de la loi modifiee du 19 decembre 2002 concernant le registre de 

commerce et des societes ainsi que la comptabilite et les comptes annuels des entreprises. 

Les statuts ou une decision du conseil d'administration peuvent apporter des restrictions au 

pouvoir de gestion qui peut etre delegue en application de l'alinea premier. Ces restrictions, de 

meme que la repartition eventuelle des taches dont les membres du comite de direction sont 

convenus, ne sont pas opposables aux tiers, meme si elles sont publiees. 

Art. 441-12. Si un membre du comite de direction a, directement ou indirectement, un interet 

de nature patrimoniale oppose a celui de la societe a !'occasion d'une operation relevant du 

comite, ii est tenu d'en prevenir le comite et de faire mentionner cette declaration au proces

verbal de la seance. II ne peut prendre part a cette deliberation. 

II est specialement rendu compte, a la premiere reunion du conseil d'administration, avant tout 

vote sur d'autres resolutions, des operations dans lesquelles un des membres du comite de 

direction aurait eu un interet oppose a celui de la societe. 

Une copie du proces-verbal est transmise au conseil d'administration lors de sa prochaine 

reunion. 

Lorsque, en raison d'une opposition d'interet, le nombre de membres du comite de direction 

requis en vue de deliberer et de voter sur le point en question n'est pas atteint, le comite de 

direction peut decider de deferer la decision sur ce point au conseil d'administration. 

Lorsque le directeur general a directement ou indirectement un interet de nature patrimoniale 

oppose a celui de la societe a !'occasion d'une decision ou d'une operation relevant de ses 

attributions, ii doit deferer la decision au conseil d'administration. 

Les dispositions des alineas qui precedent ne sont pas applicables lorsque les decisions du 

comite de direction concernent des operations courantes conclues dans des conditions normales. 

Art. 441-13. La societe est liee par les actes accomplis par le conseil d'administration, par les 

administrateurs ayant qualite pour la representer conformement a !'article 441-5, alinea 4, par les 

membres du comite de direction ayant qualite pour la representer conformement a !'article 441-
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11, alinea 3, par le directeur general OU par le delegue a la gestion journaliere, meme Si ces actes 

excedent l'objet social, a moins qu'elle ne prouve que le tiers savait que l'acte depassait cet objet 

ou qu'il ne pouvait !'ignorer, compte tenu des circonstances, sans que la seule publication des 

statuts suffise a constituer cette preuve. 

Section 2.- Du directoire et du conseil de surveillance 

Art. 442-1. (1) II peut etre stipule par les statuts de toute societe anonyme que celle-ci est regie 

par les dispositions de la presente section. Dans ce cas, la societe reste soumise a !'ensemble des 

regles applicables aux societes anonymes, a !'exclusion de celles prevues aux articles 441-1 a 441-

13. 

(2) L'introduction dans les statuts de cette stipulation, ou sa suppression, peut etre decidee au 

cours de !'existence de la societe. 

Sous-section 1 ere __ Du directoire 

Art. 442-2. (1) La societe anonyme est dirigee par un directoire. Le nombre de ses membres ou 

les regles pour sa determination sont fixes par les statuts pour la societe europeenne (SE). Dans la 

societe anonyme, ils sont fixes par les statuts ou, a defaut, par le conseil de surveillance. 

(2) Dans les societes anonymes unipersonnelles ou dont le capital est inferieur a 500.000 euros, 

une seule personne peut exercer les fonctions devalues au directoire. 

(3) Le directoire exerce ses fonctions sous le contr61e d'un conseil de surveillance. 

Art. 442-3. Les membres du directoire sont nommes par le conseil de surveillance. 

Les statuts peuvent neanmoins attribuer a l'assemblee generale le pouvoir de nommer les 

membres du directoire. Dans ce cas, seule l'assemblee est competente. 

Art. 442-4. Lorsqu'une personne morale est nommee membre du directoire ou du conseil de 

surveillance, celle-ci est tenue de designer un representant permanent charge de !'execution de 

cette mission au nom et pour le compte de la personne morale. 

Ce representant est soumis aux memes conditions et encourt les memes responsabilites civiles 

que s'il exer~ait cette mission en nom et pour compte propre, sans prejudice de la responsabilite 
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solidaire de la personne morale qu'il represente. Celle-ci ne peut revoquer son representant qu'en 

designant simultanement son successeur. 

La designation et la cessation des fonctions du representant permanent sont soumises aux 

memes regles de publicite que s'il exer~ait cette mission en nom et pour compte propre. 

Art. 442-5. Les membres du directoire peuvent etre revoques par le conseil de surveillance ainsi 

que, si les statuts le prevoient, par l'assemblee generale. 

Art. 442-6. (1) Les membres du directoire sont nommes pour une periode determinee par les 

statuts qui ne peut exceder six ans. lls sont reeligibles. 

(2) En cas de vacance d'une place de membre du directoire, les membres restants ont, sauf 

disposition contraire dans les statuts, le droit d'y pourvoir provisoirement. 

(3) Dans ce cas, le conseil de surveillance, ou l'assemblee generale selon le cas, procede, lors de 

la premiere reunion, a !'election definitive. Le membre du directoire nomme acheve le terme de 

celui qu'il remplace. 

Art. 442-7. (1) Le directoire a le pouvoir d'accomplir tous les actes necessaires ou utiles a la 

realisation de l'objet social, a !'exception de ceux que la loi ou les statuts reservent au conseil de 

surveillance et a l'assemblee generale. 

(2) Les statuts d'une societe europeenne (SE) enumerent les categories d'operations qui 

donnent lieu a autorisation du directoire par le conseil de surveillance. 

Lorsqu'une operation exige l'autorisation du conseil de surveillance et que celui-ci la refuse, le 

directoire peut soumettre le differend a l'assemblee generale. 

(3) Le directoire represente la societe a l'egard des tiers et en justice soit en demandant, soit en 

defendant. Les exploits pour ou centre la societe sont valablement faits au nom de la societe 

seule. 

(4) Les limitations apportees aux pouvoirs que les paragraphes precedents attribuent au 

directoire et qui resultent soit des statuts, soit d'une decision des organes competents, sont 

inopposables aux tiers, meme si elles sont publiees. 

Toutefois, les statuts peuvent donner qualite a un ou a plusieurs membres du directoire pour 

representer la societe dans les actes ou en justice, soit seuls, soit conjointement. Cette clause est 

opposable aux tiers dans les conditions prevues au chapitre Vbis du titre ler de la loi modifiee du 
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19 decembre 2002 concernant le registre de commerce et des societes ainsi que la comptabilite 

et les comptes annuels des entreprises. 

Lorsqu'une delegation de pouvoirs dans une societe europeenne (SE) a ete valablement 

conferee et que le titulaire de celle-ci vient a poser un acte rentrant dans les limites de cette 

delegation mais relevant neanmoins d'une categorie d'operations qui, selon les dispositions 

statutaires de la societe europeenne (SE), donne lieu a autorisation du directoire par le conseil de 

surveillance, ii engagera la societe sans prejudice de dommages-interets, s'il ya lieu. 

(5) Le directoire peut decider la creation de comites dont ii fixe la composition et les 

attributions et qui exercent leurs activites sous sa responsabilite. 

Art. 442-8. La gestion journaliere des affaires de la societe ainsi que la representation de la 

societe, en ce qui concerne cette gestion, peuvent etre deleguees a un ou plusieurs membres du 

directoire, directeurs, gerants et autres agents, associes ou non, a !'exclusion des membres du 

conseil de surveillance, agissant seuls ou conjointement. 

Leur nomination, leur revocation et leurs attributions sont reglees par les statuts ou par une 

decision des organes competents sans cependant que les restrictions apportees a leurs pouvoirs 

de representation pour les besoins de la gestion journaliere soient opposables aux tiers, meme si 

elles sont publiees. 

La clause, en vertu de laquelle la gestion journaliere est deleguee a une ou plusieurs personnes 

agissant soit seules soit conjointement est opposable aux tiers dans les conditions prevues au 

chapitre Vbis du titre ,er de la loi modifiee du 19 decembre 2002 concernant le registre de 

commerce et des societes ainsi que la comptabilite et les comptes annuels des entreprises. 

La delegation a un membre du directoire impose au directoire !'obligation de rendre 

annuellement compte a l'assemblee generale ordinaire des traitements, emoluments et 

avantages quelconques alloues au delegue. 

La responsabilite des delegues a la gestion journaliere en raison de cette gestion se determine 

conformement aux regles generales du mandat. 

Les delegues a la gestion journaliere sont sou mis aux dispositions de !'article 442-18, applicables 

par analogie. S'il n'existe qu'un seul delegue confronte a une situation d'opposition d'interets, la 

decision devra etre prise par le directoire. En cas de violation de !'article 442-18, la responsabilite 

76 



des delegues a la gestion journaliere pourra etre engagee sur la base de !'article 442-10, alinea 2, 

etant entendu que, pour !'application de cette disposition, ils ne seront decharges de cette 

responsabilite, quant aux infractions auxquelles ils n'ont pas pris part, que si aucune faute ne leur 

est imputable et s'ils ant denonce ces infractions au directoire des qu'ils en auront eu 

connaissance. 

Art. 442-9. La societe est liee par les actes accomplis par le directoire, par les membres du 

directoire ayant qualite pour la representer conformement a !'article 442-7, paragraphe 4, ou par 

le delegue a la gestion journaliere, meme si ces actes excedent l'objet social, a mains qu'elle ne 

prouve que le tiers savait que l'acte depassait cet objet ou qu'il ne pouvait !'ignorer, compte tenu 

des circonstances, sans que la seule publication des statuts suffise a constituer cette preuve. 

Art. 442-10. Les membres du directoire sont responsables envers la societe conformement au 

droit commun de !'execution du mandat qu'ils ant re~u et des fautes commises dans leur gestion. 

lls sont solidairement responsables, soit envers la societe, soit envers taus tiers, de taus 

dommages resultant d'infractions aux dispositions de la presente loi ou des statuts. lls ne seront 

decharges de cette responsabilite, quant aux infractions auxquelles ils n'ont pas pris part, que si 

aucune faute ne leur est imputable et s'ils ant denonce ces infractions a l'assemblee generale la 

plus prochaine apres qu'ils en auront eu connaissance. 

L'autorisation donnee par le conseil de surveillance conformement a l'article 442-7, paragraphe 

2, n'exonere pas les membres du directoire de leur responsabilite. 

Sous-section 2.- Du conseil de surveillance 

Art. 442-11. (1) Le conseil de surveillance exerce le controle permanent de la gestion de la 

societe par le directoire, sans pouvoir s'immiscer dans cette gestion. 

(2) II donne ou refuse les autorisations requises en vertu de !'article 442-7, paragraphe 2. 

Art. 442-12. (1) Le conseil de surveillance a un droit illimite de regard sur toutes les operations 

de la societe; ii peut prendre connaissance sans deplacement des livres, de la correspondance, 

des proces-verbaux et generalement de toutes les ecritures de la societe. 

(2) Le directoire fait, au mains taus les trois mois, un rapport ecrit au conseil de surveillance sur 

la marche des affaires de la societe et de leur evolution previsible. 
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(3) En outre, le directoire communique en temps utile au conseil de surveillance toute 

information sur des evenements susceptibles d'avoir des repercussions sensibles sur la situation 

de la societe. 

(4) Le conseil de surveillance peut demander au directoire les informations de toute nature 

necessaires au contr61e qu'il exerce conformement a !'article 442-11. 

(5) Le conseil de surveillance peut proceder ou faire proceder aux verifications necessaires a 
l'accomplissement de sa mission. 

Art. 442-13. Chaque annee, le conseil de surveillance re~oit de la part du directoire les 

documents vises a !'article 461-1 a l'epoque y fixee pour leur remise aux commissaires et presente 

a l'assemblee generale ses observations sur le rapport du directoire ainsi que sur les comptes de 

l'exercice. 

Art. 442-14. Sant applicables au conseil de surveillance les dispositions des articles 441-2, 441-

3, 441-4 et 441-6. 

Art. 442-15. (1) Le conseil de surveillance peut conferer a un ou plusieurs de ses membres taus 

mandats speciaux pour un ou plusieurs objets determines. 

(2) II peut decider la creation en son sein de commissions dont ii fixe la composition et les 

attributions et qui exercent leurs activites sous sa responsabilite, sans que lesdites attributions 

puissent avoir pour objet de deleguer a une commission les pouvoirs qui sont attribues au conseil 

de surveillance lui-meme par la loi ou les statuts, ni pour effet de reduire ou de limiter les 

pouvoirs du directoire. 

Art. 442-16. Les membres du conseil de surveillance sont responsables envers la societe 

conformement au droit commun, de !'execution du mandat qu'ils ant re~u et des fautes commises 

dans leur surveillance. 

lls sont solidairement responsables, soit envers la societe, soit envers taus tiers, de taus 

dommages resultant d'infractions aux dispositions de la presente loi ou des statuts. lls ne seront 

decharges de cette responsabilite, quant aux infractions auxquelles ils n'ont pas pris part, que si 

aucune faute ne leur est imputable et s'ils ant denonce ces infractions a l'assemblee generale la 

plus prochaine apres qu'ils en auront eu connaissance. 

Sous-section 3.- Dispositions communes au directoire et au conseil de surveillance 
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Art. 442-17. (1) Nul ne peut simultanement etre membre du directoire et du conseil de 

surveillance. 

(2) Toutefois, en cas de vacance au sein du directoire, le conseil de surveillance peut designer 

l'un de ses membres pour exercer les fonctions de membre du directoire. Au cours de cette 

periode, les fonctions de l'interesse en sa qualite de membre du conseil de surveillance sont 

suspendues. 

Art. 442-18. Le membre du directoire ou du conseil de surveillance qui a directement ou 

indirectement, un interet de nature patrimoniale oppose a celui de la societe a !'occasion d'une 

operation relevant du directoire ou du conseil de surveillance, est tenu d'en prevenir le directoire 

ou le conseil et de faire mentionner cette declaration au proces-verbal de la seance. II ne peut 

prendre part a cette deliberation. 

II est specialement rendu compte, a la premiere assemblee generale, avant tout vote sur 

d'autres resolutions, des operations dans lesquelles un des membres du directoire ou du conseil 

de surveillance aurait eu un interet oppose a celui de la societe. 

Par derogation au premier alinea, lorsque le directoire ou le conseil de surveillance de la societe 

ne comprend qu'un seul membre, ii est seulement fait mention dans un proces-verbal des 

operations intervenues entre la societe et son membre du directoire ou du conseil de surveillance 

ayant un interet oppose a celui de la societe. 

Lorsque, en raison d'une opposition d'interets, le nombre de membres requis statutairement en 

vue de deliberer et de voter sur le point en question n'est pas atteint, le directoire ou le conseil de 

surveillance peut, sauf disposition contraire des statuts, decider de deferer la decision sur ce point 

a l'assemblee generale des actionnaires. 

Lorsque !'operation visee au premier alinea fait apparaitre un interet oppose entre la societe et 

un membre du directoire, l'autorisation du conseil de surveillance est en outre requise. 

Les dispositions des alineas qui precedent ne sont pas applicables lorsque les decisions 

envisagees concernent des operations courantes conclues dans des conditions normales. 

Art. 442-19. Les fonctions de membre du directoire et de membre du conseil de surveillance 

peuvent etre remunerees. Le mode et le montant de la remuneration des membres du directoire 
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sont fixes par le conseil de surveillance. Le mode et le montant de la remuneration des membres 

du conseil de surveillance sont fixes par les statuts, ou a defaut, par l'assemblee generale. 

Section 3.- De la surveillance par /es commissaires 

Art. 443-1. La surveillance de la societe doit etre confiee a un ou plusieurs commissaires, 

associes ou non. 

lls sont nommes par l'assemblee generale des actionnaires. 

Sauf disposition contra ire dans l'acte de societe, les commissaires sont reeligibles. 

La duree de leur mandat ne peut exceder six ans; ils sont toujours revocables par l'assemblee 

genera le. 

L'assemblee generale determine le nombre des commissaires et fixe leurs emoluments. 

Si le nombre des commissaires est reduit, par suite de deces ou autrement, de plus de moitie, le 

conseil d'administration ou le directoire, selon le cas, doit convoquer immediatement l'assemblee 

generale pour pourvoir au remplacement des commissaires manquants. 

Art. 443-2. Les commissaires ont un droit illimite de surveillance et de controle sur toutes les 

operations de la societe. lls peuvent prendre connaissance, sans deplacement, des livres, de la 

correspondance, des proces-verbaux et generalement de toutes les ecritures de la societe. 

11 leur est remis chaque semestre, par le conseil d'administration ou le directoire, selon le cas, un 

etat resumant la situation active et passive. Les commissaires doivent soumettre a l'assemblee 

generale le resultat de leur mission avec les propositions qu'ils croient convenables et lui faire 

connaitre le mode d'apres lequel ils ont controle les inventaires. 

Leur responsabilite, en tant qu'elle derive de leurs devoirs de surveillance et de controle, est 

determinee d'apres les memes regles que la responsabilite des administrateurs ou membres du 

directoire. 

Les commissaires peuvent se faire assister par un expert en vue de proceder a la verification des 

livres et comptes de la societe. 

L'expert doit etre agree par la societe. A defaut d'agreation, le president du tribunal 

d'arrondissement siegeant en matiere commerciale, sur requete des commissaires signifiee avec 
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assignation a la societe, fait choix de l'expert. Le president entend les parties en son cabinet et 

statue en audience publique sur la designation de l'expert. Sa decision ne doit pas etre signifiee a 
la societe et n'est pas susceptible de recours. 

Section 4.- Dispositions communes aux organes de gestion, au conseil de surveillance et aux 

commissaires 

Art. 444-1. L'assemblee generale qui a decide d'exercer contre les administrateurs, les membres 

du directoire, du conseil de surveillance ou les commissaires en fonction l'action sociale des 

articles 441-9, 442-10, 442-16 et 443-2, alinea 3, peut charger un ou plusieurs mandataires de 

!'execution de cette deliberation. 

Art. 444-2. Une action peut etre intentee contre les administrateurs ou membres du directoire 

ou du conseil de surveillance, selon le cas, pour le compte de la societe par des actionnaires 

minoritaires ou titulaires de parts beneficiaires. 

Cette action minoritaire est intentee par un ou plusieurs actionnaires ou titulaires de parts 

beneficiaires possedant, a l'assemblee generale qui s'est prononcee sur la decharge, des titres 

ayant le droit de voter a cette assemblee representant au moins 10 pour cent des voix attachees a 
I' ensemble de ces titres. 

Art. 444-3. (1) Les administrateurs, les membres du directoire ou du conseil de surveillance et 

les commissaires torment des colleges qui deliberent suivant le mode etabli par les statuts et, a 
defaut de dispositions a cet egard, suivant les regles ordinaires des assemblees deliberantes. 

Les decisions du conseil d'administration, du directoire et du conseil de surveillance peuvent 

etre prises, si les statuts l'autorisent, par consentement unanime des administrateurs ou des 

membres du directoire ou du conseil de surveillance, exprime par ecrit. 

Les decisions prises selon cette procedure sont reputees etre prises au lieu du siege de la 

societe. 

(2) Sauf dans le cas d'une societe europeenne (SE) pour laquelle une telle designation est 

obligatoire, le conseil d'administration, le directoire et le conseil de surveillance peuvent elire un 

president en leur sein. 
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(3) Le conseil d'administration ou le directoire d'une societe europeenne (SE) se reunit au moins 

tous les trois mois selon une periodicite fixee par les statuts pour deliberer de la marche des 

affaires de la societe europeenne (SE) et de leur evolution previsible. 

(4) Chacun des membres du conseil d'administration, du directoire et du conseil de surveillance 

peut prendre connaissance de toutes les informations transmises a cet organe. 

(5) Dans une societe europeenne (SE), le conseil de surveillance se reunit sur la convocation de son 

president. 

Art. 444-4. (1) Sauf disposition contraire des statuts et sans prejudice de dispositions legales 

particulieres, les regles internes concernant le quorum et la prise de decision du conseil 

d'administration, du conseil de surveillance et du directoire de la societe sont les suivantes : 

1. quorum : la moitie au moins des membres doivent etre presents ou representes ; 

2. prise de decision : elle se fait a la majorite des membres presents ou representes. 

(2) Sauf disposition contraire des statuts, et dans la mesure ou un president a ete elu, la voix du 

president de chaque organe est preponderante en cas de partage des voix. 

(3) Sauf disposition contraire des statuts, sont reputes presents pour le calcul du quorum et de 

la majorite les administrateurs ou les membres du directoire qui participent a la reunion du conseil 

ou du directoire par visioconference ou par des moyens de telecommunication permettant leur 

identification. Ces moyens doivent satisfaire a des caracteristiques techniques garantissant une 

participation effective a la reunion du conseil ou du directoire dont les deliberations sont 

retransmises de fai;on continue. 

La reunion tenue par de tels moyens de communication a distance est reputee se derouler au 

siege de la societe. 

Art. 444-5. Les statuts peuvent disposer que les administrateurs et les commissaires reunis 

formeront le conseil general ; ils en determineront les attributions. 

Art. 444-6. Les administrateurs, membres du directoire et du conseil de surveillance, les 

membres du comite de direction, le directeur general ainsi que toute personne appelee a assister 

aux reunions de ces organes, sont tenus de ne pas divulguer, meme apres la cessation de leurs 

fonctions, les informations dont ils disposent sur la societe anonyme et dont la divulgation serait 

susceptible de porter prejudice aux interets de la societe, a !'exclusion des cas dans lesquels une 
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telle divulgation est exigee ou admise par une disposition legale ou reglementaire applicable aux 

SOCietes anonymes OU dans l'interet public. 

Chapitre V.- Des assemblees generales 

Art. 450-1. (1) L'assemblee generale des actionnaires a les pouvoirs les plus etendus pour faire 

ou ratifier les actes qui interessent la societe. 

Lorsque la societe compte un associe unique, ii exerce les pouvoirs devolus a l'assemblee 

genera le. 

L'assemblee generale d'une societe europeenne (SE} decide dans les matieres pour lesquelles 

une competence specifique lui est conferee par : 

- la presente loi conformement au reglement (CE) n° 2157 /2001 du Conseil du 8 octobre 2001 

relatif au statut de la societe europeenne (SE) ; 

- les dispositions du droit luxembourgeois prises en transposition de la directive 2001/86/CE, 

dans la mesure ou la societe europeenne (SE} a son siege statutaire au Grand-Duche de 

Luxembourg. 

En outre, l'assemblee generale d'une societe europeenne (SE} decide dans les matieres pour 

lesquelles une competence est conferee a l'assemblee generale : 

d'une societe anonyme relevant du droit luxembourgeois dans la mesure ou la societe 

europeenne (SE) a son siege statutaire au Grand-Duche de Luxembourg, ou 

par ses statuts conformement a ce meme droit. 

(2) Les statuts determinent le mode de deliberation de l'assemblee generale et les formalites 

necessaires pour y etre admis. En !'absence de dispositions, les nominations se font et les 

decisions se prennent d'apres les regles ordinaires des assemblees deliberantes; les proces

verbaux sont signes par les membres du bureau et par les actionnaires qui le demandent; les 

copies a delivrer aux tiers sont certifiees conformes a !'original dans les cas ou les deliberations de 

l'assemblee ont ete constatees par acte notarie, par le notaire depositaire de la minute en cause, 

sinon par la personne designee a cet effet par les statuts, ou a defaut, par le president du conseil 

d'administration ou, selon le cas, du directoire ou la personne qui le remplace, ces personnes 

repondant des dommages pouvant resulter de !'inexactitude de leur certificat. 
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II est tenu a chaque assemblee generale une liste des presences. 

Si la societe compte un associe unique, ses decisions sont inscrites dans un proces-verbal. 

(3) Tout actionnaire a, nonobstant toute disposition contraire, mais en se conformant aux 

regles des statuts, le droit de voter par lui-meme ou par mandataire. Si les statuts le prevoient, 

sont reputes presents pour le calcul du quorum et de la majorite les actionnaires qui participent a 
l'assemblee par visioconference ou par des moyens de telecommunication permettant leur 

identification. Ces moyens doivent satisfaire a des caracteristiques techniques garantissant la 

participation effective a l'assemblee, dont les deliberations sont retransmises de fa~on continue. 

(4) Les statuts peuvent autoriser tout actionnaire a voter par correspondance, au moyen d'un 

formulaire dont les mentions sont fixees dans les statuts. 

Les formulaires, dans lesquels ne seraient mentionnes ni le sens d'un vote ni !'abstention, sont 

nuls. 

Pour le calcul du quorum, ii n'est tenu compte que des formulaires qui ont ete re~us par la 

societe avant la reunion de l'assemblee generale, dans les delais fixes par les statuts. 

(5) Tout actionnaire peut, nonobstant toute clause contraire des statuts, prendre part aux 

deliberations avec un nombre de voix egal aux actions qu'il possede, sans limitation. 

Lorsque les actions sont de valeur inegale ou que leur valeur n'est pas mentionnee, sauf 

disposition contraire des statuts, chacune d'elle confere de plein droit un nombre de voix 

proportionnel a la partie du capital qu'elle represente en comptant pour une voix l'action 

representant la quotite la plus faible; ii n'est pas tenu compte des fractions de voix, excepte dans 

les cas prevus a !'article 450-4. 

(6) Le conseil d'administration ou le directoire, selon le cas, a le droit de proroger, seance 

tenante, l'assemblee a quatre semaines. II doit le faire a la demande d'un ou de plusieurs 

actionnaires representant au moins le dixieme du capital social. Cette prorogation, qui s'applique 

egalement a l'assemblee generale appelee a modifier les statuts, annule toute decision prise. La 

seconde assemblee a le droit de statuer definitivement pourvu que, dans le cas de modification de 

statuts les conditions de presence exigees par !'article 450-3 soient remplies. 

(7) Si l'assemblee generale ordinaire dont la prorogation est prononcee, a ete convoquee pour 

le meme jour qu'une assemblee generale appelee a modifier les statuts et que cette derniere ne 

84 



soit pas en nombre, la prorogation de la premiere assemblee pourra etre reculee a une date 

suffisamment eloignee pour qu'il soit possible de convoquer les deux assemblees de nouveau 

pour le meme jour, sans que toutefois le delai de prorogation puisse depasser six semaines. 

(8) L'exercice du droit de vote afferent aux actions sur lesquelles les versements n'ont pas ete 

operes sera suspendu aussi longtemps que ces versements, regulierement appeles et exigibles, 

n'auront pas ete effectues. 

(9) Les statuts peuvent prevoir que le conseil d'administration ou le directoire, selon le cas, 

peut suspendre les droits de vote de tout actionnaire qui est en defaut de remplir les obligations 

lui incombant en vertu des statuts ou de son acte de souscription ou d'engagement. 

II est permis a tout actionnaire, a titre personnel, de s'engager a ne pas exercer 

temporairement ou definitivement tout ou partie de ses droits de vote. Une telle renonciation lie 

l'actionnaire renon~ant et s'impose a la societe des sa notification a cette derniere. 

Art. 450-2. (1) L'exercice du droit de vote peut faire l'objet de conventions entre actionnaires. 

Toutefois, sont nulles: 

1. les conventions qui sont contraires aux dispositions de la presente loi ou a l'interet social ; 

2. les conventions par lesquelles un actionnaire s'engage a voter conformement aux 

directives donnees par la societe, par une filiale ou encore par l'un des organes de ces 

societes; 

3. les conventions par lesquelles un actionnaire s'engage envers les memes societes ou les 

memes organes a approuver les propositions emanant des organes de la societe. 

(2) Les votes emis en assemblee generale en vertu des conventions visees au paragraphe ler, 

alinea 2, sont nuls. Ces votes entrainent la nullite des decisions prises a moins qu'ils n'aient eu 

aucune incidence sur le resultat du vote intervenu. L'action en nullite se prescrit six mois apres le 

vote. 

Art. 450-3. (1) Sauf dispositions contraires des statuts, l'assemblee generale extraordinaire, 

deliberant comme ii est dit ci-apres, peut modifier les statuts dans toutes les dispositions. 

Neanmoins !'augmentation des engagements des actionnaires ne peut etre decidee qu'avec 

l'accord unanime des associes. 
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Les statuts peuvent autoriser le conseil d'administration ou le directoire, selon le cas, a 
transferer le siege social de la societe d'une commune a une autre ou a l'interieur d'une meme 

commune et a modifier les statuts en consequence. 

(2) L'assemblee generale ne delibere valablement que si la moitie au moins du capital est 

representee et que l'ordre du jour indique les modifications statutaires proposees, et le cas 

echeant, le texte de celles qui touchent a l'objet ou a la forme de la societe. Si la premiere de ces 

conditions n'est pas remplie, une nouvelle assemblee peut etre convoquee, dans les formes 

statutaires, par des annonces deposees aupres du registre de commerce et des societes et 

publiees quinze jours au moins avant l'assemblee au Recueil electronique des societes et 

associations et dans un journal publie au Luxembourg. Cette convocation reproduit l'ordre du jour, 

en indiquant la date et le resultat de la precedente assemblee. La seconde assemblee delibere 

valablement, quelle que soit la portion du capital representee. Dans les deux assemblees, les 

resolutions, pour etre valables, devront reunir les deux tiers au moins des voix exprimees. Les voix 

exprimees ne comprennent pas celles attachees aux actions pour lesquelles l'actionnaire n'a pas 

pris part au vote ou s'est abstenu ou a vote blanc ou nul. 

Art. 450-4. Lorsqu'il existe plusieurs categories d'actions et que la deliberation de l'assemblee 

generale est de nature a modifier leurs droits respectifs, la deliberation doit, pour etre valable, 

reunir dans chaque categorie les conditions de presence et de majorite requises par !'article 

precedent. 

Art. 450-5. (1) L'assemblee generale peut decider la reduction du capital souscrit aux conditions 

prevues pour la modification des statuts. La convocation indique le but de la reduction et la 

maniere dont elle sera operee. 

(2) Si la reduction doit se faire par un remboursement aux actionnaires ou par une dispense de 

ceux-ci de liberer leurs actions, les creanciers dont la creance est anterieure a la date de la 

publication au Recueil electronique des societes et associations du proces-verbal de deliberation 

peuvent, dans les trente jours a compter de cette publication demander au magistrat presidant la 

chambre du tribunal d'arrondissement siegeant en matiere commerciale et comme en matiere de 

referes, la constitution de suretes. Le president ne peut ecarter cette demande que si le creancier 

dispose de garanties adequates ou si celles-ci ne sont pas necessaires compte tenu du patrimoine 

de la societe. 
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(3) Aucun paiement ne pourra etre effectue ni aucune dispense etre accordee au profit des 

actionnaires, tant que les creanciers n'auront pas obtenu satisfaction ou que le magistrat presidant 

la chambre du tribunal d'arrondissement siegeant en matiere commerciale et comme en matiere 

de referes n'aura pas decide qu'il n'y a pas lieu de faire droit a leur requete. 

(4) Les dispositions des paragraphes 2 et 3 ne s'appliquent pas en cas de reduction du capital 

souscrit ayant pour but de compenser les pertes subies et non susceptibles d'etre absorbees par 

d'autres fonds propres ou d'incorporer des sommes dans une reserve, a condition que par suite de 

cette operation, le montant de cette reserve ne depasse pas 10 pour cent du capital souscrit 

reduit. 

Elle ne peut, sauf en cas de reduction du capital souscrit dans les conditions des paragraphes 2 

et 3, ni etre distribuee aux actionnaires, ni liberer les actionnaires de !'obligation de fournir leurs 

apports. Elle ne peut etre utilisee que pour compenser des pertes subies ou pour augmenter le 

capital souscrit par incorporation de reserves. 

(5) Lorsque la reduction de capital aboutit a ramener celui-ci a un montant inferieur au 

minimum legal, l'assemblee doit en meme temps decider soit une augmentation de capital a due 

concurrence, soit la transformation de la societe. 

Art. 450-6. (1) Les statuts peuvent prevoir que par decision de l'assemblee generale sujette a 
publication conformement aux dispositions du chapitre Vbis du titre ler de la loi modifiee du 19 

decembre 2002 concernant le registre de commerce et des societes ainsi que la comptabilite et les 

comptes annuels des entreprises tout ou partie des benefices et reserves autres que ceux que la 

loi ou les statuts interdisent de distribuer peuvent etre affectes a l'amortissement du capital par 

voie de remboursement au pair de toutes les actions ou d'une partie de celles-ci designees par 

tirage au sort, sans que le capital exprime soit reduit. Si les actions remboursees sont grevees 

d'usufruit, l'usufruitier a droit au quasi-usufruit de la somme remboursee. 

(2) Les titres rembourses sont annules et remplaces par des actions de jouissance qui jouissent 

des memes droits que les titres annules, a !'exclusion du droit au remboursement de l'apport et du 

droit de participation a la distribution d'un premier dividende attribue aux actions non amorties. 

Art. 450-7. (1) En cas de reduction du capital souscrit par retrait d'actions acquises par la societe 

elle-meme ou par une personne agissant en son propre nom mais pour le compte de cette societe, 

le retrait doit toujours etre decide par l'assemblee genera le. 
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(2) L'article 450-5, paragraphes 2 et 3, s'applique a mains qu'il ne s'agisse d'actions entierement 

liberees qui sont acquises a titre gratuit ou a l'aide des sommes distribuables conformement a 
!'article 461-2; dans ce cas, un montant egal a la valeur nominale ou, a defaut de valeur nominale, 

au pair comptable de toutes les actions retirees doit etre incorpore dans une reserve. Cette 

reserve ne peut, sauf en cas de reduction du capital souscrit, etre distribuee aux actionnaires; elle 

ne peut etre utilisee que pour compenser des pertes subies ou pour augmenter le capital souscrit 

par incorporation de reserves. 

(3) Dans le cas vise au paragraphe 1 er la decision de l'assemblee genera le est subordonnee a un 

vote separe pour quelque categorie d'actions aux droits desquelles !'operation porte atteinte. Par 

ailleurs, les dispositions des articles 420-19, paragraphe 1 er, et 450-5, paragraphe 4, ne 

s'appliquent pas. 

Art. 450-8. II doit etre tenu, chaque annee, au moins une assemblee generale au Grand-Duche 

de Luxembourg. L'assemblee doit etre tenue dans les six mois de la cloture de l'exercice et la 

premiere assemblee generale peut avoir lieu dans les dix-huit mois suivant sa constitution. 

Le i::onseil d'administration, le directoire, selon le cas, ainsi que le conseil de surveillance et les 

commissaires sont en droit de convoquer l'assemblee generale. lls sont obliges de la convoquer 

de fa~on a ce qu'elle soit tenue dans le delai d'un mois, lorsque des actionnaires representant le 

dixieme du capital social les en requierent par une demande ecrite, indiquant l'ordre du jour. 

Les administrateurs, les membres du directoire et du conseil de surveillance, selon le cas, et les 

commissaires pourront etre convoques aux assemblees qu'ils n'auront pas eux-memes 

convoquees et sont dans tous les cas habilites a participer a celles-ci. Les reviseurs d' entreprises 

agrees nommes par l'assemblee generale pourront etre convoques a participer aux assemblees. 

Ces convocations sont faites dans les formes et delais prescrits au present article. 

Lorsque, conformement a !'article 450-1, l'assemblee est tenue avec des actionnaires qui n'y 

sont pas physiquement presents, l'assemblee est reputee etre tenue au lieu du siege de la 

societe. 

Si, a la suite de la demande formulee par des actionnaires selon l'alinea 2, l'assemblee generale 

n'est pas tenue dans le delai prescrit, l'assemblee peut etre convoquee par un mandataire designe 

par le president du tribunal d'arrondissement, siegeant en matiere commerciale et comme en 
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matiere de refere, a la requete d'un ou plusieurs actionnaires reunissant le pourcentage precite 

du capital social. 

Un ou plusieurs actionnaires disposant ensemble de 10 pour cent au moins du capital souscrit 

peuvent demander !'inscription d'un ou plusieurs nouveaux points a l'ordre du jour de toute 

assemblee generale. Cette demande est adressee au siege social par lettre recommandee cinq 

jours au moins avant la tenue de l'assemblee. 

Les convocations pour toute assemblee generale contiennent l'ordre du jour et sont faites par 

des annonces deposees aupres du registre de commerce et des societes et publiees quinze jours 

au moins avant l'assemblee, au Recueil electronique des societes et associations et dans un 

journal publie au Luxembourg. 

Les convocations sont communiquees, dans un delai de huit jours au moins avant l'assemblee 

aux actionnaires en nom. Cette communication se fait par lettre missive sauf si les destinataires 

ont individuellement accepte de recevoir la convocation moyennant un autre moyen de 

communication. II ne doit pas etre justifie de l'accomplissement de la formalite de l'envoi. 

Art. 450-9. Quand toutes les actions sont nominatives, la societe peut, pour toute assemblee 

generale, se limiter a la communication des convocations par lettres recommandees sans 

prejudice d'autres moyens de communication acceptes individuellement par leurs destinataires et 

garantissant !'information dans un delai de huit jours au moins avant l'assemblee. Les dispositions 

de la loi prescrivant une publication des convocations au Recueil electronique des societes et 

associations ou dans un journal du Luxembourg ne sont, dans ce cas, pas d'application. 

Art. 450-10. Les porteurs d'actions ou titres dematerialises peuvent acceder a l'assemblee 

generale et exercer leurs droits uniquement s'ils detiennent lesdits actions ou titres 

dematerialises au plus tard le quatorzieme jour precedant l'assemblee a 24 heures, heure de 

Luxembourg. 

Chapitre VI.- Des inventaires, des comptes annuels et de certaines indications a faire dans les 

actes 

Section lere.- Des inventaires et des comptes annuels 
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Art. 461-1. Chaque annee, le conseil d'administration ou le directoire, selon le cas, doit dresser 

un inventaire contenant !'indication des valeurs mobilieres et immobilieres et de toutes les dettes 

actives et passives de la societe, avec une annexe contenant, en resume, tous ses engagements, 

ainsi que les dettes des directeurs, administrateurs, membres du directoire, selon le cas, membres 

du conseil de surveillance et commissaires de la societe. 

Le conseil d'administration ou le directoire, selon le cas, etablit les comptes annuels, dans 

lesquels les amortissements necessaires doivent etre faits. 

Le bilan mentionne separement l'actif immobilise, l'actif realisable et, au passif, les dettes de la 

societe envers elle-meme, les obligations, les dettes avec hypotheques ou gages et les dettes sans 

garanties reelles. 

II est fait annuellement, sur les benefices nets, un prelevement d'un vingtieme au moins, 

affecte a la constitution d'une reserve ; ce prelevement cesse d'etre obligatoire lorsque la reserve 

a atteint le dixieme du capital social, mais reprend du moment que ce dixieme est entame. 

Le conseil d'administration ou le directoire, selon le cas, remet les pieces, avec un rapport sur 

les operations de la societe, un mois avant l'assemblee generale ordinaire, aux commissaires, qui 

doivent faire un rapport contenant leurs propositions. 

Art. 461-2. (1) Sauf les cas de reduction du capital souscrit, aucune distribution ne peut etre 

faite aux actionnaires lorsque, a la date de cloture du dernier exercice, l'actif net tel qu'il resulte 

des comptes annuels est, ou deviendrait a la suite d'une telle distribution, inferieur au montant 

du capital souscrit, augmente des reserves que la loi ou les statuts ne permettent pas de 

distribuer. 

(2) Le montant du capital souscrit vise au paragraphe 1 er est diminue du montant du capital 

souscrit non appele lorsque ce dernier n'est pas comptabilise a l'actif du bilan. 

(3) Le montant d'une distribution faite aux actionnaires ne peut exceder le montant des 

resultats du dernier exercice dos augmente des benefices reportes ainsi que des prelevements 

effectues sur des reserves disponibles a cet effet et diminue des pertes reportees ainsi que des 

sommes a porter en reserve conformement a la loi ou aux statuts. 

(4) Le terme « distribution », tel qu'il figure dans les dispositions qui precedent, englobe 

notamment le versement des dividendes et celui d'interets relatifs aux actions. 
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Art. 461-3. (1) II ne peut etre procede a un versement d'acomptes sur dividendes que si les 

statuts autorisent le conseil d'administration ou le directoire, selon le cas, a le faire. Ce versement 

est en outre soumis aux conditions suivantes : 

1. ii est etabli un etat comptable faisant apparaitre que les fonds disponibles pour la 

distribution sont suffisants ; 

2. le montant a distribuer ne peut exceder le montant des resultats realises depuis la fin du 

dernier exercice dont les comptes annuels ont ete approuves, augmente des benefices 

reportes ainsi que des prelevements effectues sur les reserves disponibles a cet effet et 

diminue des pertes reportees ainsi que des sommes a porter en reserves en vertu d'une 

obligation legale ou statutaire; 

3. la decision du conseil d'administration ou du directoire, selon le cas, de distribuer un 

acompte ne peut etre prise plus de deux mois apres la date a laquelle a ete arrete l'etat 

comptable vise au point 1 ci-dessus ; 

4. le commissaire ou le reviseur d'entreprises dans son rapport au conseil d'administration ou 

au directoire, selon le cas, verifie si les conditions prevues ci-dessus ont ete remplies. 

(2) Lorsque les acomptes excedent le montant du dividende arrete ulterieurement par 

l'assemblee generale, ils sont, dans cette mesure, consideres comme un acompte a valoir sur le 

dividende suivant. 

Art. 461-4. (1) L'article 461-2, paragraphe 1er, n'est pas applicable aux societes d'investissement 

a capital fixe. 

(2) Sont considerees comme societes d'investissement a capital fixe les societes anonymes : 

1. dont l'objet unique est de placer leurs fonds en valeurs mobilieres variees, en valeurs 

immobilieres variees ou en autres valeurs dans le seul but de repartir les risques 

d'investissement et de faire beneficier leurs actionnaires des resultats de la gestion de leurs 

avoirs, et 

2. qui font appel au public pour le placement de leurs propres actions, a condition : 

a) de faire figurer les termes « societe d'investissement » sur leurs actes, annonces, 

publications, lettres et autres documents ; 
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b) que le total de leur actif tel qu'il resulte des comptes annuels a la cloture du dernier 

exercice ne soit ou ne devienne par l'effet d'une telle distribution, inferieur a une fois et 

demi le montant total des dettes de la societe envers les creanciers tel que ce montant 

resulte des comptes annuels ; 

c) de le preciser dans une note dans les comptes annuels. 

Art. 461-5. Toute distribution faite en contravention aux articles 461-2, 461-3 et 461-4 ainsi 

qu'a l'article 72ter de la loi modifiee du 19 decembre 2002 concernant le registre de commerce et 

des societes ainsi que la comptabilite et les comptes annuels des entreprises doit etre restituee 

par les actionnaires qui l'ont rec;:ue, si la societe prouve que ces actionnaires connaissaient 

l'irregularite des distributions faites en leur faveur ou ne pouvaient !'ignorer, compte tenu des 

circonstances. 

Art. 461-6. Huit jours avant l'assemblee generale, les actionnaires peuvent prendre 

connaissance au siege social : 

1. des comptes annuels et de la liste des administrateurs ou des membres du directoire et 

du conseil de surveillance, ainsi que de la liste des commissaires ou du reviseur 

d'entreprises agree ; 

2. de la liste des fonds publics, des actions, obligations et autres titres de societe qui 

composent le portefeuille ; 

3. de la liste des actionnaires qui n'ont pas libere leurs actions, avec indication du nombre de 

leurs actions et celle de leur domicile; 

4. du rapport de gestion du conseil d'administration ou du directoire, selon le cas, et des 

observations du conseil de surveillance y afferentes ; 

5. du rapport des commissaires ou du reviseur d'entreprises agree ; 

6. en cas de modifications statutaires, du texte des modifications proposees et du projet de 

statuts coordonnes en consequence. 

Tout actionnaire a le droit d'obtenir gratuitement, sur demande et sur justification de son titre, 

huit jours avant l'assemblee, un exemplaire des comptes annuels, de meme que le rapport des 

commissaires ou du reviseur d'entreprises agree, le rapport de gestion et les observations du 

conseil de surveillance. 
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Le droit a communication des documents, appartient egalement a chacun des coproprietaires 

d'actions indivises, au nu-proprietaire et a l'usufruitier d'actions. lls peuvent assister aux 

assemblees generales, mais avec droit de vote ou voix consultative seulement selon les cas. 

Art. 461-7. L'assemblee generale entend les rapports des administrateurs, des membres du 

directoire, selon le cas, ainsi que des commissaires et discute les comptes annuels. 

Apres !'approbation des comptes annuels, l'assemblee generale se prononce par un vote special 

sur la decharge des administrateurs, des membres du directoire et du conseil de surveillance, 

selon le cas, ainsi que des commissaires. Cette decharge n'est valable que si les comptes annuels 

ne contiennent ni omission, ni indication fausse dissimulant la situation reelle de la societe et, 

quant aux actes faits en dehors des statuts, que s'ils ont ete specialement indiques dans la 

convocation. 

Art. 461-8. Les comptes annuels, precedes de la mention de la date de la publication des actes 

constitutifs de la societe, doivent, dans le mois apres leur approbation, etre publies aux frais de la 

societe et par les soins des administrateurs ou membres du directoire, selon le cas, 

conformement au mode determine par !'article 100-13. 

A la suite des comptes annuels sent publies les noms, prenoms, professions et domiciles des 

administrateurs, membres du directoire, selon le cas, et commissaires en fonctions, ainsi qu'un 

tableau indiquant l'emploi et la repartition des benefices nets conformement aux decisions de 

l'assemblee generale. 

Section 2.- De certaines indications a faire dans Jes actes 

Art. 462-1. Tous les actes, factures, annonces, publications, lettres, notes de commandes et 

autres documents emanes des societes anonymes et des societes europeennes (SE) doivent 

contenir: 

1. la denomination sociale; 

2. la mention « societe anonyme » ou, le cas echeant, « societe par actions simplifiee » en 

toutes lettres ou le sigle « SA » ou, le cas echeant, le sigle « SAS » ou le sigle « SE », 

reproduit lisiblement, place immediatement avant ou apres la denomination sociale; 

3. !'indication precise du siege social ; 
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4. les mots « Registre de commerce et des societes, Luxembourg » ou les initiales « R.C.S. 

Luxembourg » suivis du numero d'immatriculation. 

Si les pieces ci-dessus indiquees enoncent le capital social, cette enonciation tiendra compte de 

la diminution qu'il aurait subie, d'apres les resultats des bilans successifs, et fera mention tant de 

la partie qui ne serait pas encore versee que de celle qui en cas d'augmentation du capital ne 

serait pas encore souscrite. 

Tout changement du siege social est publie au Recueil electronique des societes et associations, 

par les soins des administrateurs ou membres du directoire, selon le cas. 

Art. 462-2. Tout agent d'une societe anonyme qui interviendra pour celle-ci dans un acte ou la 

prescription de !'article precedent ne sera pas remplie, pourra, suivant les circonstances, etre 

declare personnellement responsable des engagements qui y sont pris par la societe. En cas 

d'exageration du capital, de defaut de mention de la partie non encore versee ou souscrite, ou 

d'inexactitude de cette mention, le tiers aura le droit de reclamer de cet agent, a defaut de la 

societe, une somme suffisante pour qu'il soit dans la meme situation que si le capital enonce avait 

ete le capital reel et avait ete verse ou souscrit integralement ou dans la proportion mentionnee. 

Art. 462-3. Dans tous les actes engageant la responsabilite de la societe, la signature des 

administrateurs, membres du directoire et du comite de direction, du directeur general, et selon 

le cas, directeurs, gerants et autres agents, doit etre precedee ou suivie immediatement de 

!'indication de la qualite en vertu de laquelle ils agissent. 

Chapitre VII.- De !'emission des obligations 

Art. 470-1. II est tenu au siege social un registre des obligations nominatives. 

L'obligation au porteur est signee par un administrateur ou membre du directoire ou une 

personne deleguee a cet effet par le conseil d'administration ou le directoire, selon le cas. Sauf 

disposition contraire des statuts, la signature peut etre soit manuscrite, soit imprimee, soit 

apposee au moyen d'une griffe. 

Une copie certifiee conforme de l'acte conferant delegation a une personne ne faisant pas partie 

du conseil d'administration ou du directoire, selon le cas, sera deposee prealablement 

conformement aux dispositions du chapitre Vbis du titre ler de la loi modifiee du 19 decembre 
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2002 concernant le registre de commerce et des societes ainsi que la comptabilite et les comptes 

annuels des entreprises. 

Les titres d'obligation collectifs prenant la forme de certificats globaux au porteur deposes 

aupres d'un systeme de reglement des operations sur titres peuvent etre signes par une ou 

plusieurs personnes autorisees par la societe emettrice. Le nombre de titres representes par ces 

certificats doit etre determine ou determinable. 

Les dispositions des articles 430-4, 430-7 et 430-8, alineas 2, 3 et 4, sont applicables aux 

obligations. 

Art. 470-2. Les porteurs d'obligations ont le droit de prendre connaissance des pieces deposees 

en conformite de !'article 461-6. Sauf disposition contraire des statuts ils peuvent assister aux 

assemblees generales, mais avec voix consultative seulement. 

Art. 470-3. Les obligataires, porteurs de titres faisant partie d'une meme emission, torment une 

masse organisee conformement aux dispositions qui suivent. 

Art. 470-4. (1) Un ou plusieurs representants de la masse des obligataires peuvent etre designes 

par la societe lors de !'emission ou, pendant la duree de l'emprunt, par l'assemblee generale des 

obligataires. 

(2) Si aucun representant n'a ete designe de la maniere prevue a l'alinea precedent, le magistrat 

presidant la chambre du tribunal d'arrondissement siegeant en matiere commerciale et comme en 

matiere de referes dans le ressort duquel la societe a son siege peut, en cas d'urgence, a la 

requete de la societe, de tout obligataire ou de tout tiers interesse designer un ou plusieurs 

representants dont ii fixe les pouvoirs. 

(3) Ne peuvent etre designes comme representants de la masse des obligataires : 

1. la societe debitrice ; 

2. les societes possedant au moins le dixieme du capital social de la societe debitrice ou dont 

celle-ci possede au moins le dixieme du capital social ; 

3. les societes garantes de tout ou partie des engagements de la societe debitrice; 

4. les membres du conseil d'administration, du directoire, du conseil de surveillance, les 

commissaires, les reviseurs d'entreprises agrees et les preposes de ces societes. 
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(4) L'assemblee generale des obligataires peut revoquer les representants de la masse. lls 

peuvent etre revoques egalement pour justes motifs par le magistrat presidant la chambre du 

tribunal d'arrondissement siegeant en matiere commerciale et comme en matiere de referes dans 

le ressort duquel la societe a son siege, a la requete de la societe ou de tout obligataire. 

Art. 470-5. (1) Lorsque le ou les representants de la masse des obligataires sont designes par la 

societe lors de !'emission, ils exercent les pouvoirs enumeres ci-apres : 

1. ils executent les decisions prises par l'assemblee generale des obligataires; 

2. ils acceptent pour compte de la masse des obligataires les suretes destinees a garantir la 

dette de la societe. 

lls peuvent donner mainlevee totale ou partielle des inscriptions d'hypotheques, en cas de 

remboursement ou de versement entre leurs mains du prix d'alienation des biens a 
degrever, de meme qu'en cas de remboursement total ou partiel des obligations; 

3. ils accomplissent les actes conservatoires des droits des obligataires; 

4. ils assistent aux operations de tirage au sort des obligations et veillent a !'execution 

reguliere du plan d'amortissement et au paiement des interets; 

5. ils representent les obligataires dans toute faillite, sursis de paiement, concordat preventif 

de la faillite, gestion contr61ee ou autres procedures analogues et y font toutes 

declarations de creance au nom et dans l'interet des obligataires et rapportent la preuve 

de !'existence et du montant de leurs creances par toutes voies de droit. 

lls peuvent etre autorises lors de leur designation a accepter tout paiement et repartition 

aux obligataires; 

6. ils peuvent ester en justice, en demandant ou en defendant au nom et dans l'interet des 

obligataires representes, sans qu'il soit necessaire de les appeler en cause. 

(2) L'assemblee generale des obligataires peut, apres un delai de six mois, restreindre ou elargir 

les pouvoirs des representants de la masse des obligataires designes par la societe lors de 

!'emission. 

(3) Lorsque le ou les representants de la masse des obligataires sont designes par l'assemblee 

generale des obligataires pendant la duree de l'emprunt, celle-ci peut fixer librement les pouvoirs 

de ces representants. 
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Art. 470-6. Par derogation a !'article 470-5 alinea 1, l'emetteur peut designer, lors de !'emission, 

une ou plusieurs personnes chargees de mandats speciaux pour le compte de la masse des 

obligataires sans que leurs pouvoirs puissent depasser ceux prevus a !'article 470-5. 

Art. 470-7. La responsabilite des representants de la masse des obligataires s'apprecie comme 

celle d'un mandataire salarie. 

Art. 470-8. Les frais de convocation et de fonctionnement des assemblees generales des 

obligataires ainsi que les frais des actes conservatoires accomplis par les representants de la 

masse, sont supportes par la societe qui est tenue d'en faire l'avance. 

Les emoluments des representants sont supportes par la societe. Celle-ci peut en demander la 

taxation au magistrat presidant la chambre du tribunal d'arrondissement siegeant en matiere 

commerciale dans le ressort duquel la societe a son siege. 

Les autres frais et depenses decides par l'assemblee ou exposes par les representants 

demeurent a charge des obligataires sans prejudice du droit pour le tribunal saisi d'une 

contestation a laquelle les obligataires sont parties de les joindre aux depens du proces. 

L'assemblee determine la maniere dont ils seront couverts. Elle peut decider qu'ils seront avances 

par la societe mais retenus par elle sur les inten~ts servis aux obligataires. En pareil cas, le 

montant de l'avance ne peut exceder le dixieme de l'interet net annuel. En cas de contestation sur 

l'opportunite ou le montant de l'avance, le magistrat presidant la chambre du tribunal 

d'arrondissement siegeant en matiere commerciale dans le ressort duquel la societe a son siege 

statue sur requete des representants, les parties ayant ete entendues ou dument appelees. 

Art. 470-9. Les representants de la masse des obligataires, le conseil d'administration ou le 

directoire, selon le cas, ainsi que le commissaire ou le college des commissaires peuvent 

convoquer l'assemblee generale des obligataires. 

Les representants de la masse, lorsque l'avance des frais leur a ete faite conformement a 
!'article 470-8 et les autres organes doivent la convoquer de fa~on a ce qu'elle soit tenue dans le 

delai d'un mois lorsqu'ils en sont requis par les obligataires regroupant un vingtieme des 

obligations en circulation dont les titres font partie d'une meme emission. 

Art. 470-10. L'assemblee groupe les obligataires qui font partie d'une meme masse. Toutefois, 

lorsqu'une question est commune aux obligataires appartenant a plusieurs masses, ceux-ci sont 

convoques en une assemblee unique. 
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Art. 470-11. Les convocations sont faites dans les formes et delais prescrits par les articles 450-8 

et 450-9. 

Art. 470-12. Tous les obligataires ont, nonobstant toute disposition contraire, mais en se 

conformant aux conditions de !'emission le droit de voter par eux-memes ou par mandataires. Le 

droit de vote attache aux obligations est proportionnel a la quotite du montant de l'emprunt 

qu'elles representent. Chaque obligation donne droit a une voix au moins. 

Peuvent assister a l'assemblee avec voix consultative les membres des organes de la societe 

ainsi que les personnes qui y seraient autorisees par l'assemblee elle-meme. 

L'assemblee est presidee par les representants de la masse des obligataires s'il en a ete designe. 

Celui qui s'est conforme aux prescriptions de la loi et aux conditions de !'emission, en vue de 

participer a l'assemblee peut si son droit est conteste, prendre part au vote sur son admissibilite. 

Son mandataire porteur d'une procuration ecrite a le meme droit. 

La societe doit mettre a la disposition des obligataires au debut de la reunion, un etat des 

obligations en circulation. 

Le mode de deliberation est determine par les statuts, les conditions de !'emission et les 

dispositions de !'article 450-1. 

Art. 470-13. L'assemblee peut : 

1. nommer ou revoquer dans les conditions prevues par !'article 470-4, les representants de la 

masse; 

2. revoquer les mandataires speciaux vises a !'article 470-6; 

3. decider des actes conservatoires a faire dans l'interet commun ; 

4. modifier ou supprimer les suretes particulieres attribuees aux porteurs d'obligations; 

5. proroger une ou plusieurs echeances d'interets, consentir a la reduction du taux de 

l'interet ou en modifier les conditions de paiement; 

6. prolonger la duree de l'amortissement, le suspendre et consentir des modifications aux 

conditions dans lesquelles ii doit avoir lieu ; 

7. accepter la substitution aux obligations d'actions de la societe; 

8. accepter la substitution aux obligations d'actions ou d'obligations d'autres societes; 
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9. decider la constitution d'un fonds destine a assurer la defense des inten~ts communs; 

10. decider toutes autres mesures destinees a assurer la defense des interets communs des 

obligataires ou l'exercice de leurs droits. 

Les decisions prevues aux points 5, 6, 7 et 8, ne peuvent etre prises que si le capital social est 

entierement appele. Dans ces memes cas, ainsi que dans celui qui est prevu au point 4, 

l'assemblee ne peut statuer que sur le vu d'un etat verifie et certifie par les commissaires ou les 

reviseurs d'entreprises agrees resumant la situation active et passive de la societe arrete a une 

date qui ne peut etre anterieure de plus de deux mois a la decision et accompagne d'un rapport 

du conseil d'administration ou du directoire, selon le cas, justifiant les mesures proposees. 

Lorsque la substitution d'actions aux obligations implique une augmentation du capital de la 

societe, elle ne peut avoir d'effet que si cette augmentation est decidee par l'assemblee generale 

des actionnaires trois mois au plus tard apres la decision de l'assemblee des obligataires. 

Les decisions prises sont publiees par extraits conformement a !'article 100-13. 

Art. 470-14. (1) Lorsque l'assemblee est appelee a se prononcer sur les questions prevues a 
!'article 470-13, points 1, 2 et 3, les decisions sont prises a la simple majorite des voix exprimees 

par les porteurs des titres representes. 

(2) Dans les autres cas, l'assemblee ne peut valablement deliberer que si ses membres 

representent la moitie au moins du montant des titres en circulation. 

Si cette condition n'est pas remplie, une nouvelle convocation est necessaire et la nouvelle 

assemblee delibere valablement quelle que soit la portion representee du montant des titres en 

circulation. 

Les decisions sont prises a la majorite des deux tiers des voix exprimees par les porteurs des 

titres representes. Les voix exprimees ne comprennent pas celles attachees aux obligations pour 

lesquelles l'obligataire n'a pas pris part au vote ou s'est abstenu ou a vote blanc ou nul. 

Art. 470-15. Lorsque la deliberation est de nature a modifier les droits respectifs de plusieurs 

masses d'obligataires, elle doit, pour etre valable, reunir dans chaque masse les conditions de 

presence et de majorite requises par !'article 470-14. 
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Art. 470-16. Lorsqu'un ou plusieurs representants de la masse des obligataires ont ete designes 

conformement a !'article 470-4, les obligataires ne peuvent plus exercer individuellement leurs 

droits. 

Lorsqu'un ou plusieurs representants de la masse des obligataires sont designes pendant la 

duree de l'emprunt, les actions individuelles deja introduites sont eteintes a moins que le ou les 

representants de la masse ne les reprennent dans un delai de six mois a partir de leur designation. 

Les obligataires conservent le droit de poursuivre !'execution des jugements definitifs obtenus 

avant la designation d'un ou de plusieurs representants de la masse des obligataires. 

Art. 470-17. (1) La societe peut etablir une hypotheque pour surete d'obligations emises OU a 

emettre. 

L'inscription est faite dans la forme ordinaire au profit de la masse des obligataires ou des futurs 

obligataires sous les deux restrictions suivantes : 

1. la designation du creancier est remplacee par celle des titres representatifs de la creance 

garantie; 

2. les dispositions relatives a !'election de domicile ne sont pas applicables. 

L'hypotheque prend rang a la date de !'inscription, sans egard a l'epoque de !'emission des 

obligations. 

(2) L'inscription est dispensee de tout renouvellement pendant la duree de l'emprunt. 

(3) L'inscription est reduite ou rayee lorsque les engagements de la societe ont pris fin ou 

lorsque l'assemblee des obligataires donne son consentement. 

Les poursuites tendant a la purge, !'expropriation des immeubles greves, la reduction ou la 

radiation d'une inscription hypothecaire sont dirigees contre les representants de la masse. Si 

aucun representant n'a ete designe par l'assemblee generale des obligataires, ii est procede 

conformement ace qui est prevu a !'article 470-4, alinea 2. 

(4) Les representants de la masse sont tenus de consigner dans les huit jours de la recette les 

sommes qui leur sont payees a la suite des procedures indiquees au paragraphe precedent, soit a 

la caisse de consignation, soit, avec l'autorisation du juge, entre les mains d'un etablissement de 

credit agree, etabli au Luxembourg. Un reglement grand-ducal determinera le taux d'interet a 

bonifier, lequel pourra exceder le maximum fixe par la loi du 12 fevrier 1872 sur les consignations. 
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Les sommes ainsi consignees pour le compte des obligataires peuvent etre retirees sur mandats 

nominatifs ou au porteur emis par les representants de la masse et vises par le magistrat presidant 

la chambre du tribunal d'arrondissement siegeant en matiere commerciale. Le paiement des 

mandats nominatifs a lieu sur l'acquit des beneficiaires; les mandats au porteur sont payes apres 

avoir ete acquittes par les representants de la masse. 

Aucun mandat ne peut etre delivre par les representants de la masse que sur representation de 

!'obligation. Les representants de la masse mentionnent sur !'obligation la somme mandatee par 

eux. 

Art. 470-18. La societe debitrice d'obligations appelees au remboursement total ou partiel et 

dont le porteur ne s'est pas presente dans l'annee qui suivra la date fixee pour le paiement, est 

autorisee a consigner les sommes dues. La consignation aura lieu a la caisse de consignation de 

Luxembourg, soit, avec l'autorisation du juge, entre les mains d'un etablissement de credit agree, 

etabli au Luxembourg. 

Art. 470-19. La faillite de la societe ne met pas fin au fonctionnement et au role de l'assemblee 

generale des obligataires. L'article 470-4, paragraphes 2 et 3, reste applicable meme apres le 

jugement declaratif de faillite. 

Art. 470-20. Les dispositions des articles 470-3 a 470-19 s'appliquent aux societes etrangeres 

qui soumettent un emprunt a la loi luxembourgeoise a moins que les conditions d'emission de 

l'emprunt n'en disposent autrement. Les societes luxembourgeoises peuvent deroger aux 

dispositions des articles 470-3 a 470-19 si elles soumettent leur emprunt a un droit etranger. 

Art. 470-21. La condition resolutoire est toujours sous-entendue dans le contrat de pret realise 

sous la forme d'emission d'obligations, pour le cas ou l'une des deux parties ne satisfera point a 
son engagement. 

Dans ce cas, le contrat n'est point resolu de plein droit. La partie envers laquelle !'engagement 

n'a point ete execute a le choix ou de forcer l'autre a !'execution de la convention lorsqu'elle est 

possible, ou d'en demander la resolution avec dommages-interets. 

La resolution doit etre demandee en justice, et ii peut etre accorde au defendeur un delai, selon 

les circonstances. 
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Chapitre VIII.- De la duree et de la dissolution des societes anonymes et des societes 

europeennes {SE) 

Art. 480-1. Les societes anonymes peuvent etre constituees pour une duree limitee ou illimitee. 

Dans le premier cas la societe peut etre successivement prorogee dans les conditions de l'article 

450-3. 

Dans le deuxieme cas, les articles 1865, 5° et 1869 du Code civil ne sont pas applicables. La 

dissolution de la societe peut toutefois etre demandee en justice pour de justes motifs. Sauf 

dissolution judiciaire, la dissolution de la societe ne peut resulter que d'une decision prise par 

l'assemblee generale dans les formes prescrites pour les modifications des statuts. L'article 

1865bis, alineas 2 et suivants, du Code civil est egalement applicable. 

Art. 480-2. Sauf dispositions plus rigoureuses des statuts, si, par suite de perte, l'actif net est 

reduit a un montant inferieur a la moitie du capital social, le conseil d'administration ou le 

directoire, selon le cas, convoquent, de fac;on ace qu'elle soit tenue dans un delai n'excedant pas 

deux mois a dater du moment ou la perte a ete constatee par eux ou aurait du l'etre, l'assemblee 

generale qui deliberera, le cas echeant dans les conditions de !'article 450-3, sur la dissolution 

eventuelle de la societe et eventuellement d'autres mesures annoncees dans l'ordre du jour. 

Le conseil d'administration ou le directoire, selon le cas, expose les causes de cette situation et 

justifie ses propositions dans un rapport special tenu a la disposition des actionnaires au siege de 

la societe huit jours avant l'assemblee generale. S'il propose la poursuite des activites, ii expose 

dans son rapport les mesures qu'il compte adopter en vue de redresser la situation financiere de 

la societe. Ce rapport est annonce dans l'ordre du jour. Tout actionnaire a le droit d'obtenir 

gratuitement sur demande et sur justification de son titre, huit jours avant l'assemblee, un 

exemplaire du rapport. Une copie en est adressee aux actionnaires en nom en meme temps que 

la convocation. 

L'absence de l'etablissement du rapport prevu a l'alinea 2 entraine la nullite de la decision de 

l'assemblee genera le, a moins que tous les actionnaires de la societe n'y aient renonce. 

Les memes regles sont observees si, par suite de perte, l'actif net est reduit a un montant 

inferieur au quart du capital social, mais en ce cas la dissolution aura lieu si elle est approuvee par 

le quart des voix emises a l'assemblee. 
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En cas d'infraction aux dispositions qui precedent, les administrateurs ou les membres du 

directoire, selon le cas, peuvent etre declares personnellement et solidairement responsables 

envers la societe de tout ou partie de l'accroissement de la perte. 

Art. 480-3. (1) Le tribunal d'arrondissement siegeant en matiere commerciale peut a la requete 

du procureur d'Etat, prononcer la dissolution et ordonner la liquidation d'une societe europeenne 

(SE) dont le siege statutaire est au Grand-Duche de Luxembourg sans que toutefois son 

administration centrale y soit localisee. 

La requete et les actes de procedure dans le cadre du present article sont notifies par la voie du 

greffe. Lorsque la societe ne peut etre touchee a son domicile legal au Grand-Duche de 

Luxembourg, la requete est publiee par extra it dans deux journaux imprimes au pays. 

Le tribunal competent doit toutefois accorder un delai de six mois a la societe interessee pour 

regulariser sa situation : 

1. soit en retablissant son administration centrale au Grand-Duche de Luxembourg; 

2. soit en procedant au transfert du siege statutaire par la procedure prevue au chapitre IX 

du present titre. 

L'action en dissolution est dirigee contre la societe. 

La dissolution produit ses effets a dater de la decision qui la prononce. 

Toutefois, elle n'est opposable aux tiers que dans les conditions prevues au chapitre Vbis du titre 

,er de la loi modifiee du 19 decembre 2002 concernant le registre de commerce et des societes 

ainsi que la comptabilite et les comptes annuels des entreprises. 

Le tribunal peut soit prononcer la cloture immediate de la liquidation, soit determiner le mode 

de liquidation et designer un ou plusieurs liquidateurs. II peut rendre applicables, dans la mesure 

qu'il determine, les regles regissant la liquidation de la faillite. Lorsque la liquidation est terminee, 

le liquidateur fait rapport au tribunal et lui soumet une situation des valeurs sociales et de leur 

emploi. 

(2) Lorsqu'il est constate soit par le tribunal a !'initiative du procureur d'Etat soit a !'initiative de 

toute partie interessee qu'une societe europeenne (SE) a son administration centrale au Grand

Duche de Luxembourg sans y avoir localise son siege statutaire, le procureur d'Etat en informe 

sans delai l'Etat membre ou est situe le siege statutaire de la societe europeenne (SE). 
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Chapitre IX.- Du transfert du siege statutaire d'une societe europeenne (SE) 

Art. 490-1. Le siege statutaire de la societe europeenne (SE) peut etre transfere du Grand-Duche 

de Luxembourg vers un autre Etat membre et d'un de ces Etats vers le Grand-Duche de 

Luxembourg, conformement au present chapitre. Ce transfert ne donne lieu ni a dissolution ni a 
creation d'une personne morale nouvelle. 

Section lere.- Procedure de transfert du siege statutaire du Grand-Duche de Luxembourg 

vers un autre Etat membre 

Art. 491-1. (1) Le conseil d'administration ou le directoire, selon le cas, de la societe europeenne 

(SE) transferant son siege etablit par ecrit un projet de transfert. 

(2) Le projet mentionne : 

1. la denomination sociale, le siege statutaire et le numero d'immatriculation actuels de la 

societe europeenne (SE) ; 

2. le siege statutaire envisage pour la societe europeenne (SE) ; 

3. les statuts envisages pour la societe europeenne (SE), y compris, le cas echeant, sa nouvelle 

denomination sociale ; 

4. les consequences que le transfert pourrait avoir pour !'implication des travailleurs dans la 

societe europeenne (SE) ; 

5. le calendrier envisage pour le transfert ; 

6. tous les droits prevus en matiere de protection des actionnaires et/ou des creanciers ou 

porteurs de titres autres que des actions. 

Art. 491-2. Le projet de transfert est publie, conformement aux dispositions du chapitre Vbis du 

titre ,er de la loi modifiee du 19 decembre 2002 concernant le registre de commerce et des 

societes ainsi que la comptabilite et les comptes annuels des entreprises, deux mois au moins 

avant la date de la reunion de l'assemblee generale appelee a se prononcer sur le projet de 

transfert. 
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Art. 491-3. Le conseil d'administration ou le directoire, selon le cas, etablit un rapport 

expliquant et justifiant les aspects juridiques et economiques du transfert et expliquant les 

consequences du transfert pour les actionnaires, les creanciers et les travailleurs. 

Art. 491-4. Les actionnaires et les creanciers de la societe europeenne (SE) ont, au moins un 

mois avant l'assemblee generale appelee a se prononcer sur le transfert, le droit d'examiner, au 

siege de la societe europeenne (SE), le projet de transfert et le rapport etabli en application de 

!'article 491-3, et d'obtenir gratuitement, a leur demande, des copies de ces documents. 

Art. 491-5. Le transfert requiert !'approbation de l'assemblee generale de la societe 

europeenne (SE). Cette decision requiert les conditions de quorum de presence et de majorite 

prevues pour les modifications des statuts. Elle ne peut intervenir que deux mois apres la 

publication du projet vise a !'article 491-2. 

Art. 491-6. Les creanciers de la societe europeenne (SE) transferant son siege, dont la creance 

est anterieure a la date de la publication du projet de transfert prevue a l'article 491-2 peuvent, 

nonobstant toute convention contraire, dans les deux mois de cette publication, demander au 

magistrat presidant la chambre du tribunal d'arrondissement, dans le ressort duquel la societe 

debitrice a son siege statutaire, siegeant en matiere commerciale et comme en matiere de refere, 

la constitution de suretes pour des creances echues ou non echues, au cas ou !'operation de 

transfert aurait pour effet de menacer le gage de ces creanciers ou d'entraver !'execution de leurs 

creances. Le president rejette cette demande, si le creancier dispose de garanties adequates ou si 

celles-ci ne sont pas necessaires, compte tenu de la situation de la societe apres le transfert. La 

societe debitrice peut ecarter cette demande en payant le creancier meme si la creance est a 
terme. 

Si la surete n'est pas fournie dans le delai fixe, la creance devient immediatement exigible. 

Art. 491-7. Sans prejudice des regles relatives a l'exercice collectif de leurs droits, ii est fait 

application de !'article 491-6 aux obligataires de la societe qui transfere son siege, sauf si le 

transfert a ete approuve par une assemblee des obligataires ou par les obligataires 

individuellement. 

Art. 491-8. (1) Les porteurs de titres, autres que des actions, auxquels sont attaches des droits 

speciaux doivent jouir, au sein de la societe ayant transfere son siege, de droits au moins 

equivalents a ceux dont ils jouissent dans la societe avant ce transfert. 
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(2) Le paragraphe 1 er n'est pas applicable si la modification des droits en cause a ete approuvee 

par une assemblee des porteurs de ces titres statuant aux conditions de presence et de majorite 

telles que prevues a !'article 491-5. 

{3) A defaut de convocation de l'assemblee prevue au paragraphe precedent ou, en cas de refus 

d'acceptation par celle-ci de la modification proposee, les titres en cause sont rachetes au prix 

correspondant a leur evaluation faite dans le projet de transfert et verifiee par un expert 

independant designe par l'organe de gestion et choisi parmi les reviseurs d'entreprises. 

Art. 491-9. (1) Le proces-verbal de l'assemblee qui decide du transfert est etabli par acte 

notarie. 

(2) Le notaire doit verifier et attester !'existence et la legalite des actes et formalites incombant a 
la societe aupres de laquelle ii instrumente et du projet de transfert. 

{3) Le notaire delivre un certificat attestant d'une maniere concluante l'accomplissement des 

actes et des formalites prealables au transfert. 

Section 2.- Prise d'effet du transfert de siege statutaire 

Art. 492-1. Le transfert du siege statutaire de la societe europeenne {SE), ainsi que la 

modification des statuts qui en resulte, prennent effet a la date de l'immatriculation qui, 

s'agissant du Grand-Duche de Luxembourg, est effectuee au registre de commerce et des 

societes. 

Art. 492-2. Lorsqu'une societe europeenne {SE) transfere son siege au Grand-Duche de 

Luxembourg, l'immatriculation au registre de commerce et des societes ne peut s'effectuer que 

sur presentation du certificat, attestant d'une maniere concluante l'accomplissement des actes et 

des formalites prealables au transfert, etabli par l'autorite competente de l'Etat membre dans 

lequel la societe europeenne {SE) avait auparavant etabli son siege statutaire. 

Art. 492-3. Une societe europeenne {SE) qui a transfere son siege statutaire dans un autre Etat 

membre est consideree, aux fins de tout litige survenant avant le transfert tel qu'il est determine 

a !'article 492-1, comme ayant son siege statutaire dans l'Etat membre ou la societe europeenne 

(SE) etait immatriculee avant le transfert, meme si une action est intentee contre la societe 

europeenne {SE) apres le transfert. 
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Art. 492-4. Le transfert du siege statutaire de la societe europeenne (SE) n'est opposable aux 

tiers, a !'exclusion des actionnaires, qu'a la date de la publication de la nouvelle immatriculation 

de la societe europeenne (SE). Toutefois, tant que la publication de la radiation de 

l'immatriculation au registre du precedent siege n'a pas eu lieu, les tiers peuvent continuer de se 

prevaloir de l'ancien siege, a moins que la societe europeenne (SE) ne prouve que ceux-ci avaient 

connaissance du nouveau siege. 

Art. 492-5. Lorsque la nouvelle immatriculation de la societe europeenne (SE) a ete effectuee, 

le registre de la nouvelle immatriculation le notifie au registre de l'ancienne immatriculation. 

La radiation de l'ancienne immatriculation s'effectue des reception de la notification, mais pas 

avant. 

Art. 492-6. La nouvelle immatriculation et la radiation de l'ancienne immatriculation sont 

publiees, les articles 100-11 et 100-13 ainsi que les dispositions du chapitre Vbis du titre ,er de la 

loi modifiee du 19 decembre 2002 concernant le registre de commerce et des societes ainsi que la 

comptabilite et les comptes annuels des entreprises etant applicables. 

Art. 492-7. Une societe europeenne (SE) faisant l'objet d'une procedure de dissolution, de 

liquidation, de faillite, de concordat ou autre procedure analogue tels que le sursis de paiement, 

la gestion controlee ou une procedure instituant une gestion ou une surveillance speciale ne peut 

transferer son siege statutaire. 

Titre V .- Des societes par actions simplifiees 

Art. 500-1. La societe par actions simplifiee est celle dont le capital est divise en actions et qui 

est constituee par une ou plusieurs personnes qui n'engagent qu'une mise determinee. Elle est 

soumise aux dispositions du present titre. 

L'associe unique exerce les pouvoirs devolus aux associes lorsque le present titre prevoit une 

prise de decision collective. 

Dans la mesure ou elles sont compatibles avec les dispositions particulieres prevues par le 

present titre, les regles concernant les societes anonymes, a !'exception des sections 1 ere et 2 du 

chapitre IV du titre IV, sous reserve de ce qui est dit a !'article 500-6, ainsi que des articles 444-3 a 

450-4 , , 450-8 a 450-10, sont applicables a la societe par actions simplifiee. Pour !'application de 
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ces regles, les attributions du conseil d'administration ou du ou des delegues a la gestion 

journaliere sont exercees par le president de la societe par actions simplifiee ou celui ou ceux de 

ses dirigeants que les statuts designent a cet effet. 

Art. 500-2. La societe par actions simplifiee ne pourra pas proceder a une emission publique 

d'actions. 

Art. 500-3. Les statuts fixent les conditions dans lesquelles la societe est dirigee. 

Art. 500-4. La societe est representee a l'egard des tiers et en justice, soit en demandant, soit 

en defendant par un president designe dans les conditions prevues par les statuts. Les exploits 

pour ou contre la societe sont valablement faits au nom de la societe seule. 

Le president est investi des pouvoirs les plus etendus pour agir en toute circonstance au nom de 

la societe dans la limite de l'objet social. 

Dans les rapports avec les tiers, la societe est engagee meme par les actes du president qui ne 

relevent pas de l'objet social, a mains qu'elle ne prouve que le tiers savait que l'acte depassait cet 

objet ou qu'il ne pouvait !'ignorer compte tenu des circonstances, etant exclu que la seule 

publication des statuts suffise a constituer cette preuve. 

Les statuts peuvent prevoir les conditions dans lesquelles une ou plusieurs personnes autres 

que le president, portant le titre de directeur, peuvent exercer les pouvoirs confies a ce dernier 

par le present article. 

Les dispositions statutaires limitant les pouvoirs du president sont inopposables aux tiers. Le 

directeur dispose a l'egard des tiers, des memes pouvoirs que le president. 

Art. 500-5. Lorsqu'une personne morale est nommee president ou directeur d'une societe par 

actions simplifiee, cette personne morale est tenue de designer un representant permanent 

charge de !'execution de cette mission au nom et pour le compte de la personne morale. 

Ce representant est soumis aux memes conditions et encourt la meme responsabilite civile que 

s'il exer~ait cette mission en nom et pour compte propre, sans prejudice de la responsabilite 

solidaire de la personne morale qu'il represente. Celle-ci ne peut revoquer son representant qu'en 

designant simultanement son successeur. 

La designation et la cessation des fonctions du representant permanent sont soumises aux 

memes regles de publicite que s'il exer~ait cette mission en nom et pour compte propre. 
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Art. 500-6. Le president ou les directeurs de la societe par actions simplifiee ne contractent 

aucune obligation personnelle relativement aux engagements de la societe. 

Les regles fixant la responsabilite des membres du conseil d'administration ou du directoire des 

societes anonymes sont applicables au president et aux directeurs de la societe par actions 

simplifiee. 

Art. 500-7. Les statuts determinent les decisions qui doivent etre prises collectivement par les 

associes dans les formes et conditions qu'ils prevoient. 

Toutefois, les attributions devolues aux assemblees generales, des societes anonymes, en 

matiere d'augmentation, d'amortissement ou de reduction de capital, de fusion, de scission, de 

dissolution, de transformation en une societe d'une autre forme, de nomination de commissaires, 

de comptes annuels et de benefices sont, dans les conditions prevues par les statuts, exercees 

collectivement par les associes. 

Si la societe compte un associe unique, ses decisions sont inscrites sur un proces-verbal ou 

etablies par ecrit. 

Art. 500-8. Lorsque le president a, directement ou indirectement, un interet de nature 

patrimoniale oppose a celui de la societe a !'occasion d'une operation qu'il est en droit de decider, 

ii en est fait mention dans le proces-verbal de !'operation. 

Lorsqu'un directeur ou des directeurs ont, directement ou indirectement, un interet de nature 

patrimoniale oppose a celui de la societe, la decision est prise par le president. II en est fait 

mention dans le proces-verbal de la decision. 

II est specialement rendu compte, a la premiere assemblee generale, avant tout vote sur 

d'autres resolutions, des operations dans lesquelles le president aurait eu un interet oppose a 
celui de la societe. 

Ces dispositions ne s'appliquent pas aux operations courantes conclues dans des conditions 

normal es. 

Art. 500-9. Toute cession d'actions effectuee en violation des clauses statutaires est nulle. 

Titre VI.- Des societes en commandite par actions 
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Art. 600-1. La societe en commandite par actions est celle que contractent, pour une duree 

limitee ou illimitee, un ou plusieurs actionnaires, indefiniment et solidairement responsables des 

engagements sociaux, avec un ou plusieurs actionnaires qui n'engagent qu'une mise determinee. 

Art. 600-2. Les dispositions relatives aux societes anonymes sont applicables aux societes en 

commandite par actions, sauf les modifications indiquees dans le present titre. 

Par ailleurs la societe en commandite par actions n'est pas soumise aux dispositions regissant 

specifiquement la societe europeenne (SE). 

Art. 600-3. Tous les actes, factures, annonces, publications, lettres, notes de commandes et 

autres documents emanes des societes en commandite par actions doivent contenir : 

1. la denomination sociale ; 

2. la mention « societe en commandite par actions » reproduite lisiblement et en toutes 

lettres; 

3. !'indication precise du siege social ; 

4. les mots « Registre de commerce et des societes, Luxembourg » ou les initiales « R.C.S. 

Luxembourg » suivis du numero d'immatriculation. 

Si les pieces ci-dessus indiquees enoncent le capital social, cette enonciation tiendra compte de 

la diminution qu'il aurait subie, d'apres les resultats des bilans successifs, et fera mention tant de 

la partie qui ne serait pas encore versee que de celle qui en cas d'augmentation du capital ne 

serait pas encore souscrite. 

Tout changement du siege social est publie au Recueil electronique des societes et associations, 

par les soins de la gerance. 

Les sanctions prevues a !'article 462-2 sont applicables a tout agent qui interviendra pour la 

societe dans un acte ou ces prescriptions ne seraient pas respectees. 

Art. 600-4. Les actions au porteur sont signees par les gerants. Sauf disposition contraire des 

statuts, ces signatures ou l'une d'elles peuvent etre soit manuscrites, soit imprimees soit 

apposees au moyen d'une griffe. 

Art. 600-5. La gerance de la societe appartient a un ou plusieurs gerants, actionnaires 

commandites ou non, designes conformement aux statuts. Lorsqu'un ou plusieurs gerants sont 
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des personnes morales, elles ne sont pas tenues de designer une personne physique comme 

representant permanent. 

Les gerants qui n'ont pas la qualite d'actionnaire commandite sont responsables conformement 

a !'article 441-9. 

Les statuts peuvent permettre aux gerants de deleguer leurs pouvoirs a un ou plusieurs 

mandataires qui ne sont responsables que de !'execution de leur mandat. 

A mains que les statuts n'en disposent autrement, chaque gerant peut accomplir au nom de la 

societe taus les actes necessaires ou utiles a l'accomplissement de l'objet social. Les restrictions 

apportees par les statuts aux pouvoirs des gerants ne sont pas opposables aux tiers meme si elles 

sont publiees. Toutefois, les statuts peuvent donner qualite a un ou plusieurs gerants pour 

representer la societe, seuls ou conjointement, et cette clause est opposable aux tiers dans les 

conditions prevues par le chapitre Vbis du titre ,er de la loi modifiee du 19 de!,'.:embre 2002 

concernant le registre de commerce et des societes ainsi que la comptabilite et les comptes 

annuels des entreprises. 

La societe est liee par les actes accomplis par le ou les gerants meme si ces actes excedent 

l'objet social a mains qu'elle ne prouve que le tiers savait que l'acte depassait l'objet social ou 

qu'il ne pouvait !'ignorer, compte tenu des circonstances. 

Chaque gerant represente la societe a l'egard des tiers et en justice, en demande ou en 

defense. 

Les exploits pour ou contre la societe sont valablement fa its au nom de la societe seule. 

Art. 600-6. Un actionnaire commanditaire peut conclure toute operation avec la societe en 

commandite par actions sans que son rang de creancier chirographaire ou privilegie, selon les 

termes de !'operation consideree, soit affecte du seul fait de sa qualite d'associe commanditaire. 

II ne peut faire aucun acte de gestion a l'egard de tiers. 

L'actionnaire commanditaire est indefiniment et solidairement tenu a l'egard des tiers de taus 

les engagements de la societe auxquels ii aurait participe en contravention a la prohibition de 

l'alinea precedent. 
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II est egalement tenu indefiniment et solidairement a l'egard des tiers, meme des engagements 

auxquels ii n'aurait pas participe, s'il a habituellement fait des actes de gestion a I' egard de ceux

ci. 

Ne constituent pas des actes de gestion pour lesquels l'actionnaire commanditaire encourt une 

responsabilite indefinie et solidaire a l'egard des tiers, l'exercice des prerogatives d'actionnaire, 

les avis et les conseils donnes a la societe ou a ses entites affiliees ou a leurs gerants, les actes de 

controle et de surveillance, l'octroi de prets, de garanties ou suretes ou toute autre assistance a la 

societe ou a ses entites affiliees, ainsi que les autorisations donnees aux gerants dans les cas 

prevus dans les statuts pour les actes qui excedent leurs pouvoirs. 

L'actionnaire commanditaire peut agir en qualite de membre d'un organe de gestion ou 

mandataire d'un gerant de la societe, meme actionnaire commandite, ou prendre la signature 

sociale de ce dernier, meme agissant en tant que representant de la societe, sans encourir de ce 

fait une responsabilite indefinie et solidaire des engagements sociaux a condition que la qualite 

de representant en laquelle ii intervient soit indiquee. 

Art. 600-7. La surveillance de la societe doit etre confiee a trois commissaires au moins. 

Art. 600-8. Le conseil de surveillance peut donner ses avis sur les affaires que les gerants lui 

soumettent et autoriser les actes qui sortent de leurs pouvoirs. 

Art. 600-9. Sauf disposition contraire des statuts, l'assemblee generale des actionnaires ne fait 

et ne ratifie les actes qui interessent la societe a I' egard des tiers ou qui modifient les statuts que 

d'accord avec les associes commandites. 

Art. 600-10. Dans le cas du deces, de la dissolution, d'incapacite legale, de revocation, de 

demission, d'empechement, de faillite ou d'autres situations de concours dans le chef de l'associe 

commandite, s'il n'y en a pas d'autre et s'il a ete stipule que la societe continuerait, ii sera pourvu 

a son remplacement. A defaut de stipulations specifiques a cet egard dans le contrat social, le 

magistrat presidant la chambre du tribunal d'arrondissement siegeant en matiere commerciale 

peut designer, a la requete de tout interesse, un administrateur provisoire, associe ou non, qui 

seul fera les actes urgents et de simple administration, jusqu'a la decision des associes, que cet 

administrateur devra faire prendre dans la quinzaine de sa nomination. L'administrateur n'est 

responsable que de !'execution de son mandat. Tout interesse peut faire opposition a 
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l'ordonnance; !'opposition est signifiee a la societe ainsi qu'a la personne designee et a celle qui a 

requis la designation. Elle est jugee en ref ere. 

Titre VII.- Des societes a responsabilite limitee 

Chapitre ler.- Dispositions generales 

Art. 710-1. (1) Les societes a responsabilite limitee sont celles ou des associes en nombre limite 

n'engagent qu'une mise determinee, et dont les parts sociales representees exclusivement par des 

titres non negociables ne peuvent etre cedees que conformement aux modes et conditions 

prescrits par le present titre. 

(2) La societe a responsabilite limitee peut avoir un associe unique lors de sa constitution, ainsi 

que par la reunion de toutes ses parts en une seule main (societe unipersonnelle). 

La reunion de toutes les parts entre les mains d'une seule personne n'entraine pas la dissolution 

de la societe. De meme, le deces de l'associe unique n'entraine pas la dissolution de la societe. 

Art. 710-2. Elles peuvent etre constituees pour un objet quelconque. 

Toutefois les societes d'assurances, de capitalisation et d'epargne ne peuvent adopter 

cette forme. 

Art. 710-3. Les societes a responsabilite limitee peuvent etre constituees pour une duree 

limitee OU illimitee. 

Dans le premier cas la societe peut etre successivement prorogee dans les conditions de !'article 

710-26. 

Dans le deuxieme cas, les articles 1865, 5° et 1869 du Code civil ne sont pas applicables. La 

dissolution de la societe peut toutefois etre demandee en justice pour de justes motifs. Sauf 

dissolution judiciaire, la dissolution de la societe ne peut resulter que d'une decision prise par 

l'assemblee generale dans les formes prescrites pour les modifications des statuts. L'article 

1865bis, alineas 2 et suivants, du Code civil est applicable. 

Art. 710-4. Le nombre des associes est limite a cent. Au cas ou le nombre des associes vient a 

depasser la limite de cent pour quelque raison que ce soit, la societe devra dans un delai d'un an a 

compter du depassement de la limite, etre transformee. 
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Le tuteur d'un mineur ou d'un majeur en tutelle ne peut, sans y etre autorise par le conseil de 

famille, intervenir au nom du mineur ou du majeur en tutelle dans une societe a responsabilite 

limitee. 

Les administrateurs legaux ne peuvent, meme conjointement, affecter les biens du mineur a 

une participation dans une societe a responsabilite limitee, sans l'autorisation du juge des 

tutelles. 

La societe dans laquelle participent le mineur et le majeur en tutelle respectivement les 

personnes qui ont autorite sur eux, est licite. 

Art. 710-5. (1) Le capital social doit etre de 12.000 euros au moins. II se divise en parts sociales, 

avec ou sans mention de valeur. 

II peut etre cree des titres non representatifs du capital social emis a personne determinee, 

designes par la presente loi par !'appellation de« parts beneficiaires ». Les statuts determinent les 

droits qui y sont attaches. 

(2) Sans prejudice de la possibilite d'un rachat de parts sociales decidee par la societe avec le 

consentement des associes concernes, le capital social peut etre compose en tout ou en partie de 

parts sociales rachetables dont les conditions et les modalites de rachat sont fixees par les statuts. 

Le rachat doit etre autorise par les statuts avant la souscription des parts rachetables. 

(3) Le rachat de parts sociales ne peut avoir pour effet que la valeur nominale ou, selon le cas, 

le pair comptable agrege des parts detenues par des personnes autres que la societe devienne 

inferieure au capital social minimum vise au paragraphe 1 er. 

(4) Les gerants de la societe peuvent decider de ne pas payer tout ou partie des distributions 

sur rachat de parts s'il est previsible qu'en raison de ce fait la societe ne pourrait acquitter ses 

dettes a leur echeance. La decision des gerants de la societe de ne pas payer des distributions 

conformement a ce qui precede suspend, jusqu'a decision contraire des gerants, !'obligation 

afferente de la societe a I' egard des associes concernes. 

(5) Un rachat de parts sociales par la societe ne peut etre fait qu'en conformite avec le principe 

de l'egalite de traitement de tousles associes se trouvant dans la meme situation. 
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(6) Les droits de vote et les droits financiers attaches aux parts rachetees sont suspendus 

pendant la duree de leur detention par la societe. II en est de meme si la societe fait racheter ses 

parts par une entreprise filiale au sens de !'article 1711-1, paragraphe 2. 

(7) Les statuts peuvent autoriser les gerants a annuler des parts sociales rachetees par la societe 

et a decider une reduction de capital afferente. Dans ce cas, les gerants feront constater la 

reduction de capital par acte notarie. L'acte notarie doit etre dresse dans le mois de l'annulation 

et de la reduction de capital afferente decidee par les gerants. 

Art. 710-6. (1) La constitution d'une societe a responsabilite limitee requiert : 

1. que le capital soit integralement souscrit; 

2. que les parts sociales soient entierement liberees au moment de la constitution de la 

societe. Lorsqu'une prime d'emission est prevue, son montant doit etre integralement 

verse. 

Les souscripteurs a l'acte constitutif seront consideres comme fondateurs de la societe. 

Toutefois, l'acte constitutif peut designer comme fondateur un ou plusieurs souscripteurs 

possedant ensemble au moins un tiers du capital social. Dans ce cas, les autres comparants qui se 

bornent a souscrire des parts sociales centre especes sans recevoir directement ou indirectement 

aucun avantage particulier, seront ten us pour simples souscripteurs. 

(2) Le notaire, redacteur de l'acte, verifiera !'existence de ces conditions, ainsi que celles de 

!'article 710-7, paragraphe 1 er, et en constatera expressement l'accomplissement. 

(3) Le cas echeant, les statuts determinent les modalites selon lesquelles peuvent etre 

souscrites des parts sociales en industrie. 

Les apports en industrie ne concourent pas a la formation du capital social mais donnent lieu a 

!'attribution de parts ouvrant droit au partage des benefices et de l'actif net, a charge de 

contribuer aux pertes. 

Les parts attribuees en contrepartie d'apports en industrie sont incessibles et intransmissibles. 

Art. 710-7. (1) L'acte de societe indique : 

1. l'identite de la ou des personnes physiques ou morales qui ont signe l'acte ou au nom de 

laquelle ou desquelles ii a ete signe ; 
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2. la forme de la societe et sa denomination ; 

3. le siege social ; 

4. l'objet social; 

5. le montant du capital souscrit ; 

6. les categories de parts, lorsqu'il en existe plusieurs, les droits afferents a chacune de ces 

categories et le nombre de parts souscrites; 

7. la specification de chaque apport en nature, les conditions auxquelles ii est fait, le nom de 

l'apporteur; 

8. la cause et la consistance des avantages particuliers attribues lors de la constitution de la 

societe a quiconque a participe a la constitution de la societe ; 

9. le cas echeant, le nombre de titres ou de parts non representatifs du capital exprime ainsi 

que les droits y attaches, notamment le droit de vote aux assemblees generales; 

10. dans la mesure ou elles ne resultent pas de la loi, les regles qui determinent le nombre et 

le mode de designation des membres des organes charges de la representation a l'egard 

des tiers, des gerants, de la surveillance ou du controle de la societe, ainsi que la 

repartition des competences entre ces organes; 

11. la duree de la societe ; 

12. le montant, au mains approximatif, des frais, depenses et remunerations ou charges, sous 

quelque forme que ce soit, qui incombent a la societe ou qui sont mis a sa charge en raison 

de sa constitution. 

(2) Les apports en nature ne peuvent etre remuneres par des parts representatives du capital 

social que s'ils consistent en elements d'actif susceptibles d'evaluation economique, a !'exclusion 

des actifs constitues par des engagements concernant !'execution de travaux ou de prestations de 

services. 

(3) Les fondateurs au sens de !'article 420-16, alinea 2, et en cas d'augmentation du capital 

social, les gerants, sont tenus solidairement envers les interesses, malgre toute stipulation 

contra ire: 
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1. de toute la partie du capital qui ne serait pas valablement souscrite ainsi que de la 

difference entre le capital minimum requis par !'article 710-5 et le montant des 

souscriptions ; ils en sont de plein droit reputes souscripteurs ; 

2. de la liberation effective des parts sociales ainsi que de la partie du capital dont ils sont 

reputes souscripteurs en vertu des dispositions du point 1; 

3. de la reparation du prejudice qui est une suite immediate et directe, soit de la nullite de la 

societe prononcee par application de l'article 100-18, soit de !'absence ou de la faussete 

des enonciations prescrites par le paragraphe 1 er. 

Ceux qui ont pris un engagement pour des tiers nommement designes dans l'acte, soit comme 

mandataires, soit en se portant fort, sont reputes personnellement obliges, s'il n'y a pas mandat 

valable ou si !'engagement n'est pas ratifie dans les deux mois de la stipulation. Les fondateurs 

sont solidairement ten us de ces engagements. 

Art. 710-8. Toute societe a responsabilite limitee doit tenir un registre contenant copies 

integrales et conformes: 

1. de l'acte constitutif de la societe; 

2. des actes apportant des modifications audit acte. 

A la suite de ceux-ci seront relates les noms, professions et demeures des associes, la mention 

des cessions de parts sociales et la date de la signification ou acceptation. 

Tout associe pourra prendre connaissance de ce registre. 

Art. 710-9. S'il ya plusieurs proprietaires d'une part, la societe a le droit de suspendre l'exercice 

des droits y afferents, a !'exclusion du droit a !'information prevu a !'article 461-6, jusqu'a ce 

qu'une seule personne soit designee comme etant, a son egard, proprietaire de la part. 

Art. 710-10. Tous les actes, factures, annonces, publications, lettres, notes de commande et 

autres documents emanes des societes a responsabilite limitee doivent contenir : 

1. la denomination sociale; 

2. la mention « societe a responsabilite limitee » en toutes lettres ou le sigle « SARL » 

reproduit lisiblement, place immediatement avant ou apres la denomination sociale; 

3. !'indication precise du siege social ; 
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4 les mots « Registre de commerce et des societes, Luxembourg » ou le sigle « R.C.S. 

Luxembourg » suivis du numero d'immatriculation. 

Les articles 462-1, alineas 2 et 3, 462-2 et 462-3, leur sont applicables. 

Art. 710-11. II ne pourra etre procede a une emission publique de parts sociales ou de parts 

beneficiaires. 

Ni les parts sociales ni les parts beneficiaires ne peuvent etre representees par des titres 

negociables nominatifs, au porteur ou a ordre, mais seulement par des certificats de participation 

a personne determinee. Elles ne peuvent etre cedees que dans les conditions de fond et de forme 

prevues par les deux articles ci-apres. 

Art. 710-12. (1) Ni les parts sociales ni les parts beneficiaires portant droit de vote ne peuvent 

etre cedees entre vifs a des personnes autres que les associes ou les detenteurs de parts 

beneficiaires portant droit de vote sans l'agrement donne conformement a !'article 710-17 par 

des associes representant au moins les trois quarts des parts sociales. Les statuts peuvent 

toutefois abaisser cette majorite jusqu'a la moitie des parts sociales. La meme regle s'applique 

lorsqu'il s'agit pour ces parts : 

1. de constituer un usufruit, ou 

2. d'en ceder la nue-propriete ou l'usufruit. 

Le projet de cession est notifie a la societe. 

Si la societe a refuse de consentir a la cession, les associes peuvent, dans le delai de trois mois a 

compter de ce refus, acquerir ou faire acquerir les parts a un prix fixe dans les conditions prevues 

au paragraphe 3, sauf si le cedant renonce a la cession de ses parts. Les frais d'expertise sont a la 

charge de la societe. Sur requete du gerant, ce delai peut etre prolonge par le magistrat presidant 

la chambre du tribunal d'arrondissement siegeant en matiere commerciale et comme en matiere 

de refere, sans que cette prolongation puisse exceder six mois. 

La societe peut egalement, avec le consentement de l'associe cedant, decider, dans le meme 

delai, de reduire son capital du montant de la valeur nominale des parts de cet associe et de 

racheter ces parts au prix determine dans les conditions prevues au paragraphe 3. Un delai de 

paiement qui ne saurait exceder deux ans peut, sur justification, etre accorde a la societe par 

decision de justice. Les sommes dues portent interet au taux legal en matiere commerciale. 
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Si, a !'expiration du delai imparti, aucune des solutions prevues aux alineas 3 et 4 ci-dessus n'est 

intervenue, l'associe peut realiser la cession initialement prevue. 

(2) Ni les parts sociales ni les parts beneficiaires portant droit de vote ne peuvent etre 

transmises en pleine ou en nue-propriete pour cause de mort a des personnes autres que les 

associes ou les detenteurs de parts beneficiaires portant droit de vote sans l'agrement des 

associes representant au moins les trois quarts des parts sociales appartenant aux survivants. Les 

statuts peuvent toutefois abaisser cette majorite jusqu'a la moitie des parts sociales appartenant 

aux survivants. 

Sauf disposition contraire des statuts, l'agrement n'est pas requis lorsque les parts sont 

transmises, soit a des heritiers reservataires, soit au conjoint ou partenaire survivant, et, pour 

autant que les statuts le prevoient, aux autres heritiers legaux. 

Les heritiers ou les beneficiaires d'institutions testamentaires ou contractuelles qui n'ont pas 

ete agrees et qui n'ont pas trouve un cessionnaire reunissant les conditions requises, peuvent 

provoquer la dissolution anticipee de la societe, trois mois apres une mise en demeure signifiee 

aux gerants par exploit d'huissier et notifiee aux associes par pli recommande a la poste. 

Toutefois, pendant ledit delai de trois mois, les parts sociales et parts beneficiaires portant droit 

de vote du defunt peuvent etre acquises, soit par les associes, sous reserve de la prescription de 

la derniere phrase du premier alinea de !'article 710-26, soit par un tiers agree par eux, soit par la 

societe elle-meme. 

Le prix de rachat des parts sociales ou parts beneficiaires portant droit de vote se calcule sur la 

base du bilan moyen des trois dernieres annees et, si la societe ne compte pas trois exercices, sur 

la base du bilan de la derniere ou de ceux des deux dernieres annees. 

S'il n'a pas ete distribue de benefice, ou s'il n'intervient pas d'accord sur !'application des bases 

de rachat indiquees par l'alinea precedent, le prix sera fixe, en cas de desaccord, par les 

tribunaux. 

L'exercice afferent aux parts sociales et aux parts beneficiaires portant droit de vote du defunt 

est suspendu jusqu'a ce que le transfert de ces droits soit opposable a la societe. 

(3) Les conditions et les modalites de rachat sont fixees par les statuts. En cas de desaccord des 

parties quant au prix de cession, celui-ci est determine par le magistrat presidant la chambre du 
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tribunal d'arrondissement siegeant en matiere commerciale et comme en matiere de refere. La 

valeur des parts est fixee au jour de la notification de la cession en cas de cession entre vifs et au 

jour du deces en cas de transmission pour cause de mort. 

(4) Pour les besoins des paragraphes 1 er et 2, lorsque des parts beneficiaires portant droit de 

vote ont ete emises, ces parts sont comptees comme des parts sociales et leurs detenteurs 

beneficient des memes droits que les associes. 

(5) Toute clause contra ire aux dispositions du present article est reputee non ecrite. 

Art. 710-13. Les cessions de parts sociales doivent etre constatees par un acte notarie ou sous 

seings prives. 

Elles ne sont opposables a la societe et aux tiers qu'apres qu'elles ont ete notifiees a la societe 

ou acceptees par elle en conformite avec les dispositions de !'article 1690 du Code civil. 

Art. 710-14. Les societes a responsabilite limitee sont gerees par un ou plusieurs mandataires 

associes ou non associes, salaries ou gratuits. 

lls sont nommes par les associes, soit dans l'acte de societe, soit dans un acte posterieur, pour 

un temps limite ou sans limitation de duree. Sauf stipulations contraires des statuts ils ne sont 

revocables, quel que soit le mode de leur nomination, que pour des causes legitimes. 

Art. 710-15. (1) Chaque gerant peut accomplir tous les actes necessaires ou utiles a 
l'accomplissement de l'objet social, sauf ceux que la loi ou les statuts reservent a la decision des 

associes. Sous reserve de !'application de l'alinea 4, les statuts peuvent toutefois prevoir qu'en cas 

de pluralite de gerants, ceux-ci torment un college. 

Chaque gerant represente la societe a l'egard des tiers et en justice, soit en demandant ou, soit 

en defendant. 

Les exploits pour ou contre la societe sont valablement faits au nom de la societe seule. Les 

limitations apportees aux pouvoirs que les alineas precedents attribuent aux gerants et qui 

resultent soit des statuts, soit d'une decision des organes competents, sont inopposables aux tiers, 

meme si elles sont publiees. 

Toutefois, les statuts peuvent donner qualite a un ou plusieurs gerants pour representer la 

societe dans les actes ou en justice, soit seuls, soit conjointement. Cette clause est opposable aux 

tiers dans les conditions prevues au chapitre Vbis du titre ler de la loi modifiee du 19 decembre 
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2002 concernant le registre de commerce et des societes ainsi que la comptabilite et les comptes 

annuels des entreprises. 

(2) Les decisions du college de gerance peuvent etre prises, si les statuts l'autorisent, par 

consentement unanime des membres du college, exprime par ecrit. 

Les decisions prises selon cette procedure sont reputees etre prises au siege de la societe. 

(3) Au cas ou un college de gerance a ete instaure, et sauf disposition contraire des statuts, sont 

reputes presents pour le calcul du quorum et de la majorite les gerants qui participent a la reunion 

du college de gerance par visioconference ou par des moyens de telecommunication permettant 

leur identification. Ces moyens doivent satisfaire a des caracteristiques techniques garantissant 

une participation effective a la reunion du college dont les deliberations sont retransmises de 

faton continue. 

La reunion tenue par de tels moyens de communication a distance est reputee se derouler au 

siege de la societe. 

(4) La gestion journaliere des affaires de la societe ainsi que la representation de la societe, en 

ce qui concerne cette gestion, peuvent etre deleguees a un ou plusieurs gerants, directeurs et 

autres agents, associes ou non, agissant seuls ou conjointement. 

Leur nomination, leur revocation et leurs attributions sont reglees par les statuts ou par une 

decision des organes competents sans cependant que les restrictions apportees a leurs pouvoirs 

de representation pour les besoins de la gestion journaliere soient opposables aux tiers, meme si 

elles sont publiees. 

La clause, en vertu de laquelle la gestion journaliere est deleguee a une ou plusieurs personnes 

agissant soit seules soit conjointement, est opposable aux tiers dans les conditions prevues au 

chapitre Vbis du titre ler de la loi modifiee du 19 decembre 2002 concernant le registre de 

commerce et des societes ainsi que la comptabilite et les comptes annuels des entreprises. 

La delegation a un gerant impose aux gerants !'obligation de rendre annuellement compte a 
l'assemblee ou aux associes des traitements, emoluments et avantages quelconques alloues au 

delegue. 

La responsabilite des delegues a la gestion journaliere en raison de cette gestion se determine 

conformement aux regles generales du mandat. 

121 



(5) La societe est liee par les actes accomplis par les gerants, par le gerant ayant qualite pour la 

representer COnformement au paragraphe 1 er, alinea 4, OU par le delegue a la gestion journaliere 

meme si ces actes excedent l'objet social a moins qu'elle ne prouve que le tiers savait que l'acte 

depassait l'objet social ou qu'il ne pouvait !'ignorer, compte tenu des circonstances, sans que la 

seule publication des statuts suffise a constituer cette preuve. 

(6) Les articles 441-7 et 444-6 sont applicables aux gerants. 

Art. 710-16. Les gerants sont responsables, conformement a !'article 441-9. 

Art. 710-17. Les decisions des associes sont prises en assemblees generales. 

Sauf en cas de modification des statuts, la tenue d'assemblees generales n'est pas obligatoire, 

quand le nombre des associes n'est pas superieur a soixante. Dans ce cas, chaque associe recevra 

le texte des resolutions ou decisions a prendre expressement formulees et emettra son vote par 

ecrit. 

Art. 710-18. Aucune decision n'est valablement prise dans les deux cas prevus par !'article 

precedent qu'autant qu'elle a ete adoptee par des associes representant plus de la moitie du 

capital social. Sauf stipulation contraire dans les statuts, si ce chiffre n'est pas atteint a la premiere 

reunion ou consultation par ecrit, les associes sont convoques ou consultes une seconde fois par 

lettres recommandees, et les decisions sont prises a la majorite des votes emis, quelle que soit la 

portion du capital represente. 

Art. 710-19. Nonobstant toute clause contraire des statuts, tout associe peut prendre part aux 

decisions. Chaque associe a un nombre de voix egal au nombre des parts sociales qu'il possede. 

Les statuts peuvent prevoir que les gerants peuvent suspendre les droits de vote de tout 

associe qui est en defaut de remplir les obligations lui incombant en vertu des statuts ou de son 

acte de souscription ou d'engagement. 

II est permis a tout associe, a titre personnel, de s'engager a ne pas exercer temporairement ou 

definitivement tout ou partie de ses droits de vote. Une telle renonciation lie l'associe renorn;:ant 

et s'impose a la societe des sa notification a cette derniere. 

Art. 710-20. (1) L'exercice du droit de vote peut faire l'objet de conventions entre associes. 

Toutefois, sont nulles : 

1. les conventions qui sont contraires aux dispositions de la presente loi ou a l'interet social ; 
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2. les conventions par lesquelles un associe s' engage a voter conformement aux directives 

donnees par la societe, par une filiale ou encore par l'un des organes de ces societes; 

3. les conventions par lesquelles un associe s'engage envers les memes societes ou les 

memes organes a approuver les propositions emanant des organes de la societe. 

(2) Les votes emis en assemblee generale ou en application de la procedure ecrite prevue a 
!'article 710-17, alinea 2, en vertu des conventions visees au paragraphe ler, alinea 2, sont nuls. 

Ces votes entrainent la nullite des decisions prises a mains qu'ils n'aient eu aucune incidence sur 

le resultat du vote intervenu. 

L'action en nullite se prescrit six mois apres le vote. 

Art. 710-21. (1) Dans les societes comptant plus de soixante associes, ii doit etre tenu, chaque 

annee au mains, une assemblee generale a l'epoque fixee par les statuts. 

D'autres assemblees generales peuvent toujours etre convoquees par le ou les gerants, a leur 

defaut par le conseil de surveillance, s'il en existe un, a defaut de celui-ci, par des associes 

representant plus de la moitie du capital. 

(2) Si les statuts le prevoient, sont reputes presents pour le calcul du quorum et de la majorite 

les associes qui participent a l'assemblee par visioconference ou par des moyens de 

telecommunication permettant leur identification. Ces moyens doivent satisfaire a des 

caracteristiques techniques garantissant la participation effective a l'assemblee, dont les 

deliberations sont retransmises de fa~on continue. Pour !'application de cet alinea, un associe ou 

son mandataire devra toutefois etre physiquement present au siege de la societe. 

Lorsque, conformement a l'alinea precedent, l'assemblee est tenue avec des associes qui n'y 

sont pas physiquement presents, l'assemblee est reputee etre tenue au lieu du siege de la 

societe. 

(3) Les statuts peuvent autoriser tout associe a voter par correspondance, au moyen d'un 

formulaire dont les mentions sont fixees dans les statuts. 

Les formulaires, dans lesquels ne seraient mentionnes ni le sens d'un vote ni !'abstention, sont 

nuls. 

Pour le calcul du quorum, ii n'est tenu compte que des formulaires qui ont ete re~us par la 

societe avant la reunion de l'assemblee generale, dans les delais fixes par les statuts. 
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II est tenu a chaque assemblee generale une liste des presences. 

Art. 710-22. Lorsqu'il existe plusieurs categories de parts sociales et que la deliberation de 

l'assemblee generale est de nature a modifier leurs droits respectifs, la deliberation doit, pour 

etre valable, reunir dans chaque categorie les conditions de presence et de majorite requises par 

!'article 710-26. 

Art. 710-23. Chaque annee, la gerance doit dresser un inventaire contenant !'indication des 

valeurs mobilieres et immobilieres et de toutes les dettes actives et passives de la societe, avec 

une annexe contenant en resume taus ses engagements, ainsi que les dettes des gerants, 

commissaires et associes envers la societe. 

La gerance etablit le bilan et le compte de profits et pertes dans lesquels les amortissements 

necessaires doivent etre faits. 

Le bilan mentionne separement l'actif immobilise, l'actif realisable et, au passif, les dettes de la 

societe envers elle-meme, les obligations, les dettes avec hypotheques ou gages et les dettes 

sans garanties reelles. II specifie au passif le montant des dettes au profit d'associes. 

II est fait annuellement, sur les benefices nets, un prelevement d'un vingtieme au mains, 

affecte a la constitution d'une reserve ; ce prelevement cesse d'etre obligatoire lorsque la reserve 

a atteint le dixieme du capital social, mais reprend du moment que ce dixieme est entame. 

Le bilan et le compte des profits et pertes sont soumis a !'approbation des associes qui se 

prononceront aussi par un vote special sur la decharge de la gerance et des commissaires de 

surveillance s'il yen a. 

Art. 710-24. Tout associe peut par lui-meme ou par un fonde de pouvoir prendre au siege social 

communication de l'inventaire, du bilan et du rapport du conseil de surveillance constitue 

conformement a !'article 710-27. 

Dans les societes de plus de soixante membres, cette communication ne sera permise que 

pendant les quinze jours qui precedent cette assemblee generale. 

Le droit a communication des documents, appartient egalement a chacun des coproprietaires 

de parts indivises, au nu-proprietaire et a l'usufruitier de parts sociales et de parts beneficiaires. 
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Art. 710-25. (1) II ne peut etre precede a un versement d'acomptes sur dividendes que si les 

statuts autorisent les gerants a le faire. Ce versement est en outre soumis aux conditions 

suivantes: 

1. ii est etabli un etat comptable faisant apparaitre que les fonds disponibles pour la 

distribution sont suffisants ; 

2. le montant a distribuer ne peut exceder le montant des resultats realises depuis la fin du 

dernier exercice dont les comptes annuels ont ete approuves, augmente des benefices 

reportes ainsi que des prelevements effectues sur les reserves disponibles a cet effet et 

diminue des pertes reportees ainsi que des sommes a porter en reserves en vertu d'une 

obligation legale ou statutaire ; 

3. la decision des gerants de distribuer un acompte ne peut etre prise plus de deux mois 

apres la date a laquelle a ete arrete l'etat comptable vise au point 1 ci-dessus; 

4. le commissaire ou le reviseur d'entreprises, s'il yen a, verifie si les conditions prevues ci

dessus ont ete remplies. 

(2) Lorsque les acomptes excedent le montant du dividende arrete ulterieurement par les 

associes, ils sont, dans cette mesure, consideres comme un acompte a valoir sur le dividende 

suivant. 

Art. 710-26. Sauf dispositions contraires des statuts, les associes representant les trois quarts 

du capital social peuvent modifier les statuts dans toutes les dispositions. Neanmoins 

!'augmentation des engagements des associes ne peut etre decidee qu'avec l'accord unanime 

des associes. 

Les statuts peuvent autoriser les gerants a transferer le siege social de la societe d'une 

commune a une autre ou a l'interieur d'une meme commune et a modifier les statuts en 

consequence. 

Les dispositions de !'article 420-22, paragraphe 2 et suivants sont applicables a la condition que 

les parts sociales ainsi emises le soient en faveur des associes existants ou des personnes tierces 

ayant obtenu l'agrement conformement aux dispositions de !'article 710-12. 

Art. 710-27. Dans toute societe a responsabilite limitee comprenant plus de soixante associes la 

surveillance doit etre confiee a un ou plusieurs commissaires, associes ou non. 
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Ce conseil est nomme dans l'acte de societe. II est soumis a la reelection aux epoques 

determinees par les statuts. 

Les pouvoirs des membres du conseil de surveillance et leur responsabilite sont determines par 

!'article 443-2, alineas 1 et 3. 

Art. 710-28. Les articles 710-18 a 710-21 et !'article 710-26 ne sont pas applicables aux societes 

ne comprenant qu'un seul associe. 

Art. 710-29. L'associe unique exerce les pouvoirs attribues a l'assemblee des associes. 

Les decisions de l'associe unique prises dans le domaine vise au premier alinea sont inscrites sur 

un proces-verbal ou etablies par ecrit. 

De meme, les contrats conclus entre l'associe unique et la societe representee par lui sont 

inscrits sur un proces-verbal ou etablis par ecrit. Cette disposition n'est pas applicable aux 

operations courantes conclues dans des conditions normales. 

Art. 710-30. La repetition des dividendes ne correspondant pas a des benefices reellement 

acquis est admise contre les associes qui les ont re~us. L'action en repetition se prescrit par cinq 

ans a partir du jour de la repartition. 

Art. 710-31. Sauf stipulation contraire des statuts, la societe n'est point dissoute par 

!'interdiction, la faillite, la deconfiture ou la mort d'un des associes. 

L'article 812-10 est applicable aux societes a responsabilite limitee. 

Chapitre 11.- Dispositions particulieres applicables a la societe a responsabilite limitee 

simplifiee 

Art. 720-1. Les dispositions relatives a la societe a responsabilite limitee sont applicables aux 

societes a responsabilite limitee simplifiees, sauf les modifications indiquees au present chapitre. 

Art. 720-2. (1) Sous peine de nullite, les personnes physiques peuvent seules etre associees 

d'une societe a responsabilite limitee simplifiee. 

(2) Une personne physique ne peut etre associee dans plus d'une societe a responsabilite limitee 

simplifiee a la fois, sauf si les parts lui sont transmises pour cause de mort. 
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La personne physique associee d'une societe a responsabilite limitee simplifiee est reputee 

caution solidaire des obligations de toute autre societe a responsabilite limitee simplifiee dont elle 

deviendrait ensuite associee, dans la mesure ou ces obligations sont nees apres qu'elle en soit 

devenue associee, sauf si les parts lui sont transmises pour cause de mort. 

Cette personne physique ne sera plus reputee caution solidaire des obligations des societes 

visees a l'alinea precedent des que les dispositions du present chapitre ne sont plus applicables ou 

des la publication de la dissolution de ces societes. 

Art. 720-3. L'objet de la societe a responsabilite limitee simplifiee entre dans le champ 

d'application de la loi modifiee du 2 septembre 2011 reglementant l'acces aux professions 

d'artisan, de commerc;ant, d'industriel ainsi qu'a certaines professions liberales. 

Art. 720-4. Le capital social doit etre compris entre 1 euro et 12.000 euros. 

Les apports des associes a la societe doivent prendre la forme d'apports en numeraire ou 

d'apports en nature. 

II est fait annuellement, sur les benefices nets, un prelevement d'un vingtieme au moins, affecte 

a la constitution d'une reserve; ce prelevement cesse d'etre obligatoire lorsque le montant du 

capital augmente de la reserve atteint le montant vise a !'article 710-5. 

Art. 720-5. Les societes a responsabilite limitee simplifiees doivent faire suivre leur 

denomination SOCiale de la mention « societe a responsabilite limitee simplifiee » OU, en abrege, 

« SARL-S ». Surles documents vises a !'article 710-10, la mention « societe a responsabilite limitee 

simplifiee » ou « SARL-S » doit etre reproduite lisiblement. 

Art. 720-6. Les gerants doivent etre des personnes physiques. 

Titre VIII.- Des societes cooperatives 

Chapitre ler.- Des societes cooperatives en general 

Section lere __ De la nature et de la constitution des societes cooperatives 

Art. 811-1. La societe cooperative est celle qui se compose d'associes dont le nombre ou les 

apports sont variables et dont les parts sont incessibles a des tiers. 

Elle est a responsabilite illimitee OU limitee. 
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Art. 811-2. La societe cooperative doit etre composee de deux personnes au moins. 

Elle est administree par un ou plusieurs mandataires, associes ou non associes, qui ne sont 

responsables que du mandat qu'ils ont rei;:u. 

Une societe cooperative qui n'a pas adopte la forme d'une societe cooperative europeenne 

(SEC) peut opter pour un des regimes vises aux articles 833-1 a 833-19. 

La surveillance de la societe est confiee a un ou plusieurs commissaires, associes ou non. 

Art. 811-3. (1) L'acte constitutif de la societe doit determiner les points suivants : 

1. la denomination de la societe et son siege ; 

2. l'objet de la societe; 

3. la forme a responsabilite limitee OU illimitee de la SOCiete; 

4. la maniere dont le capital social est ou sera ulterieurement forme, et son minimum de 

souscription immediate. Dans les societes cooperatives a responsabilite limitee, les statuts 

doivent determiner la part fixe du capital. 

(2) Outre les cas de violation de !'article 100-4, la nullite d'une societe cooperative ne peut etre 

prononcee que dans les cas suivants : 

1. si l'acte constitutif ne contient aucune indication sur les points enumeres au paragraphe 

2. si l'objet social est illicite ou contraire a l'ordre public; 

3. si la societe ne comprend pas au moins un fondateur valablement engage; 

4. si la societe n'a pas, dans un delai d'un an a compter du passage a moins de deux associes, 

amene le nombre d'associes a un nombre egal ou superieur a deux. 

Si les clauses de l'acte constitutif determinant la repartition des benefices ou des pertes sont 

contraires a l'article 1855 du Code civil, ces clauses sont reputees non ecrites. 

Art. 811-4. L'acte indiquera en outre : 

1. la duree de la SOCiete qui peut etre limitee OU illimitee. 

Dans le premier cas la societe peut etre successivement prorogee dans les conditions de 

!'article 450-3. 
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Dans le deuxieme cas, les articles 1865, 5° et 1869 du Code civil ne sent pas applicables. La 

dissolution de la societe peut toutefois etre demandee en justice pour de justes motifs. 

Sauf dissolution judiciaire, la dissolution de la societe ne peut resulter que d'une decision 

prise par l'assemblee generale dans les formes prescrites pour les modifications des statuts. 

L'article 1865bis, alineas 2 et suivants, du Code civil est egalement applicable ; 

2. les conditions d'admission, de demission et d'exclusion des associes et les conditions de 

retrait de versements ; 

3. comment et par qui les affaires sociales seront administrees et controlees et, s'il ya lieu, le 

mode de nomination et de revocation des administrateurs, des commissaires ou reviseurs 

d'entreprises agrees, l'etendue de leur pouvoir et la duree de leur mandat; 

4. les pouvoirs de l'assemblee generale, les droits y conferes aux associes, le mode de 

convocation, la majorite requise pour la validite des deliberations, le mode de votation ; 

5. la repartition des benefices et des pertes; 

6. la designation precise des associes. 

Art. 811-5. A defaut de dispositions sur les points indiques en !'article precedent, ils seront 

regles comme suit : 

1. la societe est constituee pour une duree illimitee; 

2. les associes ne peuvent etre exclus de la societe que pour inexecution du contrat ; 

l'assemblee generale prononce les exclusions et les admissions et autorise les retraits de 

versements ; 

3. la societe est geree par un administrateur et surveillee par un commissaire ou fait l'objet 

d'un controle legal des comptes par un reviseur d'entreprises agree, nommes, revoques et 

deliberant de la meme maniere que dans les societes anonymes; 

4. tous les associes peuvent voter dans l'assemblee generale ; ils ont voix egale; les 

convocations se font par lettre recommandee, signee de !'administration ; les pouvoirs de 

l'assemblee se determinent et ses resolutions sent prises en suivant les regles indiquees 

pour les societes anonymes ; 

5. les benefices et les pertes se partagent chaque annee, par moitie par parts egales entre les 

associes, et par moitie a raison de leur mise ; 
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6. les associes sont taus tenus indefiniment et solidairement. 

Art. 811-6. (1) Les souscripteurs a l'acte constitutif sont consideres comme fondateurs de la 

societe. Toutefois, l'acte constitutif peut designer comme fondateur un ou plusieurs souscripteurs 

possedant ensemble au mains un tiers de la part fixe du capital social. Dans ce cas, les autres 

comparants qui se bornent a souscrire des parts sociales centre especes sans recevoir 

directement ou indirectement aucun avantage particulier sont tenus pour simples souscripteurs. 

(2) Les fondateurs d'une societe cooperative a responsabilite limitee sont tenus solidairement 

envers taus les interesses, malgre toute stipulation contraire : 

1. de toute la partie fixe du capital social qui ne serait pas valablement souscrite ainsi que de 

la difference eventuelle entre le minimum de souscription immediate du capital social fixe 

en vertu de !'article 811-3, paragraphe 1 er, point 4, et le montant des souscriptions, ils en 

sont de plein droit reputes souscripteurs; 

2. de la reparation du prejudice qui est la suite immediate et directe, soit de la nullite de la 

societe, soit de !'absence ou de la faussete dans l'acte constitutif des enonciations 

prescrites par l'article 811-3, paragraphe 1 er. 

(3) Ceux qui ant pris un engagement pour des tiers nommement designes dans l'acte, soit 

comme mandataires soit en se portant fort, sont reputes personnellement obliges s'il n'y a pas 

mandat valable ou si !'engagement de porte-fort n'est pas ratifie dans les deux mois de la 

stipulation. 

Les fondateurs sont solidairement tenus de ces engagements. 

Art. 811-7. Toute societe cooperative doit tenir un registre contenant a sa premiere page l'acte 

constitutif de la societe et indiquant a la suite de cet acte : 

1. les noms, professions et demeures des societaires; 

2. la date de leur admission, de leur demission ou de leur exclusion ; 

3. le compte des sommes versees ou retirees par chacun d'eux; 

4. la date des revisions operees et les noms des commissaires ou reviseurs d'entreprises 

agrees. 

La mention des retraits de mise est signee par le societaire qui les a operes. 
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Section 2.- Des changements dans le personnel et du fonds social 

Art. 812-1. La qualite de societaire, ainsi que le nombre de parts sociales dont chacun se trouve 

a tout moment etre titulaire, sont constates, independamment des autres moyens de preuve du 

droit commercial, par !'apposition de leur signature, precedee de la date, en regard de leur nom, 

sur le registre de la societe. 

Art. 812-2. Les associes ont toujours le droit de se retirer, sous les conditions et modalites 

prevues eventuellement dans les statuts. lls ne peuvent donner leur demission que dans les six 

premiers mois de l'annee sociale. 

Art. 812-3. La demission est constatee par la mention du fait sur le titre de l'associe et sur le 

registre de la societe, en marge du nom du demissionnaire. 

Ces mentions sont datees et signees par l'associe et par un administrateur. 

Art. 812-4. Si les administrateurs refusent de constater la demission, ou si le demissionnaire ne 

sait ou ne peut signer, elle est re~ue au greffe de la justice de paix du siege social. 

Le greffier en dresse proces-verbal et en donne connaissance a la societe par lettre 

recommandee, envoyee dans les vingt-quatre heures. 

Le proces-verbal est sur papier libre et enregistre gratis. 

Art. 812-5. L'exclusion de la societe resulte d'un proces-verbal dresse et signe par un 

administrateur. Ce proces-verbal relate les faits etablissant que !'exclusion a ete prononcee 

conformement aux statuts : ii est transcrit sur le registre des membres de la societe et copie 

conforme en est adressee au societaire exclu, dans les deux jours, par lettre recommandee. 

Art. 812-6. L'associe demissionnaire ou exclu ne peut provoquer la liquidation de la societe. 

Sauf disposition contraire des statuts ii n'a droit qu'a la valeur nominale de ses parts sociales. En 

aucun cas les elements du bilan qui constituent la contrepartie de fonds publics alloues a la societe 

cooperative ne peuvent lui etre distribues. S'il resulte de la situation du bilan de l'exercice au cours 

duquel la demission a ete donnee ou !'exclusion prononcee que la valeur des parts est inferieure a 

leur montant nominal, les droits de l'associe sortant sont diminues d'autant. 
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Art. 812-7. En cas de deces, de faillite, de concordat preventif, de deconfiture ou d'interdiction 

d'un associe, ses heritiers, creanciers ou representants recouvrent sa part de la maniere 

determinee par !'article 812-6. 

lls ne peuvent provoquer la liquidation de la societe. 

Art. 812-8. Tout societaire demissionnaire ou exclu reste personnellement tenu, dans les limites 

ou ii s'est engage et pendant cinq ans a partir de la publication de sa demission ou de son 

exclusion, sauf le cas de prescription plus courte etablie par la loi, de tous les engagements 

contractes avant la fin de l'annee dans laquelle sa retraite a ete publiee. 

Les memes regles sont applicables dans les cas prevus par !'article 812-7. 

Art. 812-9. lndependamment des parts representatives du capital social, ii peut etre cree des 

titres non representatifs du capital social, designes par la presente loi par !'appellation de « parts 

beneficiaires ». Les statuts determinent les droits qui y sont attaches. 

Les parts d'associes ou beneficiaires d'une societe cooperative sont nominatives. Elles portent 

un numero d'ordre. 

L'emission des obligations et les droits qui y sont attaches sont regles par les statuts. 

Art. 812-10. Les creanciers personnels de l'associe ne peuvent saisir que les interets et les 

dividendes lui revenant et la part qui lui sera attribuee a la dissolution de la societe. 

Section 3.- Des mesures dons l'interet des tiers 

Art. 813-1. Chaque annee, a l'epoque fixee par les statuts, !'administration dresse un inventaire 

et etablit le bilan et le compte des profits et pertes dans la forme prescrite par !'article 461-1. 

Une reserve sera constituee de la maniere determinee par ledit article. 

Art. 813-2. Dans tous les actes, factures, annonces, publications et autres pieces emanes des 

societes cooperatives, on doit trouver la denomination sociale precedee ou suivie immediatement 

de ces mots, ecrits lisiblement et en toutes lettres : Societe cooperative. 

Art. 813-3. Tout agent d'une societe cooperative qui interviendra pour celle-ci dans un acte ou la 

prescription de !'article precedent ne sera pas remplie, pourra, suivant les circonstances, a defaut 
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de la societe, etre declare personnellement responsable des engagements qui y sont pris par la 

societe. 

Art. 813-4. Les comptes annuels tels que definis a la loi modifiee du 19 decembre 2002 

concernant le registre de commerce et des societes ainsi que la comptabilite et les comptes 

annuels des entreprises sont deposes, dans le mois apres leur approbation, au registre de 

commerce et des societes. 

Art. 813-5. Ceux qui gerent la societe devront deposer tous les six mois, au registre de 

commerce et des societes, une liste indiquant par ordre alphabetique les noms, professions, et 

demeures de tous les associes, datee et certifiee veritable par les signataires. 

Ceux-ci seront responsables de toute fausse enonciation dans lesdites listes. 

Art. 813-6. Dans le mois de leur nomination, les gerants doivent deposer au registre de 

commerce et des societes un extrait de l'acte constatant leur nomination et leur pouvoir. 

lls doivent se presenter au registre de commerce et des societes pour donner leur signature, ou 

la faire parvenir au registre de commerce et des societes dans la forme authentique. 

Art. 813-7. Le public est admis a prendre gratuitement connaissance des listes des membres, des 

actes conferant la gerance et des comptes annuels. Chacun peut en demander copie, sur papier 

libre, moyennant paiement des frais administratifs. 

Art. 813-8. Les societes cooperatives pourront se federer pour poursuivre en commun, en tout 

ou en partie, les objets prevus par leurs statuts, ou pour assurer l'accomplissement de leurs 

obligations legales et reglementaires. 

Les federations constitueront une individualite juridique distincte de celle des societes qui les 

composent. 

Elles seront soumises aux dispositions concernant les societes cooperatives, sauf qu'il 

appartiendra a un reglement d'administration publique de completer ces dispositions et meme de 

les modifier, pour autant qu'elles s'appliqueront aux federations. 

Art. 813-9. L'article 69 (1), (2) et (4) de la loi modifiee du 19 decembre 2002 concernant le 

registre de commerce et des societes ainsi que la comptabilite et les comptes annuels des 

entreprises est applicable. 
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L'institution des commissaires aux articles 811-2, 811-4, point 3, et 811-5, point 3, est supprimee 

dans les cooperatives qui font contr61er leurs comptes annuels par un reviseur d'entreprises agree 

conformement au premier alinea. 

En cas de violation des prescriptions sur les revisions, les administrateurs des federations et des 

societes seront personnellement et solidairement responsables du prejudice resultant de cette 

violation. 

Chapitre II.- Des societes cooperatives organisees comme des societes anonymes 

Art. 820-1. (1) La societe cooperative peut egalement etre organisee comme une societe 

anonyme. 

(2) La societe cooperative organisee comme une societe anonyme est soumise aux dispositions 

relatives aux societes cooperatives, sauf les adaptations indiquees dans le present chapitre. 

(3) La societe cooperative organisee comme une societe anonyme est egalement soumise aux 

dispositions relatives aux societes anonymes, sauf les adaptations indiquees dans le present 

chapitre. 

Elle n'est pas soumise aux dispositions regissant specifiquement la societe europeenne (SE). 

Art. 820-2. Le capital de la societe cooperative organisee comme une societe anonyme est divise 

en actions. Toutes references a des « parts » dans le chapitre ler du present titre doivent etre 

comprises comme des references a des « actions » dans la mesure ou les textes du chapitre ler 

s'appliquent a la societe cooperative organisee comme une societe anonyme et pour autant que 

ces deux termes soient utilises dans un sens identique. 

Art. 820-3. L'article 100-4, alinea 2, ne s'applique pas a la societe cooperative organisee comme 

une societe anonyme. 

Art. 820-4. (1) Sans prejudice des dispositions de !'article 820-5, paragraphe 1 er, !'article 410-1 ne 

s'applique pas a la societe cooperative organisee comme une societe anonyme. 

(2) L'article 420-1, paragraphe 1 er, points 2, 3 et 4, et paragraphe 2 ne s'applique pas a la societe 

cooperative organisee comme une societe anonyme. 
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La constitution d'une societe cooperative organisee comme une societe anonyme requiert, 

outre ce qui est mentionne a !'article 420-1, paragraphe 1 er, point 1, la souscription immediate du 

fonds social indique a l'acte de societe. 

(3) Les articles 420-10 a 420-13 ne s'appliquent pas a la societe cooperative organisee comme 

une societe anonyme. 

(4) L'article 420-15, points 5, 8, 9, 10, et 14, ne s'applique pas a la societe cooperative organisee 

comme une societe anonyme. 

Au lieu des mentions prevues a l'article 420-15, points 6 et 7, l'acte de societe indique : 

1. la maniere dont le fonds social est ou sera ulterieurement forme, et son minimum de 

souscription immediate; et 

2. le nombre d'actions souscrites, les categories d'actions, lorsqu'il en existe plusieurs, et les 

droits afferents a chacune de ces categories. 

L'acte de societe indique en outre les conditions d'admission, de demission et d'exclusion des 

associes et les conditions de retrait de versements. 

(5) Les articles 420-16 a 420-27 ne s'appliquent pas a la societe cooperative organisee comme 

une societe anonyme. 

(6) A !'article 430-1, paragraphe ler, alinea 1, les actions mentionnees sont uniquement 

nominatives ou dematerialisees pour la societe cooperative organisee comme une societe 

anonyme. 

A !'article 430-1, paragraphe ler, alinea 2, les parts beneficiaires mentionnees peuvent etre 

nominatives au porteur ou dematerialisees pour la societe cooperative organisee comme une 

societe anonyme. 

L'article 430-1, paragraphe ler, alinea 3, ne s'applique pas a la societe cooperative organisee 

comme une societe anonyme. 

(7) Les articles 430-3 et 430-4 ne s'appliquent pas a la societe cooperative organisee com me une 

societe anonyme. 
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(8) En ce qui concerne la societe cooperative organisee comme une societe anonyme, les articles 

430-5 et 430-6 s'appliquent uniquement aux titres ou parts beneficiaires mentionnes au 

paragraphe 6 qui precede. 

{9) L'article 430-8 ne s'applique pas a la societe cooperative organisee comme une societe 

anonyme. 

{10) L'article 430-10, paragraphe 1 er, est applicable sauf en cas de deliberation sur la reduction 

de capital. 

{11) L'article 430-12 ne s'applique pas a la societe cooperative organisee comme une societe 

anonyme. 

(12) Les articles 430-14 a 430-23 ne s'appliquent pas a la societe cooperative organisee comme 

une societe anonyme. 

(13) Les articles 450-5 a 450-7 ne s'appliquent pas a la societe cooperative organisee comme une 

societe anonyme. 

{14) Les articles 461-2 a 461-5 ne s'appliquent pas a la societe cooperative organisee comme une 

societe anonyme. 

{15) A !'article 462-1, alinea 1, point 2, la mention « societe anonyme » est remplacee par la 

mention « societe cooperative organisee comme une societe anonyme ». 

Art. 820-5. (1) Les articles 811-2 a 811-5 ne s'appliquent pas a la societe cooperative organisee 

comme une societe anonyme. 

(2) Tout associe pourra prendre connaissance du registre mentionne a !'article 811-7. L'article 

811-7, alineas 2 et 3, ne s'applique pas a la societe cooperative organisee comme une societe 

anonyme. 

{3) La deuxieme phrase de !'article 812-2 ne s'applique pas a la societe cooperative organisee 

comme une societe anonyme. 

(4) Les articles 812-8 et 813-1 a 813-7 ne s'appliquent pas a la societe cooperative organisee 

comme une societe anonyme. 

(5) L'article 813-8 s'applique indistinctement aux societes cooperatives et aux societes 

cooperatives organisees comme une societe anonyme. 
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Art. 820-6. Le titre XIV.- Des actions et des prescriptions et le titre XV.- Dispositions penales sont 

applicables a la societe cooperative organisee comme une societe anonyme. 

Art. 820-7. (1) Le titre X, Chapitre II.- Des fusions s'applique a la societe cooperative organisee 

comme une societe anonyme sous reserve des dispositions suivantes. 

(2) Une societe cooperative organisee comme une societe anonyme ne peut absorber une 

societe anonyme ou une societe cooperative organisee comme une societe anonyme que si les 

actionnaires ou associes de cette autre societe remplissent les conditions requises pour acquerir la 

qualite d'associe de la societe absorbante. 

(3) Dans les societes cooperatives organisees comme des societes anonymes, chaque associe a 

la faculte, nonobstant toute disposition contraire des statuts, de demissionner a tout moment au 

cours de l'exercice social et sans avoir a satisfaire a aucune autre condition, des la convocation de 

l'assemblee generale appelee a decider la fusion de la societe avec une societe absorbante ayant la 

forme d'une societe anonyme. 

La demission doit etre notifiee a la societe par lettre recommandee a la poste deposee cinq 

jours au moins avant la date de l'assemblee. Elle n'aura d'effet que si la fusion est decidee. 

Les convocations a l'assemblee reproduisent le texte des alineas 1 et 2 du present paragraphe. 

(4) Les dispositions des paragraphes 2 et 3 s'appliquent a la fusion par constitution d'une 

nouvelle societe. 

Art. 820-8. (1) Le titre X, Chapitre Ill.- Des scissions s'applique a la societe cooperative organisee 

comme une societe anonyme sous reserve des dispositions suivantes. 

(2) Une societe cooperative organisee comme une societe anonyme ne peut participer a une 

operation de scission en tant que societe beneficiaire que si les actionnaires ou associes de la 

societe scindee remplissent les conditions requises pour acquerir la qualite d'associe de cette 

societe beneficiaire. 

(3) Dans les societes cooperatives organisees comme une societe anonyme, chaque associe a la 

faculte, nonobstant toute disposition contraire des statuts, de demissionner a tout moment au 

cours de l'exercice social et sans avoir a satisfaire a aucune autre condition, des la convocation de 

l'assemblee generale appelee a decider la scission de la societe au profit des societes beneficiaires 

dont l'une au moins a une autre forme. 
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La demission doit etre notifiee a la societe par lettre recommandee a la poste deposee cinq 

jours au moins avant la date de l'assemblee. Elle n'aura d'effet que si la scission est decidee. 

Les convocations a l'assemblee reproduisent le texte des alineas 1 et 2 du present paragraphe. 

(4) Les dispositions des paragraphes 2 et 3 s'appliquent a la scission par constitution de 

nouvelles societes. 

Art. 820-9. Le titre XVII.- Des comptes consolides ne s'applique pas a la societe cooperative 

organisee comme une societe anonyme. 

Chapitre Ill.- Des societes cooperatives europeennes (SEC) 

Section lere __ Dispositions genera/es 

Art. 831-1. Pour !'application du present chapitre, l'on entend par « reglement (CE) n° 

1435/2003 » : le reglement (CE) n° 1435/2003 du Conseil du 22 juillet 2003 relatif au statut de la 

societe cooperative europeenne (SEC). 

Art. 831-2. (1) La societe cooperative europeenne (SEC) est formee par un acte notarie special 

redige et publie selon les prescriptions applicables aux societes anonymes. 

(2) En ce qui concerne l'apport en nature, les articles 420-10 a 420-12 s'appliquent par analogie 

a la societe cooperative europeenne (SEC). 

Art. 831-3. Lorsqu'il est constate que seule !'administration centrale est situee au Grand-Duche 

de Luxembourg, le procureur d'Etat en informe sans delai l'Etat membre ou est situe le siege 

statutaire de la societe cooperative europeenne (SEC). 

Art. 831-4. Les statuts peuvent prevoir que des personnes n'ayant pas vocation a utiliser ou a 

produire les biens et les services de la societe cooperative europeenne (SEC) peuvent etre admises 

en qualite de membres investisseurs (membres non-usagers). 

Section 2.- Constitution 

Sous-section 1 ere __ Constitution par voie de fusion 

Art. 832-1. Le projet de fusion est etabli par le conseil d'administration ou par le directoire, 

selon le cas. 
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Art. 832-2. Le projet de fusion et les indications prevues a !'article 24 du reglement (CE} n° 

1435/2003 sont pub lies conformement a !'article 1021-2, paragraphe 1 er. 

Art. 832-3. Le controle de la legalite de la fusion et la delivrance du certificat prevus a !'article 29 

du reglement (CE} n° 1435/2003 sont effectues par le notaire instrumentant conformement a 
!'article 1021-12. 

Art. 832-4. Le controle de la legalite de la fusion prevu a !'article 30 du reglement (CE} n° 

1435/2003 est effectue par le notaire instrumentant. 

Sous-section 2.- Transformation d'une societe cooperative 

en societe cooperative europeenne (SEC} 

Art. 832-5. Le projet de transformation d'une societe cooperative en societe cooperative 

europeenne (SEC} est etabli par l'organe de gestion. 

Art. 832-6. Le projet de transformation est publie conformement au chapitre Vbis du titre ,er de 

la loi modifiee du 19 decembre 2002 concernant le registre de commerce et des societes ainsi que 

la comptabilite et les comptes annuels des entreprises. 

Art. 832-7. Le ou les experts independants, vises a !'article 35, paragraphe 5, du reglement (CE} 

n°1435/2003 sont un ou plusieurs reviseurs d'entreprises designes par l'organe de gestion parmi 

les membres de l'lnstitut des reviseurs d'entreprises. 

Sous-section 3.- Participation a une societe cooperative europeenne (SEC} par une societe ayant 

son administration centrale en dehors de l'Union europeenne 

Art. 832-8. Une societe n'ayant pas son administration centrale dans un Etat membre peut 

participer a la constitution d'une societe cooperative europeenne (SEC} si elle est constituee selon 

le droit d'un Etat membre, a son siege statutaire dans ce meme Etat membre et a un lien effectif 

et continu avec l'economie d'un Etat membre. 

Section 3.- Organes 

Sous-section 1 ere __ Administration 

Dispositions communes aux systemes moniste et dualiste 
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Art. 833-1. Toute disposition legale ou reglementaire concernant les societes commerciales se 

referant au « conseil d'administration », « administrateur(s) » ou « gerant(s) » d'une societe 

cooperative doit etre entendue, dans le cadre d'une societe cooperative europeenne (SEC) dotee 

d'un directoire et d'un conseil de surveillance, comme se referant au directoire de la societe 

concernee sauf si, d'apres la nature de la mission confiee, ii s'agit de l'entendre comme se referant 

au conseil de surveillance. 

Art. 833-2. Les membres des organes de direction, de surveillance ou d'administration peuvent 

etre, si les statuts le prevoient, des personnes morales auquel cas les articles 441-3 et 442-4 

s'appliquent. 

Art. 833-3. La societe cooperative europeenne (SEC) est liee par les actes accomplis par les 

organes ayant qualite pour la representer, meme si ces actes excedent l'objet social, a moins 

qu'elle ne prouve que le tiers savait que l'acte depassait cet objet ou qu'il ne pouvait !'ignorer, 

compte tenu des circonstances, sans que la seule publication des statuts suffise a constituer cette 

preuve. 

Systeme moniste 

Art. 833-4. L'organe d'administration est le conseil d'administration. 

II peut deleguer la gestion journaliere conformement a !'article 441-10. 

Lorsque, dans une societe cooperative europeenne (SEC), une delegation de pouvoirs a ete 

valablement conferee et que le titulaire de celle-ci vient a poser un acte rentrant dans les limites 

de cette delegation mais relevant neanmoins d'une categorie d'operations qui, selon les 

dispositions statutaires de la societe cooperative europeenne (SEC), donne lieu a decision expresse 

du conseil d'administration, ii engage la societe sans prejudice de dommages-interets, s'il ya lieu. 

Art. 833-5. Le nombre minimal d'administrateurs est fixe a trois. 

Systeme dualiste 

Art. 833-6. L'organe de direction est le directoire. II est compose d'un ou de plusieurs membres. 

L'organe de surveillance est le conseil de surveillance. II est compose de trois membres au moins. 

Art. 833-7. Sous reserve des limitations apportees par le reglement (CE) n° 1435/2003, par la 

presente loi ou par les statuts, les attributions du directoire et de ses membres sont les memes 

que celles du conseil d'administration et des administrateurs. 

140 



Art. 833-8. Tout rapport dont l'etablissement est impose au conseil d'administration par la 

presente loi, est etabli par le directoire. Sauf derogation legale ou disposition plus restrictive des 

statuts, ii est communique en temps utile au conseil de surveillance et soumis aux memes regles 

d'information et de publicite que celles applicables aux rapports du conseil d'administration. 

Art. 833-9. Le directoire a le pouvoir d'accomplir tous les actes necessaires ou utiles a la 

realisation de l'objet social, a !'exception de ceux que la loi ou les statuts reservent au conseil de 

surveillance OU a l'assemblee generale. II peut deleguer la gestion journaliere conformement a 
!'article 442-8. Les statuts enumerent les categories d'operations qui donnent lieu a autorisation 

du directoire par le conseil de surveillance. 

L'absence d'autorisation du conseil de surveillance n'est pas opposable aux tiers. 

Lorsqu'une delegation de pouvoirs dans une societe cooperative europeenne (SEC) a ete 

valablement conferee et que le titulaire de celle-ci vient a poser un acte rentrant dans les limites 

de cette delegation mais relevant neanmoins d'une categorie d'operations qui, selon les 

dispositions statutaires de la societe cooperative europeenne (SEC), donne lieu a autorisation du 

directoire par le conseil de surveillance, ii engagera la societe sans prejudice de dommages

interets, s'il ya lieu. 

Art. 833-10. Les membres du directoire sont nommes par le conseil de surveillance. 

Les statuts peuvent neanmoins attribuer a l'assemblee generale le pouvoir de nommer les 

membres du directoire. 

Dans ce cas, seule l'assemblee est competente. 

Les membres du directoire peuvent etre revoques par le conseil de surveillance ainsi que, si les 

statuts le prevoient, par l'assemblee generale. 

Art. 833-11. S'ils sont plusieurs, les membres du directoire forment un college qui delibere 

suivant le mode etabli par les statuts. 

Art. 833-12. Les limitations apportees aux pouvoirs du directoire soit par les statuts, soit en 

vertu d'une decision des organes competents, sont inopposables aux tiers, meme si elles sont 

publiees. 

Art. 833-13. Le directoire represente la societe a l'egard des tiers et en justice, soit en 

demandant, soit en defendant, sous reserve de !'application de !'article 39, paragraphe ler, du 
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reglement (CE) n° 1435/2003. Les exploits pour ou contre la societe sont valablement faits au nom 

de la societe seule. 

Les statuts peuvent donner qualite a un ou a plusieurs membres du directoire pour representer 

la societe dans les actes ou en justice, soit seuls, soit conjointement. Cette clause statutaire est 

opposable aux tiers dans les conditions prevues par le chapitre Vbis du titre ,er de la loi modifiee du 

19 decembre 2002 concernant le registre de commerce et des societes ainsi que la comptabilite et 

les comptes annuels des entreprises. Les statuts peuvent apporter des restrictions a ces pouvoirs 

de representation. Ces restrictions ne sont pas opposables aux tiers, meme si elles sont publiees. 

Art. 833-14. Sont applicables au conseil de surveillance les dispositions des articles 441-2, 441-3 

et 441-4. 

Art. 833-15. (1) Le conseil de surveillance forme un college qui delibere suivant le mode etabli 

par les statuts. 

(2) Le conseil de surveillance exerce le controle permanent de la gestion de la societe par le 

directoire, sans pouvoir s'immiscer dans cette gestion. 

(3) Le conseil de surveillance peut demander au directoire les informations de toute nature 

necessaires au controle qu'il exerce conformement au paragraphe 2. 

Art. 833-16. Le conseil de surveillance se reunit sur la convocation de son president. 

Celui-ci doit le reunir s'il en est requis par au moins deux de ses membres ou par le directoire. Le 

conseil se reunit selon une periodicite fixee par les statuts. 

Le conseil de surveillance peut inviter les membres du directoire a assister aux reunions du 

conseil, auquel cas ils y ont voix consultative. 

Art. 833-17. Les fonctions de membre du directoire et de membre du conseil de surveillance 

peuvent etre remunerees. Le mode et le montant de la remuneration des membres du directoire 

sont fixes par le conseil de surveillance. Le mode et le montant de la remuneration des membres 

du conseil de surveillance sont fixes par les statuts, ou a defaut, par l'assemblee generate. 

Art. 833-18. Les membres du conseil d'administration, du directoire et du conseil de surveillance 

sont responsables envers la societe, conformement au droit commun, de !'execution du mandat 

qu'ils ont re~u et des fautes commises dans l'exercice de leurs fonctions. 
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Art. 833-19. Les membres du conseil d'administration, du directoire et du conseil de surveillance 

sont solidairement responsables, soit envers la societe, soit envers tous tiers, de tous dommages

interets resultant d'infractions aux dispositions du reglement (CE) n° 1435/2003, de la presente loi 

ou des statuts sociaux. 

lls ne seront decharges de cette responsabilite, quant aux infractions auxquelles ils n'ont pas pris 

part, que si aucune faute ne leur est imputable et s'ils ont denonce ces infractions a l'assemblee 

generale la plus prochaine apres qu'ils en auront eu connaissance. 

Sous-section 2.- Assemblee generale des actionnaires 

Art. 833-20. Le conseil d'administration, le directoire, selon le cas, ainsi que le conseil de 

surveillance et le ou les reviseurs d'entreprises agrees designes pour effectuer le contr61e legal des 

comptes annuels et, le cas echeant des comptes consolides, sont en droit de convoquer 

l'assemblee generale. 

Art. 833-21. L'assemblee generale a lieu une fois l'an dans les six mois de la cloture de l'exercice. 

Toutefois, la premiere assemblee generale peut avoir lieu dans les dix-huit mois suivant la 

constitution. 

Art. 833-22. Dans le systeme dualiste, l'assemblee generale se prononce sur la decharge des 

membres du conseil de surveillance et du directoire conformement a !'article 461-7. 

Art. 833-23. (1) Les statuts peuvent prevoir qu'un membre dispose d'un nombre de voix qui est 

determine par sa participation aux activites de la cooperative, a !'exclusion de sa participation sous 

forme de contribution au capital. Les voix ainsi attribuees ne peuvent depasser le nombre de cinq 

par membre, ou 30 pour cent du total des droits de vote, la valeur la plus faible etant retenue. 

Les statuts des societes cooperatives europeennes (SEC) participant a des activites dans le 

domaine financier ou de !'assurance peuvent prevoir que le nombre de voix est determine par la 

participation du membre aux activites de la cooperative, y compris sous forme de participation au 

capital de la societe cooperative europeenne (SEC). Les voix ainsi attribuees ne peuvent depasser 

le nombre de cinq par membre, ou 20 pour cent du total des droits de vote, la valeur la plus faible 

etant retenue. 

Les statuts des societes cooperatives europeennes (SEC) dont les membres sont majoritairement 

des cooperatives peuvent prevoir que le nombre de voix est determine en fonction de la 
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participation des membres aux activites exercees par la cooperative, y compris sous forme de 

participation au capital de la societe cooperative europeenne (SEC), et/ou du nombre de membres 

de chaque entite constitutive. 

(2) Les membres investisseurs determines dans !'article 831-4 ne peuvent pas disposer de plus 

de 25 pour cent du total des droits de vote. 

(3) Les statuts des societes cooperatives europeennes (SEC) peuvent prevoir la participation de 

representants des travailleurs aux assemblees generales ou aux assemblees de section ou de 

branche, a condition qu'ensemble, les representants des travailleurs ne controlent pas plus de 15 

pour cent du total des droits de vote. Ce droit de participation cesse d'etre applicable des lors que 

le siege de la societe cooperative europeenne (SEC) est transfere dans un Etat membre dont la loi 

ne prevoit pas la participation des travailleurs. 

Art. 833-24. Conformement a !'article 63, paragraphe 1 er, du reglement (CE) n° 1435/2003, les 

statuts peuvent prevoir des assemblees de branche ou de section. 

Sous-section 3.- Action sociale 

Art. 833-25. Les administrateurs, les membres du directoire et du conseil de surveillance sont 

responsables conformement aux dispositions de !'article 441-9. 

Section 4.- Transfert du siege statutaire 

Art. 834-1. Le projet de transfert est etabli par le conseil d'administration ou par le directoire, 

selon le cas. Ce projet est publie conformement au chapitre Vbis du titre ler de la loi modifiee du 19 

decembre 2002 concernant le registre de commerce et des societes ainsi que la comptabilite et les 

comptes annuels des entreprises. 

Art. 834-2. Le conseil d'administration ou le directoire, selon le cas, etablit le rapport vise a 
!'article 7, paragraphe 3, du reglement (CE) n° 1435/2003. 

Art. 834-3. Les creanciers de la societe cooperative europeenne (SEC) transferant son siege, 

dont la creance est anterieure a la date de la publication du projet de transfert prevue a !'article 

834-3 peuvent, nonobstant toute convention contraire, dans les deux mois de cette publication, 

demander au magistrat presidant la chambre du tribunal d'arrondissement, dans le ressort duquel 

la societe debitrice a son siege statutaire, siegeant en matiere commerciale et comme en matiere 
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de refere, la constitution de suretes pour des creances echues ou non echues, au cas ou 

!'operation de transfert aurait pour effet de menacer le gage de ces creanciers ou d'entraver 

I' execution de leurs creances. Le president rejette cette demande, si le creancier dispose de 

garanties adequates ou si celles-ci ne sont pas necessaires, compte tenu de la situation de la 

societe apres le transfert. La societe debitrice peut ecarter cette demande en payant le creancier 

meme si la creance est a terme. 

Si la surete n'est pas fournie dans le delai fixe, la creance devient immediatement exigible. 

Art. 834-4. Conformement a !'article 7, paragraphe 8, du reglement (CE) n° 1435/2003 le notaire 

instrumentant delivre un certificat attestant d'une maniere concluante l'accomplissement des 

actes et des formalites prealables au transfert. 

Art. 834-5. La nouvelle immatriculation et la radiation de l'ancienne immatriculation sont 

publiees, les articles 100-11 et 100-13 ainsi que le chapitre Vbis du titre ,er de la loi modifiee du 19 

decembre 2002 concernant le registre de commerce et des societes ainsi que la comptabilite et les 

comptes annuels des entreprises etant applicables. 

Art. 834-6. Le transfert au Grand-Duche de Luxembourg du siege statutaire d'une societe 

cooperative europeenne (SEC) doit etre constate par acte authentique. 

L'immatriculation au registre de commerce et des societes ne peut s'effectuer que sur 

presentation du certificat, attestant d'une maniere concluante l'accomplissement des actes et des 

formalites prealables au transfert, etabli par l'autorite competente de l'Etat membre dans lequel la 

societe cooperative europeenne (SEC) avait auparavant etabli son siege statutaire. 

Section 5.- Comptes annuels et comptes consolides, et controle de ceux-ci. 

Dispositions particulieres applicables au systeme dua/iste 

Art. 835-1. Chaque annee, le conseil de surveillance rec;:oit de la part du directoire les documents 

vises a !'article 461-1, applicable par analogie a la societe cooperative europeenne (SEC), a 
l'epoque y fixee pour leur remise aux commissaires et presente a l'assemblee generale ses 

observations sur le rapport du directoire ainsi que sur les comptes de l'exercice. 

Section 6.- Dissolution, liquidation, insolvabilite et cessation des paiements 
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Art. 836-1. L'article 480-3, paragraphe 1 er, est applicable a une societe cooperative europeenne 

(SEC) dont le siege statutaire est au Grand-Duche de Luxembourg sans que toutefois son 

administration centrale s'y trouve localisee. 

Art. 836-2. S'agissant du principe de !'affectation de l'actif net a une fin desinteressee vise a 
!'article 75 du reglement (CE) n° 1435/2003, ii peut etre deroge a celui-ci moyennant un autre 

reglement prevu dans les statuts de la societe cooperative europeenne (SEC). 

Section 7.- Transformation de la societe cooperative europeenne (SEC} en societe cooperative 

Art. 837-1. Le projet de transformation est etabli par l'organe de gestion. II est publie 

conformement au chapitre Vbis du titre ,er de la loi modifiee du 19 decembre 2002 concernant le 

registre de commerce et des societes ainsi que la comptabilite et les comptes annuels des 

entreprises. 

Art. 837-2. Le ou les experts independants, vises a !'article 76, paragraphe 5, du reglement (CE) 

n°1435/2003 sont un ou plusieurs reviseurs d'entreprises agrees designes par l'organe de gestion 

parmi les membres de l'lnstitut des reviseurs d'entreprises. 

Art. 837-3. L'assemblee generale de la societe cooperative europeenne (SEC) decide de la 

transformation. 

Section 8.- Dispositions penales 

Art. 838-1. Le titre XV Dispositions penales est applicable a la societe cooperative europeenne. 

Art. 838-2. Dans le systeme dualiste, les dispositions penales applicables aux membres du 

conseil d'administration s'appliquent aux membres du directoire. 

Section 9.- Disposition finale 

Art. 839-1. L'article 462-1 est applicable par analogie a la societe cooperative europeenne (SEC). 
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Titre IX.- Des societes momentanees et des societes en participation 

Art. 900-1. La societe momentanee est celle qui a pour objet de traiter une ou plusieurs 

operations de commerce determinees. 

Les associes sont tenus solidairement envers les tiers avec qui ils ont traite. 

Art. 900-2. La societe en participation est celle par laquelle une ou plusieurs personnes 

s'interessent dans des operations qu'une ou plusieurs autres personnes gerent en leur propre 

nom. 

Les gerants sont ten us solidairement envers les tiers avec qui ils ont traite. 

Art. 900-3. Les societes momentanees et les societes en participation ont lieu entre les associes 

pour les objets, dans les formes, avec les proportions d'interet et aux conditions convenues entre 

eux. 

Titre X.- Des restructurations 

Chapitre ,er.- De la transformation 

Art. 1010-1. (1) Le present chapitre regit les divers types de transformation vises a !'article 100-

3, a !'exception : 

1. de la transformation d'une societe europeenne (SE) en societe anonyme et la 

transformation d'une societe anonyme en societe europeenne (SE) visees respectivement 

aux articles 420-20 et 420-21, et 

2. de la transformation d'une societe cooperative en societe cooperative europeenne (SEC) et 

la transformation d'une societe cooperative europeenne (SEC) en societe cooperative 

visees respectivement aux articles 832-6 a 832-8 et 837-3 a 838-2. 

Pour !'application des dispositions qui suivent, la societe cooperative organisee comme une 

societe anonyme est soumise aux regles regissant la societe cooperative. 

(2) Les articles 1010-3 a 1010-5 ne s'appliquent qu'aux transformations : 
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1. d'une societe civile, d'un groupement d'interet economique, d'une societe en nom 

collectif, d'une societe en commandite simple ou d'une societe cooperative en societe 

anonyme, ou en societe en commandite par actions, et 

2. d'une societe a responsabilite limitee en societe anonyme ou en societe en commandite 

par actions lorsque la societe a responsabilite limitee a fait l'objet d'un apport en nature ou 

d'un quasi-apport tel que vise par !'article 420-11 dans les deux ans precedant la decision 

des associes de proceder a la transformation en societe anonyme ou en societe en 

commandite par actions et que cet apport ou quasi-apport n'a pas fait l'objet d'un rapport 

d'un reviseur d'entreprises etabli conformement aux dispositions de !'article 420-10, 

paragraphe 2 ou de !'article 420-11, et qu'un tel rapport serait exige pour une societe 

anonyme ou en societe en commandite par actions. 

Art. 1010-2. Prealablement a la transformation, est etabli un etat resumant la situation active et 

passive de la societe, arrete a une date ne remontant pas a plus de six mois precedant la date de 

l'assemblee generale appelee a statuer sur la transformation, si les derniers comptes annuels se 

rapportent a un exercice dont la fin est anterieure de mains de six mois a la date de l'assemblee se 

prononi;:ant sur cette transformation, ces comptes annuels serviront d'etat resumant la situation 

active et passive de la societe. 

Au cas ou les articles 1010-3 a 1010-5 ne sont pas applicables en vertu des dispositions de 

!'article 1010-1, l'etat comptable prevu a l'alinea precedent ne sera pas requis si tous les associes 

et les porteurs des autres titres conferant un droit de vote en ont ainsi decide. 

Lorsque dans des societes autres que les societes en nom collectif, les societes cooperatives a 
responsabilite illimitee, les societes civiles et les groupements d'interet economique, l'actif net est 

inferieur au capital social repris dans l'etat precite, l'etat mentionnera en conclusion le montant de 

la difference. 

Dans les societes en nom collectif, les societes cooperatives a responsabilite illimitee, les 

societes civiles et les groupements d'interet economique, cet etat indique quel sera le capital 

social de la societe apres sa transformation. Ce capital ne pourra etre superieur a l'actif net tel 

qu'il resulte de l'etat precite. 

Art. 1010-3. Un reviseur d'entreprises designe par l'organe de gestion ou, dans les societes en 

nom collectif, les societes cooperatives a responsabilite illimitee, les groupements d'interet 
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economique et les societes civiles, par l'assemblee generale, fait rapport sur cet etat et indique 

notamment s'il ya eu surestimation de l'actif net. 

Si, au cas vise dans !'article 1010-2, alinea 3, l'actif net est inferieur au capital repris dans l'etat 

resumant la situation active et passive de la societe, le rapport mentionnera en conclusion le 

montant de la difference. 

Art. 1010-4. Sauf renonciation par tous les associes et les porteurs des autres titres conferant un 

droit de vote, la proposition de transformation fait l'objet d'un rapport justificatif etabli par 

l'organe de gestion et annonce dans l'ordre du jour de l'assemblee appelee a statuer. Ace rapport 

est joint l'etat resumant la situation active et passive de la societe ou les derniers comptes 

annuels, selon le cas. 

Art. 1010-5. Tout associe ou tout autre personne autorisee par la loi a assister a l'assemblee et 

ayant accompli les formalites requises par les statuts pour etre admise a celle-ci a le droit d'obtenir 

gratuitement, quinze jours avant l'assemblee, lorsqu'ils sont requis, une copie de l'etat comptable 

ou des derniers comptes annuels, une copie du rapport de l'organe de gestion et du rapport du 

reviseur d'entreprise, ainsi que le projet de modifications aux statuts. 

Art. 1010-6. L'absence de l'un des rapports requis en vertu des articles 1010-3 et 1010-4 

entraine la nullite des decisions de l'assemblee generale. 

Art. 1010-7. (1) Sans prejudice des dispositions particulieres enoncees dans le present article et 

sous reserve de dispositions statutaires plus rigoureuses, l'assemblee generale ne peut decider de 

la transformation de la societe que dans le respect des regles de presence et de majorite 

suivantes: 

1. une proposition de transformation n'est acceptee que si elle reunit les conditions de 

presence et de majorite prevues pour la modification des statuts ; 

2. dans les societes en commandite simple et dans les societes cooperatives, le droit de vote 

des associes est proportionnel a leur part dans l'avoir social et le quorum de presence se 

calcule par rapport a cet avoir social. 

(2) S'il existe plusieurs categories d'actions ou parts, representatifs ou non du capital, et que la 

transformation entraine une modification de leurs droits respectifs, !'article 450-4 est applicable. 
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(3) La transformation d'une societe en commandite simple ou d'une societe en commandite par 

actions, requiert en outre !'accord de tousles associes commandites. 

Pour la transformation en societe en commandite par actions ou en societe en commandite 

simple, !'accord de tous les associes designes en qualite de commandites est requis. 

(4) L'accord de tousles associes est egalement requis: 

1. pour la decision de transformation en societe en nom collectif, en societe en commandite 

simple, en groupement d'interet economique ou en societe civile; 

2. pour la decision de transformation en societe cooperative a responsabilite illimitee d'une 

societe en commandite simple, d'une societe en commandite par actions, d'une societe a 
responsabilite limitee ou d'une societe anonyme ; 

3. pour la decision de transformation d'une societe en nom collectif, d'une societe 

cooperative a responsabilite illimitee, d'un groupement d'interet economique ou d'une 

societe civile ; 

4. si les statuts prevoient qu'elle ne pourra adopter une autre forme. Une telle clause des 

statuts ne peut etre modifiee que dans les memes conditions. 

(5) Dans les societes cooperatives, chaque associe a la faculte, nonobstant toute disposition 

contraire des statuts, de demissionner a tout moment au cours de l'exercice social et sans avoir a 
satisfaire a aucune autre condition, des la convocation de l'assemblee generale appelee a decider 

la transformation de la societe. 

La demission doit etre notifiee a la societe par lettre recommandee a la poste deposee cinq jours 

au moins avant la date de l'assemblee. Elle n'aura d'effet que si la proposition de transformation 

est adoptee. 

Les convocations a l'assemblee reproduisent le texte du present paragraphe, alineas 1 et 2. 

Art. 1010-8. lmmediatement apres la decision de transformation, les statuts de la societe sous 

sa forme nouvelle sont arretes aux memes conditions de presence et de majorite que celles 

requises pour la transformation. 

A defaut, la decision de transformation reste sans effet. 
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Art. 1010-9. La transformation est, a peine de nullite, constatee par un acte authentique, sauf le 

cas d'une transformation entre deux formes de societes ou groupements qui peuvent etre 

constitues par acte sous seing prive. L'acte de transformation reproduit le cas echeant la 

conclusion du rapport etabli par le reviseur d'entreprises. 

L'acte de transformation est publie en entier et les statuts sont publies simultanement, en entier 

ou par extraits, conformement aux articles 100-7 a 100-10. 

La transformation est opposable aux tiers aux conditions prevues au chapitre Vbis du titre ler de 

la loi modifiee du 19 decembre 2002 concernant le registre de commerce et des societes ainsi que 

la comptabilite et les comptes annuels des entreprises. 

En cas de transformation en groupement d'interet economique, !'article 7 de la loi modifiee du 

25 mars 1991 sur les groupements d'interet economique est applicable. 

Art. 1010-10. Les dispositions relatives a la specification et au controle des apports en nature, a 

la responsabilite des fondateurs ou des gerants en cas d'augmentation du capital ou de 

constitution de la societe au moyen de souscriptions ne sont pas applicables a la transformation en 

societe a responsabilite limitee, en societe cooperative a responsabilite limitee, en societe 

anonyme ou en societe en commandite par actions. 

Art. 1010-11. Les associes ou membres d'une societe en nom collectif, d'une societe cooperative 

a responsabilite illimitee, d'un groupement d'interet economique ou d'une societe civile et les 

membres de l'organe de gestion de la societe a transformer sont tenus, solidairement ou 

conjointement selon le cas, envers les interesses, malgre toute stipulation contraire de la 

surevaluation de l'actif net apparaissant a l'etat prevu a !'article 1010-2. 

Art. 1010-12. En cas de transformation d'une societe en nom collectif, d'une societe en 

commandite simple, d'une societe en commandite par actions, d'une societe cooperative a 
responsabilite illimitee, d'un groupement d'interet economique ou d'une societe civile, les associes 

en nom collectif, les associes commandites, les associes de la societe cooperative, les membres du 

groupement d'interet economique ou les associes de la societe civile restent tenus, conjointement 

ou solidairement selon le cas, a l'egard des tiers, des engagements de la societe anterieurs a 
l'opposabilite aux tiers de l'acte de transformation conformement aux dispositions du chapitre 

Vbis du titre ,er de la loi modifiee du 19 decembre 2002 concernant le registre de commerce et des 

societes ainsi que la comptabilite et les comptes annuels des entreprises. 
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En cas de transformation en societe en nom collectif, en societe en commandite simple, en 

societe en commandite par actions, en societe cooperative a responsabilite illimitee, en 

groupement d'interet economique ou en societe civile, les associes en nom collectif, les associes 

commandites, les associes de la societe cooperative, les membres du groupement d'interet 

economique ou les associes de la societe civile repondent, conjointement ou solidairement selon 

le cas, a l'egard des tiers, des engagements de la societe anterieurs a la transformation. 

En cas de transformation en societe cooperative a responsabilite limitee d'une societe anonyme, 

d'une societe en commandite par actions ou d'une societe a responsabilite limitee, la part fixe du 

capital est egale au montant du capital de la societe avant sa transformation. 

Chapitre II.- Des fusions 

Art. 1020-1. Le present chapitre s'applique a toutes les societes dotees de la personnalite 

juridique en vertu de la presente loi et aux groupements d'interet economique. 

Une fusion peut egalement avoir lieu lorsqu'une ou plusieurs des societes ou groupements 

d'interet economique qui sont absorbes ou qui disparaissent font l'objet d'une procedure de 

faillite, de concordat ou d'une autre procedure analogue tels que le sursis de paiement, la gestion 

controlee ou une procedure instituant une gestion ou une surveillance speciale d'un ou de 

plusieurs de ces societes ou groupements d'interet economique. 

Une societe ou un groupement d'interet economique, tels que vises au premier alinea, peut 

egalement contracter une operation de fusion avec une societe ou un groupement d'interet 

economique de droit etranger pour autant que le droit national de cette derniere ou de ce dernier 

ne s'y oppose pas et que cette derniere ou ce dernier se conforme aux dispositions et aux 

formalites du droit national dont elle ou ii releve, sans prejudice des dispositions de !'article 21 du 

reglement (CE) n° 139/2004 du 20 janvier 2004 relatif au controle des concentrations entre 

entreprises. Ces fusions sont denommees ci-apres « fusions transfrontalieres ». 

Les dispositions et formalites de droit etranger visees a l'alinea precedent concernent en 

particulier le processus decisionnel relatif a la fusion et, compte tenu de la nature transfrontaliere 

de la fusion, la protection des creanciers des societes qui fusionnent, des obligataires et des 

porteurs de titres ou de parts, ainsi que des travailleurs pour ce qui est des droits autres que ceux 

reglant la participation des travailleurs. 

152 



Lorsqu'une des societes qui fusionnent est geree selon un regime de participation des 

travailleurs et que la societe absorbante resultant de la fusion est une societe de droit 

luxembourgeois regie par un tel systeme conformement aux regles visees aux articles L. 426-13 et 

L. 426-14 du Code du travail, cette derniere prend obligatoirement la forme d'une societe 

anonyme. 

Lorsque, dans les dispositions qui suivent, ii est fait reference a la ou aux « societes », ce terme 

doit etre entendu, sauf indication particuliere, comme visant egalement le ou les « groupements 

d'interet economique ». 

Art. 1020-2. La fusion s'opere par absorption d'une ou de plusieurs societes par une autre ou 

bien par constitution d'une nouvelle societe. 

Art. 1020-3. (1) La fusion par absorption est !'operation par laquelle une ou plusieurs societes 

transferent a une autre societe preexistante, par suite d'une dissolution sans liquidation, 

!'ensemble de leur patrimoine activement et passivement moyennant !'attribution aux associes de 

la ou des societes absorbees d'actions ou de parts de la societe absorbante et, eventuellement 

d'une soulte en especes ne depassant pas 10 pour cent de la valeur nominale des actions ou parts 

attribuees ou, a defaut de valeur nominale, de leur pair comptable. 

(2) La fusion par absorption peut egalement avoir lieu lorsqu'une ou plusieurs des societes 

absorbees sont en liquidation, pourvu qu'elles n'aient pas encore commence la repartition de 

leurs actifs entre leurs associes. 

(3) Lorsqu'une societe europeenne (SE) est constituee par la voie d'une fusion par absorption, la 

societe absorbante prend la forme de societe europeenne (SE) simultanement a la fusion. 

Art. 1020-4. (1) La fusion par constitution d'une nouvelle societe est !'operation par laquelle 

plusieurs societes transferent a une societe qu'elles constituent, par suite de leur dissolution sans 

liquidation, !'ensemble de leur patrimoine activement et passivement moyennant !'attribution a 
leurs associes d'actions ou de parts de la nouvelle societe et, eventuellement, d'une soulte en 

especes ne depassant pas 10 pour cent de la valeur nominale des actions ou parts attribuees ou, a 
defaut de valeur nominale, de leur pair comptable. 

(2) La fusion par constitution d'une nouvelle societe peut egalement avoir lieu lorsqu'une ou 

plusieurs des societes qui disparaissent sont en liquidation, pourvu que ces societes n'aient pas 

encore commence la repartition de leurs actifs entre leurs associes. 
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(3) Lorsqu'une societe europeenne (SE) est constituee par la voie d'une fusion par constitution 

d'une nouvelle societe, la societe europeenne (SE) est la nouvelle societe. 

Section lere __ Fusion par absorption 

Art. 1021-1. (1) Les organes d'administration ou de direction de chacune des societes qui 

fusionnent etablissent par ecrit un projet com mun de fusion. 

(2) Le projet com mun de fusion mentionne : 

1. la forme, la denomination et le siege social des societes qui fusionnent et ceux envisages 

pour la societe issue de la fusion ; 

2. le rapport d'echange des actions ou parts et, le cas echeant, le montant de toute soulte en 

especes; 

3. les modalites de remise des actions ou parts de la societe absorbante ; 

4. la date a partir de laquelle ces actions ou parts donnent le droit de participer aux benefices 

ainsi que toute modalite particuliere relative a ce droit; 

5. quelle que soit la date d'effet de la fusion suivant les articles 1021-13, 1021-14, 1021-15 et 

1021-16, la date a partir de laquelle les operations de la societe absorbee sont considerees 

du point de vue comptable comme accomplies pour le compte de la societe absorbante; 

6. les droits assures par la societe absorbante aux associes ayant des droits speciaux et aux 

porteurs de titres autres que des actions ou parts ou les mesures proposees a leur egard ; 

7. taus avantages particuliers attribues aux experts au sens de !'article 1021-6, aux membres 

des organes d'administration, de direction, de surveillance ou de contr61e des societes qui 

fusionnent. 

(3) Lorsqu'une societe europeenne (SE) est constituee par la voie d'une fusion, le projet comprend 

en outre: 

1. les statuts de la societe europeenne (SE) ; 

2. des informations sur les procedures selon lesquelles les modalites relatives a !'implication 

des travailleurs sont fixees en transposition de la directive 2001/86/CE du Conseil du 8 
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octobre 2001 completant le statut de la Societe europeenne pour ce qui concerne 

!'implication des travailleurs. 

(4) En cas de fusion transfrontaliere, le projet commun de fusion comprend en outre: 

1. les statuts de la societe absorbante ; 

2. une description des effets probables de la fusion sur l'emploi; 

3. le cas echeant, des informations sur les procedures selon lesquelles les modalites relatives 

a !'implication des travailleurs sont fixees en transposition de la directi_ve 2005/56/CE du 

Parlement europeen et du Conseil, du 26 octobre 2005 sur les fusions transfrontalieres des 

societes de capitaux ; 

4. des informations concernant !'evaluation du patrimoine actif et passif transfere a la societe 

absorbante; 

5. les dates des comptes des societes qui fusionnent utilises pour definir les conditions de la 

fusion. 

Art. 1021-2. (1) Le projet commun de fusion est publie conformement aux dispositions du 

chapitre Vbis du titre ler de la loi modifiee du 19 decembre 2002 concernant le registre de 

commerce et des societes ainsi que la comptabilite et les comptes annuels des entreprises et dans 

les bulletins nationaux des autres Etats membres concernes, pour chacune des societes qui 

fusionnent un mois au moins avant la date de la reunion de l'assemblee generale appelee a se 

prononcer sur le projet commun de fusion. 

(2) En cas de fusion transfrontaliere, la publication doit egalement comporter les indications 

suivantes: 

1. la forme, la denomination et le siege statutaire de la societe qui fusionne; 

2. le registre de commerce et des societes aupres duquel les actes vises par les dispositions du 

chapitre Vbis du titre ler de la loi modifiee du 19 decembre 2002 concernant le registre de 

commerce et des societes ainsi que la comptabilite et les comptes annuels des entreprises 

ont ete deposes par la societe absorbante et le numero d'immatriculation dans ce registre, 

s'il s'agit d'une societe luxembourgeoise ; si la legislation de l'Etat dont la societe de droit 

etranger releve prevoit la tenue d'un registre, le registre aupres duquel les actes vises a 
!'article 3, paragraphe 3, de la directive 2009/101/CE ont ete deposes par la societe de droit 
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etranger et si la legislation de l'Etat dont la societe de droit etranger releve prevoit un 

numero d'inscription dans ce registre, le numero d'inscription dans ce registre; 

3. une indication pour chacune des societes qui fusionnent des modalites d'exercice des 

droits des creanciers de la societe concernee, ainsi que l'adresse a laquelle peut etre 

obtenue, sans frais, une information exhaustive sur ces modalites. 

Art. 1021-3. (1) La fusion requiert !'approbation des assemblees generales de chacune des 

societes qui fusionnent et, le cas echeant, des porteurs de titres autres que des actions ou des 

parts, apres examen des rapports vises aux articles 1021-5 et 1021-6. Cette decision requiert les 

conditions de quorum de presence et de majorite prevues pour les modifications des statuts. 

(2) Dans les societes en commandite simple et dans les societes cooperatives, le droit de vote 

des associes est proportionnel a leur part dans l'avoir social et le quorum de presence se calcule 

par rapport a l'avoir social. 

(3) L'accord de tousles associes est requis: 

1. dans les societes absorbantes ou a absorber qui sont des societes en nom collectif, des 

societes cooperatives dont les associes sont tenus indefiniment et solidairement, des 

societes civiles ou des groupements d'interet economique ; 

2. dans les societes a absorber lorsque la societe absorbante est: 

a) une societe en nom collectif; 

b) une societe en commandite simple; 

c) une societe cooperative dont les associes sont tenus indefiniment et solidairement; 

d) une societe civile ; 

e) un groupement d'interet economique. 

Dans les cas vises au premier alinea, point 1 et point 2, lettres a), b) etc), l'accord unanime des 

titulaires de parts non representatives du capital est requis. 

(4) Dans les societes en commandite simple et dans les societes en commandite par actions, 

l'accord de tousles associes commandites est en outre requis. 

(5) S'il existe plusieurs categories d'actions, titres ou parts, representatifs ou non du capital, et 

que la fusion entraine une modification de leurs droits respectifs, !'article 450-4 est applicable. 
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(6) Lorsqu'une societe europeenne (SE) est constituee par la voie d'une fusion, !'implication des 

travailleurs dans la societe europeenne (SE) est decidee conformement aux dispositions 

transposant la directive 2001/86/CE. L'assemblee generale de chacune des societes qui 

fusionnent peut subordonner le droit a l'immatriculation de la societe europeenne (SE) a la 

condition qu'elle enterine expressement les modalites ainsi decidees. 

(7) En cas de fusion transfrontaliere, l'assemblee generale de chacune des societes qui 

fusionnent peut subordonner la realisation de la fusion transfrontaliere a la condition qu'elle 

enterine expressement les modalites decidees pour la participation des travailleurs dans la 

societe issue de la fusion transfrontaliere. 

Art. 1021-4. Sauf dans les cas precises a !'article 1021-3, paragraphes 2 a 4, !'approbation de la 

fusion par l'assemblee generale de la societe absorbante n'est pas necessaire si les conditions 

suivantes sont remplies : 

1. la publicite prescrite a l'article 1021-2 est faite, pour la societe absorbante, un mois au 

moins avant la date de la reunion de l'assemblee generale de la ou des societes absorbees 

appelees a se prononcer sur le projet commun de fusion ; 

2. tous les associes de la societe absorbante ont le droit, un mois au moins avant la date 

indiquee au point 1, de prendre connaissance, au siege social de cette societe, des 

documents indiques a !'article 1021-7, paragraphe 1 er; 

3. un ou plusieurs associes de la societe absorbante disposant d'au moins 5 pour cent des 

actions ou parts du capital souscrit ont le droit de requerir jusqu'au lendemain de la tenue de 

l'assemblee generale de la societe absorbee la convocation d'une assemblee generale de la 

societe absorbante appelee a se prononcer sur !'approbation de la fusion. L'assemblee doit 

etre convoquee de fa~on a etre tenue dans le mois de la requisition. 

Aux fins du premier alinea, point 2, !'article 1021-7, paragraphes 2, 3 et 4, est applicable. 

Art. 1021-5. (1) Les organes d'administration ou de direction de chacune des societes qui 

fusionnent etablissent un rapport ecrit detaille a !'intention des associes expliquant et justifiant du 

point de vue juridique et economique le projet commun de fusion et en particulier le rapport 

d' echange des actions ou parts. 

Le rapport indique en outre les difficultes particulieres d'evaluation s'il en existe. 
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En cas de fusion transfrontaliere, le rapport est mis a la disposition des associes et des 

representants du personnel ou, s'il n'en existe pas, des salaries eux-memes au plus tard un mois 

avant la date de l'assemblee generale appelee a se prononcer sur le projet commun de fusion. Le 

rapport explique les consequences de cette fusion pour les associes, les creanciers et les salaries. 

Si l'organe de direction ou d'administration de l'une ou de l'autre des societes qui fusionnent 

re~oit a temps un avis emis par les representants de ses salaries, cet avis est annexe au rapport. 

(2) Les organes d'administration ou de direction de chacune des societes concernees informent 

leur assemblee generale respective, ainsi que les organes d'administration ou de direction des 

autres societes concernees pour qu'ils puissent informer leur assemblee generale respective, de 

toute modification importante de l'actif et du passif qui a eu lieu entre la date de l'etablissement 

du projet commun de fusion et la date de reunion des assemblees generales appelees a se 

prononcer sur le projet commun de fusion. 

(3) Toutefois, le rapport vise au paragraphe 1 er et les informations visees au paragraphe 2, ne 

sont pas requis si tous les associes et les porteurs des autres titres conferant un droit de vote de 

chacune des societes participant a la fusion en ont decide ainsi. 

Art. 1021-6. (1) Le projet de fusion doit faire l'objet d'un examen et d'un rapport ecrit destine 

aux associes. Cet examen sera fait et ce rapport sera etabli pour chacune des societes qui 

fusionnent par un ou plusieurs experts independants a designer par l'organe de gestion de 

chacune des societes qui fusionnent. Ces experts doivent etre choisis parmi les reviseurs 

d'entreprises. Toutefois ii est possible de faire etablir le rapport par un ou plusieurs experts 

independants pour toutes les societes qui fusionnent. Dans ce cas la designation est faite, sur 

requete conjointe des societes qui fusionnent par le magistrat presidant la chambre du tribunal 

d'arrondissement, dans le ressort duquel la societe absorbante a son siege social, siegeant en 

matiere commerciale et comme en matiere de refere. 

En cas de fusion transfrontaliere, le rapport susdit doit etre disponible un mois avant la date de 

la reunion de l'assemblee generale appelee a se prononcer sur le projet commun de fusion. 

En cas de la constitution d'une societe europeenne (SE) par la voie de fusion ou en cas de fusion 

transfrontaliere, les societes qui fusionnent peuvent demander conjointement la designation d'un 

ou de plusieurs experts independants au magistrat presidant une chambre du tribunal 

d'arrondissement, dans le ressort duquel une des societes a son siege social, siegeant en matiere 
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commerciale et comme en matiere de refere ou a l'autorite judiciaire ou administrative d'un autre 

Etat dont releve l'une des societes qui fusionnent ou recourir a un ou plusieurs experts 

independants agrees par une telle autorite. 

(2) Dans le rapport mentionne au paragraphe 1 er, les experts doivent en tout cas declarer si, a 

leur avis, le rapport d'echange est ou non pertinent et raisonnable. Cette declaration doit : 

1. indiquer la ou les methodes suivies pour la determination du rapport d'echange propose; 

2. indiquer si cette ou ces methodes sont adequates en l'espece et mentionner les valeurs 

auxquelles chacune de ces methodes conduit, un avis etant donne sur !'importance 

relative donnee aces methodes dans la determination de la valeur retenue. 

Le rapport indique en outre les difficultes particulieres d'evaluation s'il en existe. 

(3) Les regles prevues a !'article 420-10, paragraphes 2 a 9, ne s'appliquent pas lorsqu'un 

rapport d'expert sur le projet commun de fusion est etabli ou lorsque les conditions de !'article 

420-10, paragraphes 2 a 9, ne sont pas remplies. 

(4) Chaque expert a le droit d'obtenir aupres des societes qui fusionnent tous les 

renseignements et documents utiles et de proceder a toutes les verifications necessaires. 

(5) Ni un examen du projet commun de fusion par des experts independants ni un rapport 

d'expert ne sont requis si tousles associes et les porteurs des autres titres conferant un droit de 

vote de chacune des societes participant a la fusion en ont ainsi decide. 

Art. 1021-7. (1) Tout associe a le droit, un mois au moins avant la date de la reunion de 

l'assemblee generale appelee a se prononcer sur le projet commun de fusion, de prendre 

connaissance, au siege social, des documents suivants : 

1. le projet commun de fusion ; 

2. les comptes annuels ainsi que les rapports de gestion des trois derniers exercices des 

societes qui fusionnent ; 

3. le cas echeant, un etat comptable arrete a une date qui ne doit pas etre anterieure au 

premier jour du troisieme mois precedant la date du projet commun de fusion au cas ou les 

derniers comptes annuels se rapportent a un exercice dont la fin est anterieure de plus de 

six mois a cette date ; 
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4. le cas echeant, les rapports des organes d'administration ou de direction des societes qui 

fusionnent mentionnes a !'article 1021-5; 

5. le cas echeant, les rapports mentionnes a !'article 1021-6. 

Aux fins du paragraphe 1 er, point 3, un etat comptable n' est pas requis si la societe publie un 

rapport financier semestriel conformement a !'article 4 de la loi modifiee du 11 janvier 2008 

relative aux obligations de transparence sur les emetteurs de valeurs mobilieres, et le met a la 

disposition des associes conformement au present paragraphe, ou si tous les associes et les 

porteurs des autres titres conferant un droit de vote de chacune des societes participant a la 

fusion en sont ainsi convenus. 

(2) L'etat comptable prevu au paragraphe 1 er, point 3, est etabli selon les memes methodes et 

suivant la meme presentation que le dernier bilan annuel. 

II n'est toutefois pas necessaire de proceder a un nouvel inventaire reel. 

Par ailleurs, les evaluations figurant au dernier bilan ne sont modifiees qu'en fonction des 

mouvements d'ecriture ; cependant, ii sera tenu compte : 

1. des amortissements et provisions interimaires; 

2. des changements importants de valeur reelle n'apparaissant pas dans les ecritures. 

(3) Copie integrale ou, s'il le desire, partielle des documents vises au paragraphe 1 er peut etre 

obtenue par tout associe sans frais et sur simple demande. 

Lorsqu'un associe a consenti a !'utilisation, par la societe, de moyens electroniques pour la 

communication des informations, les copies peuvent etre fournies par courrier electronique. 

(4) Une societe est dispensee de !'obligation de mettre a disposition les documents vises au 

paragraphe 1 er a son siege social si, pendant une periode continue commern;:ant un mois au moins 

avant le jour fixe pour la reunion de l'assemblee generale appelee a se prononcer sur le projet 

commun de fusion et ne s'achevant pas avant la fin de cette assemblee, elle les met a disposition 

sur son site internet. 

Le paragraphe 3 ne s'applique pas si le site internet donne aux associes, pendant toute la 

periode visee au premier alinea du present paragraphe, la possibilite de telecharger et d'imprimer 

les documents vises au paragraphe 1 er. Toutefois, dans ce cas, la societe doit mettre a disposition 

ces documents a son siege social, ou ils pourront etre consultes par les associes. 
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Art. 1021-8. (1) Une societe a responsabilite limitee, une societe cooperative OU un groupement 

d'interet economique ne peut absorber une autre societe ou groupement d'interet economique 

que si les associes ou membres de cette autre societe ou groupement d'interet economique 

remplissent les conditions requises pour acquerir la qualite d'associe ou de membre de la societe 

ou groupement d'interet economique absorbant. 

(2) Dans les societes cooperatives, chaque associe a la faculte, nonobstant toute disposition 

contraire des statuts, de demissionner a tout moment et sans avoir a satisfaire a aucune autre 

condition, des la convocation de l'assemblee generale appelee a decider la fusion de la societe 

avec une societe absorbante d'une autre forme. 

La demission doit etre notifiee a la societe par lettre recommandee a la poste deposee cinq 

jours au moins avant la date de l'assemblee. Elle n'aura d'effet que si la fusion est decidee. 

Les convocations a l'assemblee reproduisent le texte des alineas 1 et 2 du present paragraphe. 

Art. 1021-9. (1) Les creanciers des societes qui fusionnent, dont la creance est anterieure a la 

date de la publication des actes constatant la fusion prevue a !'article 1021-14 peuvent, 

nonobstant toute convention contraire, dans les deux mois de cette publication, demander au 

magistrat presidant la chambre du tribunal d'arrondissement, dans le ressort duquel la societe 

debitrice a son siege social, siegeant en matiere commerciale et comme en matiere de refere, la 

constitution de suretes pour des creances echues ou non echues, au cas ou ils peuvent demontrer, 

de maniere credible, que la fusion constitue un risque pour l'exercice de leurs droits et que la 

societe ne leur a pas fourni de garanties adequates. Le president rejette cette demande, si le 

creancier dispose de garanties adequates ou si celles-ci ne sont pas necessaires, compte tenu de la 

situation financiere de la societe apres la fusion. La societe debitrice peut ecarter cette demande 

en payant le creancier meme si la creance est a terme. 

Si la surete n'est pas fournie dans le delai fixe, la creance devient immediatement exigible. 

(2) Si la societe absorbee est une societe en nom collectif, une societe en commandite simple, 

une societe en commandite par actions, une societe cooperative dont les associes sont tenus 

indefiniment et solidairement, une societe civile ou un groupement d'interet economique, les 

associes en nom collectif, les associes commandites, les associes de la societe cooperative, les 

associes de la societe civile ou les membres du groupement d'interet economique restent tenus, 
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conjointement ou solidairement selon le cas, a l'egard des tiers, des engagements de la societe 

dissoute anterieurs a l'opposabilite aux tiers de l'acte de fusion conformement a !'article 1021-14. 

(3) Si la societe absorbante est une societe en nom collectif, une societe en commandite simple, 

une societe en commandite par actions, une societe cooperative dont les associes sont tenus 

indefiniment et solidairement, une societe civile ou un groupement d'interet economique, les 

associes en nom collectif, les associes commandites, les associes de la societe cooperative, les 

associes de la societe civile ou les membres du groupement d'interet economique repondent, 

conjointement ou solidairement selon le cas, a l'egard des tiers, des engagements de la societe 

dissoute anterieurs a la fusion. lls peuvent cependant etre exoneres de cette responsabilite par 

une clause expresse inseree dans le projet et l'acte de fusion, opposable aux tiers conformement 

a !'article 1021-14. 

Art. 1021-10. Sans prejudice des regles relatives a l'exercice collectif de leurs droits, ii est fait 

application de !'article 1021-9 aux obligataires des societes qui fusionnent, sauf si la fusion a ete 

approuvee par une assemblee des obligataires ou par les obligataires individuellement. 

Art. 1021-11. (1) Les porteurs de titres, autres que des actions ou parts, auxquels sont attaches 

des droits speciaux doivent jouir, au sein de la societe absorbante, de droits au moins equivalents 

a ceux dont ils jouissent dans la societe absorbee. 

(2) Le paragraphe 1 er n'est pas applicable si la modification des droits en cause a ete approuvee 

par une assemblee des porteurs de ces titres statuant aux conditions de presence et de majorite 

telles que prevues a !'article 1021-3. 

(3} A defaut de convocation de l'assemblee prevue au paragraphe precedent ou, en cas de refus 

d'acceptation par celle-ci de la modification proposee, les titres en cause sont rachetes au prix 

correspondant a leur evaluation faite dans le projet commun de fusion et verifiee par les experts 

independants prevus a !'article 1021-6. 

Art. 1021-12. (1) Les proces-verbaux des assemblees generales qui decident la fusion sont 

etablis par acte notarie ; ii en est de meme du projet commun de fusion lorsque la fusion ne doit 

pas etre approuvee par les assemblees generales de toutes les societes qui fusionnent. 

(2) Le notaire doit verifier et attester !'existence et la legalite des actes et formalites incombant 

a la societe aupres de laquelle ii instrumente et du projet commun de fusion. 
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En cas de constitution d'une societe europeenne (SE) par la voie d'une fusion ou en cas de 

fusion transfrontaliere, le notaire delivre sans delai un certificat attestant d'une maniere 

concluante l'accomplissement correct des actes et des formalites prealables a la fusion pour la 

partie de la procedure relative a la societe de droit luxembourgeois. 

Lorsqu'une societe europeenne (SE), constituee par voie de fusion, est appelee a etablir son 

siege statutaire au Luxembourg, ou lorsque la fusion transfrontaliere se realise par !'absorption 

par une societe de droit luxembourgeois d'une societe de droit etranger, le notaire, en vue 

d' effectuer le controle de legalite qui lui incombe, re~oit de chaque societe qui fusionne, dans un 

delai de six mois a compter de sa delivrance, le certificat vise a l'alinea precedent, etabli par un 

notaire ou toute autorite competente selon la legislation nationale de chaque societe qui 

fusionne ainsi qu'une copie du projet commun de fusion approuve par chaque societe. Le notaire 

controle en particulier que les societes qui fusionnent ont approuve le projet commun de fusion 

dans les memes termes et, le cas echeant, que les modalites relatives a la participation des 

travailleurs ont ete fixees conformement aux dispositions legales arretees en application de la 

directive 2001/86/CE du Conseil du 8 octobre 2001 completant le statut de la Societe europeenne 

pour ce qui concerne !'implication des travailleurs a !'article 16 de la directive 2005/56/CE du 

Parlement europeen et du Conseil, du 26 octobre 2005, sur les fusions transfrontalieres des 

societes de capitaux. 

(3) En cas de fusion transfrontaliere, si le droit d'un Etat dont releve une societe qui fusionne 

prevoit une procedure permettant d'analyser et de modifier le rapport d'echange des titres ou 

des parts, ou une procedure visant a indemniser les associes minoritaires, sans empecher 

l'immatriculation de la fusion transfrontaliere, cette procedure ne s'applique que si les autres 

societes qui fusionnent et qui sont situees dans un Etat ne prevoyant pas ce type de procedure 

acceptent explicitement, lorsqu'elles approuvent le projet de fusion transfrontaliere, la possibilite 

offerte aux associes de cette societe qui fusionne d'avoir recours auxdites procedures a engager 

aupres de l'autorite competente pour cette societe qui fusionne. Dans ce cas, le notaire ou 

l'autorite competente visee a l'alinea precedent peut delivrer le certificat y vise, meme si une 

procedure de ce type est engagee. Le certificat doit cependant indiquer que la procedure est en 

cours. La decision prise a l'issue de la procedure lie la societe issue de la fusion transfrontaliere et 

!'ensemble de ses associes. 
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Art. 1021-13. La fusion est realisee lorsque sont intervenues les decisions concordantes prises 

au sein des societes en cause. 

Art. 1021-14. (1) La fusion n'a d'effet a l'egard des tiers qu'apres la publication faite 

conformement aux dispositions du chapitre Vbis du titre ler de la loi modifiee du 19 decembre 

2002 concernant le registre de commerce et des societes ainsi que la comptabilite et les comptes 

annuels des entreprises des proces-verbaux des assemblees generales qui decident la fusion pour 

chacune des societes qui fusionnent ou, en !'absence d'une telle assemblee, de la publication faite 

conformement aux dispositions du chapitre Vbis du titre ler de la loi modifiee du 19 decembre 

2002 concernant le registre de commerce et des societes ainsi que la comptabilite et les comptes 

annuels des entreprises d'un certificat d'un notaire etabli a la requete de la societe concernee, 

constatant que les conditions de !'article 1023-2 ou de !'article 1023-4 sont remplies. 

(2) La societe absorbante peut proceder elle-meme aux formalites de publicite concernant la ou 

les societes absorbees. 

Art. 1021-15. (1) Par derogation aux articles 1021-13 et 1021-14, la fusion et la constitution 

simultanee de la societe europeenne (SE) prennent effet a la date a laquelle la societe 

europeenne (SE) est immatriculee au registre de commerce et des societes. 

(2) La societe europeenne (SE) ne peut etre immatriculee qu'apres l'accomplissement de toutes 

les formalites prevues a !'article 1021-12. 

Art. 1021-16. (1) Par derogation aux articles 1021-13 et 1021-14, la fusion par absorption d'une 

societe de droit etranger est realisee et prend effet a l'egard des tiers a partir de la date de la 

publication conformement aux dispositions du chapitre Vbis du titre ler de la loi modifiee du 19 

decembre 2002 concernant le registre de commerce et des societes ainsi que la comptabilite et 

les comptes annuels des entreprises du proces-verbal de l'assemblee generale de la societe 

absorbante qui decide la fusion. Cette date doit etre posterieure a l'accomplissement des 

contr61es vises a !'article 1021-12. 

(2) Le registre de commerce et des societes notifie sans delai au registre aupres duquel chacune 

des societes qui fusionne etait tenue de proceder au depot des actes que la fusion 

transfrontaliere a pris effet. 

(3) En cas d'absorption d'une societe de droit luxembourgeois par une societe de droit 

etranger, la radiation de la societe absorbee s'effectue des reception par le registre de commerce 
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et des societes de la notification de la prise d'effet de la fusion par le registre dont releve la 

societe absorbante, mais pas avant. 

Art. 1021-17. (1) La fusion entraine de plein droit et simultanement les effets suivants: 

1. la transmission universelle, tant entre la societe absorbee et la societe absorbante qu'a 

l'egard des tiers, de !'ensemble du patrimoine actif et passif de la societe absorbee a la 

societe absorbante ; 

2. les associes de la societe absorbee deviennent associes de la societe absorbante ; 

3. la societe absorbee cesse d'exister; 

4. l'annulation des actions ou parts de la societe absorbee detenues par la societe absorbante 

ou par la societe absorbee ou encore par une personne agissant en son nom propre mais 

pour le compte de l'une de ces societes. 

(2) Par derogation au paragraphe 1 er, point 1, le transfert des droits de proprietes industrielle et 

intellectuelle ainsi que des droits reels autres que les suretes reelles sur meubles et immeubles 

n'est opposable aux tiers que dans les conditions prevues par les lois speciales qui regissent ces 

operations. Ces formalites peuvent encore etre accomplies durant une periode de six mois a 

compter de la date a laquelle la fusion prend effet. 

(3) Les droits et obligations des societes participantes en matiere de conditions d'emploi 

resultant de la legislation, de la pratique et de contrats de travail individuels ou des relations de 

travail au niveau national et existant a la date de l'immatriculation sont transferes a la societe 

europeenne (SE) au moment de l'immatriculation du fait meme de celle-ci. 

(4) En cas d'operations de fusion transfrontaliere, les droits et obligations des societes 

participantes resultant de contrats de travail ou de relations de travail et existant a la date a 
laquelle la fusion transfrontaliere prend effet conformement aux dispositions de !'article 1021-16, 

paragraphe ler, sont transferes a la societe absorbante a la date de prise d'effet de la fusion 

transfrontaliere. 

Art. 1021-18. Les associes de la societe absorbee peuvent poursuivre individuellement et 

exercer contre les membres des organes d'administration ou de direction et les experts prevus 

par !'article 1021-6 une action en responsabilite pour obtenir la reparation du prejudice qu'ils 

auraient subi par suite d'une faute commise par les membres des organes d'administration ou de 
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direction lors de la preparation et de la realisation de la fusion ou par les experts lors de 

l'accomplissement de leur mission. La responsabilite pese solidairement sur les membres des 

organes d'administration ou de direction ou les experts de la societe absorbee ou, le cas echeant, 

sur les unset les autres. Toutefois, chacun de ceux-ci peut s'en decharger s'il demontre qu'aucune 

faute ne lui est personnellement imputable. 

Art. 1021-19. (1) La nullite de la fusion ne peut intervenir que dans les conditions suivantes : 

1. la nullite doit etre prononcee par decision judiciaire ; 

2. lorsque la fusion est realisee conformement a l'article 1021-13, elle ne peut etre prononcee 

que pour defaut d'acte notarie ou, le cas echeant, sous seing prive, ou bien s'il est etabli 

que la decision de l'assemblee generale de l'une ou de l'autre des societes participant a la 

fusion est nulle ; 

3. l'action en nullite ne peut plus etre intentee apres !'expiration d'un delai de six mois a 
compter de la date a laquelle la fusion est opposable a celui qui invoque la nullite, ou bien 

si la situation a ete regularisee ; 

4. lorsqu'il est possible de porter remede a l'irregularite susceptible d' entrainer la nu I lite de la 

fusion, le tribunal competent accorde aux societes interessees un delai pour regulariser la 

situation; 

5. la decision prononc;:ant la nullite de la fusion fait l'objet d'une publicite selon les modes 

prevus au chapitre Vbis du titre ler de la loi modifiee du 19 decembre 2002 concernant le 

registre de commerce et des societes ainsi que la comptabilite et les comptes annuels des 

entreprises ; 

6. la tierce opposition contre la decision prononc;:ant la nullite de la fusion n'est plus recevable 

apres !'expiration d'un delai de six mois a compter de la publicite de la decision effectuee 

selon le chapitre Vbis du titre ler de la loi modifiee du 19 decembre 2002 concernant le 

registre de commerce et des societes ainsi que la comptabilite et les comptes annuels des 

entreprises ; 

7. la decision prononc;:ant la nullite de la fusion ne porte atteinte par elle-meme a la validite 

des obligations nees a la charge ou au profit de la societe absorbante, anterieurement a la 

publicite de la decision et posterieurement a la date visee a !'article 1021-13 ; 
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8. les societes ayant participe a la fusion repondent solidairement des obligations de la 

societe absorbante visees au point 7. 

(2) Par derogation au paragraphe 1 er, point 2, la nullite d'une fusion destinee a constituer une 

societe europeenne (SE) ne peut pas etre prononcee lorsque la societe europeenne (SE) est 

immatriculee au registre de commerce et des societes. 

La societe europeenne (SE) pourra etre dissoute lorsque le controle de la legalite de la fusion 

n'aura pas ete effectue conformement a !'article 1021-12, paragraphe 2. 

(3) Par derogation au paragraphe ler, point 3, la nullite d'une fusion par absorption d'une 

societe de droit etranger ayant pris effet conformement a !'article 1021-16 ne peut pas etre 

prononcee. 

Section 2.- Fusion par constitution d'une nouvelle societe 

Art. 1022-1. (1) Les articles 1021-1, 1021-2 et 1021-3 ainsi que les articles 1021-5 a 1021-19 

sont applicables a la fusion par constitution d'une nouvelle societe. Pour cette application, les 

expressions « societes qui fusionnent » ou « societe absorbee » designent les societes qui 

disparaissent et !'expression « societe absorbante » designe la nouvelle societe. 

(2) L'article 1021-1, paragraphe 2, point 1, est egalement applicable a la nouvelle societe. 

(3) Le projet commun de fusion qui contient le projet de l'acte constitutif de la nouvelle societe 

doit etre approuve par l'assemblee generale de chacune des societes qui disparaissent. La 

nouvelle societe existera a partir de la derniere approbation. 

(4) Les regles prevues a !'article 420-10, paragraphes 2 a 9, ne s'appliquent pas a la constitution 

de la nouvelle societe lorsqu'un rapport d'expert sur le projet commun de fusion est etabli ou 

lorsque les conditions de !'article 420-10, paragraphes 2 a 9, ne sont pas remplies. 

(5) Lorsque la societe nouvelle issue d'une fusion transfrontaliere est une societe de droit 

luxembourgeois, le controle de legalite du notaire prevu a !'article 1021-12, paragraphe 2, porte 

egalement sur la partie de la procedure relative a la constitution de cette societe. 
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Section 3.- Absorption d'une societe par une autre possedant 90 pour cent ou plus des actions, 

parts et titres conferant le droit de vote de la premiere societe 

Art. 1023-1. Si la societe absorbante est titulaire de la totalite des actions, parts et autres titres 

conferant droit de vote des societes a absorber, ces dernieres lui transferent par suite et au 

moment de leur dissolution sans liquidation !'ensemble de leur patrimoine, activement et 

passivement. L'operation est soumise aux dispositions du titre X, chapitre II,' section 1 ere, a 
!'exception de !'article 1021-1, paragraphe 2, points 2, 3 et 4, des articles 1021-5 et 1021-6, de 

!'article 1021-7, paragraphe ler, points 4 et 5, de !'article 1021-17, paragraphe ler, point 2, ainsi 

que de l'article 1021-18. 

L'alinea premier n'est pas applicable aux societes europeennes (SE). 

En cas de fusion transfrontaliere, les dispositions des articles 1021-5 et 1021-7, paragraphe 1 er, 

point 4, restent applicables. 

Art.1023-2. (1) L'article 1021-3, paragraphe ler, n'est pas applicable au cas ou, dans l'hypothese 

visee a l'article precedent 

1. la publicite prescrite a !'article 1021-2 est faite pour chacune des societes participant a 
!'operation, un mois au moins avant que !'operation ne prenne effet entre parties; 

2. tous les associes de la societe absorbante ont le droit, un mois au moins avant que 

!'operation ne prenne effet entre parties de prendre connaissance, au siege social de cette 

societe, des documents indiques a !'article 1021-7, paragraphe 1 er, points 1, 2 et 3; 

3. un ou plusieurs associes de la societe absorbante disposant d'au moins 5 pour cent des 

actions ou parts du capital souscrit ont le droit de requerir pendant le delai prevu au point 

2 la convocation d'une assemblee generale de la societe absorbante appelee a se 

prononcer sur !'approbation de la fusion. L'assemblee doit etre convoquee de fa,;on a etre 

tenue dans le mois de la requisition. 

Aux fins du paragraphe ler, point 2, !'article 1021-7, paragraphes 2, 3 et 4, est applicable. 

(2) En cas de fusion transfrontaliere, !'article 1021-3, paragraphe ler, n'est pas applicable a la 

SOCiete OU aux SOCietes absorbees. 

Art. 1023-3. Les articles 1023-1 et 1023-2 restent applicables egalement aux operations 

d'absorption au cas ou toutes les actions, parts et autres titres dont question a !'article 1023-1 de 
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la ou des societes absorbees appartiennent a la societe absorbante et/ou a des personnes qui 

detiennent ces actions, parts et titres en leur nom propre, mais pour le compte de cette societe. 

Art. 1023-4. (1) Lorsqu'une fusion par absorption est effectuee par une societe qui detient au 

moins 90 pour cent, mais pas la totalite des actions, parts et autres titres conferant un droit de 

vote aux assemblees generales de la ou des societes absorbees, !'approbation de la fusion par 

l'assemblee generale de la societe absorbante n'est pas necessaire si les conditions suivantes sont 

remplies: 

1. la publicite prescrite a !'article 1021-2 est faite, pour la societe absorbante, un mois au 

moins avant la date de la reunion de l'assemblee generale de la ou des societes absorbees 

appelee a se prononcer sur le projet com mun de fusion. 

Les dispositions du present point 1 ne sont pas applicables aux fusions transfrontalieres de 

societes; 

2. tous les associes de la societe absorbante ont le droit, un mois au moins avant la date 

indiquee au point 1 de prendre connaissance des documents indiques a !'article 1021-7, 

paragraphe ler, points 1 et 2, et le cas echeant, a !'article 1021-7, paragraphe 1er, points 3, 4 

et 5, au siege social de la societe; 

3. !'article 1021-4, point 3, s'applique. 

Aux fins du paragraphe 1 er, point 2, !'article 1021-7, paragraphes 2, 3 et 4, est applicable. 

(2) Lorsqu'une fusion transfrontaliere par absorption est realisee par une societe qui detient au 

moins 90 pour cent, mais pas la totalite des actions, parts et autres titres conferant un droit de 

vote aux assemblees generales de la societe ou des societes absorbees, les rapports d'un ou des 

experts independants et les documents necessaires pour le controle sont exiges uniquement dans 

la mesure ou ils sont requis par la legislation nationale dont releve la societe absorbante ou par la 

legislation nationale dont relevent la ou les societes absorbees. 

Art. 1023-5. Les articles 1021-5, 1021-6 et 1021-7 ne sont pas applicables en cas de fusion telle 

que visee a !'article precedent si les conditions suivantes sont remplies : 

1. les associes minoritaires de la societe absorbee peuvent exercer le droit de faire acquerir 

leurs actions ou parts par la societe absorbante; 
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2. dans ce cas, ils ont le droit d'obtenir une contrepartie correspondant a la valeur de leurs 

actions ou parts ; 

3. en cas de desaccord sur cette contrepartie, celle-ci est determinee par le magistrat 

presidant la chambre du tribunal d'arrondissement, dans le ressort duquel la societe 

absorbante a son siege social, siegeant en matiere commerciale et comme en matiere de 

refere. 

Art. 1023-6. Les articles 1023-4 et 1023-5 sont egalement applicables aux operations 

d'absorption au cas ou 90 pour cent ou plus mais non la totalite des actions ou parts et autres titres 

dont question a !'article 1023-4 de la OU des SOCietes absorbees appartiennent a la SOCiete 

absorbante et/ou a des personnes qui detiennent ces actions, parts et titres en leur nom propre, 

mais pour le compte de cette societe. 

Section 4.- Autres operations assimilees a la fusion 

Art. 1024-1. Lorsque nonobstant la disposition prevue aux articles 1020-3 et 1020-4, la soulte 

en especes depasse 10 pour cent, les sections 1 ere et 2, et les articles 1023-4, 1023-5 et 1023-6, 

restent applicables. 

II en est de meme lorsqu'une ou plusieurs societes se mettent en liquidation et transmettent 

leur actif et passif a une autre societe moyennant attribution d'actions ou parts de cette derniere 

aux associes de la premiere societe, avec ou sans soulte. 

Chapitre Ill.- Des scissions 

Art. 1030-1. Le present chapitre s'applique a toutes les societes dotees de la personnalite 

juridique en vertu de la presente loi et aux groupements d'interet economique. 

Une scission peut egalement avoir lieu lorsque la societe ou groupement d'interet economique 

qui est absorbe ou qui disparait fait l'objet d'une procedure de faillite, de concordat ou d'une 

autre procedure analogue tels que le sursis de paiement, la gestion contr61ee ou une procedure 

instituant une gestion ou une surveillance speciale d'un ou de plusieurs de ces societes ou 

groupements d'interet economique. 
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Une societe ou groupement d'interet economique, tels que vises au premier alinea, peut 

egalement contracter une operation de scission avec une societe ou groupement d'interet 

economique etranger pour autant que le droit national de cette derniere ou de ce dernier ne s'y 

oppose pas. 

Lorsque, dans les dispositions qui suivent, ii est fait reference a la ou aux « societes », ce terme 

doit etre entendu, sauf indication particuliere, comme visant egalement, le cas echeant, le ou les 

« groupements d'interet economique ». 

Art. 1030-2. La scission s'opere par absorption, par constitution de nouvelles societes ou par 

une combinaison des deux precedes. 

Art. 1030-3. (1) La scission par absorption est !'operation par laquelle une societe soit transfere, 

par suite de sa dissolution sans liquidation, a plusieurs autres societes !'ensemble de son 

patrimoine, activement ou passivement, soit transfere, sans dissolution, a une ou plusieurs autres 

societes, une partie ou !'ensemble de son patrimoine, activement et passivement, moyennant 

!'attribution aux associes de la societe scindee d'actions ou de parts des societes beneficiaires des 

apports resultant de la scission et, eventuellement, d'une soulte en especes ne depassant pas 10 

pour cent de la valeur nominale des actions ou parts attribuees ou, a defaut de valeur nominale, 

de leur pair comptable. 

(2) La scission par absorption peut egalement avoir lieu lorsque la societe absorbee est en 

liquidation, pourvu qu'elle n'ait pas encore commence la repartition de ses actifs entre ses 

associes. 

Art. 1030-4. (1) La scission par constitution de nouvelles societes est !'operation par laquelle 

une societe soit transfere, par suite de sa dissolution sans liquidation, a plusieurs societes 

nouvellement constituees, !'ensemble de son patrimoine, activement ou passivement, soit 

transfere, sans dissolution, a une ou plusieurs societes nouvellement constituees, une partie ou 

!'ensemble de son patrimoine, activement et passivement, moyennant !'attribution a ses associes 

d'actions ou de parts des societes beneficiaires et, eventuellement, d'une soulte en especes ne 

depassant pas 10 pour cent de la valeur nominale des actions ou parts attribuees ou, a defaut de 

valeur nominale, de leur pair comptable. 
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(2) La scission par constitution de nouvelles societes peut egalement avoir lieu lorsque la 

societe qui disparait est en liquidation, pourvu qu'elle n'ait pas encore commence la repartition 

de ses actifs entre ses associes. 

Section lere __ Scission par absorption 

Art. 1031-1. (1) Les organes de gestion des societes qui participent a la scission etablissent par 

ecrit un projet de scission. 

(2) Le projet de scission mentionne : 

1. la forme, la denomination et le siege social des societes participant a la scission ; 

2. le rapport d'echange des actions ou parts et, le cas echeant, le montant de la soulte ; 

3. les modalites de remise des actions ou parts des societes beneficiaires; 

4. la date a partir de laquelle ces actions ou parts donnent le droit de participer aux benefices 

ainsi que toute modalite particuliere relative a ce droit; 

5. la date a partir de laquelle les operations de la societe scindee sont considerees du point de 

vue comptable comme accomplies pour le compte de l'une ou de l'autre des societes 

beneficiaires; 

6. les droits assures par les societes beneficiaires aux associes ayant des droits speciaux et aux 

porteurs de titres autres que des actions ou parts ou les mesures proposees a leur egard ; 

7. tous avantages particuliers attribues aux experts au sens de !'article 1031-6, aux membres 

des organes de gestion ainsi qu'aux commissaires aux comptes des societes participant a la 

scission; 

8. la description et la repartition precises des elements du patrimoine actif et passif a 
transferer a chacune des societes beneficiaires; 

9. la repartition aux associes de la societe scindee des actions ou parts des societes 

beneficiaires, ainsi que le critere sur lequel cette repartition est fondee. 

(3) Lorsqu'un element du patrimoine actif n'est pas attribue dans le projet de scission et que 

!'interpretation de celui-ci ne permet pas de decider de sa repartition, cet element ou sa contre-
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valeur est reparti entre toutes les societes beneficiaires de maniere proportionnelle a l'actif 

attribue a chacune de celles-ci dans le projet de scission. 

Lorsqu'un element du patrimoine passif n'est pas attribue dans le projet de scission et que 

!'interpretation de celui-ci ne permet pas de decider de sa repartition, chacune des societes 

beneficiaires en est solidairement responsable. 

La responsabilite solidaire des societes beneficiaires est toutefois limitee a l'actif net attribue a 
chacune d'entre elles. 

Art. 1031-2. Le projet de scission est publie conformement aux dispositions du chapitre Vbis du 

titre ler de la loi modifiee du 19 decembre 2002 concernant le registre de commerce et des 

societes ainsi que la comptabilite et les comptes annuels des entreprises pour chacune des 

societes participant a la scission, un mois au moins avant la date de la reunion de l'assemblee 

generale appelee a se prononcer sur le projet de scission. 

Art. 1031-3. (1) La scission requiert !'approbation des assemblees generales de chacune des 

societes participant a la scission et, le cas echeant, des porteurs de titres autres que des actions 

ou parts. Cette decision requiert les conditions de quorum, de presence et de majorite prevues 

pour les modifications des statuts. 

(2) Dans les societes en commandite simple et dans les societes cooperatives, le droit de vote 

des associes est proportionnel a leur part dans l'avoir social et le quorum de presence se calcule 

par rapport a l'avoir social. 

(3) L'accord de tous les associes est requis : 

1. dans les societes a scinder ou beneficiaires qui sont des societes en nom collectif, des 

societes cooperatives dont les associes sont tenus indefiniment et solidairement, des 

societes civiles ou des groupements d'interet economique; 

2. dans la societe a scinder lorsque l'une au moins des societes beneficiaires est : 

a) une societe en nom collectif; 

b) une societe en commandite simple; 

c) une societe cooperative dont les associes sont tenus indefiniment et solidairement; 

d) une societe civile; 
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e) un groupement d'interet economique. 

Dans les cas vises au paragraphe 3, point 1 et point 2, lettres a), b) et c), !'accord unanime des 

titulaires de parts non representatives du capital est requis. 

(4) Dans les societes en commandite simple et dans les societes en commandite par actions, 

!'accord de tousles associes commandites est en outre requis. 

(5) S'il existe plusieurs categories d'actions, titres ou parts, representatifs ou non du capital, et 

que la scission entraine une modification de leurs droits respectifs, !'article 450-4 est applicable. 

Art. 1031-4. Sauf dans les cas precises a !'article 1031-3, paragraphes 2 a 4, !'approbation de la 

scission par l'assemblee generale d'une societe beneficiaire n'est pas necessaire si les conditions 

suivantes sont remplies : 

1. la publicite prescrite a !'article 1031-2 est faite, pour la societe beneficiaire, un mois au 

moins avant la date de la reunion de l'assemblee generale de la societe scindee appelee a 
se prononcer sur le projet de scission ; 

2. tous les associes de la societe beneficiaire ont le droit, un mois au moins avant la date 

indiquee au point 1, de prendre connaissance, au siege social de cette societe, des 

documents indiques a !'article 1031-7, paragraphe ler; 

3. un ou plusieurs associes de la societe beneficiaire disposant d'au moins 5 pour cent des 

actions ou parts du capital souscrit ont le droit de requerir jusqu'au lendemain de la tenue 

de l'assemblee generale de la societe scindee, la convocation d'une assemblee generale de 

la societe beneficiaire appelee a se prononcer sur !'approbation de la scission. L'assemblee 

doit etre convoquee de fac;:on a etre tenue dans le mois de la requisition. 

Aux fins du premier alinea, point 2, !'article 1031-7, paragraphes 2, 3 et 4, est applicable. 

Art. 1031-5. (1) Les organes de gestion de chacune des societes participant a la scission 

etablissent un rapport ecrit detaille expliquant et justifiant du point de vue juridique et 

economique le projet de scission et, en particulier, le rapport d'echange des actions ou parts ainsi 

que le critere pour leur repartition. 

(2) Le rapport indique en outre les difficultes particulieres d'evaluation, s'il en existe. II 

mentionne egalement, le cas echeant, l'etablissement du rapport sur la verification des apports 

en nature, vise a !'article 420-10, paragraphe 2, et son depot conformement aux dispositions du 
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chapitre Vbis du titre ler de la loi modifiee du 19 decembre 2002 concernant le registre de 

commerce et des societes ainsi que la comptabilite et les comptes annuels des entreprises. 

(3) L'organe de gestion de la societe scindee est tenu d'informer l'assemblee generale de la 

societe scindee ainsi que les organes de gestion des societes beneficiaires pour qu'ils informent 

l'assemblee generale de leur societe de toute modification importante du patrimoine actif et 

passif intervenue entre la date de l'etablissement du projet de scission et la date de la reunion de 

l'assemblee generale de la societe scindee appelee a se prononcer sur le projet de scission. 

Art. 1031-6. (1) Le projet de scission doit faire l'objet d'un examen et d'un rapport ecrit destine 

aux associes. Cet examen sera fait et ce rapport sera etabli pour chacune des societes participant a 
la scission par un ou plusieurs experts independants a designer par l'organe de gestion de chacune 

des societes participant a la scission. Ces experts doivent etre choisis parmi les reviseurs 

d'entreprises. 

Toutefois ii est possible de faire etablir le rapport par un ou plusieurs experts independants pour 

toutes les societes qui participent a la scission. Dans ce cas la designation est faite, sur requete 

conjointe des societes participant a la scission, par le magistrat presidant la chambre du tribunal 

d'arrondissement, dans le ressort duquel la societe scindee a son siege, siegeant en matiere 

commerciale et comme en matiere de refere. 

(2) Dans le rapport mentionne au paragraphe 1 er, les experts doivent en tout cas declarer si, a 
leur avis, le rapport d'echange est ou non pertinent et raisonnable. Cette declaration doit: 

1. indiquer la ou les methodes suivies pour la determination du rapport d'echange propose; 

2. indiquer si cette ou ces methodes sont adequates en l'espece et mentionner les valeurs 

auxquelles chacune de ces methodes conduit, un avis etant donne sur !'importance relative 

donnee a ces methodes dans la determination de la valeur retenue. 

Le rapport indique en outre les difficultes particulieres d'evaluation s'il en existe. 

(3) Les regles prevues a !'article 420-10, paragraphes 2 a 9, ne s'appliquent pas lorsqu'un 

rapport d'expert sur le projet de scission est etabli ou lorsque les conditions de !'article 420-10, 

paragraphes 2 a 9, ne sont pas remplies. 

(4) Chaque expert a le droit d'obtenir aupres des societes participant a la scission tous les 

renseignements et documents utiles et de proceder a toutes les verifications necessaires. 
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Art. 1031-7. (1) Tout associe a le droit, un mois au moins avant la date de la reunion de 

l'assemblee generale appelee a se prononcer sur le projet de scission, de prendre connaissance, au 

siege social, des documents suivants : 

1. le projet de scission ; 

2. les comptes annuels ainsi que les rapports de gestion des trois derniers exercices des 

societes participant a la scission ; 

3. le cas echeant, un etat comptable arrete a une date qui ne doit pas etre anterieure au 

premier jour du troisieme mois precedant la date du projet de scission au cas ou les 

derniers comptes annuels se rapportent a un exercice dont la fin est anterieure de plus de 

six mois a cette date ; 

4. le cas echeant, les rapports des organes de gestion des societes participant a la scission, 

mentionnes a !'article 1031-5, paragraphe 1 er; 

5. le cas echeant, les rapports mentionnes a !'article 1031-6. 

Aux fins du paragraphe 1 er, point 3, un etat comptable n'est pas requis si la societe publie un 

rapport financier semestriel conformement a !'article 4 de la loi modifiee du 11 janvier 2008 

relative aux obligations de transparence sur les emetteurs de valeurs mobilieres, et le met a la 

disposition des associes conformement au present paragraphe. 

(2) L'etat comptable prevu au paragraphe 1 er, point 3, est etabli selon les memes methodes et 

suivant la meme presentation que le dernier bilan annuel. 

II n'est toutefois pas necessaire de proceder a un nouvel inventaire reel. 

Par ailleurs les evaluations figurant au dernier bilan ne sont modifiees qu'en fonction des 

mouvements d'ecriture; cependant, ii sera tenu compte : 

1. des amortissements et provisions interimaires; 

2. des changements importants de valeur reelle n'apparaissant pas dans les ecritures. 

(3) Copie integrale ou, s'il le desire, partielle des documents vises au paragraphe 1 er peut etre 

obtenue par tout associe sans frais et sur simple demande. 

Lorsqu'un associe a consenti a !'utilisation, par la societe, de moyens electroniques pour la 

communication des informations, les copies peuvent etre fournies par courrier electronique. 
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(4) Une societe est dispensee de !'obligation de mettre a disposition les documents vises au 

paragraphe ler a son siege social si, pendant une periode continue commen~ant un mois au moins 

avant le jour fixe pour la reunion de l'assemblee generale appelee a se prononcer sur le projet de 

scission et ne s'achevant pas avant la fin de cette assemblee, elle les met a disposition sur son site 

internet. 

Le paragraphe 3 ne s'applique pas si le site internet donne aux associes, pendant toute la 

periode visee au premier alinea du present paragraphe, la possibilite de telecharger et d'imprimer 

les documents vises au paragraphe 1 er. Toutefois, dans ce cas, la societe doit mettre a disposition 

ces documents a son siege social, ou ils pourront etre consultes par les associes. 

Art. 1031-8. (1) Ni un examen du projet de scission ni le rapport d'expert prevu a !'article 1031-

6, paragraphe 1 er, ne sont requis si tous les associes et les porteurs des autres titres conferant un 

droit de vote de chacune des societes participant a la scission en ont ainsi decide. 

(2) Les exigences des articles 1031-5 et 1031-7, paragraphe ler, points 3 et 4, ne s'appliquent 

pas, si tous les associes et les porteurs des autres titres conferant un droit de vote des societes 

participant a la scission y ont renonce. 

Art. 1031-9. (1) Une societe a responsabilite limitee, une societe cooperative OU un groupement 

d'interet economique ne peut participer a une operation de scission en tant que societe ou 

groupement d'interet economique beneficiaire que si les associes ou membres de la societe ou 

groupement d'interet economique a scinder remplissent les conditions requises pour acquerir la 

qualite d'associe ou de membre de cette societe ou groupement d'interet economique 

beneficiaire. 

(2) Dans les societes cooperatives, chaque associe a la faculte, nonobstant toute disposition 

contraire des statuts, de demissionner a tout moment et sans avoir a satisfaire a aucune autre 

condition, des la convocation de l'assemblee generale appelee a decider la scission de la societe au 

profit de societes beneficiaires dont l'une au moins a une autre forme. 

La demission doit etre notifiee a la societe par lettre recommandee a la poste deposee cinq jours 

au moins avant la date de l'assemblee. Elle n'aura d'effet que si la scission est decidee. 

Les convocations a l'assemblee reproduisent le texte des alineas 1 et 2 du present paragraphe. 
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Art. 1031-10. (1) Les creanciers des societes participant a la scission, dont la creance est 

anterieure a la date de publication des actes constatant la scission prevue a !'article 1031-15 

peuvent, nonobstant toute convention contraire, dans les deux mois de cette publication, 

demander au magistrat presidant la chambre du tribunal d'arrondissement, dans le ressort duquel 

la societe debitrice a son siege social, siegeant en matiere commerciale et comme en matiere de 

refere, la constitution de suretes pour des creances echues ou non echues au cas ou ils peuvent 

demontrer, de maniere credible, que la scission constitue un risque pour l'exercice de leurs droits 

et que la societe ne leur a pas fourni de garanties adequates. La demande est rejetee si le 

creancier dispose de garanties adequates ou si celles-ci ne sont pas necessaires, compte tenu de la 

situation financiere des societes participant a la scission. La societe debitrice peut ecarter cette 

demande en payant le creancier meme si la creance est a terme. 

Si la surete n'est pas fournie dans le delai fixe, la creance devient immediatement exigible. 

(2) Dans la mesure ou un creancier ou un obligataire de la societe scindee n'a pas eu satisfaction 

de la part de la societe a laquelle !'obligation a ete transferee conformement au projet de scission, 

les societes beneficiaires sont tenues solidairement pour cette obligation. 

La responsabilite solidaire des societes beneficiaires est toutefois limitee a l'actif net attribue a 

chacune d'entre elles. 

(3) Si la societe dissoute est une societe en nom collectif, une societe en commandite simple, 

une societe en commandite par actions, une societe cooperative dont les associes sont tenus 

indefiniment et solidairement, une societe civile ou un groupement d'interet economique, les 

associes en nom collectif, les associes commandites, les associes de la societe cooperative, les 

associes de la societe civile ou les membres du groupement d'interet economique restent tenus, 

conjointement ou solidairement selon le cas, a l'egard des tiers, des engagements de la societe 

dissoute anterieurs a l'opposabilite aux tiers de l'acte de scission conformement a l'article 1031-

15. 

(4) Si la societe beneficiaire est une societe en nom collectif, une societe en commandite simple, 

une societe en commandite par actions, une societe cooperative dont les associes sont tenus 

indefiniment et solidairement, une societe civile ou un groupement d'interet economique, les 

associes en nom collectif, les associes commandites, les associes de la societe cooperative, les 

associes de la societe civile ou les membres du groupement d'interet economique repondent, 
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conjointement ou solidairement selon le cas, a l'egard des tiers, des engagements de la societe 

dissoute anterieurs a la scission et qui, dans ce dernier cas, ont ete transmis a la societe 

beneficiaire conformement au projet de scission et a !'article 1031-1,, paragraphe 3, alinea 2. 

lls peuvent cependant etre exoneres de cette responsabilite par une clause expresse inseree 

dans le projet et l'acte de scission, opposable aux tiers conformement a !'article 1031-15. 

Art. 1031-11. Sans prejudice des regles relatives a l'exercice collectif de leurs droits, ii est fait 

application de !'article 1031-10 aux obligataires des societes participant a la scission, sauf si la 

scission a ete approuvee par urie assemblee des obligataires, ou par les obligataires 

individuellement. 

Art. 1031-12. (1) Les porteurs de titres, autres que des actions ou parts, auxquels sont attaches 

des droits speciaux doivent jouir, au sein des societes beneficiaires centre lesquelles ces titres 

peuvent etre invoques conformement au projet de scission, de droits au moins equivalents a ceux 

dont ils jouissaient dans la societe scindee. 

(2) Le paragraphe ler n'est pas applicable si la modification de ces droits a ete approuvee par 

une assemblee des porteurs de ces titres, statuant aux conditions de presence et de majorite telles 

que prevues a !'article 1031-3. 

(3) A defaut de convocation de l'assemblee prevue au paragraphe precedent, ou, en cas de refus 

d'acceptation par celle-ci de la modification proposee, les titres en cause sont rachetes au prix 

correspondant a leur evaluation faite dans le projet de scission et verifiee par les experts prevus a 
l'article 1031-6. 

Art. 1031-13. (1) Les proces-verbaux des assemblees generales qui decident la scission sont 

etablis par acte notarie; ii en est de meme du projet de scission lorsque la scission ne doit pas etre 

approuvee par les assemblees generales de toutes les societes participant a la scission. 

(2) Le notaire doit verifier et attester !'existence et la legalite des actes et formalites incombant a 
la societe aupres de laquelle ii instrumente et du projet de scission. 

(3) Les societes en nom collectif, les societes en commandite simple, les societes cooperatives, 

les societes civiles et les groupements d'interet economique adopteront, pour l'etablissement des 

actes vises au paragraphe 1 er, la forme d'un acte notarie ou d'un acte sous seing prive, 

conformement a ce qui est dit a propos de leur constitution. 
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Art. 1031-14. La scission est realisee lorsque sont intervenues les decisions concordantes prises 

au sein des societes en cause. 

Art. 1031-15. (1) La scission n'a d'effet a l'egard des tiers qu'apres la publication faite 

conformement aux dispositions du chapitre Vbis du titre ler de la loi modifiee du 19 decembre 

2002 concernant le registre de commerce et des societes ainsi que la comptabilite et les comptes 

annuels des entreprises pour chacune des societes participant a la scission. 

(2) Toute societe beneficiaire peut proceder elle-meme aux formalites de publicite concernant la 

societe scindee. 

Art. 1031-16. (1) La scission entraine de plein droit et simultanement les effets suivants: 

1. la transmission, tant entre la societe scindee et les societes beneficiaires qu'a l'egard des 

tiers, de !'ensemble du patrimoine actif et passif de la societe scindee aux societes 

beneficiaires; cette transmission s'effectue par parties conformement a la repartition 

prevue au projet de scission ou a !'article 1031-1, paragraphe 3; 

2. les associes de la societe scindee deviennent associes d'une ou des societes beneficiaires, 

conformement a la repartition prevue au projet de scission ; 

3. la societe scindee cesse d'exister; 

4. l'annulation des actions ou parts de la societe scindee detenues par la ou les societes 

beneficiaires ou par la societe scindee ou encore par une personne agissant en son nom 

propre mais pour le compte de ces societes. 

(2) Par derogation au paragraphe 1 er, point 1, le transfert des droits de proprietes industrielle et 

intellectuelle ainsi que des droits reels autres que les suretes reelles sur meubles et immeubles 

n'est opposable aux tiers que dans les conditions prevues par les lois speciales qui regissent ces 

operations. La ou les societes beneficiaires peuvent proceder elles-memes a ces formalites. 

Art. 1031-17. Les associes de la societe scindee peuvent poursuivre individuellement et exercer 

contre les membres des organes de gestion et les experts de la societe scindee, une action en 

responsabilite pour obtenir la reparation du prejudice qu'ils auraient subi par suite d'une faute 

commise par les membres des organes de gestion lors de la preparation et de la realisation de la 

scission ou par les experts lors de l'accomplissement de leur mission. La responsabilite pese 

solidairement sur les membres des organes de gestion ou les experts de la societe scindee ou, le 

180 



cas echeant, sur les uns et les autres. Toutefois chacun de ceux-ci peut s'en decharger s'il 

demontre qu'aucune faute ne lui est personnellement imputable. 

Art. 1031-18. La nullite de la scission ne peut intervenir que dans les conditions suivantes : 

1. la nullite doit etre prononcee par decision judiciaire ; 

2. lorsque la scission est realisee conformement a !'article 1031-14 elle ne peut etre 

prononcee que pour defaut d'acte notarie ou, le cas echeant, sous seing prive, ou bien s'il 

est etabli que la decision de l'assemblee generale de l'une ou de l'autre des societes 

participant a la scission est nulle ; 

3. !'action en nullite ne peut plus etre intentee apres !'expiration d'un delai de six mois a 
compter de la date a laquelle la scission est opposable a celui qui invoque la nullite, ou bien 

si la situation a ete regularisee; 

4. lorsqu'il est possible de porter remede a l'irregularite susceptible d'entrainer la nullite de la 

scission, le tribunal competent accorde aux societes interessees un delai pour regulariser la 

situation; 

5. la decision pronon!;ant la nullite de la scission fait l'objet d'une publicite effectuee selon les 

modes prevus au chapitre Vbis du titre ler de la loi modifiee du 19 decembre 2002 

concernant le registre de commerce et des societes ainsi que la comptabilite et les comptes 

annuels des entreprises; 

6. la tierce opposition contre la decision pronon!;ant la nullite de la scission n'est plus 

recevable apres !'expiration d'un delai de six mois a compter de la publicite de la decision 

effectuee selon le chapitre Vbis du titre ,er de la loi modifiee du 19 decembre 2002 

concernant le registre de commerce et des societes ainsi que la comptabilite et les comptes 

annuels des entreprises; 

7. la decision pronon!;ant la nullite de la scission ne porte pas atteinte par elle-meme a la 

validite des obligations nees a la charge OU au profit des SOcietes beneficiaires, 

anterieurement a la publicite de la decision et posterieurement a la date visee a !'article 

1031-14; 

8. chacune des societes beneficiaires repond des obligations a sa charge nees apres la date a 
laquelle la scission a pris effet et avant la date a laquelle la decision pronon!;ant la nullite de 
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la scission a ete publiee. La societe scindee repond aussi de ces obligations. La 

responsabilite de la societe beneficiaire est toutefois limitee a l'actif net qui lui a ete 

attribue. 

Art. 1031-19. Sans prejudice de !'article 1031-4, lorsque les societes beneficiaires sont, dans 

leur ensemble, titulaires de toutes les actions ou parts de la societe scindee et des autres titres de 

celle-ci conferant un droit de vote dans l'assemblee generale, !'approbation de la scission par 

l'assemblee genera le, conformement a !'article 1031-3, paragraphe 1 er, de la societe scindee n'est 

pas necessaire si les conditions suivantes sont remplies : 

1. la publicite prescrite a !'article 1031-2 est faite pour chacune des societes participant a 
!'operation, un mois au moins avant que !'operation ne prenne effet entre parties; 

2. tousles associes des societes participant a !'operation ont le droit, un mois au moins avant 

que !'operation ne prenne effet entre parties de prendre connaissance, au siege social de 

leur societe, des documents indiques a !'article 1031-7, paragraphe ler; 

3. a defaut d'une convocation de l'assemblee generale de la societe scindee appelee a se 

prononcer sur !'approbation de la scission, !'information visee a !'article 1031-5, paragraphe 

3, concerne toute modification importante du patrimoine actif et passif intervenue apres la 

date de l'etablissement du projet de scission. 

Aux fins du premier alinea, point 2, l'article 1031-7, paragraphes 2, 3 et 4, ainsi que !'article 

1031-8 sont applicables. 

Section 2.- Scission par constitution de nouvelles societes 

Art. 1032-1. (1) Les articles 1031-1, 1031-2, 1031-3, 1031-5 ainsi que !'article 1031-6, 

paragraphes ler, 2 et 4, et les articles 1031-7 a 1031-18 sont applicables a la scission par 

constitution de nouvelles societes. 

Pour cette application, !'expression « societes participant a la scission » designe la societe 

scindee, !'expression « societe beneficiaire des apports resultant de la scission » designe chacune 

des nouvelles societes. 

(2) Le projet de scission mentionne, outre les indications visees a !'article 1031-1, paragraphe 2, 

la forme, la denomination et le siege social de chacune des nouvelles societes. 
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(3) Le projet de scission qui contient le projet de l'acte constitutif de chacune des nouvelles 

societes doit etre approuve par l'assemblee generale de la societe scindee. 

(4) Les regles prevues a !'article 420-10, paragraphes 2 a 9, ne s'appliquent pas lorsqu'un 

rapport d'expert sur le projet de scission est etabli ou lorsque les conditions de !'article 420-10, 

paragraphes 2 a 9, ne sont pas remplies. 

(5) Les regles prevues aux articles 1031-5, 1031-6 et 1031-7, paragraphe ler, points 3, 4 et 5, ne 

s'appliquent pas a la constitution des nouvelles societes lorsque les actions ou parts de chacune 

des nouvelles societes sont attribuees aux associes de la societe scindee proportionnellement a 
leurs droits dans le capital de cette societe. 

Section 3.-Autres operations assimilees a la scission 

Art. 1033-1. Lorsque nonobstant la disposition prevue aux articles 1030-3 et 1030-4, la soulte en 

especes depasse 10 pour cent, les sections 1 ere et 2 restent applicables. 

II en est de meme lorsqu'une societe se met en liquidation et transmet son actif et son passif a 
plusieurs autres societes moyennant attribution d'actions ou parts de ces dernieres aux associes 

de la premiere societe, avec ou sans soulte. 

Chapitre IV.- Des transferts d'actifs, de branche d'activites et d'universalite 

Art. 1040-1. Le present chapitre s'applique a toutes les societes dotees de la personnalite 

juridique en vertu de la presente loi et aux groupements d'interet economique. 

Lorsque, dans les dispositions qui suivent, ii est fait reference a la ou aux « societes », ce terme 

doit etre entendu, sauf indication particuliere, comme visant egalement le ou les « groupements 

d'interet economique ». 

Art. 1040-2. La societe qui apporte une partie de son actif a une autre societe et la societe qui 

beneficie de cet apport peuvent decider d'un commun accord de soumettre !'operation aux 

dispositions des articles du chapitre Ill du present titre, hormis !'article 1031-16. Dans ce cas, 

l'apport entraine de plein droit le transfert a la societe beneficiaire des actifs et des passifs qui s'y 

rattachent. 
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Art. 1040-3. L'apport d'une branche d'activites est !'operation par laquelle une societe transfere, 

sans dissolution, a une autre societe une branche de ses activites ainsi que les passifs et les actifs 

qui s'y rattachent, moyennant une remuneration consistant en actions ou parts de la societe 

beneficiaire de l'apport. 

La societe qui apporte une branche d'activites a une autre societe et la societe qui beneficie de 

cet apport peuvent decider d'un commun accord de soumettre !'operation aux dispositions des 

articles du chapitre Ill du present titre, hormis !'article 1031-16. Dans ce cas, l'apport entraine de 

plein droit le transfert a la societe beneficiaire des actifs et des passifs qui s'y rattachent. 

Constitue une branche d'activites un ensemble qui du point de vue technique et sous l'angle de 

!'organisation, exerce une activite autonome, et est susceptible de fonctionner par ses propres 

moyens. 

Art. 1040-4. L'apport d'universalite est !'operation par laquelle une societe transfere, sans 

dissolution, l'integralite de son patrimoine, activement et passivement, a une ou plusieurs societes 

existantes ou nouvelles, moyennant une remuneration consistant en actions ou parts de la ou des 

societes beneficiaires des apports. 

La societe qui apporte une universalite a une autre societe et la societe qui beneficie de cet 

apport peuvent soumettre !'operation aux dispositions du chapitre Ill du present titre, hormis 

!'article 1031-16. Dans ce cas, l'apport entraine de plein droit le transfert a la societe beneficiaire 

des actifs et des passifs qui s'y rattachent. 

Art. 1040-5. En cas de cession a titre gratuit ou onereux d'actifs, d'une branche d'activite ou 

d'une universalite repondant aux definitions des articles 1040-3 et 1040-4, les parties peuvent 

soumettre !'operation au regime organise par le chapitre Ill du present titre, hormis !'article 1031-

16. Dans ce cas, la cession entraine de plein droit le transfert a la societe beneficiaire des actifs et 

des passifs qui s'y rattachent. 

Cette volonte est mentionnee expressement dans le projet de cession etabli conformement a 
!'article 1031-1 et dans l'acte de cession depose conformement a !'article 1031-15. Ce projet et cet 

acte sont etablis, le cas echeant, en la forme authentique. 
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Chapitre V.- Des transferts du patrimoine professionnel 

Art. 1050-1. Les societes, les groupements d'interet economique et les personnes physiques 

peuvent transferer tout ou partie de leur patrimoine professionnel avec actifs et passifs a un autre 

sujet de droit dans le cadre d'une affectation professionnelle. 

Le chapitre Ill du present titre, hormis !'article 1031-16, s'appliquent lorsque les sujets 

transferant et reprenant sont des societes dotees de la personnalite juridique en vertu de la 

presente loi ou des groupements d'interet economique et que les associes de la societe ou du 

groupement transferant re~oivent des actions ou parts sociales de la societe ou groupement 

reprenant. 

Une societe, groupement d'interet economique ou personne physique, tels que vises au premier 

alinea, peut egalement contracter une operation de transfert de son patrimoine professionnel 

avec une societe, groupement d'interet economique ou personne physique etranger pour autant 

que le droit national de cette derniere ou de ce dernier ne s'y oppose pas. 

Le transfert du patrimoine professionnel entra,ne de plein droit le transfert a la societe 

beneficiaire des actifs et des passifs qui s'y rattachent. 

Art. 1050-2. Les sujets participant au transfert concluent le contrat de transfert, le cas echeant 

sur la decision de leur assemblee generale aux conditions de quorum, de presence et de majorite 

prevues pour les modifications des statuts. Les dispositions de !'article 1031-3, paragraphes 2 a 5, 

ainsi que de !'article 1031-4 seront le cas echeant respectees. 

Ce contrat doit revetir la forme ecrite. Les dispositions de !'article 1031-13 seront observees. 

Art. 1050-3. (1) Les organes de gestion des sujets qui participent au transfert etablissent par 

ecrit un projet de transfert. 

(2) Le projet de transfert mentionne : 

1. la forme juridique, la denomination ou le nom, et le siege social ou domicile des sujets 

participant au transfert; 

2. un inventaire qui designe clairement les elements du patrimoine actif et passif qui seront 

transferes ; 

3. la valeur totale des actifs et des passifs qui seront transferes; 
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4. l'eventuelle contre-prestation. 

(3) Le transfert de patrimoine n'est autorise que si l'inventaire presente un excedent d'actifs. 

(4) Lorsqu'un element du patrimoine actif ne peut etre attribue sur la base du projet de transfert 

et que !'interpretation de celui-ci ne permet pas de decider de son attribution, cet element 

demeure au sein du sujet transferant. 

Lorsqu'un element du patrimoine passif ne peut etre attribue sur la base du projet de transfert 

et que !'interpretation de celui-ci ne permet pas de decider de son attribution, le sujet transferant 

et le sujet reprenant en sont solidairement responsables. 

La responsabilite solidaire du sujet reprenant est toutefois limitee a l'actif net qui lui est 

attribue. 

Art. 1050-4. Le projet de transfert est publie conformement aux dispositions du chapitre Vbis du 

titre ,er de la loi modifiee du 19 decembre 2002 concernant le registre de commerce et des 

societes ainsi que la comptabilite et les comptes annuels des entreprises par chacun des sujets 

participant au transfert, un mois au moins avant la conclusion du contrat de transfert, c'est-a-dire, 

le cas echeant, un mois au moins avant la date de la reunion de l'assemblee generale appelee a se 

prononcer sur le projet de transfert. 

Art. 1050-5. Les organes de gestion de chacun des sujets participant au transfert etablissent, en 

vue de la prise de decision, un rapport ecrit detaille expliquant et justifiant du point de vue 

juridique et economique le projet de transfert, a savoir : 

1. le but et les consequences du transfert de patrimoine; 

2. le contrat de transfert; 

3. la contre-prestation pour le transfert. 

Art. 1050-6. (1) Le sujet transferant reste solidairement oblige pendant trois ans avec le sujet 

reprenant de !'execution des dettes nees avant le transfert de patrimoine. 

(2) Toutes actions contre le sujet transferant se prescrivent au plus tard trois ans apres la 

publication du transfert de patrimoine. Si la creance ne devient exigible qu'apres cette publication, 

la prescription court des l'exigibilite. 
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(3) Les sujets participant au transfert de patrimoine devront, sur la demande formulee par leurs 

creanciers vises au paragraphe ler, fournir des suretes: 

1. si la responsabilite solidaire s'eteint avant la fin du delai de trois ans, ou 

2. si les creanciers rendent vraisemblable que la responsabilite solidaire ne constitue pas une 

protection suffisante. 

Les creanciers formulent leur demande en ce sens selon la procedure prevue a !'article 1031-10, 

laquelle est applicable par analogie. 

(4) Les creanciers du sujet transferant et du sujet reprenant dont la creance n'est pas comprise 

dans le patrimoine transfere et est anterieure a la date de publication du transfert prevue a 
!'article 1050-7 peuvent egalement demander la constitution de suretes selon la procedure prevue 

a !'article 1031-10. 

(5) Les sujets participant au transfert de patrimoine qui sont tenus de fournir des suretes 

peuvent, en lieu et place, payer la creance dans la mesure ou ii n'en resulte aucun dommage pour 

les autres creanciers. 

Art. 1050-7. Le transfert de patrimoine est realise lorsque sont intervenues les decisions 

concordantes prises au sein des sujets en cause. 

Le transfert de patrimoine n'a d'effet a l'egard des tiers qu'apres la publication faite 

conformement aux dispositions du chapitre Vbis du titre ler de la loi modifiee du 19 decembre 

2002 concernant le registre de commerce et des societes ainsi que la comptabilite et les comptes 

annuels des entreprises pour chacun des sujets participant au transfert. 

Art. 1050-8. (1) Le transfert de patrimoine entraine de plein droit la transmission, au profit du 

ou des sujets reprenant des actifs et passifs enumeres dans l'inventaire. 

(2) Par derogation au paragraphe 1 er, le transfert des droits de proprietes industrielle et 

intellectuelle ainsi que des droits reels autres que les suretes reelles sur meubles et immeubles 

n'est opposable aux tiers que dans les conditions prevues par les lois speciales qui regissent ces 

operations. Le ou les sujets reprenant peuvent proceder eux-memes a ces formalites. 

Art. 1050-9. La nullite du transfert de patrimoine professionnel ne peut intervenir que dans les 

conditions suivantes : 

1. la nullite doit etre prononcee par decision judiciaire ; 
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2. lorsque le transfert de patrimoine est realise conformement a !'article 1050-7, alinea 1, elle 

ne peut etre prononcee que pour defaut d'acte ecrit ou, le cas echeant, en cas de violation 

des dispositions de !'article 1031-13, ou bien s'il est etabli que la decision de l'assemblee 

generale de l'une ou de l'autre des societes participant au transfert de patrimoine est 

nulle; 

3. !'action en nullite ne peut plus etre intentee apres !'expiration d'un delai de six mois a 
compter de la date a laquelle le transfert de patrimoine est opposable a celui qui invoque la 

nullite, OU bien Si la situation a ete regularisee; 

4. lorsqu'il est possible de porter remede a l'irregularite susceptible d'entrainer la nullite du 

transfert de patrimoine, le tribunal competent accorde aux societes interessees un delai 

pour regulariser la situation ; 

5. la decision pronon~ant la nullite du transfert de patrimoine fait l'objet d'une publicite 

effectuee selon les modes prevus au chapitre Vbis du titre ler de la loi modifiee du 19 

decembre 2002 concernant le registre de commerce et des societes ainsi que la 

comptabilite et les comptes annuels des entreprises ; 

6. la tierce opposition contre la decision pronon~ant la nullite du transfert de patrimoine n'est 

plus recevable apres !'expiration d'un delai de six mois a compter de la publicite de la 

decision effectuee selon le chapitre Vbis du titre ler de la loi modifiee du 19 decembre 2002 

concernant le registre de commerce et des societes ainsi que la comptabilite et les comptes 

annuels des entreprises; 

7. la decision pronon~ant la nullite du transfert de patrimoine ne porte pas atteinte par elle

meme a la validite des obligations nees a la charge ou au profit du sujet reprenant, 

anterieurement a la publicite de la decision et posterieurement a la date visee a l'article 

1050-7, alinea 1; 

8. le sujet reprenant repond des obligations a sa charge nees apres la date a laquelle le 

transfert de patrimoine a pris effet et avant la date a laquelle la decision pronon~ant la 

nullite du transfert de patrimoine a ete publiee. Le sujet transferant repond aussi de ces 

obligations. La responsabilite du sujet reprenant est toutefois limitee a l'actif net qui lui a 

ete attribue. 

188 



Titre XI. - De la liquidation des societes 

Art. 1100-1. (1) Les societes civiles et commerciales, autres que les societes commerciales 

momentanees ou les societes commerciales en participation, sont, apres leur dissolution, reputees 

exister pour leur liquidation. 

La societe europeenne (SE) ayant etabli son siege statutaire au Grand-Duche de Luxembourg est 

soumise aux regles applicables aux societes anonymes. 

Toutes les pieces emanees d'une societe dissoute mentionneront qu'elle est en liquidation. 

(2) Tout acte de dissolution volontaire par la reunion de toutes les parts en une seule main doit, 

a peine de nullite, etre accompagne par des attestations etablies par : 

1. le Centre d'informatique, d'affiliation et de perception des cotisations commun aux 

institutions de securite sociale ; 

2. I' Administration des contributions directes ; 

3. I' Administration de I' enregistrement et des domaines; 

attestations dont ii ressort que la societe est en regle avec ses obligations relatives au paiement 

des cotisations de securite sociale, des impots et taxes a une date qui ne peut etre ni anterieure de 

trois mois au jour de l'acte de dissolution ni posterieure a l'acte de dissolution. 

(3) Les societes civiles et commerciales qui respectent les delais de paiement leur consentis, 

conformement aux lois ou reglements en vigueur, par une des administrations visees au 

paragraphe 2, points 2 et 3, sont considerees comme etant en regle et peuvent se faire delivrer 

!'attestation prevue au paragraphe 2. 

Art. 1100-2. A defaut de convention contraire, le mode de liquidation est determine et les 

liquidateurs sont nommes par l'assemblee generale des associes. Lorsqu'il existe dans les societes 

anonymes et dans les societes en commandite par actions plusieurs categories d'actions et que la 

deliberation de l'assemblee generale est de nature a modifier leurs droits respectifs, la 

deliberation doit, pour etre valable, reunir dans chaque categorie les conditions de presence et de 

majorite requises par !'article 450-3. Dans les societes en nom collectif et dans les societes a 
responsabilite limitee, les decisions ne sont valablement prises que par l'assentiment de la moitie 

des associes possedant les trois quarts de l'avoir social ; a defaut de cette majorite, ii est statue 

par les tribunaux. Dans les societes en commandite simple, a defaut d'autres stipulations dans le 
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contrat social, les decisions ne sont valablement prises que par l'assentiment d'associes 

representant les trois quarts des parts d'interets. 

Quand ii y a plusieurs liquidateurs, ils torment college qui delibere suivant le mode fixe a 

!'article 444-3. 

Au cas ou le liquidateur est une personne morale, la personne physique qui represente le 

liquidateur doit etre designee dans l'acte de nomination. 

Toute modification a la designation de cette personne physique doit etre decidee 

conformement au premier alinea, et deposee et publiee conformement a !'article 100-13, 

paragraphe 1 er, point 1, lettre c). 

La liquidation de la societe en commandite speciale s'opere conformement aux modalites 

prevues par le contrat social et, a defaut, d'apres les regles applicables a la liquidation des 

societes en commandite simple. 

Les articles 1865, 3°, 4° et 5° et 1869 du Code civil ne s'appliquent ni a la societe en 

commandite simple ni a la societe en commandite speciale. 

Art. 1100-3. A defaut de nomination de liquidateurs, les associes-gerants dans les societes en 

nom collectif ou en commandite, les gerants dans les societes a responsabilite limitee et les 

administrateurs ou membres du directoire, selon le cas, dans les societes anonymes et dans les 

societes cooperatives, seront, a l'egard des tiers, consideres com me liquidateurs. 

Art. 1100-4. A defaut de dispositions contraires dans les statuts ou dans l'acte de nomination, 

les liquidateurs peuvent intenter et soutenir toutes actions pour la societe, recevoir tous 

paiements, donner mainlevee avec ou sans quittance, realiser toutes les valeurs mobilieres de la 

societe, endosser taus effets de commerce, transiger ou compromettre sur toutes contestations. 

lls peuvent aliener les immeubles de la societe par adjudication publique, s'ils jugent la vente 

necessaire pour payer les dettes sociales. 

Art. 1100-5. lls peuvent, mais seulement avec l'autorisation de l'assemblee generale des 

associes, donnee conformement a !'article 1100-2, continuer jusqu'a realisation l'industrie ou le 

commerce de la societe, emprunter pour payer les dettes sociales, creer des effets de commerce, 

hypothequer les biens de la societe, les donner en gage, aliener ses immeubles, meme de gre a 

gre, et faire apport de l'avoir social dans d'autres societes. 
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Art. 1100-6. Les liquidateurs peuvent exiger des associes le paiement des sommes qu'ils se sont 

engages a verser dans la societe et que les liquidateurs jugent necessaires au reglement de la 

liquidation. 

Art. 1100-7. Les liquidateurs doivent convoquer l'assemblee generale des associes de fa~on 

qu'elle soit tenue dans le delai d'un mois, lorsque des associes representant le dixieme du capital 

social les en requierent par une demande ecrite, indiquant l'ordre du jour et ils doivent convoquer 

l'assemblee generale des obligataires de fa~on a ce qu'elle soit tenue dans le delai d'un mois, 

lorsqu'ils en sont requis par les obligataires regroupant un vingtieme des obligations en circulation 

dont les titres font partie d'une meme emission. 

Art. 1100-8. Les liquidateurs, sans prejudice des droits des creanciers privilegies et 

hypothecaires, payeront toutes les dettes de la societe proportionnellement et sans distinction 

entre les dettes exigibles et les dettes non exigibles, sous deduction de l'escompte pour celles-ci. 

lls pourront cependant, sous leur garantie personnelle, payer d'abord les creances exigibles, si 

l'actif depasse notablement le passif ou si les creances a terme ont une garantie suffisante et sauf 

le droit des creanciers de recourir aux tribunaux. 

Art. 1100-9. Apres le paiement ou la consignation des sommes necessaires au paiement des 

dettes, les liquidateurs distribueront aux associes les sommes ou valeurs qui peuvent former des 

repartitions egales; ils leur remettront les biens qui auraient du etre conserves pour etre 

partages. 

lls peuvent, moyennant l'autorisation indiquee en !'article 1100-5, racheter les actions ou parts 

sociales de la societe soit a la Bourse, soit par souscription ou soumission, auxquelles tous les 

associes seraient admis a participer. 

Art. 1100-10. Par derogation aux dispositions de !'article 1100-8 et de !'article 1100-9, alinea 1, 

lorsqu'une societe anonyme aura fait apport de l'entierete de sa situation active et passive a une 

autre societe anonyme, les liquidateurs de la societe apporteuse pourront, en se conformant, 

suivant le cas, a !'article 420-10, repartir entre les actionnaires les actions qui auront ete 

attribuees en remuneration de l'apport, sans devoir prealablement rembourser les obligations ou 

consigner les sommes necessaires a ce remboursement, la societe qui a re~u l'apport etant tenue 

directement de !'execution des obligations de la societe apporteuse, de la meme maniere que 

celle-ci y eta it tenue, toutes les garanties speciales etant maintenues au profit des obligataires. 
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La societe qui a rec;u l'apport, et celle qui l'a fait seront de nationalite luxembourgeoise, a moins 

que la legislation du pays de la societe apporteuse ne permette de faire l'apport dans les 

conditions dont s'agit meme a une societe etrangere. 

En cas de reprise de l'integralite de la situation active et passive d'une societe anonyme par 

l'Etat, ce dernier pourra desinteresser les actionnaires sans devoir rembourser prealablement les 

obligataires ou consigner les sommes necessaires a ce remboursement. 

Art. 1100-11. Par derogation aux dispositions de !'article 1100-8 et de !'article 1100-9, alinea 1, 

lorsque les actionnaires ou les associes d'une societe civile ou commerciale dotee de la 

personnalite juridique auront decide a l'unanimite de continuer leur societe au sein d'une societe 

en commandite speciale, qui reprendra l'entierete de la situation active et passive, les liquidateurs 

pourront repartir entre les actionnaires ou les associes les parts d'interets dans la societe en 

commandite speciale sans devoir prealablement rembourser les obligations ou consigner les 

sommes necessaires a ce remboursement, la societe en commandite speciale etant tenue 

directement de !'execution des obligations de la societe civile ou commerciale, de la meme 

maniere que celle-ci y etait tenue, toutes les garanties speciales etant maintenues au profit des 

creanciers. 

Art. 1100-12. Dans les societes anonymes et les societes europeennes (SE), le membre du 

college des liquidateurs ou le liquidateur unique qui a, directement ou indirectement, un interet 

de nature patrimoniale oppose a celui de la societe a !'occasion d'une operation soumise au 

college ou relevant de ses attributions, est tenu de se conformer a !'article 441-7. 

Art. 1100-13. Les liquidateurs sont responsables, tant envers les tiers qu'envers la societe, de 

!'execution de leur mandat et des fautes commises dans leur gestion. 

Art. 1100-14. Chaque annee, les resultats de la liquidation sont soumis a l'assemblee generale 

de la societe, avec !'indication des causes qui ont empeche la liquidation d'etre terminee. Dans les 

societes anonymes le bilan est, en outre, publie. 

Art. 1100-15. Lorsque la liquidation sera terminee, les liquidateurs feront un rapport a 
l'assemblee generale sur l'emploi des valeurs sociales et soumettront les comptes et pieces a 
l'appui. L'assemblee nommera des commissaires pour examiner ces documents et fixera une 

nouvelle reunion dans laquelle ii sera statue, apres le rapport des commissaires, sur la gestion des 

liquidateurs. 
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La cloture de la liquidation sera publiee conformement aux dispositions du chapitre Vbis du titre 

,er de la loi modifiee du 19 decembre 2002 concernant le registre de commerce et des societes 

ainsi que la comptabilite et les comptes annuels des entreprises. 

Cette publication comprendra en outre : 

1. !'indication de l'endroit designe par l'assemblee generale, ou les livres et documents sociaux 

devront etre deposes et conserves pendant cinq ans au moins; 

2. !'indication des mesures prises en vue de la consignation des sommes et valeurs revenant aux 

creanciers ou aux associes et dont la remise n'aurait pu leur etre faite. 

Titre XII.- De la dissolution et de la fermeture judiciaires des societes commerciales 

Art. 1200-1. (1) Le tribunal d'arrondissement siegeant en matiere commerciale peut a la requete 

du procureur d'Etat, prononcer la dissolution et ordonner la liquidation de toute societe soumise a 
la loi luxembourgeoise qui poursuit des activites contraire a la loi penale ou qui contrevient 

gravement aux dispositions du Code de commerce ou des lois regissant les societes commerciales, 

y compris en matiere de droit d'etablissement. 

(2) La requete et les actes de procedure dans le cadre du present article sont notifies par la voie 

du greffe. Lorsque la societe ne peut etre touchee a son domicile legal au Grand-Duche de 

Luxembourg, la requete est publiee par extra it dans deux journaux imprimes au pays. 

(3) En ordonnant la liquidation, le tribunal nomme un juge-commissaire ainsi qu'un ou plusieurs 

liquidateurs. II arrete le mode de liquidation. II peut rendre applicables, dans la mesure qu'il 

determine, les regles regissant la liquidation de la faillite. Le mode de liquidation peut etre modifie 

par decision ulterieure, soit d'office, soit sur requete du ou des liquidateurs. 

(4) Les decisions judiciaires pronon~ant la dissolution et ordonnant la liquidation d'une societe 

sont publiees par extrait au Recueil electronique des societes et associations, conformement aux 

dispositions du chapitre Vbis du titre ,er de la loi modifiee du 19 decembre 2002 concernant le 

registre de commerce et des societes ainsi que la comptabilite et les comptes annuels des 

entreprises. Le tribunal peut, en outre, et en dehors des publications a faire dans les journaux 

imprimes au pays, en ordonner la publication par extra it dans des journaux etrangers qu'il designe. 

Les publications sont faites a la diligence du ou des liquidateurs. 
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(5) Le tribunal peut decider que le jugement pronon<;ant la dissolution et ordonnant la 

liquidation est executoire par provision. 

(6) En cas d'absence ou d'insuffisance d'actif, constatee par le juge-commissaire, les frais et 

honoraires des liquidateurs qui sont arbitres par le tribunal sont a charge de l'Etat et liquides 

com me frais judiciaires. 

(7) Les actions contre les liquidateurs se prescrivent par cinq ans a partir de la publication de la 

cloture de la liquidation. 

Art. 1200-2. (1) Le tribunal d'arrondissement siegeant en matiere commerciale peut, a la 

requete du procureur d'Etat, prononcer la fermeture de tout etablissement au Grand-Duche de 

Luxembourg d'une societe etrangere qui poursuit des activites contraires a la loi penale ou qui 

contrevient gravement aux dispositions du Code de commerce ou des lois regissant les societes 

commerciales, y compris en matiere de droit d'etablissement. 

(2) La requete et les actes de procedure dans le cadre du present article sont notifies par la voie 

du greffe. Lorsque la societe ne peut etre touchee a son domicile legal au Grand-Duche de 

Luxembourg, la requete est publiee par extrait dans deux journaux imprimes au pays. Le tribunal 

peut, en outre, en ordonner la publication par extrait dans des journaux etrangers qu'il designe. 

(3) Les decisions judiciaires pronon~ant la fermeture de l'etablissement d'une societe etrangere 

sont publiees par extrait au Recueil electronique des societes et associations, conformement aux 

dispositions du chapitre Vbis du titre ,er de la loi modifiee du 19 decembre 2002 concernant le 

registre de commerce et des societes ainsi que la comptabilite et les comptes annuels des 

entreprises. Le tribunal peut, en outre, et en dehors des publications a faire dans les journaux 

imprimes au pays, en ordonner la publication par extrait dans des journaux etrangers qu'il 

designe. Les publications sont faites a la diligence du procureur d'Etat. 

(4) Les jugements pronon~ant la fermeture de l'etablissement au Grand-Duche de Luxembourg 

d'une societe etrangere sont executoires par provision. 

(5) Est puni d'un emprisonnement de huit jours a cinq ans et d'une amende de 1.250 euros a 
125.000 euros ou d'une de ces peines seulement, celui qui viole une decision de fermeture 

judiciaire prononcee conformement au present article. 
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Titre XIII.- Des societes constituees en pays etranger 

Art. 1300-1. Toutes societes ou associations constituees ou ayant leur siege en pays etranger 

pourront faire leurs operations et ester en justice dans le Grand-Duche. 

Art. 1300-2. Toute societe dont !'administration centrale est situee au Grand-Duche, est 

soumise a la loi luxembourgeoise, bien que l'acte constitutif ait ete passe en pays etranger. 

Lorsqu'une societe a son domicile au Grand-Duche de Luxembourg, elle est de nationalite 

luxembourgeoise et la loi luxembourgeoise lui est pleinement appliquee. 

Lorsqu'une societe a son domicile a l'etranger, mais qu'elle a au Grand-Duche de Luxembourg 

un ou plusieurs sieges quelconques d'operation, le lieu de son etablissement le plus important au 

Grand-Duche de Luxembourg, qu'elle indique a cet effet dans la publication de ses actes prescrite 

par la loi, constitue le domicile secondaire de cette societe au Grand-Duche de Luxembourg. 

Le defaut de domicile connu constitue dans le chef d'une societe une contravention grave a la 

loi, susceptible de lui faire encourir la dissolution ou la fermeture judiciaires conformement aux 

dispositions des articles 1200-1 et 1200-2. 

Art. 1300-3. Les articles relatifs a la publication des actes et des bilans et les articles 462-1, 600-

3 et 813-2 sont applicables aux societes etrangeres commerciales ou constituees dans les formes 

des societes de commerce, qui fonderont dans le Grand-Duche une succursale ou un siege 

quelconque d'operation. 

Les personnes preposees a la gestion de l'etablissement luxembourgeois sont soumises a la 

meme responsabilite envers les tiers que si elles geraient une societe luxembourgeoise. 

Les articles mentionnes au premier alinea sont egalement applicables aux societes etrangeres 

possedant dans le Grand-Duche une succursale ou un siege d'operation, au moment de la mise en 

vigueur de la presente loi. 

Art. 1300-4. Pour les societes visees aux articles 1300-5 et 1300-9, !'article 1300-3, alinea 1, est 

remplace par les articles 1300-5 a 1300-14. 

Art. 1300-5. Les succursales creees au Grand-Duche de Luxembourg par des societes qui 

relevent du droit d'un autre Etat membre de l'Union europeenne et auxquelles s'applique la 

directive 2009/101/CE, sont tenues de publier selon les modalites du chapitre Vbis du titre ler de 
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la loi modifiee du 19 decembre 2002 concernant le registre de commerce et des societes ainsi que 

la comptabilite et les comptes annuels des entreprises les actes et indications suivants : 

1. l'adresse de la succursale; 

2. !'indication des activites de la succursale; 

3. le registre aupres duquel le dossier mentionne a !'article 3 de la directive 2009/101/CE est 

ouvert pour la societe et le numero d'immatriculation de celle-ci sur ce registre ; 

4. la denomination et la forme de la societe, ainsi que la denomination de la succursale si elle 

ne correspond pas a celle de la societe ; 

5. la nomination, la cessation des fonctions, ainsi que l'identite des personnes qui ont le 

pouvoir d'engager la societe a l'egard des tiers et de la representer en justice : 

a) en tant qu'organe de la societe legalement prevu ou membres de tel organe, en 

conformite avec la publicite faite aupres de la societe selon !'article 2, lettre d) de la 

directive 2009/101/CE ; 

b) en tant que representants permanents de la societe pour l'activite de la succursale, avec 

indication de l'etendue de leurs pouvoirs ; 

6. a) la dissolution de la societe, la nomination, l'identite et les pouvoirs des liquidateurs, 

ainsi que la cloture de liquidation, en conformite avec la publicite faite aupres de la societe 

selon !'article 2, lettres h), j) et k) de la directive 2009/101/CE ; 

b) une procedure de faillite, de concordat ou une autre procedure analogue dont la 

societe fait l'objet; 

7. les documents comptables dans les conditions indiquees a !'article 1300-6; 

8. la fermeture de la succursale. 

Art. 1300-6. L'obligation de publicite visee a !'article 1300-5, point 7, ne porte que sur les 

documents comptables de la societe tels qu'etablis, contr61es et publies selon le droit de l'Etat 

membre dont la societe releve, en conformite avec les directives 2013/34/UE et 2006/43/CE. 

Les documents comptables vises a l'alinea precedent doivent etre publies dans une des langues 

suivantes : fran~ais, allemand, anglais. 
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Art. 1300-7. Lorsqu'au Grand-Duche de Luxembourg, ii existe plusieurs succursales creees par 

une meme societe, la publicite visee a !'article 1300-6 peut etre faite dans le dossier d'une de ces 

succursales selon le choix de la societe. 

Dans ce cas, !'obligation de publicite des autres succursales porte sur !'indication du numero 

d'immatriculation de cette succursale sur ce registre. 

Art. 1300-8. Les lettres et notes de commande utilisees par la succursale portent, outre les 

indications prescrites a !'article 5 de la directive 2009/101/CE, !'indication du registre aupres 

duquel le dossier de la succursale est ouvert, ainsi que le numero d'immatriculation de celle-ci sur 

ce registre. 

Art. 1300-9. Les succursales creees au Grand-Duche de Luxembourg par des societes qui ne 

relevent pas du droit d'un Etat membre de l'Union europeenne, mais qui ont une forme juridique 

comparable a celles visees dans la directive 2009/101/CE, sont tenues de publier, selon les 

modalites du chapitre Vbis du titre ,er de la loi modifiee du 19 decembre 2002 concernant le 

registre de commerce et des societes ainsi que la comptabilite et les comptes annuels des 

entreprises, les actes et indications suivants : 

1. l'adresse de la succursale ; 

2. !'indication des activites de la succursale; 

3. le droit de l'Etat dont la societe releve; 

4. si ce droit le prevoit, le registre sur lequel la societe est inscrite et le numero 

d'immatriculation de celle-ci sur ce registre; 

5. l'acte constitutif et les statuts, si ces derniers font l'objet d'un acte separe, ainsi que toute 

modification de ces documents; 

6. la forme, le siege et l'objet de la societe ainsi que, au moins annuellement, le montant du 

capital souscrit, si ces indications ne figurent pas dans les documents vises au point 5 ; 

7. la denomination de la societe, ainsi que la denomination de la succursale si elle ne 

correspond pas a celle de la societe ; 

8. la nomination, la cessation des fonctions ainsi que l'identite des personnes qui ont le 

pouvoir d'engager la societe a l'egard des tiers et de la representer en justice : 
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a) en tant qu'organe de la societe legalement prevu ou membres d'un tel organe; 

b) en tant que representants permanents de la societe pour l'activite de la succursale. 

II y a lieu de preciser l'etendue des pouvoirs de ces personnes si elles peuvent les exercer 

seules ou doivent le faire conjointement. 

9. a) la dissolution de la societe et la nomination, l'identite et les pouvoirs des liquidateurs, ainsi 

que la cloture de la liquidation ; 

b) une procedure de faillite, de concordat ou une autre procedure analogue dont la societe 

fait l'objet; 

10. les documents comptables dans les conditions indiquees a l'article 1300-10; 

11. la fermeture de la succursale. 

Art. 1300-10. L'obligation de publicite visee a !'article 1300-9, point 10, porte sur les documents 

comptables de la societe tels qu'etablis, controles et publies selon le droit de l'Etat dont la societe 

releve. 

Lorsque ces documents ne sont pas etablis conformement a la directive 2013/34/UE ou de fa~on 

equivalente, ii y a lieu d'etablir et de publier, selon le droit luxembourgeois, des documents 

comptables se rapportant aux activites de la succursale. Lorsque la succursale depasse les criteres 

d'une petite societe, tels que ces criteres sont fixes a !'article 35 de la loi modifiee du 19 decembre 

2002 concernant le registre de commerce et des societes ainsi que la comptabilite et les comptes 

annuels des entreprises, le controle des documents comptables par un ou plusieurs reviseurs 

d'entreprises agrees s'impose. L'article 36 de la loi modifiee du 19 decembre 2002 concernant le 

registre de commerce et des societes ainsi que la comptabilite et les comptes annuels des 

entreprises s'applique egalement. 

La designation du ou des reviseurs d'entreprises agrees incombe a la personne preposee a la 

gestion de la succursale. 

Les articles 1300-6, alinea 2, et 1300-7 s'appliquent tant aux documents vises a !'article 1300-10, 

alinea 1 qu'aux documents vises a !'article 1300-9, point 5. 

Lorsque ces documents ne sont pas etablis conformement a la directive 2013/34/UE ou de fa~on 

equivalente, ii y a lieu d'etablir et de publier, selon le droit luxembourgeois, des documents 

comptables se rapportant aux activites de la succursale. Lorsque la succursale depasse les criteres 
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d'une petite societe, tels que ces criteres sont fixes a !'article 35 de la loi modifiee du 19 decembre 

2002 concernant le registre de commerce et des societes ainsi que la comptabilite et les comptes 

annuels des entreprises, le controle des documents comptables par un ou plusieurs reviseurs 

d' entreprises agrees est obligatoire. L'article 36 de la loi modifiee du 19 decembre 2002 

concernant le registre de commerce et des societes ainsi que la comptabilite et les comptes 

annuels des entreprises s'applique egalement. 

Art. 1300-11. L'article 1300-8 s'applique aux lettres et notes de commande utilisees par les 

succursales visees a !'article 1300-9. 

Art. 1300-12. Les personnes preposees a la gestion des succursales luxembourgeoises sont 

tenues d'accomplir les formalites prescrites par les articles 1300-5 a 1300-11. 

Art. 1300-13. Lorsque la publicite faite aupres de la succursale est differente de la publicite faite 

aupres de la societe, la premiere prevaut pour les operations effectuees avec la succursale. 

Art. 1300-14. Les articles 1300-6, alinea 1, et 1300-10, alineas 1 et 2, ne s'appliquent pas aux 

succursales luxembourgeoises creees par des etablissements de credit et des etablissements 

financiers qui font l'objet de la directive 89/117 /CEE. 

II en est de meme des succursales creees par des societes d'assurance 

etrangeres. 

Titre XIV.- Des actions et des prescriptions 

Art. 1400-1. Aucun jugement a raison d'engagements de la societe, portant condamnation 

personnelle des associes solidaires dans les societes en nom collectif, les societes en commandite 

simple, les societes en commandite speciale, les societes en commandite par actions et les 

cooperatives a engagement illimite, ne peut etre rendu avant qu'il n'y ait condamnation contre la 

societe. 

Art. 1400-2. Les creanciers peuvent, dans toutes les societes, faire decreter par justice les 

versements stipules aux statuts et qui sont necessaires a la conservation de leurs droits : la societe 

peut ecarter l'action en remboursant leur creance a sa valeur, apres deduction de l'escompte. 

Les gerants, administrateurs ou membres du directoire, selon le cas, sont personnellement 

obliges d'executer les jugements rendus a cette fin. 
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Les creanciers peuvent exercer, conformement a !'article 1166 du Code civil, contre les associes 

ou actionnaires, les droits de la societe quant aux versements a faire et qui sont exigibles en vertu 

des statuts, de decisions sociales ou de jugements. 

Art. 1400-3. Un ou plusieurs associes representant au mains 10 pour cent du capital social ou 

10 pour cent des voix attachees a !'ensemble des titres existants, soit individuellement, soit en se 

groupant sous quelque forme que ce soit, peuvent poser par ecrit a l'organe de gestion des 

questions sur une ou plusieurs operations de gestion de la societe, ainsi que, le cas echeant, des 

societes controlees au sens de !'article 1711-1. Dans ce dernier cas, la demande doit etre 

appreciee au regard de l'interet des societes comprises dans !'obligation de consolidation. Une 

copie de la reponse doit etre communiquee a la personne chargee du controle legal des comptes. 

A defaut de reponse dans un delai d'un mois, ces associes peuvent demander au magistrat 

presidant la chambre du tribunal d'arrondissement, siegeant en matiere commerciale et comme 

en matiere de refere, la designation d'un ou plusieurs experts charges de presenter un rapport sur 

la ou les operations de gestion visees dans la question ecrite. 

S'il est fait droit a la demande, la decision de justice determine l'etendue de la mission et des 

pouvoirs des experts. Elle peut mettre les frais a la charge de la societe. 

Le juge determine si le rapport doit faire l'objet d'une publicite. 

L'usufruitier d'actions ou de parts sociales beneficie egalement des droits enonces au present 

article. 

Art. 1400-4. Les associes momentanes seront assignes directement et individuellement. 

II n'y a entre les tiers et le participant, qui s'est tenu dans les termes d'une simple participation, 

aucune action directe. 

Art. 1400-5. Les actions contre les societes se prescrivent dans le meme temps que les actions 

contre les particuliers. 

Art. 1400-6. Sant prescrites par cinq ans : 

1. toutes actions de tiers contre les associes ou actionnaires a partir de la publication, soit de 

leur retrait de la societe, soit d'un acte de dissolution, soit de l'arrivee de son terme 

contractuel ; 
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2. toutes actions de tiers en restitution de dividendes indument distribues, a partir de la 

distribution ; 

3. toutes actions contre les liquidateurs, en cette qua lite, a partir de la publication prescrite 

par !'article 1100-15; 

4. toutes actions contre les gerants, administrateurs, membres du directoire, membres du 

comite de direction, directeurs generaux, membres du conseil de surveillance, 

commissaires, liquidateurs, pour faits de leurs fonctions, a partir de ces faits ou, s'ils ont ete 

celes par dol, a partir de la decouverte de ces fa its; 

5. toutes actions en nullite d'une societe anonyme, d'une societe a responsabilite limitee ou 

d'une societe en commandite par actions, d'une societe civile, d'une societe en nom 

collectif, d'une societe en commandite simple, d'une societe en commandite speciale et 

d'une societe cooperative fondees sur les articles 100-4, 100-18, paragraphe 1 er, points 1 ou 

2, et paragraphe 2, point 2, 320-1, paragraphe 8, point 1 et 811-3 , paragraphe 2, point 1, a 
partir de la publication, lorsque le contrat a re~u son execution pendant cinq ans au moins, 

sans prejudice des dommages-interets qui seraient dus; 

6. toutes actions en nullite d'une societe cooperative a partir de la publication lorsque le 

contrat a re~u son execution pendant cinq ans au moins, sans prejudice des dommages

interets qui seraient dus. 

Toutefois, la nullite des societes cooperatives dont !'existence est contraire a la loi peut etre 

demandee, meme apres la prescription accomplie. 

Sont prescrites par six mois toutes actions en nullite d'actes et deliberations posterieures a la 

constitution de la societe a compter de la date a laquelle les decisions prises sont opposables a 
celui qui invoque la nullite ou sont connues de lui ou auraient du l'etre, compte tenu des 

circonstances. 

Titre XV.- Dispositions penales 

Art. 1500-1. Sont punis d'une amende de 500 euros a 25.000 euros; ceux qui, en se presentant 

comme proprietaires d'actions ou d'obligations qui ne leur appartiennent pas, ont, dans une 

societe constituee sous l'empire de la presente loi, pris part au vote dans une assemblee 
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generale d'actionnaires ou d'obligataires; ceux qui ont remis les actions ou les obligations pour 

en faire l'usage ci-dessus prevu. 

Art. 1500-2. Sont punis de la meme peine : 

1. ceux qui n'ont pas fait les enonciations requises par les articles 420-1, 420-15 et 420-19 

dans les actes, projets d'actes de societes ou notices publies au Recueil electronique des 

societes et associations ou deposes conformement aux dispositions du chapitre Vbis du 

titre ler de la loi modifiee du 19 decembre 2002 concernant le registre de commerce et des 

societes ainsi que la comptabilite et les comptes annuels des entreprises, dans les 

souscriptions, prospectus, circulaires adressees au public, dans les affiches et insertions 

publies par les journaux ; 

2. les gerants ou les administrateurs qui n'ont pas soumis a l'assemblee generale dans les six 

mois de la cloture de l'exercice les comptes annuels, les comptes consolides, le rapport de 

gestion et !'attestation de la personne chargee du contr61e ainsi que les gerants ou les 

administrateurs qui n'ont pas fait publier ces documents et ce en infraction aux 

prescriptions respectives des articles 461-8, 710-23, 813-4, et 1770-1 de la presente loi et 

!'article 79 de la loi modifiee du 19 decembre 2002 concernant le registre de commerce et 

des societes ainsi que la comptabilite et les comptes annuels des entreprises; 

3. les gerants ou les administrateurs qui n'ont pas fait publier le rapport sur les paiements 

effectues au profit de gouvernements ou le rapport consolide sur les paiements effectues 

au profit de gouvernements et ce en infraction aux prescriptions de !'article 1760-4 de la 

presente loi et de !'article 72septies de la loi modifiee du 19 decembre 2002 concernant le 

registre de commerce et des societes ainsi que la comptabilite et les comptes annuels des 

entreprises ; 

4. les gerants ou les administrateurs qui n'ont pas publie la declaration non financiere ou la 

declaration sur le gouvernement d'entreprise visee a !'article 1730-1 de la presente loi et 

aux articles 68bis et 68ter de la loi modifiee du 19 decembre 2002 concernant le registre 

de commerce et des societes ainsi que la comptabilite et les comptes annuels des 

entreprises ; 
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5. les administrateurs, commissaires ou liquidateurs qui ont neglige de convoquer, dans les 

trois semaines de la requisition qui leur a ete faite, l'assemblee generale prevue par 

!'article 450-8, alinea 2 ; 

6. ceux qui ont contrevenu aux reglements pris en execution de !'article 813-9, alinea 1, 

concernant le controle des societes cooperatives ; 

7. les gerants des societes a responsabilite limitee ainsi que les societes civiles, et, dans ces 

dernieres, a defaut de gerants les associes qui n'ont pas fait publier les modifications 

survenues dans la personne des associes conformement a l'article 100-13, paragraphe 2, 

point 3; 

8. les gerants qui, directement ou par personne interposee, ont ouvert une souscription 

publique a des parts OU a des parts beneficiaires d'une SOCiete a responsabilite limitee ; de 

meme que les dirigeants d'une societe par actions simplifiee qui ont ouvert une 

souscription publique a des actions ; 

9. les administrateurs de societes anonymes qui n'ont pas presente le rapport vise a !'article 

430-18, paragraphe 2 ou qui ont presente un rapport ne contenant pas les indications 

minimales prescrites par cet article ; 

10. les personnes visees a !'article 1300-12 qui n'ont pas accompli les formalites de publicite 

prescrites aux articles 1300-5 a 1300-7, 1300-9, 1300-10. 

Art. 1500-3. Seront consideres comme coupables d'escroquerie et punis des peines portees par 

le Code penal, ceux qui auront provoque soit des souscriptions ou des versements, soit des achats 

d'actions, d'obligations ou d'autres titres de societes : 

1. par simulation de souscriptions ou de versements a une societe; 

2. par la publication de souscriptions ou de versements qu'ils savent ne pas exister; 

3. par la publication de noms de personnes designees comme etant ou devant etre attachees a 
la societe a un titre quelconque, alors qu'ils savent ces designations contraires a la verite; 

4. par la publication de tous autres faits qu'ils savent etre faux. 

Art. 1500-4. Sont punis d'un emprisonnement d'un mois a deux ans et d'une amende de 5.000 

euros a 125.000 euros ceux qui, par des moyens frauduleux quelconques auront opere ou tente 

d'operer la hausse ou la baisse du prix des actions, des obligations ou des autres titres de societes. 
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Art. 1500-5. Sont pun is d'un emprisonnement d'un mois a deux ans et d'une amende de 5.000 a 

125.000 euros ou d'une de ces peines seulement : 

1. les gerants ou administrateurs qui ont frauduleusement donne des indications inexactes 

dans l'etat des obligations en circulation vise a !'article 470-12; 

2. les gerants ou les administrateurs qui, dans un but frauduleux, n'ont pas fait publier les 

comptes annuels, les comptes consolides, le rapport de gestion et !'attestation de la 

personne chargee du contr61e, conformement aux articles 461-8, 813-4 et 1770-1 , ainsi 

qu'a !'article 79 de la loi modifiee du 19 decembre 2002 concernant le registre de 

commerce et des societes ainsi que la comptabilite et les comptes annuels des 

entreprises ; 

3. les administrateurs qui contreviennent a l'article 420-13. 

Art. 1500-6. Sont punis de la meme peine, les gerants ou administrateurs qui, en !'absence 

d'inventaires, malgre les inventaires ou au moyen d'inventaires frauduleux, ont opere la 

repartition aux actionnaires de dividendes ou d'interets non preleves sur les benefices reels ainsi 

que les administrateurs ou gerants qui contreviennent aux dispositions des articles 461-3 et 710-

25. 

Art. 1500-7. Seront punis des memes peines tous ceux qui, comme administrateurs, 

commissaires, gerants ou membres du comite de surveillance, auront sciemment : 

1. rachete des actions ou parts sociales en diminuant le capital social ou la reserve 

legalement obligatoire et ce, contrairement aux dispositions de !'article 430-15 dans le cas 

des societes anonymes et de !'article 710-5, paragraphes 2 a 7 dans le cas des societes a 

responsabilite limitee ; 

2. fait des prets ou avances au moyen de fonds sociaux ou donne des suretes en vue de 

!'acquisition d'actions ou de parts sociales de la societe ou pris en gage des actions ou des 

parts sociales propres et ce, contrairement aux articles 430-19 et 430-21 dans le cas des 

societes anonymes ; 

3. ordonne, autorise ou accepte qu'une autre societe telle que definie a !'article 430-23, 

paragraphe 1 er, alineas 1 et 2, souscrive, acquiere ou detienne des actions dans les 

204 



conditions prevues par les dispositions de !'article 430-23, paragraphe 1 er, alineas 1 et 2, et 

ce en violation de l'article 430-15 ; 

4. fait par un moyen quelconque, aux frais de la societe, des versements sur les actions ou 

parts sociales ou admis comme faits des versements qui ne seront pas effectues 

reellement de la maniere et aux epoques prescrites. 

Art. 1500-8. Sont punis de la reclusion de cinq a dix ans et d'une amende de 5.000 euros a 
250.000 euros, les personnes qui ont commis un faux, avec une intention frauduleuse ou a 
dessein de nuire, dans les bilans ou dans les comptes de profits et pertes des societes, prescrits 

par la loi ou par les statuts : 

1. soit par fausses signatures ; 

2. soit par contrefai;:on ou alteration d'ecritures ou de signatures; 

3. soit par fabrication de conventions, dispositions, obligations ou decharges, ou par leurs 

insertions apres coup dans les bilans ou dans les comptes de profits et pertes ; 

4. soit par addition ou alteration de clauses, de declaration ou de faits que ces actes ont pour 

objet de recevoir et de constater. 

Art. 1500-9. Celui qui aura fait usage de ces actes faux sera puni comme s'il etait l'auteur du 

faux. 

Art. 1500-10. Le bilan existe, au point de vue de !'application des articles precedents, des qu'il 

est soumis a !'inspection des actionnaires ou des societaires. 

Art. 1500-11. Seront punis d'un emprisonnement d'un an a cinq ans et d'une amende de 500 

euros a 25.000 euros ou d'une de ces peines seulement, les dirigeants de societes, de droit ou de 

fait, qui de mauvaise foi : 

1. auront fait des biens ou du credit de la societe un usage qu'ils savaient contraire a l'interet 

de celle-ci, a des fins personnelles ou pour favoriser une autre societe ou entreprise dans 

laquelle ils etaient interesses directement ou indirectement ; 

2. auront fait des pouvoirs qu'ils possedaient ou des voix dont ils disposaient, en cette 

qualite, un usage qu'ils savaient contraire aux interets de la societe a des fins personnelles 

ou pour favoriser une autre societe ou entreprise dans laquelle ils etaient interesses 

directement ou indirectement. 
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Art. 1500-12. (1) Sont punis d'une amende de 5.000 euros a 125.000 euros les gerants ou les 

administrateurs qui sciemment : 

1. ne tiennent pas un registre des actions nominatives conformement aux dispositions de 

!'article 430-3 ; 

2. n'ont pas designe un depositaire ou n'ont pas depose les actions au porteur aupres de ce 

depositaire conformement aux dispositions de !'article 430-6; 

3. reconnaissent les droits afferents aux actions au porteur en violation des dispositions de 

!'article 430-6, paragraphe 5. 

(2) Est puni d'une amende de 500 euros a 25.000 euros, le depositaire, ou s'il s'agit d'une 

personne morale, les gerants ou les administrateurs du depositaire qui sciemment contreviennent 

aux dispositions de !'article 430-6, paragraphes 3, 4 et 6. 

Art. 1500-13. Les dispositions du livre ler du Code penal, ainsi que les articles 130-1 a 132-1 du 

Code d'instruction criminelle, sur les circonstances attenuantes, sont rendues applicables aux 

infractions prevues par la presente loi. 

Art. 1500-14. La preuve des imputations dirigees, a raison de faits relatifs a leur gestion ou a 
leur surveillance contre les gerants, administrateurs et commissaires des societes en commandite 

ou par actions, des societes anonymes et des societes cooperatives, sera admise, soit a l'egard de 

ces personnes, soit a l'egard de la societe, par toutes les voies ordinaires, sauf la preuve contraire, 

par les memes voies, conformement a la loi modifiee du 8 juin 2004 sur la liberte d'expression 

dans les medias. 

Art. 1500-15. Les peines prevues par les articles 1500-1 a 1500-14 sont applicables, selon leurs 

attributions respectives, aux membres du directoire et aux membres du conseil de surveillance 

des societes anonymes regies par les dispositions des articles 442-1 a 442-19. 

Titre XVI.- Dispositions additionnelles 

Art. 1600-1. Le titre Ill du livre 1 er du Code de commerce, pour autant qu'il ne se trouve pas 

aboli en vertu de la loi du 16 avril 1879, est abroge a partir du jour de la mise en vigueur de la 

presente loi. 
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Art. 1600-2. Sont applicables aux societes constituees sous !'empire de la legislation anterieure 

les dispositions des articles 100-12, 430-3 a 430-6, 430-12, 443-2, 444-1, 450-1 a 450-5, 450-10, 

461-1 a 461-8, 462-1, 462-3, 470-1 a !'exception du dernier alinea, 470-2 et 1400-1. Cette 

enumeration n'est pas !imitative. 

Les articles 470-3 a 470-20 inclusivement ne sont applicables aux obligations emises 

anterieurement a l'entree en vigueur de la presente loi que pour autant qu'il s'agisse d'accorder 

aux porteurs de ces obligations des suretes particulieres et de prendre des dispositions qui en 

sont la consequence. 

L'article 470-21 n'est pas applicable aux obligations emises anterieurement a l'entree en 

vigueur de la presente loi. 

La prescription de cinq ans etablie par !'article 1400-6 est applicable meme aux faits passes sous 

l'empire de la loi anterieure et pour lesquels ii faudrait encore plus de cinq ans pour que la 

prescription fut accomplie aux termes de cette loi. 

Art. 1600-3. Les societes commerciales de meme que les societes civiles, constituees dans les 

formes de l'une des cinq societes commerciales prevues a !'article 100-3, existantes avant la mise 

en vigueur de la presente loi, ne pourront etre continuees au-dela du terme fixe pour leur duree 

qu'en supprimant toutes les clauses des statuts qui y seraient contraires et en se soumettant a 

toutes ses dispositions. 

Elles ne pourront, avant !'expiration de ce terme, apporter des modifications a leurs statuts 

qu'en mettant les clauses sur lesquelles portent ces modifications, en accord avec les dispositions 

de la presente loi. 

Si, dans cette hypothese, ii s'agit d'une societe anonyme, celle-ci ne sera dispensee de 

l'autorisation gouvernementale qu'en procedant comme ii est dit au premier alinea. 

Les societes anonymes, concessionnaires de chemins de fer ou d'autres travaux d'utilite 

publique, resteront soumises, en taus cas, aux mesures de controle ou de surveillance etablies par 

leurs statuts actuels. 

Art. 1600-4. Les societes, qui, apres la mise en vigueur de la presente loi, auront regulierement 

fonctionne pendant un an sans que la validite en ait ete attaquee, ne peuvent plus etre declarees 

nulles du chef des articles 42 et 46 du Code de commerce de 1807. 
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Art. 1600-5. Les pouvoirs, bulletins de souscription et quittances, sous signature privee, prevus 

par la presente loi, sont dispenses du droit de timbre. 

Titre XVII.- Des comptes consolides 

Chapitre ,er.- Conditions et modes d'etablissement des comptes consolides 

Section lere __ Conditions d'etablissement des comptes conso/ides 

Art. 1711-1. (1) Toute societe anonyme, toute societe en commandite par actions, toute societe 

par actions simplifiee, toute societe a responsabilite limitee et toute societe visee a !'article 77, 

alinea 2, points 2 et 3 de la loi modifiee du 19 decembre 2002 concernant le registre de commerce 

et des societes ainsi que la comptabilite et les comptes annuels des entreprises, doit etablir des 

comptes consolides et un rapport consolide de gestion si : 

1. elle a la majorite des droits de vote des actionnaires ou associes d'une entreprise, ou 

2. elle a le droit de nommer ou de revoquer la majorite des membres de l'organe 

d'administration, de direction ou de surveillance d'une entreprise et est en meme temps 

actionnaire ou associe de cette entreprise, ou 

3. elle est actionnaire ou associe d'une entreprise et controle seule, en vertu d'un accord 

conclu avec d'autres actionnaires ou associes de cette entreprise, la majorite des droits de 

vote des actionnaires ou associes de celle-ci. 

La societe europeenne (SE) ayant etabli son siege statutaire au Grand-Duche de Luxembourg est 

soumise aux regles applicables aux societes anonymes. 

(2) Pour les besoins du present titre, la societe detentrice des droits enonces au paragraphe 1 er 

est designee par societe mere. Les entreprises a l'egard desquelles les droits enonces sont 

detenus sont designees par entreprises filiales. 

(3) Les societes d'assurance et de reassurance sont exclues du champ d'application du present 

titre a !'exception du chapitre VI concernant le rapport consolide sur les paiements effectues au 

profit de gouvernements, qui leur est applicable. 

(4) Les etablissements de credit sont exclus du champ d'application du present titre a 
!'exception du chapitre VI concernant le rapport consolide sur les paiements effectues au profit de 

gouvernements ainsi que de !'article 1730-1 concernant la publication d'informations non 

financieres, qui leur sont applicables. 
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Art. 1711-2. (1) Pour !'application de !'article 1711-1, paragraphe 1 er, les droits de vote de 

nomination ou de revocation de la societe mere doivent etre additionnes des droits de toute 

entreprise filiale ainsi que de ceux d'une personne agissant en son nom mais pour le compte de la 

societe mere ou de toute autre entreprise filiale. 

(2) Pour !'application de !'article 1711-1, paragraphe 1 er, les droits indiques au paragraphe 1 er du 

present article doivent etre reduits des droits : 

1. afferents aux actions ou parts detenues pour le compte d'une personne autre que la societe 

mere ou une entreprise filiale, ou 

2. afferents aux actions ou parts detenues en garantie a condition que ces droits soient 

exerces conformement aux instructions re~ues, ou que la detention de ces actions ou parts 

soit pour l'entreprise detentrice une operation courante de ses activites en matiere de 

prets, a condition que les droits de vote soient exerces dans l'interet du donneur de 

garantie. 

(3) Pour !'application de !'article 1711-1, paragraphe ler, points 1 et 3, la totalite des droits de 

vote des actionnaires ou des associes de l'entreprise filiale doit etre diminuee des droits de vote 

afferents aux actions ou parts detenues par cette entreprise elle-meme, par une entreprise filiale 

de celle-ci ou par une personne agissant en son nom mais pour le compte de ces entreprises. 

Art. 1711-3. (1) La societe mere et toutes ses entreprises filiales sont a consolider, sans 

prejudice de !'article 1711-8 quel que soit le lieu du siege de ces entreprises filiales. 

(2) Pour !'application du paragraphe 1 er, toute entreprise filiale d'une entreprise filiale est 

consideree comme celle de la societe mere qui est a la tete de ces entreprises a consolider. 

(3) Toute societe mere visee a !'article 1711-1 qui detient principalement une ou plusieurs 

societes filiales a consolider qui sont des etablissements de credit ou des entreprises d'assurances 

peut se soumettre respectivement aux dispositions de la Partie Ill de la loi modifiee du 17 juin 

1992 relative aux comptes annuels et comptes consolides des etablissements de credit de droit 

luxembourgeois et aux obligations en matiere de publicite des documents comptables des 

succursales d'etablissements de credit et d'etablissements financiers de droit etranger aux fins de 

consolidation ou aux dispositions de la Partie Ill de la loi modifiee du 8 decembre 1994 relative -

aux comptes annuels et comptes consolides des entreprises d'assurance et de reassurance de droit 

luxembourgeois - aux obligations en matiere d' etablissement et de publicite des documents 
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comptables des succursales d'entreprises d'assurances de droit etranger. La societe mere qui leve 

cette option est dispensee d'etablir des comptes consolides conformement a !'article 309. 

Art. 1711-4. (1) Par derogation a !'article 1711-1, paragraphe 1 er, est exemptee de !'obligation 

d'etablir des comptes consolides et un rapport consolide de gestion toute societe mere lorsque, a 
la date de cloture de son bilan, !'ensemble des societes qui devraient etre consolidees, ne depasse 

pas, sur la base de leurs derniers comptes annuels, au moins deux des trois criteres suivants : 

total du bilan: 20 millions d'euros 

montant net du chiffre d'affaires: 40 millions d'euros 

nombre des membres du personnel employe a plein temps et en moyenne au courant de 

I' exercice : 250. 

(2) Les limites chiffrees des criteres relatifs au total du bilan et au montant net du chiffre 

d'affaires peuvent etre augmentees de 20 pour cent lorsqu'il n'est pas procede a la compensation 

visee a !'article 1712-4, paragraphe ler, ni a !'elimination visee a !'article 1712-11, paragraphe ler, 

points 1 et 2. 

(3) L'exemption ne s'applique pas aux societes lorsque l'une des societes a consolider est une 

societe dont les valeurs mobilieres sont admises a la negociation sur un marche reglemente d'un 

Etat membre de l'Union europeenne au sens de !'article 1 er, point 11, de la loi modifiee du 13 

juillet 2007 relative aux marches d'instruments financiers. 

(4) L'article 36 de la loi modifiee du 19 decembre 2002 concernant le registre de commerce et 

des societes ainsi que la comptabilite et les comptes annuels des entreprises est applicable. 

(5) Les montants sus-indiques pourront etre modifies par reglement grand-ducal. 

Art. 1711-5. (1) Par derogation a !'article 1711-1, paragraphe ler, est exemptee de !'obligation 

d'etablir des comptes consolides et un rapport consolide de gestion toute societe mere qui est en 

meme temps une entreprise filiale lorsque sa propre entreprise mere releve du droit d'un Etat 

membre de l'Union europeenne dans les deux cas suivants : 

1. l'entreprise mere est titulaire de toutes les parts ou actions de cette societe exemptee. Les 

parts ou actions de cette societe detenues par des membres de ses organes 

d'administration, de direction ou de surveillance en vertu d'une obligation legale ou 

statutaire ne sont pas prises en consideration ; 

210 



2. l'entreprise mere detient 90 pour cent ou plus des parts ou actions de la societe exemptee 

et les autres actionnaires ou associes de cette societe ont approuve !'exemption. 

(2) L'exemption est subordonnee a la reunion de toutes les conditions suivantes : 

1. la societe exemptee ainsi que, sans prejudice de !'article 1711-8, toutes ses entreprises 

filiales sont consolidees dans les comptes d'un ensemble plus grand d'entreprises, dont 

l'entreprise mere releve du droit d'un Etat membre de l'Union europeenne; 

2. a) les comptes consolides vises au point 1, ainsi que le rapport consolide de gestion de 

!'ensemble plus grand d'entreprises sont etablis par l'entreprise mere de cet ensemble, et 

contr61es, selon le droit de l'Etat membre dont celle-ci releve ; 

b) les comptes consolides vises au point 1 et le rapport consolide de gestion vise a la 

lettre a), ainsi que le rapport de la personne ou des personnes chargees du contr61e 

de ces comptes, font l'objet de la part de la societe exemptee d'une publicite 

effectuee selon les modalites de !'article 100-13. 

3. L'annexe des comptes annuels de la societe exemptee doit comporter : 

a) le nom et le siege de l'entreprise mere qui etablit les comptes consolides vises au 

point 1; 

b) la mention de !'exemption de !'obligation d'etablir des comptes consolides et un 

rapport consolide de gestion. 

(3) L'exemption ne s'applique pas aux societes dont les valeurs mobilieres sont admises a la 

negociation sur un marche reglemente d'un Etat membre de l'Union europeenne au sens de 

!'article 4, paragraphe ler, point 14, de la directive 2004/39/CE du Parlement europeen et du 

Conseil du 21 avril 2004 concernant les marches d'instruments financiers. 

Art. 1711-6. Dans les cas autres que ceux prevus a !'article 1711-5, paragraphe 1 er, est exemptee 

de !'obligation d'etablir des comptes consolides et un rapport consolide de gestion toute societe 

mere qui est en meme temps une entreprise filiale dont la propre entreprise mere releve du droit 

d'un Etat membre de la l'Union europeenne lorsque toutes les conditions enumerees a !'article 

1711-5, paragraphe 2, sont remplies et que les actionnaires ou associes de la societe exemptee, 

titulaires d'actions ou de parts du capital souscrit de cette societe a raison d'au moins 10 pour 

cent, si la societe exemptee est une societe anonyme ou une societe en commandite par actions, 
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et d'au mains 20 pour cent si elle est une societe a responsabilite limitee, n'ont pas demande 

l'etablissement de comptes consolides au plus tard six mois avant la fin de l'exercice. 

Art. 1711-7. Par derogation a !'article 1711-1, paragraphe 1 er, est exemptee de !'obligation 

d'etablir des comptes consolides et un rapport consolide de gestion toute societe mere qui est en 

meme temps une entreprise filiale lorsque sa propre entreprise mere ne releve pas du droit d'un 

Etat membre de l'Union europeenne, si toutes les conditions suivantes sont remplies: 

1. la societe exemptee ainsi que, sans prejudice de !'article 1711-8, toutes ses entreprises 

filiales sont consolidees dans les comptes d'un ensemble plus grand d'entreprises; 

2. les comptes consolides vises au point 1 et, le cas echeant, le rapport consolide de gestion 

sont etablis en conformite avec les dispositions du present titre au de fa~on equivalente; 

3. les comptes consolides vises au point 1 ant ete contr61es par une au plusieurs personnes 

habilitees au controle des comptes en vertu du droit national dont releve l'entreprise qui a 

etabli ces comptes. 

L'article 1711-5, paragraphe, 2, point 2, lettre b) et point 3, et paragraphe 3 ainsi que !'article 

1711-6 sont applicables. 

Art. 1711-8. (1) Une entreprise peut etre laissee en dehors de la consolidation lorsqu'elle ne 

presente qu'un interet non significatif au regard de l'objectif vise a !'article 1712-1, paragraphe 3. 

(2) Lorsque plusieurs entreprises repondent au critere prevu au paragraphe 1 er, celles-ci doivent 

cependant etre incluses dans la consolidation dans la mesure au ces entreprises presentent un 

interet significatif au regard de l'objectif vise a !'article 1712-1, paragraphe 3. 

(3) En outre, une entreprise peut etre laissee en dehors de la consolidation lorsque : 

1. des restrictions severes et durables entament substantiellement l'exercice par la societe 

mere de ses droits visant le patrimoine au la gestion de cette entreprise; 

2. les informations necessaires pour etablir les comptes consolides conformement a la 

presente loi ne peuvent etre obtenues sans frais disproportionnes ou sans delai injustifie ; 

3. les actions au parts de cette entreprise sont detenues exclusivement en vue de leur cession 

ulterieure. 
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Art. 1711-9. Sans prejudice de !'article 51, paragraphe 1 er, lettre b}, de la loi modifiee du 19 

decembre 2002 concernant le registre de commerce et des societes ainsi que la comptabilite et les 

comptes annuels des entreprises et de !'article 1711-4 du present titre, toute entreprise mere, y 

compris une entite d'interet public au sens du chapitre VI, est exemptee de !'obligation imposee a 
!'article 1711-1 si: 

1. elle n'a que des entreprises filiales, qui presentent un interet non significatif, tant sur le 

plan individuel que collectif, ou 

2. toutes ses entreprises filiales peuvent etre exclues de la consolidation en vertu de !'article 

1711-8. 

Section 2.- Modes d'etablissement des comptes consolides 

Art. 1712-1. (1) Les comptes consolides comprennent le bilan consolide, le compte de profits et 

pertes consolide, ainsi que l'annexe. 

Ces documents torment un tout. 

Toute societe visee a !'article 1711-1, paragraphe ler, a la faculte d'incorporer d'autres etats 

financiers dans les comptes consolides en sus des documents prevus au premier alinea. 

(2) Les comptes consolides doivent etre etablis avec clarte et en conformite avec les dispositions 

de la presente loi. 

(3) Les comptes consolides doivent donner une image fidele du patrimoine, de la situation 

financiere ainsi que des resultats de !'ensemble des entreprises comprises dans la consolidation. 

(4) Lorsque !'application du present titre ne suffit pas pour donner l'image fidele visee au 

paragraphe 3, des informations complementaires doivent etre fournies. 

(5) Si, dans des cas exceptionnels, !'application d'une disposition des articles 1712-2 a 1712-20 et 

de l'article 1790-1 se revele contraire a !'obligation prevue au paragraphe 3, ii ya lieu de deroger a 

la disposition en cause afin qu'une image fidele au sens du paragraphe 3 soit donnee. 

Une telle derogation doit etre mentionnee dans l'annexe et dument motivee, avec indication de 

son influence sur le patrimoine, la situation financiere et les resultats. 
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(6) Lorsqu'une disposition du present titre se refere au terme « significatif », ce terme se definit 

comme le statut d'une information dont on peut raisonnablement penser que !'omission ou 

!'inexactitude risque d'influencer les decisions que prennent les utilisateurs sur la base des 

comptes consolides du groupe. L'importance significative de chaque element est evaluee dans le 

contexte d'autres elements similaires. 

Art. 1712-2. (1) Pour la structure des comptes consolides, les articles 28 a 34, 37 a 46 et 48 a 50 

de la loi modifiee du 19 decembre 2002 concernant le registre de commerce et des societes ainsi 

que la comptabilite et les comptes annuels des entreprises sont applicables, sans prejudice des 

dispositions du present titre et compte tenu des amenagements indispensables resultant des 

caracteristiques propres aux comptes consolides par rapport aux comptes annuels. 

(2) Les stocks peuvent faire l'objet d'un regroupement dans les comptes consolides, si une 

indication detaillee suivant le schema prevu a !'article 34 de la loi modifiee du 19 decembre 2002 

concernant le registre de commerce et des societes ainsi que la comptabilite et les comptes 

annuels des entreprises n'est realisable qu'au prix de frais disproportionnes. 

(3) Peuvent egalement etre appliques pour les besoins des paragraphes 1 er et 2, les schemas de 

bilan auxquels ii est fait reference aux articles 10 et 11 et les schemas de compte de profits et 

pertes auxquels ii est fait reference a !'article 13, paragraphes 1 er et 2 de la directive 2013/34/UE 

du Parlement europeen et du Conseil du 26 juin 2013. Par ailleurs, les societes sont egalement 

autorisees a appliquer les dispositions de !'article 9, paragraphes 2 et 3, de la directive 

2013/34/UE concernant la subdivision, la structure, la nomenclature et la terminologie des postes 

du bilan consolide et du compte de profits et pertes consolide. 

Art. 1712-3. Les elements d'actif et de passif des entreprises comprises dans la consolidation 

sont repris integralement au bilan consolide. 

Art. 1712-4. (1) Les valeurs comptables des actions ou parts dans le capital des entreprises 

comprises dans la consolidation sont compensees par la fraction des capitaux propres des 

entreprises comprises dans la consolidation qu'elles representent : 

1. Cette compensation se fait sur la base des valeurs comptables existant a la date a laquelle 

cette entreprise est incluse pour la premiere fois dans la consolidation. 
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Les differences resultant de la compensation sont imputees, dans la mesure du possible, 

directement aux postes du bilan consolide qui ont une valeur superieure ou inferieure a 
leur valeur comptable. 

2. Cette compensation peut aussi s'effectuer sur la base de la valeur des elements 

identifiables d'actif et de passif a la date d'acquisition des actions ou parts ou, lorsque 

!'acquisition a eu lieu en plusieurs fois, a la date a laquelle l'entreprise est devenue une 

entreprise filiale. 

3. La difference qui subsiste apres application du point 1 ou celle qui resulte de !'application 

du point 2 est inscrite au bilan consolide sous un poste particulier a intitule correspondant. 

Ce poste, les methodes appliquees et, si elles sont importantes, les modifications par 

rapport a l'exercice precedent doivent etre commentees dans l'annexe. Les differences 

positive et negative peuvent etre compensees sous condition que la ventilation de ces 

differences figure dans l'annexe. 

(2) Toutefois, le paragraphe 1 er ne s'applique pas aux actions ou parts dans le capital de la 

societe mere detenues soit par elle-meme soit par une autre entreprise comprise dans la 

consolidation. Ces actions ou parts sont considerees dans les comptes consolides comme des 

actions ou parts propres conformement au chapitre II du titre II de la loi modifiee du 19 decembre 

2002 concernant le registre de commerce et des societes ainsi que la comptabilite et les comptes 

annuels des entreprises. 

Art. 1712-5. (1) Les entreprises peuvent compenser les valeurs comptables des actions ou parts 

detenues dans le capital d'une entreprise comprise dans la consolidation uniquement par la 

fraction du capital correspondante, a condition que les entreprises regroupees soient en dernier 

ressort controlees par la meme partie tant avant qu'apres le regroupement d'entreprises et que 

ce controle ne soit pas transitoire. 

(2) Toute difference resultant de !'application du paragraphe 1 er est ajoutee aux reserves 

consolidees ou deduite de celles-ci, selon le cas. 

(3) L'application de la methode decrite au paragraphe 1 er, les mouvements qui en resultent 

pour les reserves, ainsi que le nom et le siege des entreprises concernees sont mentionnes dans 

l'annexe aux comptes consolides. 
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Art. 1712-6. Les montants attribuables aux actions ou parts detenues dans les entreprises 

filiales consolidees, par des personnes etrangeres aux entreprises comprises dans la consolidation 

sont inscrits au bilan consolide sous un paste distinct, intitule : « lnterets minoritaires ». 

Art. 1712-7. Les produits et charges des entreprises comprises dans la consolidation sont repris 

integralement au compte de profits et pertes consolide. 

Art. 1712-8. Les montants attribuables aux actions ou parts detenues, dans le resultat des 

entreprises filiales consolidees, par des personnes etrangeres aux entreprises comprises dans la 

consolidation sont inscrits au compte de profits et pertes consolide sous un paste distinct, intitule 

« lnterets minoritaires ». 

Art. 1712-9. L'etablissement des comptes consolides se fait selon les principes prevus aux 

articles 1712-10 a 1712-13. 

Art. 1712-10. (1) Les modalites de consolidation ne peuvent etre modifiees d'un exercice a 
l'autre. 

(2) Des derogations au paragraphe 1 er sont ad mises dans des cas exceptionnels. Lorsqu'il est fait 

usage de ces derogations, celles-ci doivent etre signalees dans l'annexe et dument motivees, avec 

indication de leur influence sur le patrimoine, la situation financiere et les resultats de !'ensemble 

des entreprises comprises dans la consolidation. 

Art. 1712-11. (1) Les comptes consolides font apparaitre le patrimoine, la situation financiere et 

les resultats des entreprises comprises dans la consolidation comme s'il s'agissait d'une seule 

entreprise. Notamment : 

1. les dettes et creances entre des entreprises comprises dans la consolidation sont eliminees 

des comptes consolides ; 

2. les produits et charges afferents aux operations effectuees entre des entreprises comprises 

dans la consolidation sont elimines des comptes consolides; 

3. les profits et les pertes qui resultent d'operations effectuees entre des entreprises 

comprises dans la consolidation et qui sont inclus dans la valeur comptable de l'actif sont 

elimines des comptes consolides. 

Ces eliminations peuvent etre faites proportionnellement a la fraction du capital detenu par la 

societe mere dans chacune des entreprises filiales comprises dans la consolidation. 
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(2) II peut etre deroge au paragraphe 1 er, point 3, lorsque !'operation est conclue 

conformement aux conditions normales du marche et que !'elimination des profits ou des pertes 

risque d'entrainer des frais disproportionnes. Les derogations doivent etre signalees et, 

lorsqu'elles ont une influence significative sur le patrimoine, la situation financiere et les resultats 

de !'ensemble des entreprises comprises dans la consolidation, ce fait doit etre mentionne dans 

l'annexe des comptes consolides. 

(3) Des derogations au paragraphe 1 er, points 1, 2 et 3, sont ad mises lorsque les montants 

concernes ne presentent qu'un interet non significatif au regard de l'objectif vise a !'article 1712-

1, paragraphe 3. 

Art. 1712-12. (1) Les comptes consolides sont etablis a la meme date que les comptes annuels 

de la societe mere. 

(2) Toutefois, les comptes consolides peuvent etre etablis a une autre date, pour tenir compte 

de la date de cloture du bilan des entreprises les plus nombreuses ou les plus importantes 

comprises dans la consolidation. Lorsqu'il est fait usage de cette derogation, celle-ci est signalee 

dans l'annexe des comptes consolides et dument motivee. En outre, ii ya lieu de tenir compte ou 

de faire mention des evenements importants concernant le patrimoine, la situation financiere ou 

les resultats d'une entreprise comprise dans la consolidation survenus entre la date de cloture du 

bilan de cette entreprise et la date de cloture des comptes consolides. 

(3) Si la date de cloture du bilan d'une entreprise comprise dans la consolidation est anterieure 

ou posterieure de plus de trois mois a la date de cloture des comptes consolides, cette entreprise 

est consolidee sur la base de comptes interimaires etablis a la date de cloture des comptes 

consolides. 

Art. 1712-13. Si la composition de !'ensemble des entreprises comprises dans la consolidation a 

subi au cours de l'exercice une modification notable, les comptes consolides comportent des 

renseignements qui rendent significative la comparaison des comptes consolides successifs. 

Lorsque la modification est importante, ii peut etre satisfait a cette obligation par l'etablissement 

d'un bilan d'ouverture adapte et d'un compte de profits et pertes adapte. 

Art. 1712-14. (1) Les elements d'actif et de passif compris dans la consolidation sont evalues 

selon des methodes uniformes et en conformite avec les sections 7 et 7bis du chapitre II du titre II 
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de la loi modifiee du 19 decembre 2002 concernant le registre de commerce et des societes ainsi 

que la comptabilite et les comptes annuels des entreprises. 

(2) La societe qui etablit les comptes consolides doit appliquer les memes methodes 

d'evaluation que celles appliquees a ses propres comptes annuels. Toutefois, d'autres methodes 

d'evaluation conformes aux articles ci-avant indiques peuvent etre appliquees aux comptes 

consolides. 

Lorsqu'il est fait usage de ces derogations, celles-ci sont signalees dans l'annexe des comptes 

consolides et dOment motivees. 

(3) Lorsque des elements d'actif et de passif compris dans les comptes consolides ant ete 

evalues par des entreprises comprises dans la consolidation sur des bases differentes de celles 

retenues aux fins de la consolidation, ces elements sont evalues a nouveau conformement aux 

modes retenus pour la consolidation. Des derogations a cette obligation sont admises dans des cas 

exceptionnels. Toute derogation de ce type est signalee dans l'annexe aux comptes consolides et 

motivee. 

(4) II est tenu compte au bilan et au compte de profits et pertes consolides de la difference 

apparaissant lors de la consolidation entre la charge fiscale imputable a l'exercice et aux exercices 

anterieurs et la charge fiscale deja payee ou a payer au titre de ces exercices, dans la mesure ou ii 

est probable qu'il en resultera pour une des entreprises consolidees une charge effective dans un 

avenir previsible. 

(5) Lorsque des elements d'actif compris dans les comptes consolides ant fait l'objet de 

corrections de valeur pour la seule application de la legislation fiscale, ces elements ne peuvent 

figurer dans les comptes consolides qu'apres elimination de ces corrections. 

Art. 1712-15. Le paste particulier vise a !'article 1712-4, paragraphe ler, point 3, s'il correspond a 

une difference positive de consolidation, est traite selon les regles etablies par !'article 59, 

paragraphes 1 et 2 de la loi modifiee du 19 decembre 2002 concernant le registre de commerce et 

des societes ainsi que la comptabilite et les comptes annuels des entreprises. 

Art. 1712-16. Le montant figurant au paste particulier vise a l'article 1712-4, paragraphe 1 er, 

point 3, s'il correspond a une difference negative de consolidation, ne peut etre porte au compte 

de profits et pertes consolide que : 
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1. lorsque cette difference correspond a la prevision, a la date d'acquisition, d'une evolution 

defavorable des resultats futurs de l'entreprise concernee ou a la prevision de charges 

qu'elle occasionnera et dans la mesure ou cette prevision se realise, ou 

2. dans la mesure ou cette difference correspond a une plus-value realisee. 

Art. 1712-17. (1) Lorsqu'une entreprise comprise dans la consolidation dirige, conjointement 

avec une ou plusieurs entreprises non comprises dans la consolidation, une autre entreprise, cette 

entreprise peut etre incluse dans les comptes consolides au prorata des droits detenus dans son 

capital par l'entreprise comprise dans la consolidation. 

(2) Les articles 1711-8 a 1712-16 s'appliquent mutatis mutandis a la consolidation 

proportionnelle visee au paragraphe 1 er. 

(3) En cas d'application du present article, !'article 1712-18 ne s'applique pas lorsque l'entreprise 

faisant l'objet d'une consolidation proportionnelle est une entreprise associee au sens de !'article 

1712-18. 

Art. 1712-18. (1) Lorsqu'une entreprise comprise dans la consolidation exerce une influence 

notable sur la gestion et la politique financiere d'une entreprise non comprise dans la 

consolidation (entreprise associee), dans laquelle elle detient une participation au sens de !'article 

41 de la loi modifiee du 19 decembre 2002 concernant le registre de commerce et des societes 

ainsi que la comptabilite et les comptes annuels des entreprises, cette participation est inscrite au 

bilan consolide sous un poste particulier a intitule correspondant. 

II est presume qu'une entreprise exerce une influence notable sur une autre entreprise 

lorsqu'elle a 20 pour cent ou plus des droits de vote des actionnaires ou associes de cette 

entreprise. L'article 1711-2 est applicable. 

(2) Lors de la premiere application du present article a une participation visee au paragraphe ler 

celle-ci est inscrite au bilan consolide : 

1. soit a sa valeur comptable evaluee conformement aux regles d'evaluation prevues par le 

chapitre II du titre II de la loi modifiee du 19 decembre 2002 concernant le registre de 

commerce et des societes ainsi que la comptabilite et les comptes annuels des entreprises. 

La difference entre cette valeur et le montant correspondant a la fraction des capitaux 

propres representee par cette participation est mentionnee separement dans le bilan 
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consolide ou dans l'annexe. Cette difference est calculee a la date a laquelle la methode est 

appliquee pour la premiere fois; 

2. soit pour le montant correspondant a la fraction des capitaux propres de l'entreprise 

associee representee par cette participation. La difference entre ce montant et la valeur 

comptable evaluee conformement aux regles d'evaluation prevues par le chapitre II du titre 

II de la loi modifiee du 19 decembre 2002 concernant le registre de commerce et des 

societes ainsi que la comptabilite et les comptes annuels des entreprises est mentionnee 

separement dans le bilan consolide ou dans l'annexe. Cette difference est calculee a la date 

a laquelle la methode est appliquee pour la premiere fois. 

3. Le bilan consolide ou !'annexe doit indiquer lequel des points 1 ou 2, a ete utilise. 

4. Pour !'application des points 1 ou 2, le calcul de la difference peut s'effectuer a la date 

d'acquisition des actions ou parts ou, lorsque !'acquisition a eu lieu en plusieurs fois, a la 

date a laquelle l'entreprise est devenue une entreprise associee. 

(3) Lorsque des elements d'actif ou de passif de l'entreprise associee ont ete evalues selon des 

methodes non uniformes avec celles retenues pour la consolidation conformement a !'article 

1712-14, paragraphe 2, ces elements peuvent, pour le calcul de la difference visee au paragraphe 

2, points 1 ou 2, du present article, etre evalues a nouveau conformement aux methodes retenues 

pour la consolidation. Lorsqu'il n'a pas ete precede a cette nouvelle evaluation, mention doit en 

etre faite a !'annexe. 

(4) La valeur comptable visee au paragraphe 2, point 1, ou le montant correspondant a la 

fraction des capitaux propres de l'entreprise associee visee au paragraphe 2, point 2, est accru ou 

reduit du montant de la variation intervenue au cours de l'exercice, de la fraction des capitaux 

propres de l'entreprise associee representee par cette participation ; ii est reduit du montant des 

dividendes correspondant a la participation. 

(5) Dans la mesure ou une difference positive mentionnee au paragraphe 2, points 1 ou 2, n'est 

pas rattachable a une categorie d'elements d'actif ou de passif, elle est traitee conformement a 

!'article 1712-15. 

(6) La fraction du resultat de l'entreprise associee attribuable aces participations est inscrite au 

compte de profits et pertes consolide sous un poste distinct a intitule correspondant. 
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(7) Les eliminations visees a !'article 1712-11, paragraphe 1 er, point 3, sont effectuees dans la 

mesure ou les elements en sont connus ou accessibles. L'article 1712-11, paragraphes 2 et 3, 

s'applique. 

(8) Lorsqu'une entreprise associee etablit des comptes consolides, les dispositions des 

paragraphes precedents sont applicables aux capitaux propres inscrits dans ces comptes 

consolides. 

(9) II peut etre renonce a !'application du present article lorsque les participations dans le 

capital de l'entreprise associee ne presentent qu'un interet non significatif au regard de l'objectif 

vise a !'article 1712-1, paragraphe 3. 

Art. 1712-19. Outre les mentions prescrites par d'autres dispositions du present titre, l'annexe 

comporte les informations suivantes presentees dans l'ordre selon lequel les postes auxquels elles 

se rapportent sont presentes dans le bilan consolide et dans le compte de profits et pertes 

consolide: 

1. Les methodes comptables et les modes d'evaluation. 

2. a) Le nom et le siege des entreprises comprises dans la consolidation ; la fraction du capital 

detenue dans les entreprises comprises dans la consolidation autres que la societe mere, par les 

entreprises comprises dans la consolidation ou par une personne agissant en son nom mais pour 

le compte de ces entreprises; celle des conditions visees a !'article 1711-1 et apres !'application 

de !'article 1711-2 sur la base de laquelle la consolidation a ete effectuee. Toutefois, cette 

derniere mention n'est pas necessaire lorsque la consolidation a ete effectuee sur la base de 

!'article 1711-1, paragraphe 1 er, point 1, et que la fraction de capital et la proportion des droits de 

vote detenus co"incident. 

b) Les memes indications doivent etre donnees sur les entreprises laissees en dehors de la 

consolidation au titre de !'article 1711-8 ainsi que la motivation de !'exclusion des entreprises 

visees a !'article 1711-8. 

c) En cas d'utilisation de !'article 1711-9, l'annexe des comptes annuels de la societe exemptee 

doit inclure les indications prevues par !'article 1712-19, point 2, lettre b). 

3. a) Le nom et le siege des entreprises associees a une entreprise comprise dans la 

consolidation au sens de !'article 1712-18, paragraphe 1 er, avec indication de la fraction de leur 
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capital detenue par des entreprises comprises dans la consolidation ou par une personne agissant 

en son nom mais pour le compte de ces entreprises. 

b) Les memes indications doivent etre donnees sur les entreprises associees visees a !'article 

1712-18, paragraphe 9, ainsi que la motivation de !'application de cette disposition. 

4. Le nom et le siege des entreprises qui ont fait l'objet d'une consolidation proportionnelle en 

vertu de !'article 1712-17, les elements desquels resulte la direction conjointe, ainsi que la 

fraction de leur capital detenue par les entreprises comprises dans la consolidation ou par une 

personne agissant en son nom mais pour le compte de ces entreprises. 

5. Le nom et le siege des entreprises autres que celles visees aux points 2, 3 et 4, dans 

lesquelles les entreprises comprises dans la consolidation detiennent, soit elles-memes, soit par 

une personne agissant en son nom mais pour le compte de ces entreprises, au moins 20 pour cent 

du capital, avec indication de la fraction du capital detenue ainsi que du montant des capitaux 

propres et de celui du resultat du dernier exercice de l'entreprise concernee pour lequel des 

comptes ont ete arretes. Ces informations peuvent etre omises lorsqu'elles ne sont que d'un 

interet negligeable au regard de l'objectif vise a !'article 1712-1, paragraphe 3. L'indication des 

capitaux propres et du resultat peut egalement etre omise lorsque l'entreprise concernee ne 

publie pas son bilan. 

6. Le montant global des dettes figurant au bilan consolide dont la duree residuelle est 

superieure a cinq ans ainsi que le montant global des dettes figurant au bilan consolide, couvertes 

par des suretes reelles donnees par des entreprises comprises dans la consolidation, avec 

indication de leur nature et de leur forme. 

7. Le montant global des engagements financiers qui ne figurent pas au bilan consolide, dans la 

mesure ou son indication est utile a !'appreciation de la situation financiere de !'ensemble des 

entreprises comprises dans la consolidation. Les engagements en matiere de pensions, ainsi que 

les engagements a l'egard d'entreprises liees non comprises dans la consolidation doivent 

apparaitre de fac;on distincte. 

8. La nature et l'objectif commercial des operations non inscrites au bilan, ainsi que l'impact 

financier de ces operations, a condition que les risques ou les avantages decoulant de ces 

operations soient significatifs et dans la mesure ou la divulgation de ces risques ou avantages est 
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necessaire pour !'appreciation de la situation financiere des societes incluses dans le perimetre de 

consolidation. 

9. Les transactions conclues avec des parties liees, y compris le montant de ces transactions, la 

nature de la relation avec la partie liee ainsi que toute autre information sur les transactions 

necessaire a !'appreciation de la situation financiere des entreprises comprises dans la 

consolidation. Les informations sur les differentes transactions peuvent etre agregees en fonction 

de leur nature sauf lorsque des informations distinctes sont necessaires pour comprendre les 

effets des transactions avec des parties liees sur la situation financiere des entreprises comprises 

dans la consolidation. 

Par derogation a l'alinea qui precede, ii est possible de ne presenter en annexe que les seules 

transactions avec des parties liees qui n'ont pas ete conclues aux conditions normales du marche. 

Les operations entre parties liees comprises dans une consolidation qui sont eliminees en 

consolidation ne sont pas mentionnees. 

Le terme « partie liee » a le meme sens que dans les normes comptables internationales 

adoptees conformement au reglement (CE) n° 1606/2002 du Parlement europeen et du Conseil du 

19 juillet 2002 sur !'application des normes comptables internationales. 

10. La ventilation du montant net du chiffre d'affaires consolide defini conformement a !'article 

48 de la loi modifiee du 19 decembre 2002 concernant le registre de commerce et des societes 

ainsi que la comptabilite et les comptes annuels des entreprises par categorie d'activite ainsi que 

par marche geographique, dans la mesure ou, du point de vue de !'organisation de la vente des 

produits et de la prestation des services correspondant aux activites ordinaires de !'ensemble des 

entreprises comprises dans la consolidation, ces categories et marches different entre eux de 

fa~on considerable. 

11. a) Le nombre des membres du personnel employe en moyenne au cours de l'exercice par 

les entreprises comprises dans la consolidation, ventile par categories, ainsi que, s'ils ne sont pas 

mentionnes separement dans le compte de profits et pertes consolide, les frais de personnel se 

rapportant a l'exercice. 

b) Le nombre des membres du personnel employe en moyenne au cours de l'exercice par les 

entreprises auxquelles ii est fait application de !'article 1712-17 est mentionne separement. 
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12. a) La difference entre la charge fiscale imputee aux comptes de profits et pertes consolides 

de l'exercice et des exercices anterieurs et la charge fiscale deja payee ou a payer au titre de ces 

exercices, dans la mesure ou cette difference est d'un interet certain au regard de la charge fiscale 

future. Ce montant peut egalement figurer de fa~on cumulee dans le bilan sous un poste 

particulier a intitule correspondant; 

b) en cas d'utilisation de la methode de !'evaluation a la juste valeur conformement a la section 

7bis du chapitre II du titre II de la loi modifiee du 19 decembre 2002 concernant le registre de 

commerce et des societes ainsi que la comptabilite et les comptes annuels des entreprises, les 

passifs d'impots differes doivent, le cas echeant, figurer de fa~on cumulee dans le bilan ; 

c) les soldes d'impot differe a la fin de l'exercice, et les modifications de ces soldes durant 

I' exercice. 

13. Le montant des remunerations allouees au titre de l'exercice aux membres des organes 

d'administration, de direction ou de surveillance de la societe mere en raison de leurs fonctions 

dans la societe mere et dans ses entreprises filiales, ainsi que le montant des engagements nes ou 

contractes dans les memes conditions en matiere de pension ou de retraite a l'egard des anciens 

membres des organes precites. Ces indications doivent etre donnees de fa~on globale pour chaque 

categorie. 

14. Le montant des avances et des credits accordes aux membres des organes d'administration, 

de direction ou de surveillance de la societe mere par celle-ci ou par une entreprise filiale, avec 

indication du taux d'interet, des conditions essentielles et des montants eventuellement 

rembourses, ainsi que les engagements pris pour leur compte au titre d'une garantie quelconque. 

Ces informations doivent etre donnees de fa~on globale pour chaque categorie. 

15. Separement, le total des honoraires per~us pendant l'exercice par le reviseur d'entreprises 

agree, le cabinet de revision agree ou le cabinet d'audit pour le controle legal des comptes 

consolides, le total des honoraires per~us pour les autres services d'assurance, le total des 

honoraires per~us pour les services de conseil fiscal et le total des honoraires per~us pour tout 

service autre que d'audit. 

16. En cas d'utilisation de la methode de !'evaluation a la juste valeur pour les instruments 

financiers conformement a la section 7bis du chapitre II du titre II de la loi modifiee du 19 
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decembre 2002 concernant le registre de commerce et des societes ainsi que la comptabilite et les 

comptes annuels des entreprises : 

a) les principales hypotheses sous-tendant les modeles et techniques d'evaluation utilises, 

dans les cas ou la juste valeur a ete determinee conformement a !'article 64ter, paragraphe 

1 er, lettre b ), de ladite loi ; 

b) par categorie d'instruments financiers, la juste valeur, les variations de valeur inscrites 

directement dans le compte de profits et pertes ainsi que, conformement a !'article 

64quater de ladite loi, les variations portees dans la reserve de juste valeur ; 

c) pour chaque categorie d'instruments financiers derives, des indications sur le volume et la 

nature des instruments, et notamment les principales modalites et conditions susceptibles 

d'influer sur le montant, le calendrier et le caractere certain des flux de tresorerie futurs, et 

d) un tableau indiquant les mouvements enregistres dans la reserve de juste valeur au cours 

de l'exercice financier. 

17. En cas de non-utilisation de la methode de !'evaluation a la juste valeur pour les instruments 

financiers conformement a la section 7bis du chapitre II du titre II de la loi modifiee du 19 

decembre 2002 concernant le registre de commerce ainsi que la comptabilite et les comptes 

annuels des entreprises : 

a) pour chaque categorie d'instruments derives: 

i) la juste valeur des instruments, si cette valeur peut etre determinee grace a l'une des 

methodes prescrites a !'article 64ter, paragraphe 1 er, de ladite loi ; 

ii) les indications sur le volume et la nature des instruments, et 

b) pour les immobilisations financieres visees a !'article 64bis de ladite loi comptabilisees pour 

un montant superieur a leur juste valeur et sans qu'il ait ete fait usage de la possibilite d'en 

ajuster la valeur conformement a !'article 55, paragraphe 1 er, lettre c), aa), de ladite loi : 

i) la valeur comptable et la juste valeur des actifs en question, pris isolement ou regroupes 

de maniere adequate ; 

ii) les raisons pour lesquelles la valeur comptable n'a pas ete reduite, et notamment la 

nature des elements qui permettent de penser que la valeur comptable sera recuperee. 
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18. En cas d'utilisation de la methode de la juste valeur pour !'evaluation de certaines categories 

d'actifs autres que les instruments financiers conformement a la section 7bis du chapitre II du titre 

II de la loi modifiee du 19 decembre 2002 concernant le registre de commerce et des societes ainsi 

que la comptabilite et les comptes annuels des entreprises : 

a) les principales hypotheses sous-tendant les modeles et techniques d'evaluation utilises 

dans les cas ou la juste valeur n'a pas ete determinee par reference a une valeur de 

marche; 

b) pour chaque categorie d'actifs autre que les instruments financiers, la juste valeur a la date 

de cloture du bilan et les variations de valeur intervenues au cours de l'exercice; 

c) pour chaque categorie d'actifs autres que les instruments financiers, des indications sur les 

principales modalites et conditions susceptibles d'influer sur le montant et le caractere 

certain des flux de tresorerie futurs. 

19. La nature et l'impact financier des evenements significatifs posterieurs a la date de cloture 

du bilan consolide qui ne sont pas pris en compte dans le compte de profits et pertes consolide ou 

dans le bilan consolide. 

Art. 1712-20. II est permis que les indications prescrites a !'article 1712-19, points 2, 3, 4 et 5 : 

1. prennent la forme d'un releve depose conformement a !'article 100-13; ii doit en etre fait 

mention dans l'annexe; 

2. soient omises lorsqu'elles sont de nature a porter gravement prejudice a une des entreprises 

concernees par ces dispositions. L'omission de ces indications doit etre mentionnee dans 

l'annexe. 

Chapitre II.- Rapport consolide de gestion 

Art. 1720-1. (1) Le rapport consolide de gestion contient au moins un expose fidele sur 

!'evolution des affaires, les resultats et la situation de !'ensemble des societes comprises dans la 

consolidation, ainsi qu'une description des principaux risques et incertitudes auxquelles elles sont 

confrontees. Cet expose consiste en une analyse equilibree et exhaustive de !'evolution des 

affaires, des resultats et de la situation de !'ensemble des societes comprises dans la consolidation, 

en rapport avec le volume et la complexite de ces affaires. Dans la mesure necessaire a la 

comprehension de !'evolution des affaires, des resultats ou de la situation des societes, !'analyse 
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comporte des indicateurs des de performance de nature tant financiere que, le cas echeant, non 

financiere ayant trait a l'activite specifique des societes, notamment des informations relatives aux 

questions d'environnement et de personnel. 

En donnant son analyse, le rapport consolide de gestion contient, le cas echeant, des renvois 

aux montants indiques dans les comptes consolides et des explications supplementaires y 

afferentes. 

(2) En ce qui concerne ces entreprises, le rapport comporte egalement des indications sur : 

1. !'evolution previsible de !'ensemble de ces entreprises; 

2. les activites de !'ensemble de ces entreprises en matiere de recherche et de 

developpement ; 

3. le nombre et la valeur nominale ou, a defaut de valeur nominale, le pair comptable, de 

!'ensemble des actions ou parts de la societe mere detenues par cette societe elle-meme, 

par des entreprises filiales ou par une personne agissant en son nom mais pour le compte 

de ces entreprises. Ces indications peuvent etre faites dans l'annexe. 

4. en ce qui concerne !'utilisation des instruments financiers par ces entreprises et lorsque 

cela est pertinent pour !'evaluation de leur actif, de leur passif, de leur situation financiere 

et de leurs pertes ou profits : 

a) les objectifs et la politique de ces entreprises en matiere de gestion des risques financiers y 

compris leur politique concernant la couverture de chaque categorie principale de 

transactions prevues pour lesquelles ii est fait usage de la comptabilite de couverture, et 

b) !'exposition de ces entreprises au risque de prix, au risque de credit, au risque de liquidite 

et au risque de tresorerie. 

5. une description des principales caracteristiques des systemes de controle interne et de 

gestion des risques du groupe en relation avec le processus d'etablissement des comptes 

consolides, au cas ou une societe a des titres emis a la negociation sur un marche 

reglemente au sens de !'article 4, paragraphe 1 er, point 14, de la directive 2004/39/CE du 

Parlement europeen et du Conseil du 21 avril 2004 concernant les marches d'instruments 

financiers. Au cas ou le rapport consolide de gestion et le rapport de gestion sont presentes 

sous la forme d'un rapport unique, ces informations doivent figurer dans la section dudit 
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rapport contenant la declaration sur le gouvernement d'entreprises prevue a !'article 68bis 

de la loi modifiee du 19 decembre 2002 concernant le registre de commerce et des societes 

ainsi que la comptabilite et les comptes annuels des entreprises. 

Lorsque les informations requises par !'article 68bis de la loi modifiee du 19 

decembre 2002 concernant le registre de commerce et des societes ainsi que la 

comptabilite et les comptes annuels des entreprises figurent dans un rapport distinct 

publie avec le rapport de gestion selon les modalites prevues a !'article 68 de la loi modifiee 

du 19 decembre 2002 concernant le registre de commerce et des societes ainsi que la 

comptabilite et les comptes annuels des entreprises, les informations visees au present 

point font egalement partie du rapport distinct. 

(3) Lorsqu'un rapport consolide de gestion est exige en sus du rapport de gestion, les deux 

rapports peuvent etre presentes sous la forme d'un rapport unique. II peut etre approprie, dans 

!'elaboration de ce rapport unique, de mettre l'accent sur les aspects revetant de !'importance 

pour !'ensemble des societes comprises dans la consolidation. 

Chapitre Ill.- Declaration non financiere consolidee 

Art. 1730-1. (1) Le present article vise les societes meres au sens de !'article 1711-1, paragraphe 

2, qui remplissent !'ensemble des conditions suivantes: 

1. etre une entite d'interet public au sens de !'article 2, point 1, de la directive 2013/34/UE du 

Parlement europeen et du Conseil du 26 juin 2013 relative aux etats financiers annuels, aux 

etats financiers consolides et aux rapports y afferents de certaines formes d'entreprises, et 

2. depasser, conjointement avec ses entreprises filiales au sens de !'article 1711-1, 

paragraphe 2, a la date de cloture de son bilan, sur une base consolidee, et pendant deux 

exercices consecutifs, les limites chiffrees d'au mains deux des trois criteres vises a !'article 

1711-4, et 

3. depasser, conjointement avec ses entreprises filiales au sens de !'article 1711-1, 

paragraphe 2, a la date de cloture de son bilan, sur une base consolidee, le critere du 

nombre moyen de 500 salaries sur l'exercice. 
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Pour les besoins de la declaration non financiere, I' ensemble des entreprises comprises dans la 

consolidation au sens de !'article 1712-1 est designe par groupe. 

(2) Les societes meres visees au paragraphe 1 er incluent dans le rapport consolide de gestion 

une declaration non financiere consolidee comprenant des informations, dans la mesure 

necessaire a la comprehension de !'evolution des affaires, des performances, de la situation du 

groupe et des incidences de son activite, relatives au moins aux questions environnementales, aux 

questions sociales et de personnel, de respect des droits de l'homme et de lutte contre la 

corruption, y compris : 

1. une breve description du modele commercial du groupe; 

2. une description des politiques appliquees par le groupe en ce qui concerne ces questions, y 

compris pour les procedures de diligence raisonnable mises en reuvre; 

3. les resultats de ces politiques; 

4. les principaux risques lies a ces questions en rapport avec les activites du groupe, y 

compris, lorsque cela s'avere pertinent et proportionne, les relations d'affaires, les produits 

ou les services du groupe, qui sont susceptibles d'entrainer des incidences negatives dans 

ces domaines, et la maniere dont le groupe gere ces risques; 

5. les indicateurs des de performance de nature non financiere concernant les activites en 

question. 

Lorsque le groupe n'applique pas de politique concernant l'une ou plusieurs de ces questions, la 

declaration non financiere consolidee comprend une explication claire et motivee des raisons le 

justifiant. 

La declaration non financiere consolidee visee au premier alinea contient egalement, le cas 

echeant, des renvois aux montants indiques dans les comptes consolides et des explications 

supplementaires y afferentes. 

L'omission d'informations portant sur des evolutions imminentes ou des affaires en cours de 

negociation est autorisee dans des cas exceptionnels ou, de l'avis dument motive des membres 

des organes d'administration, de gestion et de surveillance, agissant dans le cadre des 

competences qui leur sont devolues par la loi et au titre de leur obligation collective quant a cet 

avis, la communication de ces informations nuirait gravement a la position commerciale du 
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groupe, a condition que cette omission ne fasse pas obstacle a une comprehension juste et 

equilibree de !'evolution des affaires, des performances, de la situation du groupe et des 

incidences de son activite. 

Pour la publication des informations visees au premier alinea, la societe mere peut s'appuyer 

sur des cadres nationaux, de l'Union europeenne ou internationaux. La societe mere indique les 

cadres sur lesquels elle s'est appuyee. 

(3) Une societe mere qui s'acquitte de !'obligation enoncee au paragraphe 2 est reputee avoir 

satisfait a !'obligation relative a !'analyse des informations non financieres figurant a !'article 68, 

paragraphe 1 er, lettre b) de la loi modifiee du 19 decembre 2002 concernant le registre de 

commerce et des societes ainsi que la comptabilite et les comptes annuels des entreprises. II en va 

de meme de !'obligation relative a !'analyse des informations non financieres figurant a !'article 

1720-1, paragraphe 1 er_ 

(4) Une societe mere qui est egalement une filiale est exemptee de !'obligation enoncee au 

paragraphe 2 si cette societe mere exemptee et ses filiales sont comprises dans le rapport 

consolide de gestion ou le rapport distinct d'une autre entreprise, etabli conformement aux 

articles 29 et 29bis de la directive 2013/34/UE. 

(5) Lorsqu'une societe mere etablit, en s'appuyant ou non sur des cadres nationaux, de l'Union 

europeenne ou internationaux, un rapport distinct qui porte sur le meme exercice et sur 

!'ensemble du groupe, et qui couvre les informations requises pour la declaration non financiere 

consolidee prevues au paragraphe 2, cette societe mere est exemptee de !'obligation d'etablir la 

declaration non financiere consolidee prevue au paragraphe 2 pour autant que ce rapport distinct : 

1. soit publie en meme temps que le rapport consolide de gestion, conformement a l'article 

1770-1, OU 

2. soit mis a la disposition du public dans un delai raisonnable, et au plus tard six mois a pres la 

date de cloture du bilan, sur le site internet de la societe mere, et soit vise dans le rapport 

consolide de gestion. 

Le paragraphe 3 s'applique aux societes meres qui preparent le rapport distinct vise au premier 

alinea du present paragraphe. 
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(6) Le reviseur d'entreprises agree verifie que la declaration non financiere consolidee visee au 

paragraphe 2 ou le rapport distinct vise au paragraphe 5 a ete fourni(e). 

Chapitre IV.- Obligation et responsabilite concernant l'etablissement et la publication des 

comptes consolides et du rapport consolide de gestion 

Art. 1740-1. Les membres des organes d'administration, de gestion et de surveillance d'une 

entreprise, agissant dans le cadre des competences qui leur sont conferees en vertu de la loi, ont 

!'obligation collective de veiller ace que les comptes consolides, le rapport consolide de gestion et, 

lorsqu'elle fait l'objet d'une publication separee, la declaration sur le gouvernement d'entreprise 

consolidee, ainsi que le rapport vise a !'article 1730-1, paragraphe 5, soient etablis et publies 

conformement aux exigences de la presente loi et, le cas echeant, aux normes comptables 

internationales adoptees conformement au reglement (CE) n° 1606/2002. 

Chapitre V.- Controle des comptes consolides 

Art. 1750-1. (1) La societe qui etablit des comptes consolides doit les faire controler par un ou 

plusieurs reviseurs d'entreprises agrees. 

(2) Le ou les reviseurs d'entreprises agrees: 

1. emettent un avis indiquant : 

a) si le rapport consolide de gestion concorde avec les comptes consolides pour le meme 

exercice, et 

b) si le rapport consolide de gestion a ete etabli conformement aux exigences legales 

applicables ; 

2. determinent, a la lumiere de la connaissance et de la comprehension de l'entreprise et de 

son environnement acquises au cours de l'audit, si des inexactitudes significatives ont ete 

identifiees dans le rapport consolide de gestion et, le cas echeant, donnent des indications 

concernant la nature de ces inexactitudes. 

3. Le paragraphe 2 ne s'applique ni a la declaration non financiere visee a !'article 1730-1, 

paragraphe 2, ni au rapport distinct vise a !'article 1730-1, paragraphe 5. 
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Art. 1750-2. (1) Le ou les reviseurs d'entreprises agrees ou cabinets de revision agrees 

presentent les resultats du controle legal des comptes dans un rapport d'audit. Ce rapport est 

etabli conformement aux normes d'audit internationales telles qu'adoptees pour le Luxembourg 

par la Commission de surveillance du secteur financier. 

(2) Le rapport d'audit est ecrit et: 

1. ii indique l'entite dont les comptes consolides font l'objet du contr61e legal; precise les 

comptes consolides concernes, la date de cloture et la periode couverte; et indique le 

cadre de presentation de !'information financiere qui a ete applique pour leur 

etablissement; 

2. ii contient une description de l'etendue du contr61e legal des comptes qui contient au 

minimum !'indication des normes d'audit conformement auxquelles le contr61e legal a ete 

effectue; 

3. ii contient un avis qui est soit sans reserve, soit assorti de reserves, soit defavorable et 

exprime clairement les conclusions du ou des reviseurs d'entreprises agrees ou cabinets de 

revision agrees : 

a) quanta la fidelite de !'image donnee par les comptes consolides conformement au cadre 

de presentation de !'information financiere retenu, et 

b) le cas echeant, quant au respect des exigences legales applicables. 

Si le ou les reviseurs d'entreprises agrees ou cabinets de revision agrees ne sont pas en 

mesure de rendre un avis, le rapport contient une declaration indiquant l'impossibilite 

de rendre un avis ; 

4. ii se refere a quelque autre question que ce soit sur laquelle le ou les reviseurs 

d'entreprises agrees ou cabinets de revision agrees attirent specialement !'attention sans 

pour autant inclure une reserve dans l'avis; 

5. ii comporte l'avis et la declaration, fondes taus les deux sur le travail effectue au cours de 

!'audit, vises a !'article 1750-1, paragraphe 2; 

6. ii comporte une declaration sur d'eventuelles incertitudes significatives liees a des 

evenements ou a des circonstances qui peuvent jeter un doute important sur la capacite de 

l'entite a poursuivre son exploitation; 
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7. ii precise le lieu d'etablissement du ou des reviseurs d'entreprises agrees ou cabinets de 

revision agrees. 

(3) Lorsque le controle legal des comptes a ete effectue par plusieurs reviseurs d'entreprises 

agrees ou cabinets de revision agrees, ils conviennent ensemble des resultats du controle legal des 

comptes et presentent un rapport et un avis conjoints. En cas de desaccord, chaque reviseur 

d'entreprises agrees ou cabinet de revision agree presente son avis dans un paragraphe distinct du 

rapport d'audit et expose les raisons de ce desaccord. 

(4) Le rapport d'audit est signe et date par le reviseur d'entreprises agree. Lorsqu'un cabinet de 

revision agree effectue le controle legal des comptes, le rapport d'audit porte au moins la 

signature du ou des reviseurs d'entreprises agrees qui effectuent le controle legal des comptes 

pour le compte dudit cabinet. Lorsque plusieurs reviseurs d'entreprises agrees ou cabinets de 

revision agrees ont travaille en meme temps, le rapport d'audit est signe par tous les reviseurs 

d'entreprises agrees ou au moins par les reviseurs d'entreprises agrees qui effectuent le controle 

legal des comptes pour le compte de chaque cabinet de revision agree. 

(5) Le rapport du reviseur d'entreprises agree ou du cabinet de revision agree sur les comptes 

consolides respecte les exigences enoncees aux paragraphes 1 er a 4. Pour etablir son rapport sur la 

coherence du rapport consolide de gestion et des comptes consolides comme l'exige le 

paragraphe 2, point 5, le reviseur d'entreprises agree ou le cabinet de revision agree examine les 

comptes consolides et le rapport consolide de gestion. Dans le cas ou les comptes annuels de 

l'entreprise mere sont joints aux comptes consolides, les rapports des reviseurs d'entreprises 

agrees ou des cabinets de revision agrees requis par le present article peuvent etre combines. 

Chapitre VI.- Rapport consolide sur les paiements effectues au profit de gouvernements 

Art. 1760-1. Aux fins du present chapitre, on entend par: 

1. « entreprise active dans les industries extractives » : une entreprise dont tout ou partie des 

activites consiste en !'exploration, la prospection, la decouverte, !'exploitation et 

!'extraction de gisements de minerais, de petrole, de gaz nature! ou d'autres matieres, 

relevant des activites economiques enumerees a la section B, divisions 05 a 08 de l'annexe I 

du reglement (CE} n° 1893/2006 du Parlement europeen et du Conseil du 20 decembre 

2006 etablissant la classification statistique des activites economiques NACE Rev. 2 ; 
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2. « entreprise active dans I' exploitation des forets primaires » : une entreprise exer~ant, dans 

les forets primaires, des activites visees a la section A, division 02, Groupe 02.2, de !'annexe 

I du reglement (CE) n° 1893/2006; 

3. « gouvernement » : toute autorite nationale, regionale ou locale d'un Etat membre ou d'un 

pays tiers. Cette notion inclut les administrations, agences ou entreprises controlees par 

cette autorite au sens des articles 1711-1 a 1711-3; 

4. « projet » : les activites operationnelles regies par un seul contrat, licence, bail, concession 

ou des arrangements juridiques similaires et constituant la base d'obligations de paiement 

envers un gouvernement. Toutefois, si plusieurs de ces arrangements sont lies entre eux 

dans leur substance, ils sont consideres comme un projet; 

5. « paiement » : un montant paye, en espece ou en nature, pour les activites, decrites aux 

points 1 et 2, appartenant aux types suivants: 

a) droits a la production; 

b) impots ou taxes per~us sur le revenu, la production ou les benefices des societes, a 
!'exclusion des impots ou taxes per~us sur la consommation, tels que les taxes sur la 

valeur ajoutee, les impots sur le revenu des personnes physiques ou les impots sur les 

ventes; 

c) redevances; 

d) dividendes ; 

e) primes de signature, de decouverte et de production ; 

f) droits de licence, frais de location, droits d' entree et autres contreparties de licence 

et/ou de concession, et 

g) paiements pour des ameliorations des infrastructures. 

6. « grande entreprise » : une entreprise organisee sous forme de societe anonyme, societe 

europeenne, societe en commandite par actions, societe a responsabilite limitee OU SOUS 

l'une des formes visees a !'article 77, alinea 2, points 2° et 3° de la loi modifiee du 19 

decembre 2002 concernant le registre de commerce et des societes ainsi que la 

comptabilite et les comptes annuels des entreprises et qui, a la date de cloture du bilan, 
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depasse les limites chiffrees d'au moins deux des trois criteres vises a !'article 47 de la loi 

modifiee du 19 decembre 2002 precitee; 

7. « entites d'interet public » : les entreprises au sens de !'article 2, point 1) de la directive 

2013/34/UE du Parlement europeen et du Conseil du 26 juin 2013 relative aux etats 

financiers annuels, aux etats financiers consolides et aux rapports y afferents de certaines 

form es d' entreprises ; 

8. « entreprise filiale »: une entreprise telle que definie a !'article 1711-1 paragraphe 2; 

9. « entreprise mere»: une entreprise telle que definie a !'article 1711-1 paragraphe 2; 

10. « groupe » : !'ensemble des entreprises comprises dans la consolidation au sens de !'article 

1712-1; 

11. « entreprises liees » : deux entreprises ou plus entre lesquelles existent les relations visees 

a !'article 1790-2 paragraphe ler. 

Art. 1760-2. (1) Toute grande entreprise ou toute entite d'interet public active dans les 

industries extractives ou !'exploitation des forets primaires doit etablir un rapport consolide sur les 

paiements effectues au profit de gouvernements conformement a !'article 1760-3 si, en tant 

qu'entreprise mere, elle est soumise a !'obligation d'etablir des comptes consolides. 

Une entreprise mere est consideree comme active dans les industries extractives ou 

!'exploitation des forets primaires si une de ses entreprises filiales est active dans les industries 

extractives ou !'exploitation des forets primaires. 

Le rapport consolide ne comprend que les paiements provenant des activites de l'industrie 

extractive ou des activites relatives a !'exploitation des forets primaires. 

(2) L'obligation d'etablir le rapport consolide vise au paragraphe ler ne s'applique pas a: 

1. l'entreprise mere d'un groupe qui, a la date de cloture du bilan, ne depasse pas les limites 

chiffrees d'au moins deux des trois criteres vises a !'article 1711-4, excepte lorsqu'une 

entite d'interet public figure parmi les entreprises liees ; 

2. l'entreprise mere relevant du droit d'un Etat membre qui est aussi une entreprise filiale, si 

sa propre entreprise mere releve du droit d'un Etat membre. 
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(3) Une entreprise, y compris une entite d'interet public, ne doit pas etre incluse dans un 

rapport consolide sur les paiements effectues au profit de gouvernements lorsqu'au moins une 

des conditions suivantes est remplie : 

1. des restrictions severes et durables entament substantiellement l'exercice par l'entreprise 

mere de ses droits sur le patrimoine ou la gestion de cette entreprise; 

2. dans des cas extremement rares ou les informations necessaires pour etablir le rapport 

consolide sur les paiements effectues au profit de gouvernements conformement au 

present chapitre ne peuvent etre obtenues sans frais disproportionnes ou sans delai 

injustifie; 

3. les actions ou parts de cette entreprise sont detenues exclusivement en vue de leur cession 

ulterieure. 

Les derogations susvisees ne sont applicables que si elles sont egalement appliquees aux fins 

des comptes consolides. 

Art. 1760-3. (1) Un paiement, qu'il s'agisse d'un versement individuel ou d'une serie de 

paiements lies, ne doit pas etre declare dans le rapport si son montant est inferieur a 100.000 

euros au cours d'un exercice. 

(2) Le rapport contient, pour les activites decrites a !'article 1760-1, points 1 et 2, et pour 

l'exercice concerne, les informations suivantes: 

1. le montant total des paiements effectues au profit de chaque gouvernement; 

2. le montant total par type de paiements prevu a !'article 1760-1, point 5, lettres a) a g), des 

paiements effectues au profit de chaque gouvernement; 

3. lorsque ces paiements ont ete imputes a un projet specifique, le montant total par type de 

paiements prevu a l'article 1760-1, point 5, lettres a) a g), des paiements effectues pour 

chacun de ces projets et le montant total des paiements correspondant a chaque projet. 

Les paiements effectues par les entreprises au regard des obligations imposees au niveau de 

l'entite peuvent etre declares au niveau de l'entite plutot qu'au niveau du projet. 

(3) Lorsque des paiements en nature sont effectues au profit d'un gouvernement, ils sont 

declares en valeur et, le cas echeant, en volume. Des notes d'accompagnement sont fournies pour 

expliquer comment leur valeur a ete etablie. 
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(4) La declaration des paiements visee au present article reflete la substance du paiement ou de 

l'activite concernes, plutot que leur forme. Les paiements et les activites ne peuvent etre 

artificiellement scindes ou regroupes pour echapper a !'application du present chapitre. 

Art. 1760-4. Le rapport consolide sur les paiements effectues au profit de gouvernements, vise 

au present chapitre, fait l'objet d'une publication au Recueil electronique des societes et 

associations. Cette publication est effectuee par le biais d'une mention du depot aupres du 

registre de commerce et des societes deposee dans les douze mois de la cloture de l'exercice 

auquel le rapport fait reference. 

Art. 1760-5. Les membres des organes responsables d'une entreprise, agissant dans le cadre 

des competences qui leur sont conferees par la loi, ont la responsabilite de veiller a ce que, au 

mieux de leurs connaissances et de leurs moyens, le rapport consolide sur les paiements effectues 

au profit de gouvernements soit etabli et publie conformement aux exigences du present chapitre. 

Art. 1760-6. Les entreprises visees a !'article 1760-2 qui etablissent un rapport consolide et le 

rendent public conformement aux exigences applicables aux pays tiers en la matiere qui, en vertu 

de !'article 47 de la directive 2013/34/UE du Parlement europeen et du Conseil du 26 juin 2013 

relative aux etats financiers annuels, aux etats financiers consolides et aux rapports y afferents de 

certaines formes d' entreprises, sont jugees equivalentes a celles prevues au present chapitre, sont 

exemptees des obligations prevues au present chapitre, a !'exception de !'obligation de publier ce 

rapport conformement a !'article 1760-4. 

Chapitre VII.- Publicite des comptes consolides 

Art. 1770-1. (1) Les comptes consolides regulierement approuves et le rapport consolide de 

gestion ainsi que le rapport etabli par le ou les reviseurs d'entreprises agrees charges du controle 

des comptes consolides font l'objet de la part de la societe qui a etabli les comptes consolides 

d'une publicite, conformement a !'article 100-13. 

(2) Les comptes consolides et le rapport consolide de gestion sont etablis dans une seule et 

meme langue. A cet effet, ii est loisible a la societe mere de recourir aux langues allemande ou 

anglaise en lieu et place du fran~ais. 
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(3) Ence qui concerne le rapport consolide de gestion, !'article 79, paragraphe 1 er, alineas 2 et 3, 

de la loi modifiee du 19 decembre 2002 concernant le registre de commerce et des societes ainsi 

que la comptabilite et les comptes annuels des entreprises, est applicable. 

(4) Les articles 80 et 81 de la loi modifiee du 19 decembre 2002 concernant le registre de 

commerce et des societes ainsi que la comptabilite et les comptes annuels des entreprises, sont 

applicables. 

(5) Le paragraphe 2 ne s'applique pas aux societes dont les valeurs mobilieres sont admises a la 

negociation sur un marche reglemente d'un Etat membre de l'Union europeenne au sens de 

!'article 4, paragraphe 1 er, point 14, de la directive 2004/39/CE du Parlement europeen et du 

Conseil du 21 avril 2004 concernant les marches d'instruments financiers. 

Chapitre VIII.- Des comptes consolides etablis selon les normes comptables internationales 

Art. 1780-1. Les societes dont les valeurs mobilieres ne sont pas admises a la negociation sur un 

marche reglemente d'un Etat membre de l'Union europeenne au sens de !'article 4, paragraphe 

ler, point 14, de la directive 2004/39/CE du Parlement europeen et du Conseil du 21 avril 2004 

concernant les marches d'instruments financiers, ont la faculte de deroger aux dispositions du titre 

XVII et etablir leurs comptes consolides conformement aux normes comptables internationales 

adoptees dans le cadre de la procedure prevue a !'article 6, paragraphe 2, du reglement (CE) n° 

1606/2002 du Parlement et du Conseil du 19 juillet 2002 sur !'application des normes comptables 

internationales. 

Dans ce cas, les societes concernees restent toutefois soumises aux dispositions des articles 

1711-1 a 1711-7, 1712-19, points 2 a 5, 11, 13 a 15, 1712-20, paragraphe ler, 1720-1, 1730-1, 

1750-1 et 1780-2. 

Art. 1780-2. Les comptes consolides peuvent, en plus de la publicite dans la monnaie ou dans 

l'unite de compte dans laquelle ils sont etablis, etre publies en euros, en utilisant le taux de 

conversion a la date de cloture du bilan consolide. Ce taux est indique dans !'annexe. 

Chapitre IX.- Dispositions diverses 
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Art. 1790-1. (1) Lors de l'etablissement des premiers comptes consolides conformement au 

present titre pour un ensemble d'entreprises entre lesquelles existait deja, avant le ler janvier 

1988, l'une des relations visees a !'article 1711-1, paragraphe ler, ii est permis de tenir compte, aux 

fins de !'application de !'article 1712-4, paragraphe 1 er, des valeurs comptables des actions ou 

parts et de la fraction des capitaux propres qu'elles representent a une date pouvant aller jusqu'a 

celle de la premiere consolidation 

(2) Le paragraphe 1 er s'applique mutatis mutandis a !'evaluation des actions ou parts, ou a la 

fraction des capitaux propres qu'elles representent dans le capital d'une entreprise associee a une 

entreprise comprise dans la consolidation aux fins de !'application de !'article 1712-18, paragraphe 

2, ainsi qu'a la consolidation proportionnelle visee a !'article 1712-17. 

Art. 1790-2. (1) Les entreprises entre lesquelles existent les relations visees a l'article 1711-1, 

paragraphe 1 er, ainsi que les autres entreprises qui sont dans une telle relation avec une des 

entreprises ci-avant indiquees sont des entreprises liees au sens du titre II de la loi modifiee du 19 

decembre 2002 concernant le registre de commerce et des societes ainsi que la comptabilite et les 

comptes annuels des entreprises ainsi que du present titre. 

(2) L'expression « partie liee » a le meme sens que dans les normes comptables internationales 

adoptees conformement au reglement (CE) n° 1606/2002 du Parlement europeen et du Conseil du 

19 juillet 2002 sur !'application des normes comptables internationales. 

(3) L'article 1711-2 et !'article 1711-3, paragraphe 2, s'appliquent. 

(4) Les entreprises meres qui ne revetent pas la forme juridique de societe anonyme, de societe 

europeenne (SE), de societe en commandite par actions, de societe a responsabilite limitee ou de 

societe visee a !'article 77, alinea 2, points 2 et 3, de la loi modifiee du 19 decembre 2002 

concernant le registre de commerce et des societes ainsi que la comptabilite et les comptes 

annuels des entreprises et qui, de ce fait, ne sont pas tenues a etablir des comptes consolides et 

un rapport consolide de gestion sont exclues de !'application du paragraphe 1 er. » 

Art. 2. Notre Ministre de la Justice est charge de !'execution du present reglement qui sera publie au 

Journal officiel du Grand-Duche de Luxembourg. 

* 
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Annexe 1 : Texte coordonne compare de la loi modifiee du 10 aout 1915 concernant les societes 

commerciales 

Loi modifiee du 10 aout 1915 concernant les societes commerciales 

Sommaire 

Titre ler.- Dispositions generales (Art. 100-1 a 100-23) 

Titre II.- Des societes en nom collectif (Art. 200-1) 

Titre Ill.- Des societes en commandite simple et des societes en commandite speciale 

(Art. 310-1 a 320-9) 

Chapitre ler.- Des societes en commandite simple (Art. 310-1 a 310-7) 

Chapitre II.- Des societes en commandite speciale (Art. 320-1 a 320-9) 

Titre IV.- Des societes anonymes et des societes europeennes (SE) (Art. 410-1 a 492-7) 

Chapitre ler.- De la nature et de la qualification des societes anonymes et des societes 

europeennes (SE) (Art. 410-1) 

Chapitre !!-- De la constitution des societes anonymes et des societes europeennes (SE) 

(Art. 420-1 a 420-27) 

Chapitre Ill.- Des actions et de leur transmission (Art. 430-1 a 430-23) 

Chapitre IV.- De !'administration et de la surveillance des societes anonymes et des 

societes europeennes (SE) (Art. 441-1 a 444-6) 

Section lere.- Du consei/ d'administration (Art. 441-1 a 441-13) 

Section 2.- Du directoire et du conseil de surveillance (Art. 442-1 a 442-19) 

Sous-section lere.- Du directoire (Art. 442-2 a 442-10) 

Sous-section 2.- Du conseil de surveillance (Art. 442-11 a 442-16) 



Sous-section 3.- Dispositions communes au directoire et au conseil de 

surveillance (Art. 442-17 a 442-19) 

Section 3.- De la surveillance par /es commissaires (Art. 443-1 a 443-2) 

Section 4.- Dispositions communes aux organes de gestion, au conseil de 

surveillance et aux commissaires (Art. 444-1 a 444-6) 

Chapitre V.- Des assemblees generales (Art. 450-1 a 450-10) 

Chapitre VI.- Des inventaires, des comptes annuels et de certaines indications a faire 

dans les actes (Art. 461-1 a 462-3) 

Section lere __ Des inventaires et des comptes annuels (Art. 461-1 a 461-8) 

Section 2.- De certaines indications a faire dons /es actes (Art. 462-1 a 462-3) 

Cl:lapitre 7. De eertaiRes iRElieatieRs a faire ElaRs les aetes 

Chapitre VII.- De !'emission des obligations (Art. 470-1 a 470-21) 

Chapitre VIII.- De la duree et de la dissolution des societes anonymes et des societes 

europeennes (SE) (Art. 480-1 a 480-3) 

Chapitre IX.- Du transfert du siege statutaire d'une societe europeenne (SE) 

(Art. 490-1 a 492-7) 

Section lere __ Procedure de transfert du siege statutaire du Grand-Duche de 

Luxembourg vers un autre Etat membre (Art. 491-1 a 491-9) 

Section 2.- Prise d'effet du transfert de siege statutaire (Art. 492-1 a 492-7) 

Titre V.- Des societes par actions simplifiees (Art. 500-1 a 500-9) 

Titre VI.- Des societes en commandite par actions (Art. 600-1 a 600-10) 

Titre VII.- Des societes a responsabilite limitee (Art. 710-1 a 720-6) 

Chapitre ler .. Dispositions generales (Art. 710-1 a 710-31) 

Chapitre II. - Dispositions particulieres applicables a la societe a responsabilite limitee 

simplifiee (Art. 720-1 a 720-6) 

Titre VIII.- Des societes cooperatives (Art. 811-1 a 839-1) 
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10) 

Chapitre ler.- Des societes cooperatives en general (Art. 811-1 a 813-9) 

Section lere __ De la nature et de la constitution des societes cooperatives (Art. 811-1 

a 811-7) 

Section 2.- Des changements dans le personnel et du fonds social (Art. 812-1 a 812-

Section 3.- Des mesures dans /'interet des tiers (Art. 813-1 a 813-9) 

Chapitre !h- Des societes cooperatives organisees comme des societes anonymes 

(Art. 820-1 a 820-9) 

Chapitre Ill.- Des societes cooperatives europeennes (SEC) (Art. 831-1 a 839-1) 

Section lere __ Dispositions genera/es (Art. 831-1 a 831-4) 

Section 2.- Constitution (Art. 832-1 a 832-8) 

Sous-section 1 ere __ Constitution par voie de fusion (Art. 832-1 a 832-4) 

Sous-section 2.- Transformation d'une societe cooperative en societe 

cooperative europeenne (SEC) (Art. 832-5 a 832-7) 

Sous-section 3.- Participation a une societe cooperative europeenne (SEC) 

par une societe ayant son administration centrale en dehors 

de l'Union europeenne (Art. 832-8) 

Section 3.- Orqanes (Art. 833-1 a 833-25) 

Sous-section 1 ere __ Administration (Art. 833-1 a 833-19) 

Sous-section 2.- Assemblee generale des actionnaires (Art. 833-20 a 833-24) 

Sous-section 3.- Action sociale (Art. 833-25) 

Section 4.- Transfert du siege statutaire (Art. 834-1 a 834-6) 

Section 5.- Comptes annuels et comptes consolides, et contr6/e de ceux-ci. 

Dispositions particulieres applicables au systeme dualiste (Art. 835-1) 

Section 6.- Dissolution, liquidation, insolvabilite et cessation des paiements 

(Art. 836-1 a 836-2) 
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Section 7.- Transformation de la societe cooperative europeenne (SEC) en societe 

cooperative (Art. 837-1 a 837-3) 

Section 8.- Dispositions penales (Art. 838-1 a 838-2) 

Section 9.- Dispositions finales (Art. 839-1) 

Titre IX. - Des societes momentanees et des societes en participation (Art. 900-1 a 900-3) 

Titre X.- Des restructurations (Art. 1010-1 a 1050-9) 

Chapitre ler.- De la transformation (Art. 1010-1 a 1010-12) 

Chapitre II. - Des fusions (Art. 1020-1 a 1024-1) 

Section 1e,e.- Fusion par absorption (Art. 1021-1 a 1021-19) 

Section 2.- Fusion par constitution d'une nouvelle societe (Art. 1022-1) 

Section 3. - Absorption d'une societe par une autre possedant 90 pour cent ou plus 

des actions, parts et titres conferant le droit de vote de la premiere societe 

(Art. 1023-1 a 1023-6) 

Section 4.-Autres operations assimilees a la fusion (Art. 1024-1) 

Chapitre Ill. - Des scissions (Art. 1030-1 a 1033-1) 

Section 1ere.-Scission par absorption (Art. 1031-1 a 1031-19) 

Section 2.- Scission par constitution de nouvelles societes (Art. 1032-1) 

Section 3.- Autres operations assimilees a la scission (Art. 1033-1) 

Chapitre IV. - Des transferts d'actifs, de branche d'activites et d'universalite 

(Art. 1040-1 a 1040-5) 

Chapitre V. - Des transferts du patrimoine professionnel (Art. 1050-1 a 1050-9) 

Titre XI.- De la liquidation des societes (Art. 1100-1 a 1100-15) 

Titre XII.- De la dissolution et de la fermeture judiciaires des societes commerciales 

(Art. 1200-1 a 1200-2) 

Titre XIII.- Des societes constituees en pays etranger (Art. 1300-1 a 1300-14) 

Titre XIV.- Des actions et des prescriptions (Art. 1400-1 a 1400-6) 
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Titre XI, Qes seeietes eenstit1:1ees en pa•;s etranger (,t\rt. 158 a 161) 

Titre XV.- Dispositions penales (Art. 1500-1 a 1500-15) 

Titre XVI.- Dispositions additionnelles (Art. 1600-1 a 1600-5) 

Titre XIII , Qes seeietes a respensabilite liMitee (Art. 179 a 202) 

Chapitre 11, QispesitieRs generales (.t\rt. 179 a 202) 

Chapitre II 2, QispesitieRS partie1:11ieres applieables a la seeiete a respensabilite liMitee 

SiMplifiee 

(Art. 202 1 a 202 6) 

Titre XI'/, Qe la dissel1:1tien et de la ferMet1:1re j1:1dieiaires des seeietes eeMMereiales 

(Art. 203 et 203 l)Titre >W, Qes eeMptes seeia1:1K (Art. 204 a 256 aeroges) 

Titre X'II, Qes f1:1siens (Art. 257 a 284) 

ChaJ:)itre 1 eic. J:1::1sion J:)ar aesorJ:)tion (Art. 261 a 276) 

ChaJ:)itre 2. J:1::1sion J:)ar constit1::1tion E1'1::1ne no1::1velle societe (Art. 277) 

ChaJ:)itre 3. AesorJ:)tion E1'1::1ne societe J:)ar 1::1ne a1::1tre J:)osseelant 90 % 01::1 J:)l1::1s Eles actions, 

J:)arts et titres conferant le Elroit Ele vote Ele la J:)rerniere societe 

(Art. 278 a 283) 

ChaJ:)itre 4. A1::1tres OJ:lerations assirnilees a la f1::1sion (Art. 284) 

Titre X'JII, Qes seissiens (Art. 285 a 308) 

ChaJ:)itre leic. Scission J:)ar aesorJ:)tion (Art. 289 a 306) 

ChaJ:)itre 2. Scission J:)ar constit1::1tion Ele no1::1velles societes (Art. 307) 

ChaJ:)itre 3. A1::1tres OJ:)erations assirnilees a la scission (Art. 308) 

Titre XVIII, Qes transferts d'aetifs, de branehe d'aeti>:ites et d'wnii:ersalite (Art. 308sis 1 a 308s!s 

~ 

Titre XIX, Qes transferts d1:1 patriMeine prefessiennel (Art. 308sis 6 a 308sis 14) 

Titre XX, ba transferMatieR (Art. 308sis 15 a 308a!s 26) 

Titre XVII.- Des comptes consolides (Art. 1711-1 a 1790-2) 
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Chapitre ler.- Conditions et modes d'etablissement des comptes consolides (Art. 1711-1 

a 1112-20) 

Section lere __ Conditions des comptes consolides (Art. 1711-1 a 1711-9) 

Section 2.- Modes d'etablissement des comptes consolides (Art. 1712-1 a 1712-20) 

Chapitre 2, Medes d'etal:JlisseR=ieRt des Ei8R=lptes Ei8R58lides {Art. i19 a ii8} 

Chapitre !h- Rapport consolide de gestion (Art. 1720-1) 

Chapitre Ill.- Declaration non financiere consolidee (Art. 1730-1) 

Chapitre~.- Obligation et responsabilite concernant l'etablissement et la publication 

des comptes consolides et du rapport consolide de gestion (Art. 1740-1) 

Chapitre V.- Controle des comptes consolides (Art. 1750-1 a 1750-2) 

Chapitre VI.- Rapport consolide sur les paiements effectues au profit de 

gouvernements 

(Art. 1760-1 a 1760-6) 

Chapitre VII.- Publicite des comptes consolides (Art. 1770-1) 

Chapitre VIII.- Des comptes consolides etablis selon les normes comptables 

internationales (Art. 1780-1 a 1780-2) 

Chapitre IX.- Dispositions diverses (Art. 1790-1 a 1790-2) 
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5eetieR Ire, Titre ler __ Dispositions generales 

Art. 100-1. Les societes commerciales sont celles qui ont pour objet des actes de commerce. 

Elles se reglent par les conventions des parties, par les lois et usages particuliers au commerce et 

par le droit civil. 

Elles se divisent en societes commerciales proprement dites et en societes commerciales 

momentanees et societes commerciales en participation. 

Art. 100-2. La loi reconnait comme societes commerciales dotees de la personnalite juridique : 

1. la societe en nom collectif ; 

2. la societe en commandite simple ; 

3. la societe anonyme et la societe par actions simplifiee ; 

4. la societe en commandite par actions ; 

5. la societe a responsabilite limitee et la societe a responsabilite limitee simplifiee; 

6. la societe cooperative ; 

7. la societe europeenne (SE). 

Chacune d'elles constitue une individualite juridique distincte de celle des associes. La societe 

europeenne (SE) acquiert la personnalite juridique le jour de son immatriculation au registre de 

commerce et des societes. 

Le domicile de toute societe commerciale est situe au siege de !'administration centrale de la 

societe. L'administration centrale d'une societe est presumee, jusqu'a preuve du contraire, co'incider 

avec le lieu du siege statutaire de la societe. 

II y a en outre des societes commerciales momentanees, des societes commerciales en 

participation et des societes en commandite speciale qui ne constituent pas une individualite 

juridique distincte de celle des associes. 

La prise de participation dans une des societes visees a cet article ne constitue pas, par elle-meme, 

un acte de commerce. 
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Art. 100-3. Les societes dont l'objet est civil et qui se placent sous le regime des articles 1832 et 

suivants du Code civil, constituent pareillement une individualite juridique distincte de celle des 

associes, et les exploits pour ou contre ces societes sont valablement faits au nom de la societe 

seule. 

L'article ~710-4 leur est applicable. 

Pourront toutefois les societes, dont l'objet est civil, se constituer dans les formes de l'une des 

societes commerciales enumerees a !'article 100-2, alinea 1. Mais, dans ce cas, ces societes, ainsi 

que les operations qu'elles feront, seront commerciales et soumises aux lois et usages du 

commerce. 

Pourront aussi les societes civiles, quelle que soit l'epoque de leur constitution, si aucune 

disposition de leur contrat constitutif ne l'interdit, etre transformees en l'une des societes a forme 

commerciale, a !'exception de la societe a responsabilite limitee simplifiee, par decision d'une 

assemblee generale specialement convoquee a cet effet. Cette assemblee arretera les statuts de la 

societe. Sa decision n'est valable que si elle obtient !'adhesion des titulaires de parts representant 

les trois cinquiemes au moins des parts sociales. 

Un groupement europeen d'interet economique peut etre transforme en une societe dotee de 

la personnalite juridique, a !'exception de la societe a responsabilite limitee simplifiee, en vertu de 

la presente loi. lnversement, une societe dotee de la personnalite juridique peut etre transformee 

en groupement europeen d'interet economique. 

Pourra enfin chacune des societes enumerees a !'article 100-2, alinea 1, quelles que soient la 

nature primitive de son objet et l'epoque de sa constitution, si aucune disposition de son contrat 

constitutif ne l'interdit, etre transformee en une societe de l'un des autres types prevus par !edit 

article OU en une societe civile, a !'exception de la societe europeenne (SE) et de la societe a 
responsabilite limitee simplifiee. 

Pourra se transformer en societe europeenne (SE) une societe anonyme de droit 

luxembourgeois si elle a depuis au moins deux ans une societe filiale relevant du droit d'un autre 

Etat membre de l'Espace Economique Europeen, ci-apres Etat membre. 

Les dispositions de la presente loi relatives a la transformation sont egalement applicables a la 

transformation de personnes morales autres que des societes dans l'une des formes de societes 

dotees de le personnalite juridique en vertu de la presente loi, a !'exception de la societe a 
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responsabilite limitee simplifiee, dans la mesure ou les lois particulieres relatives a ces personnes 

morales le prevoient et dans le respect des dispositions speciales de ces memes lois particulieres. 

La societe europeenne (SE) ayant son siege statutaire au Grand-Duche de Luxembourg peut se 

transformer en societe anonyme de droit luxembourgeois. La decision concernant la 

transformation ne peut etre prise avant deux ans a partir de son immatriculation et avant que les 

deux premiers comptes annuels n'aient ete approuves. 

Les transformations visees au present article ne donnent lieu ni a dissolution ni a creation d'une 

personnalite juridique nouvelle. 

Les droits des tiers sont reserves. 

Art. 100-4. Les societes en nom collectif, les societes en commandite simple, les societes 

cooperatives, les societes civiles, les societes en commandite speciale et les societes a 
responsabilite limitee simplifiees sont, a peine de nullite, formees par des actes speciaux, notaries 

ou sous signatures privees, en se conformant, dans ce dernier cas, a !'article 1325 du Code civil. II 

suffit de deux originaux pour les societes civiles, les societes cooperatives, les societes en 

commandite simple et les societes en commandite speciale. 

Les societes anonymes, les societes en commandite par actions et les societes a responsabilite 

limitee sont, a peine de nullite, formees par des actes notaries speciaux. 

Art. 100-5. (1) Les societes mentionnees a sews l'aliRea 1 lie !'article 100-2, alinea 1, ainsi que 

les societes en commandite speciale, sont qualifiees par une denomination sociale qui peut etre 

soit la denomination particuliere soit la designation de l'objet de leur entreprise. 

Cette denomination ou designation doit etre differente de celle de toute autre societe. Si elle est 

identique, ou si sa ressemblance peut induire en erreur, tout interesse peut la faire modifier et 

reclamer des dommages-interets, s'il ya lieu. 

(2) Seules les societes europeennes (SE) peuvent faire figurer le sigle « SE » dans leur 

denomination sociale. 

Neanmoins, les societes et les autres entites juridiques immatriculees dans un Etat membre 

avant la date d'entree en vigueur du reglement (CE) n° 2157 /2001 du Conseil du 8 octobre 2001 

relatif au statut de la societe europeenne (SE), dans la denomination sociale desquelles figure le 

sigle « SE », ne sont pas tenues de modifier leur denomination sociale. 
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Art. 100-6. Les actes constitutifs des societes en nom collectif, des societes en commandite 

simple et des societes civiles doivent, a peine de nullite, contenir les indications suivantes: 

1. la denomination de la societe et son siege ; 

2. l'objet de la societe; 

3. la designation des apports des associes. 

Art. 100-7 Les actes de societe en nom collectif, de societe en commandite simple et de societe 

en commandite speciale sont publies, par extraits, aux frais de la societe. 

Art. 100-8. L'extrait doit, sous peine des sanctions etablies a !'article ,1.0100-11, contenir: 

1. la designation precise des associes solidaires ; 

2. la raison sociale ou denomination de la societe, ainsi que !'indication de son objet et celle 

du lieu ou elle a son siege social ; 

3. la designation des gerants, leur pouvoir de signature ainsi que, pour ce qui est de la societe 

en nom collectif, !'indication de la nature et des limites de leurs pouvoirs; 

4. l'epoque ou la societe doit commencer et celle ou elle doit finir. 

Art. 100-9. L'extrait des actes de societe est signe ; pour les actes publics par le notaire 

depositaire des minutes, et, pour les actes sous seing prive, par tous les associes solidaires. 

Art. 100-10. Les actes de societe anonyme, de societe par actions simplifiee, de societe en 

commandite par actions, de societe a responsabilite limitee, de societe cooperative et de societe 

civile sont publies en entier. Les mandats authentiques ou prives annexes a ces actes ne sont 

soumis ni a la publication au Recueil electronique des societes et associations, ni au depot aupres 

du registre de commerce et des societes. 

Par derogation au premier alinea la publication de l'acte des societes civiles qui sont a 
considerer comme societe familiale au sens de !'article Ill de la loi du 18 septembre 1933 ayant 

pour objet d'instituer la societe a responsabilite limitee et d'apporter certains changements au 

regime legal et fiscal des societes commerciales et civiles, pourra se faire par un extrait a signer 

par les gerants, ou a leur defaut par taus les associes, et qui contiendra sous peine des sanctions 

etablies a !'article 10- 100-11 : 

1. la designation precise des associes ; 
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2. la denomination de la societe, ainsi que !'indication de son objet et celle du lieu ou elle a 

son siege social; 

3. la designation des gerants ainsi que !'indication de la nature et des limites de leurs 

pouvoirs; 

4. !'indication des valeurs fournies ou a fournir par chacun des associes avec evaluation 

precise des apports en nature; 

5. l'epoque ou la societe doit commencer et celle ou elle doit finir. 

Art, Q, Alnege 

Art. 100-11. Toute action intentee par une societe dont l'acte constitutif n'a pas ete publie au 

Recueil electronique des societes et associations conformement aux dispositions du chapitre Vbis 

du titre ler de la loi modifiee du 19 decembre 2002 concernant le registre de commerce et des 

societes ainsi que la comptabilite et les comptes annuels des entreprises, est non recevable. 

Art. 100-12. Toute modification conventionnelle aux actes de societe doit, a peine de nullite, 

etre faite en la forme requise pour l'acte de constitution de la societe. 

Art. 100-13. §4,f!l Sont deposes et publies conformement aux dispositions du chapitre Vbis du 

titre ler de la loi modifiee du 19 decembre 2002 concernant le registre de commerce et des 

societes ainsi que la comptabilite et les comptes annuels des entreprises : 

1) SYppriFRe 

2) 5YppriFRe 

~b_L'extrait des actes relatifs a la nomination et a la cessation des fonctions : 

a) des administrateurs, membres du comite de direction, directeur general, membres du 

directoire et du conseil de surveillance, gerants et commissaires des societes 

anonymes, des societes en commandite par actions, des societes a responsabilite 

limitee, des societes en commandite simple, des societes en commandite speciale et 

des societes civiles, ainsi que des presidents et directeurs des societes par actions 

simplifiees ; 
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b) des delegues a la gestion journaliere dans les societes anonymes et les societes a 
responsabilite limitee ; 

c) des liquidateurs dans les societes qui ont la personnalite juridique ainsi que, le cas 

echeant, dans les societes en commandite speciale. 

Au cas ou le liquidateur est une personne morale, l'extrait contiendra la designation ou 

la modification a la designation de la personne physique qui la represente pour 

l'exercice des pouvoirs de liquidation ; 

d) des depositaires des societes anonymes et des societes en commandite par actions 

designes en application de !'article 430-6. 

L'extrait comporte !'indication precise des noms et prenoms ainsi que de l'adresse privee 

ou professionnelle des personnes y visees. 

4}-2. L'extrait des actes determinant le mode de liquidation et les pouvoirs des liquidateurs si 

ces pouvoirs ne sont pas, exclusivement et expressement, definis par la loi ou les statuts; 

&}.,b L'extrait de la decision judiciaire coulee en force de chose jugee ou executoire par 

provision prononc;ant la dissolution ou la nullite de la societe ou prononc;ant la nullite des 

modifications aux statuts. 

Cet extrait contiendra : 

a) la denomination de la societe et le siege de la societe; 

b) la date de la decision et la juridiction qui l'a prononcee; 

c) le cas echeant, la nomination du ou des liquidateurs avec !'indication precise des noms 

et prenoms ainsi que de leur adresse privee ou professionnelle ; au cas ou le 

liquidateur est une personne morale, l'extrait contiendra la designation ou la 

modification a la designation de la personne physique qui la represente pour l'exercice 

des pouvoirs de liquidation. 

e} 4. L'extrait de la decision judiciaire coulee en force de chose jugee ou executoire par 

provision prononc;ant nullite ou la suspension d'une decision de l'assemblee generale. 

Cet extrait contiendra : 

a) la denomination de la societe et le siege de la societe; 
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b) la date de la decision et la juridiction qui l'a prononcee. 

7) ~L'extrait de la decision judiciaire reformant toute decision judiciaire executoire par 

provision visee aux points !i) et fi) 3 et 4, ci-dessus. 

§..k(2) Font l'objet d'une declaration signee des organes competents de la societe : 

1. l:a!!_dissolution de la societe par expiration de son terme ou pour toute autre cause; 

,l. kle deces d'une des personnes mentionnees au~ paragraphe ler. point 1Eh,1 preseRt 

artiele; 

3. i;)aRs dans les societes a responsabilite limitee et les societes civiles, les modifications 

survenues dans les personnes des associes. 

Ces declarations sont EleM deposees et publiees conformement aux dispositions du chapitre 

Vbis du titre ler de la loi modifiee du 19 decembre 2002 concernant le registre de commerce et des 

societes ainsi que la comptabilite et les comptes annuels des entreprises. 

~U} Sont deposes et publies par mention de leur depot, conformement aux dispositions du 

chapitre Vbis du titre ler de la loi modifiee du 19 decembre 2002 concernant le registre de 

commerce et des societes ainsi que la comptabilite et les comptes annuels des entreprises : 

1. le texte integral des statuts dans une redaction mise a jour apres chaque modification des 

statuts d'une societe anonyme, d'une societe en commandite par actions ou d'une societe 

a responsabilite limitee; 

2. les comptes annuels, les comptes consolides ainsi que tous autres documents et 

informations qui s'y rapportent et dont la loi prescrit la publication. 

§-4 {!} Les actes et indications dont la publicite est prescrite par les paragraphes precedents sont 

opposables aux tiers aux conditions prevues par !'article 19-3 de la loi modifiee du 19 decembre 

2002 concernant le registre de commerce et des societes ainsi que la comptabilite et les comptes 

annuels des entreprises. 

Art. 100-14. Toute societe peut emettre des obligations. 

Les articles 84 a 94 8 470-1 a 470-19 sont applicables a toute emission d'obligations par une 

societe. L'acte d'emission de ces obligations peut cependant deroger aces dispositions. 
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Ces dispositions peuvent par ailleurs etre rendues applicables en tout ou en partie a toute 

emission de valeurs mobilieres autres que des actions ou des parts par des societes de droit 

luxembourgeois ou etranger. 

Art. 100-15. L'emission d'obligations convertibles, de tous autres instruments de creance 

convertibles en capital ou de droits de souscription, isoles ou attaches a un autre titre par des 

societes autres que des societes anonymes est soumise aux dispositions legales concernant la 

cession de parts ou d'actions ou a celles concernant l'agrement de non-associes. Les memes 

dispositions s'appliquent en cas d'une cession entre vifs ou de transmission a cause de mort. 

L'agrement peut etre donne a l'avance a des non-associes determines ou determinables dans la 

decision d'agrement, soit lors de !'emission des obligations ou instruments, soit a un moment 

ulterieur. Un tel agrement est irrevocable s'il est declare tel dans la decision d'agrement. 

Art. 100-16. Les societes agissent par leurs gerants, administrateurs, membres du directoire ou 

president, selon le cas, dont les pouvoirs sont determines par la loi ou par l'acte constitutif et par 

les actes posterieurs faits en execution de l'acte constitutif. 

L'accomplissement des formalites de publicite relatives aux personnes qui, en qualite d'organe, 

ont le pouvoir d'engager les societes, rend toute irregularite dans leur nomination inopposable 

aux tiers, a mains que la societe ne prouve que ces tiers en avaient connaissance. 

Art. 100-17. Ceux qui, pour une societe en formation, avant !'acquisition par celle-ci de la 

personnalite juridique, ont pris un engagement a quelque titre que ce soit, meme en se portant 

fort ou comme gerant d'affaires, en sont personnellement et solidairement responsables, sauf 

convention contraire, si ces engagements ne sont pas repris par la societe dans les deux mois de 

sa constitution, ou si la societe n'est pas constituee dans les deux ans de la naissance de 

!'engagement. 

Lorsque les engagements sont repris par la societe, ils sont reputes avoir ete contractes par elle 

des l'origine. 

Art. 100-18. (1) La nullite d'une societe anonyme, d'une societe en commandite par actions et 

d'une societe a responsabilite limitee ne peut etre prononcee que dans les cas suivants : 

b si l'acte constitutif n'est pas etabli en la forme notariee; 
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2. si cet acte ne contient aucune indication au sujet de la denomination de la societe, de 

l'objet social, des apports ou du montant du capital souscrit; 

3. si l'objet social est illicite ou contraire a l'ordre public; 

4. si la societe ne comprend pas au moins un fondateur valablement engage. 

Si les clauses de l'acte constitutif determinant la repartition des benefices ou des pertes sont 

contraires a !'article 1855 du Code civil, ces clauses sont reputees non ecrites. 

(2) Outre les cas de violation de !'article 100-4, la nullite d'une societe civile, d'une societe en 

nom collectif ou d'une societe en commandite simple ne peut etre prononcee que dans les cas 

suivants: 

1. si l'objet social est illicite ou contraire a l'ordre public; 

2. si l'acte constitutif ne contient aucune indication sur un ou plusieurs points enumeres a 

!'article 4ter 100-6 ; 

3. si la societe civile et la societe en nom collectif ne comprennent pas au moins deux 

fondateurs valablement engages ou si la societe en commandite simple ne comprend pas 

au moins un associe commandite et un associe commanditaire distincts valablement 

engages. 

Si les clauses de l'acte constitutif determinant la repartition des benefices ou des pertes sont 

contraires a !'article 1855 du Code civil, ces clauses sont reputees non ecrites. 

Art. 100-19. §-4..UJ. La nullite d'une societe dotee de la personnalite juridique doit etre 

prononcee par une decision judiciaire. 

Cette nullite produit ses effets a dater de la decision qui la prononce. 

Toutefois, elle n'est opposable aux tiers qu'a partir de la publication de la decision prescrite par 

!'article ~100-13, § 1, S} paragraphe ler, point 3, et aux conditions prevues aux dispositions 

du chapitre Vbis du titre ler de la loi modifiee du 19 decembre 2002 concernant le registre de 

commerce et des societes ainsi que la comptabilite et les comptes annuels des entreprises. 

(2) La nullite pour vice de forme, par application de !'article 100-4 ou des articles ~100-18, 

paragraphe ler, points 1 ou 2, et paragraphe 2, point 2, et '"5 811-3, paragraphe 2, point 1, d'une 

societe dotee de la personnalite juridique, ainsi que la nullite pour vice de forme, par application 
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de !'article ~320-1, paragraphe (8)~, point a} !, d'une societe en commandite speciale, ne 

peuvent etre opposees par la societe ou par un associe aux tiers, meme par voie d'exception, a 
mains qu'elle n'ait ete constatee par une decision judiciaire publiee conformement au paragraphe 

1er. 

{3) Les paragraphes (1) et (2) ler et 2 sont applicables a la nullite des modifications 

conventionnelles aux actes des societes par application des dispositions du chapitre Vbis du titre 

ler de la loi modifiee du 19 decembre 2002 concernant le registre de commerce et des societes 

ainsi que la comptabilite et les comptes annuels des entreprises. 

Art. 100-20. La nullite d'une societe prononcee par une decision judiciaire conformement a 
!'article 12'9'w&ter 100-19 entraine la liquidation de la societe com me dans le cas d'une dissolution. 

La nullite ne porte pas atteinte par elle-meme a la validite des engagements de la societe ou de 

ceux pris envers elle, sans prejudice des effets de l'etat de liquidation. 

Les tribunaux peuvent determiner le mode de liquidation et nommer les liquidateurs. 

Art. 100-21. La tierce opposition formee contre une decision judiciaire pronorn;:ant soit la nullite 

d'une societe dotee de la personnalite juridique, soit la nullite d'une modification conventionnelle 

aux actes de cette societe, n'est plus recevable, apres !'expiration d'un delai de six mois a compter 

de la publication de la decision judiciaire, faite conformement a !'article 11bi5 100-13, §-4y 

iparagraphe ler, point 3. 

Art. 100-22. (1) Est frappee de nullite, la decision prise par une assemblee generale visee par la 

presente loi : 

1. lorsque la decision prise est entachee d'une irregularite de forme, si le demandeur prouve 

que cette irregularite a pu avoir une influence sur la decision ; 

2. en cas de violation des regles relatives a son fonctionnement ou en cas de deliberation sur 

une question etrangere a l'ordre du jour lorsqu'il ya intention frauduleuse; 

3. lorsque la decision prise est entachee de tout autre exces de pouvoir ou de detournement 

de pouvoir; 

4. lorsque des droits de vote qui sont suspendus en vertu d'une disposition legale non reprise 

dans la presente loi ont ete exerces et que, sans ces droits de vote illegalement exerces, 
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les quorums de presence ou de majorite requis pour les decisions d'assemblee generale 

n'auraient pas ete reunis; 

5. pour toute autre cause prevue dans la presente loi. 

(2) La nullite d'une decision d'assemblee generale doit etre prononcee par une decision 

judiciaire. 

N'est pas recevable a invoquer la nullite celui qui a vote en faveur de la decision attaquee, sauf 

le cas ou son consentement a ete vicie, ou qui expressement ou tacitement, a renonce a s'en 

prevaloir, a moins que la nullite ne resulte d'une regle d'ordre public. 

(3) L'action en nullite est dirigee centre la societe. Le demandeur en nullite peut solliciter en 

refere la suspension provisoire de !'execution de la decision attaquee. L'ordonnance de 

suspension et le jugement pronon~ant la nullite produisent leurs effets a dater de la decision qui 

les prononcent. Toutefois, elles ne sont opposables aux tiers qu'a partir de la publication de la 

decision prescrite par !'article~ 100-13, paragraphe ler, point i) ~ et aux conditions prevues 

par les dispositions du chapitre Vbis du titre ,er de la loi modifiee du 19 decembre 2002 

concernant le registre de commerce et des societes ainsi que la comptabilite et les comptes 

annuels des entreprises. 

(4) Lorsque la nullite est de nature a porter atteinte aux droits acquis de bonne foi par un tiers a 
l'egard de la societe sur la base de la decision de l'assemblee, le tribunal peut declarer sans effet 

la nullite a l'egard de ces droits, sous reserve du droit du demandeur a des dommages-interets s'il 

ya lieu. 

Art. 100-23. Les societes commerciales momentanees et les societes commerciales en 

participation ne sont pas sujettes aux formalites prescrites pour les societes commerciales dotees 

de la personnalite juridique. 

Elles se constatent par les modes de preuve admis en matiere commerciale. 

5estieR II, Titre II.- Des societes en nom collectif 

Art. 200-1. La societe en nom collectif est celle dans laquelle tous les associes sont indefiniment 

et solidairement tenus de tous les engagements de la societe. 
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SeetieR Ill, Titre Ill.- Des societes en commandite simple et des societes en commandite 

Speciale 

Sews seetieR 1, Chapitre ler.- Des societes en commandite simple 

Art. 310-1. (1) La societe en commandite simple est celle que contractent, pour une duree 

limitee ou illimitee, un ou plusieurs associes commandites indefiniment et solidairement 

responsables des engagements sociaux, avec un ou plusieurs associes commanditaires qui 

n'engagent qu'une mise determinee, constitutive de parts d'interets, representees ou non par des 

titres conformement aux modalites prevues par le contrat social. 

(2) Les apports des associes a la societe peuvent prendre la forme d'apports en numeraire, en 

nature ou en industrie. La realisation des apports, en ce compris !'admission de nouveaux associes 

en dehors du cas d'une cession de parts d'interets, se fera selon les conditions et formalites 

prevues au contrat social. 

(3) La societe peut emettre des titres de creance. 

(4) Sauf stipulation contraire du contrat social, un associe commandite peut egalement etre 

associe commanditaire a condition qu'il y ait toujours au moins un associe commandite et un 

associe commanditaire juridiquement distincts l'un de l'autre. 

(5) Toute societe en commandite simple doit tenir un registre contenant: 

!, une copie integrale et conforme du contrat social de la societe dans une version a jour; 

2. une liste de tous les associes, indiquant leurs nom, prenoms, professions et adresse privee 

ou professionnelle, ou s'il s'agit de personnes morales, leur denomination sociale, leur 

forme juridique, leur adresse precise et le numero d'immatriculation au registre de 

commerce et des societes si la legislation de l'Etat dont la societe releve prevoit un tel 

numero, ainsi que les parts d'interets detenues par chacun ; 

3. la mention des cessions de parts d'interets emises par la societe et la date de la notification 

ou acceptation de telles cessions. 

Tout associe peut prendre connaissance de ce registre, sous reserve des limitations prevues par 

le contrat social. 

Art. 310-2. La gerance de la societe en commandite simple appartient a un ou plusieurs gerants, 

associes commandites ou non, designes conformement au contrat social. 
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Les gerants qui n'ont pas la qualite d'associe commandite sont responsables conformement a 
!'article 59-441-9. 

Le contrat social peut permettre aux gerants de deleguer leurs pouvoirs a un ou plusieurs 

mandataires qui ne sont responsables que de !'execution de leur mandat. 

A moins que le contrat social n'en dispose autrement, chaque gerant peut accomplir au nom de 

la societe tousles actes necessaires ou utiles a l'accomplissement de l'objet social. Les restrictions 

apportees par le contrat social aux pouvoirs des gerants ne sont pas opposables aux tiers meme si 

elles sont publiees. Toutefois, le contrat social peut donner qualite a un ou plusieurs gerants pour 

representer la societe, seul ou conjointement, et cette clause est opposable aux tiers dans les 

conditions prevues par le chapitre Vbis du titre ler de la loi modifiee du 19 decembre 2002 

concernant le registre de commerce et des societes ainsi que la comptabilite et les comptes 

annuels des entreprises. 

La societe est liee par les actes accomplis par le ou les gerants meme si ces actes excedent 

l'objet social a moins qu'elle ne prouve que le tiers savait que l'acte depassait l'objet social ou qu'il 

ne pouvait !'ignorer, compte tenu des circonstances. 

Chaque gerant represente la societe a l'egard des tiers et en justice, en demande ou en defense. 

Les exploits pour ou contre la societe sont valablement faits au nom de la societe seule. 

Art. 310-3. Un associe commanditaire peut conclure toute operation avec la societe en 

commandite simple sans que son rang de creancier chirographaire ou privilegie, selon les termes 

de !'operation consideree, soit affecte du seul fait de sa qualite d'associe commanditaire. 

II ne peut faire aucun acte de gestion a l'egard de tiers. 

L'associe commanditaire est indefiniment et solidairement tenu a l'egard des tiers de tous les 

engagements de la societe auxquels ii aurait participe en contravention a la prohibition de l'alinea 

precedent. 

II est egalement tenu indefiniment et solidairement a l'egard des tiers, meme des engagements 

auxquels ii n'aurait pas participe, s'il a habituellement fait des actes de gestion a l'egard de ceux-ci. 

Ne constituent pas des actes de gestion pour lesquels l'associe commanditaire encourt une 

responsabilite indefinie et solidaire a l'egard des tiers, l'exercice des prerogatives d'associe, les 

avis et les conseils donnes a la societe, a ses entites affiliees ou a leurs gerants, les actes de 
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contr61e et de surveillance, l'octroi de prets, de garanties ou suretes ou toute autre assistance a la 

societe ou a ses entites affiliees, ainsi que les autorisations donnees aux gerants dans les cas 

prevus dans le contrat social pour les actes qui excedent leurs pouvoirs. 

L'associe commanditaire peut agir en qualite de membre d'un organe de gestion ou mandataire 

d'un gerant de la societe, meme associe commandite, ou prendre la signature sociale de ce 

dernier, meme agissant en tant que representant de la societe, sans encourir de ce fait une 

responsabilite indefinie et solidaire des engagements sociaux a condition que la qualite de 

representant en laquelle ii intervient soit indiquee. 

Art. 310-4. Les distributions et remboursements aux associes, ainsi que les conditions dans 

lesquelles la societe en commandite simple peut demander leur restitution, sont regis par le 

contrat social. 

A defaut de stipulations contraires dans le contrat social, la part de chaque associe dans les 

benefices et pertes de la societe est en proportion de ses parts d'interets. 

Art. 310-5. {!LA defaut de stipulations contraires dans le contrat social, les droits de vote de 

chaque associe sont en proportion de ses parts d'interets. 

fil Toute modification de l'objet social ainsi que le changement de nationalite, la transformation 

ou la liquidation doivent etre decides par les associes. Le contrat social determine parmi les autres 

decisions celles qui ne sont pas prises par les associes. II determine egalement dans quelles formes 

et selon quelles conditions ces decisions doivent etre prises. A defaut de telles stipulations dans le 

contrat social : 

1. les decisions des associes sont prises en assemblees generales ou par consultation ecrite au 

cours de laquelle chaque associe recevra le texte des resolutions ou decisions a prendre 

expressement formulees et emettra son vote par ecrit ; 

~toute decision n'est valablement prise qu'a la majorite des votes emis, quelle que soit la 

portion des parts d'interets representees, sauf pour les decisions portant sur les 

modifications de I' ob jet social, le changement de nationalite, la transformation ou la 

liquidation qui ne sont adoptees que par l'assentiment d'associes representant les trois 

quarts des parts d'interets et dans tous les cas par l'assentiment de tous les associes 

commandites; 
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3. ces assemblees ou consultations ecrites peuvent etre convoquees ou initiees par le ou les 

gerants ou par des associes representant plus de la moitie des parts d'interets. 

filChaque annee au moins, les associes statueront sur les comptes annuels par un vote special 

qui devra intervenir a la date fixee dans le contrat social, mais au plus tard dans les six mois qui 

suivent la cloture de l'exercice. Le contrat social peut prevoir que le premier vote special peut 

avoir lieu dans les dix-huit mois suivant la constitution de la societe. Quinze jours ou tout autre 

delai plus long prevu au contrat social avant la date a laquelle les associes doivent statuer sur les 

comptes annuels, les associes peuvent prendre connaissance et obtenir copie au siege social : 

1. des comptes annuels ; 

2. du rapport de gestion, le cas echeant ; 

3. du rapport des reviseurs d'entreprises agrees, le cas echeant; 

4. de toute autre information prevue au contrat social. 

Art. 310-6. Les parts d'interets d'associes commanditaires ne peuvent, a peine de nullite, etre 

cedees, demembrees ou mises en gage qu'en conformite avec les modalites et dans les formes 

prevues par le contrat social. A defaut de stipulations dans le contrat social, une cession autre 

qu'une transmission pour cause de mort, un demembrement et une mise en gage d'une part 

d'interets d'associe commanditaire, requiert l'agrement du ou des associes commandites. 

Les parts d'interets d'associes commandites ne peuvent, a peine de nullite, etre cedees, 

demembrees ou mises en gage qu'en conformite avec les modalites et dans les formes prevues par 

le contrat social. A defaut de stipulations dans le contrat social, une cession autre qu'une 

transmission pour cause de mort, un demembrement et une mise en gage d'une part d'interets 

d'associe commandite requiert l'agrement des associes qui statuent comme en matiere de 

modification du contrat social. 

Les cessions et demembrements de parts d'interets ne sont opposables a la societe et aux tiers 

qu'apres avoir ete notifies a la societe ou acceptes par elle. lls ne peuvent cependant avoir d'effet 

vis-a-vis des tiers quant aux engagements sociaux anterieurs a leur publication, sauf lorsque le 

tiers en avait connaissance ou ne pouvait les ignorer. 
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Le contrat social peut autoriser la gerance ou les associes a reduire ou a racheter, en tout ou en 

partie, le cas echeant sur demande d'un ou plusieurs associes, les parts d'interets d'un ou 

plusieurs associes et en definir les modalites. 

Art. 310-7. Dans le cas du deces, de la dissolution, d'incapacite legale, de revocation, de 

demission, d'empechement, de faillite ou d'autres situations de concours dans le chef de l'associe 

commandite, s'il n'y en a pas d'autre et s'il a ete stipule que la societe continuerait, ii sera pourvu 

a son remplacement. A defaut de stipulations specifiques a cet egard dans le contrat social, le 

magistrat presidant la chambre du tribunal d'arrondissement siegeant en matiere commerciale 

peut designer, a la requete de tout interesse, un administrateur provisoire, associe ou non, qui 

seul fera les actes urgents et de simple administration, jusqu'a la decision des associes, que cet 

administrateur devra faire prendre dans la quinzaine de sa nomination. L'administrateur n'est 

responsable que de !'execution de son mandat. Tout interesse peut faire opposition a 

l'ordonnance; !'opposition est signifiee a la societe ainsi qu'a la personne designee et a celle qui a 

requis la designation. Elle est jugee en refere. 

,ews se£tieR Chapitre II.- Des societes en commandite speciale 

Art. 320-1. (1) La societe en commandite speciale est celle que contractent, pour une duree 

limitee ou illimitee, un ou plusieurs associes commandites indefiniment et solidairement 

responsables des engagements sociaux, avec un ou plusieurs associes commanditaires qui 

n'engagent qu'une mise determinee constitutive de parts d'interets, representee ou non par des 

titres, conformement aux modalites prevues par le contrat social. 

(2) La societe en commandite speciale ne constitue pas une individualite juridique distincte de 

ses associes. 

(3) Les apports des associes a la societe en commandite speciale peuvent prendre la forme 

d'apports en numeraire, en nature ou en industrie. La realisation des apports, en ce compris 

!'admission de nouveaux associes en dehors du cas d'une cession de parts d'interets, se fait selon 

les conditions et formalites prevues au contrat social. 

(4) La societe peut emettre des titres de creance. 
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(5) Sauf stipulation contraire du contrat social, un associe commandite peut egalement etre 

associe commanditaire a condition qu'il y ait toujours au moins un associe commandite et un 

associe commanditaire juridiquement distincts l'un de l'autre. 

(6) Toute societe en commandite speciale doit tenir un registre contenant : 

!- une copie integrale et conforme du contrat social de la societe dans une version a jour; 

2. une liste de tous les associes, indiquant leurs nom, prenoms, professions et adresse privee 

ou professionnelle, ou s'il s'agit de personnes morales, leur denomination sociale, leur 

forme juridique, leur adresse precise et le numero d'immatriculation au registre de 

commerce et des societes si la legislation de l'Etat dont la societe releve prevoit un tel 

numero, ainsi que les parts d'interets detenues par chacun ; 

3. la mention des cessions de parts d'interets emises et la date de la notification ou 

acceptation de telles cessions. 

Tout associe peut prendre connaissance de ce registre, sous reserve des limitations prevues par 

le contrat social. 

(7) Le domicile de toute societe en commandite speciale est situe au siege de son administration 

centrale. L'administration centrale est presumee, jusqu'a preuve du contraire, co"incider avec le 

lieu du siege statutaire tel qu'indique dans son contrat social. 

(8) La nullite d'une societe en commandite speciale ne peut etre prononcee que dans les cas 

suivants: 

1. si l'acte constitutif ne contient aucune indication au sujet de la denomination sociale ou de 

son objet social ; 

2. si l'objet social est illicite ou contraire a l'ordre public ; 

}. si la societe ne comprend pas au moins un associe commandite et un associe 

commanditaire distincts valablement engages. Les articles 1a.,weter a 1asMfe5-100-19 a 
100-21 s'appliquent. 

Art. 320-2. (1) Les inscriptions et autres formalites relatives aux biens mis en com mun au sein de 

la societe en commandite speciale ou sur lesquels elle a quelque droit sont faites au nom de la 

societe en commandite speciale. 
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(2) Les biens mis en commun au sein de la societe en commandite speciale repondent 

exclusivement des droits des creanciers nes a !'occasion de la constitution, du fonctionnement ou 

de la liquidation de la societe. 

Art. 320-3. La gerance de la societe en commandite speciale appartient a un ou plusieurs 

gerants, associes commandites ou non, designes conformement au contrat social. 

Les gerants qui n'ont pas la qualite d'associe commandite sent responsables conformement a 
!'article i-Q....441-9. 

Le contrat social peut permettre aux gerants de deleguer leurs pouvoirs a un ou plusieurs 

mandataires qui ne sent responsables que de !'execution de leur mandat. 

A moins que le contrat social n'en dispose autrement, chaque gerant peut accomplir au nom de 

la societe tous les actes necessaires ou utiles a l'accomplissement de I' ob jet social. Les restrictions 

apportees par le contrat social aux pouvoirs des gerants ne sent pas opposables aux tiers meme si 

elles sent publiees. Toutefois, le contrat social peut donner qualite a un ou plusieurs gerants pour 

representer la societe, seul ou conjointement, et cette clause est opposable aux tiers dans les 

conditions prevues par le chapitre Vbis du titre ler de la loi modifiee du 19 decembre 2002 

concernant le registre de commerce et des societes ainsi que la comptabilite et les comptes 

annuels des entreprises. 

La societe est liee par les actes accomplis par le ou les gerants meme si ces actes excedent 

l'objet social a moins qu'il ne soit prouve que le tiers savait que l'acte depassait l'objet social ou 

qu'il ne pouvait !'ignorer, compte tenu des circonstances. 

Chaque gerant represente la societe a l'egard des tiers et en justice, en demande ou en defense. 

Les exploits pour ou centre la societe en commandite speciale sent valablement faits au nom de 

la societe en commandite speciale seule, representee par l'un de ses gerants. 

Art. 320-4. Un associe commanditaire peut conclure toute operation avec la societe en 

commandite speciale sans que son rang de creancier chirographaire ou privilegie, selon les termes 

de !'operation consideree, soit affecte du seul fait de sa qualite d'associe commanditaire. 

II ne peut faire aucun acte de gestion a l'egard de tiers. 
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L'associe commanditaire est indefiniment et solidairement tenu, a l'egard des tiers, de tous les 

engagements de la societe auxquels ii aurait participe en contravention a la prohibition de l'alinea 

precedent. 

II est egalement tenu indefiniment et solidairement a l'egard des tiers, meme des engagements 

auxquels ii n'aurait pas participe, s'il a habituellement fait des actes de gestion a l'egard de ceux-ci. 

Ne constituent pas des actes de gestion pour lesquels l'associe commanditaire encourt une 

responsabilite indefinie et solidaire a l'egard des tiers, l'exercice des prerogatives d'associe, les 

avis et les conseils donnes a la societe en commandite speciale, a ses entites affiliees ou a leurs 

gerants, les actes de contr61e et de surveillance, l'octroi de prets, de garanties ou suretes ou toute 

autre assistance a la societe en commandite speciale ou a ses entites affiliees, ainsi que les 

autorisations donnees aux gerants dans les cas prevus dans le contrat social pour les actes qui 

excedent leurs pouvoirs. 

L'associe commanditaire peut agir en qualite de membre d'un organe de gestion ou mandataire 

d'un gerant de la societe en commandite speciale, meme associe commandite, ou prendre la 

signature sociale de ce dernier, meme agissant en tant que representant de la societe en 

commandite speciale, sans encourir de ce fait une responsabilite indefinie et solidaire des 

engagements sociaux a condition que la qualite de representant en laquelle ii intervient soit 

indiquee. 

Art. 320-5. Les distributions et remboursements aux associes, ainsi que les conditions dans 

lesquelles la societe en commandite speciale peut demander leur restitution, sont regis par le 

contrat social. 

A defaut de stipulations contraires dans le contrat social, la part de chaque associe dans les 

benefices et pertes de la societe en commandite speciale est en proportion de ses parts d'interets. 

Art 320-6. A defaut de stipulations contraires dans le contrat social, les droits de vote de chaque 

associe sont en proportion de ses parts d'interets. 

Toute modification de l'objet social, ainsi que le changement de nationalite, la transformation 

ou la liquidation doivent etre decides par les associes. Le contrat social determine parmi les autres 

decisions celles qui ne sont pas prises par les associes. II determine egalement dans quelles formes 

et selon quelles conditions ces decisions doivent etre prises. A defaut de telles stipulations dans le 

contrat social : 
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1. les decisions des associes sont prises en assemblees generales ou par consultation ecrite au 

cours de laquelle chaque associe recevra le texte des resolutions ou decisions a prendre 

expressement formulees et emettra son vote par ecrit; 

2. toute decision n'est valablement prise qu'a la majorite des votes emis, quelle que soit la 

portion des parts d'interets representees, sauf pour les decisions portant sur les 

modifications de l'objet social, le changement de nationalite, ou la transformation ou la 

liquidation qui ne sont adoptees que par l'assentiment d'associes representant les trois 

quarts des parts d'interets et dans tous les cas avec l'assentiment de tous les associes 

commandites ; 

3. ces assemblees ou consultations ecrites peuvent etre convoquees ou initiees par le ou les 

gerants ou, par des associes representant plus de la moitie des parts d'interets. 

L'information a soumettre aux associes se limite a celle prevue par le contrat social. 

Art. 320-7. Les parts d'interets d'associes commanditaires ne peuvent, a peine de nullite, etre 

cedees, demembrees ou mises en gage qu'en conformite avec les modalites et dans les formes 

prevues par le contrat social. A defaut de stipulations dans le contrat social, une cession autre 

qu'une transmission pour cause de mort, un demembrement et une mise en gage d'une part 

d'interets d'associe commanditaire, requiert l'agrement du ou des associes commandites. 

Les parts d'interets d'associes commandites ne peuvent, a peine de nullite, etre cedees, 

demembrees ou mises en gage qu'en conformite avec les modalites et dans les formes prevues par 

le contrat social. A defaut de stipulations dans le contrat social, une cession autre qu'une 

transmission pour cause de mort, un demembrement et une mise en gage d'une part d'interets 

d'associe commandite requiert l'agrement des associes qui statuent comme en matiere de 

modification du contrat social. 

Les cessions et demembrements de parts d'interets ne sont opposables a la societe et aux tiers 

qu'apres avoir ete notifiees a la societe ou acceptees par elle. lls ne peuvent cependant avoir 

d'effet vis-a-vis des tiers quant aux engagements sociaux anterieurs a leur publication, sauf lorsque 

le tiers en avait connaissance ou ne pouvait les ignorer. 

Le contrat social peut autoriser la gerance ou les associes a reduire ou a racheter, en tout ou en 

partie, le cas echeant sur demande d'un ou plusieurs associes, les interets d'un ou plusieurs 

associes dans la societe et peut en definir les modalites. 
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Art. 320-8. Dans le cas du deces, de la dissolution, d'incapacite legale, de revocation, de 

demission, d'empechement, de faillite ou d'autres situations de concours dans le chef de l'associe 

commandite, s'il n'y en a pas d'autre et s'il a ete stipule que la societe en commandite speciale 

continuerait, ii sera pourvu a son remplacement. A defaut de stipulations specifiques a cet egard 

dans le contrat social, le magistrat presidant la chambre du tribunal d'arrondissement siegeant en 

matiere commerciale peut designer, a la requete de tout interesse, un administrateur provisoire, 

associe ou non, qui seul fera les actes urgents et de simple administration, jusqu'a la decision des 

associes, que cet administrateur devra faire prendre dans la quinzaine de sa nomination. 

L'administrateur n'est responsable que de !'execution de son mandat. Tout interesse peut faire 

opposition a l'ordonnance; !'opposition est signifiee a la societe ainsi qu'a la personne designee et 

a celle qui a requis la designation. Elle est jugee en ref ere. 

Art. 320-9. La transformation d'une societe en commandite speciale en une societe de l'un des 

autres types prevus par !'article 100-2, alinea 1, donne lieu a la creation d'une personnalite 

juridique nouvelle. Outre les conditions prevues au contrat social, les exigences de fond et de 

forme relatives a la constitution d'une societe relevant de la forme sociale en laquelle la societe en 

commandite speciale se transforme sont applicables. 

5estieA IV, Titre IV.- Des societes anonymes et des societes europeennes (SE) 

§ 1eF, Chapitre ,er.- De la nature et de la qualification des societes anonymes et des societes 

europeennes (SE) 

Art. 410-1. (1) La societe anonyme est celle dont le capital est divise en actions et qui est 

constituee par une ou plusieurs personnes qui n'engagent qu'une mise determinee. 

Lorsque cette societe ne comporte qu'une seule personne, celle-ci est denommee « associe 

unique». 

La societe anonyme peut avoir un associe unique lors de sa constitution, ainsi que par la reunion 

de toutes ses actions en une seule main. 

Le deces ou la dissolution de l'associe unique n'entraine pas la dissolution de la societe. 

(2) La societe europeenne (SE) est une societe anonyme constituee conformement a !'article 2 

du reglement (CE) n° 2157 /2001 du Conseil du 8 octobre 2001 relatif au statut de la societe 

27 



europeenne (SE} qui a etabli son siege statutaire et son administration centrale au Grand-Duche de 

Luxembourg. 

Elle dispose de la possibilite de transferer son siege dans un autre Etat membre sans perte de sa 

personnalite juridique. 

Elle est regie par les dispositions de la presente loi s'appliquant a la societe anonyme et par les 

dispositions s'appliquant specifiquement a la societe europeenne (SE} conformement au 

reglement (CE} n° 2157 /2001 du Conseil du 8 octobre 2001 relatif au statut de la societe 

europeenne (SE}. 

§..a.-Chapitre II.- De la constitution des societes anonymes et des societes europeennes (SE) 

Art. 420-1 (1} La constitution d'une societe anonyme requiert : 

1. qu'il y ait un associe au moins ; 

2. que le capital soit de 30.000 euros au moins ; toutefois ce montant pourra etre augmente 

par un reglement grand-ducal a prendre sur avis du Conseil d'Etat en vue de son adaptation 

soit aux variations de la monnaie nationale par rapport a l'unite de compte, soit aux 

modifications de la reglementation eeMAUilRawtaire europeenne. 

Pour la societe europeenne (SE}, le capital doit etre d'au moins 120.000 euros; 

3. que le capital soit integralement souscrit; 

4. que chaque action soit liberee d'un quart au moins par un versement en numeraire ou par 

des apports en nature. 

(2} Le notaire, redacteur de l'acte, verifiera !'existence de ces conditions ainsi que celles des 

articles a..-1- 420-10, paragraphe 2, ~ 420-12 et a.-5 420-14 et en constatera expressement 

l'accomplissement. 

Art. 420-2. (1} Une societe europeenne (SE} peut etre constituee par la voie d'une fusion entre 

des societes anonymes constituees selon le droit d'un Etat membre et ayant leur siege statutaire 

et leur administration centrale dans la CeMMwRawte l'Union europeenne si deux d'entre elles au 

moins relevent du droit d'Etats membres differents. 
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Dans ce cas, le droit de l'Etat membre dont releve chacune des societes qui fusionnent 

s'applique comme en cas de fusion de societes anonymes, compte tenu du caractere 

transfrontiere de la fusion, en ce qui concerne la protection des interets : 

1. des creanciers des societes qui fusionnent ; 

2. des obligataires des societes qui fusionnent ; 

~. des porteurs de titres, autres que des actions, auxquels sont attaches des droits speciaux 

dans les societes qui fusionnent. 

(2) Une societe europeenne (SE) holding peut etre constituee par des societes anonymes et des 

societes a responsabilite limitee constituees selon le droit d'un Etat membre et ayant leur siege 

statutaire et leur administration centrale dans la Cer:wuRwRawte l'Union europeenne si deux 

d'entre elles au moins : 

!_. relevent du droit d'Etats membres differents, ou 

2. ont depuis au moins deux ans une societe filiale relevant du droit d'un autre Etat membre 

ou une succursale situee dans un autre Etat membre. 

(3) Une societe europeenne (SE) filiale peut etre constituee par les societes de droit civil ou 

commercial dotees de la personnalite juridique, a !'exception des societes qui ne poursuivent pas 

de but lucratif, et les autres personnes morales de droit public ou prive constituees selon le droit 

d'un Etat membre et ayant leur siege statutaire et leur administration centrale dans la 

CeFRFRWRawte l'Union europeenne et souscrivant ses actions, si deux d'entre elles au moins : 

!_. relevent du droit d'Etats membres differents, ou 

2. ont depuis au moins deux ans une societe filiale relevant du droit d'un autre Etat membre 

ou une succursale situee dans un autre Etat membre. 

(4) Une societe n'ayant pas son administration centrale dans un Etat membre peut participer a la 

constitution d'une societe europeenne (SE) si elle est constituee selon le droit d'un Etat membre, a 

son siege statutaire dans ce meme Etat membre et a un lien effectif et continu avec l'economie 

d'un Etat membre. 

Art. 420-3. Une societe europeenne (SE) holding peut etre constituee conformement a !'article 

420-2 ~ paragraphe 2. 
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Les societes qui promeuvent la constitution de la societe europeenne (SE) 

subsistent. 

Les articles 420-4 a 420-8 2iE11:1ster a 2iedies sont applicables. 

Art. 420-4. Les organes de gestion des societes qui promeuvent !'operation etablissent un projet 

de constitution de la societe europeenne (SE). 

Ce projet comporte un rapport expliquant et justifiant les aspects juridiques et economiques de 

la constitution et indiquant les consequences pour les associes et pour les travailleurs de 

!'adoption de la forme de societe europeenne (SE). 

Ce projet mentionne en outre : 

1. la denomination sociale et le siege statutaire des societes qui constituent la societe 

europeenne (SE) ainsi que ceux envisages pour la societe europeenne (SE); 

2. le rapport d'echange des actions ou parts et, le cas echeant, le montant de la soulte ; 

3. les modalites de remise des actions de la societe europeenne (SE) ; 

4. les droits assures par la societe europeenne (SE) aux associes ayant des droits speciaux et 

aux porteurs de titres autres que des actions ou parts ou les mesures envisagees a leur 

egard; 

5. tout avantage particulier attribue aux experts qui examinent le projet de fusion ainsi qu'aux 

membres des organes d'administration, de direction, de surveillance ou de controle des 

societes qui fusionnent; 

6. les statuts de la societe europeenne (SE); 

L..__des informations sur les procedures selon lesquelles les modalites relatives a !'implication 

des travailleurs sont fixees en transposition de la directive 2001/86/CE; 

~- le pourcentage minimal des actions ou parts de chacune des societes promouvant 

!'operation que les associes devront apporter pour que la societe europeenne (SE) soit 

constituee. 

Ce pourcentage doit consister en actions ou parts conferant plus de 50 EiiRqwaRte pour cent 

des droits de vote permanents. 
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Art. 420-5. Le projet de constitution est publie pour chacune des societes promouvant 

!'operation conformement aux dispositions du chapitre Vbis du titre ,er de la loi modifiee du 19 

decembre 2002 concernant le registre de commerce et des societes ainsi que la comptabilite et les 

comptes annuels des entreprises ou selon les modalites prevues par la loi de chaque Etat membre 

en transposition de !'article 3 de la directive 2009/101/CE, un mois au mains avant la date de la 

reunion de l'assemblee generale appelee a se prononcer sur le projet de constitution. 

Art. 420-6. (1) Le projet de constitution doit faire l'objet d'un examen et d'un rapport ecrit 

destine aux associes. Cet examen sera fait et ce rapport sera etabli pour chacune des societes qui 

promeuvent !'operation par un ou plusieurs experts independants designes ou agrees par une 

autorite judiciaire ou administrative de l'Etat membre dont releve chaque societe selon les 

dispositions nationales adoptees en transposition de la directive 2011/35/UE 78/8SS/Clili, 

Pour les societes soumises au droit luxembourgeois, ces experts sont designes par l'organe de 

gestion et doivent etre choisis parmi les reviseurs d'entreprises. Toutefois ii est possible de faire 

etablir le rapport par un ou plusieurs experts independants pour toutes les societes qui 

promeuvent !'operation. Dans ce cas, la designation est faite par une autorite judiciaire ou 

administrative de l'Etat membre dont releve l'une des societes concernees ou la future societe 

europeenne (SE) selon les dispositions nationales adoptees en transposition de la directive 

2011/35/UE 78/8SS/Clili, cette autorite etant pour le Luxembourg le magistrat de la chambre du 

tribunal d'arrondissement dans le ressort duquel l'une des societes concernees a son siege social, 

siegeant en matiere commerciale et comme en matiere de refere sur requete conjointe des 

societes concernees. 

(2) Dans le rapport mentionne au paragraphe ler, les experts doivent en tout cas declarer si le 

rapport d'echange d'actions ou de parts envisage est ou non pertinent et raisonnable. Cette 

declaration doit : 

,!. indiquer les methodes suivies pour la determination du rapport d'echange propose; 

2. indiquer si ces methodes sont adequates en l'espece et mentionner les valeurs auxquelles 

chacune de ces methodes conduit, un avis etant donne sur !'importance relative attribuee a 
ces methodes dans la determination de la valeur retenue. 

Le rapport indique en outre les difficultes particulieres d'evaluation. 

(3) Les regles prevues a !'article 420-10 ~. paragraphes (a} a (4} 2 a 9, ne s'appliquent pas. 
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(4) Chaque expert a le droit d'obtenir, aupres des societes qui promeuvent !'operation, tous les 

renseignements et documents utiles et de proceder a toutes les verifications necessaires. 

Art. 420-7. L'assemblee generale de chacune des societes qui promeuvent !'operation approuve 

le projet de constitution de la societe europeenne (SE) de meme que, le cas echeant, celle des 

porteurs de titres autres que des actions ou parts. 

L'implication des travailleurs dans la societe europeenne (SE) est decidee conformement aux 

dispositions transposant la directive 2001/86/CE. L'assemblee generale de chacune des societes 

qui promeuvent !'operation peut subordonner le droit a l'immatriculation de la societe 

europeenne (SE) a la condition qu'elle enterine expressement les modalites ainsi decidees. 

Art. 420-8. (1) Les associes des societes qui promeuvent !'operation disposent d'un delai de trois 

mois pendant lequel ils peuvent communiquer aux societes promotrices leur intention d'apporter 

leurs actions ou parts en vue de la constitution de la societe europeenne (SE). Ce delai commence 

a courir a la date a laquelle l'acte de constitution de la societe europeenne (SE) a ete approuve 

par les assemblees visees a !'article 420-7 2&5ep#e5. 

(2) La societe europeenne (SE) n'est constituee que si, dans le delai vise au paragraphe 1 er, les 

associes des societes qui promeuvent !'operation ont apporte le pourcentage minimal d'actions ou 

parts de chaque societe fixe conformement au projet de constitution et si toutes les autres 

conditions sont remplies. 

(3) La constatation, par le notaire, que les conditions de constitution de la societe europeenne 

(SE) sont toutes remplies conformement au paragraphe 2 fait l'objet d'une publicite effectuee, 

pour chacune des societes qui promeuvent !'operation, conformement aux dispositions du 

chapitre Vbis du titre ler de la loi modifiee du 19 decembre 2002 concernant le registre de 

commerce et des societes ainsi que la comptabilite et les comptes annuels des entreprises ou 

selon les modalites prevues par la loi de chaque Etat membre, en transposition de !'article 3 de la 

directive 2009/101/CE &8/151/c~,. 

Les associes des societes concernees, qui n'ont pas communique dans le delai vise au 

paragraphe lfil leur intention de mettre leurs actions ou parts a la disposition des societes 

promotrices en vue de la constitution de la societe europeenne (SE), beneficient d'un delai 

supplementaire d'un mois pour le faire. 
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(4) Les associes ayant apporte leurs titres en vue de la constitution de la societe europeenne (SE) 

re~oivent des actions de celle-ci. 

(5) La societe europeenne (SE) ne peut etre immatriculee que sur preuve de l'accomplissement 

des formalites visees aux articles 420-3 a 420-7 a&ter a a&septie& et des conditions visees au 

paragraphe 2. 

Art. 420-9. Une societe europeenne (SE) filiale peut etre constituee, conformement a l'article 

420-2 ~ paragraphe 3. 

Sant applicables aux societes ou autres entites juridiques, visees a !'article 420-2 ~ 

paragraphe 3, participant a !'operation les dispositions qui regissent leur participation a la 

constitution d'une filiale ayant la forme d'une societe anonyme en vertu du droit national. 

Art. 420-10. (1) Les actions emises en contrepartie d'apports en nature doivent etre liberees 

dans un delai de cinq ans a partir du moment de la constitution. 

(2) Les apports en nature font l'objet d'un rapport etabli prealablement a la constitution de la 

societe par un reviseur d'entreprises designe par les fondateurs. 

(3) Ce rapport doit porter sur la description de chacun des apports projetes ainsi que sur les 

modes d'evaluation adoptes et indiquer si les valeurs auxquelles conduisent ces modes 

correspondent au mains au nombre et a la valeur nominale, ou, a defaut de valeur nominale, au 

pair comptable et, le cas echeant, a la prime d'emission des actions a emettre en contrepartie. Le 

rapport demeurera annexe a l'acte prevu par !'article 420-15 ;J,7 ou au projet d'acte prevu par 

!'article 420-17..a.9. Ses conclusions sont a reproduire dans les documents susdits. 

~ Lorsque, sur decision du conseil d'administration ou du directoire, l'apport en nature est 

constitue de valeurs mobilieres au sens de !'article 4, paragraphe ler, point 18), de la directive 

2004/39/CE du Parlement europeen et du Conseil du 21 avril 2004 concernant les marches 

d'instruments financiers ou d'instruments du marche monetaire au sens de !'article 4, paragraphe 

ler. point 19), de cette directive, et lorsque ces valeurs ou instruments sont evalues au prix moyen 

pondere auquel ils ont ete negocies sur un ou plusieurs marches reglementes au sens de !'article 4, 

paragraphe ~ point 14), de ladite directive au cours d'une periode de i-six mois precedant la 

date effective de l'apport en nature, les paragraphes (a) et (a) 2 et 3 ne sont pas applicables. 
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Toutefois, si ce prix a ete affecte par des circonstances exceptionnelles pouvant modifier 

sensiblement la valeur de !'element d'actif a la date effective de son apport, notamment dans les 

cas ou le marche de ces valeurs mobilieres ou de ces instruments du marche monetaire est devenu 

illiquide, une reevaluation est effectuee a !'initiative et sous la responsabilite du conseil 

d'administration ou du directoire. Les paragraphes (2) et (i) 2 et 3 sont applicables aux fins de 

cette reevaluation. 

{fil Lorsque, sur decision du conseil d'administration ou du directoire, l'apport en nature est 

constitue d'elements d'actif autres que les valeurs mobilieres ou les instruments du marche 

monetaire vises aux paragraphes ~-4 a i(:Jwster ~ qui ont deja fait l'objet d'une evaluation a la 

juste valeur par un reviseur d'entreprises et que les conditions suivantes sont remplies : 

1. la juste valeur est determinee a une date qui ne peut preceder de plus de six mois la 

realisation effective de l'apport; 

2. I' evaluation a ete realisee conformement aux principes et aux norm es d' evaluation 

generalement reconnus au Luxembourg pour le type d'element d'actif constituant l'apport, 

les paragraphes (2) et (i) 2 et 3 ne sont pas applicables. 

En cas de circonstances nouvelles pouvant modifier sensiblement la juste valeur de !'element 

d'actif a la date effective de son apport, une reevaluation est effectuee a !'initiative et sous la 

responsabilite du conseil d'administration ou du directoire. Les paragraphes (2) et (~) 2 et 3 sont 

applicables aux fins de cette reevaluation. 

Faute d'une telle reevaluation, un ou plusieurs actionnaires detenant un pourcentage total d'au 

moins 5 ~pour cent du capital souscrit de la societe au jour de la decision d'augmenter le capital 

peuvent demander une evaluation par un reviseur d'entreprises, auquel cas les paragraphes 4,2.}-et 

~ 2 et 3 sont applicables. Ce ou ces actionnaires peuvent en faire la demande jusqu'a la date 

effective de l'apport, a condition que, a la date de la demande, le ou les actionnaires en question 

detiennent toujours un pourcentage total d'au moins 5 ~ pour cent du capital souscrit de la 

societe, comme c'etait le cas au jour ou la decision d'augmenter le capital a ete prise. 

1fil Lorsque, sur decision du conseil d'administration ou du directoire, l'apport en nature est 

constitue d'elements d'actif autres que les valeurs mobilieres ou les instruments du marche 

monetaire vises au paragraphe ~ ~ dont la juste valeur est tiree, pour chaque element d'actif, 

des comptes legaux de l'exercice financier precedent, a condition que les comptes legaux aient ete 
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controles conformement a la directive 2006/43/CE du Parlement europeen et du Conseil du 17 

mai 2006 concernant les controles legaux des comptes annuels et des comptes consolides, les 

paragraphes (:l} et (i) 2 et 3 ne s'appliquent pas. 

Le paragraphe iter ~ Elew1deFRe et treisieFRe alineas 2 et 3, est applicable mutatis mutandis. 

lZl Lorsqu'un apport en nature vise aux paragraphes ~ ~ a i(fw&ter §. est effectue sans 

recourir au rapport du reviseur d'entreprises vise aux paragraphes (:l} et (i) 2 et 3, une declaration 

contenant les elements suivants fait l'objet d'une publication conformement aux dispositions du 

chapitre Vbis du titre (r de la loi modifiee du 19 decembre 2002 concernant le registre de 

commerce et des societes ainsi que la comptabilite et les comptes annuels des entreprises dans le 

delai d'un mois apres la date effective de l'apport : 

1. une description de l'apport en nature concerne ; 

2. sa valeur, l'origine de cette evaluation et, le cas echeant, le mode d'evaluation; 

3. une attestation precisant si les valeurs obtenues correspondent au moins au nombre, a la 

valeur nominale ou, a defaut de valeur nominale, au pair comptable et, le cas echeant, a la 

prime d'emission des actions a emettre en contrepartie de cet apport; 

~- une attestation selon laquelle aucune circonstance nouvelle interessant !'evaluation initiale 

n'est survenue. 

La declaration comprend en outre les indications relatives a la valeur nominale des actions ou, a 
defaut de valeur nominale, le nombre des actions emises en contrepartie de chaque apport qui 

n'est pas effectue en numeraire, ainsi que le nom de l'apporteur. 

{fil Lorsqu'il est propose de faire un apport en nature sans recourir au rapport du reviseur 

d'entreprises vise aux paragraphes (:l} et (i) 2 et 3, dans le cadre d'une augmentation de capital 

qu'il est propose de realiser en application de !'article ~20-22. paragraphes (:l} et (i) 2 et 3, une 

annonce comprenant la date a laquelle la decision d'augmenter le capital a ete prise et les 

informations enumerees au paragraphe i(fwiR(fwies z fait l'objet d'une publication conformement 

aux dispositions du chapitre Vbis du titre ler de la loi modifiee du 19 decembre 2002 concernant le 

registre de commerce et des societes ainsi que la comptabilite et les comptes annuels des 

entreprises et ce avant la realisation effective de l'apport en nature constitue par !'element d'actif. 

Dans ce cas, la declaration visee au a l'aliAea 1 Elw paragraphe i(fwiR(fwies 7, alinea 1, se resume a 
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une attestation selon laquelle aucune circonstance nouvelle n'est survenue depuis que l'annonce 

susmentionnee a fait l'objet d'une publicite. 

{fil Les paragraphes (2) et (i) 2 et 3 ne sont pas applicables lorsqu'au moins 90 pour cent de la 

valeur nominale ou du pair comptable de toutes les actions sont emis en contrepartie d'apports en 

nature faits par une ou plusieurs societes et que les conditions suivantes sont remplies : 

.!_. en ce qui concerne la societe beneficiaire de ces apports, les personnes physiques ou 

morales, indiquees a !'article 420-15~ ont renonce a l'etablissement du rapport d'expert ; 

2. cette renonciation demeure annexee a l'acte; 

3. les societes faisant ces apports disposent de reserves que la loi ou les statuts ne 

permettent pas de distribuer et dont le montant est au moins egal a la valeur nominale ou, 

a defaut de valeur nominale, au pair comptable des actions emises en contrepartie 

d'apports en nature ; 

4. les societes faisant ces apports se declarent garantes, jusqu'a concurrence du montant 

indique au 591,15 e)le point 3, des dettes de la societe beneficiaire nees entre le moment de 

!'emission des actions en contrepartie d'apports en nature et un an apres la publication des 

comptes annuels de cette societe relatifs a l'exercice pendant lequel les apports ont ete 

faits. Toute cession de ces actions est interdite pendant ce delai ; 

5. la garantie visee au 591,15 d)le-point 4 doit etre donnee dans une annexe a l'acte prevu par 

l'article 420-15 a7-; 

6. les societes faisant ces apports incorporent un montant egal a celui indique au 591,15 e)!! 

point 3 dans une reserve qui ne pourra etre distribuee qu'a !'expiration d'un delai de trois 

ans a partir de la publication des comptes annuels de la societe beneficiaire relatifs a 
l'exercice pendant lequel les apports ont ete faits ou, le cas echeant, a un moment ulterieur 

ou toutes les reclamations afferentes a la garantie visee au 591,15 d)le point 4 et faites 

pendant ce delai auront ete reglees. 

Art. 420-11. (1) Dans les deux ans qui suivent la constitution de la societe !'acquisition par celle

ci de tout element d'actif appartenant a une personne physique ou morale ayant signe ou au nom 

de qui a ete signe l'acte constitutif pour une contre-valeur d'au moins un dixieme du capital 

souscrit fait l'objet d'une verification et d'une publicite analogues a celles prevues a !'article 420-
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10 ~ et est soumise a l'agrement de l'assemblee generale des actionnaires. Le reviseur 

d'entreprises est designe par le conseil d'administration ou le directoire, selon le cas. 

(2) Le paragraphe ler ne s'applique ni aux acquisitions faites dans le cadre des operations 

courantes de la societe, ni aux acquisitions faites a !'initiative ou sous le controle d'une autorite 

administrative ou judiciaire, ni aux acquisitions faites en bourse. 

Art. 420-12. Les apports autres qu'en numeraire ne peuvent etre remuneres par des actions 

que s'ils consistent en elements d'actifs susceptibles d'evaluation economique, a !'exclusion des 

actifs constitues par des engagements concernant !'execution de travaux ou de prestations de 

services. 

Ces apports sont appeles apports en nature. 

Art. 420-13. Sous reserve des dispositions concernant la reduction du capital souscrit, les 

actionnaires ne peuvent pas etre exemptes de leur obligation de fournir leur apport. 

Art. 420-14. (1) Les actions ne peuvent pas etre emises pour un montant inferieur a leur valeur 

nominale. A defaut de valeur nominale, les actions peuvent etre emises sous leur pair comptable, 

moyennant respect des conditions prevues a !'article 420-22 ~ paragraphe! ~et paFagFaphe 7. 

(2) Toutefois, nonobstant les term es de !'article 420-22 ~L paragraphe! §. et paFagFapt:ie Z, ceux 

qui, de par leur profession, se chargent de placer des actions peuvent, de l'accord de la societe, 

payer moins que le prix total des actions qu'ils souscrivent au cours de cette operation. 

(3) Le minimum a payer par les souscripteurs vises au paragraphe 2 est fixe a 90 pour cent du 

prix de souscription total des actions qu'ils souscrivent. 

Art. 420-15. L'acte de societe indique : 

1. l'identite de la ou des personnes physiques ou morales qui ont signe l'acte ou au nom 

desquelles ii a ete Signe ; 

2. la forme de la societe et sa denomination; 

3. le siege social ; 

4. l'objet social ; 

5. le montant du capital souscrit et, le cas echeant, du capital autorise ; 

6. le montant initialement verse du capital souscrit; 

37 



7. les categories d'actions, lorsqu'il en existe plusieurs, les droits afferents a chacune de ces 

categories, le nombre d'actions souscrites et, en outre, dans le cadre d'un capital autorise, 

les actions a emettre de chaque categorie et les droits afferents a chacune de celle~-ci, 

ainsi que: 

a) la valeur nominale des actions ou le nombre des actions sans mention de valeur 

nominale; 

b) les conditions particulieres qui limitent la cession des actions; 

8. la forme nominative, au porteur ou dematerialisee des actions ainsi que de toute 

disposition complementaire ou derogatoire a la loi ; 

9. la specification de chaque apport en nature, les conditions auxquelles ii est fait, le nom de 

l'apporteur et les conclusions du rapport du reviseur d' entreprises prevu a !'article 420-10 

~ 

1 O. la cause et la consistance des avantages particuliers attribues lors de la constitution de la 

societe a quiconque a participe a la constitution de la societe ; 

11. le cas echeant, le nombre de titres ou de parts non representatifs du capital exprime ainsi 

que les droits y attaches, notamment le droit de vote aux assemblees generales; 

12. dans la mesure ou elles ne resultent pas de la loi, les regles qui determinent le nombre et 

le mode de designation des membres des organes charges de la representation a l'egard 

des tiers, de !'administration, de la direction, de la surveillance ou du controle de la 

societe, ainsi que la repartition des competences entre ces organes; 

13. la duree de la societe ; 

14. le montant, au moins approximatif, des frais, depenses et remunerations ou charges, sous 

quelque forme que ce soit, qui incombent a la societe ou qui sont mis a sa charge a raison 

de sa constitution. 

Art. 420-16. La societe peut etre constituee par un ou plusieurs actes notaries dans lesquels 

comparaissent tous les associes en personne, ou par porteurs de mandats authentiques ou prives. 

Les comparants a ces actes seront consideres comme fondateurs de la societe. Toutefois, si les 

actes designent comme fondateur un ou plusieurs actionnaires possedant ensemble au moins un 

tiers du capital social, les autres comparants qui se bornent a souscrire des actions contre especes 
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sans recevoir, directement ou indirectement, aucun avantage particulier, seront tenus pour 

simples souscripteurs. 

Si les versements ant ete faits en execution de !'article 420-1 ~ avant l'un ou l'autre des actes 

constitutifs, la justification pourra en etre faite par une quittance privee, a dresser en double 

exemplaire. 

Art. 420-17. (1) La societe peut aussi etre constituee au moyen de souscriptions. 

(2) L'acte de societe est prealablement dresse en forme notariee et publie a titre de projet. Les 

comparants a cet acte seront consideres com me fondateurs de la societe. 

(3) Les souscriptions contiennent convocation des souscripteurs a une assemblee qui sera tenue 

dans les trois mois pour la constitution definitive de la societe. 

Art. 420-18. (1) Au jour fixe, le ou les fondateurs presenteront a l'assemblee qui sera tenue 

devant notaire, la justification de !'existence des conditions requises par !'article 420-1 ~ avec les 

pieces a l'appui. 

(2) Si la majorite des souscripteurs presents ou representes par mandat authentique ou prive, 

autres que le ou les fondateurs, ne s'oppose pas a la constitution de la societe, le ou les fondateurs 

declareront qu'elle est definitivement constituee. 

(3) Si le capital annonce n'est pas entierement souscrit, la societe peut neanmoins etre 

constituee avec un capital correspondant au total des souscriptions recueillies, pour autant que 

l'acte publie conformement aux dispositions du chapitre Vbis du titre ler de la loi modifiee du 19 

decembre 2002 concernant le registre de commerce et des societes ainsi que la comptabilite et les 

comptes annuels des entreprises ait prevu cette possibilite. 

(4) Le proces-verbal authentique de l'assemblee des souscripteurs qui contiendra la liste des 

souscripteurs et l'etat des versements faits, constituera definitivement la societe. 

Art. 420-19. (1) Les fondateurs sont tenus solidairement envers taus les interesses, malgre toute 

stipulation contraire : 

1. de toute la partie du capital qui ne serait pas valablement souscrite, ainsi que de la difference 

eventuelle entre le capital minimal prevu par !'article 420-1 ~et le montant des 

souscriptions; ils en sont de plein droit reputes souscripteurs ; 
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~de la liberation effective, jusqu'a concurrence d'un quart des actions souscrites, ainsi que de 

la liberation dans un delai de cinq ans des actions emises en contrepartie d'apports awtres 

EJV!en nature ; ils sont de meme tenus solidairement de la liberation effective de la partie du 

capital dont ils sont reputes souscripteurs en vertu de l'alinea precedent; 

3. de la reparation du prejudice qui est une suite immediate et directe, soit de la nullite de la 

societe, soit de !'absence ou de la faussete des enonciations prescrites par les articles 420-15 

a:/- et 420-17 a.9 dans l'acte ou le projet d'acte de societe et dans les souscriptions. 

(2) Ceux qui ont pris un engagement pour des tiers nommement designes dans l'acte, soit 

comme mandataires soit en se portant fort, sont reputes personnellement obliges s'il n'y a pas 

mandat valable ou si !'engagement de porte-fort n'est pas ratifie dans les a. deux mois de la 

stipulation. 

Les fondateurs sont solidairement tenus de ces engagements. 

Art. 420-20. En cas de transformation d'une societe europeenne (SE) en societe anonyme 

conformement a !'article 100-3, la procedure suivante devra etre respectee. 

(1) L'organe de gestion de la societe europeenne (SE) etablit par ecrit un projet de 

transformation et un rapport expliquant et justifiant les aspects juridiques et economiques de la 

transformation et indiquant les consequences pour les actionnaires et pour les travailleurs de 

!'adoption de la forme de societe anonyme. 

(2) Le projet de transformation est publie conformement aux dispositions du chapitre Vbis du 

titre ler de la loi modifiee du 19 decembre 2002 concernant le registre de commerce et des 

societes ainsi que la comptabilite et les comptes annuels des entreprises un mois au moins avant la 

date de la reunion de l'assemblee generale appelee a se prononcer sur le projet de transformation. 

(3) Avant l'assemblee generale visee au paragraphe 4, un ou plusieurs reviseurs d'entreprises 

designes par l'organe de gestion, attestent que la societe dispose d'actifs au moins equivalents au 

capital 

(4) L'assemblee generale de la societe europeenne (SE) approuve le projet de transformation 

ainsi que les statuts de la societe anonyme. La decision de l'assemblee generale requiert les 

conditions de quorum de presence et de majorite prevues pour les modifications des statuts. 
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Art. 420-21. En cas de transformation d'une societe anonyme en societe europeenne (SE) 

conformement a !'article 100-3, la procedure suivante devra etre respectee. 

(1) L'organe de gestion de la societe anonyme etablit par ecrit un projet de transformation et un 

rapport expliquant et justifiant les aspects juridiques et economiques de la transformation et 

indiquant les consequences pour les actionnaires et pour les travailleurs de !'adoption de la forme 

de la societe europeenne (SE). 

(2) Le projet de transformation est publie conformement aux dispositions du chapitre Vbis du 

titre ,er de la loi modifiee du 19 decembre 2002 concernant le registre de commerce et des 

societes ainsi que la comptabilite et les comptes annuels des entreprises un mois au moins avant la 

date de la reunion de l'assemblee genera le appelee a se prononcer sur le projet de transformation. 

(3) Avant l'assemblee generale visee au paragraphe 4, un ou plusieurs reviseurs d'entreprises 

designes par l'organe de gestion, atteste que la societe dispose d'actifs nets au moins equivalents 

au capital augmente des reserves que la loi ou les statuts ne permettent pas de distribuer. 

(4) L'assemblee generale de la societe anonyme approuve le projet de transformation ainsi que 

les statuts de la societe europeenne (SE). La decision de l'assemblee generale requiert les 

conditions de quorum de presence et de majorite prevues pour les modifications des statuts. 

(5) Les droits et obligations de la societe a transformer en matiere de conditions d'emploi 

resultant de la legislation, de la pratique et de contrats de travail individuels ou des relations de 

travail au niveau national et existant a la date de l'immatriculation sont transferes a la SE du fait 

meme de cette immatriculation. 

(6) Le siege statutaire ne peut pas etre transfere dans un autre Etat membre, conformement au 

chapitre IX du present titre awH ar:tieles l.Ol. l. a l.Ol. l.7, a !'occasion de la transformation. 

Art. 420-22. (1) L'augmentation du capital est decidee par l'assemblee generale aux conditions 

requises pour la modification des statuts. 

(2) L'acte constitutif peut toutefois autoriser le conseil d'administration ou le directoire a 
augmenter le capital social, en une ou plusieurs fois a concurrence d'un montant determine. 

(3) L'assemblee generale peut egalement accorder cette autorisation par voie de modification 

des statuts. 

(4) Les droits attaches aux actions nouvelles sont definis par les statuts. 
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(5) L'autorisation n'est valable que pour une duree maximale de cinq ans a dater de la 

publication de l'acte constitutif ou de la modification des statuts ou, si les statuts le prevoient, de 

la date de l'acte constitutif ou modificatif des statuts. Elle peut etre renouvelee une ou plusieurs 

fois par l'assemblee generale, statuant aux conditions requises pour la modification des statuts, 

pour une periode qui, pour chaque renouvellement, ne peut depasser cinq ans. 

(6) Lorsque !'emission d'actions sans mention de valeur nominale en dessous du pair comptable 

des actions anciennes de la meme categorie est a l'ordre du jour d'une assemblee generale, la 

convocation doit le mentionner expressement. 

L'operation doit faire l'objet d'un rapport detaille du conseil d'administration ou du directoire, 

selon le cas, portant notamment sur le prix d'emission et sur les consequences financieres de 

!'operation pour les actionnaires. Un rapport est etabli par un reviseur d'entreprises designe par le 

conseil d'administration ou le directoire, par lequel ii declare que les informations financieres et 

comptables contenues dans le rapport du conseil d'administration ou du directoire sont fideles et 

suffisantes pour eclairer l'assemblee generale appelee a voter cette proposition. 

Ces rapports sont deposes conformement aux dispositions du chapitre Vbis du titre (r de la loi 

modifiee du 19 decembre 2002 concernant le registre de commerce et des societes ainsi que la 

comptabilite et les comptes annuels des entreprises. lls sont annonces dans l'ordre du jour. Tout 

actionnaire a le droit d'obtenir gratuitement sur la production de son titre, huit jours avant 

l'assemblee, un exemplaire des rapports. Une copie en est adressee aux actionnaires en nom en 

meme temps que la convocation. 

L'absence d'etablissement du rapport du reviseur d'entreprises prevu a l'alinea 2 entraine la 

nullite de la decision de l'assemblee generale, a moins que tous les actionnaires de la societe n'y 

aient renonce. 

(7) Nonobstant le paragraphe §_, !'emission d'actions sans mention de valeur nominale en 

dessous du pair comptable des actions anciennes de la meme categorie pourra egalement etre 

effectuee dans le cadre du capital autorise, a condition toutefois que la delegation faite au conseil 

d'administration ou, le cas echeant, au directoire conformement aux paragraphes 2 ou 3 comporte 

l'autorisation d'emettre des actions nouvelles en dessous du pair comptable des actions anciennes 

de la meme categorie. 
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Lorsque la proposition d'autoriser le conseil d'administration ou, le cas echeant, le directoire a 
emettre des actions nouvelles en dessous du pair comptable des actions anciennes de la meme 

categorie est a l'ordre du jour d'une assemblee generale, les conditions visees au paragraphe 6, 

a4:il*-alineas 1 a 3, Elw paragraphe 6 doivent etre respectees. 

Le rapport du conseil d'administration ou, selon le cas, du directoire, vise au paragraphe 6, a 
~alinea 2, Elw paragraphe {6) mentionnera dans ce cas le prix de souscription minimal des actions a 
emettre dans le cadre du capital autorise. 

Art. 420-23. (1) Les formalites et conditions prescrites pour la constitution des societes 

s'appliquent a !'augmentation du capital par des apports nouveaux, sous reserve des dispositions 

qui suivent. 

(2) Les membres du conseil d'administration ou du directoire, selon le cas, sont tenus 

solidairement des obligations prevues par !'article 420-19 ~ a charge des fondateurs. 

(3) Si !'augmentation de capital annoncee n'est pas entierement souscrite, le capital n'est 

augmente a concurrence des souscriptions recueillies que si les conditions de !'emission ont 

expressement prevu cette possibilite. 

(4) La realisation de !'augmentation est constatee par un acte notarie, dresse a la requete du 

conseil d'administration ou du directoire, selon le cas, sur presentation des documents justificatifs 

des souscriptions et des versements, lorsque !'augmentation a lieu par souscription ou lorsqu'elle 

est faite en vertu de l'autorisation prevue a !'article 420-22 ~ L'acte notarie doit etre dresse dans 

le mois de la cloture de la souscription ou dans les trois mois a partir du jour de l'ouverture de la 

souscription. 

(5) Chaque action doit etre liberee d'un quart au moins, soit par un apport en numeraire, y 

compris par compensation avec des creances certaines, liquides et exigibles sur la societe, soit par 

un apport en nature, soit par incorporation de reserves, benefices ou prime d'emission. 

(6) Pour les apports en nature, les actions doivent etre entierement liberees dans un delai de 

cinq ans a partir de la decision d'augmentation de capital. Un rapport est a etablir par un reviseur 

d'entreprises conformement a !'article 420-10 ~ ce reviseur d'entreprises est designe par le 

conseil d'administration ou le directoire, selon le cas. Le rapport du reviseur d'entreprises sera 

depose conformement aux dispositions du chapitre Vbis du titre ler de la loi modifiee du 19 
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decembre 2002 concernant le registre de commerce et des societes ainsi que la comptabilite et les 

comptes annuels des entreprises. 

Art. 420-24. En cas d'augmentation de capital par incorporation de reserves, les actions 

nouvelles appartiennent au nu-proprietaire, sous reserve des droits de l'usufruitier. 

Art. 420-25. Lorsqu'une prime d'emission est prevue, son montant doit etre integralement 

verse. 

Art. 420-26. (1) Les actions a souscrire en numeraire doivent etre offertes par preference aux 

actionnaires proportionnellement, a la partie du capital que representent leurs actions. 

(2) Les statuts peuvent prevoir que le paragraphe 1 er ne s'applique pas aux actions pour 

lesquelles les droits de participation aux distributions ou au partage du patrimoine social en cas de 

liquidation sont differents. De meme les statuts peuvent permettre que, lorsque le capital souscrit 

d'une societe ayant plusieurs categories d'actions est augmente par !'emission de nouvelles 

actions dans une seule de ces categories, l'exercice du droit preferentiel par les actionnaires des 

autres categories, n'intervienne qu'apres l'exercice de ce droit par les actionnaires de la categorie 

dans laquelle les nouvelles actions sont emises. 

(3) Le droit de souscription peut etre exerce pendant un delai fixe par le conseil d'administration 

ou le directoire, selon le cas, mais qui ne peut etre inferieur a quatorze jours a compter de la 

publication de l'offre au Recueil electronique des societes et associations et dans un journal publie 

au Luxembourg. Toutefois lorsque toutes les actions sont nominatives, les actionnaires peuvent 

etre informes par lettre recommandee sans prejudice d'autres moyens de communication 

acceptes individuellement par leurs destinataires et garantissant !'information. 

Tewtefeis, leFSEIY@ tewtes les aetieRs seRt ReFRiRatives, les aetieRRaiFes pewveRt etFe iRfeFmes 

paF lettFe FeeemmaRElee, 

(4) Le droit de souscription est negociable pendant toute la duree de la souscription sans qu'il 

puisse etre apporte de restrictions a cette negociabilite. 

Par exception au premier alinea, a l'aliRea leF, les restrictions applicables aux titres auxquels le 

droit de souscription est attache seront egalement applicables a ce droit. 

(5) Les statuts ne peuvent ni supprimer, ni limiter le droit de preference. 
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lls peuvent neanmoins autoriser le conseil d'administration ou le directoire, selon le cas, a 
supprimer ou a limiter ce droit lors d'une augmentation de capital realisee dans les limites du 

capital autorise conformement a !'article 420-22 ~- Cette autorisation ne peut avoir une duree 

superieure a celle prevue a !'article 420-22 ~, paragraphe 5. 

L'assemblee generale appelee a deliberer, aux conditions requises pour la modification des 

statuts, soit sur !'augmentation du capital, soit sur l'autorisation d'augmenter le capital 

conformement a !'article 420-22 ~paragraphe ler, peut limiter ou supprimer le droit de 

souscription preferentiel ou autoriser le conseil d'administration ou le directoire, selon le cas, a le 

faire. Cette proposition doit etre specialement annoncee dans la convocation. La justification 

detaillee doit etre exposee dans un rapport etabli par le conseil d'administration ou le directoire, 

selon le cas, portant notamment sur le prix d'emission propose et presente a l'assemblee. 

L'absence de ce rapport entraine la nullite de la decision de l'assemblee generale, a moins que 

tousles actionnaires de la societe n'aient renonce a ce rapport. 

(fil Les statuts peuvent autoriser le conseil d'administration ou le directoire, selon le cas, a 
proceder, au profit des membres du personnel salarie de la societe, ou de certaines categories 

d'entre eux, a une attribution gratuite d'actions existantes ou a emettre. Lorsque l'autorisation 

porte sur des actions a emettre, les dispositions du paragraphe ~ sont applicables sous reserve de 

ce qui est dit au present paragraphe, et l'autorisation donnee par l'assemblee generale emporte 

de plein droit, au profit des beneficiaires des actions attribuees gratuitement, renonciation par les 

actionnaires existants a leur droit preferentiel de souscription. 

L'assemblee generale peut fixer ou autoriser le conseil d'administration ou le directoire, selon le 

cas, a fixer les conditions et modalites de !'attribution, qui peuvent inclure une periode 

d'attribution definitive et une duree minimale d'obligation de conservation des actions par les 

beneficiaires. 

Des actions peuvent etre attribuees dans les memes conditions : 

1. au profit des membres du personnel salarie des societes ou des groupements d'interet 

economique dont 10 pour cent au moins du capital ou des droits de vote sont detenus, 

directement ou indirectement, par la societe qui attribue les actions; 
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2. au profit des membres du personnel salarie des societes ou des groupements d'interet 

economique detenant, directement ou indirectement, au moins 10 pour cent du capital ou 

des droits de vote de la societe qui attribue les actions; 

3. au profit des membres du personnel salarie des societes ou des groupements d'interet 

economique dont 50 pour cent au moins du capital ou des droits de vote sont detenus, 

directement ou indirectement, par une societe detenant elle-meme, directement ou 

indirectement, au moins 50 pour cent du capital de la societe qui attribue les actions; 

4. au profit des mandataires sociaux de la societe qui attribue les actions ou des societes ou 

groupements d'interet economique vises ci-dessus, ou de certaines categories d'entre eux. 

ill II n'y a pas exclusion du droit preferentiel au sens du paragraphe ~lorsque, selon la decision 

relative a !'augmentation du capital souscrit, les actions sont emises a des banques ou d'autres 

etablissements financiers en vue d'etre offertes aux actionnaires de la societe conformement aux 

paragraphes (1) et (i)ler et 3 . 

.{fil Pour les societes dont les titres ne sont pas admis a la cote officielle d'une bourse situee a 

Luxembourg ou a l'etranger ou negocies sur un marche reglemente en fonctionnement regulier, 

reconnu et ouvert au public, a defaut de dispositions statutaires, les tiers pourront a l'issue du 

delai de souscription preferentielle fixe au paragraphe 3 participer a !'augmentation du capital, 

sauf au conseil d'administration ou, le cas echeant, au directoire de decider que les droits de 

preference seront exerces, proportionnellement a la partie du capital que representent leurs 

actions, par les actionnaires anciens qui avaient deja exerce leur droit durant la periode de 

souscription preferentielle. Les modalites de la souscription par les actionnaires anciens sont dans 

ce cas definies par le conseil d'administration ou, le cas echeant, le directoire. 

{fil Lorsque les actions sont grevees d'un usufruit, le droit preferentiel de souscription qui leur 

est attache appartient au nu-proprietaire. Si celui-ci vend les droits de souscription, les sommes 

provenant de la cession ou les biens acquis par lui au moyen de ces sommes sont soumis a 
l'usufruit. Si le nu-proprietaire neglige d'exercer son droit, l'usufruitier peut se substituer a lui pour 

souscrire aux actions nouvelles ou pour vendre les droits. 

Dans ce dernier cas, le nu-proprietaire peut exiger le remploi des sommes provenant de la 

cession ; les biens ainsi acquis sont soumis a l'usufruit. Le nu-proprietaire d'actions est repute, a 

l'egard de l'usufruitier, avoir neglige d'exercer le droit preferentiel de souscription aux actions 
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nouvelles emises par la societe, lorsqu'il n'a ni souscrit d'actions nouvelles, ni vendu les droits de 

souscription, huit jours avant !'expiration du delai de souscription accorde aux actionnaires. 

Les actions nouvelles appartiennent au nu-proprietaire pour la nue-propriete et a l'usufruitier 

pour l'usufruit. Toutefois, en cas de versement de fonds effectue par le nu-proprietaire ou 

l'usufruitier pour realiser ou parfaire une souscription, les actions nouvelles n'appartiennent au 

nu-proprietaire et a l'usufruitier qu'a concurrence de la valeur des droits de souscription ; le 

surplus des actions nouvelles appartient en pleine propriete a celui qui a verse les fonds. 

Le present paragraphe est egalement applicable en cas d'attribution de titres gratuits. Lorsque le 

nu-proprietaire doit demander !'attribution des titres, ii est repute, a l'egard de l'usufruitier, avoir 

neglige d'exercer le droit a !'attribution d'actions gratuites, lorsqu'il n'a pas demande cette 

attribution ni vendu les droits, trois mois apres le debut des operations d'attribution. 

Les dispositions du present paragraphe s'appliquent dans le silence de la convention des parties. 

Art. 420-27. Les articles 420-22 ~ 420-23 ~a I' exception de son paragraphe ~ et 420-26 ia

~ sont applicables a !'emission d'obligations convertibles, de tous autres instruments de creance 

convertibles en capital ou de droits de souscription, isoles ou attaches a un autre titre. L'article 

420-23 ~, paragraphe 6, be paragraphe (&} de l'artisle aa 1 est toutefois applicable a 

!'emission d'obligations convertibles ou de tous autres instruments de creance convertibles en 

capital lorsque le prix de souscription de tels instruments est libere en nature. 

L'article 420-25 est applicable a la conversion d'obligations convertibles et de tous autres 

instruments de creance convertibles en capital ainsi qu'a l'exercice de droits de souscription isoles 

ou attaches a un autre titre. Les articles 420-22 ~, 420-23 ~ et 420-26 ~ ne sont pas 

applicables dans les cas vises au present alinea. 

La conversion d'obligations convertibles est a considerer comme un apport en numeraire 

liberable par compensation avec une creance sur la societe et sera soumise aux memes conditions 

qu'un tel apport. 

La decision du conseil d'administration de proceder a !'emission d'obligations convertibles ou 

de tous autres instruments de creance convertibles en capital ou de droits de souscription doit 

etre prise durant la periode de l'autorisation. Cette decision diminuera a due concurrence le 

montant disponible du capital autorise. La conversion d'obligations convertibles ou l'exercice de 

droits de souscription peut avoir lieu apres la fin de la periode d'autorisation. 
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§..i.r-Chapitre Ill.- Des actions et de leur transmission 

Art. 430-1. (1) Le capital des societes anonymes se divise en actions, avec ou sans mention de 

valeur. 

II peut etre cree des titres non representatifs du capital social designes par la presente loi par 

!'appellation de « parts beneficiaires ». Les statuts determinent les droits qui y sont attaches. 

Les actions et parts sont nominatives, au porteur ou dematerialisees. 

Les actions peuvent etre divisees en coupures qui, reunies en nombre suffisant, conferent les 

memes droits que !'action, sous reserve de ce qui est dit a !'article 450-4 ii. 

Les actions et les coupures portent un numero d'ordre sauf si elles sont dematerialisees. 

(2) Les statuts, les actes d'emission d'obligations convertibles ou de droits de souscription 

peuvent limiter la cessibilite entre vifs ou la transmissibilite a cause de mort des actions de toute 

nature, des parts beneficiaires, des droits de souscription ou de tous autres titres donnant droit a 
!'acquisition d'actions, en ce compris les obligations convertibles, les obligations avec droit de 

souscription ou les obligations remboursables en actions ou tous autres instruments de creance 

convertibles en capital. 

Les clauses d'inalienabilite doivent etre limitees dans le temps. 

Toutefois, lorsque la limitation resulte d'une clause d'agrement ou d'une clause prevoyant un 

droit de preemption, !'application de ces clauses ne peut aboutir a ce que l'incessibilite soit 

prolongee plus de douze mois a dater de la demande d'agrement ou de l'invitation a exercer le 

droit de preemption. 

Lorsque les clauses visees a l'alinea 3 prevoient un delai superieur a douze mois, celui-ci est de 

plein droit reduit a douze mois. 

Si les dispositions statutaires ne precisent pas les modalites de determination du prix de cession 

des actions, parts, droits ou titres vises au premier alinea a l'aliRea 1er, ce prix est, a defaut 

d'accord entre les parties, determine par le magistrat presidant la chambre du tribunal 

d'arrondissement siegeant en matiere commerciale et comme en matiere de refere. La valeur des 

actions, parts, droits ou titres vises au premier alinea a l'aliRea 1 est fixee au jour de la 
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notification de la cession en cas de cession entre vifs et au jour du deces en cas de transmission 

pour cause de mart. 

Toute cession effectuee en violation des clauses statutaires est nulle. 

Art. 430-2. S'il ya plusieurs proprietaires d'une action ou coupure d'action, la societe a le droit 

de suspendre l'exercice des droits y afferents, jusqu'a ce qu'une seule personne soit designee 

comme etant, a son egard, proprietaire de l'action ou de la coupure. Les proprietaires indivisaires 

ont cependant droit a !'information prevue a !'article 461-6 ~. 

Art. 430-3. II est tenu au siege social un registre des actions nominatives dont tout actionnaire 

pourra prendre connaissance ; ce registre contient : 

1. la designation precise de chaque actionnaire et !'indication du nombre de ses actions ou 

coupures; 

2. !'indication des versements effectues ; 

3. les transferts avec leur date ou la conversion des actions en titres au porteur ou en titres 

dematerialises, si les statuts l'autorisent. 

Art. 430-4. La propriete de l'action nominative s'etablit par une inscription sur le registre 

prescrit par !'article precedent. 

La societe doit satisfaire a la demande d'une personne inscrite sur le registre d'emettre un 

certificat relatif aux titres inscrits au nom de cette personne. 

La cession s'opere par une declaration de transfert inscrite sur le meme registre, datee et 

signee par le cedant et le cessionnaire ou par leurs fondes de pouvoirs, ainsi que suivant les regles 

sur le transport des creances etablies par !'article 1690 du Code civil. II est loisible a la societe 

d'accepter et d'inscrire sur le registre un transfert qui serait constate par la correspondance ou 

d'autres documents etablissant !'accord du cedant et du cessionnaire. 

Sauf dispositions contraires dans les statuts, la mutation, en cas de deces, est valablement faite 

a l'egard de la societe, s'il n'y a opposition, sur la production de l'acte de deces, du certificat 

d'inscription et d'un acte de notoriete re~u par le juge de paix ou par un notaire. 

Art. 430-5. L'action au porteur est signee par deux administrateurs ou membres du directoire, 

selon le cas ou, si la societe ne comporte qu'un seul administrateur ou ne comporte qu'une seule 

49 



personne constituant son directoire, par celui-ci. Sauf disposition contraire des statuts, la signature 

peut etre soit manuscrite, soit imprimee, soit apposee au moyen d'une griffe. 

Toutefois l'une des signatures peut etre apposee par une personne deleguee a cet effet par le 

conseil d'administration ou le directoire, selon le cas. En ce cas, elle doit etre manuscrite. 

Une copie certifiee conforme de l'acte conferant delegation a une personne ne faisant pas partie 

du conseil d'administration ou du directoire, selon le cas, sera deposee prealablement 

conformement aux dispositions du chapitre Vbis du titre ,er de la loi modifiee du 19 decembre 

2002 concernant le registre de commerce et des societes ainsi que la comptabilite et les comptes 

annuels des entreprises. 

L'action indique : 

1. la date de l'acte constitutif de la societe et de sa publication ; 

2. le montant du capital social, le nombre et la nature de chaque categorie d'actions, ainsi que 

la valeur nominale des titres ou la part sociale qu'ils representent ; 

3. la consistance sommaire des apports et les conditions auxquelles ils sont fa its ; 

4. les avantages particuliers attribues aux fondateurs; 

5. la duree de la societe. 

L'alinea precedent n'est pas applicable aux titres d'action collectifs prenant la forme de 

certificats globaux au porteur deposes au pres d'un systeme de reglement des operations sur titres. 

Le nombre de titres representes par ces certificats doit etre determine ou determinable. 

Art. 430-6. (1) Les actions au porteur sont a deposer aupres d'un depositaire nomme par le 

conseil d'administration ou le directoire, selon le cas, et repondant aux conditions du paragraphe 

2. 

(2) Le depositaire ne peut pas etre actionnaire de la societe emettrice. Peuvent seuls etre 

nommes depositaires les professionnels suivants, etablis au Luxembourg : 

1. les etablissements de credit ; 

2. les gerants de fortunes ; 

~- les distributeurs de parts d'OPC; 
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!- les professionnels du secteur financier (PSF) specialises, agrees comme Family Office, 

comme domiciliataire de societes, comme professionnel effectuant des services de 

constitution ou de gestion de societes, comme agent teneur de registre ou comme 

depositaire professionnel d'instruments financiers ; 

5. les avocats a la Cour inscrits a la liste I et les avocats europeens exen;:ant sous leur titre 

professionnel d'origine inscrits sur la liste IV du tableau des avocats vise par !'article 8, 

paragraphe 3 de la loi modifiee du 10 aout 1991 sur la profession d'avocat ; 

§.. les notaires ; 

7. les reviseurs d'entreprises et les reviseurs d'entreprises agrees; 

~- les experts-comptables. 

(3) Le depositaire maintient un registre des actions au porteur au Luxembourg; ce registre 

contient: 

1. la designation precise de chaque actionnaire et !'indication du nombre des actions ou 

coupure; 

2. la date du depot ; 

,!. les transferts avec leur date ou la conversion des actions en titres nominatifs. 

Chaque actionnaire au porteur est en droit de prendre connaissance uniquement des 

inscriptions qui le concernent. 

(4) Le depositaire detient les actions deposees conformement au paragraphe 1 er pour compte de 

l'actionnaire qui en est proprietaire. La propriete de l'action au porteur fait l'objet d'une 

inscription sur le registre. A la demande ecrite de l'actionnaire au porteur, un certificat constatant 

toutes les inscriptions le concernant lui est delivre par le depositaire. 

Toute cession est rendue opposable par un constat de transfert inscrit sur le meme registre par 

le depositaire. Le depositaire peut a ces fins accepter tout document ou notification constatant le 

transfert de propriete entre cedant et cessionnaire. 

Sauf dispositions contraires dans les statuts, la notification du transfert pour cause de mart est 

valablement faite a l'egard du depositaire, s'il n'y a opposition, sur la production de l'acte de 
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deces, du certificat d'inscription et d'un acte de notoriete re<;u par le juge de paix ou par un 

notaire. 

(5) Les droits afferents aux actions au porteur ne peuvent etre exerces qu'en cas de depot de 

l'action au porteur aupres du depositaire et en cas d'inscription au registre de toutes les donnees 

conformement au paragraphe 3. 

(6) Le depositaire ne peut pas se deposseder des actions au porteur, sauf dans les cas suivants 

ou ii doit remettre les actions au porteur : 

1. a son successeur en sa qua lite de depositaire, en cas de cessation de ses fonctions; 

2. a la societe, en cas de conversion des actions au porteur en titres nominatifs, en cas de 

rachat par la societe de ses propres actions conformement aux articles 430-15 494 et 430-

16 49-i et en cas d'amortissement du capital conformement a !'article 450-6 ~ 

(7) La responsabilite du depositaire, en tant qu'elle derive de ses obligations decoulant des 

paragraphes 3, 4 et 6, est determinee d'apres les memes regles que la responsabilite des 

administrateurs ou membres du directoire, selon le cas. 

Art. 430-7. L'action dematerialisee est materialisee par une inscription en compte-titres au nom 

du titulaire de compte aupres d'un organisme de liquidation, d'un teneur de compte central, d'un 

teneur de comptes ou d'un teneur de comptes etranger. La cession s'opere par virement de 

compte a compte. 

Art. 430-8. Les actions sont nominatives jusqu'a leur entiere liberation. 

Les proprietaires d'actions ou de titres au porteur peuvent, a toute epoque, en demander la 

conversion, a leurs frais, en actions ou titres nominatifs ou, si les statuts le prevoient, en actions ou 

titres dematerialises. Dans ce dernier cas, les frais sont a la charge de la personne prevue par la loi 

relative aux titres dematerialises. 

A moins d'une defense formelle exprimee dans les statuts, les proprietaires d'actions ou de 

titres nominatifs peuvent, a toute epoque, en demander la conversion en actions ou en titres au 

porteur. 

Si les statuts le prevoient, les proprietaires d'actions ou titres nominatifs peuvent en demander 

la conversion en actions ou titres dematerialises. Les frais sont a charge de la personne prevue par 

la loi relative aux titres dematerialises. 
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Les porteurs d'actions ou de titres dematerialises peuvent, a toute epoque, en demander la 

conversion, a leurs frais, en actions ou titres nominatifs sauf si les statuts prevoient la 

dematerialisation obligatoire des actions ou titres. 

Art. 430-9. (1) L'emission d'actions sans droit de vote peut avoir lieu : 

1. lors de la constitution de la societe si les statuts le prevoient ; 

2. lors d'une augmentation de capital ; 

3. lors de la conversion d'actions ordinaires en actions sans droit de vote. 

Dans les deux derniers cas, l'assemblee generale delibere selon les regles prescrites par !'article 

450-3 ~paragraphes ler et 2. 

(2) L'emission d'actions sans droit de vote ne peut avoir lieu qu'a la condition que le droit a un 

dividende en cas de repartition des benefices, le droit au remboursement de l'apport et, le cas 

echeant, le droit a la distribution d'un benefice de liquidation soient fixes par les statuts. 

(3) L'assemblee generale determine le montant maximal de telles actions a emettre. 

(4) En cas de creation d'actions sans droit de vote par voie de conversion d'actions ordinaires 

deja emises ou, si cette faculte a ete prevue par les statuts, en cas de conversion d'actions sans 

droit de vote en actions ordinaires, l'assemblee generale determine le montant maximal d'actions 

a convertir et fixe les conditions de conversion. 

L'offre de conversion est faite en meme temps a taus les actionnaires et a proportion de leur 

part dans le capital social. Le droit de souscription peut etre exerce pendant un delai fixe par le 

conseil d'administration ou le directoire, selon le cas, mais qui ne peut etre inferieur a trente jours 

a partir de l'ouverture de la souscription, annoncee par un avis fixant le delai de souscription et 

publie au Recueil electronique des societes et associations et dans un journal publie au 

Luxembourg. 

Toutefois, lorsque toutes les actions sont nominatives, les actionnaires peuvent etre informes 

par lettre recommandee sans prejudice d'autres moyens de communication acceptes 

individuellement par leurs destinataires et garantissant !'information. 

Art. 430-10. (1) Les actions sans droit de vote disposent d'un droit de vote lorsque la 

deliberation de l'assemblee generale est de nature a modifier les droits attaches aux actions sans 
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droit de vote ainsi que dans toute assemblee appelee a se prononcer sur la reduction du capital 

social ou sur la dissolution anticipee de la societe. 

(2) Hormis le cas ou un droit de vote leur est reconnu, ii n'est pas tenu compte des actions sans 

droit de vote pour la determination des conditions de presence et de majorite a observer dans les 

assemblees generales. 

Art. 430-11. Les convocations, rapports et documents qui, conformement aux dispositions de la 

presente loi sont envoyes ou communiques aux actionnaires de la societe, sont egalement 

envoyes ou communiques aux detenteurs des actions sans droit de vote et ce dans les delais 

prescrits a cet effet. 

Art. 430-12. La situation du capital social sera publiee une fois par an, a 
la suite du bilan. 

Elle comprendra : 

1. le nombre des actions souscrites ; 

2. !'indication des versements effectues ; 

3. la liste des actionnaires qui n'ont pas encore entierement libere leurs actions, avec 

!'indication des sommes dont ils sont redevables. 

La publication de cette liste a, pour les changements d'actionnaires qu'elle constate, la meme 

valeur qu'une publication faite conformement a !'article 100-13 ~-

En cas d'augmentation du capital, la publication comprendra de plus !'indication de la partie du 

capital qui ne serait pas encore souscrite. 

Art. 430-13. Les actionnaires sont, nonobstant toute stipulation contraire, responsables du 

montant total de leurs actions. 

Toutefois, la cession valable des actions les affranchira, a l'egard de la societe, de toute 

contribution aux dettes posterieures a la cession, et a l'egard de tiers, de toute contribution aux 

dettes posterieures a sa publication. 

Tout cedant a un recours solidaire contre celui a qui ii a cede son titre et contre les cessionnaires 

ulterieurs. 

Art. 430-14. (1) Les actions d'une societe ne peuvent etre souscrites par celle-ci. 
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(2) Si les actions d'une societe ont ete souscrites par une personne agissant en son propre nom 

mais pour le compte de cette societe, le souscripteur doit etre considere comme ayant souscrit 

pour son propre compte. 

(3) Les personnes physiques ou morales visees a !'article 420-15 a-:1-, point l, ainsi que les 

comparants vises a !'article 420-17 ~ paragraphe 2, ou, en cas d'augmentation du capital 

souscrit, les membres du conseil d'administration ou du directoire, selon le cas, sont tenus 

solidairement de liberer les actions souscrites en violation du present article. 

Toutefois, les personnes nommees ci-dessus pourront se decharger de cette obligation en 

prouvant qu'aucune faute ne leur est personnellement imputable. 

Art. 430-15. (1) Sans prejudice du principe de l'egalite de traitement de tousles actionnaires se 

trouvant dans la meme situation et de la loi relative aux abus de marche, la societe ne peut 

acquerir ses propres actions, soit par elle-meme, soit par une personne agissant en son propre 

nom mais pour le compte de cette societe qu'aux conditions suivantes : 

1. l'autorisation d'acquerir est accordee par l'assemblee generale, qui fixe les modalites des 

acquisitions envisagees, et notamment le nombre maximal d'actions a acquerir, la duree pour 

laquelle l'autorisation est accordee et qui ne peut depasser cinq ans et, en cas d'acquisition a 
titre onereux, les contre-valeurs maximales et minimales. Le conseil d'administration ou le 

directoire veillent a ce que, au moment de toute acquisition autorisee, les conditions visees 

aux points 2 et 3 soient respectees ; 

2. les acquisitions, y compris les actions que la societe a acquises anterieurement et qu'elle 

detient en portefeuille ainsi que les actions acquises par une personne agissant en son propre 

nom mais pour le compte de la societe, ne peuvent avoir pour effet que l'actif net devienne 

inferieur au montant indique a !'article 461-2 ~, paragraphes ler et 2; 

3. !'operation ne peut porter que sur des actions entierement liberees; 

4. l'offre d'acquisition doit etre faite aux memes conditions a tous les actionnaires se trouvant 

dans la meme situation sauf pour les acquisitions qui ont ete decidees a l'unanimite par une 

assemblee generale a laquelle tous les actionnaires etaient presents ou representes ; de 

meme, les societes cotees peuvent acheter leurs propres actions en bourse, sans qu'une offre 

d'acquisition doive etre faite aux actionnaires. 
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(2) Lorsque !'acquisition d'actions propres est necessaire pour eviter a la societe un dommage 

grave et imminent, la condition filLSYh (1) lparagraphe ler, point 1, n'est pas applicable. 

Dans ce cas, l'assemblee generale qui suit doit etre informee, par le conseil d'administration ou 

le directoire, selon le cas, des raisons et du but des acquisitions effectuees, du nombre et de la 

valeur nominale ou, a defaut de valeur nominale, du pair comptable des actions acquises, de la 

fraction du capital souscrit qu'elles representent, ainsi que de la contre-valeur de ces actions. 

(3) La condition au swh (1) 1° paragraphe ler, point 1, n'est pas applicable non plus s'il s'agit 

d'actions acquises, soit par la societe elle-meme, soit par une personne agissant en son nom mais 

pour le compte de cette societe en vue d'etre distribuees au personnel de celle-ci ou au personnel 

d'une societe liee a celle-ci par un lien de controle. Aux fins du present article, on entend par lien 

de contr61e le lien qui existe entre une societe mere et une filiale dans les cas vises a !'article 1711-

!_i09 de la preseRte lei. 

La distribution de telles actions doit etre effectuee dans un delai de douze mois a compter de 

!'acquisition de ces actions. 

Art. 430-16. (1) L'article 430-15 49-2 ne s'applique pas: 

1. aux actions acquises en execution d'une decision de reduction du capital ou dans le cas 

vise a !'article 430-22 49-8; 

2. aux actions acquises a la suite d'une transmission de patrimoine a titre universe! ; 

~- aux actions entierement liberees acquises a titre gratuit ou acquises par des banques et 

d'autres etablissements financiers en vertu d'un contrat de commission d'achat; 

4. aux actions acquises en vertu d'une obligation legale ou resultant d'une decision judiciaire 

visant a proteger les actionnaires minoritaires, notamment en cas de fusion, de scission, 

de changement de l'objet ou de la forme de la societe, de transfert du siege social a 
l'etranger ou d'introduction de limitations pour le transfert des actions; 

5. aux actions acquises d'un actionnaire a defaut de leur liberation; 

6. aux actions entierement liberees acquises lors d'une adjudication judiciaire operee en vue 

d'honorer une creance de la societe sur le proprietaire de ces actions; 

7. aux actions entierement liberees emises par une societe d'investissement a capital fixe 

telle que definie a !'article 461-4 ~ et acquises a la demande des investisseurs par cette 
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societe ou par une personne agissant en son propre nom mais pour compte de cette 

societe. 

Ces acquisitions ne peuvent avoir pour effet que l'actif net devienne inferieur au montant du 

capital souscrit, augmente des reserves que la loi ne permet pas de distribuer. 

(2) Les actions acquises dans les cas indiques au paragraphe ler, points 2 a 6, sews h) a f) 
doivent toutefois etre cedees dans un delai de trois ans au maximum a compter de leur 

acquisition, a moins que la valeur nominale ou, a defaut de valeur nominale, le pair comptable des 

actions acquises, y compris les actions que la societe peut avoir acquises par une personne 

agissant en son propre nom mais pour le compte de la societe, ne depasse pas 10 *' pour cent du 

capital souscrit. 

(3) A defaut de leur cession dans le delai fixe au paragraphe 2, les actions doivent etre annulees. 

II pourra etre procede a une reduction du capital souscrit d'un montant correspondant. Une telle 

reduction est obligatoire dans la mesure ou les acquisitions d'actions a annuler ont eu pour effet 

que l'actif net est devenu inferieur au montant vise a !'article 461-2 ~ 

Art. 430-17. Les actions acquises en violation des dispositions des articles 430-15 et 430-16 49..a 

et 49 a, paragraphe ler, swh a) point 1, doivent etre cedees dans un delai d'un an a compter de 

leur acquisition. A defaut de leur cession dans ce delai, !'article 430-16 49-a paragraphe 3, 

s'applique. 

Art. 430-18. (1) Dans les cas ou !'acquisition d'actions propres est possible conformement aux 

articles 430-15 et 430-16 49 a et 49 a la detention de ces actions est soumise aux conditions 

suivantes: 

1. Les droits de vote afferents aux actions detenues par la societe sont suspendus. Les actions 

rachetees ne sont pas prises en compte pour le calcul des quorum et majorite dans les 

assemblees. 

Si le conseil d'administration decide de suspendre le droit aux dividendes des actions 

detenues par la societe, les coupons de dividendes y restent attaches. Dans ce cas, le 

benefice distribuable est reduit en fonction du nombre de titres detenus et les sommes qui 

auraient du etre attribuees sont conservees jusqu'a la vente des actions, coupons attaches. 

La societe peut egalement maintenir au meme montant le benefice distribuable et le 
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vote. 

repartir entre les actions dont l'exercice des droits n'est pas suspendu. Dans ce dernier cas, 

les coupons echus sont detruits. 

Si la societe detient des parts beneficiaires rachetees, elle ne peut en exercer le droit de 

Si la societe detient des parts beneficiaires ayant droit a des dividendes, les dispositions du 

deuxieme alinea s'appliquent. 

2. si ces actions sont comptabilisees a l'actif du bilan ii est etabli au passif une reserve 

indisponible d'un meme montant. 

(2) Lorsqu'eune societe a acquis ses propres actions conformement aux dispositions des articles 

430-15 et 430-16 49 2 et 49 a, le rapport de gestion doit mentionner : 

1. les raisons des acquisitions effectuees pendant l'exercice ; 

2. le nombre et la valeur nominale ou, a defaut de valeur nominale, le pair comptable des 

actions acquises et cedees pendant l'exercice, ainsi que la fraction du capital souscrit 

qu'elles representent; 

3. en cas d'acquisition ou de cession a titre onereux, la contre-valeur des actions; 

4. le nombre et la valeur nominale ou, a defaut de valeur nominale, le pair comptable de 

!'ensemble des actions acquises et detenues en portefeuille, ainsi que la fraction du capital 

souscrit qu'elles representent. 

Art. 430-19. (1) Une societe ne peut, directement ou indirectement, avancer des fonds, 

accorder des prets ou donner des suretes en vue de !'acquisition de ses actions par un tiers qu'aux 

conditions suivantes : 

1. Ces operations ont lieu sous la responsabilite du conseil d'administration ou du directoire 

a de justes conditions de marche, notamment au regard des interets perc;us par la societe 

et des suretes qui lui sont donnees en contrepartie des prets et avances vises ci-dessus. La 

situation financiere du tiers ou, dans le cas d' operations faisant intervenir plusieurs 

parties, de chaque partie concernee doit avoir ete dument examinee. 

2. Le conseil administration ou le directoire soumet !'operation, pour accord prealable, a 
l'assemblee generale, qui statue aux conditions requises pour la modification des statuts. 

Le conseil d'administration ou le directoire remet a l'assemblee generale un rapport ecrit 
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indiquant les motifs de !'operation, l'interet qu'elle presente pour la societe, les conditions 

auxquelles elle s'effectue, les risques qu'elle comporte pour la liquidite et la solvabilite de 

la societe, et le prix auquel le tiers est cense acquerir les actions. Ce rapport est depose au 

registre de commerce et des societes conformement aux dispositions du chapitre Vbis du 

titre ,er de la loi modifiee du 19 decembre 2002 concernant le registre de commerce et des 

societes ainsi que la comptabilite et les comptes annuels des entreprises et fait l'objet 

d'une publication au Recueil electronique des societes et associations conformement a 
!'article 100-13 11.tii& § i paragraphe 3. 

3. L'aide financiere totale accordee aux tiers n'a pas pour effet que l'actif net de la societe 

devienne inferieur au montant vise a !'article 461-2 ~paragraphes ler et 2, compte 

tenu egalement de toute reduction de l'actif net que pourrait avoir entrainee !'acquisition, 

par la societe ou pour le compte de celle-ci, de ses propres actions conformement a 
!'article 430-15 49-a-, paragraphe ler. La societe inscrit au passif du bilan une reserve 

indisponible d'un montant correspondant a l'aide financiere totale. 

4. Lorsqu'un tiers beneficiant de l'aide financiere d'une societe acquiert des actions propres 

a cette societe au sens de !'article 430-15 49-a-, paragraphe 1~ ou souscrit des actions 

emises dans le cadre d'une augmentation du capital souscrit, cette acquisition ou cette 

souscription est effectuee a un juste prix. 

(2) Le paragraphe 1~ ne s'applique ni aux transactions faites dans le cadre des operations 

courantes des banques et d'autres etablissements financiers, ni aux operations effectuees en vue 

de !'acquisition d'actions par ou pour le personnel de la societe ou d'une societe liee a celle-ci par 

un lien de controle. Toutefois, ces transactions et operations ne peuvent avoir pour effet que 

l'actif net de la societe devienne inferieur au montant du capital souscrit, augmente des reserves 

que la loi ou les statuts ne permettent pas de distribuer. 

(3) Le paragraphe 1~ ne s'applique pas aux operations effectuees en vue de !'acquisition 

d'actions visee a !'article 430-16 49-+, paragraphe ler, sews g point 7. 

Art. 430-20. Lorsque les membres du conseil d'administration ou du directoire d'une societe, 

partie a une operation visee a !'article 430-19 494, paragraphe L ou d'une societe mere ou la 

societe mere elle-meme ou encore des tiers agissant en leur propre nom pour compte des 

membres du conseil d'administration ou du directoire ou pour compte de cette societe sont 
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parties a une operation visee a !'article 430-19 49-e, le ou les commissaires ou le reviseur 

d'entreprises adressent un rapport special sur cette operation a l'assemblee generale qui statue 

sur ce rapport. 

Art. 430-21. (1) La prise en gage par la societe de ses propres actions, soit par elle-meme, soit 

par une personne agissant en son nom mais pour le compte de cette societe, est assimilee aux 

acquisitions indiquees a !'article 430-15 49-a, a l'article 430-16 ~, paragraphe 1~ et aux articles 

430-18 et 430-19 49 i et 49 fi. 

(2) Le paragraphe lfil ne s'applique pas lorsqu'il s'agit d'operations courantes des banques et 

autres etablissements financiers. 

Art. 430-22. Par derogation aux dispositions qui precedent !'emission d'actions rachetables est 

autorisee pourvu que le rachat de ces actions soit soumis aux conditions suivantes : 

1. le rachat doit etre autorise par les statuts avant la souscription des actions rachetables ; 

2. ces actions doivent etre entierement liberees ; 

3. les conditions et les modalites de rachat sont fixees par les statuts; 

4. le rachat ne peut avoir lieu qu'a l'aide des sommes distribuables conformement a !'article 

461-2 ~ ou du produit d'une nouvelle emission effectuee en vue de ce rachat; 

5. un montant egal a la valeur nominale ou, a defaut de valeur nominale, au pair comptable 

de toutes les actions rachetees doit etre incorpore dans une reserve qui ne peut, sauf en 

cas de reduction du capital souscrit, etre distribuee aux actionnaires; cette reserve ne peut 

etre utilisee que pour augmenter le capital souscrit par incorporation de reserves; 

6. le point 5 ne s'applique pas lorsque le rachat a eu lieu a l'aide du produit d'une nouvelle 

emission effectuee en vue de ce rachat ; 

7. lorsque, par suite du rachat, le versement d'une prime en faveur des actionnaires est 

prevu, cette prime ne peut etre prelevee que sur des sommes distribuables conformement 

a !'article 461-2 ~ paragraphe lfil; 

8. le rachat fait l'objet d'une publicite conformement aux dispositions du chapitre Vbis du titre 

ler de la loi modifiee du 19 decembre 2002 concernant le registre de commerce et des 

societes ainsi que la comptabilite et les comptes annuels des entreprises. 
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Art. 430-23. (1) a} La souscription, !'acquisition ou la detention d'actions de la societe anonyme 

par une autre societe au sens de !'article ler de la directive 2009/101/CE dans laquelle la societe 

anonyme dispose directement ou indirectement de la majorite des droits de vote ou sur laquelle 

elle peut exercer directement ou indirectement une influence dominante sont considerees 

comme etant du fait de la societe anonyme elle-meme. L'article 430-18 49-5, paragraphe ler re} 

point 2, n'est toutefois pas applicable lorsque la societe est controlee directement par la societe 

anonyme. 

h) le peiRt a) L'alinea premier s'applique egalement lorsque l'autre societe releve du droit d'un 

pays tiers et a une forme juridique comparable a celles visees a !'article ler de la directive 

2009/101/CE. 

(2) Toutefois, lorsque la societe anonyme dispose seulement indirectement de la majorite des 

droits de vote ou peut exercer seulement indirectement une influence dominante, le paragraphe 

1 er ne s'applique pas, mais dans ce cas les droits de vote attaches aux actions de la societe 

anonyme dont dispose l'autre societe sont suspendus. 

(3) Aux fins du present article : 

1. ii est presume qu'une societe anonyme est en mesure d'exercer une influence dominante 

lorsqu'elle : 

a) a le droit de nommer ou de revoquer la majorite des membres de l'organe 

d'administration, de direction ou de surveillance et est en meme temps, actionnaire ou 

associee de l'autre societe, OU 

b) est actionnaire ou associee de l'autre societe et controle seule la majorite des droits de 

vote des actionnaires ou associes de celle-ci en vertu d'un accord conclu avec d'autres 

actionnaires ou associes de cette societe. 

2. Une societe anonyme est consideree comme disposant indirectement des droits de vote 

lorsqu'il en est dispose par une societe d'une des formes juridiques visees au paragraphe 

ler dans laquelle la societe anonyme dispose directement de la majorite des droits de vote. 

3. Une societe anonyme est consideree comme etant en mesure d'exercer indirectement une 

influence dominante sur une autre societe lorsque la societe anonyme dispose directement 
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de la majorite des droits de vote dans une societe d'une des formes juridiques visees au 

paragraphe ler laquelle: 

a) a le droit de nommer ou de revoquer la majorite des membres de l'organe 

d'administration, de direction ou de surveillance et est, en meme temps, actionnaire ou 

associee de l'autre societe, ou 

b) est actionnaire ou associee de l'autre societe et controle seule la majorite des droits de 

vote des actionnaires ou associes de celle-ci en vertu d'un accord conclu avec d'autres 

actionnaires ou associes de cette societe. 

4. Mne societe anonyme est consideree comme disposant des droits de vote lorsqu'en vertu 

des statuts, de la loi ou d'un contrat, elle est en droit d'exercer le droit de vote attache aux 

actions de la societe et peut l'exercer effectivement. 

(4) Le paragraphe ler ne s'applique pas lorsque: 

1. la souscription, !'acquisition ou la detention d'actions de la societe anonyme est effectuee 

pour le compte d'une personne autre que celle qui souscrit, acquiert ou detient et qui n'est ni 

la societe anonyme visee au paragraphe lfil ni une autre societe dans laquelle la societe 

anonyme dispose directement ou indirectement de la majorite des droits de vote ou sur 

laquelle elle peut exercer directement ou indirectement une influence dominante ; 

2. la souscription, !'acquisition ou la detention d'actions de la societe anonyme est effectuee 

par l'autre societe visee au paragraphe lfil en sa qualite et dans le cadre de son activite 

d'operateur professionnel sur titres, pourvu que celle-ci soit membre d'une bourse de 

valeurs situee ou operant dans un Etat membre de l'Union europeenne ou qu'elle soit 

agreee ou surveillee par une autorite d'un Etat membre de !'Union europeenne competente 

pour la surveillance des operateurs professionnels sur titres qui, au sens du present article, 

peuvent inclure les etablissements de credit. 

(5) Le paragraphe lfil ne s'applique pas lorsque la detention d'actions de la societe anonyme par 

l'autre societe visee au paragraphe lfil resulte d'une acquisition faite avant que la relation entre 

ces deux societes corresponde aux criteres eta bl is au paragraphe 1 fil_ 
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Toutefois les droits de vote attaches a ces actions sont suspendus et ces actions sont prises en 

consideration pour determiner si la condition prevue a !'article 430-15 49-a, paragraphe 1 er, point 

2, est remplie. 

(6) L'article 430-16 49 a • paragraphes 2 et 3, lie l'artisle 49 i et !'article 430-1749-4 ne 

s'appliquent pas en cas d'acquisition d'actions d'une societe anonyme par l'autre societe visee au 

paragraphe 1m:, pourvu que: 

1. les droits de vote attaches aux actions de la societe anonyme dont dispose l'autre societe 

soient suspendus, et 

2. les membres de l'organe de gestion de la societe anonyme soient obliges de racheter a 
l'autre societe les actions visees a !'article 430-16 49-i, paragraphes 2 et 3, et a !'article 

430-17 49-4 au prix auquel cette autre societe les a acquises ; cette sanction n'est pas 

applicable dans le seul cas ou lesdits membres prouvent que la societe anonyme est 

totalement etrangere a la souscription ou a !'acquisition desdites actions. 

§-4-Chapitre IV.- De !'administration et de la surveillance des societes anonymes et des societes 

europeennes (SE) 

Sews § 1, Section lere.- Du conseil d'administration 

Art. 441-1. Les societes anonymes sont administrees par des mandataires a temps, associes ou 

non, revocables, salaries ou gratuits. 

Art. 441-2. Les administrateurs doivent etre au nombre de trois au moins. 

Toutefois, lorsque la societe est constituee par un associe unique ou que, a une assemblee 

generale des actionnaires, ii est constate que celle-ci n'a plus qu'un associe unique, la composition 

du conseil d'administration peut etre limitee a un membre jusqu'a l'assemblee generale ordinaire 

suivant la constatation de !'existence de plus d'un associe. 

Dans la societe europeenne (SE), le nombre d'administrateurs ou les regles pour sa 

determination sont fixes par les statuts de celle-ci. Neanmoins, les administrateurs doivent etre au 

nombre de trois au moins lorsque la participation des travailleurs dans la societe europeenne (SE) 

est organisee en transposition de la directive 2001/86/CE. 
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lls sont nommes pour une periode determinee par l'assemblee generale des actionnaires; ils 

peuvent cependant, pour la premiere fois, etre nommes par l'acte de constitution de la societe. La 

presente disposition vaut, pour la societe europeenne (SE), sans prejudice, le cas echeant, des 

modalites de participation des travailleurs fixees en transposition de la directive 2001/86/CE. 

Le terme de leur mandat ne peut exceder six ans ; ils sont toujours revocables par l'assemblee 

genera le. 

En cas de vacance d'une place d'administrateur nomme par l'assemblee generale, les 

administrateurs restants ainsi nommes ant, sauf disposition contraire dans les statuts, le droit d'y 

pourvoir provisoirement. 

Dans ce cas, l'assemblee generale, lors de la premiere reunion, precede a !'election definitive. 

Art. 441-3. Lorsqu'une personne morale est nommee administrateur, membre du comite de 

direction, au directeur general, celle-ci est tenue de designer un representant permanent charge 

de !'execution de cette mission au nom et pour le compte de la personne morale. 

Ce representant est soumis aux memes conditions et encourt la meme responsabilite civile que 

s'il exer~ait cette mission en nom et pour compte propre, sans prejudice de la responsabilite 

solidaire de la personne morale qu'il represente. Celle-ci ne peut revoquer son representant qu'en 

designant simultanement son successeur. 

La designation et la cessation des fonctions du representant permanent sont soumises aux 

memes regles de publicite que s'il exer~ait cette mission en nom et pour compte propre. 

Art. 441-4. Sauf disposition contraire dans l'acte de societe, les administrateurs sont 

reeligibles : en cas de vacance avant !'expiration du terme d'un mandat, l'administrateur nomme 

acheve le terme de celui qu'il remplace. 

Art. 441-5. Le conseil d'administration a le pouvoir d'accomplir taus les actes necessaires au 

utiles a la realisation de l'objet social, a !'exception de ceux que la loi au les statuts reservent a 
l'assemblee generale. Dans une societe europeenne (SE), les statuts enumerent les categories 

d'operations qui donnent lieu a decision expresse du conseil d'administration. 

II represente la societe a l'egard des tiers et en justice, soit en demandant, soit en defendant. 

Les exploits pour au centre la societe sont valablement faits au nom de la societe seule. 
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Les limitations apportees aux pouvoirs que les alineas precedents attribuent au conseil 

d'administration et qui resultent soit des statuts, soit d'une decision des organes competents, sont 

inopposables aux tiers, meme si elles sont publiees. 

Toutefois, les statuts peuvent donner qualite a un ou a plusieurs administrateurs pour 

representer la societe dans les actes ou en justice, soit seuls, soit conjointement. Cette clause est 

opposable aux tiers dans les conditions prevues au chapitre Vbis du titre ler de la loi modifiee du 

19 decembre 2002 concernant le registre de commerce et des societes ainsi que la comptabilite 

et les comptes annuels des entreprises. 

Lorsque, dans une societe europeenne (SE), une delegation de pouvoirs a ete valablement 

conferee et que le titulaire de celle-ci vient a poser un acte rentrant dans les limites de cette 

delegation mais relevant neanmoins d'une categorie d'operations qui, selon les dispositions 

statutaires de la societe europeenne (SE), donne lieu a decision expresse du conseil 

d'administration, ii engagera la societe sans prejudice de dommages-interets, s'il ya lieu. 

Art. 441-6. Le conseil d'administration peut decider la creation de comites dont ii fixe la 

composition et les attributions et qui exercent leurs activites sous sa responsabilite. 

Art. 441-7. L'administrateur qui a, directement ou indirectement, un interet de nature 

patrimoniale oppose a celui de la societe a !'occasion d' une operation relevant du conseil 

d'administration, est tenu d'en prevenir le conseil et de faire mentionner cette declaration au 

proces-verbal de la seance. II ne peut prendre part a cette deliberation. 

II est specialement rendu compte, a la premiere assemblee generale, avant tout vote sur 

d'autres resolutions, des operations dans lesquelles un des administrateurs aurait eu un interet 

oppose a celui de la societe. 

Par derogation au premier alinea.a l'aliRea 1, lorsque la societe ne comprend qu'un 

administrateur unique, ii est seulement fait mention dans un proces-verbal des operations 

intervenues entre la societe et son administrateur ayant un interet oppose a celui de la societe. 

Lorsque, en raison d'une opposition d'interets, le nombre d'administrateurs requis 

statutairement en vue de deliberer et de voter sur le point en question n'est pas atteint, le conseil 

d'administration peut, sauf disposition contraire des statuts, decider de deferer la decision sur ce 

point a l'assemblee generale des actionnaires. 
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Les dispositions des alineas qui precedent ne sont pas applicables lorsque les decisions du 

conseil d'administration ou de l'administrateur concernent des operations courantes conclues 

dans des conditions normales. 

Art. 441-8. Les administrateurs ne contractent aucune obligation personnelle relativement aux 

engagements de la societe. 

Art. 441-9. Les administrateurs, les membres du comite de direction et le directeur general sont 

responsables envers la societe, conformement au droit commun, de !'execution du mandat qu'ils 

ant rei;:u et des fautes commises dans leur gestion. 

Les administrateurs et les membres du comite de direction sont solidairement responsables, 

soit envers la societe, soit envers taus tiers, de taus dommages resultant d'infractions aux 

dispositions de la presente loi, ou des statuts. 

Les administrateurs et les membres du comite de direction ne seront decharges de cette 

responsabilite, quant aux infractions auxquelles ils n'ont pas pris part, que si aucune faute ne leur 

est imputable et s'ils ant denonce ces infractions, pour ce qui est des membres du conseil 

d'administration, a l'assemblee generale la plus prochaine et, pour ce qui concerne les membres 

du comite de direction, lors de la premiere seance du conseil d'administration apres qu'ils en 

auront eu connaissance. 

Art. 441-10. La gestion journaliere des affaires de la societe ainsi que la representation de la 

societe, en ce qui concerne cette gestion, peuvent etre deleguees a un ou plusieurs 

administrateurs, directeurs, gerants et autres agents, associes ou non, agissant seuls ou 

conjointement. 

Leur nomination, leur revocation et leurs attributions sont reglees par les statuts ou par une 

decision des organes competents sans cependant que les restrictions apportees a leurs pouvoirs 

de representation pour les besoins de la gestion journaliere soient opposables aux tiers, meme si 

elles sont publiees. 

La clause, en vertu de laquelle la gestion journaliere est deleguee a une ou plusieurs personnes 

agissant soit seules soit conjointement, est opposable aux tiers dans les conditions prevues au 

chapitre Vbis du titre ,er de la loi modifiee du 19 decembre 2002 concernant le registre de 

commerce et des societes ainsi que la comptabilite et les comptes annuels des entreprises. 
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La delegation a un membre du conseil d'administration~ impose au conseil !'obligation de 

rendre annuellement compte a l'assemblee generale ordinaire des traitements, emoluments et 

avantages quelconques alloues au delegue. 

La responsabilite des delegues a la gestion journaliere en raison de cette gestion se determine 

conformement aux regles generales du mandat. 

Les delegues a la gestion journaliere sont soumis aux dispositions de !'article 441-7 57, 

applicables par analogie. S'il n'existe qu'un seul delegue confronte a une situation d'opposition 

d'interets, la decision devra etre prise par le conseil d'administration. En cas de violation de 

!'article 441-7 57, la responsabilite des delegues a la gestion journaliere pourra etre engagee sur 

base de !'article 441-9 &9ralinea 2, etant entendu que, pour !'application de cette disposition, ils 

ne seront decharges de cette responsabilite, quant aux infractions auxquelles ils n'ont pas pris 

part, que si aucune faute ne leur est imputable et s'ils ont denonce ces infractions au conseil 

d'administration des qu'ils en auront eu connaissance. 

Art. 441-11. Les statuts peuvent autoriser le conseil d'administration a deleguer ses pouvoirs de 

gestion a un comite de direction ou un directeur general, sans que cette delegation puisse porter 

sur la politique generale de la societe ou sur !'ensemble des actes reserves au conseil 

d'administration en vertu d'autres dispositions de la loi. Si un comite de direction est institue ou 

un directeur general est nomme, le conseil d'administration est charge de surveiller celui-ci. 

Le comite de direction se compose de plusieurs personnes, qu'ils soient administrateurs ou 

non. 

Les conditions de designation des membres du comite de direction ou du directeur general, leur 

revocation, leur remuneration et la duree de leur mission de meme que le mode de 

fonctionnement du comite de direction, sont determines par les statuts ou, a defaut de clause 

statutaire, par le conseil d'administration. 

Les statuts peuvent conferer au directeur general ou a un ou a plusieurs membres du comite de 

direction, le pouvoir de representer la societe, soit seuls, soit conjointement. 

La nomination d'un directeur general et l'instauration d'un comite de direction et la clause 

statutaire visee a l'alinea 3, le pouvoir de representation du directeur general et des membres du 

comite de direction, sont opposables aux tiers dans les conditions prevues par les dispositions du 
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chapitre Vbis du titre ler de la loi modifiee du 19 decembre 2002 concernant le registre de 

commerce et des societes ainsi que la comptabilite et les comptes annuels des entreprises. 

Les statuts ou une decision du conseil d'administration peuvent apporter des restrictions au 

pouvoir de gestion qui peut etre delegue en application de l'alinea premier. Ces restrictions, de 

meme que la repartition eventuelle des taches dent les membres du comite de direction sent 

convenus, ne sent pas opposables aux tiers, meme si elles sent publiees. 

Art. 441-12. Si un membre du comite de direction a, directement ou indirectement, un interet 

de nature patrimoniale oppose a celui de la societe a l'occasion d'une operation relevant du 

comite, ii est tenu d'en prevenir le comite et de faire mentionner cette declaration au proces

verbal de la seance. II ne peut prendre part a cette deliberation. 

II est specialement rendu compte, a la premiere reunion du conseil d'administration, avant tout 

vote sur d'autres resolutions, des operations dans lesquelles un des membres du comite de 

direction aurait eu un interet oppose a celui de la societe. 

Une copie du proces-verbal est transmise au conseil d'administration lors de sa prochaine 

reunion. 

Lorsque, en raison d'une opposition d'interet, le nombre de membres du comite de direction 

requis en vue de deliberer et de voter sur le point en question n'est pas atteint, le comite de 

direction peut decider de deferer la decision sur ce point au conseil d'administration. 

Lorsque le directeur general a directement ou indirectement un interet de nature patrimoniale 

oppose a celui de la societe a l'occasion d'une decision ou d'une operation relevant de ses 

attributions, ii doit deferer la decision au conseil d'administration. 

Les dispositions des alineas qui precedent ne sent pas applicables lorsque les decisions du 

comite de direction concernent des operations courantes conclues dans des conditions normales. 

Art. 441-13. La societe est liee par les actes accomplis par le conseil d'administration, par les 

administrateurs ayant qualite pour la representer conformement a !'article 441-5 Q, alinea 4, par 

les membres du comite de direction ayant qualite pour la representer conformement a !'article 

441-11 '°4;- alinea 3, par le directeur general OU par le delegue a la gestion journaliere, meme Si 

ces actes excedent l'objet social, a moins qu'elle ne prouve que le tiers savait que l'acte depassait 

68 



cet objet ou qu'il ne pouvait !'ignorer, compte tenu des circonstances, sans que la seule 

publication des statuts suffise a constituer cette preuve. 

Sew5 § J, Section 2.- Du directoire et du conseil de surveillance 

Art. 442-1. (1) II peut etre stipule par les statuts de toute societe anonyme que celle-ci est regie 

par les dispositions de la presente section. Dans ce cas, la societe reste soumise a !'ensemble des 

regles applicables aux societes anonymes, a !'exclusion de celles prevues aux articles 441-1 a 441-

13 50 a &Olli5, 

(2) L'introduction dans les statuts de cette stipulation, ou sa suppression, peut etre decidee au 

cours de !'existence de la societe. 

Sous-section lere.- Du directoire 

Art. 442-2. (1) La societe anonyme est dirigee par un directoire. Le nombre de ses membres ou 

les regles pour sa determination sont fixes par les statuts pour la societe europeenne (SE). Dans la 

societe anonyme, ils sont fixes par les statuts ou, a defaut, par le conseil de surveillance. 

(2) Dans les societes anonymes unipersonnelles ou dont le capital est inferieur a 500.000 euros, 

une seule personne peut exercer les fonctions devolues au directoire. 

(3) Le directoire exerce ses fonctions sous le controle d'un conseil de surveillance. 

Art. 442-3. Les membres du directoire sont nommes par le conseil de surveillance. 

Les statuts peuvent neanmoins attribuer a l'assemblee generale le pouvoir de nommer les 

membres du directoire. Dans ce cas, seule l'assemblee est competente. 

Art. 442-4. Lorsqu'une personne morale est nommee membre du directoire ou du conseil de 

surveillance, celle-ci est tenue de designer un representant permanent charge de !'execution de 

cette mission au nom et pour le compte de la personne morale. 

Ce representant est soumis aux memes conditions et encourt les memes responsabilites civiles 

que s'il exer~ait cette mission en nom et pour compte propre, sans prejudice de la responsabilite 

solidaire de la personne morale qu'il represente. Celle-ci ne peut revoquer son representant qu'en 

designant simultanement son successeur. 

69 



La designation et la cessation des fonctions du representant permanent sont soumises aux 

memes regles de publicite que s'il exen;ait cette mission en nom et pour compte propre. 

Art. 442-5. Les membres du directoire peuvent etre revoques par le conseil de surveillance ainsi 

que, si les statuts le prevoient, par l'assemblee generale. 

Art. 442-6. (1) Les membres du directoire sont nommes pour une periode determinee par les 

statuts qui ne peut exceder six ans. lls sont reeligibles. 

(2) En cas de vacance d'une place de membre du directoire, les membres restants ont, sauf 

disposition contraire dans les statuts, le droit d'y pourvoir provisoirement. 

(3) Dans ce cas, le conseil de surveillance, ou l'assemblee generale selon le cas, precede, lors de 

la premiere reunion, a !'election definitive. Le membre du directoire nomme acheve le terme de 

celui qu'il remplace. 

Art. 442-7. (1) Le directoire a le pouvoir d'accomplir tous les actes necessaires ou utiles a la 

realisation de l'objet social, a !'exception de ceux que la loi ou les statuts reservent au conseil de 

surveillance et a l'assemblee generale. 

(2) Les statuts d'une societe europeenne (SE) enumerent les categories d'operations qui 

donnent lieu a autorisation du directoire par le conseil de surveillance. 

Lorsqu'une operation exige l'autorisation du conseil de surveillance et que celui-ci la refuse, le 

directoire peut soumettre le differend a l'assemblee generale. 

(3) Le directoire represente la societe a l'egard des tiers et en justice soit en demandant, soit en 

defendant. Les exploits pour ou contre la societe sont valablement faits au nom de la societe 

seule. 

(4) Les limitations apportees aux pouvoirs que les paragraphes precedents attribuent au 

directoire et qui resultent soit des statuts, soit d'une decision des organes competents, sont 

inopposables aux tiers, meme si elles sont publiees. 

Toutefois, les statuts peuvent donner qualite a un ou a plusieurs membres du directoire pour 

representer la societe dans les actes ou en justice, soit seuls, soit conjointement. Cette clause est 

opposable aux tiers dans les conditions prevues au chapitre Vbis du titre (r de la loi modifiee du 

19 decembre 2002 concernant le registre de commerce et des societes ainsi que la comptabilite 

et les comptes annuels des entreprises. 
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Lorsqu'une delegation de pouvoirs dans une societe europeenne (SE) a ete valablement 

conferee et que le titulaire de celle-ci vient a poser un acte rentrant dans les limites de cette 

delegation mais relevant neanmoins d'une categorie d'operations qui, selon les dispositions 

statutaires de la societe europeenne (SE), donne lieu a autorisation du directoire par le conseil de 

surveillance, ii engagera la societe sans prejudice de dommages-interets, s'il ya lieu. 

(5) Le directoire peut decider la creation de comites dont ii fixe la composition et les 

attributions et qui exercent leurs activites sous sa responsabilite. 

Art. 442-8. La gestion journaliere des affaires de la societe ainsi que la representation de la 

societe, en ce qui concerne cette gestion, peuvent etre deleguees a un ou plusieurs membres du 

directoire, directeurs, gerants et autres agents, associes ou non, a !'exclusion des membres du 

conseil de surveillance, agissant seuls ou conjointement. 

Leur nomination, leur revocation et leurs attributions sont reglees par les statuts ou par une 

decision des organes competents sans cependant que les restrictions apportees a leurs pouvoirs 

de representation pour les besoins de la gestion journaliere soient opposables aux tiers, meme si 

elles sont publiees. 

La clause, en vertu de laquelle la gestion journaliere est deleguee a une ou plusieurs personnes 

agissant soit seules soit conjointement est opposable aux tiers dans les conditions prevues au 

chapitre Vbis du titre ler de la loi modifiee du 19 decembre 2002 concernant le registre de 

commerce et des societes ainsi que la comptabilite et les comptes annuels des entreprises. 

La delegation a un membre du directoire impose au directoire !'obligation de rendre 

annuellement compte a l'assemblee generale ordinaire des traitements, emoluments et 

avantages quelconques alloues au delegue. 

La responsabilite des delegues a la gestion journaliere en raison de cette gestion se determine 

conformement aux regles generales du mandat. 

Les delegues a la gestion journaliere sont soumis aux dispositions de !'article 442-18 i0hi5 18, 

applicables par analogie. S'il n'existe qu'un seul delegue confronte a une situation d'opposition 

d'interets, la decision devra etre prise par le directoire. En cas de violation de !'article 442-18 

iObi& 18, la responsabilite des delegues a la gestion journaliere pourra etre engagee sur la base 

de !'article 442-10 iOhis 10, alinea 2, etant entendu que, pour !'application de cette disposition, 

ils ne seront decharges de cette responsabilite, quant aux infractions auxquelles ils n'ont pas pris 
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part, que si aucune faute ne leur est imputable et s'ils ont denonce ces infractions au directoire 

des qu'ils en auront eu connaissance. 

Art. 442-9. La societe est liee par les actes accomplis par le directoire, par les membres du 

directoire ayant qualite pour la representer conformement a !'article 442-7 i0'1i5 7, paragraphe 

~ou par le delegue a la gestion journaliere, meme si ces actes excedent l'objet social, a mains 

qu'elle ne prouve que le tiers savait que l'acte depassait cet objet ou qu'il ne pouvait !'ignorer, 

compte tenu des circonstances, sans que la seule publication des statuts suffise a constituer cette 

preuve. 

Art. 442-10. Les membres du directoire sont responsables envers la societe conformement au 

droit commun de !'execution du mandat qu'ils ont re~u et des fautes commises dans leur gestion. 

lls sont solidairement responsables, soit envers la societe, soit envers taus tiers, de taus 

dommages resultant d'infractions aux dispositions de la presente loi ou des statuts. lls ne seront 

decharges de cette responsabilite, quant aux infractions auxquelles ils n'ont pas pris part, que si 

aucune faute ne leur est imputable et s'ils ont denonce ces infractions a l'assemblee generale la 

plus prochaine apres qu'ils en auront eu connaissance. 

L'autorisation donnee par le conseil de surveillance conformement aw paragrapt:ie a de l'artiele 

i0'1i5 7a !'article 442-7, paragraphe 2, n'exonere pas les membres du directoire de leur 

responsabilite. 

Sous-section 2.- Du conseil de surveillance 

Art. 442-11. (1) Le conseil de surveillance exerce le controle permanent de la gestion de la 

societe par le directoire, sans pouvoir s'immiscer dans cette gestion. 

(2) II donne ou refuse les autorisations requises en vertu de !'article 442-7 i0'1i5 7, paragraphe 

2. 

Art. 442-12. (1) Le conseil de surveillance a un droit illimite de regard sur toutes les operations 

de la societe; ii peut prendre connaissance sans deplacement des livres, de la correspondance, 

des proces-verbaux et generalement de toutes les ecritures de la societe. 

(2) Le directoire fait, au mains taus les trois mois, un rapport ecrit au conseil de surveillance sur 

la marche des affaires de la societe et de leur evolution previsible. 
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(3) En outre, le directoire communique en temps utile au conseil de surveillance toute 

information sur des evenements susceptibles d'avoir des repercussions sensibles sur la situation 

de la societe. 

(4) Le conseil de surveillance peut demander au directoire les informations de toute nature 

necessaires au contr61e qu'il exerce conformement a !'article 442-11. 

(5) Le conseil de surveillance peut proceder ou faire proceder aux verifications necessaires a 
l'accomplissement de sa mission. 

Art. 442-13. Chaque annee, le conseil de surveillance rec;oit de la part du directoire les 

documents vises a !'article 461-1--7-a-a l'epoque y fixee pour leur remise aux commissaires et 

presente a l'assemblee generale ses observations sur le rapport du directoire ainsi que sur les 

comptes de l'exercice. 

Art. 442-14. Sont applicables au conseil de surveillance les dispositions des articles 441-2, 441-

3, 441-4 et 441-6 !i1, !ilbi&, 5:2 et !i4, 

Art. 442-15. (1) Le conseil de surveillance peut conferer a un ou plusieurs de ses membres tous 

mandats speciaux pour un ou plusieurs objets determines. 

(2) II peut decider la creation en son sein de commissions dont ii fixe la composition et les 

attributions et qui exercent leurs activites sous sa responsabilite, sans que lesdites attributions 

puissent avoir pour objet de deleguer a une commission les pouvoirs qui sont attribues au conseil 

de surveillance lui-meme par la loi ou les statuts, ni pour effet de reduire ou de limiter les 

pouvoirs du directoire. 

Art. 442-16. Les membres du conseil de surveillance sont responsables envers la societe 

conformement au droit commun, de !'execution du mandat qu'ils ont rec;u et des fautes commises 

dans leur surveillance. 

lls sont solidairement responsables, soit envers la societe, soit envers tous tiers, de tous 

dommages resultant d'infractions aux dispositions de la presente loi ou des statuts. lls ne seront 

decharges de cette responsabilite, quant aux infractions auxquelles ils n'ont pas pris part, que si 

aucune faute ne leur est imputable et s'ils ont denonce ces infractions a l'assemblee generale la 

plus prochaine apres qu'ils en auront eu connaissance. 

Sous-section 3.- Dispositions communes au directoire et au conseil de surveillance 
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Art. 442-17. (1) Nul ne peut simultanement etre membre du directoire et du conseil de 

surveillance. 

(2) Toutefois, en cas de vacance au sein du directoire, le conseil de surveillance peut designer 

l'un de ses membres pour exercer les fonctions de membre du directoire. Au cours de cette 

periode, les fonctions de l'interesse en sa qualite de membre du conseil de surveillance sont 

suspendues. 

Art. 442-18. Le membre du directoire ou du conseil de surveillance qui a directement ou 

indirectement, un interet de nature patrimoniale oppose a celui de la societe a !'occasion d'une 

operation relevant du directoire ou du conseil de surveillance, est tenu d'en prevenir le directoire 

ou le conseil et de faire mentionner cette declaration au proces-verbal de la seance. II ne peut 

prendre part a cette deliberation. 

II est specialement rendu compte, a la premiere assemblee generale, avant tout vote sur 

d'autres resolutions, des operations dans lesquelles un des membres du directoire ou du conseil 

de surveillance aurait eu un interet oppose a celui de la societe. 

Par derogation au premier alinea, lorsque le directoire ou le conseil de surveillance de la 

societe ne comprend qu'un seul membre, ii est seulement fait mention dans un proces-verbal des 

operations intervenues entre la societe et son membre du directoire ou du conseil de surveillance 

ayant un interet oppose a celui de la societe. 

Lorsque, en raison d'une opposition d'interets, le nombre de membres requis statutairement en 

vue de deliberer et de voter sur le point en question n'est pas atteint, le directoire ou le conseil de 

surveillance peut, sauf disposition contraire des statuts, decider de deferer la decision sur ce point 

a l'assemblee generale des actionnaires. 

Lorsque !'operation visee au premier alinea fait apparaitre un interet oppose entre la societe et 

un membre du directoire, l'autorisation du conseil de surveillance est en outre requise. 

Les dispositions des alineas qui precedent ne sont pas applicables lorsque les decisions 

envisagees concernent des operations courantes conclues dans des conditions normales. 

Art. 442-19. Les fonctions de membre du directoire et de membre du conseil de surveillance 

peuvent etre remunerees. Le mode et le montant de la remuneration des membres du directoire 
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sont fixes par le conseil de surveillance. Le mode et le montant de la remuneration des membres 

du conseil de surveillance sont fixes par les statuts, ou a defaut, par l'assemblee generale. 

Section 3.- De la surveillance par /es commissaires 

Art. 443-1. La surveillance de la societe doit etre confiee a un ou plusieurs commissaires, 

associes ou non. 

lls sont nommes par l'assemblee generale des actionnaires. 

Sauf disposition contra ire dans l'acte de societe, les commissaires sont reeligibles. 

La duree de leur mandat ne peut exceder six ans; ils sont toujours revocables par l'assemblee 

genera le. 

L'assemblee generale determine le nombre des commissaires et fixe leurs emoluments. 

Si le nombre des commissaires est reduit, par suite de deces ou autrement, de plus de moitie, le 

conseil d'administration ou le directoire, selon le cas, doit convoquer immediatement l'assemblee 

generale pour pourvoir au remplacement des commissaires manquants. 

Art. 443-2. Les commissaires ont un droit illimite de surveillance et de controle sur toutes les 

operations de la societe. lls peuvent prendre connaissance, sans deplacement, des livres, de la 

correspondance, des proces-verbaux et generalement de toutes les ecritures de la societe. 

11 leur est remis chaque semestre, par le conseil d'administration ou le directoire, selon le cas, un 

etat resumant la situation active et passive. Les commissaires doivent soumettre a l'assemblee 

generale le resultat de leur mission avec les propositions qu'ils croient convenables et lui faire 

connai'tre le mode d'apres lequel ils ont controle les inventaires. 

Leur responsabilite, en tant qu'elle derive de leurs devoirs de surveillance et de controle, est 

determinee d'apres les memes regles que la responsabilite des administrateurs ou membres du 

directoire. 

Les commissaires peuvent se faire assister par un expert en vue de proceder a la verification des 

livres et comptes de la societe. 

l'expert doit etre agree par la societe. A defaut d'agreation, le president du tribunal 

d'arrondissement siegeant en matiere commerciale, sur requete des commissaires signifiee avec 
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assignation a la societe, fait choix de l'expert. Le president entend les parties en son cabinet et 

statue en audience publique sur la designation de l'expert. Sa decision ne doit pas etre signifiee a 
la societe et n'est pas susceptible de recours. 

Sew& § 4, Section 4.- Dispositions communes aux organes de gestion, au conseil de surveillance 

et aux commissaires 

Art. 444-1. L'assemblee generale qui a decide d'exercer contre les administrateurs, les membres 

du directoire, du conseil de surveillance ou les commissaires en fonction !'action sociale des 

articles 441-9, 442-10, 442-16 et 443-2 §9, i0'1i& 10, i0'1i& li et i2, alinea 3, peut charger un ou 

plusieurs mandataires de !'execution de cette deliberation. 

Art. 444-2. Une action peut etre intentee contre les administrateurs ou membres du directoire 

ou du conseil de surveillance, selon le cas, pour le compte de la societe par des actionnaires 

minoritaires ou titulaires de parts beneficiaires. 

Cette action minoritaire est intentee par un ou plusieurs actionnaires ou titulaires de parts 

beneficiaires possedant, a l'assemblee generale qui s'est prononcee sur la decharge, des titres 

ayant le droit de voter a cette assemblee representant au moins "'*-10 pour cent des voix 

attachees a !'ensemble de ces titres. 

Art. 444-3. (1) Les administrateurs, les membres du directoire ou du conseil de surveillance et 

les commissaires torment des colleges qui deliberent suivant le mode etabli par les statuts et, a 
defaut de dispositions a cet egard, suivant les regles ordinaires des assemblees deliberantes. 

Les decisions du conseil d'administration, du directoire et du conseil de surveillance peuvent 

etre prises, si les statuts l'autorisent, par consentement unanime des administrateurs ou des 

membres du directoire ou du conseil de surveillance, exprime par ecrit. 

Les decisions prises selon cette procedure sont reputees etre prises au lieu du siege de la 

societe. 

(2) Sauf dans le cas d'une societe europeenne (SE) pour laquelle une telle designation est 

obligatoire, le conseil d'administration, le directoire et le conseil de surveillance peuvent elire un 

president en leur sein. 
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(3) Le conseil d'administration ou le directoire d'une societe europeenne (SE) se reunit au moins 

tous les trois mois selon une periodicite fixee par les statuts pour deliberer de la marche des 

affaires de la societe europeenne (SE) et de leur evolution previsible. 

(4) Chacun des membres du conseil d'administration, du directoire et du conseil de surveillance 

peut prendre connaissance de toutes les informations transmises a cet organe. 

(5) Dans une societe europeenne (SE), le conseil de surveillance se reunit sur la convocation de son 

president. 

Art. 444-4. (1) Sauf disposition contraire des statuts et sans prejudice de dispositions legales 

particulieres, les regles internes concernant le quorum et la prise de decision du conseil 

d'administration, du conseil de surveillance et du directoire de la societe sont les suivantes : 

.!- quorum : la moitie au moins des membres doivent etre presents ou representes ; 

2. prise de decision : elle se fait a la majorite des membres presents ou representes. 

(2) Sauf disposition contraire des statuts, et dans la mesure ou un president a ete elu, la voix du 

president de chaque organe est preponderante en cas de partage des voix. 

(3) Sauf disposition contraire des statuts, sont reputes presents pour le calcul du quorum et de 

la majorite les administrateurs ou les membres du directoire qui participent a la reunion du conseil 

ou du directoire par visioconference ou par des moyens de telecommunication permettant leur 

identification. Ces moyens doivent satisfaire a des caracteristiques techniques garantissant une 

participation effective a la reunion du conseil ou du directoire dont les deliberations sont 

retransmises de fa~on continue. 

La reunion tenue par de tels moyens de communication a distance est reputee se derouler au 

siege de la societe. 

Art. 444-5. Les statuts peuvent disposer que les administrateurs et les commissaires reunis 

formeront le conseil general ; ils en determineront les attributions. 

Art. 444-6. Les administrateurs, membres du directoire et du conseil de surveillance, les 

membres du comite de direction, le directeur general ainsi que toute personne appelee a assister 

aux reunions de ces organes, sont tenus de ne pas divulguer, meme apres la cessation de leurs 

fonctions, les informations dont ils disposent sur la societe anonyme et dont la divulgation serait 

susceptible de porter prejudice aux interets de la societe, a !'exclusion des cas dans lesquels une 
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telle divulgation est exigee ou admise par une disposition legale ou reglementaire applicable aux 

societes anonymes OU dans l'interet public. 

Chapitre V.- Des assemblees generales 

Art. 450-1. (1) L'assemblee generale des actionnaires a les pouvoirs les plus etendus pour faire 

ou ratifier les actes qui interessent la societe. 

Lorsque la societe compte un associe unique, ii exerce les pouvoirs devolus a l'assemblee 

genera le. 

L'assemblee generale d'une societe europeenne (SE) decide dans les matieres pour lesquelles 

une competence specifique lui est conferee par: 

a) - la presente loi conformement au reglement (CE) n° 2157 /2001 du Conseil du 8 octobre 

2001 relatif au statut de la societe europeenne (SE) ; 

&}-- les dispositions du droit luxembourgeois prises en transposition de la directive 

2001/86/CE, dans la mesure ou la societe europeenne (SE) a son siege statutaire au Grand

Duche de Luxembourg. 

En outre, l'assemblee generale d'une societe europeenne (SE) decide dans les matieres pour 

lesquelles une competence est conferee a l'assemblee generale : 

d'une societe anonyme relevant du droit luxembourgeois dans la mesure ou la societe 

europeenne (SE) a son siege statutaire au Grand-Duche de Luxembourg, ou 

parses statuts conformement a ce meme droit. 

(2) Les statuts determinent le mode de deliberation de l'assemblee generale et les formalites 

necessaires pour y etre admis. En !'absence de dispositions, les nominations se font et les 

decisions se prennent d'apres les regles ordinaires des assemblees deliberantes; les proces

verbaux sont signes par les membres du bureau et par les actionnaires qui le demandent; les 

copies a delivrer aux tiers sont certifiees conformes a !'original dans les cas ou les deliberations de 

l'assemblee ant ete constatees par acte notarie, par le notaire depositaire de la minute en cause, 

sinon par la personne designee a cet effet par les statuts, ou a defaut, par le president du conseil 

d'administration ou, selon le cas, du directoire ou la personne qui le remplace, ces personnes 

repondant des dommages pouvant resulter de !'inexactitude de leur certificat. 
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II est tenu a chaque assemblee generale une liste des presences. 

Si la societe compte un associe unique, ses decisions sont inscrites dans un proces-verbal. 

(3) Tout actionnaire a, nonobstant toute disposition contraire, mais en se conformant aux 

regles des statuts, le droit de voter par lui-meme ou par mandataire. Si les statuts le prevoient, 

sont reputes presents pour le calcul du quorum et de la majorite les actionnaires qui participent a 
l'assemblee par visioconference ou par des moyens de telecommunication permettant leur 

identification. Ces moyens doivent satisfaire a des caracteristiques techniques garantissant la 

participation effective a l'assemblee, dont les deliberations sont retransmises de fa~on continue. 

~ Les statuts peuvent autoriser tout actionnaire a voter par correspondance, au moyen d'un 

formulaire dont les mentions sont fixees dans les statuts. 

Les formulaires, dans lesquels ne seraient mentionnes ni le sens d'un vote ni !'abstention, sont 

nuls. 

Pour le calcul du quorum, ii n'est tenu compte que des formulaires qui ont ete re~us par la 

societe avant la reunion de l'assemblee genera le, dans les delais fixes par les statuts. 

{fil Tout actionnaire peut, nonobstant toute clause contraire des statuts, prendre part aux 

deliberations avec un nombre de voix egal aux actions qu'il possede, sans limitation. 

Lorsque les actions sont de valeur inegale ou que leur valeur n'est pas mentionnee, sauf 

disposition contraire des statuts, chacune d'elle confere de plein droit un nombre de voix 

proportionnel a la partie du capital qu'elle represente en comptant pour une voix !'action 

representant la quotite la plus faible; ii n'est pas tenu compte des fractions de voix, excepte dans 

les cas prevus a !'article 450-4 i& 

1fil Le conseil d'administration ou le directoire, selon le cas, a le droit de proroger, seance 

tenante, l'assemblee a quatre semaines. II doit le faire a la demande d'un ou de plusieurs 

actionnaires representant au moins le dixieme du capital social. Cette prorogation, qui s'applique 

egalement a l'assemblee generale appelee a modifier les statuts, annule toute decision prise. La 

seconde assemblee a le droit de statuer definitivement pourvu que, dans le cas de modification de 

statuts les conditions de presence exigees par !'article 450-3 ~soient remplies. 

ill Si l'assemblee generale ordinaire dont la prorogation est prononcee, a ete convoquee pour 

le meme jour qu'une assemblee generale appelee a modifier les statuts et que cette derniere ne 
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soit pas en nombre, la prorogation de la premiere assemblee pourra etre reculee a une date 

suffisamment eloignee pour qu'il soit possible de convoquer les deux assemblees de nouveau 

pour le meme jour, sans que toutefois le delai de prorogation puisse depasser six semaines. 

00 L'exercice du droit de vote afferent aux actions sur lesquelles les versements n'ont pas ete 

operes sera suspendu aussi longtemps que ces versements, regulierement appeles et exigibles, 

n'auront pas ete effectues. 

{fil Les statuts peuvent prevoir que le conseil d'administration ou le directoire, selon le cas, 

peut suspendre les droits de vote de tout actionnaire qui est en defaut de remplir les obligations 

lui incombant en vertu des statuts ou de son acte de souscription ou d'engagement. 

II est permis a tout actionnaire, a titre personnel, de s'engager a ne pas exercer 

temporairement ou definitivement tout ou partie de ses droits de vote. Une telle renonciation lie 

l'actionnaire renon~ant et s'impose a la societe des sa notification a cette derniere. 

Art. 450-2. (1) L'exercice du droit de vote peut faire l'objet de conventions entre actionnaires. 

Toutefois, sont nulles : 

1. les conventions qui sont contraires aux dispositions de la presente loi ou a l'interet social; 

2. les conventions par lesquelles un actionnaire s'engage a voter conformement aux 

directives donnees par la societe, par une filiale ou encore par l'un des organes de ces 

societes; 

3. les conventions par lesquelles un actionnaire s'engage envers les memes societes ou les 

memes organes a approuver les propositions emanant des organes de la societe. 

(2) Les votes emis en assemblee generale en vertu des conventions visees au paragraphe 1~, 

alinea 2, sont nuls. Ces votes entrainent la nullite des decisions prises a moins qu'ils n'aient eu 

aucune incidence sur le resultat du vote intervenu. L'action en nullite se prescrit six mois apres le 

vote. 

Art. 450-3. (1) Sauf dispositions contraires des statuts, l'assemblee generate extraordinaire, 

deliberant comme ii est dit ci-apres, peut modifier les statuts dans toutes les dispositions. 

Neanmoins !'augmentation des engagements des actionnaires ne peut etre decidee qu'avec 

l'accord unanime des associes. 
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Les statuts peuvent autoriser le conseil d'administration ou le directoire, selon le cas, a 
transferer le siege social de la societe d'une commune a une autre ou a l'interieur d'une meme 

commune et a modifier les statuts en consequence. 

(2) L'assemblee generale ne delibere valablement que si la moitie au moins du capital est 

representee et que l'ordre du jour indique les modifications statutaires proposees, et le cas 

echeant, le texte de celles qui touchent a l'objet ou a la forme de la societe. Si la premiere de ces 

conditions n'est pas remplie, une nouvelle assemblee peut etre convoquee, dans les formes 

statutaires, par des annonces deposees aupres du registre de commerce et des societes et 

publiees quinze jours au moins avant l'assemblee au Recueil electronique des societes et 

associations et dans un journal publie au Luxembourg. Cette convocation reproduit l'ordre du jour, 

en indiquant la date et le resultat de la precedente assemblee. La seconde assemblee delibere 

valablement, quelle que soit la portion du capital representee. Dans les deux assemblees, les 

resolutions, pour etre valables, devront reunir les deux tiers au moins des voix exprimees. Les voix 

exprimees ne comprennent pas celles attachees aux actions pour lesquelles l'actionnaire n'a pas 

pris part au vote ou s'est abstenu ou a vote blanc ou nul. 

Art. 450-4. Lorsqu'il existe plusieurs categories d'actions et que la deliberation de l'assemblee 

generale est de nature a modifier leurs droits respectifs, la deliberation doit, pour etre valable, 

reunir dans chaque categorie les conditions de presence et de majorite requises par !'article 

precedent. 

Art. 450-5. (1) L'assemblee generale peut decider la reduction du capital souscrit aux conditions 

prevues pour la modification des statuts. La convocation indique le but de la reduction et la 

maniere dont elle sera operee. 

(2) Si la reduction doit se faire par un remboursement aux actionnaires ou par une dispense de 

ceux-ci de liberer leurs actions, les creanciers dont la creance est anterieure a la date de la 

publication au Recueil electronique des societes et associations du proces-verbal de deliberation 

peuvent, dans les trente iO jours a compter de cette publication demander au magistrat presidant 

la chambre du tribunal d'arrondissement siegeant en matiere commerciale et comme en matiere 

de referes, la constitution de suretes. Le president ne peut ecarter cette demande que si le 

creancier dispose de garanties adequates ou si celles-ci ne sont pas necessaires compte tenu du 

patrimoine de la societe. 
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(3) Aucun paiement ne pourra etre effectue ni aucune dispense etre accordee au profit des 

actionnaires, tant que les creanciers n'auront pas obtenu satisfaction ou que le magistrat presidant 

la chambre du tribunal d'arrondissement siegeant en matiere commerciale et comme en matiere 

de referes n'aura pas decide qu'il n'y a pas lieu de faire droit a leur requete. 

(4) Les dispositions des paragraphes (2) et (i) 2 et 3 ne s'appliquent pas en cas de reduction du 

capital souscrit ayant pour but de compenser les pertes subies et non susceptibles d'etre 

absorbees par d'autres fonds propres ou d'incorporer des sommes dans une reserve, a condition 

que par suite de cette operation, le montant de cette reserve ne depasse pas 10 ~ pour cent du 

capital souscrit reduit. 

Elle ne peut, sauf en cas de reduction du capital souscrit dans les conditions des paragraphes W 

~) 2 et 3, ni etre distribuee aux actionnaires, ni liberer les actionnaires de !'obligation de fournir 

leurs apports. Elle ne peut etre utilisee que pour compenser des pertes subies ou pour augmenter 

le capital souscrit par incorporation de reserves. 

(5) Lorsque la reduction de capital aboutit a ramener celui-ci a un montant inferieur au 

minimum legal, l'assemblee doit en meme temps decider soit une augmentation de capital a due 

concurrence, soit la transformation de la societe. 

Art. 450-6. (1) Les statuts peuvent prevoir que par decision de l'assemblee generale sujette a 
publication conformement aux dispositions du chapitre Vbis du titre ,er de la loi modifiee du 19 

decembre 2002 concernant le registre de commerce et des societes ainsi que la comptabilite et les 

comptes annuels des entreprises tout ou partie des benefices et reserves autres que ceux que la 

loi ou les statuts interdisent de distribuer peuvent etre affectes a l'amortissement du capital par 

voie de remboursement au pair de toutes les actions ou d'une partie de celles-ci designees par 

tirage au sort, sans que le capital exprime soit reduit. Si les actions remboursees sont grevees 

d'usufruit, l'usufruitier a droit au quasi-usufruit de la somme remboursee. 

(2) Les titres rembourses sont annules et remplaces par des actions de jouissance qui jouissent 

des memes droits que les titres annules, a !'exclusion du droit au remboursement de l'apport et du 

droit de participation a la distribution d'un premier dividende attribue aux actions non amorties. 

Art. 450-7. (1) En cas de reduction du capital souscrit par retrait d'actions acquises par la societe 

elle-meme ou par une personne agissant en son propre nom mais pour le compte de cette societe, 

le retrait doit toujours etre decide par l'assemblee generale. 
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(2) L'article 450-5 '9 paragraphes 2 et 3, s'applique a moins qu'il ne s'agisse d'actions 

entierement liberees qui sont acquises a titre gratuit ou a l'aide des sommes distribuables 

conformement a !'article 461-2 ~; dans ce cas, un montant egal a la valeur nominale ou, a 

defaut de valeur nominale, au pair comptable de toutes les actions retirees doit etre incorpore 

dans une reserve. Cette reserve ne peut, sauf en cas de reduction du capital souscrit, etre 

distribue~ aux actionnaires; elle ne peut etre utilisee que pour compenser des pertes subies ou 

pour augmenter le capital souscrit par incorporation de reserves. 

(3) Dans le cas vise au paragraphe ler la decision de l'assemblee generale est subordonnee a un 

vote separe pour quelque categorie d'actions aux droits desquelles !'operation porte atteinte. Par 

ailleurs, les dispositions des articles 420-19 ~ paragraphe ler, et 450-5 '9, paragraphe ~ ne 

s'appliquent pas. 

Art. 450-8. II doit etre tenu, chaque annee, au moins une assemblee generale au Grand-Duche 

de Luxembourg. L'assemblee doit etre tenue dans les six mois de la cloture de l'exercice et la 

premiere assemblee generale peut avoir lieu dans les dix-huit mois suivant sa constitution. 

Le conseil d'administration, le directoire, selon le cas, ainsi que le conseil de surveillance et les 

commissaires sont en droit de convoquer l'assemblee generale. lls sont obliges de la convoquer 

de fa~on a ce qu'elle soit tenue dans le delai d'un mois, lorsque des actionnaires representant le 

dixieme du capital social les en requierent par une demande ecrite, indiquant l'ordre du jour. 

Les administrateurs, les membres du directoire et du conseil de surveillance, selon le cas, et les 

commissaires pourront etre convoques aux assemblees qu'ils n'auront pas eux-memes 

convoquees et sont dans tous les cas habilites a participer a celles-ci. Les reviseurs d'entreprises 

agrees nommes par l'assemblee generale pourront etre convoques a participer aux assemblees. 

Ces convocations sont faites dans les formes et delais prescrits au present article. 

Lorsque, conformement a !'article 450-1 '7, l'assemblee est tenue avec des actionnaires qui n'y 

sont pas physiquement presents, l'assemblee est reputee etre tenue au lieu du siege de la 

societe. 

Si, a la suite de la demande formulee par des actionnaires selon l'alinea 2, l'assemblee generale 

n'est pas tenue dans le delai prescrit, l'assemblee peut etre convoquee par un mandataire designe 

par le president du tribunal d'arrondissement, siegeant en matiere commerciale et comme en 
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matiere de refere, a la requete d'un ou plusieurs actionnaires reunissant le pourcentage precite 

du capital social. 

Un ou plusieurs actionnaires disposant ensemble de 10 d-iK pour cent au moins du capital 

souscrit peuvent demander !'inscription d'un ou plusieurs nouveaux points a l'ordre du jour de 

toute assemblee generale. Cette demande est adressee au siege social par lettre recommandee 

cinq jours au moins avant la tenue de l'assemblee. 

Les convocations pour toute assemblee generale contiennent l'ordre du jour et sont faites par 

des annonces deposees aupres du registre de commerce et des societes et publiees quinze jours 

au moins avant l'assemblee, au Recueil electronique des societes et associations et dans un 

journal publie au Luxembourg. 

Les convocations sont communiquees, dans un delai de huit jours au moins avant l'assemblee 

aux actionnaires en nom. Cette communication se fait par lettre missive sauf si les destinataires 

ont individuellement accepte de recevoir la convocation moyennant un autre moyen de 

communication. II ne doit pas etre justifie de l'accomplissement de la formalite de l'envoi. 

Art. 450-9. Quand toutes les actions sont nominatives, la societe peut, pour toute assemblee 

generale, se limiter a la communication des convocations par lettres recommandees sans 

prejudice d'autres moyens de communication acceptes individuellement par leurs destinataires et 

garantissant !'information dans un delai de huit jours au moins avant l'assemblee. Les dispositions 

de la loi prescrivant une publication des convocations au Recueil electronique des societes et 

associations ou dans un journal du Luxembourg ne sont, dans ce cas, pas d'application. 

Art. 450-10. Les porteurs d'actions ou titres dematerialises peuvent acceder a l'assemblee 

generale et exercer leurs droits uniquement s'ils detiennent lesdits actions ou titres 

dematerialises au plus tard le quatorzieme jour precedant l'assemblee a 24 heures, heure de 

Luxembourg. 

§..i..-Chapitre VI.- Des inventaires, des comptes annuels et de certaines indications a faire dans 

les actes 

Section lere.- Des inventaires et des comptes annuels 
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Art. 461-1. Chaque annee, le conseil d'administration ou le directoire, selon le cas, doit dresser 

un inventaire contenant !'indication des valeurs mobilieres et immobilieres et de toutes les dettes 

actives et passives de la societe, avec une annexe contenant, en resume, tous ses engagements, 

ainsi que les dettes des directeurs, administrateurs, membres du directoire, selon le cas, membres 

du conseil de surveillance et commissaires de la societe. 

Le conseil d'administration ou le directoire, selon le cas, etablit les comptes annuels, dans 

lesquels les amortissements necessaires doivent etre faits. 

Le bilan mentionne separement l'actif immobilise, l'actif realisable et, au passif, les dettes de la 

societe envers elle-meme, les obligations, les dettes avec hypotheques ou gages et les dettes sans 

garanties reelles. 

II est fait annuellement, sur les benefices nets, un prelevement d'un vingtieme au moins, 

affecte a la constitution d'une reserve ; ce prelevement cesse d'etre obligatoire lorsque la reserve 

a atteint le dixieme du capital social, mais reprend du moment que ce dixieme est entame. 

Le conseil d'administration ou le directoire, selon le cas, remet les pieces, avec un rapport sur 

les operations de la societe, un mois avant l'assemblee generale ordinaire, aux commissaires, qui 

doivent faire un rapport contenant leurs propositions. 

Art. 461-2. (1) Sauf les cas de reduction du capital souscrit, aucune distribution ne peut etre 

faite aux actionnaires lorsque, a la date de cloture du dernier exercice, l'actif net tel qu'il resulte 

des comptes annuels est, ou deviendrait a la suite d'une telle distribution, inferieur au montant 

du capital souscrit, augmente des reserves que la loi ou les statuts ne permettent pas de 

distribuer. 

(2) Le montant du capital souscrit vise sews (1) au paragraphe ler est diminue du montant du 

capital souscrit non appele lorsque ce dernier n'est ~comptabilise a l'actif du bilan. 

(3) Le montant d'une distribution faite aux actionnaires ne peut exceder le montant des 

resultats du dernier exercice dos augmente des benefices reportes ainsi que des prelevements 

effectues sur des reserves disponibles a cet effet et diminue des pertes repartees ainsi que des 

sommes a porter en reserve conformement a la loi ou aux statuts. 

(4) Le terme « distribution », tel qu'il figure dans les dispositions qui precedent, englobe 

notamment le versement des dividendes et celui d'interets relatifs aux actions. 
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Art. 461-3. (1) II ne peut etre procede a un versement d'acomptes sur dividendes que si les 

statuts autorisent le conseil d'administration ou le directoire, selon le cas, a le faire. Ce versement 

est en outre soumis aux conditions suivantes: 

!. ii est etabli un etat comptable faisant apparaitre que les fonds disponibles pour la 

distribution sont suffisants ; 

l. le montant a distribuer ne peut exceder le montant des resultats realises depuis la fin du 

dernier exercice dont les comptes annuels ont ete approuves, augmente des benefices 

reportes ainsi que des prelevements effectues sur les reserves disponibles a cet effet et 

diminue des pertes repartees ainsi que des sommes a porter en reserves en vertu d'une 

obligation legale ou statutaire; 

3. la decision du conseil d'administration ou du directoire, selon le cas, de distribuer un 

acompte ne peut etre prise plus de deux mois apres la date a laquelle a ete arrete l'etat 

comptable vise wh-,a.}au point 1 ci-dessus ; 

!. le commissaire ou le reviseur d'entreprises dans son rapport au conseil d'administration ou 

au directoire, selon le cas, verifie si les conditions prevues ci-dessus ont ete remplies. 

(2) Lorsque les acomptes excedent le montant du dividende arrete ulterieurement par 

l'assemblee generale, ils sont, dans cette mesure, consideres comme un acompte a valoir sur le 

dividende suivant. 

Art. 461-4. (1) L'article 461-2 7a4, paragraphe 1 er, n'est pas applicable aux societes 

d'investissement a capital fixe. 

(2) Sont considerees comme societes d'investissement a capital fixe les societes anonymes : 

1. dont l'objet unique est de placer leurs fonds en valeurs mobilieres variees, en valeurs 

immobilieres variees ou en autres valeurs dans le seul but de repartir les risques 

d'investissement et de faire beneficier leurs actionnaires des resultats de la gestion de leurs 

avoirs, et 

l. qui font appel au public pour le placement de leurs propres actions, a condition : 

a) de faire figurer les termes « societe d'investissement » sur leurs actes, annonces, 

publications, lettres et autres documents; 
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b) que le total de leur actif tel qu'il resulte des comptes annuels a la cloture du dernier 

exercice ne soit ou ne devienne par l'effet d'une telle distribution, inferieur a une fois et 

demi le montant total des dettes de la societe envers les creanciers tel que ce montant 

resulte des comptes annuels; 

c) de le preciser dans une note dans les comptes annuels. 

Art. 461-5. Toute distribution faite en contravention aux articles 461-2, 461-3 et 461-4 7a 1, 1a 

a et 1a i ainsi qu'a !'article 72ter de la loi modifiee du 19 decembre 2002 concernant le registre 

de commerce et des societes ainsi que la comptabilite et les comptes annuels des entreprises doit 

etre restituee par les actionnaires qui l'ont re~ue, si la societe prouve que ces actionnaires 

connaissaient l'irregularite des distributions faites en leur faveur ou ne pouvaient !'ignorer, 

compte tenu des circonstances. 

Art. 461-6. Huit jours avant l'assemblee generale, les actionnaires peuvent prendre 

connaissance au siege social : 

1. des comptes annuels et de la liste des administrateurs ou des membres du directoire et 

du conseil de surveillance, ainsi que de la liste des commissaires ou du reviseur 

d'entreprises agree ; 

2. de la liste des fonds publics, des actions, obligations et autres titres de societe qui 

composent le portefeuille ; 

3. de la liste des actionnaires qui n'ont pas libere leurs actions, avec indication du nombre de 

leurs actions et celle de leur domicile ; 

4. du rapport de gestion du conseil d'administration ou du directoire, selon le cas, et des 

observations du conseil de surveillance y afferentes; 

5. du rapport des commissaires ou du reviseur d'entreprises agree ; 

6. en cas de modifications statutaires, du texte des modifications proposees et du projet de 

statuts coordonnes en consequence. 

Tout actionnaire a le droit d'obtenir gratuitement, sur demande et sur justification de son titre, 

huit jours avant l'assemblee, un exemplaire des comptes annuels, de meme que le rapport des 

commissaires ou du reviseur d'entreprises agree, le rapport de gestion et les observations du 

conseil de surveillance. 
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Le droit a communication des documents, appartient egalement a chacun des coproprietaires 

d'actions indivises, au nu-proprietaire et a l'usufruitier d'actions. lls peuvent assister aux 

assemblees generales, mais avec droit de vote ou voix consultative seulement selon les cas. 

Art. 461-7. L'assemblee generale entend les rapports des administrateurs, des membres du 

directoire, selon le cas, ainsi que des commissaires et discute les comptes annuels. 

Apres !'approbation des comptes annuels, l'assemblee generale se prononce par un vote special 

sur la decharge des administrateurs, des membres du directoire et du conseil de surveillance, 

selon le cas, ainsi que des commissaires. Cette decharge n'est valable que si les comptes annuels 

ne contiennent ni omission, ni indication fausse dissimulant la situation reelle de la societe et, 

quant aux actes faits en dehors des statuts, que s'ils ont ete specialement indiques dans la 

convocation. 

Art. 461-8. Les comptes annuels, precedes de la mention de la date de la publication des actes 

constitutifs de la societe, doivent, dans le mois apres leur approbation, etre publies aux frais de la 

societe et par les soins des administrateurs ou membres du directoire, selon le cas, 

conformement au mode determine par !'article 100-13 ~ 

A la suite des comptes annuels sont publies les noms, prenoms, professions et domiciles des 

administrateurs, membres du directoire, selon le cas, et commissaires en fonctions, ainsi qu'un 

tableau indiquant l'emploi et la repartition des benefices nets conformement aux decisions de 

l'assemblee generale. 

§ 7. ge eertaiRes iRdieatieRs a faire daRs les aetes 

Section 2.- De certaines indications a faire dons /es actes 

Art. 462-1. Tous les actes, factures, annonces, publications, lettres, notes de commandes et 

autres documents emanes des societes anonymes et des societes europeennes (SE) doivent 

contenir: 

1. la denomination sociale ; 

2. la mention « societe anonyme » ou, le cas echeant, « societe par actions simplifiee » en 

toutes lettres ou le sigle « SA » ou, le cas echeant, le sigle « SAS » ou le sigle « SE », 

reproduit lisiblement, place immediatement avant ou apres la denomination sociale ; 
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}. !'indication precise du siege social ; 

4. les mots « Registre de commerce et des societes, Luxembourg » ou les initiales « R.C.S. 

Luxembourg » suivis du numero d'immatriculation. 

Si les pieces ci-dessus indiquees enoncent le capital social, cette enonciation tiendra compte de 

la diminution qu'il aurait subie, d'apres les resultats des bilans successifs, et fera mention tant de 

la partie qui ne serait pas encore versee que de celle qui en cas d'augmentation du capital ne 

serait pas encore souscrite. 

Tout changement du siege social est publie au Recueil electronique des societes et associations, 

par les soins des administrateurs ou membres du directoire, selon le cas. 

Art. 462-2. Tout agent d'une societe anonyme qui interviendra pour celle-ci dans un acte ou la 

prescription de !'article precedent ne sera pas remplie, pourra, suivant les circonstances, etre 

declare personnellement responsable des engagements qui y sont pris par la societe. En cas 

d'exageration du capital, de defaut de mention de la partie non encore versee ou souscrite, ou 

d'inexactitude de cette mention, le tiers aura le droit de reclamer de cet agent, a defaut de la 

societe, une somme suffisante pour qu'il soit dans la meme situation que si le capital enonce avait 

ete le capital reel et avait ete verse ou souscrit integralement ou dans la proportion mentionnee. 

Art. 462-3. Dans tous les actes engageant la responsabilite de la societe, la signature des 

administrateurs, membres du directoire et du comite de direction, du directeur general, et selon 

le cas, directeurs, gerants et autres agents, doit etre precedee ou suivie immediatement de 

!'indication de la qualite en vertu de laquelle ils agissent. 

§..&.-Chapitre VII.- De !'emission des obligations 

Art. 470-1. II est tenu au siege social un registre des obligations nominatives. 

L'obligation au porteur est signee par un administrateur ou membre du directoire ou une 

personne deleguee a cet effet par le conseil d'administration ou le directoire, selon le cas. Sauf 

disposition contraire des statuts, la signature peut etre soit manuscrite, soit imprimee, soit 

apposee au moyen d'une griffe. 

Une copie certifiee conforme de l'acte conferant delegation a une personne ne faisant pas partie 

du conseil d'administration ou du directoire, selon le cas, sera deposee prealablement 
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conformement aux dispositions du chapitre Vbis du titre (r de la loi modifiee du 19 decembre 

2002 concernant le registre de commerce et des societes ainsi que la comptabilite et les comptes 

annuels des entreprises. 

Les titres d'obligation collectifs prenant la forme de certificats globaux au porteur deposes 

aupres d'un systeme de reglement des operations sur titres peuvent etre signes par une ou 

plusieurs personnes autorisees par la societe emettrice. Le nombre de titres representes par ces 

certificats doit etre determine ou determinable. 

Les dispositions des articles 430-4, 430-7 et 430-8 40, 42bi& et 4i alineas 2, 3 et 4, sent 

applicables aux obligations. 

Art. 470-2. Les porteurs d'obligations ont le droit de prendre connaissance des pieces deposees 

en conformite de !'article 461-6 ~ Sauf disposition contraire des statuts ils peuvent assister aux 

assemblees generales, mais avec voix consultative seulement. 

Art. 470-3. Les obligataires, porteurs de titres faisant partie d'une meme emission, ferment une 

masse organisee conformement aux dispositions qui suivent. 

Art. 470-4. (1) Un ou plusieurs representants de la masse des obligataires peuvent etre designes 

par la societe lors de !'emission ou, pendant la duree de l'emprunt, par l'assemblee generale des 

obligataires. 

(2) Si aucun representant n'a ete designe de la maniere prevue a l'alinea precedent, le magistrat 

presidant la chambre du tribunal d'arrondissement siegeant en matiere commerciale et comme en 

matiere de referes dans le ressort duquel la societe a son siege peut, en cas d'urgence, a la 

requete de la societe, de tout obligataire ou de tout tiers interesse designer un ou plusieurs 

representants dent ii fixe les pouvoirs. 

(3) Ne peuvent etre designes comme representants de la masse des obligataires: 

1. la societe debitrice ; 

2. les societes possedant au moins le dixieme du capital social de la societe debitrice ou dent 

celle-ci possede au moins le dixieme du capital social ; 

3. les societes garantes de tout ou partie des engagements de la societe debitrice ; 

4. les membres du conseil d'administration, du directoire, du conseil de surveillance, les 

commissaires, les reviseurs d'entreprises agrees et les preposes de ces societes. 
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(4) L'assemblee generale des obligataires peut revoquer les representants de la masse. lls 

peuvent etre revoques egalement pour justes motifs par le magistrat presidant la chambre du 

tribunal d'arrondissement siegeant en matiere commerciale et comme en matiere de referes dans 

le ressort duquel la societe a son siege, a la requete de la societe ou de tout obligataire. 

Art. 470-5. (1) Lorsque le ou les representants de la masse des obligataires sont designes par la 

societe lors de !'emission, ils exercent les pouvoirs enumeres ci-apres : 

1. ils executent les decisions prises par l'assemblee generale des obligataires; 

i. ils acceptent pour compte de la masse des obligataires les suretes destinees a garantir la 

dette de la societe. 

lls peuvent donner mainlevee totale ou partielle des inscriptions d'hypotheques, en cas de 

remboursement ou de versement entre leurs mains du prix d'alienation des biens a 
degrever, de meme qu'en cas de remboursement total ou partiel des obligations; 

~- ils accomplissent les actes conservatoires des droits des obligataires; 

4. ils assistent aux operations de tirage au sort des obligations et veillent a !'execution 

reguliere du plan d'amortissement et au paiement des interets; 

~- ils representent les obligataires dans toute faillite, sursis de paiement, concordat preventif 

de la faillite, gestion controlee ou autres procedures analogues et y font toutes 

declarations de creance au nom et dans l'interet des obligataires et rapportent la preuve 

de !'existence et du montant de leurs creances par toutes voies de droit. 

lls peuvent etre autorises lors de leur designation a accepter tout paiement et repartition 

aux obligataires; 

6. ils peuvent ester en justice, en demandant ou en defendant au nom et dans l'interet des 

obligataires representes, sans qu'il soit necessaire de les appeler en cause. 

(2) L'assemblee generale des obligataires peut, apres un delai de six mois, restreindre ou elargir 

les pouvoirs des representants de la masse des obligataires designes par la societe lors de 

!'emission. 

(3) Lorsque le ou les representants de la masse des obligataires sont designes par l'assemblee 

generale des obligataires pendant la duree de l'emprunt, celle-ci peut fixer librement les pouvoirs 

de ces representants. 
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Art. 470-6. Par derogation a !'article 470-5 alinea 1, l'emetteur peut designer, lors de !'emission, 

une ou plusieurs personnes chargees de mandats speciaux pour le compte de la masse des 

obligataires sans que leurs pouvoirs puissent depasser ceux prevus a !'article 470-5 a& 

Art. 470-7. La responsabilite des representants de la masse des obligataires s'apprecie comme 

celle d'un mandataire salarie. 

Art. 470-8. Les frais de convocation et de fonctionnement des assemblees generales des 

obligataires ainsi que les frais des actes conservatoires accomplis par les representants de la 

masse, sont supportes par la societe qui est tenue d'en faire l'avance. 

Les emoluments des representants sont supportes par la societe. Celle-ci peut en demander la 

taxation au magistrat presidant la chambre du tribunal d'arrondissement siegeant en matiere 

commerciale dans le ressort duquel la societe a son siege. 

Les autres frais et depenses decides par l'assemblee ou exposes par les representants 

demeurent a charge des obligataires sans prejudice du droit pour le tribunal saisi d'une 

contestation a laquelle les obligataires sont parties de les joindre aux depens du proces. 

L'assemblee determine la maniere dont ils seront couverts. Elle peut decider qu'ils seront avances 

par la societe mais retenus par elle sur les interets servis aux obligataires. En pareil cas, le 

montant de l'avance ne peut exceder le dixieme de l'interet net annuel. En cas de contestation sur 

l'opportunite ou le montant de l'avance, le magistrat presidant la chambre du tribunal 

d'arrondissement siegeant en matiere commerciale dans le ressort duquel la societe a son siege 

statue sur requete des representants, les parties ayant ete entendues ou dument appelees. 

Art. 470-9. Les representants de la masse des obligataires, le conseil d'administration ou le 

directoire, selon le cas, ainsi que le commissaire ou le college des commissaires peuvent 

convoquer l'assemblee generale des obligataires. 

Les representants de la masse, lorsque l'avance des frais leur a ete faite conformement a 
l'article 470-8 9-1 et les autres organes doivent la convoquer de fa~on a ce qu'elle soit tenue dans 

le delai d'un mois lorsqu'ils en sont requis par les obligataires regroupant un vingtieme des 

obligations en circulation dont les titres font partie d'une meme emission. 

Art. 470-10. L'assemblee groupe les obligataires qui font partie d'une meme masse. Toutefois, 

lorsqu'une question est commune aux obligataires appartenant a plusieurs masses, ceux-ci sont 

convoques en une assemblee unique. 
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Art. 470-11. Les convocations sont faites dans les formes et delais prescrits par les articles 450-8 

et 450-9 70 et 70bis, 

Art. 470-12. Tous les obligataires ont, nonobstant toute disposition contraire, mais en se 

conformant aux conditions de !'emission le droit de voter par eux-memes ou par mandataires. Le 

droit de vote attache aux obligations est proportionnel a la quotite du montant de l'emprunt 

qu'elles representent. Chaque obligation donne droit a une voix au moins. 

Peuvent assister a l'assemblee avec voix consultative les membres des organes de la societe 

ainsi que les personnes qui y seraient autorisees par l'assemblee elle-meme. 

L'assemblee est presidee par les representants de la masse des obligataires s'il en a ete designe. 

Celui qui s'est conforme aux prescriptions de la loi et aux conditions de !'emission, en vue de 

participer a l'assemblee peut si son droit est conteste, prendre part au vote sur son admissibilite. 

Son mandataire porteur d'une procuration ecrite a le meme droit. 

La societe doit mettre a la disposition des obligataires au debut de la reunion, un etat des 

obligations en circulation. 

Le mode de deliberation est determine par les statuts, les conditions de !'emission et les 

dispositions de !'article 450-1. 

Art. 470-13. L'assemblee peut : 

1. nommer ou revoquer dans les conditions prevues par !'article 470-4 37,, les representants 

de la masse; 

i. revoquer les mandataires speciaux vises a !'article 470-6; 

3. decider des actes conservatoires a faire dans l'interet commun ; 

4. modifier ou supprimer les suretes particulieres attribuees aux porteurs d'obligations; 

5. proroger une ou plusieurs echeances d'interets, consentir a la reduction du taux de 

l'interet ou en modifier les conditions de paiement ; 

6. prolonger la duree de l'amortissement, le suspendre et consentir des modifications aux 

conditions dans lesquelles ii doit avoir lieu ; 

7. accepter la substitution aux obligations d'actions de la societe ; 

8. accepter la substitution aux obligations d'actions ou d'obligations d'autres societes; 

93 



9. decider la constitution d'un fonds destine a assurer la defense des interets communs; 

10. decider toutes autres mesures destinees a assurer la defense des interets communs des 

obligataires ou l'exercice de leurs droits. 

Les decisions prevues par les Res-Ii, i, 7 et g aux points S, 6, 7 et 8, ne peuvent etre prises que 

si le capital social est entierement appele. Dans ces memes cas, ainsi que dans celui qui est prevu 

au N!-point 4, l'assemblee ne peut statuer que sur le vu d'un etat verifie et certifie par les 

commissaires ou les reviseurs d'entreprises agrees resumant la situation active et passive de la 

societe arrete a une date qui ne peut etre anterieure de plus de deux mois a la decision et 

accompagne d'un rapport du conseil d'administration ou du directoire, selon le cas, justifiant les 

mesures proposees. 

Lorsque la substitution d'actions aux obligations implique une augmentation du capital de la 

societe, elle ne peut avoir d'effet que si cette augmentation est decidee par l'assemblee generale 

des actionnaires trois mois au plus tard a pres la decision de l'assemblee des obligataires. 

Les decisions prises sont publiees par extraits conformement a !'article 100-13 .ubi5. 

Art. 470-14. (1) Lorsque l'assemblee est appelee a se prononcer sur les questions prevues pa1= 

les-A--1, a et ~ de l'artiele 94 aa !'article 470-13, points 1, 2 et 3, les decisions sont prises a la 

simple majorite des voix exprimees par les porteurs des titres representes. 

(2) Dans les autres cas, l'assemblee ne peut valablement deliberer que si ses membres 

representent la moitie au mains du montant des titres en circulation. 

Si cette condition n'est pas remplie, une nouvelle convocation est necessaire et la nouvelle 

assemblee delibere valablement quelle que soit la portion representee du montant des titres en 

circulation. 

Les decisions sont prises a la majorite des deux tiers des voix exprimees par les porteurs des 

titres representes. Les voix exprimees ne comprennent pas celles attachees aux obligations pour 

lesquelles l'obligataire n'a pas pris part au vote ou s'est abstenu ou a vote blanc ou nul. 

Art. 470-15. Lorsque la deliberation est de nature a modifier les droits respectifs de plusieurs 

masses d'obligataires, elle doit, pour etre valable, reunir dans chaque masse les conditions de 

presence et de majorite requises par !'article 470-14 ~-
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Art. 470-16. Lorsqu'un ou plusieurs representants de la masse des obligataires ont ete designes 

conformement a !'article 470-4 ~ les obligataires ne peuvent plus exercer individuellement leurs 

droits. 

Lorsqu'un ou plusieurs representants de la masse des obligataires sont designes pendant la 

duree de l'emprunt, les actions individuelles deja introduites sont eteintes a moins que le ou les 

representants de la masse ne les reprennent dans un delai de e-six mois a partir de leur 

designation. 

Les obligataires conservent le droit de poursuivre !'execution des jugements definitifs obtenus 

avant la designation d'un ou de plusieurs representants de la masse des obligataires. 

Art. 470-17. (1) La societe peut etablir une hypotheque pour surete d'obligations emises ou a 
emettre. 

L'inscription est faite dans la forme ordinaire au profit de la masse des obligataires ou des futurs 

obligataires sous les deux restrictions suivantes : 

1. la designation du creancier est remplacee par celle des titres representatifs de la creance 

garantie; 

i. les dispositions relatives a !'election de domicile ne sont pas applicables. 

L'hypotheque prend rang a la date de !'inscription, sans egard a l'epoque de !'emission des 

obligations. 

(2) L'inscription est dispensee de tout renouvellement pendant la duree de l'emprunt. 

(3) L'inscription est reduite ou rayee lorsque les engagements de la societe ont pris fin ou 

lorsque l'assemblee des obligataires donne son consentement. 

Les poursuites tendant a la purge, !'expropriation des immeubles greves, la reduction ou la 

radiation d'une inscription hypothecaire sont dirigees contre les representants de la masse. Si 

aucun representant n'a ete designe par l'assemblee generale des obligataires, ii est precede 

conformement a Ce qui est prevu a l'aliRea :l Ele l'artiele 87 !'article 470-4, alinea 2. 

(4) Les representants de la masse sont tenus de consigner dans les huit jours de la recette les 

sommes qui leur sont payees a la suite des procedures indiquees au paragraphe precedent, soit a 
la caisse de consignation, soit, avec l'autorisation du juge, entre les mains d'un etablissement de 
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credit agree, etabli au Luxembourg. Un reglement grand-ducal determinera le taux d'interet a 
bonifier, lequel pourra exceder le maximum fixe par la loi du 12 fevrier 1872 sur les consignations. 

Les sommes ainsi consignees pour le compte des obligataires peuvent etre retirees sur mandats 

nominatifs ou au porteur emis par les representants de la masse et vises par le magistrat presidant 

la chambre du tribunal d'arrondissement siegeant en matiere commerciale. Le paiement des 

mandats nominatifs a lieu sur !'acquit des beneficiaires ; les mandats au porteur sont payes apres 

avoir ete acquittes par les representants de la masse. 

Aucun mandat ne peut etre delivre par les representants de la masse que sur representation de 

!'obligation. Les representants de la masse mentionnent sur !'obligation la somme mandatee par 

eux. 

Art. 470-18. La societe debitrice d'obligations appelees au remboursement total ou partiel et 

dont le porteur ne s'est pas presente dans l'annee qui suivra la date fixee pour le paiement, est 

autorisee a consigner les sommes dues. La consignation aura lieu a la caisse de consignation de 

Luxembourg, soit, avec l'autorisation du juge, entre les mains d'un etablissement de credit agree, 

etabli au Luxembourg. 

Art. 470-19. La faillite de la societe ne met pas fin au fonctionnement et au role de l'assemblee 

generale des obligataires. L'article 470-4 37-paragraphes 2 et 3 (a) et (i) reste applicable meme 

apres le jugement declaratif de faillite. 

Art. 470-20. Les dispositions des articles 470-3 a 470-19 Ri a 94 g s'appliquent aux societes 

etrangeres qui soumettent un emprunt a la loi luxembourgeoise a moins que les conditions 

d'emission de l'emprunt n'en disposent autrement. Les societes luxembourgeoises peuvent 

deroger aux dispositions des articles 470-3 a 470-19 Ri a 94 g ~e la preseRte lei si elles 

soumettent leur emprunt a un droit etranger. 

Art. 470-21. La condition resolutoire est toujours sous-entendue dans le contrat de pret realise 

sous la forme d'emission d'obligations, pour le cas ou l'une des deux parties ne satisfera point a 
son engagement. 

Dans ce cas, le contrat n'est point resolu de plein droit. La partie envers laquelle !'engagement 

n'a point ete execute a le choix ou de forcer l'autre a !'execution de la convention lorsqu'elle est 

possible, ou d'en demander la resolution avec dommages-interets. 
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La resolution doit etre demandee en justice, et ii peut etre accorde au defendeur un delai, selon 

les circonstances. 

§-9.-Chapitre VIII.- De la duree et de la dissolution des societes anonymes et des societes 

europeennes (SE) 

Art. 480-1. Les societes anonymes peuvent etre constituees pour une duree limitee ou illimitee. 

Dans le premier cas la societe peut etre successivement prorogee dans les conditions de !'article 

450-3 '74.-

Dans le deuxieme cas, les articles 1865, 5° et 1869 du Code civil ne sont pas applicables. La 

dissolution de la societe peut toutefois etre demandee en justice pour de justes motifs. Sauf 

dissolution judiciaire, la dissolution de la societe ne peut resulter que d'une decision prise par 

l'assemblee generale dans les formes prescrites pour les modifications des statuts. L'article 

1865bis, alineas 2 et suivants, du Code civil est egalement applicable. 

Art. 480-2. Sauf dispositions plus rigoureuses des statuts, si, par suite de perte, l'actif net est 

reduit a un montant inferieur a la moitie du capital social, le conseil d'administration ou le 

directoire, selon le cas, convoquent, de fa~on ace qu'elle soit tenue dans un delai n'excedant pas 

deux mois a dater du moment ou la perte a ete constatee par eux ou aurait du l'etre, l'assemblee 

generale qui deliberera, le cas echeant dans les conditions de !'article 450-3 '74, sur la 

dissolution eventuelle de la societe et eventuellement d'autres mesures annoncees dans l'ordre 

du jour. 

Le conseil d'administration ou le directoire, selon le cas, expose les causes de cette situation et 

justifie ses propositions dans un rapport special tenu a la disposition des actionnaires au siege de 

la societe huit jours avant l'assemblee generale. S'il propose la poursuite des activites, ii expose 

dans son rapport les mesures qu'il compte adopter en vue de redresser la situation financiere de 

la societe. Ce rapport est annonce dans l'ordre du jour. Tout actionnaire a le droit d'obtenir 

gratuitement sur demande et sur justification de son titre, huit jours avant l'assemblee, un 

exemplaire du rapport. Une copie en est adressee aux actionnaires en nom en meme temps que 

la convocation. 
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L'absence de l'etablissement du rapport prevu a l'alinea 2 entraine la nullite de la decision de 

l'assemblee generale, a mains que taus les actionnaires de la societe n'y aient renonce. 

Les memes regles sont observees si, par suite de perte, l'actif net est reduit a un montant 

inferieur au quart du capital social, mais en ce cas la dissolution aura lieu si elle est approuvee par 

le quart des voix emises a l'assemblee. 

En cas d'infraction aux dispositions qui precedent, les administrateurs ou les membres du 

directoire, selon le cas, peuvent etre declares personnellement et solidairement responsables 

envers la societe de tout ou partie de l'accroissement de la perte. 

Art. 480-3. (1) Le tribunal d'arrondissement siegeant en matiere commerciale peut a la requete 

du procureur d'Etat, prononcer la dissolution et ordonner la liquidation d'une societe europeenne 

(SE) dont le siege statutaire est au Grand-Duche de Luxembourg sans que toutefois son 

administration centrale y soit localisee. 

La requete et les actes de procedure dans le cadre du present article sont notifies par la voie du 

greffe. Lorsque la societe ne peut etre touchee a son domicile legal au Grand-Duche de 

Luxembourg, la requete est publiee par extra it dans deux journaux imprimes au pays. 

Le tribunal competent doit toutefois accorder un delai de six mois a la societe interessee pour 

regulariser sa situation : 

1. soit en retablissant son administration centrale au Grand-Duche de Luxembourg; 

2. soit en procedant au transfert du siege statutaire par la procedure prevue au chapitre IX 

du present titre a1:1x arti,les 101 1 a 101 17. 

L'action en dissolution est dirigee contre la societe. 

La dissolution produit ses effets a dater de la decision qui la prononce. 

Toutefois, elle n'est opposable aux tiers que dans les conditions prevues au chapitre Vbis du titre 

ler de la loi modifiee du 19 decembre 2002 concernant le registre de commerce et des societes 

ainsi que la comptabilite et les comptes annuels des entreprises. 

Le tribunal peut soit prononcer la cloture immediate de la liquidation, soit determiner le mode 

de liquidation et designer un ou plusieurs liquidateurs. II peut rendre applicables, dans la mesure 

qu'il determine, les regles regissant la liquidation de la faillite. Lorsque la liquidation est terminee, 
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le liquidateur fait rapport au tribunal et lui soumet une situation des valeurs sociales et de leur 

emploi. 

(2) Lorsqu'il est constate soit par le tribunal a !'initiative du procureur d'Etat soit a !'initiative de 

toute partie interessee qu'une societe europeenne (SE) a son administration centrale au Grand

Duche de Luxembourg sans y avoir localise son siege statutaire, le procureur d'Etat en informe 

sans delai l'Etat membre ou est situe le siege statutaire de la societe europeenne (SE). 

§..Mh Chapitre IX.- Du transfert du siege statutaire d'une societe europeenne (SE) 

Art. 490-1. Le siege statutaire de la societe europeenne (SE) peut etre transfere du Grand-Duche 

de Luxembourg vers un autre Etat membre et d'un de ces Etats vers le Grand-Duche de 

Luxembourg, conformement au present chapitre awK artisles 101 a a 10117, Ce transfert ne 

donne lieu ni a dissolution ni a creation d'une personne morale nouvelle. 

$9115 § .1. Section lere.- Procedure de transfert du siege statutaire du Grand-Duche de Luxembourg 

vers un autre Etat membre 

Art. 491-1. (1) Le conseil d'administration ou le directoire, selon le cas, de la societe europeenne 

(SE) transferant son siege etablit par ecrit un projet de transfert. 

(2) Le projet mentionne : 

,!. la denomination sociale, le siege statutaire et le numero d'immatriculation actuels de la 

societe europeenne (SE) ; 

2. le siege statutaire envisage pour la societe europeenne (SE) ; 

3. les statuts envisages pour la societe europeenne (SE), y compris, le cas echeant, sa nouvelle 

denomination sociale; 

!- les consequences que le transfert pourrait avoir pour !'implication des travailleurs dans la 

societe europeenne (SE) ; 

j. le calendrier envisage pour le transfert; 

6. tous les droits prevus en matiere de protection des actionnaires et/ou des creanciers ou 

porteurs de titres autres que des actions. 
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Art. 491-2. Le projet de transfert est publie, conformement aux dispositions du chapitre Vbis du 

titre ,er de la loi modifiee du 19 decembre 2002 concernant le registre de commerce et des 

societes ainsi que la comptabilite et les comptes annuels des entreprises, deux mois au moins 

avant la date de la reunion de l'assemblee generale appelee a se prononcer sur le projet de 

transfert. 

Art. 491-3. Le conseil d'administration ou le directoire, selon le cas, etablit un rapport 

expliquant et justifiant les aspects juridiques et economiques du transfert et expliquant les 

consequences du transfert pour les actionnaires, les creanciers et les travailleurs. 

Art. 491-4. Les actionnaires et les creanciers de la societe europeenne (SE) ont, au moins un 

mois avant l'assemblee generale appelee a se prononcer sur le transfert, le droit d'examiner, au 

siege de la societe europeenne (SE), le projet de transfert et le rapport etabli en application de 

!'article 491-3101-4r et d'obtenir gratuitement, a leur demande, des copies de ces documents. 

Art. 491-5. Le transfert requiert !'approbation de l'assemblee generale de la societe 

europeenne (SE). Cette decision requiert les conditions de quorum de presence et de majorite 

prevues pour les modifications des statuts. Elle ne peut intervenir que deux mois apres la 

publication du projet vise a !'article 491-2 101 a. 

Art. 491-6. Les creanciers de la societe europeenne (SE) transferant son siege, dont la creance 

est anterieure a la date de la publication du projet de transfert prevue a !'article 491-2 ~ 

peuvent, nonobstant toute convention contraire, dans les deux mois de cette publication, 

demander au magistrat presidant la chambre du tribunal d'arrondissement, dans le ressort duquel 

la societe debitrice a son siege statutaire, siegeant en matiere commerciale et comme en matiere 

de refere, la constitution de suretes pour des creances echues ou non echues, au cas ou 

!'operation de transfert aurait pour effet de menacer le gage de ces creanciers ou d'entraver 

!'execution de leurs creances. Le president rejette cette demande, si le creancier dispose de 

garanties adequates ou si celles-ci ne sont pas necessaires, compte tenu de la situation de la 

societe apres le transfert. La societe debitrice peut ecarter cette demande en payant le creancier 

meme si la creance est a terme. 

Si la surete n'est pas fournie dans le delai fixe, la creance devient immediatement exigible. 

Art. 491-7. Sans prejudice des regles relatives a l'exercice collectif de leurs droits, ii est fait 

application de !'article 491-6 101-7 aux obligataires de la societe qui transfere son siege, sauf si le 
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transfert a ete approuve par une assemblee des obligataires ou par les obligataires 

individuellement. 

Art. 491-8. (1) Les porteurs de titres, autres que des actions, auxquels sont attaches des droits 

speciaux doivent jouir, au sein de la societe ayant transfere son siege, de droits au moins 

equivalents a ceux dont ils jouissent dans la societe avant ce transfert. 

(2) Le paragraphe ler n'est pas applicable si la modification des droits en cause a ete approuvee 

par une assemblee des porteurs de ces titres statuant aux conditions de presence et de majorite 

telles que prevues a !'article 491-5 101 i, 

(3} A defaut de convocation de l'assemblee prevue au paragraphe precedent ou, en cas de refus 

d'acceptation par celle-ci de la modification proposee, les titres en cause sont rachetes au prix 

correspondant a leur evaluation faite dans le projet de transfert et verifiee par un expert 

independant designe par l'organe de gestion et choisi parmi les reviseurs d'entreprises. 

Art. 491-9. (1) Le proces-verbal de l'assemblee qui decide du transfert est etabli par acte 

notarie. 

(2) Le notaire doit verifier et attester !'existence et la legalite des actes et formalites incombant a 
la societe aupres de laquelle ii instrumente et du projet de transfert. 

{3} Le notaire delivre un certificat attestant d'une maniere concluante l'accomplissement des 

actes et des formalites prealables au transfert. 

Sew § 2, Section 2.- Prise d'effet du transfert de siege statutaire 

Art. 492-1. Le transfert du siege statutaire de la societe europeenne (SE}, ainsi que la 

modification des statuts qui en resulte, prennent effet a la date de l'immatriculation qui, 

s'agissant du Grand-Duche de Luxembourg, est effectuee au registre de commerce et des 

societes. 

Art. 492-2. Lorsqu'une societe europeenne (SE} transfere son siege au Grand-Duche de 

Luxembourg, l'immatriculation au registre de commerce et des societes ne peut s'effectuer que 

sur presentation du certificat, attestant d'une maniere concluante l'accomplissement des actes et 

des formalites prealables au transfert, etabli par l'autorite competente de l'Etat membre dans 

lequel la societe europeenne (SE} avait auparavant etabli son siege statutaire. 
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Art. 492-3. Une societe europeenne {SE) qui a transfere son siege statutaire dans un autre Etat 

membre est consideree, aux fins de tout litige survenant avant le transfert tel qu'il est determine 

a !'article 492-11Q1 11, comme ayant son siege statutaire dans l'Etat membre ou la societe 

europeenne {SE) etait immatriculee avant le transfert, meme si une action est intentee centre la 

societe europeenne {SE) apres le transfert. 

Art. 492-4. Le transfert du siege statutaire de la societe europeenne {SE) n'est opposable aux 

tiers, a !'exclusion des actionnaires, qu'a la date de la publication de la nouvelle immatriculation 

de la societe europeenne {SE). Toutefois, tant que la publication de la radiation de 

l'immatriculation au registre du precedent siege n'a pas eu lieu, les tiers peuvent continuer de se 

prevaloir de l'ancien siege, a moins que la societe europeenne {SE) ne prouve que ceux-ci avaient 

connaissance du nouveau siege. 

Art. 492-5. Lorsque la nouvelle immatriculation de la societe europeenne (SE) a ete effectuee, 

le registre de la nouvelle immatriculation le notifie au registre de l'ancienne immatriculation. 

La radiation de l'ancienne immatriculation s'effectue des reception de la notification, mais pas 

avant. 

Art. 492-6. La nouvelle immatriculation et la radiation de l'ancienne immatriculation sont 

publiees, les articles 100-11 ~ et 100-13 11bi5 Ele la preseRte lei ainsi que les dispositions du 

chapitre Vbis du titre ler de la loi modifiee du 19 decembre 2002 concernant le registre de 

commerce et des societes ainsi que la comptabilite et les comptes annuels des entreprises etant 

applicables. 

Art. 492-7. Une societe europeenne {SE) faisant l'objet d'une procedure de dissolution, de 

liquidation, de faillite, de concordat ou autre procedure analogue tels que le sursis de paiement, 

la gestion controlee ou une procedure instituant une gestion ou une surveillance speciale ne peut 

transferer son siege statutaire. 

5eetieR l\<bi5. -Titre V.- Des societes par actions simplifiees 

Art. 500-1. La societe par actions simplifiee est celle dent le capital est divise en actions et qui 

est constituee par une ou plusieurs personnes qui n'engagent qu'une mise determinee. Elle est 

soumise aux dispositions Ele la preseRte seetieR du present titre. 
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L'associe unique exerce les pouvoirs devolus aux associes lorsque la preseRte seetien le present 

titre prevoit une prise de decision collective. 

Dans la mesure ou elles sont compatibles avec les dispositions particulieres prevues par la 

preseRte seetieR le present titre, les regles concernant les societes anonymes, a !'exception des 

sections lere et 2 du chapitre IV du titre IV iO a fi0'1is 18, sous reserve de ce qui est dit a !'article 

500-6 101 ~a, ainsi que des articles 444-3 a 450-4, fi4 a fill, 450-8 70 a 450-10 71 lie la preseRte 

lei,sont applicables a la societe par actions simplifiee. Pour !'application de ces regles, les 

attributions du conseil d'administration ou du ou des delegues a la gestion journaliere sont 

exercees par le president de la societe par actions simplifiee ou celui ou ceux de ses dirigeants 

que les statuts designent a cet effet. 

Art. 500-2. La societe par actions simplifiee ne pourra pas proceder a une emission publique 

d'actions. 

Art. 500-3. Les statuts fixent les conditions dans lesquelles la societe est dirigee. 

Art. 500-4. La societe est representee a l'egard des tiers et en justice, soit en demandant, soit 

en defendant par un president designe dans les conditions prevues par les statuts. Les exploits 

pour ou contre la societe sont valablement faits au nom de la societe seule. 

Le president est investi des pouvoirs les plus etendus pour agir en toute circonstance au nom de 

la societe dans la limite de l'objet social. 

Dans les rapports avec les tiers, la societe est engagee meme par les actes du president qui ne 

relevent pas de l'objet social, a moins qu'elle ne prouve que le tiers savait que l'acte depassait cet 

objet ou qu'il ne pouvait !'ignorer compte tenu des circonstances, etant exclu que la seule 

publication des statuts suffise a constituer cette preuve. 

Les statuts peuvent prevoir les conditions dans lesquelles une ou plusieurs personnes autres 

que le president, portant le titre de directeur, peuvent exercer les pouvoirs confies a ce dernier 

par le present article. 

Les dispositions statutaires limitant les pouvoirs du president sont inopposables aux tiers. Le 

directeur dispose a l'egard des tiers, des memes pouvoirs que le president. 
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Art. 500-5. Lorsqu'une personne morale est nommee president ou directeur d'une societe par 

actions simplifiee, cette personne morale est tenue de designer un representant permanent 

charge de !'execution de cette mission au nom et pour le compte de la personne morale. 

Ce representant est soumis aux memes conditions et encourt la meme responsabilite civile que 

s'il exer~ait cette mission en nom et pour compte propre, sans prejudice de la responsabilite 

solidaire de la personne morale qu'il represente. Celle-ci ne peut revoquer son representant qu'en 

designant simultanement son successeur. 

La designation et la cessation des fonctions du representant permanent sont soumises aux 

memes regles de publicite que s'il exer~ait cette mission en nom et pour compte propre. 

Art. 500-6. Le president ou les directeurs de la societe par actions simplifiee ne contractent 

aucune obligation personnelle relativement aux engagements de la societe. 

Les regles fixant la responsabilite des membres du conseil d'administration ou du directoire des 

societes anonymes sont applicables au president et aux directeurs de la societe par actions 

simplifiee. 

Art. 500-7. Les statuts determinent les decisions qui doivent etre prises collectivement par les 

associes dans les formes et conditions qu'ils prevoient. 

Toutefois, les attributions devalues aux assemblees generales, des societes anonymes, en 

matiere d'augmentation, d'amortissement ou de reduction de capital, de fusion, de scission, de 

dissolution, de transformation en une societe d'une autre forme, de nomination de commissaires, 

de comptes annuels et de benefices sont, dans les conditions prevues par les statuts, exercees 

collectivement par les associes. 

Si la societe compte un associe unique, ses decisions sont inscrites sur un proces-verbal ou 

etablies par ecrit. 

Art. 500-8. Lorsque le president a, directement ou indirectement, un interet de nature 

patrimoniale oppose a celui de la societe a !'occasion d'une operation qu'il est en droit de decider, 

ii en est fait mention dans le proces-verbal de !'operation. 

Lorsqu'un directeur ou des directeurs ont, directement ou indirectement, un interet de nature 

patrimoniale oppose a celui de la societe, la decision est prise par le president. II en est fait 

mention dans le proces-verbal de la decision. 
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II est specialement rendu compte, a la premiere assemblee generale, avant tout vote sur 

d'autres resolutions, des operations dans lesquelles le president aurait eu un interet oppose a 
celui de la societe. 

Ces dispositions ne s'appliquent pas aux operations courantes conclues dans des conditions 

normales. 

Art. 500-9. Toute cession d'actions effectuee en violation des clauses statutaires est nulle. 

5eetieR '!, Titre VI.- Des societes en commandite par actions 

Art. 600-1. La societe en commandite par actions est celle que contractent, pour une duree 

limitee ou illimitee, un ou plusieurs actionnaires, indefiniment et solidairement responsables des 

engagements sociaux, avec un ou plusieurs actionnaires qui n'engagent qu'une mise determinee. 

Art. 600-2. Les dispositions relatives aux societes anonymes sont applicables aux societes en 

commandite par actions, sauf les modifications indiquees dans la preseRte seetieR le present 

titre. 

Par ailleurs la societe en commandite par actions n'est pas soumise aux dispositions regissant 

specifiquement la societe europeenne (SE). 

Art. 600-3. Tous les actes, factures, annonces, publications, lettres, notes de commandes et 

autres documents emanes des societes en commandite par actions doivent contenir : 

1. la denomination sociale ; 

2. la mention « societe en commandite par actions » reproduite lisiblement et en toutes 

lettres; 

3. !'indication precise du siege social ; 

4. les mots « Registre de commerce et des societes, Luxembourg » ou les initiales « R.C.S. 

Luxembourg » suivis du numero d'immatriculation. 

Si les pieces ci-dessus indiquees enoncent le capital social, cette enonciation tiendra compte de 

la diminution qu'il aurait subie, d'apres les resultats des bilans successifs, et fera mention tant de 

la partie qui ne serait pas encore versee que de celle qui en cas d'augmentation du capital ne 

serait pas encore souscrite. 
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Tout changement du siege social est publie au Recueil electronique des societes et associations, 

par les soins de la gerance. 

Les sanctions prevues a !'article 462-2 +I- sont applicables a tout agent qui interviendra pour la 

societe dans un acte ou ces prescriptions ne seraient pas respectees. 

Art. 600-4. Les actions au porteur sont signees par les gerants. Sauf disposition contraire des 

statuts, ces signatures ou l'une d'elles peuvent etre soit manuscrites, soit imprimees soit 

apposees au moyen d'une griffe. 

Art. 600-5. La gerance de la societe appartient a un ou plusieurs gerants, actionnaires 

commandites ou non, designes conformement aux statuts. Lorsqu'un ou plusieurs gerants sont 

des personnes morales, elles ne sont pas tenues de designer une personne physique comme 

representant permanent. 

Les gerants qui n'ont pas la qualite d'actionnaire commandite sont responsables conformement 

a !'article 441-9 ~ 

Les statuts peuvent permettre aux gerants de deleguer leurs pouvoirs a un ou plusieurs 

mandataires qui ne sont responsables que de !'execution de leur mandat. 

A moins que les statuts n'en disposent autrement, chaque gerant peut accomplir au nom de la 

societe tous les actes necessaires ou utiles a l'accomplissement de l'objet social. Les restrictions 

apportees par les statuts aux pouvoirs des gerants ne sont pas opposables aux tiers meme si elles 

sont publiees. Toutefois, les statuts peuvent donner qualite a un ou plusieurs gerants pour 

representer la societe, seuls ou conjointement, et cette clause est opposable aux tiers dans les 

conditions prevues par le chapitre Vbis du titre (r de la loi modifiee du 19 decembre 2002 

concernant le registre de commerce et des societes ainsi que la comptabilite et les comptes 

annuels des entreprises. 

La societe est liee par les actes accomplis par le ou les gerants meme si ces actes excedent 

l'objet social a moins qu'elle ne prouve que le tiers savait que l'acte depassait l'objet social ou 

qu'il ne pouvait !'ignorer, compte tenu des circonstances. 

Chaque gerant represente la societe a I' egard des tiers et en justice, en demande ou en 

defense. 

Les exploits pour ou contre la societe sont valablement fa its au nom de la societe seule. 
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Art. 600-6. Un actionnaire commanditaire peut conclure toute operation avec la societe en 

commandite par actions sans que son rang de creancier chirographaire ou privilegie, selon les 

termes de !'operation consideree, soit affecte du seul fait de sa qualite d'associe commanditaire. 

II ne peut faire aucun acte de gestion a l'egard de tiers. 

L'actionnaire commanditaire est indefiniment et solidairement tenu a l'egard des tiers de tous 

les engagements de la societe auxquels ii aurait participe en contravention a la prohibition de 

l'alinea precedent. 

II est egalement tenu indefiniment et solidairement a l'egard des tiers, meme des engagements 

auxquels ii n'aurait pas participe, s'il a habituellement fait des actes de gestion a l'egard de ceux

ci. 

Ne constituent pas des actes de gestion pour lesquels l'actionnaire commanditaire encourt une 

responsabilite indefinie et solidaire a l'egard des tiers, l'exercice des prerogatives d'actionnaire, 

les avis et les conseils donnes a la societe ou a ses entites affiliees ou a leurs gerants, les actes de 

controle et de surveillance, l'octroi de prets, de garanties ou suretes ou toute autre assistance a la 

societe ou a ses entites affiliees, ainsi que les autorisations donnees aux gerants dans les cas 

prevus dans les statuts pour les actes qui excedent leurs pouvoirs. 

L'actionnaire commanditaire peut agir en qualite de membre d'un organe de gestion ou 

mandataire d'un gerant de la societe, meme actionnaire commandite, ou prendre la signature 

sociale de ce dernier, meme agissant en tant que representant de la societe, sans encourir de ce 

fait une responsabilite indefinie et solidaire des engagements sociaux a condition que la qualite 

de representant en laquelle ii intervient soit indiquee. 

Art. 600-7. La surveillance de la societe doit etre confiee a trois commissaires au moins. 

Art. 600-8. Le conseil de surveillance peut donner ses avis sur les affaires que les gerants lui 

soumettent et autoriser les actes qui sortent de leurs pouvoirs. 

Art. 600-9. Sauf disposition contraire des statuts, l'assemblee generale des actionnaires ne fait 

et ne ratifie les actes qui interessent la societe a l'egard des tiers ou qui modifient les statuts que 

d'accord avec les associes commandites. 

Art. 600-10. Dans le cas du deces, de la dissolution, d'incapacite legale, de revocation, de 

demission, d'empechement, de faillite ou d'autres situations de concours dans le chef de l'associe 
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commandite, s'il n'y en a pas d'autre et s'il a ete stipule que la societe continuerait, ii sera pourvu 

a son remplacement. A defaut de stipulations specifiques a cet egard dans le contrat social, le 

magistrat presidant la chambre du tribunal d'arrondissement siegeant en matiere commerciale 

peut designer, a la requete de tout interesse, un administrateur provisoire, associe ou non, qui 

seul fera les actes urgents et de simple administration, jusqu'a la decision des associes, que cet 

administrateur devra faire prendre dans la quinzaine de sa nomination. L'administrateur n'est 

responsable que de !'execution de son mandat. Tout interesse peut faire opposition a 

l'ordonnance ; !'opposition est signifiee a la societe ainsi qu'a la personne designee et a celle qui a 

requis la designation. Elle est jugee en ref ere. 

Titre VII.- Des societes a responsabilite limitee 

Chapitre ler.- Dispositions generales 

Art. 710-1. (1} Les societes a responsabilite limitee sont celles ou des associes en nombre limite 

n'engagent qu'une mise determinee, et dont les parts sociales representees exclusivement par des 

titres non negociables ne peuvent etre cedees que conformement aux modes et conditions 

prescrits par le present titre. 

(2} La societe a responsabilite limitee peut avoir un associe unique lors de sa constitution, ainsi 

que par la reunion de toutes ses parts en une seule main (societe unipersonnelle}. 

La reunion de toutes les parts entre les mains d'une seule personne n'entraine pas la dissolution 

de la societe. De meme, le deces de l'associe unique n'entraine pas la dissolution de la societe. 

Art. 710-2. Elles peuvent etre constituees pour un objet quelconque. 

Toutefois les societes d'assurances, de capitalisation et d'epargne ne peuvent adopter 

cette forme. 

Art. 710-3. Les societes a responsabilite limitee peuvent etre constituees pour une duree 

limitee OU illimitee. 

Dans le premier cas la societe peut etre successivement prorogee dans les conditions de 

l'article 710-26 ~ 

Dans le deuxieme cas, les articles 1865, 5° et 1869 du Code civil ne sont pas applicables. La 

dissolution de la societe peut toutefois etre demandee en justice pour de justes motifs. Sauf 
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dissolution judiciaire, la dissolution de la societe ne peut resulter que d'une decision prise par 

l'assemblee generale dans les formes prescrites pour les modifications des statuts. L'article 

1B65bis, alineas 2 et suivants, du Code civil est applicable. 

Art. 710-4. Le nombre des associes est limite a cent. Au cas ou le nombre des associes vient a 
depasser la limite de cent pour quelque raison que ce soit, la societe devra dans un delai d'un an a 
compter du depassement de la limite, etre transformee. 

Le tuteur d'un mineur ou d'un majeur en tutelle ne peut, sans y etre autorise par le conseil de 

famille, intervenir au nom du mineur ou du majeur en tutelle dans une societe a responsabilite 

limitee. 

Les administrateurs legaux ne peuvent, meme conjointement, affecter les biens du mineur a 
une participation dans une societe a responsabilite limitee, sans l'autorisation du juge des 

tutelles. 

La societe dans laquelle participent le mineur et le majeur en tutelle respectivement les 

personnes qui ont autorite sur eux, est licite. 

Art. 710-5. (1) Le capital social doit etre de 12.000 euros au moins. II se divise en parts sociales, 

avec ou sans mention de valeur. 

II peut etre cree des titres non representatifs du capital social emis a personne determinee, 

designes par la presente loi par !'appellation de « parts beneficiaires ». Les statuts determinent les 

droits qui y sont attaches. 

(2) Sans prejudice de la possibilite d'un rachat de parts sociales decidee par la societe avec le 

consentement des associes concernes, le capital social peut etre compose en tout ou en partie de 

parts sociales rachetables dont les conditions et les modalites de rachat sont fixees par les statuts. 

Le rachat doit etre autorise par les statuts avant la souscription des parts rachetables. 

(3) Le rachat de parts sociales ne peut avoir pour effet que la valeur nominale ou, selon le cas, 

le pair comptable agrege des parts detenues par des personnes autres que la societe devienne 

inferieure au capital social minimum vise au paragraphe 1 er. 

(4) Les gerants de la societe peuvent decider de ne pas payer tout ou partie des distributions 

sur rachat de parts s'il est previsible qu'en raison de ce fait la societe ne pourrait acquitter ses 

dettes a leur echeance. La decision des gerants de la societe de ne pas payer des distributions 
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conformement a ce qui precede suspend, jusqu'a decision contraire des gerants, !'obligation 

afferente de la societe a I' egard des associes concernes. 

(5) Un rachat de parts sociales par la societe ne peut etre fait qu'en conformite avec le principe 

de l'egalite de traitement de tousles associes se trouvant dans la meme situation. 

(6) Les droits de vote et les droits financiers attaches aux parts rachetees sont suspendus 

pendant la duree de leur detention par la societe. II en est de meme si la societe fait racheter ses 

parts par une entreprise filiale au sens de !'article 1711-1, i09-paragraphe 2. 

(7) Les statuts peuvent autoriser les gerants a annuler des parts sociales rachetees par la societe 

et a decider une reduction de capital afferente. Dans ce cas, les gerants feront constater la 

reduction de capital par acte notarie. L'acte notarie doit etre dresse dans le mois de l'annulation 

et de la reduction de capital afferente decidee par les gerants. 

Art. 710-6. (1) La constitution d'une societe a responsabilite limitee requiert : 

1. que le capital soit integralement souscrit; 

2. que les parts sociales soient entierement liberees au moment de la constitution de la 

societe. Lorsqu'une prime d'emission est prevue, son montant doit etre integralement 

verse. 

Les souscripteurs a l'acte constitutif seront consideres comme fondateurs de la societe. 

Toutefois, l'acte constitutif peut designer comme fondateur un ou plusieurs souscripteurs 

possedant ensemble au moins un tiers du capital social. Dans ce cas, les autres comparants qui se 

bornent a souscrire des parts sociales contre especes sans recevoir directement ou indirectement 

aucun avantage particulier, seront tenus pour simples souscripteurs. 

(2) Le notaire, redacteur de l'acte, verifiera I' existence de ces conditions, ainsi que celles de 

!'article 710-7 J.&4, paragraphe 1 er, et en constatera expressement l'accomplissement. 

(3) Le cas echeant, les statuts determinent les modalites selon lesquelles peuvent etre 

souscrites des parts sociales en industrie. 

Les apports en industrie ne concourent pas a la formation du capital social mais donnent lieu a 
!'attribution de parts ouvrant droit au partage des benefices et de l'actif net, a charge de 

contribuer aux pertes. 

Les parts attribuees en contrepartie d'apports en industrie sont incessibles et intransmissibles. 
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Art. 710-7. (1) L'acte de societe indique: 

1. l'identite de la ou des personnes physiques ou morales qui ant signe l'acte ou au nom de 

laquelle OU desquelles ii a ete Signe ; 

2. la forme de la societe et sa denomination ; 

3. le siege social ; 

4. l'objet social; 

5. le montant du capital souscrit ; 

6. les categories de parts, lorsqu'il en existe plusieurs, les droits afferents a chacune de ces 

categories et le nombre de parts souscrites; 

7. la specification de chaque apport en nature, les conditions auxquelles ii est fait, le nom de 

l'apporteur; 

8. la cause et la consistance des avantages particuliers attribues lors de la constitution de la 

societe a quiconque a participe a la constitution de la societe; 

9. le cas echeant, le nombre de titres ou de parts non representatifs du capital exprime ainsi 

que les droits y attaches, notamment le droit de vote aux assemblees generales ; 

10. dans la mesure ou elles ne resultent pas de la loi, les regles qui determinent le nombre et 

le mode de designation des membres des organes charges de la representation a l'egard 

des tiers, des gerants, de la surveillance ou du controle de la societe, ainsi que la 

repartition des competences entre ces organes ; 

11. la duree de la societe; 

12. le montant, au mains approximatif, des frais, depenses et remunerations ou charges, sous 

quelque forme que ce soit, qui incombent a la societe ou qui sont mis a sa charge en raison 

de sa constitution. 

(2) Les apports en nature ne peuvent etre remuneres par des parts representatives du capital 

social que s'ils consistent en elements d'actif susceptibles d'evaluation economique, a !'exclusion 

des actifs constitues par des engagements concernant !'execution de travaux ou de prestations de 

services. 
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(3) Les fondateurs au sens de !'article 420-16~, alinea 2, et en cas d'augmentation du capital 

social, les gerants, sont tenus solidairement envers les interesses, malgre toute stipulation 

contra ire: 

1. de toute la partie du capital qui ne serait pas valablement souscrite ainsi que de la 

difference entre le capital minimum requis par !'article 710-5 ,1.&a et le montant des 

souscriptions ; ils en sont de plein droit reputes souscripteurs ; 

2. de la liberation effective des parts sociales ainsi que de la partie du capital dont ils sont 

reputes souscripteurs en vertu des dispositions du point 1; 

3. de la reparation du prejudice qui est une suite immediate et directe, soit de la nullite de la 

societe prononcee par application de !'article 100-18 later, soit de !'absence ou de la 

faussete des enonciations prescrites par le paragraphe 1 er. 

Ceux qui ont pris un engagement pour des tiers nommement designes dans l'acte, soit comme 

mandataires, soit en se portant fort, sont reputes personnellement obliges, s'il n'y a pas mandat 

valable ou si !'engagement n'est pas ratifie dans les deux mois de la stipulation. Les fondateurs 

sont solidairement tenus de ces engagements. 

Art. 710-8. Toute societe a responsabilite limitee doit tenir un registre contenant copies 

integrales et conformes : 

1. de l'acte constitutif de la societe ; 

2. des actes apportant des modifications audit acte. 

A la suite de ceux-ci seront relates les noms, professions et demeures des associes, la mention 

des cessions de parts sociales et la date de la signification ou acceptation. 

Tout associe pourra prendre connaissance de ce registre. 

Art. 710-9. S'il ya plusieurs proprietaires d'une part, la societe a le droit de suspendre l'exercice 

des droits y afferents, a !'exclusion du droit a !'information prevu a !'article 461-6 -7-i, jusqu'a ce 

qu'une seule personne soit designee comme etant, a son egard, proprietaire de la part. 

Art. 710-10. Tous les actes, factures, annonces, publications, lettres, notes de commande et 

autres documents emanes des societes a responsabilite limitee doivent contenir : 

1. la denomination sociale ; 
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2. la mention « societe a responsabilite limitee » en toutes lettres ou le sigle « SARL » 

reproduit lisiblement, place immediatement avant ou apres la denomination sociale; 

3. !'indication precise du siege social ; 

4 les mots « Registre de commerce et des societes, Luxembourg » ou le sigle « R.C.S. 

Luxembourg » suivis du numero d'immatriculation. 

Les articles 462-1 ~. alineas 2 et 3, 462-2 '1+ et 462-3 73, leur sont applicables. 

Art. 710-11. II ne pourra etre procede a une emission publique de parts sociales ou de parts 

beneficiaires. 

Ni les parts sociales ni les parts beneficiaires ne peuvent etre representees par des titres 

negociables nominatifs, au porteur ou a ordre, mais seulement par des certificats de participation 

a personne determinee. Elles ne peuvent etre cedees que dans les conditions de fond et de forme 

prevues par les deux articles ci-apres. 

Art. 710-12. (1) Ni les parts sociales ni les parts beneficiaires portant droit de vote ne peuvent 

etre cedees entre vifs a des personnes autres que les associes ou les detenteurs de parts 

beneficiaires portant droit de vote sans l'agrement donne conformement a !'article 710-17 ~ 

par des associes representant au moins les trois quarts des parts sociales. Les statuts peuvent 

toutefois abaisser cette majorite jusqu'a la moitie des parts sociales. La meme regle s'applique 

lorsqu'il s'agit pour ces parts : 

1. de constituer un usufruit, ou 

2. d'en ceder la nue-propriete ou l'usufruit. 

Le projet de cession est notifie a la societe. 

Si la societe a refuse de consentir a la cession, les associes peuvent, dans le delai de trois mois a 

compter de ce refus, acquerir ou faire acquerir les parts a un prix fixe dans les conditions prevues 

au paragraphe 3, sauf si le cedant renonce a la cession de ses parts. Les frais d'expertise sont a la 

charge de la societe. Sur requete du gerant, ce delai peut etre prolonge par le magistrat presidant 

la chambre du tribunal d'arrondissement siegeant en matiere commerciale et comme en matiere 

de refere, sans que cette prolongation puisse exceder six mois. 

La societe peut egalement, avec le consentement de l'associe cedant, decider, dans le meme 

delai, de reduire son capital du montant de la valeur nominale des parts de cet associe et de 
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racheter ces parts au prix determine dans les conditions prevues au paragraphe 3. Un delai de 

paiement qui ne saurait exceder deux ans peut, sur justification, etre accorde a la societe par 

decision de justice. Les sommes dues portent interet au taux legal en matiere commerciale. 

Si, a !'expiration du delai imparti, aucune des solutions prevues aux alineas 3 et 4 ci-dessus n'est 

intervenue, l'associe peut realiser la cession initialement prevue. 

(2) Ni les parts sociales ni les parts beneficiaires portant droit de vote ne peuvent etre 

transmises en pleine ou en nue-propriete pour cause de mort a des personnes autres que les 

associes ou les detenteurs de parts beneficiaires portant droit de vote sans l'agrement des 

associes representant au moins les trois quarts des parts sociales appartenant aux survivants. Les 

statuts peuvent toutefois abaisser cette majorite jusqu'a la moitie des parts sociales appartenant 

aux survivants. 

Sauf disposition contraire des statuts, l'agrement n'est pas requis lorsque les parts sont 

transmises, soit a des heritiers reservataires, soit au conjoint ou partenaire survivant, et, pour 

autant que les statuts le prevoient, aux autres heritiers legaux. 

Les heritiers ou les beneficiaires d'institutions testamentaires ou contractuelles qui n'ont pas 

ete agrees et qui n'ont pas trouve un cessionnaire reunissant les conditions requises, peuvent 

provoquer la dissolution anticipee de la societe, trois mois apres une mise en demeure signifiee 

aux gerants par exploit d'huissier et notifiee aux associes par pli recommande a la poste. 

Toutefois, pendant ledit delai de trois mois, les parts sociales et parts beneficiaires portant droit 

de vote du defunt peuvent etre acquises, soit par les associes, sous reserve de la prescription de 

la derniere phrase du premier alinea de !'article 710-26 ~ soit par un tiers agree par eux, soit 

par la societe elle-meme. 

Le prix de rachat des parts sociales ou parts beneficiaires portant droit de vote se calcule sur la 

base du bilan moyen des trois dernieres annees et, si la societe ne compte pas trois exercices, sur 

la base du bilan de la derniere ou de ceux des deux dernieres annees. 

S'il n'a pas ete distribue de benefice, ou s'il n'intervient pas d'accord sur !'application des bases 

de rachat indiquees par l'alinea precedent, le prix sera fixe, en cas de desaccord, par les 

tribunaux. 
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L'exercice afferent aux parts sociales et aux parts beneficiaires portant droit de vote du defunt 

est suspendu jusqu'a ce que le transfert de ces droits soit opposable a la societe. 

(3) Les conditions et les modalites de rachat sont fixees par les statuts. En cas de desaccord des 

parties quant au prix de cession, celui-ci est determine par le magistrat presidant la chambre du 

tribunal d'arrondissement siegeant en matiere commerciale et comme en matiere de refere. La 

valeur des parts est fixee au jour de la notification de la cession en cas de cession entre vifs et au 

jour du deces en cas de transmission pour cause de mort. 

(4) Pour les besoins des paragraphes 1 er et 2, lorsque des parts beneficiaires portant droit de 

vote ont ete emises, ces parts sont comptees comme des parts sociales et leurs detenteurs 

beneficient des memes droits que les associes. 

(5) Toute clause contraire aux dispositions du present article est reputee non ecrite. 

Art. 710-13. Les cessions de parts sociales doivent etre constatees par un acte notarie ou sous 

seings prives. 

Elles ne sont opposables a la societe et aux tiers qu'apres qu'elles ont ete notifiees a la societe 

ou acceptees par elle en conformite avec les dispositions de !'article 1690 du Code civil. 

Art. 710-14. Les societes a responsabilite limitee sont gerees par un ou plusieurs mandataires 

associes ou non associes, salaries ou gratuits. 

lls sont nommes par les associes, soit dans l'acte de societe, soit dans un acte posterieur, pour 

un temps limite ou sans limitation de duree. Sauf stipulations contraires des statuts ils ne sont 

revocables, quel que soit le mode de leur nomination, que pour des causes legitimes. 

Art. 710-15. (1) Chaque gerant peut accomplir tous les actes necessaires ou utiles a 
l'accomplissement de l'objet social, sauf ceux que la loi ou les statuts reservent a la decision des 

associes. Sous reserve de !'application de l'alinea 4, les statuts peuvent toutefois prevoir qu'en cas 

de pluralite de gerants, ceux-ci forment un college. 

Chaque gerant represente la societe a l'egard des tiers et en justice, soit en demandant ou, soit 

en defendant. 

Les exploits pour ou contre la societe sont valablement faits au nom de la societe seule. Les 

limitations apportees aux pouvoirs que les alineas precedents attribuent aux gerants et qui 
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resultent soit des statuts, soit d'une decision des organes competents, sont inopposables aux tiers, 

meme si elles sont publiees. 

Toutefois, les statuts peuvent donner qualite a un ou plusieurs gerants pour representer la 

societe dans les actes ou en justice, soit seuls, soit conjointement. Cette clause est opposable aux 

tiers dans les conditions prevues au chapitre Vbis du titre ler de la loi modifiee du 19 decembre 

2002 concernant le registre de commerce et des societes ainsi que la comptabilite et les comptes 

annuels des entreprises. 

(2) Les decisions du college de gerance peuvent etre prises, si les statuts l'autorisent, par 

consentement unanime des membres du college, exprime par ecrit. 

Les decisions prises selon cette procedure sont reputees etre prises au siege de la societe. 

(3) Au cas ou un college de gerance a ete instaure, et sauf disposition contraire des statuts, sont 

reputes presents pour le calcul du quorum et de la majorite les gerants qui participent a la reunion 

du college de gerance par visioconference ou par des moyens de telecommunication permettant 

leur identification. Ces moyens doivent satisfaire a des caracteristiques techniques garantissant 

une participation effective a la reunion du college dont les deliberations sont retransmises de 

fa~on continue. 

La reunion tenue par de tels moyens de communication a distance est reputee se derouler au 

siege de la societe. 

(4) La gestion journaliere des affaires de la societe ainsi que la representation de la societe, en 

ce qui concerne cette gestion, peuvent etre deleguees a un ou plusieurs gerants, directeurs et 

autres agents, associes ou non, agissant seuls ou conjointement. 

Leur nomination, leur revocation et leurs attributions sont reglees par les statuts ou par une 

decision des organes competents sans cependant que les restrictions apportees a leurs pouvoirs 

de representation pour les besoins de la gestion journaliere soient opposables aux tiers, meme si 

elles sont publiees. 

La clause, en vertu de laquelle la gestion journaliere est deleguee a une ou plusieurs personnes 

agissant soit seules soit conjointement, est opposable aux tiers dans les conditions prevues au 

chapitre Vbis du titre ler de la loi modifiee du 19 decembre 2002 concernant le registre de 

commerce et des societes ainsi que la comptabilite et les comptes annuels des entreprises. 
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La delegation a un gerant impose aux gerants !'obligation de rendre annuellement compte a 
l'assemblee ou aux associes des traitements, emoluments et avantages quelconques alloues au 

delegue. 

La responsabilite des delegues a la gestion journaliere en raison de cette gestion se determine 

conformement aux regles generales du mandat. 

(5) La societe est liee par les actes accomplis par les gerants, par le gerant ayant qualite pour la 

representer conformement au paragraphe ler, alinea 4, OU par le delegue a la gestion journaliere 

meme si ces actes excedent l'objet social a moins qu'elle ne prouve que le tiers savait que l'acte 

depassait l'objet social ou qu'il ne pouvait !'ignorer, compte tenu des circonstances, sans que la 

seule publication des statuts suffise a constituer cette preuve. 

(6) Les articles 441-7 &7-et 444-6 ii-sont applicables aux gerants. 

Art. 710-16. Les gerants sont responsables, conformement a !'article 441-9 ~

Art. 710-17. Les decisions des associes sont prises en assemblees generales. 

Sauf en cas de modification des statuts, la tenue d'assemblees generales n'est pas obligatoire, 

quand le nombre des associes n'est pas superieur a soixante. Dans ce cas, chaque associe recevra 

le texte des resolutions ou decisions a prendre expressement formulees et emettra son vote par 

ecrit. 

Art. 710-18. Aucune decision n'est valablement prise dans les deux cas prevus par !'article 

precedent qu'autant qu'elle a ete adoptee par des associes representant plus de la moitie du 

capital social. Sauf stipulation contraire dans les statuts, si ce chiffre n'est pas atteint a la premiere 

reunion ou consultation par ecrit, les associes sont convoques ou consultes une seconde fois par 

lettres recommandees, et les decisions sont prises a la majorite des votes emis, quelle que soit la 

portion du capital represente. 

Art. 710-19. Nonobstant toute clause contraire des statuts, tout associe peut prendre part aux 

decisions. Chaque associe a un nombre de voix egal au nombre des parts sociales qu'il possede. 

Les statuts peuvent prevoir que les gerants peuvent suspendre les droits de vote de tout 

associe qui est en defaut de remplir les obligations lui incombant en vertu des statuts ou de son 

acte de souscription ou d' engagement. 
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II est permis a tout associe, a titre personnel, de s'engager a ne pas exercer temporairement ou 

definitivement tout ou partie de ses droits de vote. Une telle renonciation lie l'associe renon~ant 

et s'impose a la societe des sa notification a cette derniere. 

Art. 710-20. (1) L'exercice du droit de vote peut faire l'objet de conventions entre associes. 

Toutefois, sont nulles : 

1. les conventions qui sont contraires aux dispositions de la presente loi ou a l'interet social ; 

2. les conventions par lesquelles un associe s'engage a voter conformement aux directives 

donnees par la societe, par une filiale ou encore par l'un des organes de ces societes; 

3. les conventions par lesquelles un associe s'engage envers les memes societes ou les 

memes organes a approuver les propositions emanant des organes de la societe. 

(2) Les votes emis en assemblee generale ou en application de la procedure ecrite prevue a 
!'article 710-17 ~, alinea 2, en vertu des conventions vi sees au paragraphe 1 er, alinea 2, sont 

nuls. Ces votes entrainent la nullite des decisions prises a moins qu'ils n'aient eu aucune 

incidence sur le resultat du vote intervenu. 

L'action en nullite se prescrit six mois apres le vote. 

Art. 710-21. (1) Dans les societes comptant plus de soixante associes, ii doit etre tenu, chaque 

annee au moins, une assemblee generale a l'epoque fixee par les statuts. 

D'autres assemblees generales peuvent toujours etre convoquees par le ou les gerants, a leur 

defaut par le conseil de surveillance, s'il en existe un, a defaut de celui-ci, par des associes 

representant plus de la moitie du capital. 

(2) Si les statuts le prevoient, sont reputes presents pour le calcul du quorum et de la majorite 

les associes qui participent a l'assemblee par visioconference ou par des moyens de 

telecommunication permettant leur identification. Ces moyens doivent satisfaire a des 

caracteristiques techniques garantissant la participation effective a l'assemblee, dont les 

deliberations sont retransmises de fa~on continue. Pour !'application de cet alinea, un associe ou 

son mandataire devra toutefois etre physiquement present au siege de la societe. 

Lorsque, conformement a l'alinea precedent, l'assemblee est tenue avec des associes qui n'y 

sont pas physiquement presents, l'assemblee est reputee etre tenue au lieu du siege de la 

societe. 
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(3) Les statuts peuvent autoriser tout associe a voter par correspondance, au moyen d'un 

formulaire dont les mentions sont fixees dans les statuts. 

Les formulaires, dans lesquels ne seraient mentionnes ni le sens d'un vote ni !'abstention, sont 

nuls. 

Pour le calcul du quorum, ii n'est tenu compte que des formulaires qui ont ete re~us par la 

societe avant la reunion de l'assemblee generale, dans les delais fixes par les statuts. 

II est tenu a chaque assemblee generale une liste des presences. 

Art. 710-22. Lorsqu'il existe plusieurs categories de parts sociales et que la deliberation de 

l'assemblee generale est de nature a modifier leurs droits respectifs, la deliberation doit, pour 

etre valable, reunir dans chaque categorie les conditions de presence et de majorite requises par 

!'article 710-26 3:99. 

Art. 710-23. Chaque annee, la gerance doit dresser un inventaire contenant !'indication des 

valeurs mobilieres et immobilieres et de toutes les dettes actives et passives de la societe, avec 

une annexe contenant en resume tous ses engagements, ainsi que les dettes des gerants, 

commissaires et associes envers la societe. 

La gerance etablit le bilan et le compte de profits et pertes dans lesquels les amortissements 

necessaires doivent etre faits. 

Le bilan mentionne separement l'actif immobilise, l'actif realisable et, au passif, les dettes de la 

societe envers elle-meme, les obligations, les dettes avec hypotheques ou gages et les dettes 

sans garanties reelles. II specifie au passif le montant des dettes au profit d'associes. 

II est fait annuellement, sur les benefices nets, un prelevement d'un vingtieme au moins, 

affecte a la constitution d'une reserve ; ce prelevement cesse d'etre obligatoire lorsque la reserve 

a atteint le dixieme du capital social, mais reprend du moment que ce dixieme est entame. 

Le bilan et le compte des profits et pertes sont soumis a !'approbation des associes qui se 

prononceront aussi par un vote special sur la decharge de la gerance et des commissaires de 

surveillance s'il yen a. 

Art. 710-24. Tout associe peut par lui-meme ou par un fonde de pouvoir prendre au siege social 

communication de l'inventaire, du bilan et du rapport du conseil de surveillance constitue 

conformement a !'article 710-27 ~. 
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Dans les societes de plus de soixante membres, cette communication ne sera permise que 

pendant les quinze jours qui precedent cette assemblee generale. 

Le droit a communication des documents, appartient egalement a chacun des coproprietaires 

de parts indivises, au nu-proprietaire et a l'usufruitier de parts sociales et de parts beneficiaires. 

Art. 710-25. (1) II ne peut etre procede a un versement d'acomptes sur dividendes que si les 

statuts autorisent les gerants a le faire. Ce versement est en outre soumis aux conditions 

suivantes: 

1. ii est etabli un etat comptable faisant apparaitre que les fonds disponibles pour la 

distribution sont suffisants ; 

2. le montant a distribuer ne peut exceder le montant des resultats realises depuis la fin du 

dernier exercice dont les comptes annuels ont ete approuves, augmente des benefices 

reportes ainsi que des prelevements effectues sur les reserves disponibles a cet effet et 

diminue des pertes repartees ainsi que des sommes a porter en reserves en vertu d'une 

obligation legale ou statutaire ; 

3. la decision des gerants de distribuer un acompte ne peut etre prise plus de deux mois 

apres la date a laquelle a ete arrete l'etat comptable vise au point 1 ci-dessus; 

4. le commissaire ou le reviseur d'entreprises, s'il yen a, verifie si les conditions prevues ci

dessus ont ete remplies. 

(2) Lorsque les acomptes excedent le montant du dividende arrete ulterieurement par les 

associes, ils sont, dans cette mesure, consideres comme un acompte a valoir sur le dividende 

suivant. 

Art. 710-26. Sauf dispositions contraires des statuts, les associes representant les trois quarts 

du capital social peuvent modifier les statuts dans toutes les dispositions. Neanmoins 

!'augmentation des engagements des associes ne peut etre decidee qu'avec l'accord unanime 

des associes. 

Les statuts peuvent autoriser les gerants a transferer le siege social de la societe d'une 

commune a une autre ou a l'interieur d'une meme commune et a modifier les statuts en 

consequence. 
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Les dispositions de !'article 420-22 ~ paragraphe 2 et suivants sont applicables a la condition 

que les parts sociales ainsi emises le soient en faveur des associes existants ou des personnes 

tierces ayant obtenu l'agrement conformement aux dispositions de !'article 710-12 ~ 

Art. 710-27. Dans toute societe a responsabilite limitee comprenant plus de soixante associes la 

surveillance doit etre confiee a un ou plusieurs commissaires, associes ou non. 

Ce conseil est nomme dans l'acte de societe. II est soumis a la reelection aux epoques 

determinees par les statuts. 

Les pouvoirs des membres du conseil de surveillance et leur responsabilite sont determines par 

!'article 443-2 ~, alineas 1 et 3. 

Art. 710-28. Les articles 710-18 ~ a 710-21 ~ et !'article 710-26199-ne sont pas applicables 

aux societes ne comprenant qu'un seul associe. 

Art. 710-29. L'associe unique exerce les pouvoirs attribues a l'assemblee des associes. 

Les decisions de l'associe unique prises dans le domaine vise au premier alinea sont inscrites sur 

un proces-verbal ou etablies par ecrit. 

De meme, les contrats conclus entre l'associe unique et la societe representee par lui sont 

inscrits sur un proces-verbal ou etablis par ecrit. Cette disposition n'est pas applicable aux 

operations courantes conclues dans des conditions normales. 

Art. 710-30. La repetition des dividendes ne correspondant pas a des benefices reellement 

acquis est admise centre les associes qui les ont re~us. L'action en repetition se prescrit par cinq 

ans a partir du jour de la repartition. 

Art. 710-31. Sauf stipulation contraire des statuts, la societe n'est point dissoute par 

!'interdiction, la faillite, la deconfiture ou la mort d'un des associes. 

L'article 812-10 ~ est applicable aux societes a responsabilite limitee. 

Chapitre II.- Dispositions particulieres applicables a la societe a responsabilite limitee 

simplifiee 

Art. 720-1. Les dispositions relatives a la societe a responsabilite limitee sont applicables aux 

societes a responsabilite limitee simplifiees, sauf les modifications indiquees au present chapitre. 
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Art. 720-2. (1) Sous peine de nullite, les personnes physiques peuvent seules etre associees 

d'une societe a responsabilite limitee simplifiee. 

(2) Une personne physique ne peut etre associee dans plus d'une societe a responsabilite limitee 

simplifiee a la fois, sauf si les parts lui sont transmises pour cause de mort. 

La personne physique associee d'une societe a responsabilite limitee simplifiee est reputee 

caution solidaire des obligations de toute autre societe a responsabilite limitee simplifiee dont elle 

deviendrait ensuite associee, dans la mesure ou ces obligations sont nees apres qu'elle en soit 

devenue associee, sauf si les parts lui sont transmises pour cause de mort. 

Cette personne physique ne sera plus reputee caution solidaire des obligations des societes 

visees a l'alinea precedent des que les dispositions du present chapitre ne sont plus applicables ou 

des la publication de la dissolution de ces societes. 

Art. 720-3. L'objet de la societe a responsabilite limitee simplifiee entre dans le champ 

d'application de la loi modifiee du 2 septembre 2011 reglementant l'acces aux professions 

d'artisan, de commerc;ant, d'industriel ainsi qu'a certaines professions liberales. 

Art. 720-4. Le capital social doit etre compris entre 1 euro et 12.000 euros. 

Les apports des associes a la societe doivent prendre la forme d'apports en numeraire ou 

d'apports en nature. 

II est fait annuellement, sur les benefices nets, un prelevement d'un vingtieme au moins, affecte 

a la constitution d'une reserve; ce prelevement cesse d'etre obligatoire lorsque le montant du 

capital augmente de la reserve atteint le montant vise a !'article 710-5 ~. 

Art. 720-5. Les societes a responsabilite limitee simplifiees doivent faire suivre leur 

denomination SOCiale de la mention « Societe a responsabilite limitee simplifiee » OU, en abrege, 

« SARL-S ». Sur les documents vises a !'article 710-10 137, la mention « societe a responsabilite 

limitee simplifiee » ou « SARL-S » doit etre reproduite lisiblement. 

Art. 720-6. Les gerants doivent etre des personnes physiques. 

SeetieA VI, Titre VIII.- Des societes cooperatives 

$9115 5eEti9R 1, Chapitre ler.- Des societes cooperatives en general 
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§ 1e,; Section lere __ De la nature et de la constitution des societes cooperatives 

Art. 811-1. La societe cooperative est celle qui se compose d'associes dont le nombre ou les 

apports sont variables et dont les parts sont incessibles a des tiers. 

Elle est a responsabilite illimitee OU limitee. 

Art. 811-2. La societe cooperative doit etre composee de deux personnes au mains. 

Elle est administree par un ou plusieurs mandataires, associes ou non associes, qui ne sont 

responsables que du mandat qu'ils ant re~u. 

Une societe cooperative qui n'a pas adopte la forme d'une societe cooperative europeenne 

(SEC) peut apter pour un des regimes vises aux articles 833-11i7 aa a 833-19 1i7 41. 

La surveillance de la societe est confiee a un ou plusieurs commissaires, associes ou non. 

Art. 811-3. (1) L'acte constitutif de la societe doit determiner les points suivants : 

1. la denomination de la societe et son siege ; 

z. l'objet de la societe; 

3. la forme a responsabilite limitee OU illimitee de la SOCiete; 

4. la maniere dont le capital social est ou sera ulterieurement forme, et son minimum de 

souscription immediate. Dans les societes cooperatives a responsabilite limitee, les statuts 

doivent determiner la part fixe du capital. 

(2) Outre les cas de violation de !'article 100-4, la nullite d'une societe cooperative ne peut etre 

prononcee que dans les cas suivants : 

!, si l'acte constitutif ne contient aucune indication sur les points enumeres au paragraphe ler 

Eh• preseAt artiele ; 

2. si l'objet social est illicite ou contraire a l'ordre public; 

_!. si la societe ne comprend pas au mains un fondateur valablement engage. 

4. si la societe n'a pas, dans un delai d'un an a compter du passage a mains de deux associes, 

amene le nombre d'associes a un nombre egal ou superieur a deux. 

Si les clauses de l'acte constitutif determinant la repartition des benefices ou des pertes sont 

contraires a !'article 1855 du Code civil, ces clauses sont reputees non ecrites. 
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Art. 811-4. L'acte indiquera en outre : 

1. la duree de la SOCiete qui peut etre limitee OU illimitee. 

Dans le premier cas la societe peut etre successivement prorogee dans les conditions de 

!'article 450-3 67 1. 

Dans le deuxieme cas, les articles 1865, 5° et 1869 du Code civil ne sont pas applicables. La 

dissolution de la societe peut toutefois etre demandee en justice pour de justes motifs. 

Sauf dissolution judiciaire, la dissolution de la societe ne peut resulter que d'une decision 

prise par l'assemblee generale dans les formes prescrites pour les modifications des statuts. 

L'article 1865bis, alineas 2 et suivants, du Code civil est egalement applicable ; 

2. les conditions d'admission, de demission et d'exclusion des associes et les conditions de 

retrait de versements; 

3. comment et par qui les affaires sociales seront administrees et controlees et, s'il ya lieu, le 

mode de nomination et de revocation des administrateurs, des commissaires ou reviseurs 

d'entreprises agrees, l'etendue de leur pouvoir et la duree de leur mandat; 

4. les pouvoirs de l'assemblee generale, les droits y conferes aux associes, le mode de 

convocation, la majorite requise pour la validite des deliberations, le mode de votation ; 

5. la repartition des benefices et des pertes ; 

6. la designation precise des associes. 

Art. 811-5. A defaut de dispositions sur les points indiques en !'article precedent, ils seront 

regles comme suit : 

,!. la societe est constituee pour une duree illimitee; 

i. les associes ne peuvent etre exclus de la societe que pour inexecution du contrat; 

l'assemblee generale prononce les exclusions et les admissions et autorise les retraits de 

versements ; 

3. la societe est geree par un administrateur et surveillee par un commissaire ou fait l'objet 

d'un controle legal des comptes par un reviseur d'entreprises agree, nommes, revoques et 

deliberant de la meme maniere que dans les societes anonymes; 
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4. tous les associes peuvent voter dans l'assemblee generale ; ils ont voix egale ; les 

convocations se font par lettre recommandee, signee de !'administration ; les pouvoirs de 

l'assemblee se determinent et ses resolutions sont prises en suivant les regles indiquees 

pour les societes anonymes ; 

~- les benefices et les pertes se partagent chaque annee, par moitie par parts egales entre les 

associes, et par moitie a raison de leur mise; 

6. les associes sont tous tenus indefiniment et solidairement. 

Art. 811-6. (1) Les souscripteurs a l'acte constitutif sont consideres comme fondateurs de la 

societe. Toutefois, l'acte constitutif peut designer comme fondateur un ou plusieurs souscripteurs 

possedant ensemble au moins un tiers de la part fixe du capital social. Dans ce cas, les autres 

comparants qui se bornent a souscrire des parts sociales contre especes sans recevoir 

directement ou indirectement aucun avantage particulier sont tenus pour simples souscripteurs. 

(2) Les fondateurs d'une societe cooperative a responsabilite limitee sont tenus solidairement 

envers tousles interesses, malgre toute stipulation contraire : 

1. de toute la partie fixe du capital social qui ne serait pas valablement souscrite ainsi que de 

la difference eventuelle entre le minimum de souscription immediate du capital social fixe 

en vertu de !'article 811-3 .U.S, paragraphe ler, point 4, et le montant des souscriptions, ils 

en sont de plein droit reputes souscripteurs ; 

L_de la reparation du prejudice qui est la suite immediate et directe, soit de la nullite de la 

societe, soit de !'absence ou de la faussete dans l'acte constitutif des enonciations 

prescrites par !'article 811-3 .U.S. paragraphe ler. 

(3) Ceux qui ont pris un engagement pour des tiers nommement designes dans l'acte, soit 

comme mandataires soit en se portant fort, sont reputes personnellement obliges s'il n'y a pas 

mandat valable ou si !'engagement de porte-fort n'est pas ratifie dans les deux mois de la 

stipulation. 

Les fondateurs sont solidairement tenus de ces engagements. 

Art. 811-7. Toute societe cooperative doit tenir un registre contenant a sa premiere page l'acte 

constitutif de la societe et indiquant a la suite de cet acte : 

1. les noms, professions et demeures des societaires ; 

125 



2. la date de leur admission, de leur demission ou de leur exclusion ; 

3. le compte des sommes versees ou retirees par chacun d'eux; 

4. la date des revisions operees et les noms des commissaires ou reviseurs d'entreprises 

agrees. 

La mention des retraits de mise est signee par le societaire qui les a operes. 

§4...-Section 2.- Des changements dons le personnel et du fonds social 

Art. 812-1. La qualite de societaire, ainsi que le nombre de parts sociales dont chacun se trouve 

a tout moment etre titulaire, sont constates, independamment des autres moyens de preuve du 

droit commercial, par !'apposition de leur signature, precedee de la date, en regard de leur nom, 

sur le registre de la societe. 

Art. 812-2. Les associes ant toujours le droit de se retirer, sous les conditions et modalites 

prevues eventuellement dans les statuts. lls ne peuvent donner leur demission que dans les six 

premiers mois de l'annee sociale. 

Art. 812-3. La demission est constatee par la mention du fait sur le titre de l'associe et sur le 

registre de la societe, en marge du nom du demissionnaire. 

Ces mentions sont datees et signees par l'associe et par un administrateur. 

Art. 812-4. Si les administrateurs refusent de constater la demission, ou si le demissionnaire ne 

sait ou ne peut signer, elle est re~ue au greffe de la justice de paix du siege social. 

Le greffier en dresse proces-verbal et en donne connaissance a la societe par lettre 

recommandee, envoyee dans les vingt-quatre heures. 

Le proces-verbal est sur papier libre et enregistre gratis. 

Art. 812-5. L'exclusion de la societe resulte d'un proces-verbal dresse et signe par un 

administrateur. Ce proces-verbal relate les faits etablissant que !'exclusion a ete prononcee 

conformement aux statuts : ii est transcrit sur le registre des membres de la societe et copie 

conforme en est adressee au societaire exclu, dans les deux jours, par lettre recommandee. 

Art. 812-6. L'associe demissionnaire ou exclu ne peut provoquer la liquidation de la societe. 
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Sauf disposition contraire des statuts ii n'a droit qu'a la valeur nominale de ses parts sociales. En 

aucun cas les elements du bilan qui constituent la contrepartie de fonds publics alloues a la societe 

cooperative ne peuvent lui etre distribues. S'il resulte de la situation du bilan de l'exercice au cours 

duquel la demission a ete donnee ou !'exclusion prononcee que la valeur des parts est inferieure a 

leur montant nominal, les droits de l'associe sortant sont diminues d'autant. 

Art. 812-7. En cas de deces, de faillite, de concordat preventif, de deconfiture ou d'interdiction 

d'un associe, ses heritiers, creanciers ou representants recouvrent sa part de la maniere 

determinee par !'article 812-6 ~-

lls ne peuvent provoquer la liquidation de la societe. 

Art. 812-8. Tout societaire demissionnaire ou exclu reste personnellement tenu, dans les Ii mites 

ou ii s'est engage et pendant cinq ans a partir de la publication de sa demission ou de son 

exclusion, sauf le cas de prescription plus courte etablie par la loi, de tous les engagements 

contractes avant la fin de l'annee dans laquelle sa retraite a ete publiee. 

Les memes regles sont applicables dans les cas prevus par !'article 812-7 ~ 

Art. 812-9. lndependamment des parts representatives du capital social, ii peut etre cree des 

titres non representatifs du capital social, designes par la presente loi par !'appellation de « parts 

beneficiaires ». Les statuts determinent les droits qui y sont attaches. 

Les parts d'associes ou beneficiaires d'une societe cooperative sont nominatives. Elles portent 

un numero d'ordre. 

L'emission des obligations et les droits qui y sont attaches sont regles par les statuts. 

Art. 812-10. Les creanciers personnels de l'associe ne peuvent saisir que les interets et les 

dividendes lui revenant et la part qui lui sera attribuee a la dissolution de la societe. 

§..6-S_ection 3.- Des mesures dans l'interet des tiers 

Art. 813-1. Chaque annee, a l'epoque fixee par les statuts, !'administration dresse un inventaire 

et etablit le bilan et le compte des profits et pertes dans la forme prescrite par !'article 461-1-7-a-. 

Une reserve sera constituee de la maniere determinee par le-4i-t ledit article. 
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Art. 813-2. Dans taus les actes, factures, annonces, publications et autres pieces emanes des 

societes cooperatives, on doit trouver la denomination sociale precedee ou suivie immediatement 

de ces mots, ecrits lisiblement et en toutes lettres : Societe cooperative. 

Art. 813-3. Tout agent d'une societe cooperative qui interviendra pour celle-ci dans un acte ou la 

prescription de !'article precedent ne sera pas remplie, pourra, suivant les circonstances, a defaut 

de la societe, etre declare personnellement responsable des engagements qui y sont pris par la 

societe. 

Art. 813-4. Les comptes annuels tels que definis a la loi modifiee du 19 decembre 2002 

concernant le registre de commerce et des societes ainsi que la comptabilite et les comptes 

annuels des entreprises sont deposes, dans le mois apres leur approbation, au registre de 

commerce et des societes. 

Art. 813-5. Ceux qui gerent la societe devront deposer tous les six mois, au registre de 

commerce et des societes, une liste indiquant par ordre alphabetique les noms, professions, et 

demeures de taus les associes, datee et certifiee veritable par les signataires. 

Ceux-ci seront responsables de toute fausse enonciation dans lesdites listes. 

Art. 813-6. Dans le mois de leur nomination, les gerants doivent deposer au registre de 

commerce et des societes un extrait de l'acte constatant leur nomination et leur pouvoir. 

tis doivent se presenter au registre de commerce et des societes pour donner leur signature, ou 

la faire parvenir au registre de commerce et des societes dans la forme authentique. 

Art. 813-7. Le public est admis a prendre gratuitement connaissance des listes des membres, des 

actes conferant la gerance et des comptes annuels. Chacun peut en demander copie, sur papier 

libre, moyennant paiement des frais administratifs. 

Art. 813-8. Les societes cooperatives pourront se federer pour poursuivre en commun, en tout 

ou en partie, les objets prevus par leurs statuts, ou pour assurer l'accomplissement de leurs 

obligations legales et reglementaires. 

Les federations constitueront une individualite juridique distincte de celle des societes qui les 

composent. 
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Elles seront soumises aux dispositions concernant les societes cooperatives, sauf qu'il 

appartiendra a un reglement d'administration publique de completer ces dispositions et meme de 

les modifier, pour autant qu'elles s'appliqueront aux federations. 

Art. 813-9. L'article 69 (1), (2) et (4) de la loi modifiee du 19 decembre 2002 concernant le 

registre de commerce et des societes ainsi que la comptabilite et les comptes annuels des 

entreprises est applicable. 

L'institution des commissaires aux articles 811-2 W, 811-4 .ui, point 3, et 811-5 '"7, point 3, 

est supprimee dans les cooperatives qui font controler leurs comptes annuels par un reviseur 

d'entreprises agree conformement au premier alinea a l'aliRea 1 dw preseRt artiele. 

En cas de violation des prescriptions sur les revisions, les administrateurs des federations et des 

societes seront personnellement et solidairement responsables du prejudice resultant de cette 

violation. 

$ew& &eeUe112, Chapitre II.- Des societes cooperatives organisees comme des societes anonymes 

Art. 820-1. (1) La societe cooperative peut egalement etre organisee comme une societe 

anonyme. 

(2) La societe cooperative organisee comme une societe anonyme est soumise aux dispositions 

relatives aux societes cooperatives, sauf les adaptations indiquees dans la preseRte saws seetiaR le 

present chapitre. 

(3) La societe cooperative organisee comme une societe anonyme est egalement soumise aux 

dispositions relatives aux societes anonymes de la preseRte lei, sauf les adaptations indiquees 

dans la preseRte saws section-le present chapitre. 

Elle n'est pas soumise aux dispositions regissant specifiquement la societe europeenne (SE). 

(4) Ahrage 

Art. 820-2. Le capital de la societe cooperative organisee comme une societe anonyme est divise 

en actions. Toutes references a des« parts» dans la saws seEtiaR 1 de la preseRte seetiaRdaRs le 

chapitre ,er du present titre doivent etre comprises comme des references a des « actions » dans 

la mesure ou les textes de la sews seetiaR 1 du chapitre ,er s'appliquent a la societe cooperative 
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organisee comme une societe anonyme et pour autant que ces deux termes soient utilises dans 

un sens identique. 

Art. 820-3. L'article 100-4, alinea 2, ne s'applique pas a la societe cooperative organisee comme 

une societe anonyme. 

Art. 820-4. (1) Sans prejudice des dispositions de !'article 820-5 ~, paragraphe ler, !'article 

410-1~ ne s'applique pas a la societe cooperative organisee comme une societe anonyme. 

(2) L'article 420-1 a., paragraphes ler, points 2, 3 et 4, et paragraphe 2 ne s'appliquem-pas a la 

societe cooperative organisee comme une societe anonyme. 

La constitution d'une societe cooperative organisee comme une societe anonyme requiert, 

outre ce qui est mentionne a !'article 420-1 ~. paragraphe ler. point 11 la souscription immediate 

du fonds social indique a l'acte de societe. 

(3) Les articles 420-10 ~ a 420-13 .a-e-4 ne s'appliquent pas a la societe cooperative organisee 

comme une societe anonyme. 

(4) L'article 420-15 a:J.., points 5, 8, 9, 10, et 14, ne s'applique pas a la societe cooperative 

organisee comme une societe anonyme. 

Au lieu des mentions prevues a !'article 420-15 a:,.., points 6 et 7, l'acte de societe indique : 

1. la maniere dont le fonds social est ou sera ulterieurement forme, et son minimum de 

souscription immediate; et 

i. le nombre d'actions souscrites, les categories d'actions, lorsqu'il en existe plusieurs, et les 

droits afferents a chacune de ces categories. 

L'acte de societe indique en outre les conditions d'admission, de demission et d'exclusion des 

associes et les conditions de retrait de versements. 

(5) Les articles 420-16 2S a 420-27 ~ ne s'appliquent pas a la societe cooperative organisee 

comme une societe anonyme. 

(6) A !'article 430-1&7, paragraphe 1 er, alinea 1, les actions mentionnees sont uniquement 

nominatives ou dematerialisees pour la societe cooperative organisee comme une societe 

anonyme. 
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A !'article 430-1 a-7, paragraphe lfil, alinea 2, les parts beneficiaires mentionnees peuvent etre 

nominatives au porteur ou dematerialisees pour la societe cooperative organisee comme une 

societe anonyme. 

L'article 430-la.7, paragraphe lfil, alinea 3, ne s'applique pas a la societe cooperative organisee 

comme une societe anonyme. 

(7) Les articles 430-3i9 et 430-440 ne s'appliquent pas a la societe cooperative organisee 

comme une societe anonyme. 

(8) En ce qui concerne la societe cooperative organisee comme une societe anonyme, les articles 

430-541- et 430-64-a s'appliquent uniquement aux titres ou parts beneficiaires mentionnes au 

paragraphe § qui precede. 

(9) L'article 430-84i ne s'applique pas a la societe cooperative organisee comme une societe 

anonyme. 

(10) L'article 430-104', paragraphe lfil, est applicable sauf en cas de deliberation sur la 

reduction de capital. 

(11) L'article 430-1243 ne s'applique pas a la societe cooperative organisee comme une societe 

anonyme. 

(12) Les articles 430-14 494 a 430-23 4%i& ne s'appliquent pas a la societe cooperative 

organisee comme une societe anonyme. 

{13) Les articles 450-5 i9 a 450-7 '9-a. ne s'appliquent pas a la societe cooperative organisee 

comme une societe anonyme. 

(14) Les articles 461-2724 a 461-5 ~ ne s'appliquent pas a la societe cooperative organisee 

comme une societe anonyme. 

(15) A !'article 462-1,1i,, alinea 1, point 2, la mention « societe anonyme » est remplacee par la 

mention « societe cooperative organisee comme une societe anonyme ». 

Art. 820-5. (1) Les articles 811-2 ,1.M a 811-5 ~ ne s'appliquent pas a la societe cooperative 

organisee comme une societe anonyme. 

131 



(2) Tout associe pourra prendre connaissance du registre mentionne a !'article 811-7 -1-U. 

L'article 811-7-1-U, alineas 2 et 3, ne s'applique pas a la societe cooperative organisee comme une 

societe anonyme. 

(3) La deuxieme phrase de !'article 812-21-aO ne s'applique pas a la societe cooperative organisee 

comme une societe anonyme. 

(4) Les articles 812-8,t.a.i et 813-1~ a 813-71-ii ne s'appliquent pas a la societe cooperative 

organisee comme une societe anonyme. 

(5) L'article 813-8-lie s'applique indistinctement aux societes cooperatives et aux societes 

cooperatives organisees comme une societe anonyme. 

Art. 820-6. la seetieR IX, Le titre XIV.- Des actions et des prescriptions et la seetieR XI, le titre 

XV.- Dispositions penales sont applicables a la societe cooperative organisee comme une societe 

anonyme. 

Art, H7 7, Ahrege 

Art. 820-7. (1) la seetieR Xl'I, Le titre X, Chapitre II.- Des fusions s'applique a la societe 

cooperative organisee comme une societe anonyme sous reserve des dispositions suivantes. 

(2) Une societe cooperative organisee comme une societe anonyme ne peut absorber une 

societe anonyme ou une societe cooperative organisee comme une societe anonyme que si les 

actionnaires ou associes de cette autre societe remplissent les conditions requises pour acquerir la 

qualite d'associe de la societe absorbante. 

(3) Dans les societes cooperatives organisees comme des societes anonymes, chaque associe a 

la faculte, nonobstant toute disposition contraire des statuts, de demissionner a tout moment au 

cours de l'exercice social et sans avoir a satisfaire a aucune autre condition, des la convocation de 

l'assemblee generale appelee a decider la fusion de la societe avec une societe absorbante ayant la 

forme d'une societe anonyme. 

La demission doit etre notifiee a la societe par lettre recommandee a la poste deposee cinq 

jours au moins avant la date de l'assemblee. Elle n'aura d'effet que si la fusion est decidee. 

Les convocations a l'assemblee reproduisent le texte des alineas 1 et 2 du present paragraphe. 

(4) Les dispositions des paragraphes 2 et 3 dw preseRt artiele s'appliquent a la fusion par 

constitution d'une nouvelle societe. 

132 



Art. 820-8. (1) ba 5estieA X'.', Le titre X, Chapitre Ill.- Des scissions s'applique a la societe 

cooperative organisee comme une societe anonyme sous reserve des dispositions suivantes. 

(2) Une societe cooperative organisee comme une societe anonyme ne peut participer a une 

operation de scission en tant que societe beneficiaire que si les actionnaires ou associes de la 

societe scindee remplissent les conditions requises pour acquerir la qualite d'associe de cette 

societe beneficiaire. 

(3) Dans les societes cooperatives organisees comme une societe anonyme, chaque associe a la 

faculte, nonobstant toute disposition contraire des statuts, de demissionner a tout moment au 

cours de l'exercice social et sans avoir a satisfaire a aucune autre condition, des la convocation de 

l'assemblee generale appelee a decider la scission de la societe au profit des societes beneficiaires 

dont l'une au moins a une autre forme. 

La demission doit etre notifiee a la societe par lettre recommandee a la poste deposee cinq 

jours au moins avant la date de l'assemblee. Elle n'aura d'effet que si la scission est decidee. 

Les convocations a l'assemblee reproduisent le texte des alineas 1 et 2 du present paragraphe. 

(4) Les dispositions des paragraphes 2 et 3 dw preseAt artisle s'appliquent a la scission par 

constitution de nouvelles societes. 

Art. 820-9. ba 5estieA Xl'I, Le titre XVII.- Des comptes consolides ne s'applique pas a la societe 

cooperative organisee comme une societe anonyme. 

Sew& &edieR i, -Chapitre Ill.- Des societes cooperatives europeennes (SEC) 

§ 1.er; Section lere __ Dispositions genera/es 

$91,15 § 1.er; l)ejiRiti9R5 

Art. 831-1. Pour !'application de la preseAte sews sestieA du present chapitre, l'on entend par 

« reglement (CE) n° 1435/2003 » : le reglement (CE) n° 1435/2003 du Conseil du 22 juillet 2003 

relatif au statut de la societe cooperative europeenne (SEC). 

Sew& § J, CeAstitwtieA, appert et siege 
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Art. 831-2. (1) La societe cooperative europeenne (SEC) est formee par un acte notarie special 

redige et publie selon les prescriptions applicables aux societes anonymes. 

(2) En ce qui concerne l'apport en nature, les articles 420-10~ a 420-12~ s'appliquent par 

analogie a la societe cooperative europeenne (SEC). 

Art. 831-3. Lorsqu'il est constate que seule !'administration centrale est situee au Grand-Duche 

de Luxembourg, le procureur d'Etat en informe sans delai l'Etat membre ou est situe le siege 

statutaire de la societe cooperative europeenne (SEC). 

Sews § J, MeFRlnes iR'testissewrs 

Art. 831-4. Les statuts peuvent prevoir que des personnes n'ayant pas vocation a utiliser ou a 
produire les biens et les services de la societe cooperative europeenne (SEC) peuvent etre admises 

en qualite de membres investisseurs (membres non-usagers). 

§ 2, CeRstitwtieR 

Sous-section lre Sews § 1er. Constitution par voie de fusion 

A, Preeedwre 

Art. 832-1. Le projet de fusion est etabli par le conseil d'administration ou par le directoire, 

selon le cas. 

Art. 832-2. Le projet de fusion et les indications prevues a !'article 24 du reglement (CE) n° 

1435/2003 sont publies conformement a !'article 1021-2aea, paragraphe 1~. 

R. CeRtrele de legalite 

Art. 832-3. Le controle de la legalite de la fusion et la delivrance du certificat prevus a !'article 29 

du reglement (CE) n° 1435/2003 sont effectues par le notaire instrumentant conformement a 
!'article 1021-12a.u. 

Art. 832-4. Le controle de la legalite de la fusion prevu a !'article 30 du reglement (CE).11:'. 

1435/2003 est effectue par le notaire instrumentant. 

Sews § 1, Sous-section 2.- Transformation d'une societe cooperative 

en societe cooperative europeenne (SEC) 
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Art. 832-5. Le projet de transformation d'une societe cooperative en societe cooperative 

europeenne (SEC) est etabli par l'organe de gestion. 

Art. 832-6. Le projet de transformation est publie conformement au chapitre Vbis du titre ,er de 

la loi modifiee du 19 decembre 2002 concernant le registre de commerce et des societes ainsi que 

la comptabilite et les comptes annuels des entreprises. 

Art. 832-7. Le ou les experts independant~ vises a !'article 35, paragraphe 5, du reglement (CE) 

n° 1435/2003 sont un ou plusieurs reviseurs d'entreprises designes par l'organe de gestion parmi 

les membres de l'lnstitut des reviseurs d'entreprises. 

Sew5 § a. Sous-section 3.- Participation a une societe cooperative europeenne (SEC) par une 

societe ayant son administration centrale en dehors de !'Union la Ce11u,1wRawte europeenne 

Art. 832-8. Une societe n'ayant pas son administration centrale dans un Etat membre peut 

participer a la constitution d'une societe cooperative europeenne (SEC) si elle est constituee selon 

le droit d'un Etat membre, a son siege statutaire dans ce meme Etat membre et a un lien effectif 

et continu avec l'economie d'un Etat membre. 

§-4.-Section 3.- Organes 

Sew5 § 1.er:. Sous-section lere __ Administration 

Ar-Dispositions communes aux systemes moniste et dualiste 

Art. 833-1. Toute disposition legale ou reglementaire concernant les societes commerciales se 

referant au « conseil d'administration », « administrateur~» ou « gerant~ » d'une societe 

cooperative doit etre entendue, dans le cadre d'une societe cooperative europeenne (SEC) dotee 

d'un directoire et d'un conseil de surveillance, comme se referant au directoire de la societe 

concernee sauf si, d'apres la nature de la mission confiee, ii s'agit de l'entendre comme se referant 

au conseil de surveillance. 

Art. 833-2. Les membres des organes de direction, de surveillance ou d'administration peuvent 

etre, si les statuts le prevoient, des personnes morales auquel cas les articles 441-3~ et 442-

!i0'1i5 4 s'appliquent. 

Art. 833-3. La societe cooperative europeenne (SEC) est liee par les actes accomplis par les 

organes ayant qualite pour la representer, meme si ces actes excedent l'objet social, a moins 

qu'elle ne prouve que le tiers savait que l'acte depassait cet objet ou qu'il ne pouvait !'ignorer, 
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compte tenu des circonstances, sans que la seule publication des statuts suffise a constituer cette 

preuve. 

lk-Systeme moniste 

Art. 833-4. L'organe d'administration est le conseil d'administration. 

II peut deleguer la gestion journaliere conformement a !'article 441-lOeO. 

Lorsque, dans une societe cooperative europeenne (SEC), une delegation de pouvoirs a ete 

valablement conferee et que le titulaire de celle-ci vient a poser un acte rentrant dans les limites 

de cette delegation mais relevant neanmoins d'une categorie d'operations qui, selon les 

dispositions statutaires de la societe cooperative europeenne (SEC), donne lieu a decision expresse 

du conseil d'administration, ii engage la societe sans prejudice de dommages-interets, s'il ya lieu. 

Art. 833-5. Le nombre minimal d'administrateurs est fixe a trois. 

Cr-Systeme dualiste 

C 1, !;>ispesiti8R5 geRerales 

Art. 833-6. L'organe de direction est le directoire. II est compose d'un ou de plusieurs 

membre~ts}. L'organe de surveillance est le conseil de surveillance. II est compose de trois 

membres au moins. 

Art. 833-7. Sous reserve des limitations apportees par le reglement (CE) n° 1435/2003, par la 

presente loi ou par les statuts, les attributions du directoire et de ses membres sont les memes 

que celles du conseil d'administration et des administrateurs. 

Art. 833-8. Tout rapport dont l'etablissement est impose au conseil d'administration par la 

presente loi, est etabli par le directoire. Sauf derogation legale ou disposition plus restrictive des 

statuts, ii est communique en temps utile au conseil de surveillance et soumis aux memes regles 

d'information et de publicite que celles applicables aux rapports du conseil d'administration. 

Art. 833-9. Le directoire a le pouvoir d'accomplir tous les actes necessaires ou utiles a la 

realisation de l'objet social, a !'exception de ceux que la loi ou les statuts reservent au conseil de 

surveillance OU a l'assemblee generale. II peut deleguer la gestion journaliere conformement a 
l'article 442-8i0bi& a. Les statuts enumerent les categories d'operations qui donnent lieu a 
autorisation du directoire par le conseil de surveillance. 
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L'absence d'autorisation du conseil de surveillance n'est pas opposable aux tiers. 

Lorsqu'une delegation de pouvoirs dans une societe cooperative europeenne (SEC} a ete 

valablement conferee et que le titulaire de celle-ci vient a poser un acte rentrant dans les limites 

de cette delegation mais relevant neanmoins d'une categorie d'operations qui, selon les 

dispositions statutaires de la societe cooperative europeenne (SEC}, donne lieu a autorisation du 

directoire par le conseil de surveillance, ii engagera la societe sans prejudice de dommages

interets, s'il ya lieu. 

C 2, Qireeteire 

I, 5tatwt des FReFRhres dw direeteire 

Art. 833-10. Les membres du directoire sont nommes par le conseil de surveillance. 

Les statuts peuvent neanmoins attribuer a l'assemblee generale le pouvoir de nommer les 

membres du directoire. 

Dans ce cas, seule l'assemblee est competente. 

Les membres du directoire peuvent etre revoques par le conseil de surveillance ainsi que, si les 

statuts le prevoient, par l'assemblee generale. 

II, CeFRpeteR6e et feR6ti8RReFReRt 

Art. 833-11. S'ils sont plusieurs, les membres du directoire torment un college qui delibere 

suivant le mode etabli par les statuts. 

Art. 833-12. Les limitations apportees aux pouvoirs du directoire soit par les statuts, soit en 

vertu d'une decision des organes competents, sont inopposables aux tiers, meme si elles sont 

publiees. 

Art. 833-13. Le directoire represente la societe a l'egard des tiers et en justice, soit en 

demandant, soit en defendant, sous reserve de !'application de !'article 39, paragraphe l~r, du 

~lement (CE) n° 1435/2003. Les exploits pour ou contre la societe sont valablement faits au nom 

de la societe seule. 

Les statuts peuvent donner qualite a un ou a plusieurs membres du directoire pour representer 

la societe dans les actes ou en justice, soit seuls, soit conjointement. Cette clause statutaire est 

opposable aux tiers dans les conditions prevues par le chapitre Vbis du titre ler de la loi modifiee du 
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19 decembre 2002 concernant le registre de commerce et des societes ainsi que la comptabilite et 

les comptes annuels des entreprises. Les statuts peuvent apporter des restrictions a ces pouvoirs 

de representation. Ces restrictions ne sont pas opposables aux tiers, meme si elles sont publiees. 

C ~. CeRseil Ele s1,11veillaRee 

I, StatYt des membres EIY eeRseil Ele SYF'leillaRee 

Art. 833-14. Sont applicables au conseil de surveillance les dispositions des articles 441-2, 441-3 

et 441-4 §1, !i1'1i:5 et §2. 

II, CempeteRee et feRetieRRemeRt 

Art. 833-15. (1) Le conseil de surveillance forme un college qui delibere suivant le mode etabli 

par les statuts. 

(2) Le conseil de surveillance exerce le contr61e permanent de la gestion de la societe par le 

directoire, sans pouvoir s'immiscer dans cette gestion. 

(3) Le conseil de surveillance peut demander au directoire les informations de toute nature 

necessaires au contr61e qu'il exerce conformement au paragraphe 2. 

Art. 833-16. Le conseil de surveillance se reunit sur la convocation de son president. 

Celui-ci doit le reunir s'il en est requis par au moins deux de ses membres ou par le directoire. Le 

conseil se reunit selon une periodicite fixee par les statuts. 

Le conseil de surveillance peut inviter les membres du directoire a assister aux reunions du 

conseil, auquel cas ils y ont voix consultative. 

C 4, Regles eemmyr:1es aYK membres EIY Ei8Rseil El'aElmiRistratier:1, 

EIY ElireEteire et EIY Ei8Rseil Ele syneillaREie 

I, RemYR@ratieR 

Art. 833-17. Les fonctions de membre du directoire et de membre du conseil de surveillance 

peuvent etre remunerees. Le mode et le montant de la remuneration des membres du directoire 

sont fixes par le conseil de surveillance. Le mode et le montant de la remuneration des membres 

du conseil de surveillance sont fixes par les statuts, ou a defaut, par l'assemblee generale. 

II, Resper:1sabilites 
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Art. 833-18. Les membres du conseil d'administration, du directoire et du conseil de surveillance 

sont responsables envers la societe, conformement au droit commun, de !'execution du mandat 

qu'ils ont rei;u et des fautes commises dans l'exercice de leurs fonctions. 

Art. 833-19. Les membres du conseil d'administration, du directoire et du conseil de surveillance 

sont solidairement responsables, soit envers la societe, soit envers tous tiers, de tous dommages

inten~ts resultant d'infractions aux dispositions du reglement (CE) n° 1435/2003, de la presente loi 

ou des statuts sociaux. 

lls ne seront decharges de cette responsabilite, quant aux infractions auxquelles ils n'ont pas pris 

part, que si aucune faute ne leur est imputable et s'ils ont denonce ces infractions a l'assemblee 

generale la plus prochaine apres qu'ils en auront eu connaissance. 

$ew& § J, Sous-section 2.- Assemblee genera le des actionnaires 

A., l>ispesitieA eeFAFAYAe 

Art. 833-20. Le conseil d'administration, le directoire, selon le cas, ainsi que le conseil de 

surveillance et le ou les reviseurs d'entreprises agrees designes pour effectuer le controle legal des 

comptes annuels et, le cas echeant des comptes consolides, sont en droit de convoquer 

l'assemblee generale. 

B, A.sseFAblee 9eAeFale enliAaiFe 

Art. 833-21. L'assemblee generale a lieu une fois l'an dans les six mois de la cloture de l'exercice. 

Toutefois, la premiere assemblee generale peut avoir lieu dans les dix-huit mois suivant la 

constitution. 

Art. 833-22. Dans le systeme dualiste, l'assemblee generale se prononce sur la decharge des 

membres du conseil de surveillance et du directoire conformement a !'article 461-774. 

C, l>Feit Ele r.•ete 

Art. 833-23. (1) Les statuts peuvent prevoir qu'un membre dispose d'un nombre de voix qui est 

determine par sa participation aux activites de la cooperative, a !'exclusion de sa participation sous 

forme de contribution au capital. Les voix ainsi attribuees ne peuvent depasser le nombre de ; 

cinq par membre, ou 30 ~ pour cent du total des droits de vote, la valeur la plus faible etant 

retenue. 
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Les statuts des societes cooperatives europeennes (SEC) participant a des activites dans le 

domaine financier ou de !'assurance peuvent prevoir que le nombre de voix est determine par la 

participation du membre aux activites de la cooperative, y compris sous forme de participation au 

capital de la societe cooperative europeenne (SEC). Les voix ainsi attribuees ne peuvent depasser 

le nombre de Hing par membre, ou 20!14 pour cent du total des droits de vote, la valeur la plus 

faible etant retenue. 

Les statuts des societes cooperatives europeennes (SEC) dont les membres sont majoritairement 

des cooperatives peuvent prevoir que le nombre de voix est determine en fonction de la 

participation des membres aux activites exercees par la cooperative, y compris sous forme de 

participation au capital de la societe cooperative europeenne (SEC), et/ou du nombre de membres 

de chaque entite constitutive. 

(2) Les membres investisseurs determines dans !'article 831-4 1a1 14 ne peuvent pas disposer 

de plus de 25 !14 pour cent du total des droits de vote. 

(3) Les statuts des societes cooperatives europeennes (SEC) peuvent prevoir la participation de 

representants des travailleurs aux assemblees generales ou aux assemblees de section ou de 

branche, a condition qu'ensemble, les representants des travailleurs ne contr61ent pas plus de 15 

!14 pour cent du total des droits de vote. Ce droit de participation cesse d'etre applicable des lors 

que le siege de la societe cooperative europeenne (SEC) est transfere dans un Etat membre dont la 

loi ne prevoit pas la participation des travailleurs. 

Q, AsseR=ihlee Ele hraRGl:le ew Ele seGtieR 

Art. 833-24. Conformement a !'article 63, paragraphe 1 er, du reglement (CE) n° 1435/2003, les 

statuts peuvent prevoir des assemblees de branche ou de section. 

Sew5 § ~. Sous-section 3.- Action sociale 

Art. 833-25. Les administrateurs, les membres du directoire et du conseil de surveillance sont 

responsables conformement aux dispositions de !'article 441-9 ~. 

§-i.-Section 4.- Transfert du siege statutaire 

Art. 834-1. Le projet de transfert est etabli par le conseil d'administration ou par le directoire, 

selon le cas. Ce projet est publie conformement au chapitre Vbis du titre ,er de la loi modifiee du 19 
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decembre 2002 concernant le registre de commerce et des societes ainsi que la comptabilite et les 

comptes annuels des entreprises. 

Art. 834-2. Le conseil d'administration ou le directoire, selon le cas, etablit le rapport vise a 
!'article 7, paragraphe 3, du reglement (CE) n° 1435/2003. 

Art. 834-3. Les creanciers de la societe cooperative europeenne (SEC) transferant son siege, 

dont la creance est anterieure a la date de la publication du projet de transfert prevue a !'article 

834-3 1i7 iO peuvent, nonobstant toute convention contraire, dans les deux mois de cette 

publication, demander au magistrat presidant la chambre du tribunal d'arrondissement, dans le 

ressort duquel la societe debitrice a son siege statutaire, siegeant en matiere commerciale et 

comme en matiere de refere, la constitution de suretes pour des creances echues ou non echues, 

au cas ou !'operation de transfert aurait pour effet de menacer le gage de ces creanciers ou 

d'entraver !'execution de leurs creances. Le president rejette cette demande, si le creancier 

dispose de garanties adequates ou si celles-ci ne sont pas necessaires, compte tenu de la situation 

de la societe apres le transfert. La societe debitrice peut ecarter cette demande en payant le 

creancier meme si la creance est a terme. 

Si la surete n'est pas fournie dans le delai fixe, la creance devient immediatement exigible. 

Art. 834-4. Conformement a !'article 7, paragraphe ~ du reglement (CE) n° 1435/2003 le notaire 

instrumentant delivre un certificat attestant d'une maniere concluante l'accomplissement des 

actes et des formalites prealables au transfert. 

Art. 834-5. La nouvelle immatriculation et la radiation de l'ancienne immatriculation sont 

publiees, les articles 9r,-100-11~ et 100-13~ de la preseRte lei ainsi que le chapitre Vbis du 

titre ler de la loi modifiee du 19 decembre 2002 concernant le registre de commerce et des 

societes ainsi que la comptabilite et les comptes annuels des entreprises etant applicables. 

Art. 834-6. Le transfert au Grand-Duche de Luxembourg du siege statutaire d'une societe 

cooperative europeenne (SEC) doit etre constate par acte authentique. 

L'immatriculation au registre de commerce et des societes ne peut s'effectuer que sur 

presentation du certificat, attestant d'une maniere concluante l'accomplissement des actes et des 

formalites prealables au transfert, etabli par l'autorite competente de l'Etat membre dans lequel la 

societe cooperative europeenne (SEC) avait auparavant etabli son siege statutaire. 
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§.&.-Section 5.- Comptes annuels et comptes consolides, et contr6le de ceux-ci. 

Dispositions particulieres applicables au systeme dualiste 

Art. 835-1. Chaque annee, le conseil de surveillance re~oit de la part du directoire les documents 

vises a !'article 461-1 72, applicable par analogie a la societe cooperative europeenne (SEC), a 
l'epoque y fixee pour leur remise aux commissaires et presente a l'assemblee generale ses 

observations sur le rapport du directoire ainsi que sur les comptes de l'exercice. 

§.+-Section 6.- Dissolution, liquidation, insolvabilite et cessation des paiements 

Art. 836-1. L'article 480-3 1'°*, paragraphe 1~, de la preseRte lei est applicable a une societe 

cooperative europeenne (SEC) dont le siege statutaire est au Grand-Duche de Luxembourg sans 

que toutefois son administration centrale s'y trouve localisee. 

Art. 836-2. S'agissant du principe de !'affectation de l'actif net a une fin desinteressee vise a 
!'article 75 du _reglement (CE)K 1435/2003, ii peut etre deroge a celui-ci moyennant un autre 

reglement prevu dans les statuts de la societe cooperative europeenne (SEC). 

§..S-Section 7.- Transformation de la societe cooperative europeenne (SEC) en societe cooperative 

Art. 837-1. Le projet de transformation est etabli par l'organe de gestion. II est publie 

conformement au chapitre Vbis du titre ,er de la loi modifiee du 19 decembre 2002 concernant le 

registre de commerce et des societes ainsi que la comptabilite et les comptes annuels des 

entreprises. 

Art. 837-2. Le ou les experts independant~fsh vises a l'article 76, paragraphe ~ du reglement 

(CE) n° 1435/2003 sont un ou plusieurs reviseurs d'entreprises agrees designes par l'organe de 

gestion parmi les membres de l'lnstitut des reviseurs d'entreprises. 

Art. 837-3. L'assemblee generale de la societe cooperative europeenne (SEC) decide de la 

transformation. 

§-9.-Section 8.- Dispositions penales 
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Art. 838-1. ba seetieR XI, -Le titre XV Dispositions penales est applicable a la societe cooperative 

europeenne. 

Art. 838-2. Dans le systeme dualiste, les dispositions penales applicables aux membres du 

conseil d'administration s'appliquent aux membres du directoire. 

§40,-Section 9.- Dispositions finales 

Art. 839-1. L'article 462-1 ~ est applicable par analogie a la societe cooperative europeenne 

(SEC). 

SeetieR VII, Titre IX.- Des societes momentanees et des societes en participation 

Art. 900-1. La societe momentanee est celle qui a pour objet de traiter une ou plusieurs 

operations de commerce determinees. 

Les associes sont tenus solidairement envers les tiers avec qui ils ont traite. 

Art. 900-2. La societe en participation est celle par laquelle une ou plusieurs personnes 

s'interessent dans des operations qu'une ou plusieurs autres personnes gerent en leur propre 

nom. 

Les gerants sont ten us solidairement envers les tiers avec qui ils ont traite. 

Art. 900-3. Les societes momentanees et les societes en participation ont lieu entre les associes 

pour les objets, dans les formes, avec les proportions d'interet et aux conditions convenu~s entre 

eux. 

Titre X.- Des restructurations 

Chapitre ler.- De la transformation 

Art. 1010-1. (1) Le present chapitre regit les divers types de transformation vises a !'article 100-

3, a !'exception : 
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1. de la transformation d'une societe europeenne (SE) en societe anonyme et la 

transformation d'une societe anonyme en societe europeenne (SE) visees respectivement 

aux articles 420-20 et 420-21i1 1 et il 2, et 

2. de la transformation d'une societe cooperative en societe cooperative europeenne (SEC) et 

la transformation d'une societe cooperative europeenne (SEC) en societe cooperative 

visees respectivement aux articles 832-6 a 832-8, 837-3 a 838-2 1i7 29 a U7 22 et U7 59 

a U7 il, 

Pour !'application des dispositions qui suivent, la societe cooperative organisee comme une 

societe anonyme est soumise aux regles regissant la societe cooperative. 

(2) Les articles 1010-3 a 1010-Si98bi5 17 a i98bi5 19 ne s'appliquent qu'aux transformations: 

1. d'une societe civile, d'un groupement d'interet economique, d'une societe en nom 

collectif, d'une societe en commandite simple ou d'une societe cooperative en societe 

anonyme, ou en societe en commandite par actions, et 

2. d'une SOCiete a responsabilite limitee en SOCiete anonyme OU en SOCiete en COmmandite 

par actions lorsque la societe a responsabilite limitee a fait l'objet d'un apport en nature ou 

d'un quasi-apport tel que vise par !'article 420-11 ~ dans les deux ans precedant la 

decision des associes de proceder a la transformation en societe anonyme ou en societe en 

commandite par actions et que cet apport ou quasi-apport n'a pas fait l'objet d'un rapport 

d'un reviseur d'entreprises etabli conformement aux dispositions de !'article 420-10 ~, 

paragraphe 2 ou de l'article 420-11 ~, et qu'un tel rapport serait exige pour une societe 

anonyme ou en societe en commandite par actions. 

Art. 1010-2. Prealablement a la transformation, est etabli un etat resumant la situation active et 

passive de la societe, arrete a une date ne remontant pas a plus de six mois precedant la date de 

l'assemblee generale appelee a statuer sur la transformation, si les derniers comptes annuels se 

rapportent a un exercice dont la fin est anterieure de moins de six mois a la date de l'assemblee se 

pronon~ant sur cette transformation, ces comptes annuels serviront d'etat resumant la situation 

active et passive de la societe. 

Au cas ou les articles 1010-3 a 1010-Si98bi5 17 a iQ8bi5 19 ne sont pas applicables en vertu des 

dispositions de !'article 1010-liQ8bi5 15, l'etat comptable prevu a l'alinea precedent ne sera pas 
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requis si tous les associes et les porteurs des autres titres conferant un droit de vote en ont ainsi 

decide. 

Lorsque dans des societes autres que les societes en nom collectif, les societes cooperatives a 
responsabilite illimitee, les societes civiles et les groupements d'interet economique, l'actif net est 

inferieur au capital social repris dans l'etat precite, l'etat mentionnera en conclusion le montant de 

la difference. 

Dans les societes en nom collectif, les societes cooperatives a responsabilite illimitee, les 

societes civiles et les groupements d'interet economique, cet etat indique quel sera le capital 

social de la societe apres sa transformation. Ce capital ne pourra etre superieur a l'actif net tel 

qu'il resulte de l'etat precite. 

Art. 1010-3. Un reviseur d'entreprises designe par l'organe de gestion ou, dans les societes en 

nom collectif, les societes cooperatives a responsabilite illimitee, les groupements d'interet 

economique et les societes civiles, par l'assemblee generale, fait rapport sur cet etat et indique 

notamment s'il ya eu surestimation de l'actif net. 

Si, au cas vise dans !'article 1010-2 aoabis 1&, alinea 3, l'actif net est inferieur au capital repris 

dans l'etat resumant la situation active et passive de la societe, le rapport mentionnera en 

conclusion le montant de la difference. 

Art. 1010-4. Sauf renonciation par tous les associes et les porteurs des autres titres conferant un 

droit de vote, la proposition de transformation fait l'objet d'un rapport justificatif etabli par 

l'organe de gestion et annonce dans l'ordre du jour de l'assemblee appelee a statuer. Ace rapport 

est joint l'etat resumant la situation active et passive de la societe ou les derniers comptes 

annuels, selon le cas. 

Art. 1010-5. Tout associe ou tout autre personne autorisee par la loi a assister a l'assemblee et 

ayant accompli les formalites requises par les statuts pour etre admise a celle-ci a le droit d'obtenir 

gratuitement, quinze jours avant l'assemblee, lorsqu'ils sont requis, une copie de l'etat comptable 

ou des derniers comptes annuels, une copie du rapport de l'organe de gestion et du rapport du 

reviseur d'entreprise, ainsi que le projet de modifications aux statuts. 

Art. 1010-6. L'absence de l'un des rapports requis en vertu des articles 1010-3a08bis 17 et 

1010-4 entraine la nullite des decisions de l'assemblee generale. 
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Art. 1010-7. (1) Sans prejudice des dispositions particulieres enoncees dans le present article et 

sous reserve de dispositions statutaires plus rigoureuses, l'assemblee generale ne peut decider de 

la transformation de la societe que dans le respect des regles de presence et de majorite 

suivantes: 

1. une proposition de transformation n'est acceptee que si elle reunit les conditions de 

presence et de majorite prevues pour la modification des statuts; 

2. dans les societes en commandite simple et dans les societes cooperatives, le droit de vote 

des associes est proportionnel a leur part dans l'avoir social et le quorum de presence se 

calcule par rapport a cet avoir social. 

(2) S'il existe plusieurs categories d'actions ou parts, representatifs ou non du capital, et que la 

transformation entraine une modification de leurs droits respectifs, !'article 450-4'ti est 

applicable. 

(3) La transformation d'une societe en commandite simple ou d'une societe en commandite par 

actions, requiert en outre l'accord de tous les associes commandites. 

Pour la transformation en societe en commandite par actions ou en societe en commandite 

simple, l'accord de tous les associes designes en qualite de commandites est requis. 

(4) L'accord de tousles associes est egalement requis : 

1. pour la decision de transformation en societe en nom collectif, en societe en commandite 

simple, en groupement d'interet economique ou en societe civile; 

2. pour la decision de transformation en societe cooperative a responsabilite illimitee d'une 

societe en commandite simple, d'une societe en commandite par actions, d'une societe a 
responsabilite limitee ou d'une societe anonyme; 

3. pour la decision de transformation d'une societe en nom collectif, d'une societe 

cooperative a responsabilite illimitee, d'un groupement d'interet economique ou d'une 

societe civile ; 

4. si les statuts prevoient qu'elle ne pourra adopter une autre forme. Une telle clause des 

statuts ne peut etre modifiee que dans les memes conditions. 

(5) Dans les societes cooperatives, chaque associe a la faculte, nonobstant toute disposition 

contraire des statuts, de demissionner a tout moment au cours de l'exercice social et sans avoir a 
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satisfaire a aucune autre condition, des la convocation de l'assemblee generale appelee a decider 

la transformation de la societe. 

La demission doit etre notifiee a la societe par lettre recommandee a la poste deposee cinq jours 

au moins avant la date de l'assemblee. Elle n'aura d'effet que si la proposition de transformation 

est adoptee. 

Les convocations a l'assemblee reproduisent le texte du present paragraphe, alineas 1 et 2. 

Art. 1010-8. lmmediatement apres la decision de transformation, les statuts de la societe sous 

sa forme nouvelle sont arretes aux memes conditions de presence et de majorite que celles 

requises pour la transformation. 

A defaut, la decision de transformation reste sans effet. 

Art. 1010-9. La transformation est, a peine de nullite, constatee par un acte authentique, sauf le 

cas d'une transformation entre deux formes de societes ou groupements qui peuvent etre 

constitues par acte sous seing prive. L'acte de transformation reproduit le cas echeant la 

conclusion du rapport etabli par le reviseur d'entreprises. 

L'acte de transformation est publie en entier et les statuts sont publies simultanement, en entier 

ou par extraits, conformement aux articles 100-7 a 100-1~. 

La transformation est opposable aux tiers aux conditions prevues au chapitre Vbis du titre ,er de 

la loi modifiee du 19 decembre 2002 concernant le registre de commerce et des societes ainsi que 

la comptabilite et les comptes annuels des entreprises. 

En cas de transformation en groupement d'interet economique, !'article 7 de la loi modifiee du 

25 mars 1991 sur les groupements d'interet economique est applicable. 

Art. 1010-10. Les dispositions relatives a la specification et au controle des apports en nature, a 

la responsabilite des fondateurs ou des gerants en cas d'augmentation du capital ou de 

constitution de la societe au moyen de souscriptions ne sont pas applicables a la transformation en 

societe a responsabilite limitee, en societe cooperative a responsabilite limitee, en societe 

anonyme ou en societe en commandite par actions. 

Art. 1010-11. Les associes ou membres d'une societe en nom collectif, d'une societe cooperative 

a responsabilite illimitee, d'un groupement d'interet economique ou d'une societe civile et les 

membres de l'organe de gestion de la societe a transformer sont tenus, solidairement ou 

147 



conjointement selon le cas, envers les interesses, malgre toute stipulation contraire de la 

surevaluation de l'actif net apparaissant a l'etat prevu a !'article 1010-2i03bi& 1i. 

Art. 1010-12. En cas de transformation d'une societe en nom collectif, d'une societe en 

commandite simple, d'une societe en commandite par actions, d'une societe cooperative a 
responsabilite illimitee, d'un groupement d'interet economique ou d'une societe civile, les associes 

en nom collectif, les associes commandites, les associes de la societe cooperative, les membres du 

groupement d'interet economique ou les associes de la societe civile restent tenus, conjointement 

ou solidairement selon le cas, a l'egard des tiers, des engagements de la societe anterieurs a 

l'opposabilite aux tiers de l'acte de transformation conformement aux dispositions du chapitre 

Vbis du titre ler de la loi modifiee du 19 decembre 2002 concernant le registre de commerce et des 

societes ainsi que la comptabilite et les comptes annuels des entreprises. 

En cas de transformation en societe en nom collectif, en societe en commandite simple, en 

societe en commandite par actions, en societe cooperative a responsabilite illimitee, en 

groupement d'interet economique ou en societe civile, les associes en nom collectif, les associes 

commandites, les associes de la societe cooperative, les membres du groupement d'interet 

economique ou les associes de la societe civile repondent, conjointement ou solidairement selon 

le cas, a l'egard des tiers, des engagements de la societe anterieurs a la transformation. 

En cas de transformation en societe cooperative a responsabilite limitee d'une societe anonyme, 

d'une societe en commandite par actions ou d'une societe a responsabilite limitee, la part fixe du 

capital est egale au montant du capital de la societe avant sa transformation. 

Chapitre II.- Des fusions 

Art. 1020-1. Le present chapitre s'applique a toutes les societes dotees de la personnalite 

juridique en vertu de la presente loi et aux groupements d'interet economique. 

Une fusion peut egalement avoir lieu lorsqu'une ou plusieurs des societes ou groupements 

d'interet economique qui sont absorbes ou qui disparaissent font l'objet d'une procedure de 

faillite, de concordat ou d'une autre procedure analogue tels que le sursis de paiement, la gestion 

contr61ee ou une procedure instituant une gestion ou une surveillance speciale d'un ou de 

plusieurs de ces societes ou groupements d'interet economique. 
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Une societe ou un groupement d'interet economique, tels que vises au premier alinea, peut 

egalement contracter une operation de fusion avec une societe ou un groupement d'interet 

economique de droit etranger pour autant que le droit national de cette derniere ou de ce dernier 

ne s'y oppose pas et que cette derniere ou ce dernier se conforme aux dispositions et aux 

formalites du droit national dont elle ou ii releve, sans prejudice des dispositions de !'article 21 du 

reglement {CE) n° 139/2004 du 20 janvier 2004 relatif au controle des concentrations entre 

entreprises. Ces fusions sont denommees ci-apres « fusions transfrontalieres ». 

Les dispositions et formalites de droit etranger visees a l'alinea precedent concernent en 

particulier le processus decisionnel relatif a la fusion et, compte tenu de la nature transfrontaliere 

de la fusion, la protection des creanciers des societes qui fusionnent, des obligataires et des 

porteurs de titres ou de parts, ainsi que des travailleurs pour ce qui est des droits autres que ceux 

reglant la participation des travailleurs. 

Lorsqu'une des societes qui fusionnent est geree selon un regime de participation des 

travailleurs et que la societe absorbante resultant de la fusion est une societe de droit 

luxembourgeois regie par un tel systeme conformement aux regles visees aux articles L. 426-13 et 

L. 426-14 du Code du travail, cette derniere prend obligatoirement la forme d'une societe 

anonyme. 

Lorsque, dans les dispositions qui suivent, ii est fait reference a la ou aux « societes », ce terme 

doit etre entendu, sauf indication particuliere, comme visant egalement le ou les « groupements 

d'interet economique ». 

Art. 1020-2. La fusion s'opere par absorption d'une ou de plusieurs societes par une autre ou 

bien par constitution d'une nouvelle societe. 

Art. 1020-3. (1) La fusion par absorption est !'operation par laquelle une ou plusieurs societes 

transferent a une autre societe preexistante, par suite d'une dissolution sans liquidation, 

!'ensemble de leur patrimoine activement et passivement moyennant !'attribution aux associes de 

la ou des societes absorbees d'actions ou de parts de la societe absorbante et, eventuellement 

d'une soulte en especes ne depassant pas 10 pour cent de la valeur nominale des actions ou parts 

attribuees ou, a defaut de valeur nominale, de leur pair comptable. 
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(2) La fusion par absorption peut egalement avoir lieu lorsqu'une ou plusieurs des societes 

absorbees sont en liquidation, pourvu qu'elles n'aient pas encore commence la repartition de 

leurs actifs entre leurs associes. 

{3) Lorsqu'une societe europeenne (SE) est constituee par la voie d'une fusion par absorption, la 

societe absorbante prend la forme de societe europeenne (SE) simultanement a la fusion. 

Art. 1020-4. (1) La fusion par constitution d'une nouvelle societe est !'operation par laquelle 

plusieurs societes transferent a une societe qu'elles constituent, par suite de leur dissolution sans 

liquidation, !'ensemble de leur patrimoine activement et passivement moyennant !'attribution a 
leurs associes d'actions ou de parts de la nouvelle societe et, eventuellement, d'une soulte en 

especes ne depassant pas 10 pour cent de la valeur nominale des actions ou parts attribuees ou, a 
defaut de valeur nominale, de leur pair comptable. 

(2) La fusion par constitution d'une nouvelle societe peut egalement avoir lieu lorsqu'une ou 

plusieurs des societes qui disparaissent sont en liquidation, pourvu que ces societes n'aient pas 

encore commence la repartition de leurs actifs entre leurs associes. 

(3) Lorsqu'une societe europeenne (SE) est constituee par la voie d'une fusion par constitution 

d'une nouvelle societe, la societe europeenne (SE) est la nouvelle societe. 

Section l"'e __ Fusion par absorption 

Art. 1021-1. (1) Les organes d'administration ou de direction de chacune des societes qui 

fusionnent etablissent par ecrit un projet commun de fusion. 

(2) Le projet commun de fusion mentionne : 

1. la forme, la denomination et le siege social des societes qui fusionnent et ceux envisages 

pour la societe issue de la fusion ; 

2. le rapport d'echange des actions ou parts et, le cas echeant, le montant de toute soulte en 

especes; 

3. les modalites de remise des actions ou parts de la societe absorbante ; 

4. la date a partir de laquelle ces actions ou parts donnent le droit de participer aux benefices 

ainsi que toute modalite particuliere relative a ce droit ; 
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5. quelle que soit la date d'effet de la fusion suivant les articles 1021-13, 1021-14, 1021-15 et 

1021-16 :na, a1a, a1abi& et a1ater, la date a partir de laquelle les operations de la societe 

absorbee sont considerees du point de vue comptable comme accomplies pour le compte 

de la societe absorbante; 

6. les droits assures par la societe absorbante aux associes ayant des droits speciaux et aux 

porteurs de titres autres que des actions ou parts ou les mesures proposees a leur egard ; 

7. tous avantages particuliers attribues aux experts au sens de !'article 1021-~, aux 

membres des organes d'administration, de direction, de surveillance ou de controle des 

societes qui fusionnent. 

(3) Lorsqu'une societe europeenne (SE) est constituee par la voie d'une fusion, le projet comprend 

en outre: 

1. les statuts de la societe europeenne (SE) ; 

2. des informations sur les procedures selon lesquelles les modalites relatives a !'implication 

des travailleurs sont fixees en transposition de la directive 2001/86/CE du Conseil du 8 

octobre 2001 completant le statut de la Societe europeenne pour ce qui concerne 

!'implication des travailleurs. 

(4) En cas de fusion transfrontaliere, le projet commun de fusion comprend en outre: 

1. les statuts de la societe absorbante ; 

2. une description des effets probables de la fusion sur l'emploi; 

3. le cas echeant, des informations sur les procedures selon lesquelles les modalites relatives 

a !'implication des travailleurs sont fixees en transposition de la directive 2005/56/CE du 

Parlement europeen et du Conseil, du 26 octobre 2005 sur les fusions transfrontalieres des 

societes de capitaux ; 

4. des informations concernant !'evaluation du patrimoine actif et passif transfere a la societe 

absorbante ; 

5. les dates des comptes des societes qui fusionnent utilises pour definir les conditions de la 

fusion. 
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Art. 1021-2. (1) Le projet commun de fusion est publie conformement aux dispositions du 

chapitre Vbis du titre ,er de la loi modifiee du 19 decembre 2002 concernant le registre de 

commerce et des societes ainsi que la comptabilite et les comptes annuels des entreprises et dans 

les bulletins nationaux des autres Etats membres concernes, pour chacune des societes qui 

fusionnent un mois au moins avant la date de la reunion de l'assemblee generale appelee a se 

prononcer sur le projet com mun de fusion. 

(2) En cas de fusion transfrontaliere, la publication doit egalement comporter les indications 

suivantes: 

1. la forme, la denomination et le siege statutaire de la societe qui fusionne ; 

2. le registre de commerce et des societes aupres duquel les actes vises par les dispositions du 

chapitre Vbis du titre (r de la loi modifiee du 19 decembre 2002 concernant le registre de 

commerce et des societes ainsi que la comptabilite et les comptes annuels des entreprises 

ont ete deposes par la societe absorbante et le numero d'immatriculation dans ce registre, 

s'il s'agit d'une societe luxembourgeoise; si la legislation de l'Etat dont la societe de droit 

etranger releve prevoit la tenue d'un registre, le registre aupres duquel les actes vises a 
!'article 3, paragraphe 3, de la directive 2009/101/CE ont ete deposes par la societe de droit 

etranger et si la legislation de l'Etat dont la societe de droit etranger releve prevoit un 

numero d'inscription dans ce registre, le numero d'inscription dans ce registre ; 

3. une indication pour chacune des societes qui fusionnent des modalites d'exercice des 

droits des creanciers de la societe concernee, ainsi que l'adresse a laquelle peut etre 

obtenue, sans frais, une information exhaustive sur ces modalites. 

Art. 1021-3. (1) La fusion requiert !'approbation des assemblees generales de chacune des 

societes qui fusionnent et, le cas echeant, des porteurs de titres autres que des actions ou des 

parts, apres examen des rapports vises aux articles 1021-5 et 1021-Gaili et aii. Cette decision 

requiert les conditions de quorum de presence et de majorite prevues pour les modifications des 

statuts. 

(2) Dans les societes en commandite simple et dans les societes cooperatives, le droit de vote 

des associes est proportionnel a leur part dans l'avoir social et le quorum de presence se calcule 

par rapport a l'avoir social. 

(3) L'accord de tousles associes est requis: 
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1. dans les societes absorbantes ou a absorber qui sont des societes en nom collectif, des 

societes cooperatives dont les associes sont tenus indefiniment et solidairement, des 

societes civiles ou des groupements d'interet economique ; 

2. dans les societes a absorber lorsque la societe absorbante est : 

a) une societe en nom collectif; 

b) une societe en commandite simple; 

c) une societe cooperative dont les associes sont ten us indefiniment et solidairement ; 

d) une societe civile ; 

e) un groupement d'interet economique. 

Dans les cas vises au premier alinea, point 1 et point 2, lettres a), b) etc), l'accord unanime des 

titulaires de parts non representatives du capital est requis. 

(4) Dans les societes en commandite simple et dans les societes en commandite par actions, 

l'accord de tous les associes commandites est en outre requis. 

(5) S'il existe plusieurs categories d'actions, titres ou parts, representatifs ou non du capital, et 

que la fusion entraine une modification de leurs droits respectifs, !'article 450-4 '3 est applicable. 

(6) Lorsqu'une societe europeenne (SE) est constituee par la voie d'une fusion, !'implication des 

travailleurs dans la societe europeenne (SE) est decidee conformement aux dispositions 

transposant la directive 2001/86/CE. L'assemblee generale de chacune des societes qui 

fusionnent peut subordonner le droit a l'immatriculation de la societe europeenne (SE) a la 

condition qu'elle enterine expressement les modalites ainsi decidees. 

(7) En cas de fusion transfrontaliere, l'assemblee generale de chacune des societes qui 

fusionnent peut subordonner la realisation de la fusion transfrontaliere a la condition qu'elle 

enterine expressement les modalites decidees pour la participation des travailleurs dans la 

societe issue de la fusion transfrontaliere. 

Art. 1021-4. Sauf dans les cas precises a !'article 1021-3 ~, paragraphes 2 a 4, !'approbation 

de la fusion par l'assemblee generale de la societe absorbante n'est pas necessaire si les 

conditions suivantes sont remplies: 
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1. la publicite prescrite a !'article 1021-2aea est faite, pour la societe absorbante, un mois au 

moins avant la date de la reunion de l'assemblee generale de la ou des societes absorbees 

appelees a se prononcer sur le projet commun de fusion ; 

2. tous les associes de la societe absorbante ont le droit, un mois au moins avant la date 

indiquee au point 1, de prendre connaissance, au siege social de cette societe, des 

documents indiques a !'article 1021-7ai7, paragraphe 1 er; 

3. un ou plusieurs associes de la societe absorbante disposant d'au moins 5 pour cent des 

actions ou parts du capital souscrit ont le droit de requerir jusqu'au lendemain de la tenue de 

l'assemblee generale de la societe absorbee la convocation d'une assemblee generale de la 

societe absorbante appelee a se prononcer sur !'approbation de la fusion. L'assemblee doit 

etre convoquee de fac;:on a etre tenue dans le mois de la requisition. 

Aux fins du premier alinea, point 2, !'article 1021-7 a.G-7, paragraphes 2, 3 et 4. est applicable. 

Art. 1021-5. (1) Les organes d'administration ou de direction de chacune des societes qui 

fusionnent etablissent un rapport ecrit detaille a !'intention des associes expliquant et justifiant du 

point de vue juridique et economique le projet commun de fusion et en particulier le rapport 

d'echange des actions ou parts. 

Le rapport indique en outre les difficultes particulieres d'evaluation s'il en existe. 

En cas de fusion transfrontaliere, le rapport est mis a la disposition des associes et des 

representants du personnel ou, s'il n'en existe pas, des salaries eux-memes au plus tard un mois 

avant la date de l'assemblee generale appelee a se prononcer sur le projet commun de fusion. Le 

rapport explique les consequences de cette fusion pour les associes, les creanciers et les salaries. 

Si l'organe de direction ou d'administration de l'une ou de l'autre des societes qui fusionnent 

rec;:oit a temps un avis emis par les representants de ses salaries, cet avis est annexe au rapport. 

(2) Les organes d'administration ou de direction de chacune des societes concernees informent 

leur assemblee generale respective, ainsi que les organes d'administration ou de direction des 

autres societes concernees pour qu'ils puissent informer leur assemblee generale respective, de 

toute modification importante de l'actif et du passif qui a eu lieu entre la date de l'etablissement 

du projet commun de fusion et la date de reunion des assemblees generales appelees a se 

prononcer sur le projet commun de fusion. 
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(3) Toutefois, le rapport vise au paragraphe 1 er et les informations visees au paragraphe 2, ne 

sont pas requis si tous les associes et les porteurs des autres titres conferant un droit de vote de 

chacune des societes participant a la fusion en ont decide ainsi. 

Art. 1021-6. (1) Le projet de fusion doit faire l'objet d'un examen et d'un rapport ecrit destine 

aux associes. Cet examen sera fait et ce rapport sera etabli pour chacune des societes qui 

fusionnent par un ou plusieurs experts independants a designer par l'organe de gestion de 

chacune des societes qui fusionnent. Ces experts doivent etre choisis parmi les reviseurs 

d'entreprises. Toutefois ii est possible de faire etablir le rapport par un ou plusieurs experts 

independants pour toutes les societes qui fusionnent. Dans ce cas la designation est faite, sur 

requete conjointe des societes qui fusionnent par le magistrat presidant la chambre du tribunal 

d'arrondissement, dans le ressort duquel la societe absorbante a son siege social, siegeant en 

matiere commerciale et comme en matiere de refere. 

En cas de fusion transfrontaliere, le rapport susdit doit etre disponible un mois avant la date de 

la reunion de l'assemblee generale appelee a se prononcer sur le projet commun de fusion. 

En cas de la constitution d'une societe europeenne (SE) par la voie de fusion ou en cas de fusion 

transfrontaliere, les societes qui fusionnent peuvent demander conjointement la designation d'un 

ou de plusieurs experts independants au magistrat presidant une chambre du tribunal 

d'arrondissement, dans le ressort duquel une des societes a son siege social, siegeant en matiere 

commerciale et comme en matiere de refere ou a l'autorite judiciaire ou administrative d'un autre 

Etat dont releve l'une des societes qui fusionnent ou recourir a un ou plusieurs experts 

independants agrees par une telle autorite. 

(2) Dans le rapport mentionne au paragraphe 1 er, les experts doivent en tout cas declarer si, a 
leur avis, le rapport d'echange est ou non pertinent et raisonnable. Cette declaration doit : 

1. indiquer la ou les methodes suivies pour la determination du rapport d'echange propose; 

2. indiquer si cette ou ces methodes sont adequates en l'espece et mentionner les valeurs 

auxquelles chacune de ces methodes conduit, un avis etant donne sur !'importance 

relative donnee a ces methodes dans la determination de la valeur retenue. 

Le rapport indique en outre les difficultes particulieres d'evaluation s'il en existe. 
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(3) Les regles prevues a !'article 420-10 ai-1-, paragraphes 2 a 9, ne s'appliquent pas lorsqu'un 

rapport d'expert sur le projet commun de fusion est etabli ou lorsque les conditions de !'article 

420-laai4, paragraphes 2 a~, ne sent pas remplies. 

(4) Chaque expert a le droit d'obtenir aupres des societes qui fusionnent tous les 

renseignements et documents utiles et de proceder a toutes les verifications necessaires. 

(5) Ni un examen du projet commun de fusion par des experts independants ni un rapport 

d' expert ne sont requis si tous les associes et les porteurs des autres titres conferant un droit de 

vote de chacune des societes participant a la fusion en ont ainsi decide. 

Art. 1021-7. (1) Tout associe a le droit, un mois au moins avant la date de la reunion de 

l'assemblee generale appelee a se prononcer sur le projet commun de fusion, de prendre 

connaissance, au siege social, des documents suivants : 

1. le projet com mun de fusion ; 

2. les comptes annuels ainsi que les rapports de gestion des trois derniers exercices des 

societes qui fusionnent ; 

3. le cas echeant, un etat comptable arrete a une date qui ne doit pas etre anterieure au 

premier jour du troisieme mois precedant la date du projet commun de fusion au cas ou les 

derniers comptes annuels se rapportent a un exercice dont la fin est anterieure de plus de 

six mois a cette date ; 

4. le cas echeant, les rapports des organes d'administration ou de direction des societes qui 

fusionnent mentionnes a !'article 1021-5~; 

5. le cas echeant, les rapports mentionnes a l'article 1021-~. 

Aux fins du paragraphe ler, point 3, un etat comptable n'est pas requis si la societe publie un 

rapport financier semestriel conformement a !'article 4 de la lei modifiee du 11 janvier 2008 

relative aux obligations de transparence sur les emetteurs de valeurs mobilieres, et le met a la 

disposition des associes conformement au present paragraphe, ou si tous les associes et les 

porteurs des autres titres conferant un droit de vote de chacune des societes participant a la 

fusion en sent ainsi convenus. 

(2) L'etat comptable prevu au paragraphe 1 er, point 3, est etabli selon les me mes method es et 

suivant la meme presentation que le dernier bilan annuel. 
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II n'est toutefois pas necessaire de proceder a un nouvel inventaire reel. 

Par ailleurs, les evaluations figurant au dernier bilan ne sont modifiees qu'en fonction des 

mouvements d'ecriture; cependant, ii sera tenu compte : 

1. des amortissements et provisions interimaires; 

2. des changements importants de valeur reelle n'apparaissant pas dans les ecritures. 

(3) Copie integrale ou, s'il le desire, partielle des documents vises au paragraphe 1 er peut etre 

obtenue par tout associe sans frais et sur simple demande. 

Lorsqu'un associe a consenti a !'utilisation, par la societe, de moyens electroniques pour la 

communication des informations, les copies peuvent etre fournies par courrier electronique. 

(4) Une societe est dispensee de !'obligation de mettre a disposition les documents vises au 

paragraphe ler a son siege social si, pendant une periode continue commen!;ant un mois au moins 

avant le jour fixe pour la reunion de l'assemblee generale appelee a se prononcer sur le projet 

commun de fusion et ne s'achevant pas avant la fin de cette assemblee, elle les met a disposition 

sur son site internet. 

Le paragraphe 3 ne s'applique pas si le site internet donne aux associes, pendant toute la 

periode visee au premier alinea du present paragraphe, la possibilite de telecharger et d'imprimer 

les documents vises au paragraphe 1 er. Toutefois, dans ce cas, la societe doit mettre a disposition 

ces documents a son siege social, ou ils pourront etre consultes par les associes. 

Art. 1021-8. (1) Une societe a responsabilite limitee, une societe cooperative OU un groupement 

d'interet economique ne peut absorber une autre societe ou groupement d'interet economique 

que si les associes ou membres de cette autre societe ou groupement d'interet economique 

remplissent les conditions requises pour acquerir la qualite d'associe ou de membre de la societe 

ou groupement d'interet economique absorbant. 

(2) Dans les societes cooperatives, chaque associe a la faculte, nonobstant toute disposition 

contraire des statuts, de demissionner a tout moment et sans avoir a satisfaire a aucune autre 

condition, des la convocation de l'assemblee generale appelee a decider la fusion de la societe 

avec une societe absorbante d'une autre forme. 

La demission doit etre notifiee a la societe par lettre recommandee a la poste deposee cinq 

jours au moins avant la date de l'assemblee. Elle n'aura d'effet que si la fusion est decidee. 
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Les convocations a l'assemblee reproduisent le texte des alineas 1 et 2 du present paragraphe. 

Art. 1021-9. (1) Les creanciers des societes qui fusionnent, dont la creance est anterieure a la 

date de la publication des actes constatant la fusion prevue a !'article 1021-14~ peuvent, 

nonobstant toute convention contraire, dans les deux mois de cette publication, demander au 

magistrat presidant la chambre du tribunal d'arrondissement, dans le ressort duquel la societe 

debitrice a son siege social, siegeant en matiere commerciale et comme en matiere de refere, la 

constitution de suretes pour des creances echues ou non echues, au cas ou ils peuvent demontrer, 

de maniere credible, que la fusion constitue un risque pour l'exercice de leurs droits et que la 

societe ne leur a pas fourni de garanties adequates. Le president rejette cette demande, si le 

creancier dispose de garanties adequates ou si celles-ci ne sont pas necessaires, compte tenu de la 

situation financiere de la societe apres la fusion. La societe debitrice peut ecarter cette demande 

en payant le creancier meme si la creance est a terme. 

Si la surete n'est pas fournie dans le delai fixe, la creance devient immediatement exigible. 

(2) Si la societe absorbee est une societe en nom collectif, une societe en commandite simple, 

une societe en commandite par actions, une societe cooperative dont les associes sont tenus 

indefiniment et solidairement, une societe civile ou un groupement d'interet economique, les 

associes en nom collectif, les associes commandites, les associes de la societe cooperative, les 

associes de la societe civile ou les membres du groupement d'interet economique restent tenus, 

conjointement ou solidairement selon le cas, a l'egard des tiers, des engagements de la societe 

dissoute anterieurs a l'opposabilite aux tiers de l'acte de fusion conformement a !'article 1021-

1~. 

(3) Si la societe absorbante est une societe en nom collectif, une societe en commandite simple, 

une societe en commandite par actions, une societe cooperative dont les associes sont tenus 

indefiniment et solidairement, une societe civile ou un groupement d'interet economique, les 

associes en nom collectif, les associes commandites, les associes de la societe cooperative, les 

associes de la societe civile ou les membres du groupement d'interet economique repondent, 

conjointement ou solidairement selon le cas, a l'egard des tiers, des engagements de la societe 

dissoute anterieurs a la fusion. lls peuvent cependant etre exoneres de cette responsabilite par 

une clause expresse inseree dans le projet et l'acte de fusion, opposable aux tiers conformement 

a !'article 1021-1~. 
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Art. 1021-10. Sans prejudice des regles relatives a l'exercice collectif de leurs droits, ii est fait 

application de !'article 1021-9~ aux obligataires des societes qui fusionnent, sauf si la fusion a 

ete approuvee par une assemblee des obligataires ou par les obligataires individuellement. 

Art. 1021-11. (1) Les porteurs de titres, autres que des actions ou parts, auxquels sont attaches 

des droits speciaux doivent jouir, au sein de la societe absorbante, de droits au moins equivalents 

a ceux dont ils jouissent dans la societe absorbee. 

(2) Le paragraphe 1 er n'est pas applicable si la modification des droits en cause a ete approuvee 

par une assemblee des porteurs de ces titres statuant aux conditions de presence et de majorite 

telles que prevues a !'article 1021-3~. 

(3) A defaut de convocation de l'assemblee prevue au paragraphe precedent ou, en cas de refus 

d'acceptation par celle-ci de la modification proposee, les titres en cause sont rachetes au prix 

correspondant a leur evaluation faite dans le projet commun de fusion et verifiee par les experts 

independants prevus a !'article 1021-6~. 

Art. 1021-12. (1) Les proces-verbaux des assemblees generales qui decident la fusion sont 

etablis par acte notarie; ii en est de meme du projet commun de fusion lorsque la fusion ne doit 

pas etre approuvee par les assemblees generales de toutes les societes qui fusionnent. 

(2) Le notaire doit verifier et attester !'existence et la legalite des actes et formalites incombant 

a la societe aupres de laquelle ii instrumente et du projet commun de fusion. 

En cas de constitution d'une societe europeenne (SE) par la voie d'une fusion ou en cas de 

fusion transfrontaliere, le notaire delivre sans delai un certificat attestant d'une maniere 

concluante l'accomplissement correct des actes et des formalites prealables a la fusion pour la 

partie de la procedure relative a la societe de droit luxembourgeois. 

Lorsqu'une societe europeenne (SE), constituee par voie de fusion, est appelee a etablir son 

siege statutaire au Luxembourg, ou lorsque la fusion transfrontaliere se realise par !'absorption 

par une societe de droit luxembourgeois d'une societe de droit etranger, le notaire, en vue 

d'effectuer le controle de legalite qui lui incombe, rei;oit de chaque societe qui fusionne, dans un 

delai de six mois a compter de sa delivrance, le certificat vise a l'alinea precedent, etabli par un 

notaire ou toute autorite competente selon la legislation nationale de chaque societe qui 

fusionne ainsi qu'une copie du projet commun de fusion approuve par chaque societe. Le notaire 

controle en particulier que les societes qui fusionnent ont approuve le projet commun de fusion 
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dans les memes termes et, le cas echeant, que les modalites relatives a la participation des 

travailleurs ant ete fixees conformement aux dispositions legales arretees en application de la 

directive 2001/86/CE du Conseil du 8 octobre 2001 completant le statut de la Societe europeenne 

pour ce qui concerne !'implication des travailleurs a !'article 16 de la directive 2005/56/CE du 

Parlement europeen et du Conseil, du 26 octobre 2005, sur les fusions transfrontalieres des 

societes de capitaux. 

(3) En cas de fusion transfrontaliere, si le droit d'un Etat dont releve une societe qui fusionne 

prevoit une procedure permettant d'analyser et de modifier le rapport d'echange des titres au 

des parts, au une procedure visant a indemniser les associes minoritaires, sans empecher 

l'immatriculation de la fusion transfrontaliere, cette procedure ne s'applique que si les autres 

societes qui fusionnent et qui sont situees dans un Etat ne prevoyant pas ce type de procedure 

acceptent explicitement, lorsqu'elles approuvent le projet de fusion transfrontaliere, la possibilite 

offerte aux associes de cette societe qui fusionne d'avoir recours auxdites procedures a engager 

aupres de l'autorite competente pour cette societe qui fusionne. Dans ce cas, le notaire ou 

l'autorite competente visee a l'alinea precedent peut delivrer le certificat y vise, meme si une 

procedure de ce type est engagee. Le certificat doit cependant indiquer que la procedure est en 

cours. La decision prise a l'issue de la procedure lie la societe issue de la fusion transfrontaliere et 

!'ensemble de ses associes. 

Art. 1021-13. La fusion est realisee lorsque sont intervenues les decisions concordantes prises 

au sein des societes en cause. 

Art. 1021-14. (1) La fusion n'a d'effet a l'egard des tiers qu'apres la publication faite 

conformement aux dispositions du chapitre Vbis du titre (r de la loi modifiee du 19 decembre 

2002 concernant le registre de commerce et des societes ainsi que la comptabilite et les comptes 

annuels des entreprises des proces-verbaux des assemblees generales qui decident la fusion pour 

chacune des societes qui fusionnent au, en !'absence d'une telle assemblee, de la publication faite 

conformement aux dispositions du chapitre Vbis du titre ler de la loi modifiee du 19 decembre 

2002 concernant le registre de commerce et des societes ainsi que la comptabilite et les comptes 

annuels des entreprises d'un certificat d'un notaire etabli a la requete de la societe concernee, 

constatant que les conditions de !'article 1023-2a.79 au de !'article 1023-~ sont remplies. 

(2) La societe absorbante peut proceder elle-meme aux formalites de publicite concernant la ou 

les societes absorbees. 
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Art. 1021-15. (1) Par derogation aux articles 1021-13 et 1021-14 272 et 27i, la fusion et la 

constitution simultanee de la societe europeenne (SE) prennent effet a la date a laquelle la 

societe europeenne (SE) est immatriculee au registre de commerce et des societes. 

(2) La societe europeenne (SE) ne peut etre immatriculee qu'apres l'accomplissement de toutes 

les formalites prevues a l'article 1021-12 ~-

Art. 1021-16. (1) Par derogation aux articles 1021-13 et 1021-14 et 27i, la fusion par absorption 

d'une societe de droit etranger est realisee et prend effet a l'egard des tiers a partir de la date de 

la publication conformement aux dispositions du chapitre Vbis du titre ler de la loi modifiee du 19 

decembre 2002 concernant le registre de commerce et des societes ainsi que la comptabilite et 

les comptes annuels des entreprises du proces-verbal de l'assemblee generale de la societe 

absorbante qui decide la fusion. Cette date doit etre posterieure a l'accomplissement des 

controles vises a !'article 1021-12 ~-

(2) Le registre de commerce et des societes notifie sans delai au registre aupres duquel chacune 

des societes qui fusionne etait tenue de proceder au depot des actes que la fusion 

transfrontaliere a pris effet. 

(3) En cas d'absorption d'une societe de droit luxembourgeois par une societe de droit 

etranger, la radiation de la societe absorbee s'effectue des reception par le registre de commerce 

et des societes de la notification de la prise d'effet de la fusion par le registre dont releve la 

societe absorbante, mais pas avant. 

Art.1021-17. (1) La fusion entraine de plein droit et simultanement les effets suivants: 

1. la transmission universelle, tant entre la societe absorbee et la societe absorbante qu'a 

l'egard des tiers, de !'ensemble du patrimoine actif et passif de la societe absorbee a la 

societe absorbante ; 

2. les associes de la societe absorbee deviennent associes de la societe absorbante ; 

3. la societe absorbee cesse d'exister; 

4. l'annulation des actions ou parts de la societe absorbee detenues par la societe absorbante 

ou par la societe absorbee ou encore par une personne agissant en son nom propre mais 

pour le compte de l'une de ces societes. 
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(2) Par derogation au paragraphe 1 er, point 1, le transfert des droits de proprietes industrielle et 

intellectuelle ainsi que des droits reels autres que les suretes reelles sur meubles et immeubles 

n'est opposable aux tiers que dans les conditions prevues par les lois speciales qui regissent ces 

operations. Ces formalites peuvent encore etre accomplies durant une periode de six mois a 
compter de la date a laquelle la fusion prend effet. 

(3) Les droits et obligations des societes participantes en matiere de conditions d'emploi 

resultant de la legislation, de la pratique et de contrats de travail individuels ou des relations de 

travail au niveau national et existant a la date de l'immatriculation sont transferes a la societe 

europeenne (SE) au moment de l'immatriculation du fait meme de celle-ci. 

(4) En cas d'operations de fusion transfrontaliere, les droits et obligations des societes 

participantes resultant de contrats de travail ou de relations de travail et existant a la date a 
laquelle la fusion transfrontaliere prend effet conformement aux dispositions de !'article 1021-

162)iter, paragraphe 1 er, sont transferes a la societe absorbante a la date de prise d' effet de la 

fusion transfrontaliere. 

Art. 1021-18. Les associes de la societe absorbee peuvent poursuivre individuellement et 

exercer contre les membres des organes d'administration ou de direction et les experts prevus 

par !'article 1021-~ une action en responsabilite pour obtenir la reparation du prejudice qu'ils 

auraient subi par suite d'une faute commise par les membres des organes d'administration ou de 

direction lors de la preparation et de la realisation de la fusion ou par les experts lors de 

l'accomplissement de leur mission. La responsabilite pese solidairement sur les membres des 

organes d'administration ou de direction ou les experts de la societe absorbee ou, le cas echeant, 

sur les unset les autres. Toutefois, chacun de ceux-ci peut s'en decharger s'il demontre qu'aucune 

faute ne lui est personnellement imputable. 

Art. 1021-19. (1) La nullite de la fusion ne peut intervenir que dans les conditions suivantes : 

1. la nullite doit etre prononcee par decision judiciaire ; 

2. lorsque la fusion est realisee conformement a !'article 1021-132+2-, elle ne peut etre 

prononcee que pour defaut d'acte notarie ou, le cas echeant, sous seing prive, ou bien s'il 

est etabli que la decision de l'assemblee generale de l'une ou de l'autre des societes 

participant a la fusion est nulle ; 
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3. !'action en nullite ne peut plus etre intentee apres !'expiration d'un delai de six mois a 
compter de la date a laquelle la fusion est opposable a celui qui invoque la nullite, ou bien 

si la situation a ete regularisee; 

4. lorsqu'il est possible de porter remede a l'irregularite susceptible d'entrainer la nullite de la 

fusion, le tribunal competent accorde aux societes interessees un delai pour regulariser la 

situation; 

5. la decision pronorn;:ant la nullite de la fusion fait l'objet d'une publicite selon les modes 

prevus au chapitre Vbis du titre ler de la loi modifiee du 19 decembre 2002 concernant le 

registre de commerce et des societes ainsi que la comptabilite et les comptes annuels des 

entreprises ; 

6. la tierce opposition contre la decision pronon~ant la nullite de la fusion n'est plus recevable 

apres !'expiration d'un delai de six mois a compter de la publicite de la decision effectuee 

selon le chapitre Vbis du titre ler de la loi modifiee du 19 decembre 2002 concernant le 

registre de commerce et des societes ainsi que la comptabilite et les comptes annuels des 

entreprises ; 

7. la decision pronon~ant la nullite de la fusion ne porte atteinte par elle-meme a la validite 

des obligations nees a la charge ou au profit de la societe absorbante, anterieurement a la 

publicite de la decision et posterieurement a la date visee a !'article 1021-13~; 

8. les societes ayant participe a la fusion repondent solidairement des obligations de la 

societe absorbante visees au point 7. 

(2) Par derogation au paragraphe ler, point 2, la nullite d'une fusion destinee a constituer une 

societe europeenne (SE) ne peut pas etre prononcee lorsque la societe europeenne (SE) est 

immatriculee au registre de commerce et des societes. 

La societe europeenne (SE) pourra etre dissoute lorsque le controle de la legalite de la fusion 

n'aura pas ete effectue conformement a !'article 1021-12~, paragraphe 2. 

(3) Par derogation au paragraphe 1 er, point 3, la nullite d'une fusion par absorption d'une 

societe de droit etranger ayant pris effet conformement a !'article 1021-16 :Hiter ne peut pas 

etre prononcee. 

163 



Section 2.- Fusion par constitution d'une nouvelle societe 

Art. 1022-1. (1) Les articles 1021-1, 1021-2 et 1021-3 ail, aia et ai~ ainsi que les articles 1021-

5 a 1021-19 ai5 a a7i sont applicables a la fusion par constitution d'une nouvelle societe. Pour 

cette application, les expressions « societes qui fusionnent » ou « societe absorbee » designent 

les societes qui disparaissent et !'expression « societe absorbante » designe la nouvelle societe. 

(2) L'article 1021-laea., paragraphe 2, point 1, est egalement applicable a la nouvelle societe. 

(3) Le projet commun de fusion qui contient le projet de l'acte constitutif de la nouvelle societe 

doit etre approuve par l'assemblee generale de chacune des societes qui disparaissent. La 

nouvelle societe existera a partir de la derniere approbation. 

(4) Les regles prevues a !'article 420-10 ~. paragraphes 2 a ~ ne s'appliquent pas a la 

constitution de la nouvelle societe lorsqu'un rapport d'expert sur le projet commun de fusion est 

etabli ou lorsque les conditions de !'article 420-10 ~' paragraphes 2 a~ ne sent pas remplies. 

(5) Lorsque la societe nouvelle issue d'une fusion transfrontaliere est une societe de droit 

luxembourgeois, le contr61e de legalite du notaire prevu a l'article 1021-12 ~' paragraphe 2, 

porte egalement sur la partie de la procedure relative a la constitution de cette societe. 

Section 3.- Absorption d'une societe par une autre possedant 90 pour cent ou plus des actions, 

parts et titres conferant le droit de vote de la premiere societe) 

Art. 1023-1. Si la societe absorbante est titulaire de la totalite des actions, parts et autres titres 

conferant droit de vote des societes a absorber, ces dernieres lui transferent par suite et au 

moment de leur dissolution sans liquidation !'ensemble de leur patrimoine, activement et 

passivement. L'operation est soumise aux dispositions du titre XVI, chapitre II, section lere, a 
!'exception de l'article 1021-1 a.a., paragraphe 2, points 2, 3 et 4, des articles 1021-5 ~ et 1021-6 

a.ii, de l'article 1021-7 a.-7, paragraphe ler, points 4 et 5, de !'article 1021-17, paragraphe ler, 

point 2, ainsi que de !'article 1021-18. 

L'alinea premier n'est pas applicable aux societes europeennes (SE). 

En cas de fusion transfrontaliere, les dispositions des articles 1021-5 a.& et 1021-7 a.-7, 

paragraphe 1 er, point 4, restent applicables. 
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Art. 1023-2. (1) L'article 1021-3~, paragraphe 1 er, n'est pas applicable au cas ou, dans 

l'hypothese visee a l'article precedent 

1. la publicite prescrite a !'article 1021-2 ~ est faite pour chacune des societes participant a 
!'operation, un mois au moins avant que !'operation ne prenne effet entre parties; 

2. tous les associes de la societe absorbante ont le droit, un mois au moins avant que 

!'operation ne prenne effet entre parties de prendre connaissance, au siege social de cette 

societe, des documents indiques a !'article 1021-7~, paragraphe 1 er, points 1, 2 et 3 ; 

3. un ou plusieurs associes de la societe absorbante disposant d'au moins 5 pour cent des 

actions ou parts du capital souscrit ont le droit de requerir pendant le delai prevu au point 

2 la convocation d'une assemblee generale de la societe absorbante appelee a se 

prononcer sur !'approbation de la fusion. L'assemblee doit etre convoquee de fac;:on a etre 

tenue dans le mois de la requisition. 

Aux fins du paragraphe ler, point 2, !'article 1021-7~, paragraphes 2, 3 et 4, est applicable. 

(2) En cas de fusion transfrontaliere, !'article 1021-3~, paragraphe 1 er, n'est pas applicable a la 

SOciete OU aux SOCietes absorbees. 

Art. 1023-3. Les articles 1023-1 et 1023-2 a1a et a7Q restent applicables egalement aux 

operations d'absorption au cas ou toutes les actions, parts et autres titres dont question a !'article 

1023-1 ~ de la ou des societes absorbees appartiennent a la societe absorbante et/ou a des 

personnes qui detiennent ces actions, parts et titres en leur nom propre, mais pour le compte de 

cette societe. 

Art. 1023-4. (1) Lorsqu'une fusion par absorption est effectuee par une societe qui detient au 

mains 90 pour cent, mais pas la totalite des actions, parts et autres titres conferant un droit de 

vote aux assemblees generales de la ou des societes absorbees, !'approbation de la fusion par 

l'assemblee generale de la societe absorbante n'est pas necessaire si les conditions suivantes sont 

remplies: 

1. la publicite prescrite a !'article 1021-2 ~ est faite, pour la societe absorbante, un mois au 

mains avant la date de la reunion de l'assemblee generale de la ou des societes absorbees 

appelee a se prononcer sur le projet commun de fusion. 
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Les dispositions du present point 1 ne sont pas applicables aux fusions transfrontalieres de 

societes; 

2. tous les associes de la societe absorbante ont le droit, un mois au moins avant la date 

indiquee au point 1 de prendre connaissance des documents indiques a !'article 1021-7 

a.7-, paragraphe 1 er, points 1 et 2, et le cas echeant, a !'article 1021-7 a.7-, paragraphe 1 er, 

points 3, 4 et 5, au siege social de la societe; 

3. !'article 1021-4 ~' point 3, s'applique. 

Aux fins du paragraphe 1 er, point 2, !'article 1021-7 a.7-, paragraphes 2, 3 et 4, est applicable. 

(2) Lorsqu'une fusion transfrontaliere par absorption est realisee par une societe qui detient au 

moins 90 pour cent, mais pas la totalite des actions, parts et autres titres conferant un droit de 

vote aux assemblees generales de la societe ou des societes absorbees, les rapports d'un ou des 

experts independants et les documents necessaires pour le controle sont exiges uniquement dans 

la mesure ou ils sont requis par la legislation nationale dont releve la societe absorbante ou par la 

legislation nationale dont relevent la ou les societes absorbees. 

Art. 1023-5. Les articles 1021-5, 1021-6 et 1021-7 2ili, 2,, et 2i7 ne sont pas applicables en 

cas de fusion telle que visee a !'article precedent si les conditions suivantes sont remplies : 

1. les associes minoritaires de la societe absorbee peuvent exercer le droit de faire acquerir 

leurs actions ou parts par la societe absorbante ; 

2. dans ce cas, ils ont le droit d'obtenir une contrepartie correspondant a la valeur de leurs 

actions ou parts; 

3. en cas de desaccord sur cette contrepartie, celle-ci est determinee par le magistrat 

presidant la chambre du tribunal d'arrondissement, dans le ressort duquel la societe 

absorbante a son siege social, siegeant en matiere commerciale et comme en matiere de 

refere. 

Art. 1023-6. Les articles 1023-4 et 1023-5 281 et 282 sont egalement applicables aux operations 

d'absorption au cas ou 90 pour cent ou plus mais non la totalite des actions ou parts et autres titres 

dont question a !'article 1023-4 ~ de la ou des societes absorbees appartiennent a la societe 

absorbante et/ou a des personnes qui detiennent ces actions, parts et titres en leur nom propre, 

mais pour le compte de cette societe. 
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Section 4.-Autres operations assimilees a la fusion 

Art. 1024-1. Lorsque nonobstant la disposition prevue aux articles 1020-3 et 1020-4 a&Q et a,o, 

la soulte en especes depasse 10 pour cent, les sections lere et 2 el:iapitres lei:~, et les articles 

1023-4, 1023-5 et 1023-6 aa1, aaa et aat1, restent applicables. 

II en est de meme lorsqu'une ou plusieurs societes se mettent en liquidation et transmettent 

leur actif et passif a une autre societe moyennant attribution d'actions ou parts de cette derniere 

aux associes de la premiere societe, avec ou sans soulte. 

Chapitre Ill.- Des scissions 

Art. 1030-1. Le present chapitre s'applique a toutes les societes dotees de la personnalite 

juridique en vertu de la presente loi et aux groupements d'interet economique. 

Une scission peut egalement avoir lieu lorsque la societe ou groupement d'interet economique 

qui est absorbe ou qui disparait fait l'objet d'une procedure de faillite, de concordat ou d'une 

autre procedure analogue tels que le sursis de paiement, la gestion controlee ou une procedure 

instituant une gestion ou une surveillance speciale d'un ou de plusieurs de ces societes ou 

groupements d'interet economique. 

Une societe ou groupement d'interet economique, tels que vises au premier alinea, peut 

egalement contracter une operation de scission avec une societe ou groupement d'interet 

economique etranger pour autant que le droit national de cette derniere ou de ce dernier ne s'y 

oppose pas. 

Lorsque, dans les dispositions qui suivent, ii est fait reference a la ou aux « societes », ce terme 

doit etre entendu, sauf indication particuliere, comme visant egalement, le cas echeant, le ou les 

« groupements d'interet economique ». 

Art. 1030-2. La scission s'opere par absorption, par constitution de nouvelles societes ou par 

une combinaison des deux precedes. 

Art. 1030-3. (1) La scission par absorption est !'operation par laquelle une societe soit transfere, 

par suite de sa dissolution sans liquidation, a plusieurs autres societes !'ensemble de son 

patrimoine, activement ou passivement, soit transfere, sans dissolution, a une ou plusieurs autres 
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societes, une partie ou !'ensemble de son patrimoine, activement et passivement, moyennant 

!'attribution aux associes de la societe scindee d'actions ou de parts des societes beneficiaires des 

apports resultant de la scission et, eventuellement, d'une soulte en especes ne depassant pas 10 

pour cent de la valeur nominale des actions ou parts attribuees ou, a defaut de valeur nominale, 

de leur pair comptable. 

(2) La scission par absorption peut egalement avoir lieu lorsque la societe absorbee est en 

liquidation, pourvu qu'elle n'ait pas encore commence la repartition de ses actifs entre ses 

associes. 

Art. 1030-4. (1) La scission par constitution de nouvelles societes est !'operation par laquelle 

une societe soit transfere, par suite de sa dissolution sans liquidation, a plusieurs societes 

nouvellement constituees, !'ensemble de son patrimoine, activement ou passivement, soit 

transfere, sans dissolution, a une ou plusieurs societes nouvellement constituees, une partie ou 

!'ensemble de son patrimoine, activement et passivement, moyennant !'attribution a ses associes 

d'actions ou de parts des societes beneficiaires et, eventuellement, d'une soulte en especes ne 

depassant pas 10 pour cent de la valeur nominale des actions ou parts attribuees ou, a defaut de 

valeur nominale, de leur pair comptable. 

(2) La scission par constitution de nouvelles societes peut egalement avoir lieu lorsque la 

societe qui disparait est en liquidation, pourvu qu'elle n'ait pas encore commence la repartition 

de ses actifs entre ses associes. 

Section lere __ Scission par absorption 

Art. 1031-1. (1) Les organes de gestion des societes qui participent a la scission etablissent par 

ecrit un projet de scission. 

(2) Le projet de scission mentionne : 

1. la forme, la denomination et le siege social des societes participant a la scission ; 

2. le rapport d'echange des actions ou parts et, le cas echeant, le montant de la soulte; 

3. les modalites de remise des actions ou parts des societes beneficiaires; 

4. la date a partir de laquelle ces actions ou parts donnent le droit de participer aux benefices 

ainsi que toute modalite particuliere relative ace droit; 
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5. la date a partir de laquelle les operations de la societe scindee sont considerees du point de 

vue comptable comme accomplies pour le compte de l'une ou de l'autre des societes 

beneficiaires ; 

6. les droits assures par les societes beneficiaires aux associes ayant des droits speciaux et aux 

porteurs de titres autres que des actions ou parts ou les mesures proposees a leur egard ; 

7. tous avantages particuliers attribues aux experts au sens de !'article 1031-6 ~' aux 

membres des organes de gestion ainsi qu'aux commissaires aux comptes des societes 

participant a la scission ; 

8. la description et la repartition precises des elements du patrimoine actif et passif a 
transferer a chacune des societes beneficiaires ; 

9. la repartition aux associes de la societe scindee des actions ou parts des societes 

beneficiaires, ainsi que le critere sur lequel cette repartition est fondee. 

(3) Lorsqu'un element du patrimoine actif n'est pas attribue dans le projet de scission et que 

!'interpretation de celui-ci ne permet pas de decider de sa repartition, cet element ou sa contre

valeur est reparti entre toutes les societes beneficiaires de maniere proportionnelle a l'actif 

attribue a chacune de celles-ci dans le projet de scission. 

Lorsqu'un element du patrimoine passif n'est pas attribue dans le projet de scission et que 

!'interpretation de celui-ci ne permet pas de decider de sa repartition, chacune des societes 

beneficiaires en est solidairement responsable. 

La responsabilite solidaire des societes beneficiaires est toutefois limitee a l'actif net attribue a 
chacune d'entre elles. 

Art. 1031-2. Le projet de scission est publie conformement aux dispositions du chapitre Vbis du 

titre ,er de la loi modifiee du 19 decembre 2002 concernant le registre de commerce et des 

societes ainsi que la comptabilite et les comptes annuels des entreprises pour chacune des 

societes participant a la scission, un mois au moins avant la date de la reunion de l'assemblee 

generale appelee a se prononcer sur le projet de scission. 

Art. 1031-3. (1) La scission requiert !'approbation des assemblees generales de chacune des 

societes participant a la scission et, le cas echeant, des porteurs de titres autres que des actions 
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ou parts. Cette decision requiert les conditions de quorum, de presence et de majorite prevues 

pour les modifications des statuts. 

(2) Dans les societes en commandite simple et dans les societes cooperatives, le droit de vote 

des associes est proportionnel a leur part dans l'avoir social et le quorum de presence se calcule 

par rapport a l'avoir social. 

(3) L'accord de tousles associes est requis: 

1. dans les societes a scinder ou beneficiaires qui sont des societes en nom collectif, des 

societes cooperatives dont les associes sont tenus indefiniment et solidairement, des 

societes civiles ou des groupements d'interet economique; 

2. dans la societe a scinder lorsque l'une au moins des societes beneficiaires est : 

a) une societe en nom collectif; 

b) une societe en commandite simple; 

c) une societe cooperative dont les associes sont tenus indefiniment et solidairement; 

d) une societe civile ; 

e) un groupement d'interet economique. 

Dans les cas vises au paragraphe 3, point 1 et point 2, lettres a), b) etc), l'accord unanime des 

titulaires de parts non representatives du capital est requis. 

(4) Dans les societes en commandite simple et dans les societes en commandite par actions, 

l'accord de tous les associes commandites est en outre requis. 

(5) S'il existe plusieurs categories d'actions, titres ou parts, representatifs ou non du capital, et 

que la scission entraine une modification de leurs droits respectifs, !'article 450-4'3 est 

applicable. 

Art. 1031-4. Sauf dans les cas precises a !'article 1031-3~, paragraphes 2 a 4, !'approbation de 

la scission par l'assemblee generale d'une societe beneficiaire n'est pas necessaire si les 

conditions suivantes sont remplies : 

1. la publicite prescrite a !'article 1031-2a.90 est faite, pour la societe beneficiaire, un mois au 

moins avant la date de la reunion de l'assemblee generale de la societe scindee appelee a 
se prononcer sur le projet de scission ; 
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2. tous les associes de la societe beneficiaire ont le droit, un mois au moins avant la date 

indiquee au point 1, de prendre connaissance, au siege social de cette societe, des 

documents indiques a !'article 1031-7~, paragraphe 1 er; 

3. un ou plusieurs associes de la societe beneficiaire disposant d'au moins 5 pour cent des 

actions ou parts du capital souscrit ont le droit de requerir jusqu'au lendemain de la tenue 

de l'assemblee generale de la societe scindee, la convocation d'une assemblee generale de 

la societe beneficiaire appelee a se prononcer sur !'approbation de la scission. L'assemblee 

doit etre convoquee de fai;on a etre tenue dans le mois de la requisition. 

Aux fins du premier alinea, point 2, !'article 1031-7~, paragraphes 2, 3 et 4, est applicable. 

Art. 1031-5. (1) Les organes de gestion de chacune des societes participant a la scission 

etablissent un rapport ecrit detaille expliquant et justifiant du point de vue juridique et 

economique le projet de scission et, en particulier, le rapport d'echange des actions ou parts ainsi 

que le critere pour leur repartition. 

(2) Le rapport indique en outre les difficultes particulieres d'evaluation, s'il en existe. II 

mentionne egalement, le cas echeant, l'etablissement du rapport sur la verification des apports 

en nature, vise a !'article 420-1~, paragraphe 2, et son depot conformement aux dispositions 

du chapitre Vbis du titre ler de la loi modifiee du 19 decembre 2002 concernant le registre de 

commerce et des societes ainsi que la comptabilite et les comptes annuels des entreprises. 

(3) L'organe de gestion de la societe scindee est tenu d'informer l'assemblee generale de la 

societe scindee ainsi que les organes de gestion des societes beneficiaires pour qu'ils informent 

l'assemblee generale de leur societe de toute modification importante du patrimoine actif et 

passif intervenue entre la date de l'etablissement du projet de scission et la date de la reunion de 

l'assemblee generale de la societe scindee appelee a se prononcer sur le projet de scission. 

Art. 1031-6. (1) Le projet de scission doit faire l'objet d'un examen et d'un rapport ecrit destine 

aux associes. Cet examen sera fait et ce rapport sera etabli pour chacune des societes participant a 
la scission par un ou plusieurs experts independants a designer par l'organe de gestion de chacune 

des societes participant a la scission. Ces experts doivent etre choisis parmi les reviseurs 

d'entreprises. 

Toutefois ii est possible de faire etablir le rapport par un ou plusieurs experts independants pour 

toutes les societes qui participent a la scission. Dans ce cas la designation est faite, sur requete 
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conjointe des societes participant a la scission, par le magistrat presidant la chambre du tribunal 

d'arrondissement, dans le ressort duquel la societe scindee a son siege, siegeant en matiere 

commerciale et comme en matiere de refere. 

(2) Dans le rapport mentionne au paragraphe 1 er, les experts doivent en tout cas declarer si, a 
leur avis, le rapport d'echange est ou non pertinent et raisonnable. Cette declaration doit: 

1. indiquer la ou les methodes suivies pour la determination du rapport d'echange propose ; 

2. indiquer si cette ou ces methodes sont adequates en l'espece et mentionner les valeurs 

auxquelles chacune de ces methodes conduit, un avis etant donne sur !'importance relative 

donnee a ces methodes dans la determination de la valeur retenue. 

Le rapport indique en outre les difficultes particulieres d'evaluation s'il en existe. 

(3) Les regles prevues a !'article 420-1~, paragraphes 2 a 2, ne s'appliquent pas lorsqu'un 

rapport d'expert sur le projet de scission est etabli ou lorsque les conditions de !'article 420-10~ 

-I-, paragraphes 2 a 2, ne sont pas remplies. 

(4) Chaque expert a le droit d'obtenir aupres des societes participant a la scission tous les 

renseignements et documents utiles et de proceder a toutes les verifications necessaires. 

Art. 1031-7. (1) Tout associe a le droit, un mois au moins avant la date de la reunion de 

l'assemblee generale appelee a se prononcer sur le projet de scission, de prendre connaissance, au 

siege social, des documents suivants : 

1. le projet de scission ; 

2. les comptes annuels ainsi que les rapports de gestion des trois derniers exercices des 

societes participant a la scission ; 

3. le cas echeant, un etat comptable arrete a une date qui ne doit pas etre anterieure au 

premier jour du troisieme mois precedant la date du projet de scission au cas ou les 

derniers comptes annuels se rapportent a un exercice dont la fin est anterieure de plus de 

six mois a cette date ; 

4. le cas echeant, les rapports des organes de gestion des societes participant a la scission, 

mentionnes a !'article 1031-5~, paragraphe 1 er; 

5. le cas echeant, les rapports mentionnes a !'article 1031-~. 
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Aux fins du paragraphe 1 er, point 3, un etat comptable n'est pas requis si la societe publie un 

rapport financier semestriel conformement a !'article 4 de la loi modifiee du 11 janvier 2008 

relative aux obligations de transparence sur les emetteurs de valeurs mobilieres, et le met a la 

disposition des associes conformement au present paragraphe. 

(2) L'etat comptable prevu au paragraphe 1 er, point 3, est etabli selon les me mes methodes et 

suivant la meme presentation que le dernier bilan annuel. 

II n'est toutefois pas necessaire de proceder a un nouvel inventaire reel. 

Par ailleurs les evaluations figurant au dernier bilan ne sont modifiees qu'en fonction des 

mouvements d'ecriture; cependant, ii sera tenu compte : 

1. des amortissements et provisions interimaires ; 

2. des changements importants de valeur reelle n'apparaissant pas dans les ecritures. 

(3) Copie integrale ou, s'il le desire, partielle des documents vises au paragraphe 1 er peut etre 

obtenue par tout associe sans frais et sur simple demande. 

Lorsqu'un associe a consenti a !'utilisation, par la societe, de moyens electroniques pour la 

communication des informations, les copies peuvent etre fournies par courrier electronique. 

(4) Une societe est dispensee de !'obligation de mettre a disposition les documents vises au 

paragraphe 1 er a son siege social si, pendant une periode continue commen~ant un mois au moins 

avant le jour fixe pour la reunion de l'assemblee generale appelee a se prononcer sur le projet de 

scission et ne s'achevant pas avant la fin de cette assemblee, elle les met a disposition sur son site 

internet. 

Le paragraphe 3 ne s'applique pas si le site internet donne aux associes, pendant toute la 

periode visee au premier alinea du present paragraphe, la possibilite de telecharger et d'imprimer 

les documents vises au paragraphe ler. Toutefois, dans ce cas, la societe doit mettre a disposition 

ces documents a son siege social, ou ils pourront etre consultes par les associes. 

Art. 1031-8. (1) Ni un examen du projet de scission ni le rapport d'expert prevu a !'article 1031-

~' paragraphe 1 er ne sent requis si tous les associes et les porteurs des autres titres conferant 

un droit de vote de chacune des societes participant a la scission en ont ainsi decide. 
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(2) Les exigences des articles 1031-5 et 1031-72Qi et 295, paragraphe 1 er, points 3 et 4, ne 

s'appliquent pas, si tous les associes et les porteurs des autres titres conferant un droit de vote des 

societes participant a la scission y ont renonce. 

Art. 1031-9. (1) Une societe a responsabilite limitee, une societe cooperative ou un groupement 

d'interet economique ne peut participer a une operation de scission en tant que societe ou 

groupement d'interet economique beneficiaire que si les associes ou membres de la societe ou 

groupement d'interet economique a scinder remplissent les conditions requises pour acquerir la 

qualite d'associe ou de membre de cette societe ou groupement d'interet economique 

beneficiaire. 

(2) Dans les societes cooperatives, chaque associe a la faculte, nonobstant toute disposition 

contraire des statuts, de demissionner a tout moment et sans avoir a satisfaire a aucune autre 

condition, des la convocation de l'assemblee generale appelee a decider la scission de la societe au 

profit de societes beneficiaires dont l'une au moins a une autre forme. 

La demission doit etre notifiee a la societe par lettre recommandee a la poste deposee cinq jours 

au moins avant la date de l'assemblee. Elle n'aura d'effet que si la scission est decidee. 

Les convocations a l'assemblee reproduisent le texte des alineas 1 et 2 du present paragraphe. 

Art. 1031-10. (1) Les creanciers des societes participant a la scission, dont la creance est 

anterieure a la date de publication des actes constatant la scission prevue a !'article 1031-15 ~ 

peuvent, nonobstant toute convention contraire, dans les deux mois de cette publication, 

demander au magistrat presidant la chambre du tribunal d'arrondissement, dans le ressort duquel 

la societe debitrice a son siege social, siegeant en matiere commerciale et comme en matiere de 

refere, la constitution de suretes pour des creances echues ou non echues au cas ou ils peuvent 

demontrer, de maniere credible, que la scission constitue un risque pour l'exercice de leurs droits 

et que la societe ne leur a pas fourni de garanties adequates. La demande est rejetee si le 

creancier dispose de garanties adequates ou si celles-ci ne sont pas necessaires, compte tenu de la 

situation financiere des societes participant a la scission. La societe debitrice peut ecarter cette 

demande en payant le creancier meme si la creance est a terme. 

Si la surete n'est pas fournie dans le delai fixe, la creance devient immediatement exigible. 
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(2) Dans la mesure ou un creancier ou un obligataire de la societe scindee n'a pas eu satisfaction 

de la part de la societe a laquelle !'obligation a ete transferee conformement au projet de scission, 

les societes beneficiaires sont tenues solidairement pour cette obligation. 

La responsabilite solidaire des societes beneficiaires est toutefois limitee a l'actif net attribue a 
chacune d'entre elles. 

(3) Si la societe dissoute est une societe en nom collectif, une societe en commandite simple, 

une societe en commandite par actions, une societe cooperative dont les associes sont tenus 

indefiniment et solidairement, une societe civile ou un groupement d'interet economique, les 

associes en nom collectif, les associes commandites, les associes de la societe cooperative, les 

associes de la societe civile ou les membres du groupement d'interet economique restent tenus, 

conjointement ou solidairement selon le cas, a l'egard des tiers, des engagements de la societe 

dissoute anterieurs a l'opposabilite aux tiers de l'acte de scission conformement a !'article 1031-

15i02. 

(4) Si la societe beneficiaire est une societe en nom collectif, une societe en commandite simple, 

une societe en commandite par actions, une societe cooperative dont les associes sont tenus 

indefiniment et solidairement, une societe civile ou un groupement d'interet economique, les 

associes en nom collectif, les associes commandites, les associes de la societe cooperative, les 

associes de la societe civile ou les membres du groupement d'interet economique repondent, 

conjointement ou solidairement selon le cas, a l'egard des tiers, des engagements de la societe 

dissoute anterieurs a la scission et qui, dans ce dernier cas, ont ete transmis a la societe 

beneficiaire conformement au projet de scission et a !'article 1031-1 ~, paragraphe 3, alinea 2. 

lls peuvent cependant etre exoneres de cette responsabilite par une clause expresse inseree 

dans le projet et l'acte de scission, opposable aux tiers conformement a !'article 1031-lSiOa. 

Art. 1031-11. Sans prejudice des regles relatives a l'exercice collectif de leurs droits, ii est fait 

application de !'article 1031-1~ aux obligataires des societes participant a la scission, sauf si la 

scission a ete approuvee par une assemblee des obligataires, ou par les obligataires 

individuellement. 

Art. 1031-12. (1) Les porteurs de titres, autres que des actions ou parts, auxquels sont attaches 

des droits speciaux doivent jouir, au sein des societes beneficiaires contre lesquelles ces titres 
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peuvent etre invoques conformement au projet de scission, de droits au mains equivalents a ceux 

dont ils jouissaient dans la societe scindee. 

(2) Le paragraphe 1 er n'est pas applicable si la modification de ces droits a ete approuvee par 

une assemblee des porteurs de ces titres, statuant aux conditions de presence et de majorite telles 

que prevues a !'article 1031-3 ~. 

(3) A defaut de convocation de l'assemblee prevue au paragraphe precedent, ou, en cas de refus 

d'acceptation par celle-ci de la modification proposee, les titres en cause sont rachetes au prix 

correspondant a leur evaluation faite dans le projet de scission et verifiee par les experts prevus a 

!'article 1031-Ga.94. 

Art. 1031-13. (1) Les proces-verbaux des assemblees generales qui decident la scission sont 

etablis par acte notarie ; ii en est de meme du projet de scission lorsque la scission ne doit pas etre 

approuvee par les assemblees generales de toutes les societes participant a la scission. 

(2) Le notaire doit verifier et attester !'existence et la legalite des actes et formalites incombant a 

la societe aupres de laquelle ii instrumente et du projet de scission. 

(3) Les societes en nom collectif, les societes en commandite simple, les societes cooperatives, 

les societes civiles et les groupements d'interet economique adopteront, pour l'etablissement des 

actes vises au paragraphe ler, la forme d'un acte notarie ou d'un acte sous seing prive, 

conformement a ce qui est dit a propos de leur constitution. 

Art. 1031-14. La scission est realisee lorsque sont intervenues les decisions concordantes prises 

au sein des societes en cause. 

Art. 1031-15. (1) La scission n'a d'effet a l'egard des tiers qu'apres la publication faite 

conformement aux dispositions du chapitre Vbis du titre ,er de la loi modifiee du 19 decembre 

2002 concernant le registre de commerce et des societes ainsi que la comptabilite et les comptes 

annuels des entreprises pour chacune des societes participant a la scission. 

(2) Toute societe beneficiaire peut proceder elle-meme aux formalites de publicite concernant la 

societe scindee. 

Art. 1031-16. (1) La scission entraine de plein droit et simultanement les effets suivants : 

1. la transmission, tant entre la societe scindee et les societes beneficiaires qu'a l'egard des 

tiers, de !'ensemble du patrimoine actif et passif de la societe scindee aux societes 
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beneficiaires; cette transmission s'effectue par parties conformement a la repartition 

prevue au projet de scission ou a !'article 1031-1~, paragraphe 3 ; 

2. les associes de la societe scindee deviennent associes d'une ou des societes beneficiaires, 

conformement a la repartition prevue au projet de scission ; 

3. la societe scindee cesse d'exister ; 

4. l'annulation des actions ou parts de la societe scindee detenues par la ou les societes 

beneficiaires ou par la societe scindee ou encore par une personne agissant en son nom 

propre mais pour le compte de ces societes. 

(2) Par derogation au paragraphe 1 er, point 1, le transfert des droits de proprietes industrielle et 

intellectuelle ainsi que des droits reels autres que les suretes reelles sur meubles et immeubles 

n'est opposable aux tiers que dans les conditions prevues par les lois speciales qui regissent ces 

operations. La ou les societes beneficiaires peuvent proceder elles-memes a ces formalites. 

Art. 1031-17. Les associes de la societe scindee peuvent poursuivre individuellement et exercer 

contre les membres des organes de gestion et les experts de la societe scindee, une action en 

responsabilite pour obtenir la reparation du prejudice qu'ils auraient subi par suite d'une faute 

commise par les membres des organes de gestion lors de la preparation et de la realisation de la 

scission ou par les experts lors de l'accomplissement de leur mission. La responsabilite pese 

solidairement sur les membres des organes de gestion ou les experts de la societe scindee ou, le 

cas echeant, sur les uns et les autres. Toutefois chacun de ceux-ci peut s'en decharger s'il 

demontre qu'aucune faute ne lui est personnellement imputable. 

Art. 1031-18. La nullite de la scission ne peut intervenir que dans les conditions suivantes : 

1. la nullite doit etre prononcee par decision judiciaire ; 

2. lorsque la scission est realisee conformement a !'article 1031-14 ~ elle ne peut etre 

prononcee que pour defaut d'acte notarie ou, le cas echeant, sous seing prive, ou bien s'il 

est etabli que la decision de l'assemblee generale de l'une ou de l'autre des societes 

participant a la scission est nulle ; 

3. !'action en nullite ne peut plus etre intentee apres !'expiration d'un delai de six mois a 
compter de la date a laquelle la scission est opposable a celui qui invoque la nullite, ou bien 

si la situation a ete regularisee; 
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4. lorsqu'il est possible de porter remede a l'irregularite susceptible d'entrainer la nullite de la 

scission, le tribunal competent accorde aux societes interessees un delai pour regulariser la 

situation; 

5. la decision prononc;ant la nullite de la scission fait l'objet d'une publicite effectuee selon les 

modes prevus au chapitre Vbis du titre ler de la loi modifiee du 19 decembre 2002 

concernant le registre de commerce et des societes ainsi que la comptabilite et les comptes 

annuels des entreprises; 

6. la tierce opposition contre la decision prononc;ant la nullite de la scission n'est plus 

recevable apres !'expiration d'un delai de six mois a compter de la publicite de la decision 

effectuee selon le chapitre Vbis du titre ler de la loi modifiee du 19 decembre 2002 

concernant le registre de commerce et des societes ainsi que la comptabilite et les comptes 

annuels des entreprises; 

7. la decision prononc;ant la nullite de la scission ne porte pas atteinte par elle-meme a la 

validite des obligations nees a la charge OU au profit des societes beneficiaires, 

anterieurement a la publicite de la decision et posterieurement a la date visee a !'article 

1031-14~; 

8. chacune des societes beneficiaires repond des obligations a sa charge nees apres la date a 
laquelle la scission a pris effet et avant la date a laquelle la decision pronorn;:ant la nullite de 

la scission a ete publiee. La societe scindee repond aussi de ces obligations. La 

responsabilite de la societe beneficiaire est toutefois limitee a l'actif net qui lui a ete 

attribue. 

Art. 1031-19. Sans prejudice de !'article 1031-4 ~. lorsque les societes beneficiaires sont, dans 

leur ensemble, titulaires de toutes les actions ou parts de la societe scindee et des autres titres de 

celle-ci conferant un droit de vote dans l'assemblee generale, !'approbation de la scission par 

l'assemblee generale, conformement a !'article 1031-3~ paragraphe 1 er, de la societe scindee 

n' est pas necessaire si les conditions suivantes sont rem plies : 

1. la publicite prescrite a !'article 1031-2 ~ est faite pour chacune des societes participant a 
!'operation, un mois au moins avant que !'operation ne prenne effet entre parties; 
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2. tousles associes des societes participant a !'operation ont le droit, un mois au moins avant 

que !'operation ne prenne effet entre parties de prendre connaissance, au siege social de 

leur societe, des documents indiques a !'article 1031-7 ~, paragraphe 1 er; 

3. a defaut d'une convocation de l'assemblee generale de la societe scindee appelee a se 

prononcer sur !'approbation de la scission, !'information visee a l'article 1031-5 ~, 

paragraphe 3, concerne toute modification importante du patrimoine actif et passif 

intervenue apres la date de l'etablissement du projet de scission. 

Aux fins du premier alinea, point 2, !'article 1031-7~, paragraphes 2, 3 et 4, ainsi que l'article 

1031-8 ~ sont applicables. 

Section 2.- Scission par constitution de nouvelles societes 

Art. 1032-1. (1) Les articles 1031-1, 1031-2, 1031-3, 1031-5:189, :190, :191, :19i ainsi que !'article 

1031-6 ™, paragraphes 1 er, 2 et 4, et les articles 1031-7 a 1031-18 :19S a aos sont applicables a 
la scission par constitution de nouvelles societes. 

Pour cette application, !'expression « societes participant a la scission » designe la societe 

scindee, !'expression « societe beneficiaire des apports resultant de la scission » designe chacune 

des nouvelles societes. 

(2) Le projet de scission mentionne, outre les indications visees a !'article 1031-1 ™· 
paragraphe 2, la forme, la denomination et le siege social de chacune des nouvelles societes. 

(3) Le projet de scission qui contient le projet de l'acte constitutif de chacune des nouvelles 

societes doit etre approuve par l'assemblee generale de la societe scindee. 

(4) Les regles prevues a !'article 420-10, paragraphes 2 a 2., ne s'appliquent pas lorsqu'un 

rapport d'expert sur le projet de scission est etabli ou lorsque les conditions de !'article 420-10 ~ 

a., paragraphes 2 a 2., ne sont pas remplies. 

(5) Les regles prevues aux articles 1031-5, 1031-6 et 1031-7 :19i, :194 et :19S, paragraphe 

1 er,points 3, 4 et 5, ne s'appliquent pas a la constitution des nouvelles societes lorsque les actions 

ou parts de chacune des nouvelles societes sont attribuees aux associes de la societe scindee 

proportionnellement a leurs droits dans le capital de cette societe. 
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Section 3.- Autres operations assimilees a la scission 

Art. 1033-1. Lorsque nonobstant la disposition prevue aux articles 1030-3 et 1030-4287 et 288, 

la soulte en especes depasse 10 pour cent, les sections lere et 2 restent applicables. 

II en est de meme lorsqu'une societe se met en liquidation et transmet son actif et son passif a 
plusieurs autres societes moyennant attribution d'actions ou parts de ces dernieres aux associes 

de la premiere societe, avec ou sans soulte. 

Chapitre IV.- Des transferts d'actifs, de branche d'activites et d'universalite 

Art. 1040-1. Le present chapitre s'applique a toutes les societes dotees de la personnalite 

juridique en vertu de la presente loi et aux groupements d'interet economique. 

Lorsque, dans les dispositions qui suivent, ii est fait reference a la ou aux « societes », ce terme 

doit etre entendu, sauf indication particuliere, comme visant egalement le ou les « groupements 

d'interet economique ». 

Art. 1040-2. La societe qui apporte une partie de son actif a une autre societe et la societe qui 

beneficie de cet apport peuvent decider d'un commun accord de soumettre !'operation aux 

dispositions du chapitre Ill du present titre285 a ~Q8, hormis !'article 1031-16 iOi. Dans ce cas, 

l'apport entra7ne de plein droit le transfert a la societe beneficiaire des actifs et des passifs qui s'y 

rattachent. 

Art. 1040-3. L'apport d'une branche d'activites est !'operation par laquelle une societe transfere, 

sans dissolution, a une autre societe une branche de ses activites ainsi que les passifs et les actifs 

qui s'y rattachent, moyennant une remuneration consistant en actions ou parts de la societe 

beneficiaire de l'apport. 

La societe qui apporte une branche d'activites a une autre societe et la societe qui beneficie de 

cet apport peuvent decider d'un commun accord de soumettre !'operation aux dispositions du 

chapitre Ill du present titre 285 a ~Q8, hormis !'article 1031-16 iOi. Dans ce cas, l'apport entraine 

de plein droit le transfert a la societe beneficiaire des actifs et des passifs qui s'y rattachent. 

Constitue une branche d'activites un ensemble qui du point de vue technique et sous l'angle de 

!'organisation, exerce une activite autonome, et est susceptible de fonctionner par ses propres 

moyens. 
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Art. 1040-4. L'apport d'universalite est !'operation par laquelle une societe transfere, sans 

dissolution, l'integralite de son patrimoine, activement et passivement, a une ou plusieurs societes 

existantes ou nouvelles, moyennant une remuneration consistant en actions ou parts de la ou des 

societes beneficiaires des apports. 

La societe qui apporte une universalite a une autre societe et la societe qui beneficie de cet 

apport peuvent soumettre !'operation aux dispositions du chapitre Ill du present titrea8S a ~08, 

hormis !'article 1031-16 ~- Dans ce cas, l'apport entraine de plein droit le transfert a la societe 

beneficiaire des actifs et des passifs qui s'y rattachent. 

Art. 1040-5. En cas de cession a titre gratuit ou onereux d'actifs, d'une branche d'activite ou 

d'une universalite repondant aux definitions des articles 1040-3 et 1040-4 ~08sis a et a08sis 4, les 

parties peuvent soumettre !'operation au regime organise par le chapitre Ill du present titre~ 

~, hormis !'article 1031-16~. Dans ce cas, la cession entraine de plein droit le transfert a la 

societe beneficiaire des actifs et des passifs qui s'y rattachent. 

Cette volonte est mentionnee expressement dans le projet de cession etabli conformement a 
!'article 1031-1~ et dans l'acte de cession depose conformement a !'article 1031-15~. Ce 

projet et cet acte sont etablis, le cas echeant, en la forme authentique. 

Chapitre V .- Des transferts du patrimoine professionnel 

Art. 1050-1. Les societes, les groupements d'interet economique et les personnes physiques 

peuvent transferer tout ou partie de leur patrimoine professionnel avec actifs et passifs a un autre 

sujet de droit dans le cadre d'une affectation professionnelle. 

Le chapitre Ill du present titre ass a i08, hormis !'article 1031-1~, s'appliquent lorsque les 

sujets transferant et reprenant sont des societes dotees de la personnalite juridique en vertu de la 

presente loi ou des groupements d'interet economique et que les associes de la societe ou du 

groupement transferant re~oivent des actions ou parts sociales de la societe ou groupement 

reprenant. 

Une societe, groupement d'interet economique ou personne physique, tels que vises au premier 

alinea, peut egalement contracter une operation de transfert de son patrimoine professionnel 
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avec une societe, groupement d'interet economique ou personne physique etranger pour autant 

que le droit national de cette derniere ou de ce dernier ne s'y oppose pas. 

Le transfert du patrimoine professionnel entraine de plein droit le transfert a la societe 

beneficiaire des actifs et des passifs qui s'y rattachent. 

Art. 1050-2. Les sujets participant au transfert concluent le contrat de transfert, le cas echeant 

sur la decision de leur assemblee generale aux conditions de quorum, de presence et de majorite 

prevues pour les modifications des statuts. Les dispositions de !'article 1031-3~, paragraphes 2 a 
5, ainsi que de !'article 1031-4~ seront le cas echeant respectees. 

Ce contrat doit revetir la forme ecrite. Les dispositions de !'article 1031-13~ seront observees. 

Art. 1050-3. (1} Les organes de gestion des sujets qui participent au transfert etablissent par 

ecrit un projet de transfert. 

(2) Le projet de transfert mentionne : 

1. la forme juridique, la denomination ou le nom, et le siege social ou domicile des sujets 

participant au transfert; 

2. un inventaire qui designe clairement les elements du patrimoine actif et passif qui seront 

transferes ; 

3. la valeur totale des actifs et des passifs qui seront transferes; 

4. l'eventuelle contre-prestation. 

(3} Le transfert de patrimoine n'est autorise que si l'inventaire presente un excedent d'actifs. 

(4} Lorsqu'un element du patrimoine actif ne peut etre attribue sur la base du projet de transfert 

et que !'interpretation de celui-ci ne permet pas de decider de son attribution, cet element 

demeure au sein du sujet transferant. 

Lorsqu'un element du patrimoine passif ne peut etre attribue sur la base du projet de transfert 

et que !'interpretation de celui-ci ne permet pas de decider de son attribution, le sujet transferant 

et le sujet reprenant en sent solidairement responsables. 

La responsabilite solidaire du sujet reprenant est toutefois limitee a l'actif net qui lui est 

attribue. 
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Art. 1050-4. Le projet de transfert est publie conformement aux dispositions du chapitre Vbis du 

titre ,er de la loi modifiee du 19 decembre 2002 concernant le registre de commerce et des 

societes ainsi que la comptabilite et les comptes annuels des entreprises par chacun des sujets 

participant au transfert, un mois au moins avant la conclusion du contrat de transfert, c'est-a-dire, 

le cas echeant, un mois au moins avant la date de la reunion de l'assemblee generale appelee a se 

prononcer sur le projet de transfert. 

Art. 1050-5. Les organes de gestion de chacun des sujets participant au transfert etablissent, en 

vue de la prise de decision, un rapport ecrit detaille expliquant et justifiant du point de vue 

juridique et economique le projet de transfert, a savoir : 

1. le but et les consequences du transfert de patrimoine; 

2. le contrat de transfert; 

3. la contre-prestation pour le transfert. 

Art. 1050-6. (1) Le sujet transferant reste solidairement oblige pendant trois ans avec le sujet 

reprenant de !'execution des dettes nees avant le transfert de patrimoine. 

(2) Toutes actions contre le sujet transferant se prescrivent au plus tard trois ans apres la 

publication du transfert de patrimoine. Si la creance ne devient exigible qu'apres cette publication, 

la prescription court des l'exigibilite. 

(3) Les sujets participant au transfert de patrimoine devront, sur la demande formulee par leurs 

creanciers vises au paragraphe 1 er, fournir des suretes : 

1. si la responsabilite solidaire s'eteint avant la fin du delai de trois ans, ou 

2. si les creanciers rendent vraisemblable que la responsabilite solidaire ne constitue pas une 

protection suffisante. 

Les creanciers formulent leur demande en ce sens selon la procedure prevue a !'article 1031-10 

~' laquelle est applicable par analogie. 

(4) Les creanciers du sujet transferant et du sujet reprenant dont la creance n'est pas comprise 

dans le patrimoine transfere et est anterieure a la date de publication du transfert prevue a 

!'article 1050-7 i08'1is 12 peuvent egalement demander la constitution de suretes selon la 

procedure prevue a !'article 1031-10 ~-
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(5) Les sujets participant au transfert de patrimoine qui sont tenus de fournir des suretes 

peuvent, en lieu et place, payer la creance dans la mesure ou ii n'en resulte aucun dommage pour 

les autres creanciers. 

Art. 1050-7. Le transfert de patrimoine est realise lorsque sont intervenues les decisions 

concordantes prises au sein des sujets en cause. 

Le transfert de patrimoine n'a d'effet a l'egard des tiers qu'apres la publication faite 

conformement aux dispositions du chapitre Vbis du titre ler de la loi modifiee du 19 decembre 

2002 concernant le registre de commerce et des societes ainsi que la comptabilite et les comptes 

annuels des entreprises pour chacun des sujets participant au transfert. 

Art. 1050-8. (1) Le transfert de patrimoine entraine de plein droit la transmission, au profit du 

ou des sujets reprenant des actifs et passifs enumeres dans l'inventaire. 

(2) Par derogation au paragraphe 1 er, le transfert des droits de proprietes industrielle et 

intellectuelle ainsi que des droits reels autres que les suretes reelles sur meubles et immeubles 

n'est opposable aux tiers que dans les conditions prevues par les lois speciales qui regissent ces 

operations. Le ou les sujets reprenant peuvent proceder eux-memes a ces formalites. 

Art. 1050-9. La nullite du transfert de patrimoine professionnel ne peut intervenir que dans les 

conditions suivantes : 

1. la nullite doit etre prononcee par decision judiciaire ; 

2. lorsque le transfert de patrimoine est realise conformement a !'article 1050-7a08si& 12, 

alinea 1, elle ne peut etre prononcee que pour defaut d'acte ecrit ou, le cas echeant, en cas 

de violation des dispositions de !'article 1031-13~, ou bien s'il est etabli que la decision 

de l'assemblee generale de l'une ou de l'autre des societes participant au transfert de 

patrimoine est nulle ; 

3. !'action en nullite ne peut plus etre intentee apres !'expiration d'un delai de six mois a 
compter de la date a laquelle le transfert de patrimoine est opposable a celui qui invoque la 

nullite, OU bien Si la Situation a ete regularisee; 

4. lorsqu'il est possible de porter remede a l'irregularite susceptible d'entrainer la nullite du 

transfert de patrimoine, le tribunal competent accorde aux societes interessees un delai 

pour regulariser la situation ; 
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5. la decision pronon~ant la nullite du transfert de patrimoine fait l'objet d'une publicite 

effectuee selon les modes prevus au chapitre Vbis du titre ler de la loi modifiee du 19 

decembre 2002 concernant le registre de commerce et des societes ainsi que la 

comptabilite et les comptes annuels des entreprises ; 

6. la tierce opposition contre la decision pronon~ant la nullite du transfert de patrimoine n'est 

plus recevable apres !'expiration d'un delai de six mois a compter de la publicite de la 

decision effectuee selon le chapitre Vbis du titre ler de la loi modifiee du 19 decembre 2002 

concernant le registre de commerce et des societes ainsi que la comptabilite et les comptes 

annuels des entreprises; 

7. la decision pronon~ant la nullite du transfert de patrimoine ne porte pas atteinte par elle

meme a la validite des obligations nees a la charge ou au profit du sujet reprenant, 

anterieurement a la publicite de la decision et posterieurement a la date visee a !'article 

1050-7 iQRbf& 1:a, alinea 1 ; 

8. le sujet reprenant repond des obligations a sa charge nees apres la date a laquelle le 

transfert de patrimoine a pris effet et avant la date a laquelle la decision pronon~ant la 

nullite du transfert de patrimoine a ete publiee. Le sujet transferant repond aussi de ces 

obligations. La responsabilite du sujet reprenant est toutefois limitee a l'actif net qui lui a 

ete attribue. 

SectioA VIII. Titre XI. - De la liquidation des societes 

Art. 1100-1. (1) Les societes civiles et commerciales, autres que les societes commerciales 

momentanees ou les societes commerciales en participation, sont, apres leur dissolution, reputees 

exister pour leur liquidation. 

La societe europeenne (SE) ayant etabli son siege statutaire au Grand-Duche de Luxembourg est 

soumise aux regles applicables aux societes anonymes. 

Toutes les pieces emanees d'une societe dissoute mentionneront qu'elle est en liquidation. 

(2) Tout acte de dissolution volontaire par la reunion de toutes les parts en une seule main doit, 

a peine de nullite, etre accompagne par des attestations etablies par : 
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1. le Centre d'informatique, d'affiliation et de perception des cotisations commun aux 

institutions de securite sociale ; 

2. I' Administration des contributions directes; 

3. I' Administration de I' enregistrement et des domaines ; 

attestations dont ii ressort que la societe est en regle avec ses obligations relatives au paiement 

des cotisations de securite sociale, des imp6ts et taxes a une date qui ne peut etre ni anterieure de 

trois mois au jour de l'acte de dissolution ni posterieure a l'acte de dissolution. 

(3) Les societes civiles et commerciales qui respectent les delais de paiement leur consentis, 

conformement aux lois ou reglements en vigueur, par une des administrations visees au 

paragraphe 2, points ~ et ~ sont considerees comme etant en regle et peuvent se faire delivrer 

!'attestation prevue au paragraphe 2. 

Art. 1100-2. A defaut de convention contraire, le mode de liquidation est determine et les 

liquidateurs sont nommes par l'assemblee generale des associes. Lorsqu'il existe dans les societes 

anonymes et dans les societes en commandite par actions plusieurs categories d'actions et que la 

deliberation de l'assemblee generale est de nature a modifier leurs droits respectifs, la 

deliberation doit, pour etre valable, reunir dans chaque categorie les conditions de presence et de 

majorite requises par !'article 450-3 i-74. Dans les societes en nom collectif et dans les societes a 
responsabilite limitee, les decisions ne sont valablement prises que par l'assentiment de la moitie 

des associes possedant les trois quarts de l'avoir social ; a defaut de cette majorite, ii est statue 

par les tribunaux. Dans les societes en commandite simple, a defaut d'autres stipulations dans le 

contrat social, les decisions ne sont valablement prises que par l'assentiment d'associes 

representant les trois quarts des parts d'interets. 

Quand ii y a plusieurs liquidateurs, ils torment college qui delibere suivant le mode fixe a 
!'article 444-3 '4. 

Au cas ou le liquidateur est une personne morale, la personne physique qui represente le 

liquidateur doit etre designee dans l'acte de nomination. 

Toute modification a la designation de cette personne physique doit etre decidee 

conformement au premier alinea, et deposee et publiee conformement a l'article 100-13.ubi5, 

paragraphe lfil, ~point 1, lettre c). 
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La liquidation de la societe en commandite speciale s'opere conformement aux modalites 

prevues par le contrat social et, a defaut, d'apres les regles applicables a la liquidation des 

societes en commandite simple. 

Les articles 1865, 3°, 4° et 5° et 1869 du Code civil ne s'appliquent ni a la societe en 

commandite simple ni a la societe en commandite speciale. 

Art. 1100-3. A defaut de nomination de liquidateurs, les associes-gerants dans les societes en 

nom collectif ou en commandite, les gerants dans les societes a responsabilite limitee et les 

administrateurs ou membres du directoire, selon le cas, dans les societes anonymes et dans les 

societes cooperatives, seront, a l'egard des tiers, consideres com me liquidateurs. 

Art. 1100-4. A defaut de dispositions contraires dans les statuts ou dans l'acte de nomination, 

les liquidateurs peuvent intenter et soutenir toutes actions pour la societe, recevoir tous 

paiements, donner mainlevee avec ou sans quittance, realiser toutes les valeurs mobilieres de la 

societe, endosser tous effets de commerce, transiger ou compromettre sur toutes contestations. 

lls peuvent aliener les immeubles de la societe par adjudication publique, s'ils jugent la vente 

necessaire pour payer les dettes sociales. 

Art. 1100-5. lls peuvent, mais seulement avec l'autorisation de l'assemblee generale des 

associes, donnee conformement a !'article 1100-2 ~, continuer jusqu'a realisation l'industrie ou 

le commerce de la societe, emprunter pour payer les dettes sociales, creer des effets de 

commerce, hypothequer les biens de la societe, les donner en gage, aliener ses immeubles, meme 

de gre a gre, et faire apport de l'avoir social dans d'autres societes. 

Art. 1100-6. Les liquidateurs peuvent exiger des associes le paiement des sommes qu'ils se sont 

engages a verser dans la societe et que les liquidateurs jugent necessaires au reglement de la 

liquidation. 

Art. 1100-7. Les liquidateurs doivent convoquer l'assemblee generale des associes de fa~on 

qu'elle soit tenue dans le delai d'un mois, lorsque des associes representant le dixieme du capital 

social les en requierent par une demande ecrite, indiquant l'ordre du jour et ils doivent convoquer 

l'assemblee generale des obligataires de fa~on a ce qu'elle soit tenue dans le delai d'un mois, 

lorsqu'ils en sont requis par les obligataires regroupant un vingtieme des obligations en circulation 

dont les titres font partie d'une meme emission. 
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Art. 1100-8. Les liquidateurs, sans prejudice des droits des creanciers privilegies et 

hypothecaires, payeront toutes les dettes de la societe proportionnellement et sans distinction 

entre les dettes exigibles et les dettes non exigibles, sous deduction de l'escompte pour celles-ci. 

lls pourront cependant, sous leur garantie personnelle, payer d'abord les creances exigibles, si 

l'actif depasse notablement le passif ou si les creances a terme ont une garantie suffisante et sauf 

le droit des creanciers de recourir aux tribunaux. 

Art. 1100-9. Apres le paiement ou la consignation des sommes necessaires au paiement des 

dettes, les liquidateurs distribueront aux associes les sommes ou valeurs qui peuvent former des 

repartitions egales ; ils leur remettront les biens qui auraient du etre conserves pour etre 

partages. 

lls peuvent, moyennant l'autorisation indiquee en !'article 1100-5 ~' racheter les actions ou 

parts sociales de la societe soit a la Bourse, soit par souscription ou soumission, auxquelles tous 

les associes seraient admis a participer. 

Art. 1100-10. Par derogation aux dispositions de !'article 1100-8 et de !'article 1100-9 '"3, 

alinea 1, lorsqu'une societe anonyme aura fait apport de l'entierete de sa situation active et 

passive a une autre societe anonyme, les liquidateurs de la societe apporteuse pourront, en se 

conformant, suivant le cas, a !'article 420-10 ~' et 44 de la preseRte lei, repartir entre les 

actionnaires les actions qui auront ete attribuees en remuneration de l'apport, sans devoir 

prealablement rembourser les obligations ou consigner les sommes necessaires a ce 

remboursement, la societe qui a re~u l'apport etant tenue directement de !'execution des 

obligations de la societe apporteuse, de la meme maniere que celle-ci y etait tenue, toutes les 

garanties speciales etant maintenues au profit des obligataires. 

La societe qui a re~u l'apport, et celle qui l'a fait seront de nationalite luxembourgeoise, a moins 

que la legislation du pays de la societe apporteuse ne permette de faire l'apport dans les 

conditions dont s'agit meme a une societe etrangere. 

En cas de reprise de l'integralite de la situation active et passive d'une societe anonyme par 

l'Etat, ce dernier pourra desinteresser les actionnaires sans devoir rembourser prealablement les 

obligataires ou consigner les sommes necessaires a ce remboursement. 

Art. 1100-11. Par derogation aux dispositions de !'article 1100-8.w7 et de !'article 1100-9 '"3, 

alinea 1, lorsque les actionnaires ou les associes d'une societe civile ou commerciale dotee de la 
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personnalite juridique auront decide a l'unanimite de continuer leur societe au sein d'une societe 

en commandite speciale, qui reprendra l'entierete de la situation active et passive, les liquidateurs 

pourront repartir entre les actionnaires ou les associes les parts d'interets dans la societe en 

commandite speciale sans devoir prealablement rembourser les obligations ou consigner les 

sommes necessaires a ce remboursement, la societe en commandite speciale etant tenue 

directement de !'execution des obligations de la societe civile ou commerciale, de la meme 

maniere que celle-ci y etait tenue, toutes les garanties speciales etant maintenues au profit des 

creanciers. 

Art. 1100-12. Dans les societes anonymes et les societes europeennes {SE), le membre du 

college des liquidateurs ou le liquidateur unique qui a, directement ou indirectement, un interet 

de nature patrimoniale oppose a celui de la societe a !'occasion d'une operation soumise au 

college ou relevant de ses attributions, est tenu de se conformer a !'article 441-7 57. 

Art. 1100-13. Les liquidateurs sont responsables, tant envers les tiers qu'envers la societe, de 

!'execution de leur mandat et des fautes commises dans leur gestion. 

Art. 1100-14. Chaque annee, les resultats de la liquidation sont soumis a l'assemblee generale 

de la societe, avec !'indication des causes qui ont empeche la liquidation d'etre terminee. Dans les 

societes anonymes le bilan est, en outre, publie. 

Art. 1100-15. Lorsque la liquidation sera terminee, les liquidateurs feront un rapport a 
l'assemblee generale sur l'emploi des valeurs sociales et soumettront les comptes et pieces a 
l'appui. L'assemblee nommera des commissaires pour examiner ces documents et fixera une 

nouvelle reunion dans laquelle ii sera statue, apres le rapport des commissaires, sur la gestion des 

liquidateurs. 

La cloture de la liquidation sera publiee conformement aux dispositions du chapitre Vbis du titre 

,er de la loi modifiee du 19 decembre 2002 concernant le registre de commerce et des societes 

ainsi que la comptabilite et les comptes annuels des entreprises. 

Cette publication comprendra en outre : 

,!. !'indication de l'endroit designe par l'assemblee generale, ou les livres et documents sociaux 

devront etre deposes et conserves pendant cinq ans au moins ; 
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2. !'indication des mesures prises en vue de la consignation des sommes et valeurs revenant aux 

creanciers ou aux associes et dont la remise n'aurait pu leur etre faite. 

Titre XII.- De la dissolution et de la fermeture judiciaires des societes commerciales 

Art. 1200-1. (1) Le tribunal d'arrondissement siegeant en matiere commerciale peut a la requete 

du procureur d'Etat, prononcer la dissolution et ordonner la liquidation de toute societe soumise a 
la loi luxembourgeoise qui poursuit des activites contraire a la loi penale ou qui contrevient 

gravement aux dispositions du Code de commerce ou des lois regissant les societes commerciales, 

y compris en matiere de droit d'etablissement. 

(2) La requete et les actes de procedure dans le cadre du present article sont notifies par la voie 

du greffe. Lorsque la societe ne peut etre touchee a son domicile legal au Grand-Duche de 

Luxembourg, la requete est publiee par extra it dans deux journaux imp rimes au pays. 

(3) En ordonnant la liquidation, le tribunal nomme un juge-commissaire ainsi qu'un ou plusieurs 

liquidateurs. II arrete le mode de liquidation. II peut rendre applicables, dans la mesure qu'il 

determine, les regles regissant la liquidation de la faillite. Le mode de liquidation peut etre modifie 

par decision ulterieure, soit d'office, soit sur requete du ou des liquidateurs. 

(4) Les decisions judiciaires pronon~ant la dissolution et ordonnant la liquidation d'une societe 

sont publiees par extrait au Recueil electronique des societes et associations, conformement aux 

dispositions du chapitre Vbis du titre ler de la loi modifiee du 19 decembre 2002 concernant le 

registre de commerce et des societes ainsi que la comptabilite et les comptes annuels des 

entreprises. Le tribunal peut, en outre, et en dehors des publications a faire dans les journaux 

imprimes au pays, en ordonner la publication par extra it dans des journaux etrangers qu'il designe. 

Les publications sont faites a la diligence du ou des liquidateurs. 

(5) Le tribunal peut decider que le jugement pronon~ant la dissolution et ordonnant la 

liquidation est executoire par provision. 

(6) En cas d'absence ou d'insuffisance d'actif, constatee par le juge-commissaire, les frais et 

honoraires des liquidateurs qui sont arbitres par le tribunal sont a charge de l'Etat et liquides 

com me frais judiciaires. 

190 



(7) Les actions contre les liquidateurs se prescrivent par cinq ans a partir de la publication de la 

cloture de la liquidation. 

Art. 1200-2. (1) Le tribunal d'arrondissement siegeant en matiere commerciale peut, a la 

requete du procureur d'Etat, prononcer la fermeture de tout etablissement au Grand-Duche de 

Luxembourg d'une societe etrangere qui poursuit des activites contraires a la loi penale ou qui 

contrevient gravement aux dispositions du Code de commerce ou des lois regissant les societes 

commerciales, y compris en matiere de droit d'etablissement. 

(2) La requete et les actes de procedure dans le cadre du present article sont notifies par la voie 

du greffe. Lorsque la societe ne peut etre touchee a son domicile legal au Grand-Duche de 

Luxembourg, la requete est publiee par extrait dans deux journaux imprimes au pays. Le tribunal 

peut, en outre, en ordonner la publication par extrait dans des journaux etrangers qu'il designe. 

(3) Les decisions judiciaires pronon~ant la fermeture de l'etablissement d'une societe etrangere 

sont publiees par extrait au Recueil electronique des societes et associations, conformement aux 

dispositions du chapitre Vbis du titre ler de la loi modifiee du 19 decembre 2002 concernant le 

registre de commerce et des societes ainsi que la comptabilite et les comptes annuels des 

entreprises. Le tribunal peut, en outre, et en dehors des publications a faire dans les journaux 

imprimes au pays, en ordonner la publication par extrait dans des journaux etrangers qu'il 

designe. Les publications sont faites a la diligence du procureur d'Etat. 

(4) Les jugements pronon~ant la fermeture de l'etablissement au Grand-Duche de Luxembourg 

d'une societe etrangere sont executoires par provision. 

(5) Est puni d'un emprisonnement de huit jours a cinq ans et d'une amende de 1.250 euros a 
125.000 euros ou d'une de ces peines seulement, celui qui viole une decision de fermeture 

judiciaire prononcee conformement au present article. 

Titre XIII.- Des societes constituees en pays etranger 

Art. 1300-1. Toutes societes ou associations constituees ou ayant leur siege en pays etranger 

pourront faire leurs operations et ester en justice dans le Grand-Duche. 

Art. 1300-2. Toute societe dont !'administration centrale est situee au Grand-Duche, est 

soumise a la loi luxembourgeoise, bien que l'acte constitutif ait ete passe en pays etranger. 
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Lorsqu'une societe a son domicile au Grand-Duche de Luxembourg, elle est de nationalite 

luxembourgeoise et la loi luxembourgeoise lui est pleinement appliquee. 

Lorsqu'une societe a son domicile a l'etranger, mais qu'elle a au Grand-Duche de Luxembourg 

un ou plusieurs sieges quelconques d'operation, le lieu de son etablissement le plus important au 

Grand-Duche de Luxembourg, qu'elle indique a cet effet dans la publication de ses actes prescrite 

par la loi, constitue le domicile secondaire de cette societe au Grand-Duche de Luxembourg. 

Le defaut de domicile connu constitue dans le chef d'une societe une contravention grave a la 

loi, susceptible de lui faire encourir la dissolution ou la fermeture judiciaires conformement aux 

dispositions des articles1200-1 et 1200-2 ao~ et ao~ 1. 

Art. 1300-3. Les articles relatifs a la publication des actes et des bilans et les articles 462-1, 600-

3 et 813-2 7i, 105 et UO sont applicables aux societes etrangeres commerciales ou constituees 

dans les formes des societes de commerce, qui fonderont dans le Grand - Duche une succursale 

ou un siege quelconque d'operation. 

Les personnes preposees a la gestion de l'etablissement luxembourgeois sont soumises a la 

meme responsabilite envers les tiers que si elles geraient une societe luxembourgeoise. 

Les articles mentionnes au premier alinea sont egalement applicables aux societes etrangeres 

possedant dans le Grand-Duche une succursale ou un siege d'operation, au moment de la mise en 

vigueur de la presente loi. 

Art. 1300-4. Pour les societes visees aux articles 1300-5 ~ et 1300-9 -leO-e, !'article 1300-3 

!-eQ, alinea 1, est remplace par les articles 1300-5 a 1300-14 1i0 2 a 1i0 11. 

Art. 1300-5. Les succursales creees au Grand-Duche de Luxembourg par des societes qui 

relevent du droit d'un autre Etat membre de l'Union europeenne et auxquelles s'applique la 

directive 2009/101/CE, sont tenues de publier selon les modalites du chapitre Vbis du titre ler de 

la loi modifiee du 19 decembre 2002 concernant le registre de commerce et des societes ainsi que 

la comptabilite et les comptes annuels des entreprises les actes et indications suivants : 

1. l'adresse de la succursale ; 

2. !'indication des activites de la succursale ; 

3. le registre aupres duquel le dossier mentionne a !'article 3 de la directive 2009/101/CE est 

ouvert pour la societe et le numero d'immatriculation de celle-ci sur ce registre; 

192 



4. la denomination et la forme de la societe, ainsi que la denomination de la succursale si elle 

ne correspond pas a celle de la societe ; 

5. la nomination, la cessation des fonctions, ainsi que l'identite des personnes qui ont le 

pouvoir d'engager la societe a l'egard des tiers et de la representer en justice : 

a) en tant qu'organe de la societe legalement prevu ou membres de tel organe, en conformite 

avec la publicite faite aupres de la societe selon !'article 2, lettre d) de la directive 

2009/101/CE ; 

b) en tant que representants permanents de la societe pour l'activite de la succursale, avec 

indication de l'etendue de leurs pouvoirs; 

6. a)la dissolution de la societe, la nomination, l'identite et les pouvoirs des liquidateurs, ainsi 

que la cloture de liquidation, en conformite avec la publicite faite aupres de la societe 

selon !'article 2, lettres h), j) et k) de la directive 2009/101/CE; 

b)une procedure de faillite, de concordat ou une autre procedure analogue dont la societe 

fait l'objet ; 

7. les documents comptables dans les conditions indiquees a !'article 1300-6 ~; 

8. la fermeture de la succursale. 

Art. 1300-6. L'obligation de publicite visee a !'article 1300-5 ~, point 7, ne porte que sur les 

documents comptables de la societe tels qu'etablis, controles et publies selon le droit de l'Etat 

membre dont la societe releve, en conformite avec les directives 2013/34/UE et 2006/43/CE. 

Les documents comptables vises a l'alinea precedent doivent etre publies dans une des langues 

suivantes : fran~ais, allemand, anglais. 

Art. 1300-7. Lorsqu'au Grand-Duche de Luxembourg, ii existe plusieurs succursales creees par 

une meme societe, la publicite visee a !'article 1300-6 ~ peut etre faite dans le dossier d'une 

de ces succursales selon le choix de la societe. 

Dans ce cas, !'obligation de publicite des autres succursales porte sur !'indication du numero 

d'immatriculation de cette succursale sur ce registre. 

Art. 1300-8. Les lettres et notes de commande utilisees par la succursale portent, outre les 

indications prescrites a !'article 5 de la directive 2009/101/CE, !'indication du registre aupres 
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duquel le dossier de la succursale est ouvert, ainsi que le numero d'immatriculation de celle-ci sur 

ce registre. 

Art. 1300-9. Les succursales creees au Grand-Duche de Luxembourg par des societes qui ne 

relevent pas du droit d'un Etat membre de !'Union europeenne, mais qui ont une forme juridique 

comparable a celles visees dans la directive 2009/101/CE, sont tenues de publier, selon les 

modalites du chapitre Vbis du titre ,er de la loi modifiee du 19 decembre 2002 concernant le 

registre de commerce et des societes ainsi que la comptabilite et les comptes annuels des 

entreprises, les actes et indications suivants : 

1. l'adresse de la succursale ; 

2. !'indication des activites de la succursale ; 

3. le droit de l'Etat dont la societe releve; 

4. si ce droit le prevoit, le registre sur lequel la societe est inscrite et le numero 

d'immatriculation de celle-ci sur ce registre; 

5. l'acte constitutif et les statuts, si ces derniers font l'objet d'un acte separe, ainsi que toute 

modification de ces documents ; 

6. la forme, le siege et l'objet de la societe ainsi que, au mains annuellement, le montant du 

capital souscrit, si ces indications ne figurent pas dans les documents vises au point 5 ; 

7. la denomination de la societe, ainsi que la denomination de la succursale si elle ne 

correspond pas a celle de la societe ; 

8. la nomination, la cessation des fonctions ainsi que l'identite des personnes qui ont le 

pouvoir d'engager la societe a l'egard des tiers et de la representer en justice : 

a) en tant qu'organe de la societe legalement prevu ou membres d'un tel organe; 

b) en tant que representants permanents de la societe pour l'activite de la succursale. 

II y a lieu de preciser l'etendue des pouvoirs de ces personnes si elles peuvent les exercer 

seules ou doivent le faire conjointement. 

9. a) la dissolution de la societe et la nomination, l'identite et les pouvoirs des liquidateurs, 

ainsi que la cloture de la liquidation ; 
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b) une procedure de faillite, de concordat ou une autre procedure analogue dont la societe 

fait l'objet ; 

10. les documents comptables dans les conditions indiquees a !'article 1300-10 ~; 

11. la fermeture de la succursale. 

Art. 1300-10. L'obligation de publicite visee a !'article 1300-9 ~. point 10, porte sur les 

documents comptables de la societe tels qu'etablis, controles et publies selon le droit de l'Etat 

dont la societe releve. 

Lorsque ces documents ne sont pas etablis conformement a la directive 2013/34/UE ou de fac;:on 

equivalente, ii y a lieu d'etablir et de publier, selon le droit luxembourgeois, des documents 

comptables se rapportant aux activites de la succursale. Lorsque la succursale depasse les criteres 

d'une petite societe, tels que ces criteres sont fixes a !'article 35 de la loi modifiee du 19 decembre 

2002 concernant le registre de commerce et des societes ainsi que la comptabilite et les comptes 

annuels des entreprises, le controle des documents comptables par un ou plusieurs reviseurs 

d'entreprises agrees s'impose. L'article 36 de la loi modifiee du 19 decembre 2002 concernant le 

registre de commerce et des societes ainsi que la comptabilite et les comptes annuels des 

entreprises s'applique egalement. 

La designation du ou des reviseurs d'entreprises agrees incombe a la personne preposee a la 

gestion de la succursale. 

Les articles 1300-6, alinea 2, et 1300-7 ~ s'appliquent tant aux documents vises a !'article 

1300-10 -l60-71 alinea 1 qu'aux documents vises a !'article 1300-9 ~, point 5. 

Lorsque ces documents ne sont pas etablis conformement a la directive 2013/34/UE ou de fac;:on 

equivalente, ii y a lieu d'etablir et de publier, selon le droit luxembourgeois, des documents 

comptables se rapportant aux activites de la succursale. Lorsque la succursale depasse les criteres 

d'une petite societe, tels que ces criteres sont fixes a !'article 35 de la loi modifiee du 19 decembre 

2002 concernant le registre de commerce et des societes ainsi que la comptabilite et les comptes 

annuels des entreprises, le controle des documents comptables par un ou plusieurs reviseurs 

d'entreprises agrees est obligatoire. L'article 36 de la loi modifiee du 19 decembre 2002 

concernant le registre de commerce et des societes ainsi que la comptabilite et les comptes 

annuels des entreprises s'applique egalement. 
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Art. 1300-11. L'article 1300-8 ~ s'applique aux lettres et notes de commande utilisees par 

les succursales visees a !'article 1300-9 ~! 

Art. 1300-12. Les personnes preposees a la gestion des succursales luxembourgeoises sont 

tenues d'accomplir les formalites prescrites par les articles 1300-5 a 1300-11 liO a a liO a. 

Art. 1300-13. Lorsque la publicite faite aupres de la succursale est differente de la publicite faite 

aupres de la societe, la premiere prevaut pour les operations effectuees avec la succursale. 

Art. 1300-14. Les articles 1300-6 ~, alinea 1, et 1300-10 ~, alineas 1 et 2, ne 

s'appliquent pas aux succursales luxembourgeoises creees par des etablissements de credit et des 

etablissements financiers qui font l'objet de la directive 89/117 /CEE. 

II en est de meme des succursales creees par des societes d'assurance 

etrangeres. 

5eGtieR IX, Titre XIV.- Des actions et des prescriptions 

Art. 1400-1. Aucun jugement a raison d'engagements de la societe, portant condamnation 

personnelle des associes solidaires dans les societes en nom collectif, les societes en commandite 

simple, les societes en commandite speciale, les societes en commandite par actions et les 

cooperatives a engagement illimite, ne peut etre rendu avant qu'il n'y ait condamnation contre la 

societe. 

Art. 1400-2. Les creanciers peuvent, dans toutes les societes, faire decreter par justice les 

versements stipules aux statuts et qui sont necessaires a la conservation de leurs droits : la societe 

peut ecarter !'action en remboursant leur creance a sa valeur, apres deduction de l'escompte. 

Les gerants, administrateurs ou membres du directoire, selon le cas, sont personnellement 

obliges d'executer les jugements rend us a cette fin. 

Les creanciers peuvent exercer, conformement a !'article 1166 du Code civil, contre les associes 

ou actionnaires, les droits de la societe quant aux versements a faire et qui sont exigibles en vertu 

des statuts, de decisions sociales ou de jugements. 

Art. 1400-3. Un ou plusieurs associes representant au moins 10 pour cent du capital social ou 

10 pour cent des voix attachees a !'ensemble des titres existants, soit individuellement, soit en se 

groupant sous quelque forme que ce soit, peuvent poser par ecrit a l'organe de gestion des 
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questions sur une ou plusieurs operations de gestion de la societe, ainsi que, le cas echeant, des 

societes controlees au sens de !'article 1711-1 agg de la preseRte lei. Dans ce dernier cas, la 

demande doit etre appreciee au regard de l'interet des societes comprises dans !'obligation de 

consolidation. Une copie de la reponse doit etre communiquee a la personne chargee du controle 

legal des comptes. 

A defaut de reponse dans un delai d'un mois, ces associes peuvent demander au magistrat 

presidant la chambre du tribunal d'arrondissement, siegeant en matiere commerciale et comme 

en matiere de refere, la designation d'un ou plusieurs experts charges de presenter un rapport sur 

la ou les operations de gestion visees dans la question ecrite. 

S'il est fait droit a la demande, la decision de justice determine l'etendue de la mission et des 

pouvoirs des experts. Elle peut mettre les frais a la charge de la societe. 

Le juge determine si le rapport doit faire l'objet d'une publicite. 

L'usufruitier d'actions ou de parts sociales beneficie egalement des droits enonces au present 

article. 

Art. 1400-4. Les associes momentanes seront assignes directement et individuellement. 

II n'y a entre les tiers et le participant, qui s'est tenu dans les termes d'une simple participation, 

aucune action directe. 

Art. 1400-5. Les actions contre les societes se prescrivent dans le meme temps que les actions 

contre les particuliers. 

Art. 1400-6. Sont prescrites par cinq ans : 

1. toutes actions de tiers contre les associes ou actionnaires a partir de la publication, soit de 

leur retrait de la societe, soit d'un acte de dissolution, soit de l'arrivee de son terme 

contractuel ; 

2. toutes actions de tiers en restitution de dividendes indument distribues, a partir de la 

distribution ; 

~. toutes actions contre les liquidateurs, en cette qualite, a partir de la publication prescrite 

par !'article 1100-15 ~; 
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4. toutes actions contre les gerants, administrateurs, membres du directoire, membres du 

comite de direction, directeurs generaux, membres du conseil de surveillance, 

commissaires, liquidateurs, pour faits de leurs fonctions, a partir de ces faits ou, s'ils ont ete 

celes par dol, a partir de la decouverte de ces faits ; 

~- toutes actions en nullite d'une societe anonyme, d'une societe a responsabilite limitee ou 

d'une societe en commandite par actions, d'une societe civile, d'une societe en nom 

collectif, d'une societe en commandite simple, d'une societe en commandite speciale et 

d'une societe cooperative fondees sur les articles 100-4 4, 100-18 1-UeF, paragraphes ler, 

points ! ou b_et paragraphe 2, point 2L 320-1 ~. paragraphe ~point ! et 811-3 3:3:5, 

paragraphe 2, point 1, a partir de la publication, lorsque le contrat a rec;:u son execution 

pendant cinq ans au mains, sans prejudice des dommages-interets qui seraient dus; 

- toutes actions en nullite d'une societe cooperative a partir de la publication lorsque le 

contrat a rec;:u son execution pendant cinq ans au mains, sans prejudice des dommages

interets qui seraient dus. 

Toutefois, la nullite des societes cooperatives dont !'existence est contraire a la loi peut etre 

demandee, meme apres la prescription accomplie. 

Sant prescrites par six mois toutes actions en nullite d'actes et deliberations posterieures a la 

constitution de la societe a compter de la date a laquelle les decisions prises sont opposables a 
celui qui invoque la nullite ou sont connues de lui ou auraient dO l'etre, compte tenu des 

circonstances. 
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SeEtieA X, Des seeietes eeAstitwees @Fl pays etraAger 

Art, 153, Tewtes seeietes ew asseeiatieAs eeAstitwees ew a·;aAt lewr siege @A pa·;s etraAger 

pewrreAt faire lewrs eperatieAs et ester @Fl jwstiee daAs le <iraAd Dwehe, 

Art, 159, Tewte seeiete deAt l'adFAiAistratieA eeAtrale est sitwee aw <iraAd Dwehe, est sewFAise a 
la lei lwHeFAhewrgeeise, hieA qwe l'aete eeAstitwtif ait ete passe @A pa•t•s etraAger, 

bersqw'wAe seeiete a seA deFAieile aw <iraAd Dwehe de bwHeFAhewrg, elle est de AatieAalite 

lwHeFAhewrgeeise et la lei lwHeFAhewrgeeise lwi est pleiF1eFF1eF1t appliqwee, 

bersqw'wAe seeiete a seA deFAieile a l'etraAger, FAais qw'elle a aw <iraAd Dwehe de bwHeFAhewrg wA 

ew plwsiewrs sieges qweleeAqwes d'eperatieA, le liew de seA etahlisseFAeAt le plws iFApertaAt aw 

<iraAd Dwehe de bwHeFAhewrg, qw'elle iAdiqwe a eet effet daAs la pwhlieatieA de ses aetes 

preserite par la lei, eeAstitwe le deFAieile seeeAdaire de eette seeiete aw <iraAd Dwehe de 

bwHeFAhewrg, 

be Elefawt Ele EleFAieile eeAAW eeAstitwe ElaAs le ehef El'wAe seeiete wAe eeF1tra1t..•eAtieF1 gra"te a la 

lei, swseeptihle de lwi faire eAeewrir la ElisselwtieA ew la ferFAetwre jwElieiaires eeF1ferFF1eFF1eAt awH 

ElispesitieAs des artieles aoi et aoi 1, 

Art, 160, bes artieles relatifs a la pwhlieatieA Eles aetes et Eles hilaAs et les artieles 76, 105 et UO 

seAt applieahles awK seeietes etraAgeres eeFAFAereiales ew eeAstitwees ElaRs les ferFAes des 

seeietes Ele eeFAFAeree, qwi feAElereAt ElaAs le <iraAEI Dwehe wAe sweewrsale ew WA siege 

qweleeAqwe d'eperatieA, 

bes perseF1F1es prepesees a la gestieA Ele l'etahlisseFAeAt lwKeFAhewrgeeis seAt sewFAises a la 

FAeFAe respeAsahilite @A"fers les tiers qwe si elles geraieAt wAe seeiete lwKeFAhewrgeeise, 

bes artieles FFIBF1tieF1F1@S 3 l'aliAea 1 SeFlt egal@FFl@Flt applieahles aWH seeietes etraAgeres 

pesseElaAt ElaAs le <iraAEI Dwehe wAe sweewrsale ew WA siege El'eperatieA, aw FF1eFF1eF1t Ele la FAise 

eA "figwewr Ele la preseAte lei, 

Art, 160 1, Pewr les seeietes •.;1isees awK artieles 160 a et 160 6, l'artiele 160, aliAea 1er, est 

reFAplaee par les artieles 160 a a 160 11, 

Art, 160 a. bes sweewrsales ereees aw <iraAEI Dwehe Ele bwKeFAhewrg par des seeietes qwi rele"feAt 

Elw Elreit El'wFI awtre &tat FA@FAhre Ele l'UAieA ewrepeeAAe et awKqwelles s'appliqwe la Elireeti"fe 

a009/101/C&, seAt teAwes Ele pwhlier seleA les FAeElalites Elw ehapitre lJIJis Elw titre let' de la lei 
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FRedifiee EIY 19 deeembre 2QQ2 eeReerRaRt le registre de eemmeree et des seeietes aiRsi EtY@ la 

eemptabilite et les eemptes aRRYels des eRtreprises les aetes et iRdieatieRs syi·JaRts : 

l'adresse de la SYEEYrsale ; 

l'iRdieatieR des aeti·Jites de la SYEEYrsale ; 

le registre aypres EIYEtY@I le dessier FReRtieRRe a l'artiele a de la direetit;e 2QQQ/1Ql/CI! est 

ey·;ert peYr la seeiete et le RYFRere d'imFRatrieYlatieR de eelle ei syr ee registre ; 

la deRemiRatieR et la ferFRe de la seeiete, aiRsi EtY@ la deRemiRatieR de la SYEEYrsale si elle Re 

eerrespeREI pas a eelle de la seeiete ; 

la R8FRiRatieR, la eessatieR des feRetieRs, aiRsi EtY@ l'ideRtite des perseRRes EtYi eRt le peYPJeir 

d'eRgager la seeiete a l'egard des tiers et de la represeRter eR jystiee : eR taRt EtY'ergaRe de la 

S8Eiete legaleFR@Rt pF@'JY 8Y FR@FRbres de tel ergaRe, @R E8Rf8FFRite a'J@E la pYblieite faite aypres 

de la seeiete seleR l'artiele 2 peiRt El) de la direetit.·e 2QQQ/1Ql/Ci ; eR taRt EtY@ represeRtaRts 

perFRaReRts de la seeiete peYr l'aetiPJite de la sYEEYrsale, aPJee iRdieatieR de l'eteREIYe de leyrs 

pey•;eirs; 

f) 

la disselYtieR de la seeiete, la RemiRatieR, l'ideRtite et les peYt.·eirs des liEtYidateYrs, aiRsi 

EtY@ la eletyre de liEtYidatieR, eR eeRfermite aPJee la pYhlieite faite aYpres de la seeiete seleR 

l'artiele 2 peiRts l=t), j) et k) de la direetiPJe 2QQQ/1Ql/Ci ; 

YRe preeedYre de faillite, de eeReerdat eY YRe aYtre preeedyre aRalegYe deRt la seeiete 

fait l'ebjet ; 

g) 

l=t) 

les deeYmeRts eemptables daRs les eeRditieRs iRdiEtY@es a l'artiele liQ a ; 

la ferFRetYre de la SYEEYrsale, 

Art, liQ a. b'ebligatieR de pYhlieite PJisee a l'artiele liQ 2 peiRt g), Re perte EtYe sYr les 

deeymeRts eemptables de la seeiete tels EIY'etablis, eeRtreles et pYblies seleR le dreit de l'itat 

FRembre deRt la seeiete relet.·e, eR eeRfermite aPJee les direetiPJes 2Q1i/i4/Ui et 2QQi/4i/Ci, 

bes d8EYFR@RtS E8FRptables tJiS@S 3 l'aliR@a preeedeRt dei•J@Rt etre pYbli@S daRS YR@ des laRgY@S 

sYiPJaRtes : fraR~ais, alleFRaREI, aRglais, 
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Art. 1i0 4, beFsqw'aw CiFaRd l>w6he de bwMeFRhewr:g, ii eMiste plwsiewFs sw66WFsales 6Feees paF wRe 

FR8FRe 586iete, la pwhli6ite Visee 3 l'arti6le 1i0 a pewt etFe faite d3RS le dessieF d'WRe de 6@5 

SW66WFsales seleR le 6heiM de la se6iete. 

l>aRs 6e 6as, l'ehligatieR de pwhli6ite des awtFes SW66WFsales perte swF l'iRdi6atieR dw RwFReFe 

d'iFRFR3tFi6wlatieR de 6ette SW66WFsale SWF 6@ FegistFe. 

Art, 1i0 Iii, bes lettFes et Rates de 68FRFRaRde wtilisees paF la SW66WFsale peFteRt, ewtFe les 

iRdi6atieRs pFes6Fites a l'arti6le Iii de la diFe6ti1i,1e JOOQ/101,'ti, l'iRdi6atieR dw FegistFe awpFes 

dwqwel le dessieF de la SW66WFsale est ew•,ert, aiRsi qwe le RWFReFe d'iFRFRatFi6wlatieR de 6elle 6i 

SWF 6@ FegistFe, 

Art. 1i0 i, bes sw66WFsales 6Feees aw CiFaRd l>w6he de bwMeFRhewFg paF des se6ietes qwi Re 

Felet.·eRt pas dw dFeit d'wR &tat FR@FRhFe de l'URieR ewFepeeRRe, FRais qwi eRt wRe feFFRe 

jwFidiqwe 6eFRpaFahle a 6elles •.·isees daRs la diFestit.·e :l:009/101,'ti, seRt teRwes de pwhlieF, seleR 

les FRedalites dw 6hapitFe V/Ji5 dw titFe lei:-de la lei FRedifiee dw 19 de6eFRlue aooa 6&R6@FRaRt le 

FegistFe de 68FRFR@F6e et des se6ietes aiRsi qwe la 6&FRptahilite et les 68FRptes aRRwels des 

eRtFepFises, les a6tes et iRdi6atieRs swi1i,1aRts : 

l'adFesse de la SW66WFsale ; 

l'iRdi6atieR des a6tMtes de la SW66WFsale ; 

le dFeit de l'itat d&Rt la 596iete F@l@'I@ j 

si 6@ dFeit le pFet.·eit, le FegistFe swF leqwel la se6iete est iRS6Fite et le RWFR@Fe d'iFRFRatFi6wlatieR 

de 6elle 6i swF 6@ FegistFe; 

l'a6te 6&Rstitwtif et les statwts, si 6es deFRieFs feRt l'ehjet d'wR a6te sepaFe, aiRsi qwe tewte 

FRedifi6atieR de 6es de6wFReRts ; 

la feFFRe, le siege et l'ehjet de la se6iete aiRsi qwe, aw FReiRs aRRwelleFReRt, le FReRtaRt dw 6apital 

sews6Fit, si 6es iRdi6atieRs Re figwFeRt pas daRs les de6wFReRts 'lises aw peiRt e) ; 

la deReFRiRatieR de la se6iete, aiRsi qwe la deReFRiRatieR de la sw66WFsale si elle Re 6&FFespeRd 

pas a 6@lle de la 586iete ; 

la ReFRiRatieR, la 6essatieR des feRstieRs aiRsi qwe l'ideRtite des peFS8RRes qwi eRt le pewveir 

d'@RgageF la 596iete 3 l'egaFd des ti@FS et de la F@pFeS@Rt@F @R jwsti6@ : 
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eR taRt EIY'ergaRe de la seeiete legalemeRt prel/Y ew memhres d'wR tel ergaRe; 

eR taRt EjYe represeRtaRts permaReRts de la seeiete pewr l'aeti•1ite de la sw££wrsale, 

II •; a liew de preeiser l'eteRdwe des pew1Jeirs de ees perseRRes si elles pewtJeRt les eHereer sewles 

ew dei•JeRt le faire eeRjeiRtemeRt, 

la disselwtieR de la seeiete et la RemiRatieR, l'ideRtite et les pew1Jeirs des liEjwidatewrs, aiRsi 

E!Ye la eletwre de la liE1YidatieR ; 

YRe preeedwre de faillite, de eeReerdat ew YRe awtre preeedwre aRalegwe deRt la seeiete fait 

l'ehjet; 

les deewmeRts eemptahles daRs les eeRditieRs iRdiEjwees a l'artiele 1i0 7 ; 

la fermetwre de la sw££wrsale, 

Art, 1fi0 7. b'ebligatieR de pwblieite 1Jisee a l'artiele 1fi0 fi peiRt j) perte swr les deewmeRts 

eemptahles de la seeiete tels EIY'etahlis, eeRtreles et pwhlies seleR le dreit de l'Etat deRt la 

seeiete rele•Je, 

bersEjwe ees deewmeRts Re seRt pas etahlis eeRfermemeRt a la direeti1Je 201i/i4/UE ew de fa§ieR 

@Ejwi•1aleRte, ii y a liew d'etahlir et de pwhlier, seleR le dreit lwHemhewrgeeis, des deewmeRts 

eemptahles se rappertaRt awH aetitJites de la sweewrsale, bersEjwe la sweewrsale depasse les 

eriteres d'wRe petite seeiete, tels E!Ye ees eriteres seRt fiHes a l'artiele ii de la lei medifiee dw 19 

deeemhre 2002 eeReerRaRt le registre de eemmeree et des seeietes aiRsi E!Ye la eemptahilite et 

les eemptes aRRYels des eRtreprises, le eeRtrele des deewmeRts eemptahles par YR ew plwsiewrs 

re•1isewrs d'eRtreprises agrees s'impese, b'artiele ii de la lei medifiee dw 19 deeemhre 2002 

eeReerRaRt le registre de eemmeree et des seeietes aiRsi EjYe la eemptahilite et les eemptes 

aRRwels des eRtreprises s'appliEjwe egalemeRt, 

la desigRatieR dY eY des re•JiSeYrS d'eRtreprises agrees iReemhe a la perseRRe prepesee 3 la 

gestieR de la sweewrsale, 

bes artieles 1i0 i, aliRea 2 et 1i0 4 s'appliEjYeRt taRt awH deewmeRts •Jises a l'artiele 1i0 7 aliRea 

1 EIY'awH deewmeRts 1Jises a l'artiele 1i0 i peiRt e}, 

bersEjwe ees deewmeRts Re seRt pas etahlis eeRfermemeRt a la direeti1Je 201i/i4/UE ew de fa§ieR 

eEjwh.•aleRte, ii •; a liew d'etahlir et de pwhlier, seleR le dreit lwHemhewrgeeis, des deewmeRts 

eemptahles se rappertaRt awH aeti1Jites de la sweewrsale, bersEjwe la sweewrsale depasse les 
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eriteres d'wRe petite seeiete, tels flWe Ees Eriteres SeRt fiMeS 3 l'artiele ii de la lei FRedifiee dw 19 

de6eFRIJre ::l002 6eR6erRaRt le registre de 6eFRFReree et des seeietes aiRSi f1We la EeFRptabilite et 

les eeFRptes aRRwels des eRtreprises, le eeRtrile des deewFReRts eeFRptables par WR ew plwsiewrs 

re\fisewrs d'eRtreprises agrees est ebligateire. b'artiele a6 de la lei dw 19 deeeFRbre 200::l 

eeReerRaRt le registre de eeFRFReree et des seeietes aiRsi f1We la &eFRptabilite et les eeFRptes 

aRRwels des eRtreprises s'appliflwe egaleFReRt, 

Art, 160 8, b'artiele 160 Ii s'appliflwe awM lettres et Retes de eeFRFRaRde wtilisees par les 

sweewrsales it.·isees a l'artiele 160 6, 

Art, 160 9, bes perseRRes prepesees a la gestieR des sweewrsales lwMeFRbewrgeeises seRt teRwes 

d'aeeeFRplir les ferFRalites preserites par les artieles 160 a a 160 8. 

Art, 160 10. bersftwe la pwblieite faite awpres de la sweewrsale est differeRte de la pwblieite faite 

awpres de la seeiete, la preFRiere prevawt pewr les eperatieRs effeetwees a• .. ·ee la sweewrsale. 

Art, 160 11, bes artieles 160 a aliRea 1 et 160 7 aliReas 1 et 2 Re s'appliftweRt pas awM sweewrsales 

lwMeFRbewrgeeises ereees par des etablisseFReRts de eredit et des etablisseFReRts fiRaReiers flWi 

feRt l'ebjet de la direeti\fe 89/117/Clili, 

II eR est de FR@FRe des sweewrsales ereees par des seeietes d'asswraRee etraRgeres. 

Art, 161, .O.brege 

5eetieR XI. Titre XV.- Dispositions penales 

Art. 1500-1. Sont punis d'une amende de 500 euros a 25.000 euros; ceux qui, en se presentant 

comme proprietaires d'actions ou d'obligations qui ne leur appartiennent pas, ont, dans une 

societe constituee sous !'empire de la presente loi, pris part au vote dans une assemblee 

generale d'actionnaires ou d'obligataires; ceux qui ont remis les actions ou les obligations pour 

en faire l'usage ci-dessus prevu. 

Art. 1500-2. Sont punis de la meme peine : 

1. ceux qui n'ont pas fait les enonciations requises par les articles 420-1, 420-15 et 420-19 ~ 

27 et i1 dans les actes, projets d'actes de societes ou notices publies au Recueil 

electronique des societes et associations ou deposes conformement aux dispositions du 

chapitre Vbis du titre ,er de la loi modifiee du 19 decembre 2002 concernant le registre de 
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commerce et des societes ainsi que la comptabilite et les comptes annuels des entreprises, 

dans les souscriptions, prospectus, circulaires adressees au public, dans les affiches et 

insertions publies par les journaux; 

2. les gerants ou les administrateurs qui n'ont pas soumis a l'assemblee generale dans les six 

mois de la cloture de l'exercice les comptes annuels, les comptes consolides, le rapport de 

gestion et !'attestation de la personne chargee du controle ainsi que les gerants ou les 

administrateurs qui n'ont pas fait publier ces documents et ce en infraction aux 

prescriptions respectives des articles 461-8, 710-23, 813-4, et 1770-1 75, 1i2, 197 et i41 de 

la presente loi et !'article 79 de la loi modifiee du 19 decembre 2002 concernant le registre 

de commerce et des societes ainsi que la comptabilite et les comptes annuels des 

entreprises ; 

3. les gerants ou les administrateurs qui n'ont pas fait publier le rapport sur les paiements 

effectues au profit de gouvernements ou le rapport consolide sur les paiements effectues 

au profit de gouvernements et ce en infraction aux prescriptions de l'article 1760-4 

a4Q5eNie5 de la presente loi et de !'article 72septies de la loi modifiee du 19 decembre 

2002 concernant le registre de commerce et des societes ainsi que la comptabilite et les 

comptes annuels des entreprises ; 

~. les gerants ou les administrateurs qui n'ont pas publie la declaration non financiere ou la 

declaration sur le gouvernement d'entreprise visee a l'article 1730-1 ii9bi5 de la presente 

loi et aux articles 68bis et 68ter de la loi modifiee du 19 decembre 2002 concernant le 

registre de commerce et des societes ainsi que la comptabilite et les comptes annuels des 

entreprises ; 

~- les administrateurs, commissaires ou liquidateurs qui ont neglige de convoquer, dans les 

trois semaines de la requisition qui leur a ete faite, l'assemblee generale prevue par 

!'article 450-8 ~ alinea 2 ; 

6. ceux qui ont contrevenu aux reglements pris en execution de !'article 813-9 -li7, alinea 1, 

concernant le controle des societes cooperatives; 

7. les gerants des societes a responsabilite limitee ainsi que les societes civiles, et, dans ces 

dernieres, a defaut de gerants les associes qui n'ont pas fait publier les modifications 
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survenues dans la personne des associes conformement a !'article 100-13~, ~ 

paragraphe 2, point 3 ; 

8. les gerants qui, directement ou par personne interposee, ont ouvert une souscription 

publique a des parts OU a des parts beneficiaires d'une SOCiete a responsabilite limitee ; de 

meme que les dirigeants d'une societe par actions simplifiee qui ont ouvert une 

souscription publique a des actions ; 

9. les administrateurs de societes anonymes qui n'ont pas presente le rapport vise a !'article 

430-18 49-i, paragraphe 2 ou qui ont presente un rapport ne contenant pas les indications 

minimales prescrites par cet article ; 

10. les personnes visees a l'article 1300-12 ~ qui n'ont pas accompli les formalites de 

publicite prescrites aux articles 1300-5 a 1300-7. 1300-9, 1300-10 1i0 a a 1i0 4, 1i0 i, 

~-

Art. 1500-3. Seront consideres comme coupables d'escroquerie et punis des peines portees par 

le Code penal, ceux qui auront provoque soit des souscriptions ou des versements, soit des achats 

d'actions, d'obligations ou d'autres titres de societes : 

1. par simulation de souscriptions ou de versements a une societe; 

2. par la publication de souscriptions ou de versements qu'ils savent ne pas exister; 

3. par la publication de noms de personnes designees comme etant ou devant etre attachees a 
la societe a un titre quelconque, alors qu'ils savent ces designations contraires a la verite ; 

4. par la publication de tous autres faits qu'ils savent etre faux. 

Art. 1500-4. Sont punis d'un emprisonnement d'un mois a deux ans et d'une amende de 5.000 

euros a 125.000 euros ceux qui, par des moyens frauduleux quelconques auront opere ou tente 

d'operer la hausse ou la baisse du prix des actions, des obligations ou des autres titres de societes. 

Art. 1500-5. Sont punis d'un emprisonnement d'un mois a deux ans et d'une amende de 5.000 a 
125.000 euros ou d'une de ces peines seulement : 

1. les gerants ou administrateurs qui ont frauduleusement donne des indications inexactes 

dans l'etat des obligations en circulation vise a !'article 470-12 944; 
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2. les gerants ou les administrateurs qui, dans un but frauduleux, n'ont pas fait publier les 

comptes annuels, les comptes consolides, le rapport de gestion et !'attestation de la 

personne chargee du contr61e, conformement aux articles 461-8, 710-2 et 813-4 a1s, ua 
et a41, ainsi qu'a !'article 79 de la loi modifiee du 19 decembre 2002 concernant le registre 

de commerce et des societes ainsi que la comptabilite et les comptes annuels des 

entreprises ; 

~- les administrateurs qui contreviennent a !'article 420-13 a..4. 

Art. 1500-6. Sont punis de la meme peine, les gerants ou administrateurs qui, en !'absence 

d'inventaires, malgre les inventaires ou au moyen d'inventaires frauduleux, ont opere la 

repartition aux actionnaires de dividendes ou d'interets non preleves sur les benefices reels ainsi 

que les administrateurs ou gerants qui contreviennent aux dispositions des articles 461-3 et 710-

25 72 a et 198'1i5. 

Art. 1500-7. Seront punis des memes peines tous ceux qui, comme administrateurs, 

commissaires, gerants ou membres du comite de surveillance, auront sciemment : 

1. rachete des actions ou parts sociales en diminuant le capital social ou la reserve 

legalement obligatoire et ce, contrairement aux dispositions de !'article 430-15 49-a. dans 

le cas des societes anonymes et de !'article 710-5 ~paragraphes 2 a 7 dans le cas des 

societes a responsabilite limitee ; 

2. fait des prets ou avances au moyen de fonds sociaux ou donne des suretes en vue de 

!'acquisition d'actions ou de parts sociales de la societe ou pris en gage des actions ou des 

parts sociales propres et ce, contrairement aux articles 430-19 et 430-21 49 & et 49 7 dans 

le cas des societes anonymes; 

3. ordonne, autorise OU accepte qu'une autre SOCiete telle que definie a !'article 430-23 

49.W5, paragraphe 1~, alineas 1 et 2, souscrive, acquiere ou detienne des actions dans les 

conditions prevues par les dispositions de !'article 430-23 ~ paragraphe ler, ees 
alineas 1 et 2, Eh• paragrapl:le lei' de l'artiEile 49'1i& et ce en violation de l'article 430-15 49-

~-, 

4. fait par un moyen quelconque, aux frais de la societe, des versements sur les actions ou 

parts sociales ou admis comme faits des versements qui ne seront pas effectues 

reellement de la maniere et aux epoques prescrites. 
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Art. 1500-8. Sont punis de la reclusion de cinq a dix ans et d'une amende de 5.000 euros a 
250.000 euros, les personnes qui ont commis un faux, avec une intention frauduleuse ou a 
dessein de nuire, dans les bilans ou dans les comptes de profits et pertes des societes, prescrits 

par la loi ou par les statuts : 

1. soit par fausses signatures ; 

2. soit par contrefa~on ou alteration d'ecritures ou de signatures; 

3. soit par fabrication de conventions, dispositions, obligations ou decharges, ou par leurs 

insertions apres coup dans les bilans ou dans les comptes de profits et pertes; 

4. soit par addition ou alteration de clauses, de declaration ou de faits que ces actes ont pour 

objet de recevoir et de constater. 

Art. 1500-9. Celui qui aura fait usage de ces actes faux sera puni comme s'il etait !'auteur du 

faux. 

Art. 1500-10. Le bilan existe, au point de vue de !'application des articles precedents, des qu'il 

est soumis a !'inspection des actionnaires ou des societaires. 

Art. 1500-11. Seront punis d'un emprisonnement d'un an a cinq ans et d'une amende de 500 

euros a 25.000 euros ou d'une de ces peines seulement, les dirigeants de societes, de droit ou de 

fait, qui de mauvaise foi : 

1. auront fait des biens ou du credit de la societe un usage qu'ils savaient contraire a l'interet 

de celle-ci, a des fins personnelles ou pour favoriser une autre societe ou entreprise dans 

laquelle ils etaient interesses directement ou indirectement ; 

i. auront fait des pouvoirs qu'ils possedaient ou des voix dont ils disposaient, en cette 

qualite, un usage qu'ils savaient contraire aux interets de la societe a des fins personnelles 

ou pour favoriser une autre societe ou entreprise dans laquelle ils etaient interesses 

directement ou indirectement. 

Art. 1500-12. (1) Sont punis d'une amende de 5.000 euros a 125.000 euros les gerants ou les 

administrateurs qui sciemment : 

!, ne tiennent pas un registre des actions nominatives conformement aux dispositions de 

!'article 430-3 ~; 
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2. n'ont pas designe un depositaire ou n'ont pas depose les actions au porteur aupres de ce 

depositaire conformement aux dispositions de !'article 430-6 4a; 

3. reconnaissent les droits afferents aux actions au porteur en violation des dispositions de 

!'article 430-6~, paragraphe 5. 

(2) Est puni d'une amende de 500 euros a 25.000 euros, le depositaire, ou s'il s'agit d'une 

personne morale, les gerants ou les administrateurs du depositaire qui sciemment contreviennent 

aux dispositions de !'article 430-64-a, paragraphes 3, 4 et 6. 

Art. 1500-13. Les dispositions du livre ler du Code penal, ainsi que les articles 130-1 a 132-1 du 

Code d'instruction criminelle, sur les circonstances attenuantes, sont rendues applicables aux 

infractions prevues par la presente loi. 

Art. 1500-14. La preuve des imputations dirigees, a raison de faits relatifs a leur gestion ou a 
leur surveillance contre les gerants, administrateurs et commissaires des societes en commandite 

ou par actions, des societes anonymes et des societes cooperatives, sera admise, soit a l'egard de 

ces personnes, soit a l'egard de la societe, par toutes les voies ordinaires, sauf la preuve contraire, 

par les memes voies, conformement a la loi modifiee du 8 juin 2004 sur la liberte d'expression 

dans les medias. 

Art. 1500-15. Les peines prevues par les articles 1500-1 a 1500-14 lia a 17i sont applicables, 

selon leurs attributions respectives, aux membres du directoire et aux membres du conseil de 

surveillance des societes anonymes regies par les dispositions des articles 442-1 a 442-19 &Obi5 1 

a &Obi5 19. 

Titre XVI.- Dispositions additionnelles 

Art. 1600-1. Le titre Ill du livre 1 er du Code de commerce, pour autant qu'il ne se trouve pas 

aboli en vertu de la loi du 16 avril 1879, est abroge a partir du jour de la mise en vigueur de la 

presente loi. 

Art. 1600-2. Sont applicables aux societes constituees sous !'empire de la legislation anterieure 

les dispositions des articles 100-12, 430-3 a 430-6, 430-12, 443-2, 444-1, 450-1 a 450-5, 450-10, 

461-1 a 461-s, 462-1 462-3, 410-111, ag a 4a, 4i, ,a, ,a, ,1 a c;g, 11, 1a a 75, 1,, 7i, g4 a 
!'exception du dernier alinea, 470-2 3& et 1400-1-1-Sa. Cette enumeration n'est pas !imitative. 
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Les articles 470-3 a 470-20 86 a 9i inclusivement ne sont applicables aux obligations emises 

anterieurement a l'entree en vigueur de la presente loi que pour autant qu'il s'agisse d'accorder 

aux porteurs de ces obligations des suretes particulieres et de prendre des dispositions qui en 

sont la consequence. 

L'article 470-2193 n'est pas applicable aux obligations emises anterieurement a l'entree en 

vigueur de la presente loi. 

La prescription de cinq ans etablie par !'article 1400-~ est applicable meme aux faits passes 

sous !'empire de la loi anterieure et pour lesquels ii faudrait encore plus de cinq ans pour que la 

prescription fut accomplie aux termes de cette loi. 

Art. 1600-3. Les societes commerciales de meme que les societes civiles, constituees dans les 

formes de l'une des cinq societes commerciales prevues a !'article 100-3, existantes avant la mise 

en vigueur de la presente loi, ne pourront etre continuees au-dela du terme fixe pour leur duree 

qu'en supprimant toutes les clauses des statuts qui y seraient contraires et en se soumettant a 

toutes ses dispositions. 

Elles ne pourront, avant !'expiration de ce terme, apporter des modifications a leurs statuts 

qu'en mettant les clauses sur lesquelles portent ces modifications, en accord avec les dispositions 

de la presente loi. 

Si, dans cette hypothese, ii s'agit d'une societe anonyme, celle-ci ne sera dispensee de 

l'autorisation gouvernementale qu'en procedant comme ii est dit au premier alinea. 

Les societes anonymes, concessionnaires de chemins de fer ou d'autres travaux d'utilite 

publique, resteront soumises, en tous cas, aux mesures de controle ou de surveillance etablies par 

leurs statuts actuels. 

Art. 1600-4. Les societes, qui, apres la mise en vigueur de la presente loi, auront regulierement 

fonctionne pendant un an sans que la validite en ait ete attaquee, ne peuvent plus etre declarees 

nulles du chef des articles 42 et 46 du Code de commerce de 1807. 

Art. 1600-5. Les pouvoirs, bulletins de souscription et quittances, sous signature privee, prevu~ 

par la presente loi, sont dispenses du droit de timbre. 

5eetieR XII, Oes seeietes a respeR&alJilite liFRitee 
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Art, 179, (1) bes 596ietes a respeRsabilite liFRitee 59Rt eelles 9W des 3559Eiies eR R9FRbre liFRite 

R1eRgageRt g1lwRe mise determiRee, et deRt les parts seeiales represeRtees eHelwsi\·emeRt par 

des titres ReR Regeeiables Re pew\leRt etre eedees gwe eeRfermemeRt awH meEles et eeRElitiens 

preserits par la preseRte seetieR, 

{2) la 59Eiiete 3 re5p9R5abilite liFRitee peYt a\leir YR a5596ie YRiqye lers de Sa 69R5titYti9R, 

ainsi gwe par la rewRieR Ele tewtes ses parts eR YR@ sewle maiR (seeiete YRipersennelle), 

la rewRieR Ele tewtes les parts eRtre les maiRs El'wRe sewle perseRRe R'eRtraiRe pas la 

disselwtieR Ele la seeiete, Qe meFRe, le Eleees de l'asseeie YRigwe R1eRtraiRe pas la ElisselwtieR Ele 

la 59Eiiete, 

Art, 180, illes pew\leRt etre eenstitwees pewr YR ebjet gweleengwe, 

Tewtefeis les seeietes El'asswraRees, de eapitalisatieR et d'epargRe Re pew\leRt adepter eette 

ferme, 

Art, 180 1, bes 596ietes a respeRsabilite limitee pe1,1•1eRt etre Ei8RStitwees peYr YRe Elwree 

liFRitee 8Y illiFRit@e, 

DaRs le premier eas la seeiete pewt etre sweeessi\leFReRt preregee ElaRs les eeRElitiens Ele 

l'artiele 199, 

Qans le dewHieme eas, les artieles 1865, 5° et 1869 dw CeEle &i\lil Re seRt pas applieables, la 

disselwtieR Ele la seeiete pewt tewtefeis etre demaRdee en jwstiee pewr de jwstes metifs, 5awf 

disselwtieR jwdieiaire, la disselwtieR de la seeiete Re pewt reswlter gwe d'wRe deeisien prise par 

l'assemblee geRerale daRs les ferFRes preserites pewr les medifieatieRs des statwts, b'artiele 

1865bis, alineas 2 et swi·1aRts, dw Cede ei·,il est applieable, 

Art, 181, le nembre Eles asseeies est limite a eeRt, Aw eas ew le Rembre des asseeies ·,ieRt a 

depasser la limite de eeRt pewr gwelgwe raiseR gwe ee seit, la seeiete de\lra dans YR delai d'wR 

an a eempter dw depassemeRt de la limite, etre traRsferFRee. 

Alinea abrege 

AliR8a a1Jreg0 
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be twtewr d'wR FRiRewr ew d'wR FRajewr eR twtelle Re pewt1 saRs ·; etre awterise par le seRseil Ele 

faFRille1 iRterveRir aw ReFR Elw FRiRewr ew Elw FRajewr eR twtelle aaRs wRe sesiete a respeRsahilite 

liFRitee, 

bes adFRiRistratewrs legawx Re pew·;eRt1 FR@FRe 69RjeiRteFReRt1 affe6ter les hieRs Elw FRiRewr a 

wRe partisipatieR daRs wRe sesiete a respeRsabilite liFRitee1 saRs l'awterisatieR dw jwge Eles 

twtelles, 

ba sesiete ElaRs lagwelle partisipeRt le FRiRewr et le FRajewr eR twtelle respesti1;.1eFReRt les 

perseRRes gwi eRt awterite swr ewx1 est lisite, 

A.rt, 18:l., (1) be 6apital s86ial Eleit etre de ia,ggg ewres aw FReiRs, II se EIMse eR parts sesiales1 

a•;es ew saRs FReRtieR Ele •;alewr, 

II pewt etre 6ree des titres R9R represeRtatifs Elw 6apital S96ial eFRiS a per59RR@ EleterFRiRee, 

desigRes par la preseRte lei par l'appellatieR Ele .. parts heRefi6iaires", bes statwts EleterFRiReRt 

les Elreits qyj 't' S8Flt atta&hes. 

(a) 5aRs prejwdise de la pessihilite d'wR rashat de parts sesiales desidee par la sesiete a•.•es le 

6eRseRteFReRt des asse6ies 68R6erRes1 le 6apital se6ial pewt etre 68FRpese eR tewt ew eR partie 

de parts se6iales ra6hetahles EleRt les 69RditieRs et les FRedalites de rashat seRt fixees par les 

statwts, be ra6hat deit etre awterise par les statwts a1;.1aRt la sewS&riptieR des parts ra61:1etahles, 

(a) be rashat de parts se6iales Re pewt a•.•eir pewr ef.fet gwe la 1;.1alewr ReFRiRale ew1 seleR le 6as1 

le pair 6eFRptahle agrege des parts EleteRwes par Eles perseRRes awtres awe la se6iete de1;.1ieRRe 

iRferiewre aw sapital se6ial FRiRiFRWFR 1;.1ise aw paragraphe 1, 

(4) bes geraRts de la se6iete pew1;.1eRt desider de Re pas paver tewt ew partie Eles distrihwtieRs 

swr ra61:1at Ele parts s'il est pre1;.1isihle aw'eR raiseR Ele 6@ fait la se6iete Re pewrrait a6gwitter ses 

dettes a lewr 86h83R6@, ba de&iSi8R des geraRtS de la 586iete Ele Re pas paver des distrihwti9R5 

68RferFReFReRt a 6@ gwi pre6ede SWSp@REl1 jwsqw'a d@6iSi8R 69Rtraire des geraRtS1 l'ehligatieR 

af.fereRte de la 586iete a l'egard des 3S586ies 68R6@rReS, 

(S) UR ra61:1at de parts se6iales par la se6iete Re pewt etre fait gw'eR seRferFRite a1;.1e6 le 

priR6ip.e Ele l'egalite de traiteFReRt Ele tews les assesies se trew1;.1aRt daRs la FR@FRe sitwatieR, 
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(i) bes dreits de i..·ete et les dreits fiRaREiers atta6t.:ies awM parts ra6t.:ietees seRt swspeRdws 

peRdaRt la dwree de lewr deteRtieR par la seeiete, II eR est de FReFRe si la se6iete fait ra6t.:ieter 

ses parts par wRe eRtreprise filiale aw seRs de l'arti6le agg paragrapt.:ie 2, 

(7) bes statwts pewYeRt awteriser les geraRts a aRRwler des parts se6iales ra6t.:ietees par la 

se6iete et a de6ider wRe redw6tieR de 6apital affereRte, l>aRs 6e 6as1 les geraRts fereRt 69Rstater 

la redw6tieR de 6apital par a6te Retarie, l'a6te Retarie deit etre dresse daRs le FReis de 

l'aRRwlatieR et de la redw6tieR de 6apital affereRte de6idee par les geraRts, 

Art, 18a, (1) la 69RStitwtieR d'YRe 596i@t@ a respeRsahilit@ liFRit@e regwiert i 

1 ° gwe le 6apital seit iRtegraleFReRt sews6rit ; 

2° gwe les parts se6iales seieRt eRtiereFR@Rt liherees aw FR9FR@Rt de la 69RstitwtieR de la 

596i@t@, bersgY'YR@ priFRe d'@FRiSSi9R est pr@\'Y@, 59R FR9RtaRt deit etre iRt@graleFR@Rt 'terse, 

bes sews6riptewrs a l'a6te 69Rstitwtif sereRt 6eRsideres 69FRFRe feRdatewrs de la se6iete, 

Tewtefeis, l'aete eeRstitwtif pewt desigRer eeFRFRe feRElatewr YR ew plwsiewrs sewseriptewrs 

pesseElaRt eRseFRhle aw FReiRs YR tiers dw 6apital se6ial, l>aRs 6e 6as1 les awtres eeFRparaRts gwi 

se herReRt a sewserire des parts seeiales eeRtre espeees saRs reeeYeir direeteFReRt ew 

iRdireeteFReRt awewR a·:aRtage partiewlier, sereRt teRws pewr siFRples sewseriptewrs, 

(2) be Retaire, redaetewr de l'aete, ·,erifiera l'eMisteR6e de ees 69RditieRs, aiRsi gwe eelles Ele 

l'artiele 1841 aliRea 1 paragrapt.:ie l:er et eR eeRstatera eMpresseFReRt l'aeeeFRplisseFReRt, 

(~) be eas eet.:ieaRt, les statwts deterFRiReRt les FRedalites seleR lesgwelles pew·:eRt etre 

sewserites des parts seeiales eR iRdwstrie, 

bes apperts eR iRdwstrie Re 69ReewreRt pas a la ferFRatieR dw 6apital seeial FRais EleRReRt lieu 

a l'attrihwtieR de parts ewYraRt dreit aw partage des heRefiees et de l'aetif Ret, a et.:iarge de 

eeRtrihwer awM pertes, 

bes parts attrihwees eR eeRtrepartie El'apperts eR iRElwstrie seRt iReessihles et 

iRtraRsFRissihles, 

Art, 184, (1) b'aete de seeiete iRdigwe : 

1) l'ideRtite de la ew des perseRRes pt.:iysigwes ew FRerales gwi eRt sigRe l'aete ew aw R9FR de 

lagwelle ew desgwelles ii a ete sigRe ; 

212 



a) la terMe de la se,iete et sa deReMiRatieR ; 

i) le siege se,ial ; 

4) l'elitjet se,ial ; 

5) le MeRtaRt dw ,apital sewSGrit ; 

i} les ,ategeries de parts. lersaw'il eR existe plwsiewrs. les dreits affereRts a ,haewRe de ,es 

,ategeries et le ReMlitre de parts sewSGrites ; 

7) la spe,iti,atieR de ,haawe appert eR Ratwre. les ,eRditieRs awKawelles ii est tait1 le ReM 

de l'appertewr; 

8) la ,awse et la GeRsistaR,e des atJaRtages parti,wliers attrilitwes lers de la 68RstitwtieR de la 

Se6iete a aWi68Rawe a parti6ipe a la 6eRStitwtieR de la S86iete i 

9) le ,as e,heaRt1 le ReMlitre de titres ew de parts RSA represeRtatits dw ,apital eKpri"le 

aiRsi awe les dreits v atta,hes, RetaMMeRt le dreit de ·:ete awK asseMlitlees geRerales ; 

10) daRs la Meswre ew elles Re reswlteRt pas de la lei. les regles awi deterMiReRt le Re"llitre 

et le Mede de desigRatieR des MeMlitres des eFgaRes ,!:larges de la represeRtatieR a l'egard des 

tiers. des geraRts. de la swFVeillaR,e ew dw ,eRtrile de la se,iete. aiRsi Qwe la repartitieR des 

,eMpeteR,es eRtre ,es eFgaRes ; 

11) la dwree de la se,iete i 

1a) le MeRtaRt. aw MeiRs appreKiMati!, des trais1 depeRses et reMwReratieRs ew ,!:larges. 

sews awelawe terMe awe ,e seit. awi iR68MliteRt a la se,iete ew awi seRt Mis a sa ,haFge eR raiseR 

de sa 6eRstitwtieR. 

(a) bes apperts eR Ratwre Re pew·:eRt etre reMwReres par des parts represeRtatit:es du ,apital 

se,ial awe s'ils ,eRsisteRt eR eleMeRts d'a,tit sws,eptilitles d'et..talwatieR e,eReMiawe. a 
l'eK,lwsieR des a,tits GeRstitwes par des eRgageMeRts 68R6erRaRt l'eKe,wtieR de trat..tawK aw de 

prestatieRs de seFVi,es. 

(i) bes teRdatewrs aw seRs de l'arti,le as. aliRea a et. eR ,as d'awgMeRtatieR du ,apital se,ial. 

les geraRts. seRt teRws selidaireMeRt eRtJers les iRteresses. Malgre tewte stipwlatieR 68Rtraire: 
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1 ° de te1:1te la partie d1:1 Ga pita I g1:1i Re seFait pas •1alablemeRt se1:1sGFite aiRsi g1:1e de la 

diffeFeRGe eRtFe le Gapital miRim1:1m Feg1:1is paF l'artiGle 182 et le meRtaRt des se1:1sEriptieRs ; ils 

eR S8Rt de pleiR dFeit Fep1:1tes S81:1SEiFiptel:IFS i 

2° de la liberatieR effeEth1e des parts seGiales aiRsi g1:1e de la paFtie d1:1 Eapital deRt ils seRt 

Fep1:1tes se1:1sEFipte1:1rs eR 1Jert1:1 des dispesitieRs s1:1b 1 ; 

~
0 de la FepaFatieR dl:I prej1:1diEie Ql:li est l:IRe Sl:lite immediate et diFe6te, Seit de la Rl:lllite de 

la seEiete PF8R8RGee par applieatieR de l'artiGle 12ter, seit de l'abseRGe e1:1 de la fa1:1ssete des 

@R8REiatieRs pFesGFites paF le paFagFapl:le 1, 

Ce1:1x g1:1i eRt pris YR eRgagemeRt pe1:1F des tiers RemmemeRt desigRes daRs l'aEte, seit 

eemme maRdataiFes, seit eR se pertaRt fert, seRt Fep1:1tes peFseRRellemeRt ebliges, s'il R''l a pas 

maRdat •1alable e1:1 si l'eRgagemeRt R'est pas Fatifie daRs les de1:1x meis de la stip1:1latieR, bes 

feRdate1:1Fs seRt selidaiFemeRt teR1:1s de Ges eRgagemeRts, 

Art, 185, Te1:1te S86iete a FeSP8Rsabilite limitee deit teRiF l:IR registFe 68RteRaRt Gepies 

iRtegFales et EeRfeFmes : 

1 ° de l'aGte eeRstit1:1tif de la seeiete ; 

2° des aGtes appertaRt des medifiGatieRs a1:1dit aGte, 

A la s1:1ite de ee1:1x 6i seFeRt Felates les Rems, prefessieRs et deme1:1res des asseEies, la meRtieR 

des eessieRs de parts seGiales et la date de la sigRifiGatieR e1:1 aeGeptatieR, 

Te1:1t asseGie pe1:1FFa preRdFe 68RRaissaRGe de Ge registFe, 

Art, 186, 5'il 't' a pl1:1sie1:1Fs prepFietaiFes d 11:1Re paFt, la seGiete a le dFeit de s1:1speAdre l'exeFeiGe 

des dFeits '{ aff@FeAtS, a l 1eXGl1:1si8A dl:I dFeit a l'iAfeFmatieR PFe'.'1:1 a l'artiEle 7~, j1:1sq1:1'a Ee Ql:l 11:1Ae 

se1:1le peF58RAe Seit desigAee Gemme etaRt, a 58A egaFd, PF8prietaiFe de la part, 

Art, 187, Te1:1s les aEtes, faGt1:1res, aRR8RGes, p1:1bliEatieRs, lettFes, Retes de eemmaREle et 

a1:1tFeS d8Eil:lmeRtS emaR@S des S86i@tes 3 FeSP8RSabilite limitee deh.•eRt 68RteRiF : 

1) la deRemiRatieR seGiale ; 

2) la meRti8R « S86iete 3 FespeRsabilite limitee » eR te1:1tes lettFeS 81:1 le sigle ,,5ARb" 

FePFed1:1it lisiblemeRt, plaGe immediatemeRt aPJaRt e1:1 apFes la EleRemiRatieR seeiale ; 

~) l'iRdiGatieR PF@Gise E11:1 siege seGial ; 
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4) les Mets cc Registre de EiBMMerse et des sesietes. bwxeMhewrg » aw le sigle cc R,C.S. 

bwxeMhewrg » swiuis dw RWMere d'iMMatriswlatieR, 

bes artisles 7&1 aliReas a et a. 77 et 78 lewr seRt applisahles. 

Art. 188. II Re pewrra etre presede a wRe eMissieR pwhliawe de parts sesiales aw de parts 

h@R@fisiaires. 

Ni les parts sesiales Ai les parts heRefisiaires Re pewt..teRt etre represeRtees par des titres 

Regesiahles ReMiRatifs. aw pertewr aw a erdre1 Mais sewleMeRt par des sertifisats de 

partisipatieR a perseRRe deterMiRee. Elles Re pewueRt etre sedees awe daRs les seRditieRs de 

feRd et de ferMe pre·vwes par les dewK artisles si apres. 

Art. 189. (1) Ni les parts sesiales Ri les parts heRefisiaires pertaRt dreit de Yete Re pewt..teRt 

etre sedees eRtre Yifs a des perseRRes awtres awe les assesies aw les deteRtewrs de parts 

heRefisiaires pertaRt dreit de ·vete saRs l'agreMeRt deRRe seRferMeMeRt a l'artisle 19i par des 

assesies represeRtaRt aw MeiRs les treis awarts des parts sesiales. bes statwts pewueRt tewtefeis 

ahaisser sette Majerite jwsaw'a la Meitie des parts sesiales. ba MiMe regle s'appliawe lersaw'il 

s'agit pewr ses parts : 

de Ei&Rstitwer WR wswfrwit ; aw 

d'eR seder la Awe prepriete ew l'wswfrwit. 

be prejet de sessieR est Retifie a la sesiete. 

Si la sesiete a refwse de seRseRtir a la sessieR. les asseeies pew~·eRt. daRs le delai de treis Meis 

a seMpter de se refws. asawerir aw faire asawerir les parts a WR prix fiKe daRs les seRditieRs 

pre·vwes aw paragraphe a. sawf si le sedaRt reReRse a la sessieR de ses parts. bes frais d'eKpertise 

S8Rt a la sharee de la S&Eii@te. Swr reawete dw li!@FaRt. Ee delai pewt etre prel&Rli!@ par le 

Magistrat presidaRt la shaMhre dw trihwRal d'arreRdisseMeRt siegeaRt eR Matiere seMMersiale 

et seMMe eR Matiere de refere1 saRs awe sette preleRgatieR pwisse @Meeder six Meis. 

ba sesiete pewt egaleFMeRt1 a·.•es le seRseRteMeRt de l'assesie sedaRt. desider. daRs le MeMe 

delai1 de redwire seR sapital dw MeRtaRt de la yalewr ReMiRale des parts de set assesie et de 

rasheter ses parts aw prix deterMiRe daRs les seRditieRs preYwes aw paragraphe a. UR delai de 

paieFMeRt awi Re sawrait exseder dewx aRs pewt. swr jwstifisatieR. etre asserde a la sesiete par 

desisieR de jwstise. bes seMMes dwes perteRt iRteret aw tawx legal eR Matiere seMMereiale. 
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Si, a l'expiratiert dw delai imparti, awtwrte des selwtierts prevwes awx treisieme et gwatrieme 

alirteas ti dessws rt'est irttervertwe, l'assetie pewt realiser la tessiert irtitialemeRt prevwe, 

(2) Ni les parts setiales rti les parts hertefitiaires pertarit dreit de vete Re pew•,.1ertt etre 

trartsmises ert pleirte ew eR riwe prepriete pewr tawse de mert a des persertRes awtres gwe les 

asseties ew les deterttewrs de parts heriefitiaires pertaRt dreit de vete sarts l'agremeRt des 

asseties represeritartt aw meiRs les treis gwarts des parts setiales appartertarit awx swrvivaRts, 

bes statwts pew·,.1erit tewtefeis ahaisser tette majerite jwsgw'a la meitie des parts setiales 

apparteRaRt awx swnivartts, 

Sawf dispesitieri terttraire des statwts, l'agremerit rt'est pas regwis lersgYe les parts seRt 

trartsmises, seit a des l:ieritiers resert1ataires, seit aw tertjeirtt eY partertaire sYrvi•1artt, et, peyr 

aYtartt qye les statYts le preveiertt, awx awtres l:ieritiers legaYM, 

bes heritiers ew les hertefitiaires El'irtstitYtieris testamerttaires ew teritrattYelles gyi rt'eAt pas 

ete agrees et qyi rt'eRt pas trey•.•e YR tessieRRaire reYRissaRt les EertditieRs regYises, pey•,.1eRt 

prevegYer la disselYtieR aRtitipee de la setiete, treis meis apres YRe mise eR demeYre sigRifiee 

ayx geraRts par expleit d'l:iwissier et rtetifiee awx asseties par pli retemFRaRde a la peste, 

TeYtefeis, pertdaRt ledit delai de treis meis, les parts setiales et parts heRefitiaires pertartt 

dreit de •,.1ete dY defYRt pey•,.1eRt etre atgYises, seit par les asseties, seYs reserve de la 

presEriptiert de la derrtiere pl:irase de l'artitle 1991 seit par YR tiers agree par eyx, seit par la 

S86iete elle FR@FRe, 

be prix de ratl:iat des parts setiales eY parts hertefitiaires pertartt dreit de vete se tal6Yle sYr 

la hase dY hilaR FReyeR des treis derrtieres aRrtees et, si la setiete Re 68FRpte pas treis eMerEiEes, 

sYr la hase dY hilart de la derRiere ey de teYM des deYM derRieres artrtees, 

S'il rt'a pas ete distrihYe de heRefiEe, 8Y s'il R'iRtervieRt pas d'a668rd SYF l'appli6ati8R des 

hases de raEl=lat iRdigYees par l'alirtea preEedertt, le prix sera fixe, eR Gas de desaEEerd, par les 

trihYRaYM, 

b'exerEiEe afferertt ayx parts seEiales et aYM parts hertefiEiaires pertaRt dreit de •,.1ete dY 

defYRt est sYspertdY jYsgy'a te gwe le trartsfert de Ees dreits seit eppesahle a la seEiete, 

(i) bes EieRditieRs et les medalites de ratl=lat seRt fixees par les statYts, iR Gas de desaEEerd 

des parties gYaRt aw prix de EessieR, telYi Ei est t:AeterFRirte par le FRagistrat presidaRt la 
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ehaFRbre Eh,1 trihwRal d'arreRdisseFReRt siegeaRt eR FRatiere eeFRFRereiale et eeFRFRe eR FRatiere 

de refere, ba ·.·alewr des parts est fiH@e au jewr de la RetifieatieR de la eessieR eR eas de eessieR 

eRtre \!ifs et aw jewr dw deees eR eas de traRsFRissieR pewr eawse de FRert, 

(4) Pewr les beseiRs des paragraphes (1) et (a). lersawe des parts b@R@fieiaires pertaRt dreit de 

\l'ete eRt ete eFRises, ees parts seRt eeFRptees eeFRFRe des parts seeiales et lewrs EleteRtewrs 

beR@fieieRt Eles FReFReS dreits awe les asseeies, 

(S) Tewte elawse eeRtraire awH dispesitieRs dw preseRt artiele est repwtee R8R eerite, 

Art, 190, bes eessieRs de parts seeiales dei\l'eRt etre eeRstatees par YR aete Retarie ew sews 

seiRgS pri\l'eS, 

lilles Re 58Rt eppesables a la 58Eiete et 31,1)( tiers aw'apres aw'elles 8Rt et@ Retifiees a la 

seeiete ew aeeeptees par elle eR eeRferFRite a·1ee les dispesitieRs de l'artiele 1&90 dw Cede eivil, 

A.rt, 191, bes S8Eietes 3 reSp8RSabilite liFRitee S8Rt gerees par YR 8Y pl1,1sie1,1rs FR3RElataires 

asseeies ew ReR asseeies, salaries ew gratwits, 

lls seRt R&FRFRes par les asseeies, seit daRs l'aete Ele seeiete, seit daRs YR aete pesteriewr. pewr 

YR teFRps liFRite ew saRs liFRitatieR de dwree, Sawf stipwlatieRs eeRtraires des statwts ils Re seRt 

re\l'eeahles, awel awe seit le FRede de lewr R&FRiRatieR1 awe pewr Eles eawses legitiFRes, 

Art, 191bis, (1) Chaawe geraRt pewt aeeeFRplir tews les aetes Reeessaires ew wtiles a 
l'aeeeFRplisseFReRt de l'ebjet seeial1 sawf eewH awe la lei ew les statwts reseweRt a la EleeisieR Eles 

asseeies, Sews resewe Ele l'applieatieR Ele l'aliRea 41 les statwts pewveRt tewtefeis preveir aw'eR 

eas de plwralite de geraRts. eewH ei ferFReRt YR eellege, 

Ct:iaawe geraRt represeRte la seeiete a l'egarEI des tiers et eR jwstiee, seit eR EleFRaRElaRt ew1 

Seit eR defeRElaRt, 

bes eHpleits pewr ew eeRtre la seeiete seRt \l'alableFReRt faits aw ReFR Ele la seeiete sewle, bes 

liFRitatieRs appertees awH pew·1eirs awe les aliReas preeeEleRts attribweRt awH geraRts et awi 

reswlteRt seit des statwts. seit El'wRe EleeisieR Eles ergaRes eeFRpeteRts1 seRt iReppesables awH 

tiers. FReFRe si elles seRt pwbliees, 

Tewtefeis1 les statwts pew\l'eRt EleRRer awalite a YR ew plwsiewrs geraRts pewr represeRter la 

seeiete ElaRs les aetes aw eR iwstiee1 seit sewls1 seit eeRjeiRteFReRt, Cette elawse est eppesable 

awK tiers daRs les eeRditieRs pre·1wes aw et:iapitre 'Jbis Elw titre ler Ele la lei FReElifiee Elw 19 
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deeemhre agga eeReerRaRt le registre de eemmer,e et des seeietes aiRsi gwe la ,emptahilite et 

les eemptes aRRwels des eRtreprises, 

(a) bes deeisieRs dw eellege de geraRee pew'teRt etre prises. si les statwts l'awteriseRt. par 

eeRseRtemeRt wRaRime des memhres dw eellege1 eKprime par eerit. 

bes deeisieRs prises seleR eette pre,edwre seRt repwtees etre prises aw siege de la se,iete. 

(~) J'.w ,as ew YR eellege de geraRee a ete iRstawre1 et sawf dispesitieR eeRtraire des statwts. 

seRt reputes preseRts pewr le ealewl dw gwerwm et de la majerite les geraRts gwi partieipeRt a la 

rewRieR dw ,allege de geraRee par ·,isie,eRfereRee ew par des me\'eRs de teleeemmwRieatieR 

permettaRt lewr ideRtifieatieR, Ces me\'eRs deh.·eRt satisfaire a des ,araeteristigwes ted1Rigwes 

garaRtissaRt wRe partieipatieR effeetit,e a la rewRieR dw eellege deRt les deliheratieRs seRt 

retraRsmises de fa§eR EeRtiRwe. 

la rewRieR teRwe par de tels me\'eRs de eeFRFRwRieatieR a distaRee est repwtee se derewler aw 

siege de la se,iete. 

(4) la gestieR jewrRaliere des affaires de la seeiete aiRsi gwe la represeRtatieR de la seeiete1 eR 

,e gwi eeReerRe ,ette gestieR, pew'leRt etre delegwees a wR ew plwsiewrs geraRts, direEtewrs et 

awtres ageRts, asseeies ew R8R, agissaRt sewls ew eeRjeiRtemeRt. 

bewr ReFRiRatieR. lewr re·,e,atieR et lewrs attrihwtieRs seRt reglees par les statwts ew par wRe 

deeisieR des ergaRes ,empeteRts saRs eepeRdaRt gwe les restrietieRs appertees a lewrs pew·,eirs 

de represeRtatieR pewr les heseiRs de la gestieR jewrRaliere seieRt eppesahles awK tiers, meme 

si elles seRt pwhliees. 

ba elawse, eR ·,ertw de lagwelle la gestieR jewrRaliere est delegwee a YRe ew plwsiewrs 

perseRRes agissaRt seit sewles seit eeRjeiRtemeRt, est eppesahle awK tiers daRs les eeRditieRs 

preYwes aw d1apitre Vhis dw titre ler de la lei medifiee dw 19 deeemhre agga eeReerRaRt le 

registre de ,emmer,e et des seeietes aiRsi gwe la ,emptahilite et les ,emptes aRRwels des 

eRtreprises. 

la delegati8R 3 YR geraRt impese aYK geraRtS l'ehligati8R de reRdre aRRYelleFReRt E8mpte 3 

l'assemhlee ew awK asse,ies des traitemeRts, emelwmeRts et aYaRtages gweleeRgwes allewes aw 

El@lf!gw@, 
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La respaRsahilite des delegwes a la gestiaR jawrRaliere eR raisaR de eette gestiaR se deterMiRe 

6aRfarR1eR1eRt 3YK regles geRerales dw Rl3Rdat, 

(S) La seeiete est liee par les aetes aeeaMplis par les geraRts. par le geraRt avaRt awalite pawr 

la represeRter eaRfarMeMeRt aw paragraphe 11 aliRea 41 aw par le delegwe a la gestiaR 

jawrRaliere Rl@Me si ees aetes exeedeRt l'ahjet saeial a MaiRs aw'elle Re praw·ie gwe le tiers 

sa'-l'ait gwe l'aete depassait l'ahjet saeial aw gw'il Re paw·.•ait l'igRarer1 eaMpte teRw des 

eireaRstaRees1 saRs awe la sewle pwhlieatiaR des statwts swffise a eaRstitwer eette prew·.•e, 

(fi) Les artieles 57 et fifi saRt applieahles awx geraRts, 

.\rt, 1Qa, Les geraRts saRt respaRsahles1 eeRfarMeMeRt a l'artiele SQ, 

Art, 1Qi, Les deeisiaRs des assaeies saRt prises eR asseMhlees geRerales, 

Sawf eR eas de MadifieatiaR des statwts1 la teRwe d'asseMhlees geRerales R'est pas ahligataire1 

gwaRd le RaMhre des assaeies R'est pas swperiewr a saixaRte, l>aRs ee eas1 ehagwe assaeie 

reee'-l'ra le texte des resalwtiaRs aw deeisiaRs a preRdre expresseMeRt ferMwlees et eMettra seR 

'-l'ate par eerit, 

Art, 194, AwewRe deeisiaR R'est '-l'alahleMeRt prise daRs les dewx eas preYws par l'artiele 

preeedeRt gw'awtaRt aw'elle a ete adaptee par des assaeies represeRtaRt plws de la Maitie dw 

eapital saeial, Sawf stipwlatieR eaRtraire daRs les statwts1 si ee ehif.fre R'est pas atteiRt a la 

preR1iere FeYRiaR aw EaRSYltatiaR par eerit. les assaeies saRt EaR\faqwes aw EaRSYltes YR@ 

seeeRde feis par lettres reeeR1R1aRdees1 et les deeisieRs saRt prises a la Majerite des yetes eMis1 

gwelle gwe sait la partiaR dw eapital represeRte, 

Art, 1Qli, NeRahstaRt tawte elawse eeRtraire des statwts1 tawt assaeie pewt preRdre part awx 

deeisieRs, Chagwe asseeie a YR RaMhre de ·ieix egal aw RBMhre des parts sSEiales gw'il passede, 

Les statwts pew·ieRt prevair awe les geraRts pewYeRt swspeRdre les dreits de ·iate de tewt 

asseeie gwi est eR defawt de reMplir les elaligatiaRs lwi iREeMhaRt eR Yertw des statwts ew de seR 

aete de sawseriptieR aw d'eRgageMeRt, 

II est perMis a tewt assaeie1 a titre persaRRel1 de s'eRgager a Re pas exereer teMperaireMeRt 

aw defiRitiYeMeRt tewt aw partie de ses dreits de -..•ate, URe telle reReReiatieR lie l'assaeie 

r@R8R§l3Rt et s'iRlpase 3 la saeiete des Sa RBtifieatiaR 3 Sette derRiere, 

Art, 1QShis, (1) L'exereiee dw dreit de -..•ate pewt faire l'elajet de eeRYeRtieRs eRtre asseeies, 
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Tewtefeis1 seRt Rwlles ; 

1 ° les 6eR•JeRtieRS EjYi SeRt EeRtraires aYK ElispesitieRS Ele la preseRte lei eY a l'iRteret 

seeial; 

a0 les EeR\leRtieRs par lesQwelles YR asseeie s'eRgage a \leter eeRfermemeRt awx Elireetit.•es 

EleRRees par la seeiete1 par wRe filiale ew eReere par l'wR Eles ergaRes Ele ees seeietes ; 

a0 les eeR\'eRtieRs par lesQwelles YR asseeie s'eRgage eR\lers les memes seeietes ew les 

memes ergaRes a apprew•,er les prepesitieRs emaRaRt Eles ergaRes Ele la seeiete. 

(a} bes ¥etes emis eR assemhlee geRerale ew eR applieatieR Ele la preeeElwre eerite pre•,we a 

l'artiele 19i, aliRea a eR ¥ertw Eles eeR>JeRtieRs 1Jisees aw paragrapt!le 11 aliRea a, seRt Rwls. Ces 

•,etes eRtraiReRt la RYllite Eles EleeisieRs prises a meiRs E!Y'ils R'aieRt ew awewRe iReiEleRee swr le 

reswltat Elw i,.•ete iRteNeRw. 

b'aetieR eR Rwllite se preserit six meis apres le \lete. 

Art. 19i. (1} QaRs les seeietes eemptaRt plws Ele seixaRte asse6ies1 ii Eleit etre teRw1 et!laQwe 

aRR@e aY FReiRS1 YRe asseFRblee g@R@rale 3 l'epeQYe fixee par les StatYtS, 

Q'awtres assemhlees geRerales pew1JeRt tewjewrs etre eeR\leQwees par le ew les geraRts1 a lewr 

Elefawt par le eeRseil Ele swr•,eillaRee1 s'il eR existe wR1 a Elefawt Ele eelwi ei, par Eles asseeies 

represeRtaRt plws Ele la meitie Elw eapital. 

(a} Si les statwts le pre•,eieRt, seRt repwtes preseRts pewr le ealewl Elw Qwerwm et Ele la majerite 

les asseeies E!Yi partidpeRt a l'assemhlee par •,isieeeRfereRee ew par Eles FRe'{eRs Ele 

teleeeFRFRYRieatieR permettaRt lewr iEleRtifieatieR. Ces FRe'{eRs Elei1JeRt satisfaire a Eles 

earaeteristiQwes teet!IRiQYes garaRtissaRt la partieipatieR effeetit,e a l'assemhlee, EleRt les 

EleliheratieRs seRt retraRsmises Ele fa§eR eeRtiRwe. Pewr l'applieatieR Ele eet aliRea1 YR asseeie 

ew seR FRaRElataire Ele1Jra tewtefeis etre pt!l'{siQwemeRt preseRt aw siege Ele la seeiete. 

berSQYe, 6eRferFR@FReRt 3 l'aliRea preeeEleRt. l'asseFRbl@e est teRYe a\le6 Eles asseEi@S EjYi R1\f 

seRt pas pt!l'{siQwemeRt preseRts, l'assemhlee est repwtee etre teRwe aw liew Elw siege Ele la 

seeiete. 

(i} bes statwts pew•,eRt awteriser tewt asseeie a •,eter par eerrespeRElaRee1 aw FRe'{eR El'YR 

fermwlaire EleRt les meRtieRs seRt fixees ElaRs les statwts. 
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bes ferFRwlaires. ElaRs lesawels Re seraieRt FReRtieRRes Ai le seRs El'wR uete Ai l'alasteRtieR. 

seRt Awls, 

Pewr le salswl Elw awerwFR. ii R'est teRw seFRpte awe Eles ferFRwlaires awi eRt ete re§ws par la 

S86iete al\.'aRt la reYRi8R Ele l'asseFRIJlee geRerale. ElaRS les Elelais fiKeS par les statwts, 

II est t@RY 3 shaawe asseFRlalee geRerale YR@ liste Eles preseR6@S, 

Art, 19il:Jis, bersaw'il eKiste plwsiewrs sategeries Ele parts sesiales et awe la ElelilaeratieR Ele 

l'asseFRlalee geRerale est Ele Ratwre a FReElifier lewrs Elreits respestifs. la ElelilaeratieR Eleit. pewr 

etre ·1alalale. rewRir ElaRs shaawe sategerie les seRElitieRs Ele preseRse et Ele FRajerite reawises 

par l'artisle 199, 

Art, 197. Chaawe aRRee. la geraRse Eleit Elresser YR iR·1eRtaire seRteRaRt l'iRElisatieR des 

ualewrs FRelailieres et iFRFRel:Jilieres et Ele tewtes les Elettes astiues et passi·1es Ele la sesiete. a\·es 

wRe aRReKe seRteRaRt eR reswFRe tews ses eRgageFReRts. aiRsi awe les Elettes Eles geraRts. 

seFRFRissaires et assesies eRuers la sesiete. 

ba geraRse etalalit le lailaR et le seFRpte Ele prefits et pertes ElaRs lesawels les aFRertisseFReRts 

Resessaires Elei·1eRt etre faits. 

be l:JilaR FReRtieRRe separeFReRt l'astif iFRFRelailise. l'astif realisal:Jle et. aw passif. les Elettes Ele 

la sesiete eRvers elle FR@FRe. les el:JligatieRs. les Elettes aues h·1petheawes ew gages et les Elettes 

saRs garaRties reelles, II spesifie aw passif le FReRtaRt Eles Elettes aw prefit El'assesies. 

II est fait 3RRYelleFReRt. SYr les laeRefises Rets. YR prele•1eFReRt El'YR l'JiRgtieFRe aw FR8iRS, 

affe6te a la seRstitwtieR El'wRe reseNe ; se prele\·eFReRt sesse El'etre elaligateire lersawe la 

reseNe a atteiRt le EliKieFRe Elw sapital sesial. FRais repreREI Elw FReFReRt awe se EliKieFRe est 

eRtaFRe, 

be 1:JilaR et le seFRpte Eles prefits et pertes seRt sewFRis a l'apprelaatieR Eles assesies awi se 

preReRsereRt awssi par YR ·1ete spesial swr la Elesharge Ele la geraRse et Eles seFRFRissaires Ele 

swNeillaRse s'il y eR a. 

Art. 198. Tewt assesie pewt par lwi FR@FRe ew par YR feREle Ele pew·1eir preRElre aw siege sesial 

seFRFRYRisatieR Ele l'iR·1eRtaire. Elw l:JilaR et Elw rappert Elw seRseil Ele swNeillaRse seRstitwe 

68Rf8rFReFReRt 3 l'artisle 200, 
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l>aRs les seeietes de plYs de seixaRte membres, eette eeFRFRYRieatieR Re sera permise aye 

peRdaRt les aYiRze jeYrS aYi preeedeRt eette assemble@ geRerale, 

be dreit a eeFRFRYRieatieR des deeYFReRts, appartieRt egalemeRt a ehaeYR des eepreprietaires 

de parts iRdi'fises, ay RY preprietaire et a l'ysyfryitier de parts seeiales et de parts heRefieiaires. 

Art. 198bis. (1) II Re peYt etre preeede a YR 'fersemeRt d'aeemptes sYr dh,•ideRdes aYe si les 

statyts ayteriseRt les geraRts a le faire. Ce 'tersemeRt est eR eYtre seymis awx eeRditieRs 

swi'taRtes : 

a) ii est etabli YR etat eemptable faisaRt apparaitre awe les feRds dispeRihles pewr la 

distribwtieR seRt swffisaRts ; 

b) le meRtaRt a distribwer Re peYt exeeder le meRtaRt des reswltats realises depwis la fiR dw 

derRier exereiee deRt les eemptes aRRYels eRt ete apprew'tes, awgmeRte des beRefiees repertes 

aiRsi awe des prele'teFReRts effeetwes syr les reser,es dispeRibles a eet effet et dimiRwe des 

pertes repertees aiRsi awe des semmes a perter eR reseNes eR •,ertw d'wRe ebligatieR legale ew 

statwtaire ; 

e) la deeisieR des geraRts de distribwer YR aeempte Re pewt etre prise plws de deyx meis 

apres la date 3 laawelle a ete arrete l'etat 68FRptable •.•ise SYb a) ei d@SSYS i 

d) le eemmissaire eY le ret.•isewr d'eRtreprises, s'il y eR a, •,erifie si les eeRditieRs pre'twes ei 

dessws eRt ete remplies. 

(2) bersawe les aeemptes exeedeRt le meRtaRt dw di•,ideRde arrete wlteriewremeRt par les 

asseeies, ils seRt, daRs eette meswre, eeRsideres eemme YR aeempte a t.•aleir swr le di'tideRde 

Art. 199, Sawf dispesitieRs eeRtraires des statwts, les asseeies represeRtaRt les treis awarts dw 

eapital seeial pew·,eRt medifier les statwts daRs teYtes les dispesitieRs, NeaRmeiRs 

l'aygmeRtatieR des eRgagemeRts des asseeies Re peyt etre deeidee aw'a•,ee l'aeeerd YRaRime 

des asseeies. 

bes statwts pew'feRt aYteriser les geraRts a traRsferer le siege seeial de la seeiete d'wRe 

eemmwRe a wRe aytre eY a l'iRterieYr d'YRe meme eemFRYRe et a medifier les statwts eR 

eeRseaweRee. 
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------------------, 

bes ElispesitieRs Ele l'artiele aa. paFagraphe a et swi¥aRts seRt applieal:Jles a la eeRElitieR awe 

les parts seeiales aiRsi eFRises le seieRt eR fa¥ewr des asseeies existaRts ew des perseRRes tierees 

a¥aRt elJteRY l'agreFReRt eeRferFReFReRt awx dispesitieRs de l'artiele 189, 

Art, aoo. QaRs tewte seeiete a respeRsalJilite liFRitee eeFRpreRaRt plws de seixaRte asseeies la 

swn•eillaRee deit etre eeRfiee a YR ew plwsiewrs eeFRFRissaires1 asseeies ew R&R, 

(:e 68RSeil est R8FRFR@ daRS l'aete de S96iete, II est S8YFRiS 3 la reeleeti8R aYM @p8E1YeS 

deterFRiRees par les statwts, 

bes pewveirs Eles FReFRlJres dw eeRseil de swNeillaRee et lewr respeRsalJilite seRt deterFRiRes 

par l'artiele fi21 aliReas 1 et i de la lei, 

A.rt, aoo 1, bes artieles 194 a 19i et l'artiele 199 Re seRt pas applieal:Jles awx seeietes Re 

eeFRpreRaRt aw'wR sewl asseeie, 

A.rt, aoo a. b'asseeie wRiawe exeree les pew•:eirs attril:Jwes a l'asseFRlJlee Eles asseeies, 

bes deeisieRs de l'asseeie wRiawe prises daRs le EleFRaiRe \•ise a l'aliRea 1 seRt iRserites swr wR 

preees verl:Jal ew etal:Jlies par eerit, 

Qe FReFRe. les eeRtrats eeRelws eRtre l'asseeie wRiawe et la seeiete represeRtee par lwi seRt 

iRserits swr WR preees l\.!erl:Jal ew etal:Jlis par eerit, Gette ElispesitieR R'est pas applieal:Jle awx 

eperatieRs eewraRtes eeRelwes daRs des eeRditieRs RerFRales, 

A.rt, 201, ba repetiti&R des dit..•ideRdes Re 6&rrespeRElaRt pas 3 Eles lJeRefi6eS reelleFReRt a6E1WiS 

est adFRise eeRtre les asseeies awi les eRt re§iws, l:.'aetieR eR repetitieR se preserit par eiRa aRs a 
partir dw jewr de la repartitieR, 

A.rt, aoa. 5awf stipwlatieR eeRtraire des statwts1 la seeiete R'est peiRt dissewte par 

l'iAterdi6tieR1 la faillite1 la deeeRfitwre ew la FRert d'wR des asseeies, 

b'artiele 128 est applieal:Jle awx S86ietes 3 respeRsalJilite liFRitee, 

5ews seetieA a. QispesitieRs partiewlieres applieal:Jles a la seeiete a respeRsalJilite liFRitee 

SiFRplifiee 

223 



Art, 202 1, bes dispesiti8R5 relatives a la 586iete a respeRsalJilite liFRitee 58Rt appli6ahles aYK 

58Eiete5 a resp8R5abilite liFRitee SiFRplifiees, sawf les FR8difi6ati8R5 iRdigwees daR5 la preseRte 

sews se6tieR, 

Art, 202 2, (1) Sews peiRe de Rwllite, les perseRRes ptwsiawes pewveRt sewles etre asse6iees 

d'YR0 586iete a r05P8R5abilite liFRitee SiFRplifiee, 

(2) URe per58RR0 pt.wsiQY0 Re pewt etre a5586iee daR5 plws d'YR0 586iete a r05P8R5ahilite 

liFRitee siFRplifiee a la feis, sawf si les parts lwi seRt traRsFRises pewr eawse de FRert, 

la per58RR0 pl:1ysiQY0 a5586iee d'YR0 586iete a respQRSalJilite liFRitee SiFRplifiee est repwtee 

eawtieR selidaire des ebligatieRs de tewte awtre se6iete a respeRsahilite liFRitee siFRplifiee deRt 

elle de•,ieRdrait eRswite asse6iee, daRs la FReswre ew 6es ebligatieRs seRt Rees apres aw'elle eR 

seit deveRYe asse6iee, sawf si les parts lwi seRt traRsFRises pewr eawse de FRert, 

Cette perseRRe pl:lysiawe Re sera plws repwtee 6awtieR selidaire des ehligatieRs des se6ietes 

tti5e05 a l'aliRea preeedeRt des qye les dispesiti8R5 de la preseRte 58Y5 506ti8R Re 58Rt ply5 

applieahles ew des la pwblieatieR de la disselwtieR de ees se6ietes, 

Art, 202 ~. b'ebjet de la 586iete a resp8R5abilite liFRitee SiFRplifiee eRtre daR5 le el:laFRp 

d'appli6atieR de la lei FRedifiee dw 2 septeFRbre 2011 regleFReRtaRt l'aeees awx prefessieRs 

d'artisaR, de eeFRFRer§aRt, d'iRdwstriel aiRsi aw'a 6ertaiRes prefessieRs liberales, 

Art, 202 4, le eapital se6ial deit etre 6eFRpris eRtre 1, ewre et 12,000 ewres, 

bes apperts des asse6ies a la se6iete deiveRt preRdre la ferFRe d'apperts eR RYFReraire ew 

d'apperts eR Ratwre, 

II est fait aRRYelleFReRt, 5Yr les beRefi605 R0t5, YR prele•J@FR@Rt d'YR •JiRgtieFRe 3Y FR8iR5, 

affeete a la 68R5titwti8R d'YR0 re50PJ0 i 60 prele•J@FR@Rt 60550 d'etre elJligateire 18F5QY0 le 

FReRtaRt dw 6apital awgFReRte de la reserve atteiRt le FReRtaRt •,ise a l'artiele 182, 

Art, 202 Ii, bes 586ietes a resp8R5ahilite liFRitee SiFRplifiees deh•eRt faire 5Yittre lewr 

deR8FRiRati8R 586iale de la FR0Rti8R //58Eiete a r@5P8R5abilite liFRitee SiFRplifiee" 8Y, 0R a&Jrege, 

//S,a r.l, S", Swr les d86YFR0Rt5 vises a l'arti6le 187, la FR0Rti8R ii586iete a respeRsahilite liFRitee 

siFRplifiee" ew "S,a r.l, S" deit etre repredwite lisibleFReRt, 

Art, 202 i, bes geraRts deit.•eRt etre des perseRRes pl:1•1siawes, 
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Se&tieR Xllhis. 9e la disselwtieR et de la ferMetwre jwdi&iaires des se&ietes &eMMer&iales 

Art. aoa. (1) be trihwRal d'arreRdisseMeRt siegeaRt eR Matiere &eMMer&iale pewt a la reawete 

dw Pre&wrewr d'litat. preReR&er la disselwtieR et erdeRRer la liawidatieR de tewte se&iete 

sewMise a la lei lwHMhewrgeeise awi pewrswit des a&tittites &eRtraire a la lei peRale ew awi 

&eRtre~ieRt gra~eMeRt awK dispesitieRs dw Cede de &eMMer&e ew des leis regissaRt les se&ietes 

&eMMer&iales1 •1 &eMpris eR Matiere de dreit d'etahlisseMeRt, 

(a) ba reawete et les a&tes de pre&edwre daRs le &adre dw preseRt arti&le seRt Retifies par la 

~eie dw greffe. bersawe la Se&iete Re pewt etre tew&l:lee 3 SeR deMi&ile legal aw CiraRd 9w&l:le de 

bwKeMhewrg1 la reawete est pwhliee par eKtrait daRs dewK jewrRawK iMprimes aw pa\•s. 

(i) liR erdeRRaRt la liawidatieR1 le trihwRal ReMMe WR jwge &eMMissaire aiRsi aw'wR ew 

plwsiewrs liawidatewrs. II arrete le Mede de liawidatieR. II pewt reRdre appli&ahles1 daRs la 

Meswre aw'il deterMiRe1 les regles regissaRt la liawidatieR de la faillite. be Mede de liawidatieR 

pewt etre Medifie par de&isieR wlteriewre1 seit d'effi&e1 seit swr regwete dw ew des ligwi61atewrs. 

(4) bes de&isieRs jwdi&iaires pFeReR§aRt la disselwtieR et erdeRRaRt la liawidatieR d'wRe 

se&iete seRt pwhliees par eKtrait aw Re&weil ele&treRiawe des se&ietes et asse&iatieRs1 

&eRfeFM@MeRt awM dispesitieRs dw ,l:lapitre '.<his dw titre ler de la lei Medifiee dw 19 de,emhre 

aooa &eR&eFRaRt le registre de ,eMMer&e et des se&ietes aiRsi awe la &emptahilite et les 

&eMptes aRRwels 61es eRtreprises. be trihwRal pewt1 eR ewtre1 et eR del:lers des pwhli&atieRs a 
faire daRs les jewrRawK iMpriMes aw pa)'&. eR erdeRRer la pwhli&atieR par eKtrait daRs des 

jewrRawK etraRgers aw'il desigRe. 

bes pwhli&atieRs seRt faites a la 61iligeR&e dw ew des liawidatewrs. 

(Ii) be trihwRal pewt de&ider awe le jwgeMeRt preR&R§aRt la disselwtieR et erdeRRaRt la 

liawidatieR est eKe&wteire par pret.•isieR. 

(i) liR &as d'ahseR&e ew d'iRswffisaR&e d'a&tif1 &eRstatee par le jwge &eMMissaire1 les frais et 

l:leReraires des liawidatewrs awi seRt arhitres par le trihwRal seRt a ,l:large de l'litat et liawides 

&eMMe frais jwdi&iaires. 

(7) bes a&tieRs &eRtre les liawidatewrs se pres&FitteRt par &iRa aRs a partir de la pwhli&atieR de 

la elatwFe de la liawidatieR. 
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Art, 20~ 1, (1) le tril:n•Ral d'arreRdissemeRt siegeaRt eR matiere ,emmer,iale pewt1 a la 

regwete dw Pre,wrewr d'litat, preR8REer la fermetwre de tewt etahlissemeRt aw (iraRd gw,f.:le de 

bwxembewrg d'wRe S9Eii0t0 etraRgere EjWi pewrswit des 3Eith:ites Ei9Rtraires 3 la lei peRale 9W QWi 

Ei8Rtre1t1ieRt gra1t1emeRt awx dispesitieRs dw Cede de ,emmer,e ew des leis regissaRt les se,ietes 

,emmer,iales, v ,empris eR matiere de dreit d'etahlissemeRt, 

(2) la regwete et les aetes Ele pre,edwre daRs le ,adre dw preseRt arti,le seRt Retifies par la 

\.•eie dw greffe, bersawe la seeiete R@ pewt etre t8W6f.:lee 3 S9R deFRiEile legal aw (iraRd gWEif.:10 de 

lwxembewrg, la reawete est pwbliee par extrait daRs dewx jewrRawx imprimes aw pa•1s, le 

tribwRal pewt1 eR ewtre, eR erdeRRer la pwblieatieR par extrait daRs des jewrRawM etraRgers gw'il 

desigRe, 

(~) bes de,isieRs jwdi,iaires preReReaRt la fermetwre de l'etablissemeRt d'wRe se,iete 

etraRgere seRt pwhliees par @Ktrait aw Re,weil eleetreRigwe Eles seeietes et asseeiatieRs, 

EeRfermemeRt awK ElispesitieRs Elw d1apitre \this Elw titre ler Ele la lei meElifiee Elw 19 Eleeembre 

2002 EBREerRaRt le registre de ,emmer,e et des se,ietes aiRsi awe la ,emptabilite et les 

,emptes aRRYels Eles eRtreprises, be tribwRal pewt. eR ewtre, et eR def.:lers des pwbli,atieRs a 
faire daRs les jewrRawK imprimes aw pavs. eR erEleRRer la pwblieatieR par eMtrait daRs des 

jewrRawx etraRgers gw'il desigRe, bes pwblieatieRs seRt faites a la diligeRee dw Preewrewr d'litat, 

(4) bes jwgemeRts preReReaRt la fermetwre Ele l'etahlissemeRt aw (iraREI gyef.:le de 

lYKembewrg d'wRe seeiete etraRgere seRt exeewteires par pre,.,·isieR, 

(Ii) list pYRi El'wR empriseRRemeRt de f.:lwit jewrs a eiRg aRs et d'wRe ameREle de 1,21i0 ewres a 
121i,OOO ewres ew El'wRe de ees peiRes sewlemeRt, eelwi gwi \•iele YR@ deeisieR Ele fermetwre 

jwdieiaire preReReee eeRfermemeRt aw preseRt artiele, 

5e,tieR XIII, ges eemptes seeiawx 

Art, 204 a 21ii, Abreges 

5eetieR XIV, ges fwsieRs 

Art, 257, la preseRte seetieR s'appliqwe a tewtes les S96ietes detees de la perS8RRalite 

jwridigwe eR 1t1ertw de la preseRte lei et awx grewpemeRts El'iRteret eeeRemigwe, 
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URe fwsieR pewt egaleFReRt a•1eir liew lersaw'wRe ew plwsiewrs des seeietes ew grewpeFReRts 

d'iRteret eeeReFRiawe awi seRt abserbes ew awi disparaisseRt feRt l'ebjet d'wRe preeedwre de 

faillite. de &eR&erdat ew d'wRe awtre preeedwre aRalegwe tels awe le swrsis de paieFReRt. la 

gestieR eeRtrilee ew wRe pre&edwre iRs.titwaRt wRe gestieR ew wRe swn·eillaR&e speeiale d'wR ew 

de plwsiewrs de ees seeietes ew grewpeFReRts d'iRteret eeeReFRiawe, 

URe S86iete 8W WR grewpeFR@Rt d'iRteret @68R8FRiawe. tels awe •JiS@S 3 l'aliRea 1er. pewt 

egaleFR@Rt 68Rtra&ter WR@ eperatieR de fwsi&R a•Je& WRe S86i@te 8W WR grewpeFReRt d'iRteret 

e&eReFRiawe de dreit etraRger pewr awtaRt awe le dreit RatieRal de eette derRiere ew de ee 

derRier Re s'v eppese pas et awe eette derRiere ew ee derRier se eeRferFRe awK dispesitieRs et 

awK ferFRalites dw dreit RatieRal deRt elle ew ii releve. saRs prejwdiee des dispesitieRs de l'artiele 

:U dw regleFReRt (Ci) N° 1iQ/a004 dw ag jaR•Jier a004 relatif aw 68Rtrile des 68REeRtrati8RS 

eRtre eRtreprises, Ces fwsieRs seRt deR&FRFRees ei apres cc fwsieRs traRsfreRtalieres n, 

bes dispesiti&RS et ferFRalites de dreit etraRger •tisees 3 l'aliRea pre&ed@Rt 68R&erReRt eR 

partiewlier le preeessws deeisieRRel relatif a la fwsieR et, &eFRpte teRw de la Ratwre 

traRsfreRtaliere de la fwsieR, la preteetieR des ereaR&iers des seeietes awi fwsieRReRt, des 

ebligataires et des pertewrs de titres ew de parts, aiRsi awe des travaillewrs pewr ee awi est des 

dreits awtres awe &ewK reglaRt la parti&ipatieR des travaillewrs, 

bersaw'wRe des seeietes awi fwsieRReRt est geree seleR WR regiFRe de parti&ipatieR des 

tra•1aillewrs et awe la seeiete abserbaRte reswltaRt de la fwsieR est wRe se&iete de dreit 

lwKeFRbewr-geeis regie par wR tel s•;steFRe eeRferFReFReRt awK regles visees awK artieles b,4a6 1a 

et b,4a6 14 dw Cede dw Tra•1ail. &ette derRiere preRd ebligateireFReRt la ferFRe d'wRe seeiete 

3R8R\•FRe, 

bersawe. daRs les dispesitieRs awi swiveRt. ii est fait refereR&e a la ew awK ccseeiete(s)~. &e 

terFRe deit etre eRteRdw, sawf iRdieatieR partiewliere, eeFRFRe •1isaRt egaleFReRt le ew les 

ccgrewp@FR@Rt(s) d'iRteret @68R8FRiawe~, 

Art, ass. ba fwsieR s'epere par abserptieR d'wRe ew de plwsiewrs seeietes par wRe awtre ew 

bieR par eeRstitwtieR d'wRe Rew•1elle seeiete, 

Art, a&Q, (1) ba fwsieR par abserptieR est l'eperatieR par laawelle wRe ew plwsiewrs seeietes 

traRsfereRt a wRe awtre seeiete preeKistaRte, par swite d'wRe disselwtieR saRs liawidatieR. 

l'eRseFRble de lewr patriFReiRe a&tiveFReRt et passi•teFReRt FReyeRRaRt l'attribwtieR awK asseeies 
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de la ew des seeietes abserbees d'aetieRs ew de parts de la seeiete abserhaRte et, 

e•teRtYelleFReRt d'YRe sewlte eR espeees Re depassaRt pas 10%de la valewr ReFRiRale des 

aetieRs ew parts attribwees ew, a defawt de valewr ReFRiRale, de lewr pair eeFRptable, 

(a) la fwsieR par abserptieR pewt egaleFReRt a•1eir liew lersgw'wRe ew plwsiewrs des seeietes 

abserbees seRt eR ligwidatieR, peYPJY gw'elles R'aieRt pas eReere eeFRFReRee la repartitieR de 

lewrs aetifs eRtre lewrs asseeies, 

(a) lersgY'YRe seeiete ewrepeeRRe (S~) est eeRstitwee par la •.ieie d'wRe fwsieR par abserptieR, 

la seeiete abserbaRte preRd la ferFRe de seeiete ewrepeeRRe (SI!) siFRYltaReFReRt a la fwsieR, 

Art, aiO, (1) la fwsieR par eeRstitwtieR d'wRe Rew·.ielle seeiete est l'eperatieR par lagwelle 

plwsiewrs seeietes traRsfereRt a YR@ seeiete gw'elles eeRstitYeRt, par swite de lewr disselwtieR 

saRs ligwidatieR, l'eRseFRble de lewr patriFReiRe aefr.ieFReRt et passh.·eFReRt FR8'/eRRaRt 

l'attril:n.1ti8R 3 le1,1r5 35&8eie& d'aeti8RS 81,1 de part& de la R8Y'..'elle &eeiete et, e"J.'eRt1,1elleFReRt, 

d'wRe se1,1lte eR espeees Re depassaRt pas 107,de la "J.'alewr ReFRiRale des aetieRs ew parts 

attribwees ew, a defawt de ·.iale1,1r ReFRiRale, de lewr pair eeFRptable, 

(a) la fwsieR par eeRstitwtieR d'wRe Rewvelle seeiete pe1,1t egaleFReRt aveir liew lersgw'YRe ew 

plwsiewrs des seeietes gwi disparaisseRt seRt eR ligwidatieR, pewr.iw gwe ees seeietes R'aieRt pas 

eReere eeFRFReRee la repartitieR de lewrs aetifs eRtre le1,1rs asseeies, 

(a) lersg1,1'1,1Re seeiete ewrepeeRRe (SI!) est eeRstitwee par la veie d'1,1Re f1,1sieR par 

E8RStitYti8R d1YRe R8Y\'@lle seeiete, la seeiete eyrepeeRRe (SI!) est la R8Y'J@lle seeiete, 

Sews seetieR 1, FwsieR par abserptieR 

Art, ail, (1) bes ergaRes d'adFRiRistratieR ew de direetieR de ehaewRe des seeietes gwi 

fwsieRReRt etablisseRt par eerit YR prejet eeFRFRYR de fwsieR. 

(a) le prejet eeFRFRYR de fwsieR FR@RtieRRe ; 

a) la ferFRe, la deReFRiRatieR et le siege seeial des seeietes g1,1i f1,1sieRReRt et eewM eR·.iisages 

pewr la seeiete isswe de la fwsieR ; 

b) le rappert d'eehaRge des aetieRs ew parts et, le eas eeheaRt, le FReRtaRt de tewte sewlte 

eR espeees; 
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e} les Medalites de reMise des aetieRs ew parts de la s0eiete abs0rbaRte ; 

d} la date a partir de laawelle ees aeti8Rs 0w parts d8RReRt le dr0it de partieiper awx 

b@Refiees aiRSi awe t8Wte M8dalite partiewliere relath .. e a Ee dr8it i 

e} awelle awe s0it la date d'effet de la fwsi0R swivaRt les artieles a1a. a1a. a7ibis et a7iter. 

la date a partir de laawelle les 8perati8R5 de la 586iete abs0rbee 58Rt 68RSiderees dw p8iRt de 

rtwe E8Mptable E8MMe aee0Mplies p01:1r le E8Mpte de la s0eiete abs0rbaRte ; 

f} les dr0its asswres par la s0eiete abs0rbaRte a1:1x ass0eies a•:aRt des dr0its speeiawx et awx 

p0rte1:1rs de titres a1:1tres awe des aeti0Rs 01:1 parts 01:1 les Meswres pr0p0sees a le1:1r egard ; 

g} t01:1s a•,aRtages partie1:11iers attrib1:1es awx experts aw seRs de l'artiele a&i1 awx MeMbres 

des 0rgaRes d'adMiRistrati8R1 de dire6ti8R1 de swiveillaRee 01:1 de E8Rtrile des s0eietes a1:1i 

f1:1si8RReRt, 

(i} b0rsa1:1'1:1Re s0eiete e1:1r0peeRRe (5&:} est e0Rstit1:1ee par la •10ie d'1:1Re f1:1si0R. le pr0jet 

E8MpreRd eR 0wtre 

a} les stat1:1ts de la 58Eiete el:IF8p@eRRe (55:) i 

b} des iRf0rMati0Rs swr les pr0eed1:1res sel0R lesa1:1elles les M8dalites relatitJes a 
l'iMplieati0R des tra•,aillewrs 58Rt fixees eR traRsp0siti0R de la direetit.·e a001/8ti/C&: Elw C0Rseil 

El1,1 8 86t8bre JQQ1 68MpletaRt le statwt Ele la 586i@te el:IF8p@eRRe p81:1r Ee a1:1i 68R6erRe 

l'iMplieati8R des tratJaillewrs. 

(4) 5:R eas Ele f1:1si0R traRsfr0Rtaliere1 le pr0jet eeMMl:IR de f1:1si0R E8MpreRd eR 01:1tre 1 

a} les stat1:1ts de la s0eiete abs0rbaRte ; 

b} 1:1Re Eleseripti8R Eles effets pr0bables Ele la f1:1si0R s1:1r l'eMpl0i ; 

e} le eas eeheaRt. des iRf0rMati0Rs s1:1r les pr0eeE11:1res sel0R lesa1:1elles les M8dalites 

relati"1.'es a l'iMplieati8R des tra•.·aillewrs s0Rt fixees eR traRsp0siti0R Ele la direeth.·e aoo&/iti/C&: 

d1:1 ParleMeRt e1:1r0peeR et d1:1 C0Rseil1 d1:1 a, 0et0bre aggr; s1:1r les f1:1si0Rs traRsfr0Rtalieres des 

s0eietes de eapita1:1x ; 

d} Eles iRf0rMati0Rs e0ReerRaRt l'e,.,.al1:1ati0R d1:1 patriM8iRe aetif et passif traRsfere a la 

s0eiete abserbaRte ; 
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e} les dates des eemptes des seeietes qwi hi1sieRReRt wtilises pewr defiRir les eeRditieRs de 

la fwsieR • 

.Art. aia. (1) be prejet eemmwR de fwsieR est pwblie eeRfermemeRt awx dispesitieRs dw 

ehapitre 'Jhis dw titre ler de la lei medifiee dw 19 deeemhre aooa eeReerRaRt le registre de 

eemmeree et des seeietes aiRsi qwe la eemptahilite et les eemptes aRRYels des eRtreprises et 

daRs les hwlletiRs RatieRawx des awtres Etats membres eeReerRes, pewr ehaewRe des seeietes qwi 

fwsieAReAt YR meis aw meiRs a•,aRt la date de la rewAieR de l'assemblee geRerale appelee a se 

preA8RGer swr le prejet Ei8ff!lff!IYR Ete fwsieR, 

(a} ER eas de fwsieR traRsfreAtaliere, la p1:,1blieatieR Eteit egalemeRt eemperter les iAEtieatieRs 

s1:i1it1aRtes : 

a} la ferme, la EteRemiRatieR et le siege statwtaire Ete la seeiete qwi fwsieRRe ; 

b} le registre de eemmeree et Etes seeietes awpres dwqwel les aetes \•ises par les dispesitieRs 

dw ehapitre Vbis Etw titre ler Ete la lei medifiee dw 19 deeembre aooa eeAeerRaRt le registre de 

eemmeree et Etes seeietes aiRsi qwe la eemptahilite et les eemptes aARwels Etes eAtreprises eRt 

ete depeses par la seeiete abserbaRte et le Rwmere Et'immatriewlatieR EtaAs ee registre, s'il s'agit 

d'YA8 58Giete l1:,1xembe1:,1rgeeise i Si la legislatieR Ete l'i:tat deRt la 58Giete Ete dreit etraRger rele\•e 

pre•:eit la teRwe Et'wA registre, le registre awpres Etwqwel les aGtes \•ises a l'artiele a, paragraphe 

a, Ete la Etireetive a009/101/CE 8Rt ete Etepeses par la 58Giete de Etreit etraRger et si la legislatieR 

de l'Etat deRt la 58Giete de dreit etraRger rele•:e pre•:eit YR RYmere d'iRSEriptieR daRS 68 

registre, le Rumere Et'iRseriptieR daRs ee registre. 

e} wRe iRdieatieR pewr ehaewRe des seeietes qwi fwsieAReAt des medalites d'eMereiee des 

dreits Etes ereaRGiers Ete la seeiete eeReerRee, aiAsi qwe l'adresse a laqwelle pewt etre ebteRwe, 

saRs frais, wRe iRfermatieA exhaustive swr ees meEtalites • 

.Art. aia. (1) la fwsieR reqwiert l'apprehatieR Etes assemblees geRerales Ete ehaewAe Etes 

seeietes qui fwsieRReRt et, le eas eeheaRt, des pertewrs Ete titres awtres gwe des aetieRs ew des 

parts, apres exameR des rapperts •.•ises awM artieles 2ili et 2ii. Cette deeisieA regwiert les 

eeRditieAs de gwerwm de preseRee et Ete majerite prevwes pewr les medifieatieAs des statwts. 

(a} C>aRs les seeietes eR eemmaREtite simple et EtaRs les seeietes eeeperath•es, le dreit de tJete 

Etes asseeies est prepertieRRel a lewr part EtaRs l'a•:eir seeial et le qwerwm Ete preseRGe se ealewle 

par rappert a l'a•:eir seGial. 
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{i) b'a66erd de tews les asse6ies est regwis ; 

1° daRs les se6ietes abserbaRtes ew a abserber gwi seRt des se6ietes eR ReFR 6elle6tiJ. des 

se6ietes 6eeperati•Jes deRt les asse6ies seRt teRws iRdefiRiFReRt et selidaireFReRt. des se6ietes 

6i•Jiles ew des grewpeFReRts d'iRteret e6eReFRigwe ; 

2° daRS les 586ietes a abserbeF lersgwe la 586iete abserbaRte est i 

a) wRe se6iete eR ReFR 6elle6tif ; 

b) YRe 586iete eR 68FRFR3Rdite SiFRple i 

6) wRe se6iete 6eeperath.·e deRt les asse6ies seRt teRws iRdefiRiFReRt et selidaireFReRt ; 

d) YRe S86iete 6i•Jile i 

e) YR grewpeFReRt d'iRteret e6eReFRiawe, 

gaRs les 6as \lises a l'aliRea 1er1 peiRt 1° et peiRt 2°1 a)1 b) et 6)1 l'a6&erd wRaRiFRe des titwlaires 

de par:ts R8R represeRtatiues dw 6apital est regwis, 

f 4) gaRs les se6ietes eR 68FRFRaRdite siFRple et daRs les se6ietes eR 68FRFRaRdite par a6tieRs1 

l'a66erEI Ele tews les asse6ies 68FRFRaRElites est eR ewtre reawis, 

Ui) 5'il e:aliste plwsiewrs 6ategeries d'a6tieRs1 titres ew parts. represeRtatifs ew ReR dw 6apital1 

et awe la fwsiaR eRtraiRe wRe FRadifieatiaR de lewrs Elraits respe6tifs1 l'aFti6le 68 est appli6ahle, 

Ui) barsgw'wRe se6iete ewrepeeRRe l5i) est 6eRstitwee par la veie d'wRe fwsieR1 l'iFRpli&atiaR 

des travaillewrs daRs la sa6iete ewrapeeRRe f5i) est de6idee 6eRferFR@FReRt awK dispesitieRs 

traRspesaRt la dire6ti\le 2001.'86.'Ci, b'asseFRhlee geRerale de 6!:la&wRe Eles sa6ietes awi 

fwsieRReRt pewt swbardeRRer le dreit a l'iFRFRatri6wlatieR de la se6iete ewrepeeRRe f5i) a la 

68Rditi8R gw'elle eRt@FiRe eKpFeSS@FReRt les FR&Eialites aiRSi de6idees, 

{7) liR 6as Ele fwsieR traRsfreRtaliere1 l'asseFRblee geRerale de 6!:la&wAe Eles sa6ietes gwi 

fwsieRReAt pewt swberdeRRer la realisatieR de la fwsieR traRsfreRtaliere a la 6eRditiaR gw'elle 

eRteriRe eKpresseFReRt les FRedalites de6iElees pewr la parti6ipatieR des tra•.·aillewrs daRs la 

se6iete isswe de la fwsieR traRsfreRtaliere, 

.t\Ft, 264, 5awf daRs les eas pre6ises a l'arti61e 26i1 paragrapl=les (2) a (4) l'apprebatieR Ele la 

fwsieR par l'asseFRblee geRerale de la seeiete abserbaRte R'est pas R@6essaire si les 6eRditieRs 

swi\laRtes seRt reFRplies ; 
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a) la pwbliGite presGrite a l'artiGle 2i2 est faite, p0wr la s0Giete abs0rbaRte, YR FR8is aw 

FR8iRs a·taRt la Elate Ele la rewRieR Ele l'asseFRblee geRerale Ele la ew des se,ietes abserbees 

appelees a se pr8R8RGer swr le pr0jet G8FRFRYR Ele fwsi0R ; 

lit) t0ws les ass0Gies Ele la s0,iete abserbaRte 8Rt le Elreit, YR FR8is aw FReiRs avaRt la Elate 

iREligwee s0ws a), Ele preRElre G8RRaissaRGe, aw siege s0,ial Ele Gette 58Giete, des d0,wFReRts 

iREligwes a l'artiGle 2i7 paragrapl:te 1 ; 

,) YR 91,1 plwsiewrs ass0,ies Ele la se,iete abs0rbaRte ElispesaRt El'aw FR8iRs 59,Eles adieRs ew 

parts Elw Gapital s0wsGrit 8Rt le Elr0it Ele regwerir jwsgw'aw leREleFRaiR Ele la teRYe Ele l'asseFRblee 

ft@R@rale de la 58Giete ab58rbee la G8Rf/86ati8R El 1YRe asseFRblee ft@Rerale Ele la 58Giete 

abserbaRte appelee a se pr0ReRGer swr l'appr0bati0R Ele la fwsi0R, b'asseFRblee Eleit etre 

G0R·1egwee Ele fa§eR a etre teRwe ElaRs le FR8is Ele la regwisiti8R, 

AYM fiRs dw preFRier aliRea, b), l'artiGle 2i7, paragraphes (2). (~) et (4). est appli,able, 

Art, 2i!ii, (1) bes 0rgaRes El'aEIFRiRistrati0R 01,1 Ele Elire,ti0R Ele Gl:ta,wRe des 58Gietes gwi 

fwsi8RReRt etablisseRt YR rapp0rt @Grit Eletaille a l'iRteRti0R des ass0Gies eMpligwaRt et jwstifiaRt 

Elw peiRt Ele vwe jwriEligwe et @68R8FRigwe le pr0jet 68FRFRYR Ele fwsi8R et eR parti,wlier le rapp0rt 

El'e,1:taRge des a,ti0Rs 01,1 parts, 

be rapp0rt iREligwe eR ewtre les Eliffi,wltes partiEwlieres El'e·.•alwati8R s'il eR eMiste, 

,R Gas de fwsi0R traRsfr0Rtaliere, le rapp0rt est FRis a la Elisp0siti0R des asseGies et Eles 

represeRtaRts Elw pers8RRel 01,1, s'il R'eR eMiste pas, des salaries ewM FReFRes aw plws tarEI YR FR0is 

avaRt la Elate Ele l'asseFRblee geRerale appelee a se preR8REer swr le prejet 68FRFRYR Ele fwsi8R, 

be rapp0rt eMpligwe les G8RsegweRGes Ele Gette fwsi0R p01,1r les ass0Gies, les ,reaR&iers et les 

salaries, Si l'0rgaRe Ele ElireGti0R 01,1 d'aEIFRiRistratieR Ele l'wRe 91,1 Ele l'awtre Eles s0,ietes gwi 

fwsieRReRt re§eit a teFRps YR avis @FRis par les represeRtaRts Ele ses salaries, Get a·,is est aRReMe 

aw rappert, 

(2) bes 0rgaRes El'aEIFRiRistrati0R 91,1 Ele Elire,ti8R de ,1:ta,wRe Eles s0,ietes &eR,erRees 

iRf8rFReRt lewr asseFRblee geRerale respeGtive, aiRsi gwe les ergaRes El'aEIFRiRistrati8R 91,1 Ele 

dire6ti0R des awtres seGietes G8RGerRees p0wr gw'ils p1::1isseRt iRf8rFRer lewr asseFRblee geRerale 

respe6tive1 Ele tewte FR8ElitiGati0R iFRp0rtaRte Ele l'aGtif et Elw passif gwi a ew liew eRtre la Elate Ele 

l'etablisseFReRt Elw pr0jet G8FRFRYR Ele fwsieR et la Elate Ele rewRi8R Eles asseFRblees geRerales 

appelees a se pr8R8RGer swr le pr0jet G8FRFRYR Ele fwsi0R, 
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{i) Tewtefeis1 le FappeFt ·1ise aw paFagFapt:ie 1 et les iRfennatieRs 11isees aw paFagFapt:ie a, Re 

seRt pas Feawis si tews les asseeies et les peFtewFs des awtFes titFes EeRfeFaRt WR dFeit de 11ete de 

et:iaEWRe des S8Eietes paFtiEipaRt 3 la fwsieR eR 8Rt deeide aiRSi, 

Aft, ac;c;, {1) be pFeiet de fwsieR deit faiFe l'ebjet d'wR eHaFReR et d'wR FappeFt eeFit destiRe 

awH asseeies, Cet eHaFReR seFa fait et ee FappeFt seFa etabli pewF et:iaewRe des seeietes awi 

fwsieRReRt paF WR ew plwsiewFs eHpeFts iRdepeRdaRts a desigReF paF l'eFgaRe de gestieR de 

et:iaewRe des seeietes awi fwsieRReRt, Ces eHpeFts dei11eRt etFe et:ieisis paFFRi les Fe'lisewFs 

d'eRtFepFises, Tewtefeis ii est pessible de faiFe etabliF le FappeFt paF WR ew plwsiewFs eHpeFts 

iRdepeRdaRts pewF tewtes les seeietes awi fwsieRReRt, QaRs ee eas la desigRatieR est faite, swF 

Feawete eeRjeiRte des seeietes awi fwsieRR@Rt paF le FRagistFat @FesidaRt la et:iaFRhFe dw tFihwRal 

d'aFFeRdisseFReRt. daRs le FesseFt dwawel la seeiete abseFhaAte a seR siege seeial1 siegeaRt eR 

FRatieFe Ei8FRFReFEiale et Ei8FRFR@ @R FRatieFe de FefeFe, 

liR eas de fwsieR tFaRsfreRtalieFe1 le FappeFt swsdit deit etFe dispeRihle WR Meis a\faRt la date 

de la FewRieR de l'asseFRblee geReFale appelee a se pFeReReer swr le @Fejet eeFRFRWR de fwsieR. 

liR eas de la eeRstitwtieR d'wRe seeiete ewFepeeRRe (5E) paF la ·1eie de fwsieR ew eR eas de 

fwsieR tFaRsfFeRtalieFe, les seeietes awi fwsieRReRt pewveRt deFRaRder EeRieiRteFReRt la 

desigRatieR d'wR ew de plwsiewFs eHpeFts iRdepeRdaRts aw FRagistFat presidaRt wRe et:iaFRhFe dw 

tFibwRal d'arreAdisseFReRt, daAs le FesseFt dwawel wRe des seeietes a seR siege seeial. siegeaRt 

eR FRatieFe eeFRFReFeiale et eeFRFRe eR FRatieFe de FefeFe ew a l'awteFite jwdieiaire ew 

adFRiRistFati11e d'wR awtre litat deRt rele·1e l'wRe des seeietes awi fwsieRReRt aw FeeewFiF a wR ew 

@IWsieWFS eHpeFts iRdepeRdaRtS agrees par WRe telle aYt8Fite, 

{a) QaRs le FappeFt FReRtieRRe aw paFagFapl:le 11 les eHpeFts dei11eRt eR tewt eas deEilareF si, a 

lewF a11is. le FappeFt d'eel:laRge est ew R8R peFtiReRt et FaiseRRahle, Cette deelaratieR deit ; 

a) iRdiaweF la ew les FRetl:ledes swi·.'ies pewF la deteFFRiRatieR dw FappeFt d'eel:laRge 

pF8@8Se i 

b) iRdiaweF si eette ew ees FRetl:ledes seRt adeawates eR l'espeee et FReRtieRReF les ·1alewFs 

awHawelles el:laewRe de ees FRetl:ledes eeRdwit, WR a11is etaRt swr l'iFRpeFtaR&e Felati11e deRRee a 
ees FRett:iedes daRs la deteFFRiRatieR de la ·1alewF FeteRwe, 

be FappeFt iRdiawe eR ewtFe les diffiewltes paFtiewlieFes d'e11alwatieR s'il eR eHiste, 
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(~} bes regles pre·,ues a l'arti6le 26 1 paragraphes (2} a (4} Re s'appligueRt pas lersgu'uR 

rappert d'eKpert swr le prejet 6emmwR de fusieR est etabli ew lersgwe les 68RditieRs de l'artiele 

26 1 paragraphes (2} a (4} Re seRt pas remplies, 

(4} Chague eKpert a le dreit d'ebteRir aupres des se6ietes gui fusieRReRt tews les 

reRseigRemeRts et de6umeRts utiles et de pre6eder a teutes les ·,erifi6atieRs Re6essaires, 

(S} Ni UR eKameR du prejet 6emmuR de fwsieR par des eKperts iRdepeRdaRts Ri UR rappert 

d'eKpert Re seRt reguis si teus les asse6ies et les pertewrs des awtres titres 68RferaRt YR dreit de 

·,ete de 6ha6YRe des se6ietes parti6ipaRt a la fusieR eR eRt aiRsi de6ide, 

Art, 267, (1} Tewt asse6ie a le dreit, UR ffleis aw ffl9iRs atJaRt la date de la rewRieR de 

l'assefflhlee geRerale appelee a se preReR6er sur le prejet 68fflfflYR de fusieR, de preRdre 

68RRaissaR6e, aw siege seeial, des de6uffleRts switJaRts : 

a} le prejet 68fflfflYR de fwsieR ; 

b} les 68fflptes aRRYels aiRsi gue les rapperts de gestieR des treis derRiers e1<er6i6es des 

S86ietes EIYi fysi8RReRt j 

6} le 6aS e6heaRt, UR etat 68fflptable arrete a UR@ date qyj Re deit pas etre aRterieyre au 

prefflier jewr dw treisieffle ffleis pre6edaRt la date du prejet 68fflfflUR de fusieR au 6as ew les 

derRiers 68fflptes aRRYels se rapperteRt a UR e1<er6i6e deRt la fiR est aRterieure de plws de siK 

ffleis a 6ette date ; 

d} le 6as e6heaRt, les rapperts des ergaRes d'adffliRistratieR eu de direetieR des se6ietes aui 

fusi8RReRt ffleRti9RReS a l'arti6le 26S j 

e} le 6as e6heaRt, les rapperts ffl@RtieRRes a l'arti61e 266, 

AYK fiRs du prefflier aliRea, 6}. uR etat 68fflptable R'est pas reawis si la seeiete publie YR 

rappert fiRaReier sefflestriel eeRferffleffleRt a l'artiele 4 de la lei du 11 jaRti..·ier 2008 relatit.·e auK 

ebligatieRs de traRspareR6e sur les effletteurs de ·,alewrs fflehilieres, et le fflet a la dispesitieR 

des asse6ies 6eRferffleffleRt au preseRt paragraphe, eu si teus les asse6ies et les pertewrs des 

awtres titres 6eRferaRt uR dreit de tJete de 6ha6uRe des se6ietes parti6ipaRt a la fusieR eR seRt 

aiRsi 68R'JeRUS, 

(2} b'etat eefflptable pretJu au paragraphe 1 6} est etabli seleR les ffleffles fflethedes et sui·JaRt 

la ffleffle preseRtatieR gue le derRier bilaR aRRuel. 
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II R'est tewtefeis pas Re6essaire de pre6eder a YR Rewuel iRrteRtaire reel, 

Par aillewrs1 les ,kalwatieRs figwraRt aw derRier bilaR Re seRt FAedifiees aw'eR feRetieR des 

FAewveFAeRts d'e6ritwre ; 6epeRdaRt1 ii sera teRw 68FApte : 

des aFAertisseFAeRts et preti.·isieRs iRteriFAaires ; 

des d1aRgeFAeRts iFApertaRts de ualewr reelle R'apparaissaRt pas daRs les @6ritwres, 

(i} Cepie iRtegrale ew, s'il le desire. partielle des de6wFAeRts ,,ises aw paragrapl:le 1 pewt etre 

ebteRwe par tewt asse6ie saRs frais et swr siFAple deFAaRde, 

bersaw'wR asse6ie a 68RS@Rti a l'wtilisatieR. par la se6iete1 de FAeyeRs ele6treRiawes pewr la 

68FAFAYRi6atieR des iRferFAatieRs. les 68pies pewrJeRt etre fewrRies par 6ewrrier ele6treRiawe, 

(4} UAe se6iete est dispeAsee de l'ehligatieA de FAet-tre a dispesitieA les de6wFAeAts ti.·ises aw 

paragrapl:le 1 a seR siege se6ial si1 peRdaRt wRe periede 68AtiAwe 68FAFAeA§aRt wR FAeis aw 

FA8iRS ati.'aRt le jewr fiH@ p8YF la F@WRi8R de l'asseFAblee geRerale appelee 3 5@ pF8R8R6@F SWF le 

prejet 68FAFAWR de fwsieR et Re s'a61:1euaRt pas a,,aRt la fiR de 6ette asseFAblee1 elle les FA@t a 
dispesitieR swr seR site iRterRet, 

be paragrapl:le ~ Re s'appliawe pas si le site iRterRet deRRe awH asse6ies1 peRdaRt tewte la 

periede ittisee 3W pF@FAier aliR@a dw pr@S@Rt paragrapl:le. la pessibilite de tele61:1arger et 

d'iFApriFAer les de6YFA@Rts ,,ises aw paragrapl:le 1, Tewtefeis. daRs 6@ 6as1 la se6iete deit FAettre a 
dispesitieR 6@s de6wFAeRts a seR siege se6ia11 ew ils pewrreRt etre 6eRswltes par les asse6ies, 

Art, a&7bis, (1) UR@ 586iete a respeRsabilite liFAitee. WR@ 586iete 688p@ratiue 8Y YR 

grewpeFAeRt d'iRteret e6eReFAiawe Re pewt abserber YR@ awtre se6iete ew grewpeFAeRt d'iRteret 

@6eReFAiawe awe si les asse6ies ew FAeFAbres de 6ette awtre se6iete ew grewpeFAeRt d'iRteret 

e6eReFAiawe reFAplisseRt les 68RditieRs reawises pewr a6gwerir la awalite d'asse6ie aw de 

FAeFAbFe de la Sa6iete 8Y grewp@FA@Rt d'iRteret @68R8FAiawe abserbaRt, 

(a) 9aRs les se6ietes 6eeperatiues1 el:laawe asse6ie a la fa6wlte1 R&RebstaRt tewte dispesitieR 

EeRtraire des statwts. de deFAissiaRRer a tewt FAeFAeRt et saRs aueir a satisfaire a awewRe awtre 

68RditiaR. des la 68R',.'86ati8R de l'asseFAblee geR@Fale appelee 3 de6ider la fwsiaR de la Sa6i@te 

a,,e, wRe seeiete absarbaRte d'wRe awtre ferFAe. 

ba d@FAiSSi8R deit etre Retifiee a la 586iete par lettre Fe68FAFA3Rdee a la paste depesee EiRa 

jewrs aw FAeiRs auaRt la date de l'asseFAblee. lille R'awra d'effet awe si la fwsieR est de6idee. 
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bes eeRveeatieRs a l'assemblee repredYiseRt le texte des aliReas 1 et a dY preseRt 

paragraphe, 

Art. 2i8, (1) bes ereaReiers des seeietes QYi fysieRR@Rt, deRt la ereaRee est aRterieYre a la 

date de la pYhlieatieR des aetes eeRstataRt la fysieR prevye a l'artiele 27a peYIJ@Rt, ReRebstaRt 

teYte eeRIJ@RtieR eeRtraire, daRs les deY>< meis de eette PYhlieatieR, demaRder aY magistrat 

presidaRt la ehambre dY trihYRal d'arreRdissemeRt, daRs le ressert dYQYel la seeiete debitriee a 

seR siege seeial, siegeaRt eR matiere eemmereiale et eemme eR matiere de refere, la 

E8RStitYti8R de sQretes P8Yr des Er@aRE@S @EhY@S 8Y R8R @EhY@S, aY EaS 8Y ils pey•J@Rt 

demeRtrer, de maRiere eredible, QYe la fysieR eeRstitYe YR risQYe peyr l'exereiee de leYrs dreits 

et QYe la seeiete Re leyr a pas feYrRi de garaRties ad@QYates. le presideRt rejette eette 

demaRde, si le ereaReier dispese de garaRties ad@QYates eY si eelles ei Re seRt pas Reeessaires, 

eempte teRY de la sitYatieR fiRaReiere de la seeiete apres la fysieR, la seeiete delJitriee peyt 

eearter eette demaRde eR pa'(aRt le ereaReier meme si la ereaRee est a tenRe, 

Si la swrete R'est pas feYrRie daRs le delai fixe, la ereaRee de1JieRt immediatemeRt exigible, 

(2) Si la seeiete alJserbee est YRe seeiete eR Rem eelleetif, YR@ seeiete eR eemmaRdite simple, 

YRe seeiete eR eemmaRdite par aetieRs, YR@ seeiete eeeperati1Je deRt les asseeies seRt teRYs 

iRdefiRimeRt et selidairemeRt, YR@ S8Eiete Ei1Jile 8Y YR greypemeRt d'iRteret @E8R8miQY@, les 

asseeies eR Rem eelleeti!, les asseeies eemmaRdites, les asseeies de la seeiete eeeperative, les 

asseeies de la seeiete eivile eY les memlJres dY greypemeRt d'iRteret eeeRemigye resteRt teRYs, 

eeRjeiRtemeRt eY selidairemeRt seleR le eas, a l'egard des tiers, des eRgagemeRts de la seeiete 

disseYte aRterieYrs a l'eppesahilite ayx tiers de l'aete de fysieR eeRfermemeRt a l'artiele 27a. 

(a) Si la seeiete abserbaRte est YRe seeiete eR Rem eelleetif, YRe seeiete eR eemmaRdite 

simple, YRe seeiete eR eemmaRdite par aetieRs, YRe seeiete eeeperath.·e deRt les asseeies seRt 

teRYS iRdefiRimeRt et selidairemeRt, YR@ S8Eiete EitJile 8Y YR greypemeRt d'iRteret 

eeeRemiawe, les asseeies eR Rem eelleetif, les asseeies eemmaRdites, les asseeies de la seeiete 

eeeperati1Je, les asseeies de la seeiete ei1Jile eY les memlJres dY greypemeRt d'iRteret 

eeeRemigYe repeRdeRt, eeRjeiRtemeRt ey selidairemeRt seleR le eas, a l'egard des tiers, des 

eRgagemeRts de la seeiete disseYte aRterieYrs a la fysieR. lls pewtJeRt eepeRdaRt etre exeReres 

de eette respeRsabilite par YR@ elaYse expresse iRseree daRs le preiet et l'aete de fwsieR, 

eppesahle ayx tiers eeRfermemeRt a l'artiele 27a. 
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Art, :u;g, SaRs preh•dise des regles relatit..«es a l'eKersise sellestif de lewrs dreits. ii est fait 

applisatieR de l'artisle :lfi8 awK elaligataires des sesietes awi fwsieRReRt. sawf si la fwsieR a ete 

apprew•..«ee par wRe asseFRlalee des elaligataires ew par les elaligataires iRdi•.•idwelleFReRt, 

Art, a7g, (1} bes pertewrs de titres. awtres awe des astieRs ew parts. awKawels seRt attashes 

des dreits spesiawK dei•..«eRt jewir1 aw seiR de la sesiete alaserlaaRte1 de dreits aw FReiRs 

eaYi¥aleRtS a 68WK deRt ils jeWiSSSRt daRS la 58Eiete alJserlJee, 

,a) be parasraphe 1 R'est pas applisalJle si la FRedifisatieR des dreits eR sawse a ete apprew•..«ee 

par wRe asseFRIJlee des pertewrs de ses titres statwaRt awK seRditieRs de preseRse et de FRajerite 

telles awe pre¥wes a l'artisle a,a. 

(a} A defawt de seR•..«SEatieR de l'asseFRlalee pre¥we aw paragraphe presedeRt ew. eR sas de 

refws d'asseptatieR par selle si de la FRedifisatieR prepesee1 les titres eR sawse seRt raehetes aw 

priK serrespeRdaRt a lewr e•..«alwatieR faite daRs le prejet seFRFRWR de fwsieR et ¥@rifiee par les 

eKperts iRd@peRdaRtS pr@¥WS a l'artisle :lii, 

Art, a11. (1} bes preses •..«erlaawK des asseFRIJlees geRerales gwi desideRt la fwsieR seRt etalalis 

par aste Retarie ; ii eR est de FR@FRe dw prejet E8FRFRWR de fwsieR lersgwe la fwsieR Re deit pas 

etre apprew•..«@e par les 3SSeFRIJlees g@R@rales de tewtes les S8Ei@t@S qyi fysi8RFl8Rt, 

,a} be Astaire deit •..«erifier et attester l'eKisteRse et la lesalite des a,tes et ferFRalites 

iR&eFRlaaRt a la sesiete aYpres de lagYelle ii iRstrYFRerite et dY prejet &eFRFRYR de fysieR, 

iR ,as de eeRstitYtieR d'YRe seeiete ewrepeeRRe ,s&) par la •.·eie d'wrie fwsieri ew eri sas de 

fwsieR traRsfreritaliere. le Astaire deli¥re saRs delai YR sertifisat attestarit d'wRe FRaRiere 

serislwaRte l'aEEeFRplisseFReRt ,arrest des astes et des ferFRalites prealalales a la fysieR pewr la 

partie de la presedwre relative a la sesiete de dreit IYKeFRlaeYr-geeis, 

bersgy'wRe 586iete ewrepeeRRe (Si}. 68RStitYee par tteie de fwsieR. est appelee a etalJlir 58R 

siege statytaire aw bYKeFRlaeYr-g. ew lersgye la fysieR traRsfreRtaliere se realise par l'alaserptieR 

par YRe seeiete de dreit IYKeFRIJeyrgeeis d'YRe seeiete de dreit etraRger. le Astaire. eri ¥Ye 

d'effedYer le seRtrele de legalite gYi IYi iR&eFRlae. re§eit de shagYe sesiete gyi fysieRRe. daRs 

YR delai de SiM FR8iS a 68FRpter de 53 d@li•..«raREe. le Eertifisat t.•ise a l'aliRea presedeRt. etalali par 

YR rietaire ew teyte awterite &eFRpeteRte seleR la lesislatieR riatieRale de shagwe sesiete gwi 

fwsieRRe aiRsi gY'wRe sepie dw prejet seFRFRYR de fysieR appreYt.'@ par shagwe sesiete, be 

Astaire seRtrele eR partiswlier awe les sesietes gwi fwsieririerit erit apprew¥e le prejet seFRFRYR 
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de fwsieR daRs les memes termes et, le ,as eel:ieaRt, gwe les medalites relatit1es a la 

partieipatieR des tra·,aillewrs eRt ete fiMees eeRfermemeRt awM dispesitieRs legales arretees eR 

applieatieR de la direeth.·e 2001/gi/CE: dw CeRseil dw g eetebre 2001 eempletaRt le statwt de la 

5eeiete ewrepeeRRe pewr ,e gwi eeReerRe l'implieatieR des tra•,aillewrs a l'artiele li de la 

direetit,e 2005/5i/CJi dw ParlemeRt ewrepeeR et dw CeRseil. dw 2i eetebre 20051 swr les fwsieRs 

traRsfreRtalieres des seeietes de eapitaYM, 

(a) JiR ,as de fwsieR traRsfreRtaliere. si le dreit d'wR Jitat deRt releve YRe seeiete gwi fwsieRRe 

preveit YR@ preeedwre permettaRt d'aRal•;ser et de medifier le rappert d'eel=iaRge des titres ew 

des parts. ew YRe preeedwre ·1isaRt a iRdemRiser les asseeies miReritaires. saRs empeel:ier 

l'immatriewlatieR de la fwsieR traRsfreRtaliere, eette preeedwre Re s'appliqwe qye si les aYtres 

seeietes qwi fysieRReRt et qyi seRt sitYees daRs YR E:tat Re pre•.•eyaRt pas ,e type de preeedYre 

a&EepteRt eMplieitemeRt, lersqy' ell es apprew·,eRt le pre jet de fwsieR traRsfreRtaliere. la 

pessibilite efferte aYM asseeies fie eette seeiete qyi f1:1sieRRe d'at1eir reee1:1rs a1:1Mdites 

preeedwres a eRgager aYpres de l'a1:1terite eempeteRte pewr eette seeiete gwi fysieRRe, gaRs ee 

&as, le R&taire 8Y l'ayterite 68mpeteRte visee a l'aliRea pre&ed@Rt peYt delivrer le &ertifi&at \' 

vise, meme si YR@ preeed1:1re de ee type est eRgagee, be eertifieat deit eepeRdaRt iRdiqyer qye 

la preeedYre est eR eeyrs, ba deeisieR prise a l'issye de la preeedwre lie la seeiete issYe de la 

fysieR traRsfreRtaliere et l'eRsemble de ses asseeies, 

.A.rt, 272, ba fwsieR est realisee lersqye seRt iRten.·eRYes les deeisieRs &eR&erdaRtes prises aw 

seiR des seeietes eR &aYse, 

.A.rt, 27a, (1) ba fwsieR R'a d'effet a l'egard des tiers qy'apres la pwblieatieR faite 

&eRfermemeRt aYM dispesitieRs dY el:iapitre 'Ibis dY titre ler de la lei medifiee dY J.Q deeemhre 

2002 &eR&erRaRt le registre de eemmeree et des seeietes aiRsi qye la eemptabilite et les 

eemptes aRRYels des eRtreprises des preees verhawM des assemblees geRerales qyi deeideRt la 

fYsieR pewr el:ia&YRe des seeietes gwi fwsieRReRt eY. eR l'abseR&e d'wRe telle assemhlee. de la 

pwblieatieR faite eeRfermemeRt awM dispesitieRs dY el:iapitre 'Ibis dw titre ler de la lei medifiee 

dY J.Q deeemhre 2002 &eReerRaRt le registre de eemmeree et des seeietes aiRsi qwe la 

eemptahilite et les eemptes aRRYels des eRtreprises d'YR eertifieat d'wR Retaire etahli a la 

regYete de la seeiete eeR&erRee, &eRstataRt gwe les &eRditieRs de l'arti&le 27Q ew de l'artiele 2g1. 

seRt remplies, 
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(a} La S8Eiete abseFbaRte pewt pFeEedeF elle FASFAe aWK f8FFAalites de pwbliEite Ei8REeFRaRt la 

8W les S8Eietes abseFbees, 

Art, a7ihis, (1) PaF deresatieR awK artiEles :17:l et :l7i1 la fwsieR et la EeRstitwtieR siFAwltaRee 

de la S8Eiete eWF8@@eRRe (Si} pFeRReRt effet a la date a laawelle la S8Eiete eWF8p@eRRe (Si} est 

iFAFAatFiEWlee aw Fel!iStFe de Ei8FAFAeFEe et des S8Eietes, 

(a} La S8Eiete ewFepeeRRe (Si} Re pewt etFe iFAFAatFiEwlee aw'apFeS l'aEE8FAplisseFAeRt de 

tewtes les feFFAalites @F81Jwes a l'artiEle :171, 

(i} .".brese 

AFt, a7iter, (1} PaF deF81!ati8R awK artiEles a72 et a7i. la fwsieR par abserptieR d'wRe S8Eiete 

de dFeit etFaRl!eF est Fealisee et pFeRd effet a l'esaFd des tieFs a partiF de la date de la 

pwhliEatieR EeRfeFFA@FAeRt awK dispesitieRs dw EhapitFe '.<bis dw titre leF de la lei FAedifiee dw 19 

E°A@6eFAlilre JQQ:l Ei8REerRaRt le registre fAe Ei8FAFAeFEe et fAes S8Eietes aiRSi awe la Ei8FAptahilite et 

les &efflptes aRRuels Eles eRtreprises Elw preees 'Jerbal Ele l'asseff!blee geRerale cle la se,iete 

abseFhaRte awi deEide la fwsieR, Cette date deit etFe pesteFiewFe a l'aEEeFAplisseFAeRt des 

Ei8RtF&les tJises a l'artiEle a71, 

(a} be FegistFe de EeFAFAeFEe et des seEietes Retifie saRs delai aw FegistFe awpFes dwawel 

EhaEWRe des S8Eietes awi fwsi8RRe etait teRWe de pF8EedeF aw depet des aEiteS awe la fwsi&R 

tFaRsfF&RtalieFe a @Fis effet, 

(i} iR EaS d'abS8FptieR d'WRe S8Eiete de dF&it lwKeFAb&WFgeeis par WRe S&Eiete de dFeit 

etraRgeF1 la radiatieR de la seEiete allseFbee s'effeEtwe des reEeptieR paF le registFe de 

E8FAFAerEe et des seEietes de la RetifiEatieR de la pFise d'effet de la fwsieR par le registre deRt 

rel@\fe la S8Eiete abseFbaRte. FAais pas a•JaRt, 

.".rt, a74, (1} ba fwsieR eRtFaiRe de pleiR dreit et siFAwltaReFAeRt les effets swh.·aRts ; 

a} la tFaRSFAiSSi8R WRi·JeFselle. taRt eRtFe la S8Eiete abseFbee et la S86iete abS&FhaRte aw'a 

l'eganl des tiers. de l'eRSeFAhle E°AW patriFAeiRe aEtif et passif de la 58Eiete abserbee a la S&Eiete 

abserbaRte ; 

b} les aSS8Eies de la S&Eiete ahseFbee de•JieRReRt aSS8Eies de la S8Eiete abs&FIJaRte j 

Ei) la sesiete abseFbee Eesse d'eMisteF ; 
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d) l'aRRwlatieR des aetieRs ew parts de la seeiete abserhee deteRwes par la seeiete 

abserhaRte ew par la seeiete abserbee ew eReere par YRe perseRRe agissaRt eR seR ReFR prepre 

FRais pewr le eeFR@te de l'wRe de ees seeietes, 

(a) Par deregatieR aw paragrapl:le 1 a), le traRsfert des dreits de preprietes iRdwstrielle et 

iRtelle6twelle aiRsi awe des dreits reels awtres awe les swretes reelles swr FRewbles et iFRFRewbles 

R'est eppesable awx tiers awe daRs les 6eRditieRs pre•.·wes par les leis S@@6iales awi regisseRt 6es 

eperatieRs, Ces ferFRalites @@Y'feRt eR6ere etre a66eFR@lies dwraRt YRe periede de six FReis a 
6eFRpter de la date a laQwelle la fwsieR preRd effet, 

(i) bes dreits et ebligatieRs des se6ietes parti6i@aRtes eR FRatiere de 6eRditieRs d'eFRplei 

reswltaRt de la legislatieR, de la pratiQwe et de 6eRtrats de tra•.·ail iRdi•1idwels ew des relatieRs de 

tra•,ail aw Ri\'eaw RatieRal et existaRt a la date de l'iFRFRatri6wlatieR seRt traRsferes a la se6iete 

ewFepeeRRe (SE) aw memeRt de l'immatFiewlatieR dw fait meme de eelle ei, 

(4) ~R 6as d'eperatieRs de fwsieR traRsfreRtaliere, les dreits et ebligatieRs des se6ietes 

parti6i@aRtes reswltaRt de 6eRtrats de trat.·ail ew de relatieRs de tra•.•ail et existaRt a la date a 
laawelle la fwsieR traRsfreRtaliere preRd effet eeRferFR@FReRt awx dispesitieRs de l'artiele a7iter 

paragrapl:le 1 seRt traRsferes a la seeiete abserbaRte a la date de prise d'effet de la fwsieR 

tra RsfreRta Ii ere, 

Art, a75, bes asseeies de la se6iete abserbee pew•1eRt pewrswi'fre iRdi'fidwelleFReRt et exer6er 

68Rtre les FReFRhres des ergaRes d'adFRiRistratieR ew de dire6tieR et les experts pre•1ws par 

l'arti61e a&& wRe a6tieR eR respeRsabilite pewr ebteRir la reparatieR dw prejwdi6e aw'ils awraieRt 

swbi par suite d'wRe fawte 6eFRFRise par les FReFRbres des ergaRes d'adFRiRistratieR ew de 

dire6tieR lers de la preparatieR et de la realisatieR de la fwsieR ew par les experts lers de 

l'a668FR@lisseFReRt de lewr FRissieR, ba respeRsabilite pese selidaireFReRt swr les FReFRhres des 

ergaRes d'adFRiRistratieR ew de dire6tieR ew les experts de la se6i@te abserbee ew, le 6as 

@6heaRt, swr les YRS et les awtres, Tewtefeis, 6l:la6YR de 6ewx 6i pewt s'eR de6harger s'il d@FR8Rtre 

aw'aw6YRe fawte Re lwi est perseRRelleFReRt iFR@Ytahle, 

Art, a7&, (1) ba Rwllite de la fwsieR Re pewt iRteweRir EIY@ daRs les 6eRditieRs swi'faRtes : 

a) la Rwllite deit etre preReReee par deeisieR jwdieiaire ; 

b) lersawe la fwsieR est realisee 6eRferFReFReRt a l'arti6le a1a, elle Re pewt etre preReR6@e 

awe pewr defawt d'a6te Retarie ew, le eas eeheaRt, sews seiRg pri'f@, ew hieR s'il est etahli EIY@ la 
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d@6iSi8A de l'asseFRIJlee f!@A@Fale de l'wAe 8W de l'awtFe des S86ietes paFti6ipaAt 3 la fwsieA est 

RYii@ i 

6) l'a6ti8A eA AWllite Re pewt plWS @tFe iAteAtee apF@S l'e:KpiFatieA d'WA delai de Si:K FR8iS 3 

,eFRpteF de la date a laawelle la fwsieA est eppesable a ,elwi awi iA\ieawe la Awllite, ew bieA si la 

sitwati8A a ete F@f!WlaFisee ; 

d) leFsaw'il est pessible de perteF FeFRede a l'iFFegwlaFite sws,eptihle d'eAtFaiAeF la Awllite 

de la fwsieA, le tFilJWAal 68FRpeteAt aEEeFde aW! S86ietes iAt@Fessees WA delai p8WF FegwlaFiSeF la 

sitwatieA; 

e) la de,isieA pFeAeAGaAt la Awllite de la fwsieA fait l'ebjet d'wAe pwhli,ite seleR les FRedes 

prevws aw d,apitre Vbis dw titre ler de la lei FRedifiee dw 19 de,eFRlne aooa EeR6eFRaRt le 

FegistFe de eeFRFRer,e et des seeietes aiRsi awe la eeFRptabilite et les eeFRptes aARwels Eles 

eRtFeprises ; 

f) la tieree eppesitieR eeRtre la cleeisieA preA&A§aAt la Awllite de la fwsieR R'est plws 

Fe6e\1a1Jle apF@S l'e:KpiFatieR d'WR clelai Ele Sb( FReis 3 6eFRpteF de la pwlJlieite de la Ele6iSi8R 

ef.:feetwee seleR le ,hapitFe Vhis Elw titre ler Ele la lei FRedifiee dw 19 EleeeFRbre ;agga 68REerRaRt 

le registre Ele EeFRFReFEe et Eles seeietes aiRsi awe la EeFRptahilite et les EeFRptes aRRwels Eles 

eRtreprises ; 

g) la EleeisieR preReRGaRt la Rwllite de la fwsieR Re perte atteinte paF elle FReFRe a la r..•aliElite 

Eies elJligatiBAS Rees 3 la EhaFje 8W aw pFefit Ele la S86iete alJserlJaAte, aRterieWFeFReRt 3 la 

pwlJliEite Eie la El@6iSi8A et pesteFiewFeFReAt 3 la Elate \iisee 3 l'arti6le 272 i 

h) les S86ietes a¥aRt parti6ipe 3 la fwsieA F@@BAEieAt S81iElaiFeFReAt des e1Jligati8RS de la 

sesiete alJseFIJante •Jisees S8WS g), 

(a) PaF EleFegatien aw paragFaphe 1 peiRt b), la nwllite El'wne fwsien ElestiAee a ,enstitweF wAe 

S86iete ewFepeeARe (SI!) Re pewt pas etFe pF8A8AEiee leFsawe la S86iete eWFepeeRAe (SI!) est 

iFRFRatri,wlee aw registFe Ele EeFRFReFEe et Eles seeietes, 

la S86iete eWF8peeRAe (51!) @8WFFa etFe Eiissewte leFsawe le 68AtFele Ele la legalite Ele la fwsieA 

R'aWFa pas ete effeetwe 68Af8FFR@FReAt 3 l'artiEle 271 (2), 
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(i) Par EleregatieR aw paragraphe 1 peiRt e), la Rwllite El'wRe fwsieR par ahserptieR El'wRe 

58Eiiete Ele Elreit etraRger a•yaRt pris effet Ei8Rf8rmemeRt a l'artiEile 27iter Re pewt pas etre 

pF8R8REiee. 

Sews seetieR 2. FwsieR par eeRstitwtieR El'wRe Rew·,elle seeiete 

Art. 277. (1) bes artieles 2i1, 2i2 et 2ii aiRsi gwe les artieles 2i5 a 27i seRt applieahles a la 

fwsieR par eeRstitwtieR El'wRe Rew·,elle seeiete, Pewr eette applieatieR, les eKpressieRs " seeietes 

gwi fwsieRReRt » ew " seeiete ahserhee » ElesigReRt les seeietes gwi ElisparaisseRt et l'eKpressieR 

C< 58Eiiete ahserhaRte n ElesigRe la R8W'telle seeiete, 

(2) l'artiele 2i1 paragraphe 2a} est egalemeRt applieahle a la Rew'lelle seeiete. 

(i} le prejet eemmwR Ele fwsieR gwi eeRtieRt le prejet Ele l'ade eeRstitwtif Ele la R8W'lelle 

58Eiiete Eleit etre appr8W'/e par l'assemhlee geRerale Ele EihaEiWRe Eles 58Eiietes EIWi ElisparaiSSeRt, 

la Rew•,elle seeiete eKistera a partir Ele la ElerRiere apprehatieR. 

(4) bes regles pre'lwes a l'artiele 2i 1 paragraphes (2) a (4) Re s'appligweRt pas a la 

eeRstitwtieR Ele la Rew'/elle seeiete lersgw'wR rappert El'eKpert swr le prejet eemmwR Ele fwsieR 

est etahli ew lersgwe les eeRElitieRs Ele l'artiEile 2i 1 paragraphes (2) a (4) Re seRt pas remplies. 

(5) lersgwe la seeiete Rew'lelle isswe El'wRe fwsieR traRsfreRtaliere est wRe seeiete Ele Elreit 

lwKemhewrgeeis, le eeRtrele Ele legalite Elw Retaire pre·.·w a l'artiele 2711 paragraphe 2 perte 

egalemeRt swr la partie Ele la preeeElwre relati'le a la eeRstitwtieR Ele eette seeiete, 

Sews seetieR i, AhserptieR El'wRe seeiete par wRe awtre pesseElaRt 90~,ew plws Eles aetieRs, 

parts et titres eeRferaRt le Elreit de •:ete de la premiere seeiete} 

Art. 278. Si la seeiete ahserhaRte est titwlaire de la tetalite des aetieRs, parts et awtres titres 

eeRferaRt Elreit de '/ete des seeietes a ahserher. ees EleFRieres lwi traRsfereRt par swite et aw 

memeRt de lewr ElisselwtieR saRs ligwiElatieR l'eRsemhle de lewr patrimeiRe1 aefr,emeRt et 

passi'lemeRt, l'eperatieR est sewmise awK ElispesitieRs de la seetieR Xll/1 sews seetieR 1. a 
l'eKeeptieR de l'artiele 2i1 paragraphe 2h}, e} et El} des artieles 2i5 et 2ii, de l'artiele 2i7 

paragraphe 1EI} et e}, de l'artiele 274 paragraphe 1h} aiRsi gwe de l'artiele 275. 

l'aliRea premier R'est pas applieahle awK seeietes ewrepeeRRes UiE:}. 
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iR 635 de f1,1si0R traRsfr0Rtaliere, les disp0siti0Rs des arti61es 26S et 267 paragraphe 1 d) 

resteRt appli6alales • 

• O.rt. 279. (1) b'arti6le :l6i1 paragraphe 11 F1 1est pas appli6alale aw 6as 0w. daRs l'h\'p0these ttisee 

a l'arti61e pre6edeF1t 

a) la p1,1bli6ite pres6rite a l'arti61e :l.6:l est faite p8Yr &h36YRe des S86ietes parti6ipaRt a 
1'0perati0R, YR FR8is aw FR8iRs attaRt awe l'0perati0R Re preRRe effet eRtre parties ; 

b) t01,1s les ass0eies de la s0eiete abs0rbaRte 8Rt le dr0it1 YR FR8is aw FR8iRs 3"1.'aRt awe 

1'0perati0R Re preRRe effet eRtre parties de preRdre 68AAaissaR6e, aw siege s0eial de 6ette 

S86iete. Ciles d86YFReRtS iRdigwes 3 l'arti&le :l.67. paragraphe 1 a). b) et &), 

e) YA 91,1 plwsiewrs ass86ies de la s0eiete abs8rhaAte disp8saRt d'aw FR8iRs &9,des asti8RS 01,1 

parts dw 6apital s0wserit 8Rt le dr0it de regwerir peRdaRt le delai pre•.·w swb b) la &8R'.'86ati8R 

d'wAe 35SeFRblee f!@Rerale de la 586iete abs8rbaRte appelee 3 Se pr8R8R6er SYr l'appr8bati8FI de 

la fwsi8R, b'asseFRblee d9it etre 68Rtt0g1,1ee de fa§8R a etre teAwe daRs le FR8is de la regwisitien, 

AwH fiRs dw preFRier aliRea, b). l'artiele :l.671 paragraphes (a). (i) et (4) est appli6able. 

(a) iR 6as de fwsi8R traRsfr8Rtaliere. l'arti6le a,a paragraphe 1 R'est pas appli6able a la 

58&iete 81,1 3WH S86ietes abS8rbees. 

Art. aao. bes artieles a1a et :l7Q resteRt applieables egaleFReAt awx 8perati8AS d'abs0rptien aw 

6as 8Y t0wtes les a6ti0ns, parts et awtres titres d8Rt gwesti8R a l'arti6le :l.78 de la 91,1 des S8&ietes 

abs8rbees appartieRAeRt a la S86iete abs8rbaRte et/91,1 a des pers8RRes gwi detieRReAt 6es 

a6ti8As1 parts et titres eR lewr R8FR pr8pre1 FRais p8wr le 68FRpte de 6ette S86iete. 

Art. aa1. (1) b8rsgw'wRe fwsi8R par abs9rpti8F1 est effestwee par wRe s0eiete gwi detieRt aw 

FR8iRs 909,. FRais pas la t8talite des a6ti8Rs1 parts et awtres titres &8RferaRt YR dr0it de tt8te awH 

asseFRblees generales de la 91,1 des S86ietes abs8rbees1 l'appr8bati8A de la fwsi8R par 

l'asseFRblee geRerale de la S86iete abs8rbaRte R'est pas Reeessaire si les 68Rditi8Rs swh•antes 

S8Rt reFRplies : 

a) la pwblieite pres6rite a l'arti&le a,a est faite1 p0wr la s06iete abs8rbaAte. wA FR8is aw 

FR8iRs attaRt la date de la rewRi8R de l'asseFRblee geRerale de la 91,1 des s8&ietes abs8rbees 

appelee a se preR8A6er swr le pr0jet 68FRFRYA de fwsi0R, 

243 



les dispesitiens dw present paint a) ne sent pas applieahles awx fwsiens transfrentalieres de 

seeietes i 

h) tews les asseeies de la seeiete ahserhante ent le dreit, wn rneis aw rneins a\1aRt la date 

indigwee sews a) de prendre eennaissanee des deewrnents indigwes a l'artiEile :l.67 paraerapl:le 1 

a) et h), et le EiaS @Eil:l@aRt, 3 l'artiele 267, paraerapl:le 1, 6). d), et e), aw Si@Re S8Eiial de la S&Eii@te; 

Ei) l'artiele :l.64 e) s'appligwe, 

Awx fins dw premier alinea, h), l'artide 267, paragrapl:les (2), (i) et (4) est applieahle, 

(:l) lersgw'wne fwsien transfrentaliere par ahserptien est realisee par wne seeiete gwi detient 

aw mains 99%, rnais pas la tetalite des aetiens, parts et awtres titres eenferant YR dreit de \1ete 

awx assernhlees R@R@rales de la S8Eii@te 8Y des S&Eii@tes ahserhees. les rapperts d'WR 8W des 

experts independants et les deewrnents neeessaires pewr le eentrele sent exiees wnigwernent 

dans la rneswre ew ils sent regwis par la leeislatien natienale dent rele\1e la seeiete ahserhante 

ew par la leeislatien natienale dent rele\1eRt la ew les seeietes ahserhees, 

Art, :l8:l, les artieles 2651 266 et 267 ne sent pas applieahles en eas de fwsien telle gwe ·,isee a 
l'artiele preeedent si les eenditiens swi\1antes sent rernplies : 

a) les asseeies rnineritaires de la seeiete ahserhee pew¥@Rt exereer le dreit de faire aegwerir 

lewrs aetiens ew parts par la seeiete ahserhante ; 

h) dans ee eas, ils ent le dreit d'ehtenir wne eentrepartie eerrespendant a la \1alewr de lewrs 

aEitiens ew parts ; 

e) en eas de desaeeerd swr eette eentrepartie1 eelle ei est deterrninee par le rnaeistrat 

presidant la el:larnhre dw trihwnal d'arrendissernent1 dans le ressert dwgwel la seeiete 

ahserhante a sen sieee seeial. sieeeant en rnatiere eernrnereiale et eernrne en rnatiere de refere, 

Art, :l8i, les artieles 281 et :l.82 sent egalernent applieahles awx eperatiens d'ahserptien aw 

eas ew ggv,ew plws rnais R&R la tetalite des aetiens ew parts et awtres titres dent gwestien a 
l'artiele 281 de la ew des seeietes ahserhees appartiennent a la seeiete ahserhante et/ew a des 

persennes gwi detiennent ees aetiens, parts et titres en lewr nern prepre1 rnais pewr le eernpte 

de eette seeiete, 

5ews seetien 4, Awtres eperatiens assirnilees a la fwsieR 
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Art, 284, beFsawe AeAehstaAt la EtispesitieA pFe"twe awM artieles 2S9 et 2fiQ, la sewlte eA 

espeees Etepasse 10~,, les sews seetieAs I et II et les artieles 281, 282 et 28a FesteAt applieahles, 

II eA est Ete FAeFAe leFsawe wAe ew plwsiewFs seeietes se FAetteRt eR liawiEtatieR et tFaRsFAetteRt 

lewF aetif et passif a wRe awtFe seeiete FAeyeRRaRt attFihwtieR Et'aetieRs ew parts Ete eette 

EteFRieFe awK asseeies Ete la preFAiere seeiete, ar,.,ee ew saAs sewlte, 

5eetieR XV, Qes seissieRs 

Art, 28S, ba pFeseAte seetieR s'appliawe a tewtes les se6ietes Etetees Ete la peFseRAalite 

jwFif:tiawe @R 'if@rtW f:te la pFeSeRte lei et awK ftFeWl!@FA8RtS f:t'iRt@Fet @6eRSFAiawe, 

YRe s6issieR pewt egaleFAeRt a· .. •eiF liew leFsgwe la seeiete ew gFewpeFAeRt Et'iRteFet 

eeeReFAiawe gwi est ahseFhe ew awi EtispaFait fait l'ehjet Et'wRe pFe6eElwFe Ete faillite, Ete 

eeA6eFEtat ew Et'wRe awtFe pFe6eElwFe aAalegwe tels awe le swFsis Ete paieFAeRt, la gestieR 

6eAtrelee ew wRe pr0eeEtwre iRstitwaRt wRe sesti0R ew wRe swiveillaA6e spe6iale Et'wR ew Ete 

plwsieYFS Ete 685 586ietes 8Y grewpeFAeRtS Et'iRteret 868R8FAigYe, 

YRe 586iete 91,1 grewpeFAeRt Et'iRteret @6eRSFAiawe, tels awe 
. , 

tJl585 a l'aliRea 1eF, pewt 

esaleFAeRt 68Rtraster wRe eperatieR Ete seissieR a-..·ee wRe se6iete 91,1 gFewpeFAeRt Et'iRteret 

@68ReFAiawe etFaRgeF pewF awtaRt awe le Etreit Rati0Ral Ete eette EterRiere ew Ete 6e EterRier Re s'v 

eppese pas, 

bersawe. f:taRS les f:tispesiti8RS qyj SYi¥8Rt1 ii est fait refereR68 a la 8W aYK « 586iete(s} », Ee 

terFAe Eteit etFe eRteREIY, sawf iF1ElisatieF1 paFti6Yli@F81 68FAFA8 .... isaAt esaleFAeRt. le 635 @6!:l@aRt. 

le 81,1 les CC grewpeFAeRt(s) f:t'iRt@Fet @68R8FAiawe », 

Art, 28&, La s6issieR s'epeFe par ahseFptieR, paF 6&RstitwtieR Ete Rew .... elles se6ietes ew par wRe 

6eFAhiRaiseF1 Etes EtewM pre6eEtes, 

Art, 287, (1) ba s6issieR paF ahseFptieA est l'epeFatieR paF laawelle wRe s06iete seit traRsfere, 

paF swite Ete sa EtisselwtieR saRs ligwiEtatieR, a plwsiewFs awtFes se6ietes l'eRseFAhle Ete seA 

patriFAeiRe, a6tiueFAeAt ew passi·.·eFAeAt, seit tFaRsfere, saAs EtisselwtieA, a wAe ew plwsiewFs 

awtFes se6ietes, wAe partie ew l'eAseFAhle Ete seA patFiFAeiAe, a6ti .... eFAeRt et passiueFAeAt, 

FAe·;eRAaAt l'attFihwtieA awM asse6ies Ete la se6iete s6iAEtee Et'a6tieRs ew Ete parts Etes seeietes 

heRefieiaiFes Etes apperts reswltaRt Ete la seissieR et, eueAtwelleFAeAt, Et'wRe sewlte eR espe6es Ae 
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depassaRt pas 1Q% de la valewr ReFRiRale des aetieRs ew parts attrihwees ew, a defaYt de valewr 

ReFRiRale, de lewr pair eemptahle. 

(2.) ba seissieR par ahserptieR pewt egalemeRt aveir liew lersawe la seeiete ahserhee est eR 

liaYidatieR, pewrvw gy'elle R'ait pas eReere eemmeRee la repartitieR de ses aetifs eRtre ses 

asseeies. 

Art. 2.88. (1) ba seissieR par eeRstitwtieR de Rew•,elles seeietes est l'eperatieR par laawelle wRe 

seeiete seit traAsfere, par swite de sa disselwtieA saAs ligYidatieA, a plwsiewrs seeietes 

R&Y•,ellemeAt eeAstitYees, l'eRsemhle de seR patrimeiRe, aetivemeRt ew passh·emeRt, seit 

traAstere, saRs disselwtieA, a wRe ew plwsiewrs seeietes R&Y·,ellemeRt eeRstitYees, YR@ partie ew 

l'eAsemhle de seA patrimeiAe, aetivemeRt et passi•,emeAt, me•1eAAaRt l'attrihwtieR a ses 

asseeies d'aetieRs ew de parts des seeietes heAefieiaires et, e•,eRtwellemeAt, d'wAe seYlte eR 

espeees Re depassaRt pas 10% de la •,alewr R&FRiAale des aetieAs ew parts attribwees ew, a 
defawt de valeYr AeFRiAale, de lewr pair eemptahle. 

(a) ba seissieA par eeAstitwtieA de Aewvelles seeietes pewt egalemeRt aveir liew lersaYe la 

seeiete aYi disparait est eR liawidatieR, pewrvw aw'elle A'ait pas eAeere eemmeAee la repartitieR 

de ses aetifs eAtre ses asseeies. 

5eys seetieA 1, 5eissieA par ahserptieA 

ft.rt. 2.89, (1) bes ergaRes de gestieA des seeietes awi partieipeRt a la seissieR etahlisseRt par 

eerit YR prejet de seissieR. 

(a) be prejet de seissieA meRtieRRe ; 

a) la ferme, la deReFRiAatieR et le siege seeial des seeietes partieipaRt a la seissieA ; 

h) le rappert d'eel=laRge des aetieRs ew parts et, le eas eel=leaRt, le meRtaRt de la sewlte ; 

e) les FRedalites de reFRise des aetieRs eY parts des seeietes heRefieiaires ; 

d) la date a partir de laawelle ees aetieRs ew parts deRR@Rt le dreit de partieiper awK 

heRefiees aiRsi awe teYte medalite partiewliere relative a ee dreit; 
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e) la Elate a partir Ele lagwelle les 8perati8R5 Ele la 586iete 56iRElee 58Rt 68RSiElerees EIY peiRt 

de 11we eeFRptahle eeFRFRe aeeeFRplies pewr le eeFRpte Ele l'wRe ew Ele l'awtre des seeietes 

heRefieiaire& i 

f) les Elreits asswres par les seeietes heRefieiaires awM asseeies ayaRt des Elreits speeiawM et 

awM pertewrs Ele titres awtres gwe des aetieRs ew parts eu les FResures prepesees a leur egarEI ; 

g) tews aYaRtages partiewliers attrihues auM eMperts au seRs Ele l'artiele 2941 awM FReFRhres 

des ergaRes Ele gestieR aiRsi gu'auM eeFRFRissaires awM eeFRptes des seeietes partieipaRt a la 

seissieR; 

1:1) la EleseriptieR et la repartitieR preeises des eleFReRts Elu patriFReiRe aetif et passif a 
traRsferer a 6ha6URe des 586ietes heRefieiaires i 

i) la repartiti8R 3UM 3S58Ei@S de la S86iete 56iRdee des a6ti8R5 8U parts des 586iete5 

heRefieiaires. aiRsi gue le eritere swr legwel eette repartitieR est feRElee, 

(i) a) L.ersgu'uR eleFReRt du patriFReiRe aetif R'est pas attrihwe daRs le preiet lite 

seissieR et gwe l'iRterpretatieR Ele eelui ei Re perFRet pas lite deeiliter lite sa repartitieR1 eet 

eleFReRt 8Y 53 68Rtre Yaleur est reparti eRtFe teutes les 586ietes heRefieiaires de FRaRiere 

prepertieRRelle a l'aetif attrihue a ehaewRe de eelles ei daRs le prejet de seissieR, 

h) Lersau'uR eleFReRt dw patriFReiRe passif R'est pas attrihwe daRs le prejet Ele seissieR et 

gwe l'iAterpretatieR de eelwi ei Re perFRet pas de Eleeider de sa repartitieR. ehaewRe des seeietes 

heRefieiaires eR est seliElaireFReRt respeRsahle, 

La resp8R5ahilite seliElaire des 586ietes h@R@fieiaires est tewtefeis liFRitee a l'aetif Ret attrihwe 

a ehaewRe El'eRtre elles, 

A.rt, 290, Le prejet Ele seissieR est pwhlie eeRferFReFReRt awM ElispesitieRs Elw ehapitre Vhis Elw 

titre ler Ele la lei FReElifiee Elw J.9 EleeeFRhre 2002 eeReerRaRt le registre Ele eeFRFReree et des 

seeietes aiRsi gwe la eeFRptahilite et les eeFRptes aRRYels des eRtreprises pewr ehaewRe des 

seeietes partieipaRt a la seissieR1 YR FReis aw FReiRs a•,aRt la Elate Ele la rewRieR Ele l'asseFRhlee 

geRerale appelee a se preReReer swr le prejet Ele seissieR, 

.O.rt, 29:1:, (J.) ba seissieR regwiert l'apprehatieR des asseFRhlees geRerales Ele ehaewRe des 

seeietes partieipaRt a la seissieR et, le eas eeheaRt1 Eles pertewrs Ele titres awtres gwe des aetieRs 
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ew parts, Cette deeisieR regwiert les eeRditieRs de gwerwm, de preseRee et de majerite pre\fwes 

pewr les medifieatieRs des statwts, 

(2) QaRs les seeietes eR eemmaRdite simple et ElaRs les seeietes eeeperath,•es, le Elreit Ele \fete 

des asseeies est prepertieRRel a lewr part ElaRs l'a·,eir seeial et le gwerwm de preseRee se ealewle 

par rappert a l'ar..·eir seeial, 

(~) l'aeeerd Ele tews les asseeies est regwis ; 

1 ° daRS les S8Eiietes a SEiiRder 8Y heR@fieiaires QYi S8Rt Eles S8Eiietes eR Rem Ei&lleetif, Eles 

S8Eiietes Ei88peratiYeS EleRt les aSS8Eii@S S8Rt t@RYS iREl@fiRimeRt et seliElairemeRt, des S8Eii@tes 

eMles ew Eles grewpemeRts El'iRteret eeeRemigwe ; 

2° daRS la S8Eii@te a SEiiREler lerSQYe l 1YR8 aw meiRS Eles S8Eiietes heRefieiaires est i 

a) YR@ S8Eiiete @R Rem Ei&lleetif i 

h) YR@ S8Eiiete @R Ei&mmaRdite simple i 

e) wRe seeiete eeeperatiYe deRt les asseeies seRt teRws iRdefiRimeRt et selidairemeRt ; 

El) YR@ S8Eiiete ei\•ile i 

e) YR grewpemeRt d'iRteret @Ei8R&miQY@, 

i;)aRS les EiaS r..•ises a l'aliRea 1 er, peiRt 1 ° et peiRt 2°, a). h) et e). l'aEiEi&rd YRaRime des 

titwlaires de parts ReR represeRtatit,es Elw eapital est regwis, 

(4) i;)aRs les seeietes eR eemmaRdite simple et daRs les seeietes eR eemmaRdite par aetieRs, 

l'aeeerd de tews les asseeies eemmaRElites est eR eYtre regwis, 

(S) S'il eMiste plwsiewrs eategeries El'aetieRs, titres ew parts, represeRtatifs ew R&R du eapital, 

et gwe la seissieR eRtraiRe YRe medifieatieR Ele lewrs dreits respeetifs, l'artiele i8 est applieahle. 

Art, 292, Sawf daRs les eas preeises a l'artiele 2911 paragraphes (2) a (4), l'apprehatieR de la 

seissieR par l'assemhlee geRerale d'wRe seeiete heRefieiaire R'est pas Reeessaire si les eeRElitieRs 

swi·,aRtes seRt remplies ; 

a) la pwhlieite preserite a l'artiele 2QQ est faite, pewr la S8Eiiete h@R@fieiaire, YR meis aw 

meiRS a•JaRt la date de la F@YRi8R Ele l'assemhlee geRerale de la S8Eiiete SEiiRdee appelee a Se 

preReReer swr le prejet Ele seissieR ; 

248 



h) tews les asse6ies de la se6iete heRefi6iaire eRt le dreit. WR Meis aw MeiRs a'tlaRt la date 

iRdiawee sews a). de preRdre eeRRaissaRee. aw siege seeial de eette seeiete. des deewMeRts 

iRdiawes 3 l'arti&le 295. paragrapl:ie 1 i 

&) WR ew plwsiewrs asse6ies de la se&iete heRefi6iaire dispesaRt d'aw MeiRs &9, des a6tieRs 

ew parts dw 6apital sewserit eRt le dreit de reawerir jwsaw'aw leRdeMaiR de la teRwe de 

l'asseMhlee f!l!Rl!Fale de la Se&iete 56iRdee. la 6eR'tle6atieR d'wRe 355eMhlee geRerale de la 

Se6iete heRefi&iaire appelee 3 Se preReR6eF SWF l'apprehatieR de la 56issieR, b'asseMhlee deit 

etre fa§eR a etre teRWe daRS le Meis de la reawisitieR, 

A.WK fiRs dw preMier aliRea. hh l'artiele 2QS1 paragrapl:ies (2). (i) et (4h est applieahle, 

Art, 2Qi, (1) bes er:gaRes de gestieR de 61::ia&wRe des se6ietes parti&ipaRt a la s6issieR 

etahlisseRt WR rappert e&rit detaille eKpliawaRt et jwstifiaRt dw peiRt de 'tlwe jwridiawe et 

e&eReMiawe le prejet de s6issieR et. eR parti6wlier1 le rappert d'e61:iaRge des a6tieRs ew parts 

aiRsi awe le 6ritere pewr lewr repartitieR, 

(2) be rappert iRdiawe eR ewtre les dif.fi6wltes parti6wlieres d'e\l'alwatieR. s'il eR eKiste, II 

MeRtieRRe egaleMeRt. le 6as e&l:ieaRt. l'etahlisseMeRt dw rappert swr la ·,erifi6atieR des apperts 

eR Ratwre. tJi&e a l'arti&le 2& 1. paragrapl:ie 2. et SeR Elepat &eRferMeMeRt 3WK dispesitieRS dw 

el:iapitre Vhis dw titre ler de la lei Medifiee dw 19 de6eMhre agga 6eR&erRaRt le registre de 

6eMMer6e et Eles se&ietes aiRsi awe la 6eMptahilite et les 6eMptes aRRwels des eRtreprises, 

(3) b'ergaRe de gestieR de la se6iete s6iRdee est teRw d'iRferMer l'asseMhlee geRerale de la 

Se6iete 56iRdee aiRSi awe les er:gaReS de gesti8R des 586ietes heRefi6iaires pewr aw'ils iRferMeRt 

l'asseMhlee geRerale de lewr se6iete de tewte Medifi6atieR iMpertaRte dw patriMeiRe a6tif et 

passif iRterveRwe eRtre la date de l'etahlisseMeRt dw prejet de s6issieR et la date de la rewRieR 

de l'asseMhlee geRerale de la 586iete 56iRdee appelee a Se preReR6er swr le prejet de 56issieR, 

Art, 294, (1) be prejet de s6issieR deit faire l'ehjet d'wR eKaMeR et d'wR rappert e6rit destiRe 

awK asse6ies, Get eKaMeR sera fait et 6e rappert sera etahli pewr el:iaewRe des se6ietes 

parti6ipaRt a la &6issieR par WR aw plwsiewrs eKperts iRdepeRdaRts a desigRer par l'er:gaRe de 

gestieR de &l:ia&wRe des se6ietes parti&ipaRt a la s6issieR, Ges eKperts dei'tleRt etre sl:ieisis parMi 

les re·.•isewrs d'eRtreprises, 

Tewtefeis ii est pessihle de faire etahlir le rappert par wR ew plwsiewrs eKperts iRdepeRdaRts 

pewr tewtes les se6ietes awi parti6ipeRt a la ssissieR, OaRs 6e 6as la desigRatieR est faite, swr 
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regwete 6eRjeiRte des se6ietes parti6iPaRt a la s6issieR, par le magistrat presidaRt la d1amhre dw 

trihwRal d'arreRdissemeRt, daRs le ressert dwgwel la se6iete s6iRdee a seR siege. siegeaAt eA 

FRatiere 68FRFReF6iale et 68FRFRe eA FRatiere de refere. 

(a) !;>aRs le rappert meRtieARe aw paragraphe 1, les experts dei·,eRt eA tewt 6as de61arer si, a 

lewr atJis, le rappert d'e6haRge est ew R8R pertiReRt et raiseAAahle. Cette de6laratieA deit: 

a) iAdigwer la ew les methedes swi·,ies pewr la determiRatieA dw rappert d'e6haAge 

prepese i 

h) iRdigwer si 6ette ew 6es methedes seAt adegwates eA l'espe6e et meAtieAAer les ·,alewrs 

awxgwelles 6ha6wRe de 6es methedes 68Adwit1 WA atJis etaRt deRRe swr l'impertaA6e relatit,e 

deRAee a 6es methedes daRs la determiRatieA de la -..•alewr reteAwe. 

Le rappert iAdigwe eA ewtre les diffi6wltes parti6wlieres d'e·,alwatieA s'il eR existe, 

(~) Les regles pretJwes a l'arti61e a& 11 paragraphes (a) a (4) Re s'appligweAt pas lersgw'wA 

rappert d'expert swr le prejet de &6issieA est etahli ew lersgwe les 68AditieAs de l'arti6le a& 1 

paragraphes (a) a (4) Re seAt pas remplies. 

(4) Chagwe expert a le dreit d'ehteRir awpres des se6ietes parti6ipaAt a la &6issieA tews les 

reAseigAemeRts et de6wmeRts wtiles et de pre6eder a tewtes les tJerifi6atieAs Ae6essaires. 

Art, agi;, (1) Tewt asse6ie a le dreit, wR meis aw meiAs atJaAt la date de la rewAieA de 

l'assemhlee geAerale appelee a se preReR6er swr le prejet de &6issieR, de preAdre Ei8AAaissaA6e. 

aw siege se6ial1 des de6wFReAts swi·,aRts : 

a) le prejet de &6issieR ; 

h) les 68FRptes aAAwels aiRsi gwe les rapperts de gestieR des treis derAiers exer6i6es des 

586iete5 parti6ipaRt 3 la 56i&&i8A i 

6) le 635 06heaRt, WR etat 68FRptal:Jle arrete 3 WA@ date qwi Re deit pas etre 3Ateriewre 3W 

premier jewr dw treisieme meis pre6edaRt la date dw prejet de &6issieA aw 6as ew les derAiers 

68FRptes aAAwels se rapperteRt a WR exer6i6e deAt la fiR est aRteriewre de plws de six meis a 

6ette date ; 

d) le 6as e6heaRt, les rapperts des ergaAes de gestieA des se6ietes parti6ipaAt a la &6issieA. 

FReAti8RR0S a l'arti6le aga, paragraph@ 1 i 

250 



e} le EiaS 8EiheaRt. les rappeF-ts FReRti8RR8S 3 l'aF-tiEle ag4, 

AwK fiRs Elw preFRier aliRea1 E}, wR etat EeFRptalJle R'est pas regwis si la seEiete pwlJlie WR 

rappert fiRaREier seFRestriel EeRferFReFReRt a l'artiEle 4 de la lei dw 11 jaR'lier aooa relatit,e awx 

elJligatieRs Ele traRspareREe swr les eFRettewrs de 'lalewrs FRelJilieres. et le FRet a la dispesitieR 

des asseEies EeRferFReFReRt aw preseRt paragraphe. 

(a} L'etat EeFRptalJle pret..·w aw paragraphe 1 E} est etalJli seleR les FReFRes FRethedes et swivaRt 

la FReFRe preseRtatieR gwe le derRier IJilaR aRRwel. 

II R'est tewtefeis pas ReEessaire de preEeder a WR Rew'lel iR·teRtaire reel, 

Par aillewrs les e·,alwatieRs figwraRt aw derRier IJilaR Re seRt FRedifiees gw'eR feREitieR des 

FRew·1eFReRts d'eEritwre ; EepeRdaRt1 ii sera teRw EeFRpte : 

des aFReF-tisseFReRts et pre·,isieRs iRteriFRaires1 

des EhaRf!eFReRts iFRpertaRts de valewr reelle R'apparaissaRt pas daRs les eEritwres. 

(i} Cepie iRtegrale ew1 s'il le desire. partielle des deEwFReRts ·1ises aw paragraphe 1 pewt etre 

elJteRwe par tewt asseEie saRs frais et swr siFRple deFRaRde, 

Lersgw'WR asseEie a Ei8RSeRti a l'wtilisatieR. par la S8Eiiete. de FR8\'eR5 eleEtreRigwes pewr la 

Ei8FRFRWRiEatieR des iRferFRatieRs1 les Eepies pew·teRt etre fewrRies par Eewrrier eleEtreRigwe. 

(4) URe seEiete est dispeRsee de l'elJligatieR Ele FRettre a ElispesitieR les deEwFReRts 'lises aw 

paragraphe 1 a seR siege sesial si. peRdaRt wRe periede seRtiRwe seFRFReRGaRt wR FReis aw 

FReiRs a·1aRt le jewr fi.Ke pewr la rewRieR Ele l'asseFRIJlee f!eRerale appelee a se preReRser swr le 

prejet Ele sEissieR et Re s'ashe'taRt pas a·1aRt la fiR Ele sette asseFRIJlee1 elle les FRet a ElispesitieR 

swr seR site iRterRet. 

Le paragraphe a Re s'appligwe pas si le site iRterRet EleRRe awK assesies1 peRdaRt tewte la 

perieEle 'lisee aw preFRier aliRea EIW preseRt paFaf!Faphe1 la pessilJilite de telesharger et 

d'iFRpriFRer les d8EiwFReRts 'lises aw paragraphe 1, Tewtefeis1 ElaRs se sas, la sesiete Eleit FRettre a 
dispesitieR ses EleswFReRts a seR sief!e sesial. ew ils pewrreRt etre seRswltes par les assesies. 

Art, ag&, (1) Ni WR exaFReR Elw prejet Ele ssissieR Ri le rappert El'e.Kpert pre·,w a l'artiEle ag41 

paragraphe 1 Re seRt regwis si tews les asseEies et les pertewrs Eles awtres titres EeRferaRt YR 

Elreit Ele ·1ete de shaEwRe des sesietes partisipaRt a la ssissieR eR eRt aiRsi ElesiEle, 
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(2) bes exigeRses des artisles 2Qi et 2Q51 paragraphe 1 sews s) et El) Re s'appligueRt pas, si 

teus les assesies et les perteurs des autres titres seRferaRt YR dreit de Yete des sesietes 

partisipaRt a la ssissieR •1 eRt reReRse, 

Art, 2Qibis, (1) URe sesiete a respeRsabilite liFRitee, YRe 586iete 688peratiYe 8Y YR 

greupeFReRt El'iRteret eseReFRigue Re peut partisiper a YRe eperatieR de ssissieR eR taRt gue 

586iete 8Y greypeFReRt d'iRteret e68R8FRigye beRefisiaire qye Si les 35586ies 8Y FReFRbres de la 

sesiete eu greupeFReRt El'iRteret eseReFRigue a ssiREler reFRplisseRt les seRElitieRs reguises peur 

asguerir la gualite El'assesie eu de FReFRbre de sette sesiete eu greupeFReRt El'iRteret 

e68R8FRigue beRefisiaire, 

(2) l.>aRs les sesietes seeperatiYes, shague assesie a la fasulte, ReRehstaRt teute ElispesitieR 

seRtraire des statuts, de EleFRissieRRer a teut FReFReRt et saRs aYeir a satisfaire a ausuRe autre 

68Rditi8Rt des la 68RY863ti8R de l'asseFRblee geRerale appelee a Ele£ider la S6iSSi8R de la 586iete 

au prefit de sesietes beRefisiaires EleRt l'uRe au FReiRs a YRe autre ferFRe, 

ba deFRiSSi8R deit etre R8tifiee a la 58£iete par lettre re68FRFR3Rdee a la P8Ste depesee EiRg 

ieurs au FReiRs aYaRt la Elate de l'asseFRblee, ~lie R'aura El'effet gue si la ssissieR est Elesidee, 

bes seR·,esatieRs a l'asseFRhlee repreduiseRt le texte des aliReas 1 et 2 du preseRt 

paragraphe, 

Art, 2Q7, (1) bes sreaRsiers des sesietes partisipaRt a la ssissieR, EleRt la sreaRse est aRterieure 

a la date de publisatieR des astes seRstataRt la ssissieR pre\·ue a l'artisle i02 peu·.·eRt, 

ReRehstaRt teute seRYeRtieR seRtraire, ElaRs les Eleux FReis de sette publisatieR, deFRaRder au 

FRagistrat presidaRt la shaFRbre du trihuRal El'arreRdisseFReRt, daRs le ressert Eluguel la sesiete 

debitri6e 3 58R siege 586ial, siegeaRt eR FRatiere 68FRFRersiale et 68FRFRe eR FRatiere de refere, la 

seRstitutieR de swretes peur des sreaRses eshues eu ReR eshues au sas ew ils peu·JeRt 

EleFReRtrer1 de FRaRiere sredible, gue la ssissieR seRstitue YR risgue peur I' exersise de leurs 

Elreits et gue la sesiete Re leur a pas feuFRi de garaRties adeguates, ba EleFRaREle est reietee si le 

sreaRsier Elispese de garaRties adeguates eu si selles si Re seRt pas Resessaires, seFRpte teRY de 

la situatieR fiRaRsiere des sesietes partisipaRt a la ssissieR, ba sesiete Elebitrise peut esarter 

sette EleFRaREle eR pa'(aRt le sreaRsier FR@FRe si la sreaRse est a terFRe, 

5i la sQrete R'est pas feYrRie daRS le delai fixe, la 6reaR6e de•;ieRt iFRFRediateFReRt exigible, 
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(a) l;)ans la FAeswre ew wn ereaneier ew wn el.Jligataire de la seeiete seindee n'a pas ew 

satisfaeti8R de la part de la S86iete 3 laawelle l'el.Jligati8R a ete transferee 6eRf8rF¥1eF¥1@Rt aw 

prejet de seissien. les seeietes 1.Jenefieiaires sent tenwes selidaireFAent pewr eette el.Jligatien, 

ba respensal.Jilite selidaire des seeietes I.Jenetieiaires est tewtefeis liFAitee a l'aetif net attril.Jwe 

a ehaewne d'entre elles, 

(i) 5i la seeiete dissewte est wne seeiete en neFA eelleetif. wne seeiete en eeFAFAandite siFAple. 

wne seeiete en eeF¥1F¥1andite par aetiens. wne seeiete eeeperatit,e dent les asseeies sent tenws 

iRdefiRiF¥1@Rt et seliElaireFA@Rt. YR@ seeiete 6itJile eY YR grewpeFA@Rt d'interet eeeReFAiQY@. les 

asseeies en neFA eelleetif. les asseeies eeFAFAanElites. les asseeies de la seeiete eeeperatitJe. les 

asseeies de la seeiete eMle ew les FAeFAI.Jres du grewpeFAent d'interet eeeneFAigwe restent tenws. 

eenjeinteFAent ew selidaireFAent selen le eas. a l'egard des tiers. des engageFAents de la seeiete 

dissewte anteriewrs a l'eppesal.Jilite awK tiers de l'aete de seissien eenferF¥1eF¥1ent a l'artiele aoa. 

(4) 5i la S86iete I.Jenefieiaire est YR@ S86iete @A R8F¥1 eelleetif. YR@ seeiete @A 68F¥1F¥1aRdite 

siFAple. wne seeiete en eeFAFAandite par aetiens. wne seeiete eeeperath.·e dent les asseeies sent 

tenws indefiniFAent et selidaireFAent. wne seeiete ei·,ile ew wn grewpernent d'interet 

eeeneFAigwe. les asseeies en neFA eelleetif. les asseeies eeF¥1F¥1andites. les asseeies de la seeiete 

eeeperatitJe. les asseeies de la seeiete eitJile ew les FAeFAI.Jres dw grewpeFAent d'interet 

eeenerniawe repenElent1 eenjeinternent ew seliElairernent selen le eas. a l'egard des tiers. des 

engageFAents de la seeiete dissewte anteriewrs a la seissien et gwi. Elans ee dernier eas. ent ete 

traRSF¥1iS 3 la &eeiete 1.Jenefieiaire 6eRferF¥1eF¥1@Rt aw prejet de S6issieR et 3 l'artiele a89. (i) 1.J), 

lls pewtJent eependant etre eKeneres de eette respensal.Jilite par wne elawse eKpresse inseree 

Elans le prejet et l'aete Ele seissien. eppesal.Jle awK tiers eenferA1eF¥1ent a l'artiele aoa. 

Art, agg, 5ans prejwdiee des regles relati•,es a l'eKereiee eelleetif de lewrs Elreits. ii est bit 

applieatien de l'artiele ag7 awK el.Jligataires des seeietes partieipant a la seissien. sawf si la 

seissien a ete apprewvee par wne asseFAI.Jlee Eles el.Jligataires. ew par les el.Jligataires 

indi•1iElwelleF¥1eRt, 

Art, agg, bes pertewrs de titres. awtres gwe des aetiens ew parts. awKgwels sent attaehes des 

dreits speeiaYK deivent jewir. aw sein Eles seeietes I.Jenefieiaires eentre lesgwelles ees titres 

pew•.·ent etre intJegwes eenferF¥1eF¥1eRt aw prejet de seissieR. Ele dreits aw rneins egwit,alents a 
eewK deRt ils jewissaieRt Elans la seeiete seinElee, 
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(a) le paragraphe 1 R'est pas appliGable si la medifiGatieR de Ges dreits a ete apprew\•ee par 

wRe assemhlee des pertewrs de Ges titres, statwaRt awK Ei8RditieRs de preseAGe et de majerite 

telles awe pre•1wes a l'artiGle aQl, 

(i) A defawt de GeR•1eGatieR de l'assemhlee preywe aw paragraphe preGedeAt1 ew1 eR Gas de 

refws d'aGGeptatieR par Gelle Gi de la medifiGatieR prepesee, les titres eR Gawse seRt raGhetes aw 

priK GerrespeAdaRt a lewr eYalwatieR faite daRs le prejet de sGissieR et •1erifiee par les eKperts 

pre\'W5 a l'artiEile ag4, 

Art, iOO, (1) bes preGes ·1erhawK des assemhlees geRerales awi deGideRt la sGissieA seRt etahlis 

par aEite Retarie ; ii eR est de meme dw prejet de sGissieR lersawe la sGissieR Re deit pas etre 

apprew·,ee par les assemhlees geRerales de tewtes les seGietes partiGiPaRt a la sGissieA, 

(a) le Retaire deit Yerifier et attester l'eKisteRGe et la legalite des aGtes et fermalites 

iReeFJtbaRt a la seeiete awpres de laQwelle ii iRstrwFJteRte et dw prejet de seissieR. 

(i) bes 58Eiietes @R R8FR Ei811eGtif, les 58Gietes @R Ei8FRFR3Rdite simple. les 58Gietes 

Geeperati•1es1 les seGietes GiYiles et les grewpemeAts d'iRteret eGeAemiawe adeptereAt1 pewr 

l'etahlissemeRt des aGtes Yises aw (1). la ferme d'wR aGte Retarie ew d'wR aGte sews seiAg pri'l.'e, 

GeRfermemeRt a Ge awi est dit a prepes de lewr Ei&RstitwtieR, 

Art. i01, la sGissieR est realisee lersawe seRt iRter>1eRwes les deGisieRs Ei&RGerdaAtes prises aw 

seiR des 58Eiietes @R Ei3W58, 

Art, aoa. (1) la sGissieR R'a d'effet a l'egard des tiers aw'apres la pwhliGatieA faite 

Ei&RfermemeAt awK dispesitieRs dw Gl:lapitre Vhis dw titre ler de la lei medifiee dw lQ deGemhre 

agga Ei8REi@rRaRt le registre de Ei8FRFR@rGe et des S8Eii@tes aiRSi awe la Ei8FRptabilite et les 

Gemptes aRRwels des eRtreprises pewr Gl:laGwRe des seGietes partiGipaAt a la sGissieA, 

(a) Tewte 58Eiiete heRefiGiaire pewt preGeder elle FR@FRe 3WK fermalites de pwbliGite 

Ei8REi@rRaRt la S&Eii@te SEiiRdee. 

Art. iOi, (1) la sGissieR eRtraiRe de pleiR dreit et simwltaReFReRt les effets swi'l.'aAts : 

a) la traRSFRissieR, taRt @Rtre la S&Giete SEiiRdee et les 58Eiiete5 heRefiGiaires qw'a l'egard des 

tiers. de l'eRS@FRhle dw patriFR&iRe 3Eitif et passif de la S&Eii@te SEiiRdee 3WK S8Eiietes 

heAefiGiaires ; Gette traRsmissieR s'effeGtwe par parties GeRfermemeRt a la repartitieR pre•1we 

aw prejet de sGissieR ew a l'artiGle aaQ, paragraphe i ; 
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h) les aSS86i85 Ele la 586iete S6iRElee Ele\fi@RR@Rt 35586il!S El'wRe 8Y Eles 586ietes 

heRefi6iaiFeS. 68Rf8FFR8FReRt a la Fepartiti8R pFl!\fYe 3Y pFejet Ele S6iSSi8R ; 

e) la se6iete s6iRElee 6esse El'eidsteF; 

El) l'aRRWlatieR Eles 36ti8RS 8W parts Ele la 586iete S6iRElee EleteRW85 paF la 8W les 586ietes 

heRefi6iaiFeS 8W paF la 586iete S6iRElee 8W 8R68F8 paF YRe peFS8RRe agissaRt eR 58R R8FR pF8pFe 

FR3iS p8WF le 68FRpte Ele 685 586ietes, 

(a) PaF EleFegatieR aw paFaf!Faphe 1 a). le tFaRsfert Eles Elreits Ele prepFietes iRElwstFielle et 

iRtelle6twelle aiRsi awe Eles Elreits reels awtFes awe les swretes reelles swr FRewlales et iFRFRewhles 

R'est eppesahle awK tiers awe ElaRs les 6eRElitieRs pre\fwes par les leis spe6iales gwi FegisseRt 6es 

eperati8RS, ba 81,1 les 586ietes heRefi6iaiFeS pe1,1•.•eRt pF868EleF elles FR@FReS a 685 feFFRalites, 

Art, i04, bes asse6ies Ele la se6iete s6iRElee pew·,eRt pewFswi\fFe iRElh,iElwelleFReRt et eKeF6er 

68Rtre les FReFRlues Eles ergaRes Ele gestieR et les eKperts Ele la seeiete seiRElee1 wRe aetieR eR 

FespeRsabilite pewF ebteRiF la FepaFatieR Elw prejwEli6e aw'ils awraieRt swbi par swite El'wRe fawte 

68FRFRise par les FReFRhFes Eles &Ff!aRes Ele gestieR leFs Ele la pFeparatieR et Ele la FealisatieR Ele la 

s6issieR ew paF les eKperts lers Ele l'aeeeFRplisseFReRt Ele lewF FRissieR, ba respeRsalailite pese 

seliElaiFeFReRt swF les FReFRlares Eles &Ff!aRes Ele gestieR ew les eKperts Ele la se6iete seiRElee ew. le 

6as e6t:ieaRt1 swF les YRS et les awtFes, Tewtefeis eha6YR Ele eewK 6i pewt s'eR EleehargeF s'il 

EleFReRtFe aw'awewRe fawte Re lwi est peFseRRelleFReRt iFRpwtalale, 

Art, iOi, ba Rwllite Ele la seissieR Re pewt iRteF\'eRiF awe ElaRs les 68RElitieRs swi·.·aRtes : 

a) la AYllite Eleit etre pF8R8R&ee paF Ele6iSi8R jwdi6iaire j 

fa) lersawe la 56iSSi8A est Fealisee 68Rf8FFR8FReRt a l'arti&le iQ1 elle Re pewt etre pF8R8R68e 

awe p8WF Elefayt El'aEte R8t3Fie 8Y1 le 635 ed1eaRt. 58WS seiRf! pFi\f81 8W faieR s'il est etafali qye la 

Ele6isieR Ele l'asseFRhlee geRerale Ele l'wRe ew Ele l'awtFe Eles seeietes parti6ipaRt a la s6issieR est 

Rwlle; 

6) l'a6ti8R eR RWllite Re pewt plWS etre iRteRtee apFeS l'eKpirati8R El'YR delai de SiK FR8iS a 
68FRpteF de la Elate a laawelle la s6issieR est eppesalale a eelwi awi iR\feawe la Rwllite. ew laieR si la 

Sitwati8R a ete F8f!YlaFisee i 
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El) lersQY 1il est pessihle Ele perter remeEle a l'irregYlarite syseeptihle El'eRtraiRer la RYllite Ele 

la seissieR. le trihYRal eempeteRt aeeerEle ayx seeietes iRteressees YR Elelai peYr regwlariser la 

sitYatieR; 

e) la EleeisieR preReR§aRt la RYllite Ele la seissieR fait l'ehjet El'YRe pYhlieite effeetyee seleR 

les meEles prevys aY el:iapitre Vhis EIY titre ler Ele la lei meElifiee EIY 19 Eleeemhre aooa 
eeReerRaRt le registre Ele eemmeree et Eles seeietes aiRsi QYe la eemptahilite et les eemptes 

aRRYels Eles eRtreprises ; 

f) la tieree eppesitieR eeRtre la Ele6isieR preReR§aRt la RYllite Ele la seissieR R'est plws 

reeevahle apres l'expiratieR El'YR Elelai Ele six meis a eempter Ele la pYhlieite Ele la EleeisieR 

effeetyee seleR le el:iapitre Vhis EIY titre ler Ele la lei meElifiee EIY 19 Eleeemhre aooa EeReerRaRt 

le registre Ele eemmeree et Eles seeietes aiRsi QYe la eemptahilite et les eemptes aRRwels Eles 

eRtreprises ; 

g) la EleeisieR preReR§aRt la RYllite Ele la seissieR Re perte pas atteiRte par elle meme a la 

•JaliElite Eles ebligati8R5 Rees a la 61:iarge 8Y 3Y pretit Eles 586ietes beRefieiaires. 3RterieYremeRt 

3 la pYhlieite Ele la Ele6i5i8R et pesterieyremeRt 3 la Elate tJisee 3 l'artiele ~01 i 

1:1) 61:i36YR0 Eles seeietes beRefieiaires repeREI Eles ebligati8R5 3 53 61:iarge Rees apres la Elate 

a laQYelle la seissieR a pris effet et a•,aRt la Elate a laQYelle la EleeisieR preReR§aRt la RYllite Ele la 

56iSSi8R a et@ pYhli@e, la 586i@te 56iRElee repeREI aYSSi Ele 605 ebligati8R5, la respeRsabilite Ele la 

S86i@t@ b@R@fieiaire est teytefeis limit@e 3 l'aetif Ret QYi IYi a et@ attrihY@, 

Art, ~Oi, SaRS prejYEliee Ele l'artiele :29:21 lerSQYe les 58Ei@tes b@Refieiaires S8Rt. ElaRS leyr 

eRsemhle. titylaires Ele teYtes les aetieRs eY parts Ele la seeiete seiRElee et Eles aYtres titres Ele 

eelle ei EeRferaRt YR Elreit Ele vete ElaRs l'assemhlee geRerale, l'apprehatieR de la seissieR par 

l'assemhlee geR@rale, eeRfermemeRt a l'artiele :291 paragrapl:ie 11 Ele la seeiete seiRElee R'est 

pas R@eessaire si les eeRElitieRs syi•,aRtes seRt remplies : 

a) la pYhlieite preserite a l'artiele ago est faite peyr el:iaeYRe Eles seeietes partieipaRt a 
l'eperatieR. YR meis aY meiRs avaRt QYe l'eperatieR Re preRRe effet eRtre parties; 

h) teYs les asseeies Eles seeietes partieipaRt a l'eperatieR eRt le Elreit, YR meis ay meiRs 

avaRt QYe l'eperatieR Re preRRe effet eRtre parties Ele preRElre EeRRaissaRee. ay siege seeial Ele 

leYr seeiete. Eles EleeYmeRts iREliQY@s a l'artiele :295 paragrapl:ie 1 ; 
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6} a defawt d'wRe &eR'Je&atieR de l'asseffllJlee geReFale de la Se&iete S6iRdee appelee a Se 

preReRee, swr l'app,ehatieR de la seissieR1 l'iRfeFfflatieR ·,isee a l'artide 29i parag,aphe a 
eeR&eFRe tewte MedifieatieR iMpertaRte dw patFiffleiRe aetif et passif iRteF\leAwe ap,es la date 

de l'etahlisseffleRt dw prejet de seissieR, 

AwK fiRs dw prefflieF aliRea, IJ}. l'artiele 2951 pa,agraphes (2}. (i} et (4}. aiRsi awe l'artiele 29i 

seRt applieahles, 

5ews se&tieR 2, 5eissieR pa, eeRstitwtieR de Rew-.·elles seeietes 

Art, i0'7, (1} bes artieles 2891 290, 2911 29i aiRsi awe l'artiele 2941 pa,agrapt:ies (1}1 (2} et (4}. et 

les artieles 295 a ao& seRt applieahles a la seissieR pa, &eRstitwtieR de Rew·,elles seeietes, 

Pew, sette applieatieR, l'eK@FessieR .. seeietes partieipaRt a la seissieR" desigRe la seeiete 

S6iAElee, l'eK@FessieR .,seeiete IJeAefi&iaiFe des apperts FSSWltaRt de la S&issieR" desigRe &i:136WRe 

Eles A8Yttelles 58Gietes, 

(2} be @Fejet de seissieR ffleRtieRRe, ewt,e les iRdieatieAs 'lisees a l'artiele 289, parag,aphe 21 

la feFffle, la deReffliRatieR et le siege seeial de et:ia,wRe des Rew·,elles sesietes, 

(i} be @Fejet de seissieR awi eeRtieRt le p,ejet de l'aete seRstitwtif de et:laewRe des Rew'lelles 

Se&ietes deit @tFe 3@@Few•.•e @3F l'asseffllJlee g@Rerale de la 5e6iete 56iRdee, 

(4} Les Fegles @F8"1We5 a l'artiele 2fi 1, @3F3gFapt:.es (2} a (4} Re s'appliaweRt @35 leFsaw'WR 

,appert d'eKpert swr le @Fejet de seissieR est etahli ew le,sawe les seRditieRs de l'artisle 2i 1 

pa,agrapt:les (2} a (4} Re seRt pas Fefflplies, 

(Ii} Les Fegles pre ... wes awK artieles 29i, 294 et 2951 paragrapt:ie 11 e}. d}1 et e}. Re s'appliaweRt 

pas a la eeR&titwtieA des Rew'lelles seeietes lersgwe les aetieRs ew parts de ehaewRe des 

ReW'.felles Se&ietes seRt attFilJwees 3WK 3SSe&ies de la Se&iete 56iRdee @FepertieRRelleffleRt a 
lewrs dreits ElaRs le sapital de sette sesiete, 

5ews seetieR a. Awtres epe,atieRs assifflilees a la seissieR 

Art, i08, Le,sawe ReRehstaRt la dispesitieR pre'lwe awK artieles 287 et 2881 la sewlte eR 

espeees depasse 109,. les sews sestieRs I et II resteRt applisahles, 
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II eA est de meme lersg1:,1'1:,1Ae se6iete se met eA lig1:,1idatieA et traAsmet seA a,tif et seA passif 

a pl1:,1sie1:,1rs a1:,1tres seeietes me'leAAaAt attrih1:,1tieA d'a,tieAs 01:,1 parts de ees derAieres a1:,1M 

asseeies de la premiere se,iete, a·1e6 01:,1 saAs se1:,1lte, 

5e6tieA XVhis, Qes traAsferts d'a6tifs, de hraAel:te d'a,tit,ites et d 11:,1Ai·1ersalite 

A.rt, i98his 1, ba preseAte seetieA s'applig1:,1e a te1:,1tes les se6ietes detees de la perseAAalite 

j1:,1ridig1:,1e eA '!ert1:,1 de la preseAte lei et a1:,1M gre1:,1pemeAts d'iAteret e6eAemig1:,1e, 

bersg1:,1e, daAs les dispesitieAs g1:,1i sYi'leAt, ii est fait refereA6e a la 01:,1 a1:,1M cc se6iete(s) n, 6e 

terme deit etre eAteAd1:,1, sa1:,1f iAdi6atieA partie1:,1liere, 6emme ·,isaAt egalemeAt le 91:,1 les 

cc gre1:,1pemeAt(S) d'iAteret e68A8miq1:,1e n, 

A.rt, i98his 2, ba 586iete q1:,1i apperte 1:,1A8 partie de 58A a6tif a 1:,1A8 a1:,1tre S86iete et la S86iete 

q1:,1j heAefi6ie de 68t appert P81:,11/8At de6ider d 1YA 68mmYA 3668rd de S8Ymettre l'eperati8A 3YM 

dispesitieAs des arti61es 28§ a i98, l:termis l'artiele iQi, l>aAs 6e 6as, l'appert eAtraiFte de pleiA 

dreit le traRsfert a la se6iete heAefiEiaire des aetifs et des passifs g1:,1i s''I ratta6heFtt, 

A.rt, i08his a. b'appert d'1:,1Ae hraA61:te d'a6tit1ites est l'eperatieA par lagwelle YAe se6iete 

traAsfere, saAs dissel1:,1tieF1, a YAe a1:,1tre se6iete wAe hraFt61:te de ses a6ti'lites aiRsi gwe les passifs 

et les a6tifs gwi s''( ratta61:teAt, me'1eF1F1aF1t 1:,1F1e remwAeratieR 68AsistaRt eFt a6tieFts ew parts de 

la S86iete heAefi6iaire de l'appert, 

ba S86iete q1:,1j apperte YA8 hraF16he d'a6titlites a l:,IFl8 3Ytre 586iete et la S86iete q1:,1j heFtefi6ie 

de 6et appert pew'leAt de6ider d'1:,1R 6emm1:,1A a66erd de sewmettre l'eperatieA awM dispesitieAs 

des arti61es 28§ a i08, hermis l'arti6le iQi, QaAs 6e 635, l'appert eAtraiAe de pleiA dreit le 

traAsfert a la se6iete heAefi6iaire des aetifs et des passifs gwi s''( ratta61:teAt, 

CeAstitwe YAe hraA6he d'a6ti'.·ites YA eAsemhle g1:,1i dw peiAt de '/Ye te6hAigwe et sews l'aRgle 

de l'ergaAisatieR, eMer6e YA@ a6tbite a1:,1teAeme, et est sws,eptihle de feA6tieAAer par ses 

prepres me'leAs, 

ft.rt, i08his 4, b'appert d'wAi'lersalite est l'eperatieR par lag1:,1elle YA@ se6iete traAsfere, saAs 

dissel1:,1tieA, l'iAtegralite de seA patrimeiAe, a6ti'lemeAt et passi'.·emeFtt, a wFte 91:,1 plwsiewrs 

se6ietes eMistaAtes 01:,1 A8Y'lelles, me'(eAAaAt wAe rem1:,1AeratieR 68RsistaRt eR a6tieRs ew parts 

de la ew des se6ietes heRefi6iaires des apperts, 
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la 586iete qyi apperte YRS YRittersalite a YR@ aYtre 596iete et la 586iete qyi heRefieie de 6@t 

appert peYtteRt seYRlettre l'eperatieR aY)( dispesitieRs des artieles aa& a aoa, l:lerR1is l'arti61e 

aoa. QaRs 6e 6as1 l'appert eRtraiRe de pleiR dreit le traRsfert a la se6iete heRefi6iaire des a6tifs 

et des passifs qyi s'y ratta61=1eRt, 

Art, i08his i, iR 6as de 6essieR a titre sratYit eY eRereY)( d'aetifs1 d'YRe hraR61=1e d'aetivite ey 

d'YRe YRiversalite repeRdaRt awK defiRitieRs des arti6les aoahis a et i08his 41 les parties 

pew•:eRt 58YRl@ttre l'eperati8R 3Y re&iRI@ 8rf13Rise par les artieles a&i a i081 l:lerRliS l'arti6le 

aoa. QaRs 6@ 6as1 la 6essieR eRtraiRe de pleiR dreit le traRsfert a la se6iete heRefieiaire des aetifs 

et des passifs gwi s\· ratta61=1eRt, 

Cette ti.·eleRte est Rl@RtieRRee @)(presseR1eRt daRs le prejet de 6essieR etahli eeRferR1eR1eRt a 
l'arti6le aag et daRs l'aete de eessieR depese 6eRferR1eR1eRt a l'artiele aoa. Ce prejet et ,et aete 

seRt etahlis1 le 6as eel:leaRt1 eR la ferRle awtheRtigwe, 

5e,tieR Xtfter, Qes traRsferts dw patriRleiRe prefessieRRel 

!l.rt, i08his fi, bes se,ietes1 les srewpeRleRts d'iRteret e6eReR1igwe et les perseRRes pl:l1•sigwes 

pewveRt traRsferer tewt ew partie de lewr patriRleiRe prefessieRRel ave& aetifs et passifs a YR 

awtre swjet de dreit daRs le eadre d'wRe affe6tatieR prefessieRRelle, 

bes arti6les aa& a aoa, l:ierR1is l'artiele aoa, s'appligYeRt lersgwe les syjets traRsferaRt et 

repreRaRt seRt des seeietes detees de la perseRRalite jwridigwe eR •:ertw de la preseRte lei ey 

des srewpeRleRts d'iRteret e6eReR1igwe et gwe les asseeies de la se6iete ew dY srewpeR1eRt 

traRsferaRt re§eiti.•eRt des aetieRs ew parts seeiales de la se6iete eY srewpeRleRt repreRaRt, 

URe 586iete, f1r8Y@eRleRt El'iRteret l!Ei8R8RliQY@ 8Y @@F58RR@ pl:iysiE1Y@1 tels qye •tises a 
l'aliRea 1er1 pewt esaleRleRt eeRtraeter YRe eperatieR de traRsfert de seR patriRleiRe 

prefessi8RRel 3tf86 YRS 58Eiiete, f1r8Yp@Rl@Rt d'iRteret 868R8Rliqye 9Y perseRRe pl:i•.;siqwe 

etraRser pewr aytaRt gwe le dreit RatieRal de eette derRiere ew de 6@ derRier Re s"y eppese pas, 

be traRsfert dY patriRleiRe prefessieRRel eRtraiRe de pleiR dreit le traRsfert a la seeiete 

heRefieiaire des a6tifs et des passifs gwi s'y rattaeheRt, 

Art, aOBbis 7, bes swjets partieipaRt aw traRsfert &eRelweRt le eeRtrat de traRsfert, le eas 

861:ieaRt SYF la de&iSi8R de l@YF 355@Rlhlee f18Rerale 3Y)( 68Rditi8RS de E1Y8FYRl1 de preseREie et 
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Ele Majerite pre·:yes peYr les MeElifieatieAs des statYts. bes ElispesitieAs Ele l'artiele ag1, 

paragraphes (a) a (S)aiAsi E!Ye Ele l'artiEile aga sereAt le ,as eeheaAt respeetees. 

Ce eeAtrat Eleit re'.letir la ferMe eerite. bes ElispesitieAs Ele l'artiele iOO sereAt ehservees. 

Art. iO&his a. (1) bes ergaAes Ele gestieA Eles sYjets E!Yi partieipeAt ay traAsfert etahlisseAt par 

eerit YA prejet Ele traAsfert. 

(2) be prejet Ele traAsfert MeAtieAAe ; a) la ferMe jYriEliE!Ye, la EleAeMiAatieA ey le A8M, et le 

siege seeial eY EleMieile Eles sYjets partieipaAt aY traAsfert ; h) YA iR'leRtaire E!Yi ElesigRe 

elaireMeAt les eleMeAts EIY patriMeiAe aetif et passif E!Yi sereAt traAsferes ; e) la 'laleYr tetale 

des aetifs et Eles passifs gYi sereRt traAsferes ; El) l'e·:eAtYelle eeAtre prestatieR. 

(i) be traAsfert Ele patriMeiAe A'est aYterise E!Ye si l'iA'leAtaire preseRte YA e><eeEleAt El'aetifs. 

(4) a)bersQY 1YR eleMeAt EIY patriMeiAe aetif Re peYt etre attrihYe sYr la base EIY prejet de 

traRsfert et E!Ye l'iRterpretatieR de eelYi ei Ae perMet pas de deeider de seR attrihYtieA, eet 

@l@MeAt El@MeYre ay seiA Ely SYjet traAsferaAt, 

h) bersgY'YA eleMeAt Efy patriMeiAe passif Re peYt etre attrihYe sYr la base Efy prejet Ele 

traAsfert et QYe l'iAterpretatieA Ele eelYi ei Ae perMet pas de EleeiEler de seA attrihYtieA, le SYjet 

traAsferaRt et le sYjet repreAaAt eA seAt seliElaireMeAt respeAsahles. 

la respeAsahilite selidaire EIY sYjet repreAaRt est teYtefeis liMitee a l'aetif Ret E!Yi IYi est 

attrihYe. 

Art. iO&his 9. be prejet de traRsfert est pYhlie eeRferMeFNeRt aY>< ElispesitieRs Ef y ehapitre 

'Jhis Ef y titre ler Ele la lei MeElifiee Ef y 19 EleeeMhre 2002 eeAeerRaAt le registre de Ei8MMeree et 

des seeietes aiRsi QYe la eeMptahilite et les eeMptes aRAYels Eles eRtreprises par ehaewR Eles 

sYjets partieipaRt ay traAsfert, YA Meis ay MeiAs a·:aRt la eeRelYsieR EIY eeAtrat de traAsfert, 

e'est a dire, le eas eeheaAt, YA Meis aY MeiAs a-..·aAt la Elate Ele la reYAieA Ele l'asseMlilee 

fl@Aerale appelee 3 Se pr8A8AEier SYr le prejet de traRsfert. 

Art. iO&his 10, bes ergaAes de gestieR de ehaGYA des syjets partieipaAt ay traRsfert 

etahlisseAt, eA '/Ye de la prise de EleeisieA, YA rappert eerit Eletaille e><pliE!YaAt et jYstifiaAt EIY 

peiAt Ele ·:ye jYriEligYe et eeeAeMiE!Ye le prejet de traAsfert, a sa'leir ; 

a) le hYt et les eeAS@E!YeAees Ely traAsfert Ele patriMeiAe ; 

h) le GeAtrat Ele traAsfert ; 
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e) la eeRtre prestatieR pewr le traRsfert. 

Art, 308his 11, (1) Le swjet traRsferaRt reste selidaireFReRt ehlige peRdaRt treis aRs a·,ee le 

swjet repreRaRt de l'eHeewtieR des dettes Rees a\"aRt le traRsfert de patriFReiRe, 

(2} Tewtes aetieRs eeAtre le swjet traRsferaRt se preseri'teRt aw plws tard treis aRs apres la 

pwhlieatieR dw traRsfert de patriFReiRe, 5i la ereaRee Re deti.·ieRt eHigihle aw'apres eette 

pwhlieatieR1 la preseriptieR eewrt des l'eHigihilite, 

(a) bes swjets partieipaRt aw traRsfert de patriFReiRe devreRt, swr la deFRaAde ferFRwlee par 

lewrs ereaReiers 'tises aw (1}, fewrRir des swretes : 

a} si la respeRsahilite selidaire s'eteiRt a·1aRt la fiR dw delai de treis aRs ; ew 

h) si les ereaReiers reRdeRt ·,raiseFRhlahle awe la respeAsahilite selidaire Re eeAstitwe pas 

YR@ preteetieA swffisaAte, 

Les ereaA&iers ferFRwleAt lewr deFRaAde eA ee seAs seleR la preeedwre prevwe a l'artiele 2971 

laawelle est applieahle par aAalegie. 

(4) Les ereaAeiers dw swjet traAsferaRt et dw swjet repreAaAt deRt la ereaAee A'est pas 

eeFRprise daAs le patriFReiAe traAsfere et est aAteriewre a la date de pwlialieatieA dw traAsfert 

prevwe a l'artiele i081iais 12 peY'l@At egaleFReRt deFRaRder la eeRstitwtieA de swretes seleR la 

preeedwre prevwe a l'artisle 297, 

(5) Les swiets partisipaRt aw traRsfert de patriFReiAe awi seRt teRws de fewrAir des swretes 

pew'teAt, eR liew et plaee, pa,·er la ereaAse daRs la FReswre aw ii A1eR reswlte awewR deFRFRage 

pewr les awtres ereaReiers, 

Art, aoabis 12, Le traRsfert de patriFReiRe est realise lersawe seRt iRteNeRwes les desisieAs 

eeReerdaRtes prises aw seiR des swjets eR eawse. 

Le traRsfert de patriFReiRe A'a d'effet a l'egard des tiers aw'apres la pwlialisatieR faite 

eeAferFReFReRt awH dispesitieAs dw shapitre 'Jliais dw titre ler de la lei FRedifiee dw 19 deeeFRlne 

2002 eeReerRaRt le registre de eeFRFReree et des seeietes aiRsi gwe la eeFRptaliailite et les 

eeFRptes aAAwels des eAtreprises pewr ehaswR des swjets partieipaAt aw traAsfert. 

Art, i081iais 13, (1) Le traAsfert de patriFReiRe eRtraiRe de pleiR dreit la traRsFRissieR, aw prefit 

dw ew des swjets repreRaRt des aetifs et passifs eRYFReres daRs l'iR'l@Rtaire, 

261 



(2) Par EleregatieR aw paragraphe 1, le traRsfert des Elreits Ele preprietes iRElwstrielle et 

iRtelleetwelle aiRsi gwe des Elreits reels awtres gwe les si'.lretes reelles swr FRewhles et iFRFRewhles 

R'est eppesahle awK tiers awe ElaRs les eeRElitieRs pre·,wes par les leis speeiales awi regisseRt ees 

eperatieRs. le ew les swjets repreRaRt pew·,eRt preeeder ewK FReFRes a ees fermalites, 

Art, iQ8his 14, la Rwllite Elw traRsfert de patrimeiRe prefessieRRel Re pewt iRtentreRir awe daRs 

les eeRElitieRs swi·taRtes : 

a) la AYllite Eleit etre preReReee par EleeisieR jwdieiaire i 

h) lersawe le traRsfert de patrimeiRe est realise eeRfermemeRt a l'artiele iQ8his 121 aliRea 

ler, elle Re pewt etre preReReee awe pewr Elefawt El'aete eerit ew, le eas eeheaRt, eR eas de 

-..•ielatieR des ElispesitieRs Ele l'artiele agg, ew hieR s'il est etahli awe la EleeisieR de l'assemhlee 

generale de l'wne ew de l'awtre des seeietes partieipaRt aw traRsfert de patrimeine est Rwlle ; 

e) l'aetieR eR Rwllite Re pewt plws etre iRteRtee apres l'eKpiratieR d'wn Elelai Ele siK meis a 
eempter Ele la Elate a laawelle le traRsfert de patrimeiRe est eppesahle a eelwi qui in·,eawe la 

RWllite, ew hieR Si la sitwatieR a ete regwlarisee ; 

d) lersaw'il est pessihle de perter remede a l'irregwlarite swseeptihle El'eRtraiRer la Rwllite 

Elw traRsfert de patrimeiRe, le trihwRal eempeteRt aeeerde awK seeietes iRteressees WR delai 

pewr regwlariser la sitwatieR ; 

e) la EleeisieR preneR§aRt la Rwllite Elw traRsfert de patrimeiRe fait l'ehjet d'wne pwhlieite 

ef.feetwee seleR les medes pre·,ws aw ehapitre Vhis du titre ler de la lei medifiee Elw lQ Eleeemhre 

2QQ2 eeReerRaRt le registre de eemmeree et des seeietes ainsi awe la eemptahilite et les 

eemptes aRRwels des eRtreprises ; 

f) la tieree eppesitieR eeRtre la EleeisieR preReR§aRt la Rwllite Elw transfert de patrimeine 

n'est plws reee·,ahle apres l'eKpiratieR d'wR Elelai de siK meis a eempter de la pwhlieite de la 

deeisien ef.feetwee seleR le ehapitre Vhis Elw titre ler Ele la lei medifiee du lQ deeemhre 2gg2 

eeneernant le registre Ele eemmeree et Eles seeietes ainsi gwe la eemptahilite et les eemptes 

aARwels Eles eRtreprises ; 

g) la EleeisieR preReR§aRt la Rwllite Elw traRsfert Ele patrimeiRe Re perte pas atteiRte par 

elle meme a la YaliElite Eles ehligatiens nees a la eharge ew aw prefit Elw swjet reprenant, 
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aRteriewreM@Rt 3 la pwhlieite de la deeisieR et pesteriewreMeRt 3 la date \fiSee 3 l'artiele a08his 

1:l. aliRea 1 ; 

1:1) le swiet repreRaRt repeRd des ehligatieRs a sa el:lar-ge Rees apres la date a laawelle le 

traRsfert de patriMeiRe a pris effet et a1,,.•aRt la Elate a laawelle la deeisieR preReR§aRt la Rwllite 

dw traRsfert de patriMeiRe a ete pwhliee, be swiet traRsferaRt repeRd awssi de ees ehligatieRs, ba 

respeRsahilite dw swiet repreRaRt est tewtefeis liMitee a l'aetif Ret awi lwi a ete attrihwe, 

5eetieR X-\.'awater, ba traRsferMatieR 

Art, a08his 15, ba preseRte seetieR regit les di•,ers types de traRsferMatieR tJises a l'artiele a. a 
l'eMeeptieR: 

de la traRsferMatieR d'wRe S86iete ewrepeeRRe (51i} @R S86iete aA8R\IAI@ et la 

traRsferMatieR d'wRe seeiete aReR·JMe eR seeiete ewrepeeRRe (Sil visees respedi\·eMeRt awH 

arti61es a1 1 et a1 a i et 

de la traRSf8FAlatieR f'A'wRe S86iete 688perati\fe en S86iete 688perati\fe ewrepeeRne (5fiC} 

et la tFaRSf8FAlatien d'wRe S86iete 688perati•:e ewrepeenRe (51iC} eR S86iete 688peratit:e \fisees 

respeetit:eMeRt aWM artieles 1a7 ag a l:i7 :l:l et 1i7 5Q a 1i7 i1, 

Pewr l'applieatien des dispesitieRs awi switJeRt1 la seeiete eeeperatitJe ergaRisee eeMMe wRe 

S86iete aR8R'JAle est S8YAliSe aYM Fegles reaissaRt la S86iete 688perative. 

bes artieles i08his 17 a i08his 1Q Re s'appliaweRt aw'awM traRsferMatieRs : 

d'wRe S86iete 6Mle. d'YR grewpeMeRt d'iRteret 868R8Miawe. d'wRe S86iete en R8FR 

68lleetif, d'YR@ S86iete eR 68AIAlaRdite SiMple 8Y d'wRe S86iete 688perafrte eR 586iete 

aR8R'/Ale. 8Y eR S86iete eR 68AIFRaRdite par a6ti8RS i et 

C°A'YRe S86iete 3 respensahilite liMitee eR S86iete aRenyMe 8Y @R S86iete en 68AIMandite 

par aetieRs lersawe la seeiete a respeRsahilite liMitee a fait l'ehiet d'wR appert eR Ratwre ew 

d'wn awasi appert tel awe 1,,.•ise par l'arti61e a, a daRs les dewM aRs pre6edaRt la de6isieR des 

asseeies de preeeder a la traRsferMatieR en seeiete aReR·t•FRe ew eR seeiete eR eeFRFRandite par 

a6tieRs et awe eet appert ew awasi appert R'a pas fait l'ehjet d'wR rappert d'wR re•:isewr 

d'eRtreprises etahli eeRferFReFReRt awM dispesitieRs de l'artiele a, 1(:l} ew de l'artiele a, a et 

aw'wR tel rappert serait eMige pewr wRe seeiete aR&R'/Me ew eR seeiete eR eeFRFRaRdite par 

aetieRs, 
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A.rt. iQ8his 16. PrealahlemeRt a la traRsfermatieR, est etahli YR etat resumaRt la situatieR 

a6ti\l@ et passi\le de la 586iete, arrete a YR@ date Re reFA&RtaRt pas a plus de six FA8i5 pre6edaRt 

la date de l'assemhlee geRerale appelee a statuer sur la traRsfermatieR, si les derRiers 68FAptes 

aRRuels se rapperteRt a YR exer6i£e deRt la fiR est aRterieure de meiRs de six meis a la date de 

l'assemhlee se preR&R§aRt sur £ette traRsfermatieR, £es £emptes aRRuels seNireRt d'etat 

resumaRt la situatieR a£ti\le et passi·,e de la se£iete. 

A.1:1 £as ew les arti£1es iQ8his 17 a iQ8his 19 Re seRt pas appli£ahles eR \lertu des dispesitieRs 

de l'arti£1e iQ8his 15, l'etat £emptahle pre·,1:1 a l'aliRea pre£edeRt Re sera pas reauis si teus les 

asse£ies et les perteurs des autres titres £eRferaRt YR dreit de \l&te eR eRt aiRsi de£ide. 

bersqye daRS des 586ietes a1,1tres QYe les 586ietes eR R8FA 68lle6tif, les 586ietes 688perati\le5 a 
respeRsahilite illimitee, les 586ietes 6i\liles et les gre1,1peFAeRtS d'iRteret @68R8FAiq1,1e, l'a6tif Ret 

est iRferieur au £apital se£ial repris daRs l'etat pre£ite, l'etat meRtieRRera eR eeR£1usieR le 

meRtaRt de la differeR£e, 

l;)aRS les 586i@t@S eR R8FA 6811e£tif, les 586i@t@S 688p@rati\le5 a resp8RSahilite illimitee, les 

S86ietes £i•:iles et les greupeFAeRtS d'iRteret @68R8FAiQYe, Eet @tat iRdiq1,1e QY@I Sera le 6apital 

seeial de la seeiete apres sa traRsfermatieR, Ce £apital Re peurra etre superieur a l'a6tif Ret tel 

au'il resulte de l'etat pre6ite. 

A.rt. iQ8his 17, UR re·,iseur d'eRtreprises desigRe par l'ergaRe de gestieR eu, daRs les seeietes 

eR R8FA 6811e£tif, les S86ietes 688peratit:es a respeRsahilite illimitee, les greupemeRtS d'iRteret 

eeeRemiaue et les se£ietes £it:iles, par l'assemhlee geRerale, fait rappert sur eet etat et iRdiaue 

RetammeRt s'il ¥ a eu surestimatieR de l'a6tif Ret. 

Si, au £as \lise daRs l'arti£1e iQ8his 161 aliRea i, l'adif Ret est iRferieur au eapital repris daRs 

l'etat resumaRt la situatieR a£ti\le et passi·,e de la se£iete, le rappert meRtieRRera eR eeRelusieR 

le meRtaRt de la differeR£e, 

A.rt. iQ8his 18, Sauf reReR£iatieR par teus les asseeies et les perteurs des autres titres 

6&RferaRt YR dreit de \l&te, la prepesitieR de traRsfermatieR fait l'ehjet d'uR rappert justifi£atif 

etahli par l'ergaRe de gestieR et aRR&R6e daRs l'erdre du jeur de l'assemhlee appelee a statuer. 

A. ee rappert est jeiRt l'etat resumaRt la situatieR aetit,e et passi\le de la se£iete eu les derRiers 

eemptes aRRYels, seleR le eas. 
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Art. iQ8bis 19, Tewt asseeie ew tewt awtre perseRRe awterisee par la lei a assister a 
l'asseMblee et a•+4aRt ae&eMpli les ferMalites reawises par les statwts pewr etre adMise a selle si 

a le dreit d'ehteRir gratwiteMeRt1 awiRze jewrs avaRt l'asseMblee1 lersaw'ils seRt reawis1 YRe 

sepie de l'etat seMptable ew des derRiers &eMptes aRRwels1 YRe sepie dw rappert de l'ergaRe de 

gestieR et dw rappert dw revisewr d'eRtreprise1 aiRsi awe le prejet de MedifieatieRs awK statwts. 

Art, iQ8bis ag, b'alJseRee de l'wR des rapperts reawis eR \·ertw des artisles iQ81Jis 17 et aQ81Jis 

18 eRtraiRe la RWllite des de&iSi8RS de l'asseMblee geRerale. 

Art. 3081.Jis a1. (1) SaRs prejwElise des dispesitieRs partiewlieres eReReees ElaRs le preseRt 

artiele et sews reserve Ele dispesitieRs statwtaires plws rigewrewses1 l'asseFAIJlee geRerale Re pewt 

EleeiEler de la traRsferFAatieR de la se,iete awe ElaRs le respeet des regles Ele preseRee et Ele 

Majerite swi•-1aRtes : 

1° wRe prepesitieR Ele traRsferMatieR R'est aeeeptee awe si elle rewRit les eeRditieRs Ele 

preseRee et de Majerite prevwes pewr la MeElifieatieR des statwts ; 

a0 daRS les S96ietes eR 69MMaRdite SiMple et daRS les S96ietes 698peratives. le Elreit de 

'\'ete des asseeies est prepertieRRel a lewr part daRs l'a•-1eir seeial et le awerwM de preseRee se 

ealewle par rappert a eet aveir se,ial, 

(a) S'il eKiste plwsiewrs Eiategeries d'aetieRs ew parts. represeRtatifs ew R8R Elw eapita11 et awe 

la traRsferMatieR eRtraiRe wRe MeElifieatieR de lewrs Elreits respestifs1 l'arti,le 68 est appliEialJle. 

(a) ba traRsferMatieR d'wRe seeiete eR eeMMaRElite siMple ew El'wRe seeiete eR eeMMaRElite 

par aetieRs1 reawiert eR ewtre l'a,,erEI Ele tews les asse,ies eeMMaRdites, 

Pewr la traRsferFAatieR eR se,iete eR EieFAMaRElite par a,tieRs ew eR se,iete eR Ei&MMaRElite 

SiMple. l'ae&erEI fie tews les asseeies ElesigReS eR awalite fie E9MMaRdites est reawis. 

(4) b'aEEierEI Ele tews les asse,ies est egaleMeRt reawis : 

1 ° @8Wr la de&iSi8R de traRsferMatieR eR S9Eiiete eR R9RI Ei811eEitif, @R S8Eiiete eR 

Ei8MMaRdite SiMple. eR grewpeMeRt d'iRteret @Ei8R8l;Fliawe 9W eR S9Eiiete EiiVile i 

a0 @9Wr la El@EiiSi8R fie traRSf9rMati9R eR S8Eii@te Ei88perati>-1e 3 FeSp9RSalJilite illiMitee 

El'wRe S9Eiiete eR Ei9MMaRElite SiMple. El'WRe S9Eiiete eR Ei9MMaRdite par aEiti9RS. d'wRe S9Eiiete 3 

reS@8RSalJilite liMitee 9W El'WRe 59Eiiete aR9R'.'Rle i 
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i 0 p8Wr la El@EiSi8R de traRSf8rFRati8R El'WR@ 586i@t@ @R R8FR Eelleetif. El'WR@ SeEi@t@ 

6e8perative a respeRsahilite illiFRitee, El'WR grewpeFR@Rt El'interet @68ReFRiEJY@ 81:1 El'YR@ seeiete 

c;it. .. •ile ; 

4° si les statwts pre·,eieRt qw'elle Re pewrra adepter wRe awtre f0rFRe, URe telle elawse des 

statwts Re pewt etre FReElifiee gwe ElaRs les FReFRes eeRElitiens ; 

(5) l)aRs les seeietes eeeperatives, d:tagwe asseeie a la faewlte, ReRehstaRt t0wte Elisp0sitieR 

eentraire des statwts, Ele EleFRissieRRer a tewt FR9FR@Rt aw eewrs Ele l'@J(@reiee seeial et sans aveir 

a satisfaire a 3W6WR@ awtre 69RElitieR, des la EeRVeEatieR de l'asseFRhlee general@ appelee a 
Eleeider la traRsf0rFRatieR Ele la seeiete. 

ba El@FRissieR Eleit etre Retifiee a la seeiete par lettre reeeFRFRaREl@e a la peste Elep85@@ EiRQ 

j0wrs aw FReiRs a·,aRt la Elate Ele l'asseFRhlee. Elle R'awra El'effet gwe si la pr0p0sitieR Ele 

traRd0rFRatieR est aEleptee, 

bes eeR11eeatieRs a l'asseFRblee repredwiseRt le teJ(te Elw preseRt paragraphe, aliReas 1 et 2, 

Art, iOKhis 22, IFRFR@EliateFReRt apres la EleeisieR Ele traRsf0rFRatieR, les statwts de la seeiete 

s01:1s sa ferFRe Rewvelle seRt arretes awJ( FR@FRes eeRElitieRs de preseRee et de FRaj0rite gwe 

eelles regwises pewr la traRsferFRatieR, 

A Elefawt1 la EleeisieR Ele traRsferFRatieR reste saRs effet. 

J),rt, iOKhis 2i, ba traRsferFRatieR est. a peiRe de Rwllite, eenstatee par YR aete awtheRtiqwe, 

sawf le eas El'wRe traRsf0rFRatieR @Rtre El@YJ( ferFRes de s0eietes 0w grewpeFReRts gwi pewveRt 

etre e0Rstitwes par aete sews seiRg pri·,e. b'aete Ele traRsf0rFRatieR repr0Elwit le eas eeheaRt la 

eeRelwsieR Elw rappert etahli par le re·,isewr El'eRtreprises. 

b'aete Ele traRsferFRatieR est pwhlie eR eRtier et les statwts seRt pwhlies siFRwltaReFReRt, eR 

eRtier ew par @)(traits, eeRferFR@FR@Rt awJ( artieles 5 a g, 

ba traRsferFRatieR est eppesahle awJ( tiers awJ( eeRElitieRs prevwes aw el::lapitre \'his Elw titre ler 

Ele la lei FReElifiee Elw 19 EleeeFRhre 2002 eeReerRaRt le registre de eeFRFReree et des seeietes 

aiRsi gwe la eeFRptahilite et les eeFRptes aRRwels des eRtreprises, 

ER eas Ele traRsferFRatieR eR grewpeFReRt El'iRteret eeeReFRigwe, l'artiele 7 de la lei FReElifiee 

Elw 2§ FRars 1991 swr les grewpeFReRts El'iRteret eeeReFRiqwe est applieable, 
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Art, aORhis a4, bes dispesitieRs relatiPJes a la speeifieatieR et aw eeRtrele des apperts eR 

Ratwre, a la respeRsahilite des feRdatewrs ew des eeraRts eR eas d'aweFReRtatieR dw eapital ew 

de eeRstitwtieR de la seeiete aw FRS\ieR de s91:1seriptieRs Re 58Rt pas appli,ahles a la 

traRsferFRati8R eR 586iete 3 resp8RSahilite liFRitee, eR S86iete 688perative 3 resp8R5ahilite 

liFRitee, eR 586iete 3R8R\1FRe 81:1 eR 586iete eR 68FRFRaRdite par aeti8RS, 

!}.rt, aORIJis ai;, bes 35586ies 81:1 FReFRIJres d'1:1Re 586iete eR R8FR 6811eetif, d'WRe S86iete 

688peratiYe 3 re5p8RS3hilite illiFRitee, d'WR grewpeFReRt d'iRteret e68R8FRiE11:1e 81:1 d'1:1Re 586iete 

eiPJile et les FReFRhres de l'eFgaRe de eestieR de la seeiete a traRsferFRer seRt teRws, 

selidaireFReRt ew eeRjeiRteFReRt seleR le ,as, eRPJers les iRteresses, FRalgre tewte stipwlatieR 

eeRtraire de la swrePJalwatieR de l'aetif Ret apparaissaRt a l'etat prevw a l'artiele ao&his 1&, 

Art, aORIJis a&, liR 635 de traRSf8rFRatieFI d1YRe S86iete eR Fl8FR 68lleeti!, d'YFle S8Eiete eR 

Ei8FRFRaRdite SiFRple, d11:1Re 586iete eR 68FRFRaRdite par 36ti8R51 d'YRe 586iete 688peratiPJe a 
respeRsahilite illiFRitee, d'YR f!r81:1peFReRt d'iRteret 868R8FRiE1Ye 81:1 d'YRe 586iete Eivile, les 

asseeies eR ReFR ,ellestif, les asseeies seFRFRaRdites, les assesies de la seeiete ee8perative, les 

FReFRhres dw grewpeFReRt d'iRteret e&eReFRigwe ew les ass8sies de la se,iete ei·Jile resteRt teRws, 

seRjeiRteFReRt ew selidaireFReRt seleR le ,as, a l'eeard des tiers, des eR&a&eFReRts de la seeiete 

aAteriewrs a l'8pp8sahilite awK tiers de l'aste de traRsferFRatieR seRferFReFReAt awK dispesitieRs 

dw shapitre 'Jhis dw titre ler de la lei FRedifiee dw 1Q deseFRhre aooa E8AEerAaAt le registre de 

eeFRFRerse et des se&ietes aiAsi gwe la seFRptahilite et les seFRptes aRA1:1els des eAtreprises, 

liR ,as de traAsferFRatieR eR sesiete eA AeFR eelleetit eR seeiete E&FRFRaRdite siFRple, eR 

S86iete eR 68FRFRaRdite par 36ti8RS, eA S86iete Ei88p@rative 3 respeRsalJilite illiFRitee, eR 

grewpeFReRt d'iRteret eeeReFRigwe ew eR sesiete ei'lile, les asseeies eA ReFR selleetif, les asseeies 

Ei8FRFR3Rdites, les 3S58Eii@S de la S8Eiete Ei88perati'le, les FReFRIJFeS dw f!F8WpeFReRt d'iRteret 

eeeReFRigwe ew les asseeies de la seeiete ei'lile repeRdeAt1 eeRj8iRteFReRt 91:1 selidaireFReRt 

seleR le sas1 a l'eeard des tiers. des eRgaeeFReRts de la seeiete aAteriewrs a la traAsferFRatieA, 

liR 635 de traRsf8rFRati8R eR S86iete 688perati'le 3 reSp8ASalJilite liFRitee d1YR8 586iete 

3R8R\•FRe. d'WAe S86i@te eR 68FRFR3Rdite par a6ti8RS 81:1 d'WRe 58Eii@te a respeRsalJilite liFRitee. la 

part fiKe dw eapital est eeale aw FR&RtaRt dw eapital de la seeiete aPJaRt sa traRsferFRatieA, 

5eetieR XVI, Titre XVII.- Des comptes consolides 
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Chapitre ler.- Conditions et modes d'etablissement des comptes consolides 

Section lere.- Conditions d'etablissement des comptes consolides 

Art. 1711-1. (1) Toute societe anonyme, toute societe en commandite par actions, toute societe 

par actions simplifiee, toute societe a responsabilite limitee et toute societe visee a l'article 77, 

alinea 2, points 2 et 3 de la loi modifiee du 19 decembre 2002 concernant le registre de commerce 

et des societes ainsi que la comptabilite et les comptes annuels des entreprises, doit etablir des 

comptes consolides et un rapport consolide de gestion si : 

1. elle a la majorite des droits de vote des actionnaires ou associes d'une entreprise, ou 

2. elle a le droit de nommer ou de revoquer la majorite des membres de l'organe 

d'administration, de direction ou de surveillance d'une entreprise et est en meme temps 

actionnaire ou associe de cette entreprise, ou 

3. elle est actionnaire ou associe d'une entreprise et contr61e seule, en vertu d'un accord 

conclu avec d'autres actionnaires ou associes de cette entreprise, la majorite des droits de 

vote des actionnaires ou associes de celle-ci. 

La societe europeenne (SE) ayant etabli son siege statutaire au Grand-Duche de Luxembourg est 

soumise aux regles applicables aux societes anonymes. 

(2) Pour les besoins du present titre, la societe detentrice des droits enonces au paragraphe 1 er 

est designee par societe mere. Les entreprises a l'egard desquelles les droits enonces sont 

detenus sont designe~s par entreprises filiales. 

(3) Les societes d'assurance et de reassurance sont exclues du champ d'application du present 

titre a !'exception du chapitre VI concernant le rapport consolide sur les paiements effectues au 

profit de gouvernements, qui leur est applicable. 

(4) Les etablissements de credit sont exclus du champ d'application du present titre a 
!'exception du chapitre VI concernant le rapport consolide sur les paiements effectues au profit 

de gouvernements ainsi que de !'article 1730-1 ~~Qbi5 concernant la publication d'informations 

non financieres, qui leur sont applicables. 

Art. 1711-2. (1) Pour !'application de !'article 1711-1 ~' paragraphe 1 er, les droits de vote de 

nomination ou de revocation de la societe mere doivent etre additionnes des droits de toute 
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entreprise filiale ainsi que de ceux d'une personne agissant en son nom mais pour le compte de la 

societe mere ou de toute autre entreprise filiale. 

(2) Pour !'application de !'article 1711-1 ~, paragraphe lfil, les droits indiques au paragraphe 

lfil du present article doivent etre reduits des droits: 

!- afferents aux actions ou parts detenues pour le compte d'une personne autre que la societe 

mere ou une entreprise filiale, ou 

i. afferents aux actions ou parts detenues en garantie a condition que ces droits soient 

exerces conformement aux instructions re~ues, ou que la detention de ces actions ou parts 

soit pour l'entreprise detentrice une operation courante de ses activites en matiere de 

prets, a condition que les droits de vote soient exerces dans l'interet du donneur de 

garantie. 

(3) Pour !'application de !'article 1711-1~, paragraphe 1~ points 1 et 3, la totalite des droits 

de vote des actionnaires ou des associes de l'entreprise filiale doit etre diminuee des droits de 

vote afferents aux actions ou parts detenues par cette entreprise elle-meme, par une entreprise 

filiale de celle-ci ou par une personne agissant en son nom mais pour le compte de ces 

entreprises. 

Art. 1711-3. (1) La societe mere et toutes ses entreprises filiales sont a consolider, sans prejudice 

de !'article 1711-8 ~ quel que soit le lieu du siege de ces entreprises filiales. 

(2) Pour !'application du paragraphe lfil, toute entreprise filiale d'une entreprise filiale est 

consideree comme celle de la societe mere qui est a la tete de ces entreprises a consolider. 

(3) Toute societe mere visee a !'article 1711-1~ qui detient principalement une ou plusieurs 

societes filiales a consolider qui sont des etablissements de credit ou des entreprises d'assurances 

peut se soumettre respectivement aux dispositions de la Partie Ill de la loi modifiee du 17 juin 

1992 relative aux comptes annuels et comptes consolides des etablissements de credit de droit 

luxembourgeois et aux obligations en matiere de publicite des documents comptables des 

succursales d'etablissements de credit et d'etablissements financiers de droit etranger aux fins de 

consolidation ou aux dispositions de la Partie Ill de la loi modifiee du 8 decembre 1994 relative -

aux comptes annuels et comptes consolides des entreprises d'assurance et de reassurance de droit 

luxembourgeois - aux obligations en matiere d'etablissement et de publicite des documents 
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comptables des succursales d'entreprises d'assurances de droit etranger. La societe mere qui leve 

cette option est dispensee d'etablir des comptes consolides conformement a !'article 309. 

Art. 1711-4. (1) Par derogation a !'article 1711-li09, paragraphe 1 gr, est exemptee de 

!'obligation d'etablir des comptes consolides et un rapport consolide de gestion toute societe mere 

lorsque, a la date de cloture de son bilan, !'ensemble des societes qui devraient etre consolidees, 

ne depasse pas, sur la base de leurs derniers comptes annuels, au moins deux des trois criteres 

suivants: 

total du bilan: 20 millions d'euros 

montant net du chiffre d'affaires : 40 millions d'euros 

nombre des membres du personnel employe a plein temps et en moyenne au courant de 

l'exercice : 250. 

(2) Les limites chiffrees des criteres relatifs au total du bilan et au montant net du chiffre 

d'affaires peuvent etre augmentees de 20~ pour cent lorsqu'il n'est pas procede a la 

compensation visee a !'article 1712-~, paragraphe lff, ni a !'elimination visee a !'article 1712-11 

~, paragraphe 1~ points 1 et 2. 

(3) L'exemption ne s'applique pas aux societes lorsque l'une des societes a consolider est une 

societe dont les valeurs mobilieres sont admises a la negociation sur un marche reglemente d'un 

Etat membre de l'Union europeenne au sens de !'article 1 er, point 11, de la loi modifiee du 13 

juillet 2007 relative aux marches d'instruments financiers. 

(4) L'article 36 de la loi modifiee du 19 decembre 2002 concernant le registre de commerce et 

des societes ainsi que la comptabilite et les comptes annuels des entreprises est applicable. 

(S) Les montants sus-indiques pourront etre modifies par reglement grand-ducal. 

Art. 1711-5. (1) Par derogation a !'article 1711-1 i09, paragraphe 1 er, est exemptee de 

!'obligation d'etablir des comptes consolides et un rapport consolide de gestion toute societe mere 

qui est en meme temps une entreprise filiale lorsque sa propre entreprise mere releve du droit 

d'un Etat membre de l'Union europeenne dans les deux cas suivants : 

1. l'entreprise mere est titulaire de toutes les parts ou actions de cette societe exemptee. Les 

parts ou actions de cette societe detenues par des membres de ses organes 

270 



d'administration, de direction ou de surveillance en vertu d'une obligation legale ou 

statutaire ne sont pas prises en consideration ; 

2. l'entreprise mere detient 90~ pour cent ou plus des parts ou actions de la societe exemptee 

et les autres actionnaires ou associes de cette societe ont approuve !'exemption. 

(2) L'exemption est subordonnee a la reunion de toutes les conditions suivantes : 

!, la societe exemptee ainsi que, sans prejudice de !'article 1711-8 ~, toutes ses entreprises 

filiales sont consolidees dans les comptes d'un ensemble plus grand d'entreprises, dont 

l'entreprise mere releve du droit d'un Etat membre de l'Union europeenne; 

2. a) les comptes consolides vises au point!, ainsi que le rapport consolide de gestion de 

i. 

!'ensemble plus grand d'entreprises sont etablis par l'entreprise mere de cet ensemble, et 

controles, selon le droit de l'Etat membre dont celle-ci releve ; 

b) les comptes consolides vises au point 1 et le rapport consolide de gestion vise a la 

lettre a), ainsi que le rapport de la personne ou des personnes chargees du controle 

de ces comptes, font l'objet de la part de la societe exemptee d'une publicite 

effectuee selon les modalites de !'article 100-13~. 

lie la pFe&eAte lei 

.b'annexe des comptes annuels de la societe exemptee doit comporter : 

a) le nom et le siege de l'entreprise mere qui etablit les comptes consolides vises au 

point !..i. 

b) la mention de !'exemption de !'obligation d'etablir des comptes consolides et un 

rapport consolide de gestion. 

(3) L'exemption ne s'applique pas aux societes dont les valeurs mobilieres sont admises a la 

negociation sur un marche reglemente d'un Etat membre de !'Union europeenne au sens de 

!'article 4, paragraphe lfil, point 14, de la directive 2004/39/CE du Parlement europeen et du 

Conseil du 21 avril 2004 concernant les marches d'instruments financiers. 

Art. 1711-6. Dans les cas autres que ceux prevus a !'article 1711-5 ..t4 paragraphe l~est 

exemptee de !'obligation d'etablir des comptes consolides et un rapport consolide de gestion toute 

societe mere qui est en meme temps une entreprise filiale dont la propre entreprise mere releve 

du droit d'un Etat membre de la !'Union europeenne lorsque toutes les conditions enumerees a 
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!'article 1711-5 ~, paragraphe 2, sont remplies et que les actionnaires ou associes de la societe 

exemptee, titulaires d'actions ou de parts du capital souscrit de cette societe a raison d'au mains 

lOll' pour cent, si la societe exemptee est une societe anonyme ou une societe en commandite par 

actions, et d'au mains 20ll' pour cent si elle est une societe a responsabilite limitee, n'ont pas 

demande l'etablissement de comptes consolides au plus tard six mois avant la fin de l'exercice. 

Art. 1711-7. Par derogation a !'article 1711-1 i09-paragraphe l~est exemptee de !'obligation 

d'etablir des comptes consolides et un rapport consolide de gestion toute societe mere qui est en 

meme temps une entreprise filiale lorsque sa propre entreprise mere ne releve pas du droit d'un 

Etat membre de !'Union europeenne, si toutes les conditions suivantes sont remplies : 

1. la societe exemptee ainsi que, sans prejudice de !'article 1711-8 i,1,.7, toutes ses entreprises 

filiales sont consolidees dans les comptes d'un ensemble plus grand d'entreprises; 

2. les comptes consolides vises au point ! et, le cas echeant, le rapport consolide de gestion 

sont etablis en conformite avec les dispositions du present titre ou de fac;on equivalente ; 

~- les comptes consolides vise~ au point ! ont ete contr61es par une ou plusieurs personnes 

habilitees au contr61e des comptes en vertu du droit national dont releve l'entreprise qui a 

etabli ces comptes. 

L'article 1711-5, paragraphe, 2, point 2, lettre b) et point 3, et paragraphe 3 ainsi que !'article 

1711-6 ~ sont applicables. 

Art. 1711-8. (1) Une entreprise peut etre laissee en dehors de la consolidation lorsqu'elle ne 

presente qu'un interet non significatif au regard de l'objectif vise a !'article 1712-1 ~, paragraphe 

3. 

(2) Lorsque plusieurs entreprises repondent au critere prevu au paragraphe 1 fil, celles-ci doivent 

cependant etre incluses dans la consolidation dans la mesure ou ces entreprises presentent un 

interet significatif au regard de l'objectif vise a !'article 1712-1 ~, paragraphe 3. 

(3) En outre, une entreprise peut etre laissee en dehors de la consolidation lorsque: 

1. des restrictions severes et durables entament substantiellement l'exercice par la societe 

mere de ses droits visant le patrimoine ou la gestion de cette entreprise; 

2. les informations necessaires pour etablir les comptes consolides conformement a la 

presente loi ne peuvent etre obtenues sans frais disproportionnes ou sans delai injustifie ; 
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3. les actions ou parts de cette entreprise sont detenues exclusivement en vue de leur cession 

ulterieure. 

Art. 1711-9. Sans prejudice de !'article 51, paragraphe 1 er, lettre b), de la loi modifiee du 19 

decembre 2002 concernant le registre de commerce et des societes ainsi que la comptabilite et les 

comptes annuels des entreprises et de !'article 1711-4 m du present titre, toute entreprise mere, 

y compris une entite d'interet public au sens du chapitre VI. est exemptee de !'obligation imposee 

a !'article 1711-1 iOQ. si : 

1. elle n'a que des entreprises filiales, qui presentent un interet non significatif, tant sur le 

plan individuel que collectif, ou 

2. toutes ses entreprises filiales peuvent etre exclues de la consolidation en vertu de !'article 

1711-8~. 

iew& &esiffe11 J, -section 2.- Modes d'etablissement des comptes consolides 

Art. 1712-1. (1) Les comptes consolides comprennent le bilan consolide, le compte de profits et 

pertes consolide, ainsi que !'annexe. 

Ces documents forment un tout. 

Toute societe visee a !'article 1711-liOQ., paragraphe ii:r a la faculte d'incorporer d'autres etats 

financiers dans les comptes consolides en sus des documents prevus au premier alinea. 

(2) Les comptes consolides doivent etre etablis avec clarte et en conformite avec les dispositions 

de la presente loi. 

(3) Les comptes consolides doivent donner une image fidele du patrimoine, de la situation 

financiere ainsi que des resultats de !'ensemble des entreprises comprises dans la consolidation. 

(4) Lorsque !'application du present titre ne suffit pas pour donner !'image fidele visee au 

paragraphe 3, des informations complementaires doivent etre fournies. 

(5) Si, dans des cas exceptionnels, !'application d'une disposition des articles 1712-2 a 1712-20 

aag a ii8 et de !'article 1790-1 ~se revele contraire a !'obligation prevue au paragraphe 3, ii ya 

lieu de deroger a la disposition en cause afin qu'une image fidele au sens du paragraphe 3 soit 

donnee. 
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Une telle derogation doit etre mentionnee dans l'annexe et dument motivee, avec indication de 

son influence sur le patrimoine, la situation financiere et les resultats. 

(6) Lorsqu'une disposition du present titre se refere au terme « significatif », ce terme se definit 

comme le statut d'une information dont on peut raisonnablement penser que !'omission ou 

!'inexactitude risque d'influencer les decisions que prennent les utilisateurs sur la base des 

comptes consolides du groupe. L'importance significative de chaque element est evaluee dans le 

contexte d'autres elements similaires. 

Art. 1712-2. (1) Pour la structure des comptes consolides, les articles 28 a 34, 37 a 46 et 48 a 50 

de la loi modifiee du 19 decembre 2002 concernant le registre de commerce et des societes ainsi 

que la comptabilite et les comptes annuels des entreprises sont applicables, sans prejudice des 

dispositions du present titre et compte tenu des amenagements indispensables resultant des 

caracteristiques propres aux comptes consolides par rapport aux comptes annuels. 

(2) Les stocks peuvent faire l'objet d'un regroupement dans les comptes consolides, si une 

indication detaillee suivant le schema prevu a !'article 34 de la loi modifiee du 19 decembre 2002 

concernant le registre de commerce et des societes ainsi que la comptabilite et les comptes 

annuels des entreprises n'est realisable qu'au prix de frais disproportionnes. 

(3) Peuvent egalement etre appliques pour les besoins des paragraphes ler et 2, les schemas de 

bilan auxquels ii est fait reference aux articles 10 et 11 et les schemas de compte de profits et 

pertes auxquels ii est fait reference a !'article 13, paragraphes 1 fil et 2 de la directive 2013/34/UE 

du Parlement europeen et du Conseil du 26 juin 2013. Par ailleurs, les societes sont egalement 

autorisees a appliquer les dispositions de !'article 9, paragraphes 2 et 3, de la directive 

2013/34/UE concernant la subdivision, la structure, la nomenclature et la terminologie des postes 

du bilan consolide et du compte de profits et pertes consolide. 

Art. 1712-3. Les elements d'actif et de passif des entreprises comprises dans la consolidation 

sont repris integralement au bilan consolide. 

Art. 1712-4. (1) Les valeurs comptables des actions ou parts dans le capital des entreprises 

comprises dans la consolidation sont compensees par la fraction des capitaux propres des 

entreprises comprises dans la consolidation qu'elles representent : 

!, Cette compensation se fait sur la base des valeurs comptables existant a la date a laquelle 

cette entreprise est incluse pour la premiere fois dans la consolidation. 
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Les differences resultant de la compensation sont imputees, dans la mesure du possible, 

directement aux postes du bilan consolide qui ont une valeur superieure ou inferieure a 
leur valeur comptable. 

i. Cette compensation peut aussi s'effectuer sur la base de la valeur des elements 

identifiables d'actif et de passif a la date d'acquisition des actions ou parts ou, lorsque 

!'acquisition a eu lieu en plusieurs fois, a la date a laquelle l'entreprise est devenue une 

entreprise filiale. 

I, La difference qui subsiste apres application du point ! ou celle qui resulte de !'application 

du pointiest inscrite au bilan consolide sous un poste particulier a intitule correspondant. 

Ce poste, les methodes appliquees et, si elles sont importantes, les modifications par 

rapport a l'exercice precedent doivent etre commentees dans l'annexe. Les differences 

positive et negative peuvent etre compensees sous condition que la ventilation de ces 

differences figure dans l'annexe. 

(2) Toutefois, le paragraphe lfil ne s'applique pas aux actions ou parts dans le capital de la 

societe mere detenues soit par elle-meme soit par une autre entreprise comprise dans la 

consolidation. Ces actions ou parts sont considerees dans les comptes consolides comme des 

actions ou parts propres conformement au chapitre II du titre II de la loi modifiee du 19 decembre 

2002 concernant le registre de commerce et des societes ainsi que la comptabilite et les comptes 

annuels des entreprises. 

Art. 1712-5. (1) Les entreprises peuvent compenser les valeurs comptables des actions ou parts 

detenues dans le capital d'une entreprise comprise dans la consolidation uniquement par la 

fraction du capital correspondante, a condition que les entreprises regroupees soient en dernier 

ressort controlees par la meme partie tant avant qu'apres le regroupement d'entreprises et que 

ce controle ne soit pas transitoire. 

(2) Toute difference resultant de !'application du paragraphe 1.fil est ajoutee aux reserves 

consolidees ou deduite de celles-ci, selon le cas. 

(3) L'application de la methode decrite au paragraphe lfil, les mouvements qui en resultent 

pour les reserves, ainsi que le nom et le siege des entreprises concernees sont mentionnes dans 

l'annexe aux comptes consolides. 
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Art. 1712-6. Les montants attribuables aux actions ou parts detenues dans les entreprises 

filiales consolidees, par des personnes etrangeres aux entreprises comprises dans la consolidation 

sont inscrits au bilan consolide sous un poste distinct, intitule : « lnten~ts minoritaires ». 

Art. 1712-7. Les produits et charges des entreprises comprises dans la consolidation sont repris 

integralement au compte de profits et pertes consolide. 

Art. 1712-8. Les montants attribuables aux actions ou parts detenues, dans le resultat des 

entreprises filiales consolidees, par des personnes etrangeres aux entreprises comprises dans la 

consolidation sont inscrits au compte de profits et pertes consolide sous un poste distinct, intitule 

« lnterets minoritaires ». 

Art. 1712-9. L'etablissement des comptes consolides se fait selon les principes prevus aux 

articles 1712-10 a 1712-13 i28 a ii 1. 

Art. 1712-10. (1) Les modalites de consolidation ne peuvent etre modifiees d'un exercice a 
l'autre. 

(2) Des derogations au paragraphe 1 gr sont ad mises dans des cas exceptionnels. Lorsqu'il est fait 

usage de ces derogations, celles-ci doivent etre signalees dans !'annexe et dument motivees, avec 

indication de leur influence sur le patrimoine, la situation financiere et les resultats de !'ensemble 

des entreprises comprises dans la consolidation. 

Art. 1712-11. (1) Les comptes consolides font apparaitre le patrimoine, la situation financiere et 

les resultats des entreprises comprises dans la consolidation comme s'il s'agissait d'une seule 

entreprise. Notamment : 

!- les dettes et creances entre des entreprises comprises dans la consolidation sont eliminees 

des comptes consolides ; 

2. les produits et charges afferents aux operations effectuees entre des entreprises comprises 

dans la consolidation sont elimines des comptes consolides ; 

3. les profits et les pertes qui resultent d'operations effectuees entre des entreprises 

comprises dans la consolidation et qui sont inclus dans la valeur comptable de l'actif sont 

elimines des comptes consolides. 

Ces eliminations peuvent etre faites proportionnellement a la fraction du capital detenu par la 

societe mere dans chacune des entreprises filiales comprises dans la consolidation. 
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(2) II peut etre deroge au paragraphe 1~ point ~ lorsque !'operation est conclue 

conformement aux conditions normales du marche et que !'elimination des profits ou des pertes 

risque d'entrainer des frais disproportionnes. Les derogations doivent etre signalees et, 

lorsqu'elles ont une influence significative sur le patrimoine, la situation financiere et les resultats 

de !'ensemble des entreprises comprises dans la consolidation, ce fait doit etre mentionne dans 

l'annexe des comptes consolides. 

(3) Des derogations au paragraphe lgr, points l, 2 et 3, sont admises lorsque les montants 

concernes ne presentent qu'un interet non significatif au regard de l'objectif vise a !'article 1712-1 

~, paragraphe 3. 

Art. 1712-12. (1) Les comptes consolides sont etablis a la meme date que les comptes annuels 

de la societe mere. 

(2) Toutefois, les comptes consolides peuvent etre etablis a une autre date, pour tenir compte 

de la date de cloture du bilan des entreprises les plus nombreuses ou les plus importantes 

comprises dans la consolidation. Lorsqu'il est fait usage de cette derogation, celle-ci est signalee 

dans l'annexe des comptes consolides et dument motivee. En outre, ii ya lieu de tenir compte ou 

de faire mention des evenements importants concernant le patrimoine, la situation financiere ou 

les resultats d'une entreprise comprise dans la consolidation survenus entre la date de cloture du 

bilan de cette entreprise et la date de cloture des comptes consolides. 

(3) Si la date de cloture du bilan d'une entreprise comprise dans la consolidation est anterieure 

ou posterieure de plus de trois mois a la date de cloture des comptes consolides, cette entreprise 

est consolidee sur la base de comptes interimaires etablis a la date de cloture des comptes 

consolides. 

Art. 1712-13. Si la composition de !'ensemble des entreprises comprises dans la consolidation a 

subi au cours de l'exercice une modification notable, les comptes consolides comportent des 

renseignements qui rendent significative la comparaison des comptes consolides successifs. 

Lorsque la modification est importante, ii peut etre satisfait a cette obligation par l'etablissement 

d'un bilan d'ouverture adapte et d'un compte de profits et pertes adapte. 

Art. 1712-14. (1) Les elements d'actif et de passif compris dans la consolidation sont evalues 

selon des methodes uniformes et en conformite avec les sections 7 et 7bis du chapitre II du titre II 
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de la loi modifiee du 19 decembre 2002 concernant le registre de commerce et des societes ainsi 

que la comptabilite et les comptes annuels des entreprises. 

(2) a} La societe qui etablit les comptes consolides doit appliquer les memes methodes 

d'evaluation que celles appliquees a ses propres comptes annuels. Toutefois, d'autres methodes 

d'evaluation conformes aux articles ci-avant indiques peuvent etre appliquees aux comptes 

consolides. 

8}-Lorsqu'il est fait usage de ces derogations, celles-ci sont signalees dans !'annexe des comptes 

consolides et dument motivees. 

(3) Lorsque des elements d'actif et de passif compris dans les comptes consolides ont ete 

evalues par des entreprises comprises dans la consolidation sur des bases differentes de celles 

retenues aux fins de la consolidation, ces elements sont evalues a nouveau conformement aux 

modes retenus pour la consolidation. Des derogations a cette obligation sont admises dans des cas 

exceptionnels. Toute derogation de ce type est signalee dans l'annexe aux comptes consolides et 

motivee. 

(4) II est tenu compte au bilan et au compte de profits et pertes consolides de la difference 

apparaissant lors de la consolidation entre la charge fiscale imputable a l'exercice et aux exercices 

anterieurs et la charge fiscale deja payee ou a payer au titre de ces exercices, dans la mesure ou ii 

est probable qu'il en resultera pour une des entreprises consolidees une charge effective dans un 

avenir previsible. 

(5) Lorsque des elements d'actif compris dans les comptes consolides ont fait l'objet de 

corrections de valeur pour la seule application de la legislation fiscale, ces elements ne peuvent 

figurer dans les comptes consolides qu'apres elimination de ces corrections. 

Art. 1712-15. Le poste particulier vise a !'article 1712-~, paragraphe 1~ point ~ s'il 

correspond a une difference positive de consolidation, est traite selon les regles etablies par 

!'article 59, paragraphes 1 et 2 de la loi modifiee du 19 decembre 2002 concernant le registre de 

commerce et des societes ainsi que la comptabilite et les comptes annuels des entreprises. 

Art. 1712-16. Le montant figurant au poste particulier vise a !'article 1712-4 ~, paragraphe 1~ 

point ~ s'il correspond a une difference negative de consolidation, ne peut etre porte au compte 

de profits et pertes consolide que : 
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,!. lorsque cette difference correspond a la prevision, a la date d'acquisition, d'une evolution 

defavorable des resultats futurs de l'entreprise concernee ou a la prevision de charges 

qu'elle occasionnera et dans la mesure ou cette prevision se realise, ou 

2. dans la mesure ou cette difference correspond a une plus-value realisee. 

Art. 1712-17. (1) Lorsqu'une entreprise comprise dans la consolidation dirige, conjointement 

avec une ou plusieurs entreprises non comprises dans la consolidation, une autre entreprise, cette 

entreprise peut etre incluse dans les comptes consolides au prorata des droits detenus dans son 

capital par l'entreprise comprise dans la consolidation. 

(2) Les articles 1711-8 a 1712-16 i17 a ii4 s'appliquent mutatis mutandis a la consolidation 

proportionnelle visee au paragraphe 1 er. 

(3) En cas d'application du present article, !'article 1712-18 ~ ne s'applique pas lorsque 

l'entreprise faisant l'objet d'une consolidation proportionnelle est une entreprise associee au sens 

de !'article 1712-18 ~-

Art. 1712-18. (1) Lorsqu'une entreprise comprise dans la consolidation exerce une influence 

notable sur la gestion et la politique financiere d'une entreprise non comprise dans la 

consolidation (entreprise associee), dans laquelle elle detient une participation au sens de !'article 

41 de la loi modifiee du 19 decembre 2002 concernant le registre de commerce et des societes 

ainsi que la comptabilite et les comptes annuels des entreprises, cette participation est inscrite au 

bilan consolide sous un paste particulier a intitule correspondant. 

II est presume qu'une entreprise exerce une influence notable sur une autre entreprise 

lorsqu'elle a 20!Kt pour cent ou plus des droits de vote des actionnaires ou associes de cette 

entreprise. L'article 1711-2~ est applicable. 

(2) Lors de la premiere application du present article a une participation visee au paragraphe 1 m: 

celle-ci est inscrite au bilan consolide : 

1. soit a sa valeur comptable evaluee conformement aux regles d'evaluation prevues par le 

chapitre II du titre II de la loi modifiee du 19 decembre 2002 concernant le registre de 

commerce et des societes ainsi que la comptabilite et les comptes annuels des entreprises. 

La difference entre cette valeur et le montant correspondant a la fraction des capitaux 

propres representee par cette participation est mentionnee separement dans le bilan 
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consolide ou dans l'annexe. Cette difference est calculee a la date a laquelle la methode est 

appliquee pour la premiere fois ; 

2. soit pour le montant correspondant a la fraction des capitaux propres de l'entreprise 

associee representee par cette participation. La difference entre ce montant et la valeur 

comptable evaluee conformement aux regles d'evaluation prevues par le chapitre II du titre 

II de la loi modifiee du 19 decembre 2002 concernant le registre de commerce et des 

societes ainsi que la comptabilite et les comptes annuels des entreprises est mentionnee 

separement dans le bilan consolide ou dans !'annexe. Cette difference est calculee a la date 

a laquelle la methode est appliquee pour la premiere fois. 

3. Le bilan consolide ou l'annexe doit indiquer lequel des points 1 ou 2, a ete utilise. 

4. Pour !'application des points 1 ou 2, le calcul de la difference peut s'effectuer a la date 

d'acquisition des actions ou parts ou, lorsque !'acquisition a eu lieu en plusieurs fois, a la 

date a laquelle l'entreprise est devenue une entreprise associee. 

(3) Lorsque des elements d'actif ou de passif de l'entreprise associee ont ete evalues selon des 

methodes non uniformes avec celles retenues pour la consolidation conformement a !'article 

1712-14 ~' paragraphe 2, ces elements peuvent, pour le calcul de la difference visee au 

paragraphe 2, points 1 ou 2, du present article, etre evalues a nouveau conformement aux 

methodes retenues pour la consolidation. Lorsqu'il n'a pas ete procede a cette nouvelle 

evaluation, mention doit en etre faite a l'annexe. 

(4) La valeur comptable visee au paragraphe 2, point .h ou le montant correspondant a la 

fraction des capitaux propres de l'entreprise associee visee au paragraphe 2, point .t est accru ou 

reduit du montant de la variation intervenue au cours de l'exercice, de la fraction des capitaux 

propres de l'entreprise associee representee par cette participation ; ii est reduit du montant des 

dividendes correspondant a la participation. 

(5) Dans la mesure ou une difference positive mentionnee au paragraphe 2, point~ 1 ou 2, n'est 

pas rattachable a une categorie d'elements d'actif ou de passif, elle est traitee conformement a 
!'article 1712-15 mr et a l'artiele 1790 1~4a, paragrap~e ~. 

(6) La fraction du resultat de l'entreprise associee attribuable aces participations est inscrite au 

compte de profits et pertes consolide sous un poste distinct a intitule correspondant. 
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(7) Les eliminations visees a !'article 1712-11 ~' paragraphe 1'.:,. point~ sont effectuees dans 

la mesure ou les elements en sont connus ou accessibles. L'article 1712-11 ~, paragraphes 2 et 

~ s'applique. 

(8) Lorsqu'une entreprise associee etablit des comptes consolides, les dispositions des 

paragraphes precedents sont applicables aux capitaux propres inscrits dans ces comptes 

consolides. 

(9) II peut etre renonce a !'application du present article lorsque les participations dans le 

capital de l'entreprise associee ne presentent qu'un interet non significatif au regard de l'objectif 

vise a !'article 1712-1 ~' paragraphe 3. 

Art. 1712-19. Outre les mentions prescrites par d'autres dispositions du present titre, l'annexe 

comporte les informations suivantes presentees dans l'ordre selon lequel les pastes auxquels elles 

se rapportent sont presentes dans le bilan consolide et dans le compte de profits et pertes 

consolide: 

1. Les methodes FRedes comptables et les modes d'evaluation. 

2. a) Le nom et le siege des entreprises comprises dans la consolidation; la fraction du capital 

detenue dans les entreprises comprises dans la consolidation autres que la societe mere, par les 

entreprises comprises dans la consolidation ou par une personne agissant en son nom mais pour 

le compte de ces entreprises ; celle des conditions visees a !'article 1711-1 i09 et apres 

!'application de !'article 1711-2 ~ sur la base de laquelle la consolidation a ete effectuee. 

Toutefois, cette derniere mention n'est pas necessaire lorsque la consolidation a ete effectuee sur 

la base de !'article 1711-1 i09, paragraphe 1'.:,. point !_et que la fraction de capital et la proportion 

des droits de vote detenus co"incident. 

b) Les memes indications doivent etre donnees sur les entreprises laissees en dehors de la 

consolidation au titre de !'article 1711-8 ~ ainsi que la motivation de !'exclusion des entreprises 

visees a !'article 1711-8 ~-

c) En cas d'utilisation de l'article 1711-9 ~, l'annexe des comptes annuels de la societe 

exemptee doit inclure les indications prevues par !'article 1712-19 m, point 2, lettre b). 

3. a) Le nom et le siege des entreprises associees a une entreprise comprise dans la 

consolidation au sens de !'article 1712-18 a.i, paragraphe lfil, avec indication de la fraction de 
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leur capital detenue par des entreprises comprises dans la consolidation ou par une personne 

agissant en son nom mais pour le compte de ces entreprises. 

b) Les memes indications doivent etre donnees sur les entreprises associees visees a !'article 

1712-18 iae, paragraphe ~ ainsi que la motivation de !'application de cette disposition. 

4. Le nom et le siege des entreprises qui ont fait l'objet d'une consolidation proportionnelle en 

vertu de !'article 1712-17 335, les elements desquels resulte la direction conjointe, ainsi que la 

fraction de leur capital detenue par les entreprises comprises dans la consolidation ou par une 

personne agissant en son nom mais pour le compte de ces entreprises. 

5. Le nom et le siege des entreprises autres que celles visees aux points 2, 3 et 4, dans 

lesquelles les entreprises comprises dans la consolidation detiennent, soit elles-memes, soit par 

une personne agissant en son nom mais pour le compte de ces entreprises, au mains 20 pour cent 

du capital, avec indication de la fraction du capital detenue ainsi que du montant des capitaux 

propres et de celui du resultat du dernier exercice de l'entreprise concernee pour lequel des 

comptes ant ete arretes. Ces informations peuvent etre omises lorsqu'elles ne sont que d'un 

interet negligeable au regard de l'objectif vise a !'article 1712-1 ~ paragraphe 3. L'indication 

des capitaux propres et du resultat peut egalement etre omise lorsque l'entreprise concernee ne 

publie pas son bilan. 

6. Le montant global des dettes figurant au bilan consolide dont la duree residuelle est 

superieure a cinq ans ainsi que le montant global des dettes figurant au bilan consolide, couvertes 

par des sOretes reelles donnees par des entreprises comprises dans la consolidation, avec 

indication de leur nature et de leur forme. 

7. Le montant global des engagements financiers qui ne figurent pas au bilan consolide, dans la 

mesure ou son indication est utile a !'appreciation de la situation financiere de !'ensemble des 

entreprises comprises dans la consolidation. Les engagements en matiere de eA pensions, ainsi 

que les engagements a l'egard d'entreprises liees non comprises dans la consolidation doivent 

apparaitre de fac;on distincte. 

§.. La nature et l'objectif commercial des operations non inscrites au bilan, ainsi que l'impact 

financier de ces operations, a condition que les risques ou les avantages decoulant de ces 

operations soient significatifs et dans la mesure ou la divulgation de ces risques ou avantages est 
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necessaire pour !'appreciation de la situation financiere des societes incluses dans le perimetre de 

consolidation. 

9. Les transactions conclues avec des parties liees, y compris le montant de ces transactions, la 

nature de la relation avec la partie liee ainsi que toute autre information sur les transactions 

necessaire a !'appreciation de la situation financiere des entreprises comprises dans la 

consolidation. Les informations sur les differentes transactions peuvent etre agregees en fonction 

de leur nature sauf lorsque des informations distinctes sent necessaires pour comprendre les 

effets des transactions avec des parties liees sur la situation financiere des entreprises comprises 

dans la consolidation. 

Par derogation a l'alinea qui precede, ii est possible de ne presenter en annexe que les seules 

transactions avec des parties liees qui n'ont pas ete conclues aux conditions normales du marche. 

Les operations entre parties liees comprises dans une consolidation qui sent eliminees en 

consolidation ne sent pas mentionnees. 

Le terme « partie liee » a le meme sens que dans les normes comptables internationales 

adoptees conformement au reglement (CE) n° 1606/2002 du Parlement europeen et du Conseil du 

19 juillet 2002 sur !'application des normes comptables internationales. 

10. La ventilation du montant net du chiffre d'affaires consolide defini conformement a !'article 

48 de la loi modifiee du 19 decembre 2002 concernant le registre de commerce et des societes 

ainsi que la comptabilite et les comptes annuels des entreprises par categorie d'activite ainsi que 

par marche geographique, dans la mesure ou, du point de vue de !'organisation de la vente des 

produits et de la prestation des services correspondant aux activites ordinaires de !'ensemble des 

entreprises comprises dans la consolidation, ces categories et marches diffirent entre eux de 

fa~on considerable. 

11. a) Le nombre des membres du personnel employe en moyenne au cours de l'exercice par 

les entreprises comprises dans la consolidation, ventile par categories, ainsi que, s'ils ne sent pas 

mentionnes separement dans le compte de profits et pertes consolide, les frais de personnel se 

rapportant a l'exercice ;. 

b) !!Lnombre des membres du personnel employe en moyenne au cours de l'exercice par les 

entreprises auxquelles ii est fait application de !'article 1712-17 ~ est mentionne separement. 
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12. a) La difference entre la charge fiscale imputee aux comptes de profits et pertes consolides 

de I' exercice et des exercices anterieurs et la charge fiscale deja payee ou a payer au titre de ces 

exercices, dans la mesure ou cette difference est d'un inten~t certain au regard de la charge fiscale 

future. Ce montant peut egalement figurer de fac;on cumulee dans le bilan sous un poste 

particulier a intitule correspondant ; 

b) en cas d'utilisation de la methode de !'evaluation a la juste valeur conformement a la section 

7bis du chapitre II du titre II de la loi modifiee du 19 decembre 2002 concernant le registre de 

commerce et des societes ainsi que la comptabilite et les comptes annuels des entreprises, les 

passifs d'imp6ts differes doivent, le cas echeant, figurer de fac;on cu mu lee dans le bilan ; 

c) les soldes d'imp6t differe a la fin de l'exercice, et les modifications de ces soldes durant 

l'exercice. 

13. Le montant des remunerations allouees au titre de l'exercice aux membres des organes 

d'administration, de direction ou de surveillance de la societe mere en raison de leurs fonctions 

dans la societe mere et dans ses entreprises filiales, ainsi que le montant des engagements nes ou 

contractes dans les memes conditions en matiere de pension ou de retraite a l'egard des anciens 

membres des organes precites. Ces indications doivent etre donnees de fac;on globale pour chaque 

categorie. 

14. Le montant des avances et des credits accordes aux membres des organes d'administration, 

de direction ou de surveillance de la societe mere par celle-ci ou par une entreprise filiale, avec 

indication du taux d'interet, des conditions essentielles et des montants eventuellement 

rembourses, ainsi que les engagements pris pour leur compte au titre d'une garantie quelconque. 

Ces informations doivent etre donnees de fac;on globale pour chaque categorie. 

15. Separement, le total des honoraires perc;us pendant l'exercice par le reviseur d'entreprises 

agree, le cabinet de revision agree ou le cabinet d'audit pour le contr61e legal des comptes 

consolides, le total des honoraires perc;us pour les autres services d'assurance, le total des 

honoraires perc;us pour les services de conseil fiscal et le total des honoraires perc;us pour tout 

service autre que d'audit. 

16. En cas d'utilisation de la methode de !'evaluation a la juste valeur pour les instruments 

financiers conformement a la section 7bis du chapitre II du titre II de la loi modifiee du 19 
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decembre 2002 concernant le registre de commerce et des societes ainsi que la comptabilite et les 

comptes annuels des entreprises : 

a) les principales hypotheses sous-tendant les modeles et techniques d'evaluation utilises, 

dans les cas ou la juste valeur a ete determinee conformement a !'article 64ter, paragraphe 

1 er, lettre b ), de ladite loi ; 

b) par categorie d'instruments financiers, la juste valeur, les variations de valeur inscrites 

directement dans le compte de profits et pertes ainsi que, conformement a !'article 

64quater de ladite loi, les variations portees dans la reserve de juste valeur; 

c) pour chaque categorie d'instruments financiers derives, des indications sur le volume et la 

nature des instruments, et notamment les principales modalites et conditions susceptibles 

d'influer sur le montant, le calendrier et le caractere certain des flux de tresorerie futurs, et 

d) un tableau indiquant les mouvements enregistres dans la reserve de juste valeur au cours 

de l'exercice financier. 

17. En cas de non-utilisation de la methode de !'evaluation a la juste valeur pour les instruments 

financiers conformement a la section 7bis du chapitre II du titre II de la loi modifiee du 19 

decembre 2002 concernant le registre de commerce ainsi que la comptabilite et les comptes 

annuels des entreprises : 

a) pour chaque categorie d'instruments derives : 

i) la juste valeur des instruments, si cette valeur peut etre determinee grace a l'une des 

methodes prescrites a !'article 64ter, paragraphe 1 fil, de ladite loi ; 

ii) les indications sur le volume et la nature des instruments, et 

b) pour les immobilisations financieres visees a !'article 64bis de ladite loi comptabilisees pour 

un montant superieur a leur juste valeur et sans qu'il ait ete fait usage de la possibilite d'en 

ajuster la valeur conformement a !'article 55, paragraphe 1~ lettre c), aa), de ladite loi : 

i) la valeur comptable et la juste valeur des actifs en question, pris isolement ou regroupes 

de maniere adequate ; 

ii) les raisons pour lesquelles la valeur comptable n'a pas ete reduite, et notamment la 

nature des elements qui permettent de penser que la valeur comptable sera recuperee. 
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18. En cas d'utilisation de la methode de la juste valeur pour !'evaluation de certaines categories 

d'actifs autres que les instruments financiers conformement a la section 7bis du chapitre II du titre 

II de la loi modifiee du 19 decembre 2002 concernant le registre de commerce et des societes ainsi 

que la comptabilite et les comptes annuels des entreprises : 

a) les principales hypotheses sous-tendant les modeles et techniques d'evaluation utilises 

dans les cas ou la juste valeur n'a pas ete determinee par reference a une valeur de 

marche; 

b) pour chaque categorie d'actifs autre que les instruments financiers, la juste valeur a la date 

de cloture du bilan et les variations de valeur intervenues au cours de l'exercice; 

c) pour chaque categorie d'actifs autres que les instruments financiers, des indications sur les 

principales modalites et conditions susceptibles d'influer sur le montant et le caractere 

certain des flux de tresorerie futurs. 

19. La nature et l'impact financier des evenements significatifs posterieurs a la date de cloture 

du bilan consolide qui ne sont pas pris en compte dans le compte de profits et pertes consolide ou 

dans le bilan consolide. 

Art. 1712-20. II est permis que les indications prescrites a !'article 1712-19 a.i-7, points 2, 3, 4 et 

5: 

!, prennent la forme d'un releve depose conformement a !'article 100-13 ~; ii doit en etre 

fait mention dans l'annexe ; 

i. soient omises lorsqu'elles sont de nature a porter gravement prejudice a une des entreprises 

concernees par ces dispositions. L'omission de ces indications doit etre mentionnee dans 

l'annexe. 

Chapitre II.- Rapport consolide de gestion 

Art. 1720-1. (1) Le rapport consolide de gestion contient au moins un expose fidele sur 

!'evolution des affaires, les resultats et la situation de !'ensemble des societes comprises dans la 

consolidation, ainsi qu'une description des principaux risques et incertitudes auxquelles elles sont 

confrontees. Cet expose consiste en une analyse equilibree et exhaustive de !'evolution des 

affaires, des resultats et de la situation de !'ensemble des societes comprises dans la consolidation, 
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en rapport avec le volume et la complexite de ces affaires. Dans la mesure necessaire a la 

comprehension de !'evolution des affaires, des resultats ou de la situation des societes, !'analyse 

comporte des indicateurs cles de performance de nature tant financiere que, le cas echeant, non 

financiere ayant trait a l'activite specifique des societes, notamment des informations relatives aux 

questions d'environnement et de personnel. 

En donnant son analyse, le rapport consolide de gestion contient, le cas echeant, des renvois 

aux montants indiques dans les comptes consolides et des explications supplementaires y 

afferentes. 

(2) En ce qui concerne ces entreprises, le rapport comporte egalement des indications sur : 

1. !'evolution previsible de !'ensemble de ces entreprises; 

i. les activites de !'ensemble de ces entreprises en matiere de recherche et de 

developpement ; 

3. le nombre et la valeur nominale ou, a defaut de valeur nominale, le pair comptable, de 

!'ensemble des actions ou parts de la societe mere detenues par cette societe elle-meme, 

par des entreprises filiales ou par une personne agissant en son nom mais pour le compte 

de ces entreprises. Ces indications peuvent etre faites dans !'annexe. 

4. en ce qui concerne !'utilisation des instruments financiers par ces entreprises et lorsque 

cela est pertinent pour I' evaluation de leur actif, de leur passif, de leur situation financiere 

et de leurs pertes ou profits : 

~) les objectifs et la politique de ces entreprises en matiere de gestion des risques financiers y 

compris leur politique concernant la couverture de chaque categorie principale de 

transactions prevues pour lesquelles ii est fait usage de la comptabilite de couverture, et 

!!.}!'exposition de ces entreprises au risque de prix, au risque de credit, au risque de liquidite 

et au risque de tresorerie. 

,2. une description des principales caracteristiques des systemes de controle interne et de 

gestion des risques du groupe en relation avec le processus d'etablissement des comptes 

consolides, au cas ou une societe a des titres emis a la negociation sur un marche 

reglemente au sens de !'article 4, paragraphe 1 er, point 14, de la directive 2004/39/CE du 

Parlement europeen et du Conseil du 21 avril 2004 concernant les marches d'instruments 
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financiers. Au cas ou le rapport consolide de gestion et le rapport de gestion sont presentes 

sous la forme d'un rapport unique, ces informations doivent figurer dans la section dudit 

rapport contenant la declaration sur le gouvernement d'entreprises prevue a !'article 68bis 

de la loi modifiee du 19 decembre 2002 concernant le registre de commerce et des societes 

ainsi que la comptabilite et les comptes annuels des entreprises. 

Lorsque les informations requises par !'article 68bis de la loi modifiee du 19 decembre 

2002 concernant le registre de commerce et des societes ainsi que la comptabilite et les 

comptes annuels des entreprises figurent dans un rapport distinct publie avec le rapport de 

gestion selon les modalites prevues a !'article 68 de la loi modifiee du 19 decembre 2002 

concernant le registre de commerce et des societes ainsi que la comptabilite et les comptes 

annuels des entreprises, les informations visees au present point font egalement partie du 

rapport distinct. 

(3) Lorsqu'un rapport consolide de gestion est exige en sus du rapport de gestion, les deux 

rapports peuvent etre presentes sous la forme d'un rapport unique. II peut etre approprie, dans 

!'elaboration de ce rapport unique, de mettre !'accent sur les aspects revetant de !'importance 

pour !'ensemble des societes comprises dans la consolidation. 

Chapitre Ill.- Declaration non financiere consolidee 

Art. 1730-1. (1) Le present article vise les societes meres au sens de !'article 1711-1 ~, paragraphe 2, 

qui remplissent !'ensemble des conditions suivantes: 

1. etre une entite d'interet public au sens de !'article 2, point 1, de la directive 2013/34/UE du 

Parlement europeen et du Conseil du 26 juin 2013 relative aux etats financiers annuels, aux 

etats financiers consolides et aux rapports y afferents de certaines formes d'entreprises, et 

i. depasser, conjointement avec ses entreprises filiales au sens de !'article 1711-1 ~, 

paragraphe 2, a la date de cloture de son bilan, sur une base consolidee, et pendant deux 

exercices consecutifs, les limites chiffrees d'au moins deux des trois criteres vises a !'article 

1711-4 a.u, et 
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1. depasser, conjointement avec ses entreprises filiales au sens de !'article 1711-1 iOP, 

paragraphe 2, a la date de cloture de son bilan, sur une base consolidee, le critere du 

nombre moyen de 500 salaries sur l'exercice. 

Pour les besoins de la declaration non financiere, !'ensemble des entreprises comprises dans la 

consolidation au sens de !'article 1712-1 ~ est designe par groupe. 

(2) Les societes meres visees au paragraphe 1 er incluent dans le rapport consolide de gestion 

une declaration non financiere consolidee comprenant des informations, dans la mesure 

necessaire a la comprehension de !'evolution des affaires, des performances, de la situation du 

groupe et des incidences de son activite, relatives au moins aux questions environnementales, aux 

questions sociales et de personnel, de respect des droits de l'homme et de lutte contre la 

corruption, y compris : 

!, une breve description du modele commercial du groupe; 

2. une description des politiques appliquees par le groupe en ce qui concerne ces questions, y 

compris pour les procedures de diligence raisonnable mises en c:euvre; 

3. les resultats de ces politiques; 

4. les principaux risques lies a ces questions en rapport avec les activites du groupe, y 

compris, lorsque cela s'avere pertinent et proportionne, les relations d'affaires, les produits 

ou les services du groupe, qui sont susceptibles d'entrainer des incidences negatives dans 

ces domaines, et la maniere dont le groupe gere ces risques; 

~- les indicateurs cles de performance de nature non financiere concernant les activites en 

question. 

Lorsque le groupe n'applique pas de politique concernant l'une ou plusieurs de ces questions, la 

declaration non financiere consolidee comprend une explication claire et motivee des raisons le 

justifiant. 

La declaration non financiere consolidee visee au premier alinea contient egalement, le cas 

echeant, des renvois aux montants indiques dans les comptes consolides et des explications 

supplementaires y afferentes. 

L'omission d'informations portant sur des evolutions imminentes ou des affaires en cours de 

negociation est autorisee dans des cas exceptionnels ou, de l'avis dument motive des membres 
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des organes d'administration, de gestion et de surveillance, agissant dans le cadre des 

competences qui leur sont devalues par la loi et au titre de leur obligation collective quant a cet 

avis, la communication de ces informations nuirait gravement a la position commerciale du 

groupe, a condition que cette omission ne fasse pas obstacle a une comprehension juste et 

equilibree de !'evolution des affaires, des performances, de la situation du groupe et des 

incidences de son activite. 

Pour la publication des informations visees au premier alinea, la societe mere peut s'appuyer 

sur des cadres nationaux, de l'Union europeenne ou internationaux. La societe mere indique les 

cadres sur lesquels elle s'est appuyee. 

(3) Une societe mere qui s'acquitte de !'obligation enoncee au paragraphe 2 est reputee avoir 

satisfait a !'obligation relative a !'analyse des informations non financieres figurant a !'article 68, 

paragraphe L lettre b) de la loi modifiee du 19 decembre 2002 concernant le registre de 

commerce et des societes ainsi que la comptabilite et les comptes annuels des entreprises. II en va 

de meme de !'obligation relative a !'analyse des informations non financieres figurant a !'article 

1720-1™, paragraphe 1 er. de la preseRte lei, 

(4) Une societe mere qui est egalement une filiale est exemptee de !'obligation enoncee au 

paragraphe 2 si cette societe mere exemptee et ses filiales sont comprises dans le rapport 

consolide de gestion ou le rapport distinct d'une autre entreprise, etabli conformement aux 

articles 29 et 29bis de la directive 2013/34/UE. 

(5) Lorsqu'une societe mere etablit, en s'appuyant ou non sur des cadres nationaux, de l'Union 

europeenne ou internationaux, un rapport distinct qui porte sur le meme exercice et sur 

!'ensemble du groupe, et qui couvre les informations requises pour la declaration non financiere 

consolidee prevues au paragraphe 2, cette societe mere est exemptee de !'obligation d'etablir la 

declaration non financiere consolidee prevue au paragraphe 2 pour autant que ce rapport distinct : 

L_soit publie en meme temps que le rapport consolide de gestion, conformement a !'article 

1770-1 i4-J:, OU 

2. soit mis a la disposition du public dans un delai raisonnable, et au plus tard six mois apres la 

date de cloture du bilan, sur le site internet de la societe mere, et soit vise dans le rapport 

consolide de gestion. 
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Le paragraphe 3 s'applique aux societes meres qui preparent le rapport distinct vise au premier 

alinea du present paragraphe. 

(6) Le reviseur d'entreprises agree verifie que la declaration non financiere consolidee visee au 

paragraphe 2 ou le rapport distinct vise au paragraphe ~ a ete fourni(e). 

Chapitre IV.- Obligation et responsabilite concernant l'etablissement et la publication des 

comptes consolides et du rapport consolide de gestion 

Art. 1740-1. Les membres des organes d'administration, de gestion et de surveillance d'une 

entreprise, agissant dans le cadre des competences qui leur sont conferees en vertu de la loi, ont 

!'obligation collective de veiller ace que les comptes consolides, le rapport consolide de gestion et, 

lorsqu'elle fait l'objet d'une publication separee, la declaration sur le gouvernement d'entreprise 

consolidee, ainsi que le rapport vise a !'article 1730-1 iliiQi,is, paragraphe 2L soient etablis et 

publies conformement aux exigences de la presente loi et, le cas echeant, aux normes comptables 

internationales adoptees conformement au reglement (CE) n° 1606/2002. 

Sew seetie11 4, ---Chapitre V.- Controle des comptes consolides 

Art. 1750-1. (1) La societe qui etablit des comptes consolides doit les faire controler par un ou 

plusieurs reviseurs d'entreprises agrees. 

(2) Le ou les reviseurs d'entreprises agrees: 

!- emettent un avis indiquant : 

!l si le rapport consolide de gestion concorde avec les comptes consolides pour le meme 

exercice, et 

!u_ si le rapport consolide de gestion a ete etabli conformement aux exigences legales 

applicables; 

i. determinent, a la lumiere de la connaissance et de la comprehension de l'entreprise et de 

son environnement acquises au cours de l'audit, si des inexactitudes significatives ont ete 

identifiees dans le rapport consolide de gestion et, le cas echeant, donnent des indications 

concernant la nature de ces inexactitudes. 
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~- Le paragraphe 2 dY preseRt artiele ne s'applique ni a la declaration non financiere visee a 
l'article 1730-1 ~~9bi&, paragraphe 2, ni au rapport distinct vise a !'article 1730-1 ~~9bis, 

paragraphe ~-

Art. 1750-2. (1) Le ou les reviseurs d'entreprises agrees ou cabinets de revision agrees 

presentent les resultats du contr61e legal des comptes dans un rapport d'audit. Ce rapport est 

etabli conformement aux normes d'audit internationales telles qu'adoptees pour le Luxembourg 

par la Commission de surveillance du secteur financier. 

(2) Le rapport d'audit est ecrit et : 

,!. ii indique l'entite dont les comptes consolides font l'objet du contr61e legal; precise les 

comptes consolides concernes, la date de cloture et la periode couverte; et indique le 

cadre de presentation de !'information financiere qui a ete applique pour leur 

etablissement ; 

2. ii contient une description de l'etendue du contr61e legal des comptes qui contient au 

minimum !'indication des normes d'audit conformement auxquelles le contr61e legal a ete 

effectue; 

~- ii contient un avis qui est soit sans reserve, soit assorti de reserves, soit defavorable et 

exprime clairement les conclusions du ou des reviseurs d'entreprises agrees ou cabinets de 

revision agrees : 

.!)_ quanta la fidelite de l'image donnee par les comptes consolides conformement au cadre 

de presentation de !'information financiere retenu, et 

hl le cas echeant, quant au respect des exigences legales applicables. 

Si le ou les reviseurs d'entreprises agrees ou cabinets de revision agrees ne sont pas en 

mesure de rendre un avis, le rapport contient une declaration indiquant l'impossibilite 

de rendre un avis ; 

!- ii se refere a quelque autre question que ce soit sur laquelle le ou les reviseurs 

d'entreprises agrees ou cabinets de revision agrees attirent specialement !'attention sans 

pour autant inclure une reserve dans l'avis; 

~- ii comporte l'avis et la declaration, fondes tous les deux sur le travail effectue au cours de 

l'audit, vises a !'article 1750-li40, paragraphe 2 de la preseRte seetieR; 

292 



6. ii comporte une declaration sur d'eventuelles incertitudes significatives liees a des 

evenements ou a des circonstances qui peuvent jeter un doute important sur la capacite de 

l'entite a poursuivre son exploitation; 

?_. ii precise le lieu d'etablissement du ou des reviseurs d'entreprises agrees ou cabinets de 

revision agrees. 

(3) Lorsque le controle legal des comptes a ete effectue par plusieurs reviseurs d'entreprises 

agrees ou cabinets de revision agrees, ils conviennent ensemble des resultats du controle legal des 

comptes et presentent un rapport et un avis conjoints. En cas de desaccord, chaque reviseur 

d'entreprises agrees ou cabinet de revision agree presente son avis dans un paragraphe distinct du 

rapport d'audit et expose les raisons de ce desaccord. 

(4) Le rapport d'audit est signe et date par le reviseur d'entreprises agree. Lorsqu'un cabinet de 

revision agree effectue le controle legal des comptes, le rapport d'audit porte au moins la 

signature du ou des reviseurs d'entreprises agrees qui effectuent le controle legal des comptes 

pour le compte dudit cabinet. Lorsque plusieurs reviseurs d'entreprises agrees ou cabinets de 

revision agrees ont travaille en meme temps, le rapport d'audit est signe par tous les reviseurs 

d'entreprises agrees ou au moins par les reviseurs d'entreprises agrees qui effectuent le controle 

legal des comptes pour le compte de chaque cabinet de revision agree. 

(5) Le rapport du reviseur d' entreprises agree ou du cabinet de revision agree sur les comptes 

consolides respecte les exigences enoncees aux paragraphes ler a 4. Pour etablir son rapport sur la 

coherence du rapport consolide de gestion et des comptes consolides comme l'exige le 

paragraphe 2, point~ le reviseur d'entreprises agree ou le cabinet de revision agree examine les 

comptes consolides et le rapport consolide de gestion. Dans le cas ou les comptes annuels de 

I' entreprise mere sont joints aux comptes consolides, les rapports des reviseurs d' entreprises 

agrees ou des cabinets de revision agrees requis par le present article peuvent etre combines. 

Sew6 SeetieR 41Ji6, Chapitre VI.- Rapport consolide sur les paiements effectues au profit de 

gouvernements 

Art. 1760-1. Aux fins du present chapitre, on entend par : 

293 



1. « entreprise active dans les industries extractives » : une entreprise dont tout ou partie des 

activites consiste en !'exploration, la prospection, la decouverte, !'exploitation et 

!'extraction de gisements de minerais, de petrole, de gaz naturel ou d'autres matieres, 

relevant des activites economiques enumerees a la section B, divisions 05 a 08 de l'annexe I 

du reglement (CE) n° 1893/2006 du Parlement europeen et du Conseil du 20 decembre 

2006 etablissant la classification statistique des activites economiques NACE Rev. 2; 

2. « entreprise active dans I' exploitation des forets primaires » : une entreprise exen;:ant, dans 

les forets primaires, des activites visees a la section A, division 02, Groupe 02.2, de l'annexe 

I du reglement (CE) n° 1893/2006; 

3. « gouvernement » : toute autorite nationale, regionale ou locale d'un Etat membre ou d'un 

pays tiers. Cette notion inclut les administrations, agences ou entreprises contr61ees par 

cette autorite au sens des articles 1711-1 a 1711-3:iOQ a :ill de la preseRte lei; 

4. « projet » : les activites operationnelles regies par un seul contrat, licence, bail, concession 

ou des arrangements juridiques similaires et constituant la base d'obligations de paiement 

envers un gouvernement. Toutefois, si plusieurs de ces arrangements sont lies entre eux 

dans leur substance, ils sont consideres comme un projet ; 

5. « paiement » : un montant paye, en espece ou en nature, pour les activites, decrites aux 

points 1 et 2, appartenant aux types suivants : 

a) droits a la production; 

b) imp6ts ou taxes perc;:us sur le revenu, la production ou les benefices des societes, a 
!'exclusion des imp6ts ou taxes perc;:us sur la consommation, tels que les taxes sur la 

valeur ajoutee, les imp6ts sur le revenu des personnes physiques ou les imp6ts sur les 

ventes; 

c) redevances; 

d) dividendes ; 

e) primes de signature, de decouverte et de production ; 

f) droits de licence, frais de location, droits d'entree et autres contreparties de licence 

et/ou de concession, et 

g) paiements pour des ameliorations des infrastructures. 
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§. « grande entreprise » : une entreprise organisee sous forme de societe anonyme, societe 

europeenne, societe en commandite par actions, societe a responsabilite limitee ou sous 

l'une des formes visees a !'article 77, alinea 2, points 2° et 3° de la loi modifiee du 19 

decembre 2002 concernant le registre de commerce et des societes ainsi que la 

comptabilite et les comptes annuels des entreprises et qui, a la date de cloture du bilan, 

depasse les limites chiffrees d'au moins deux des trois criteres vises a !'article 47 de la loi 

modifiee du 19 decembre 2002 precitee ; 

7. « entites d'interet public » : les entreprises au sens de !'article 2, point 1) de la directive 

2013/34/UE du Parlement europeen et du Conseil du 26 juin 2013 relative aux etats 

financiers annuels, aux etats financiers consolides et aux rapports y afferents de certaines 

form es d' entreprises ; 

8. « entreprise filiale » : une entreprise telle que definie a !'article 1711-1~ paragraphe 2; 

9. « entreprise mere » : une entreprise telle que definie a !'article 1711-1~ paragraphe 2-ae 

la preseAte lei ; 

10. « groupe » : !'ensemble des entreprises comprises dans la consolidation au sens de !'article 

1112-1a1g de la preseAte lei; 

11. « entreprises liees » : deux entreprises ou plus entre lesquelles existent les relations visees 

a !'article 1790-2344 paragraphe 1 er. de la preseAte lei, 

Art. 1760-2. (1) Toute grande entreprise ou toute entite d'interet public active dans les 

industries extractives ou !'exploitation des forets primaires doit etablir un rapport consolide sur les 

paiements effectues au profit de gouvernements conformement a !'article 1760-3a40ffwiRffWie& si, 

en tant qu'entreprise mere, elle est soumise a !'obligation d'etablir des comptes consolides. 

Une entreprise mere est consideree comme active dans les industries extractives ou 

!'exploitation des forets primaires si une de ses entreprises filiales est active dans les industries 

extractives ou !'exploitation des forets primaires. 

Le rapport consolide ne comprend que les paiements provenant des activites de l'industrie 

extractive ou des activites relatives a !'exploitation des forets primaires. 

(2) L'obligation d'etablir le rapport consolide vise au paragraphe ler ne s'applique pas a: 
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1. l'entreprise mere d'un groupe qui, a la date de cloture du bilan, ne depasse pas les limites 

chiffrees d'au moins deux des trois criteres vises a !'article 1711-4 ~' excepte lorsqu'une 

entite d'interet public figure parmi les entreprises liees; 

2. l'entreprise mere relevant du droit d'un Etat membre qui est aussi une entreprise filiale, si 

sa propre entreprise mere releve du droit d'un Etat membre. 

(3) Une entreprise, y compris une entite d'interet public, ne doit pas etre incluse dans un 

rapport consolide sur les paiements effectues au profit de gouvernements lorsqu'au moins une 

des conditions suivantes est remplie : 

_!. des restrictions severes et durables entament substantiellement l'exercice par l'entreprise 

mere de ses droits sur le patrimoine ou la gestion de cette entreprise; 

2. dans des cas extremement rares ou les informations necessaires pour etablir le rapport 

consolide sur les paiements effectues au profit de gouvernements conformement au 

present chapitre ne peuvent etre obtenues sans frais disproportionnes ou sans delai 

injustifie; 

1- les actions ou parts de cette entreprise sont detenues exclusivement en vue de leur cession 

ulterieure. 

Les derogations susvisees ne sont applicables que si elles sont egalement appliquees aux fins 

des comptes consolides. 

Art. 1760-3. (1) Un paiement, qu'il s'agisse d'un versement individuel ou d'une serie de 

paiements lies, ne doit pas etre declare dans le rapport si son montant est inferieur a 100.000 

euros au cours d'un exercice. 

(2) Le rapport contient, pour les activites decrites a !'article 1760-1i40ter, points! et 2, et pour 

l'exercice concerne, les informations suivantes: 

.!:__le montant total des paiements effectues au profit de chaque gouvernement ; 

2. le montant total par type de paiements prevu a !'article 1760-1 i40ter, point 5, lettres a) a 
g), des paiements effectues au profit de chaque gouvernement ; 

3. lorsque ces paiements ont ete imputes a un projet specifique, le montant total par type de 

paiements prevu a !'article 1760-1 i40ter, point 5, lettres a) a g), des paiements effectues 
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pour chacun de ces projets et le montant total des paiements correspondant a chaque 

projet. 

Les paiements effectues par les entreprises au regard des obligations imposees au niveau de 

l'entite peuvent etre declares au niveau de l'entite plutot qu'au niveau du projet. 

(3) Lorsque des paiements en nature sont effectues au profit d'un gouvernement, ils sont 

declares en valeur et, le cas echeant, en volume. Des notes d'accompagnement sont fournies pour 

expliquer comment leur valeur a ete etablie. 

(4) La declaration des paiements visee au present article reflete la substance du paiement ou de 

l'activite concernes, plutot que leur forme. Les paiements et les activites ne peuvent etre 

artificiellement scindes ou regroupes pour echapper a !'application du present chapitre. 

Art. 1760-4. Le rapport consolide sur les paiements effectues au profit de gouvernements, vise 

au present chapitre, fait l'objet d'une publication au Recueil electronique des societes et 

associations. Cette publication est effectuee par le biais d'une mention du depot aupres du 

registre de commerce et des societes deposee dans les douze mois de la cloture de I' exercice 

auquel le rapport fait reference. 

Art. 1760-5. Les membres des organes responsables d'une entreprise, agissant dans le cadre 

des competences qui leur sont conferees par la loi, ont la responsabilite de veiller a ce que, au 

mieux de leurs connaissances et de leurs moyens, le rapport consolide sur les paiements effectues 

au profit de gouvernements soit etabli et publie conformement aux exigences du present chapitre. 

Art. 1760-6. Les entreprises visees a !'article 1760-2 i401fw&ter qui etablissent un rapport 

consolide et le rendent public conformement aux exigences applicables aux pays tiers en la 

matiere qui, en vertu de !'article 47 de la directive 2013/34/UE du Parlement europeen et du 

Conseil du 26 juin 2013 relative aux etats financiers annuels, aux etats financiers consolides et aux 

rapports y afferents de certaines formes d' entreprises, sont jugees equivalentes a celles prevues 

au present chapitre, sont exemptees des obligations prevues au present chapitre, a !'exception de 

!'obligation de publier ce rapport conformement a !'article 1760-4 i405eJfie.s. 

$ew5 5edieA &. Chapitre VII.- Publicite des comptes consolides 
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Art. 1770-1. (1) Les comptes consolides regulierement approuves et le rapport consolide de 

gestion ainsi que le rapport etabli par le ou les reviseurs d'entreprises agrees charges du controle 

des comptes consolides font l'objet de la part de la societe qui a etabli les comptes consolides 

d'une publicite, conformement a !'article 100-13 ~-

ru Les comptes consolides et le rapport consolide de gestion sont etablis dans une seule et 

meme langue. A cet effet, ii est loisible a la societe mere de recourir aux langues allemande ou 

anglaise en lieu et place du frarn;:ais. 

{fil En ce qui concerne le rapport consolide de gestion, !'article 79, paragraphe 1 er, alineas 2 et 3, 

de la loi modifiee du 19 decembre 2002 concernant le registre de commerce et des societes ainsi 

que la comptabilite et les comptes annuels des entreprises, est applicable. 

~ Les articles 80 et 81 de la loi modifiee du 19 decembre 2002 concernant le registre de 

commerce et des societes ainsi que la comptabilite et les comptes annuels des entreprises, sont 

applicables. 

{fil Le paragraphe 2 ne s'applique pas aux societes dont les valeurs mobilieres sont admises a la 

negociation sur un marche reglemente d'un Etat membre de l'Union europeenne au sens de 

!'article 4, paragraphe 1 er, point 14, de la directive 2004/39/CE du Parlement europeen et du 

Conseil du 21 avril 2004 concernant les marches d'instruments financiers. 

$ew& &e6ti9R t;, -Chapitre VIII.- Des comptes consolides etablis selon les normes comptables 

internationales 

Art. 1780-1. Les societes dont les valeurs mobilieres ne sont pas admises a la negociation sur un 

marche reglemente d'un Etat membre de l'Union europeenne au sens de !'article 4, paragraphe 

lfil, point 14, de la directive 2004/39/CE du Parlement europeen et du Conseil du 21 avril 2004 

concernant les marches d'instruments financiers, ont la faculte de deroger aux dispositions du 

titre XVII et etablir leurs comptes consolides conformement aux normes comptables 

internationales adoptees dans le cadre de la procedure prevue a l'article 6, paragraphe 2, du 

reglement (CE) n° 1606/2002 du Parlement et du Conseil du 19 juillet 2002 sur !'application des 

normes comptables internationales. 
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Dans ce cas, les societes concernees restent toutefois soumises aux dispositions des articles 

1711-1 a 1711-7 i09 a ili, 1712-19 m., points 2 a 5, !!, 13 a 15, 1712-20 ™· paragraphe 1 er. 

1720-1, 1730-1, 1750-1 et 1780-2 ii9, ii9hi6» i40 et i411. 

Art. 1780-2. Les comptes consolides peuvent, en plus de la publicite dans la monnaie ou dans 

l'unite de compte dans laquelle ils sont etablis, etre publies en euros, en utilisant le taux de 

conversion a la date de cloture du bilan consolide. Ce taux est indique dans l'annexe. 

Sew& &edieA 7, Chapitre IX.- Dispositions diverses 

Art. 1790-1. (1) Lors de l'etablissement des premiers comptes consolides conformement au 

present titre pour un ensemble d'entreprises entre lesquelles existait deja, avant le ler janvier 

1988, l'une des relations visees a !'article 1711-li09, paragraphe ler, ii est permis de tenir compte, 

aux fins de !'application de !'article 1712-4 ~' paragraphe l~des valeurs comptables des actions 

ou parts et de la fraction des capitaux propres qu'elles representent a une date pouvant aller 

jusqu'a celle de la premiere consolidation 

(2) Le paragraphe 1 er s'applique mutatis mutandis a I' evaluation des actions ou parts, ou a la 

fraction des capitaux propres qu'elles representent dans le capital d'une entreprise associee a une 

entreprise comprise dans la consolidation aux fins de !'application de !'article 1712-18 iii, 

paragraphe 2, ainsi qu'a la consolidation proportionnelle visee a !'article 1712-17 iiS. 

Art. 1790-2. (1) Les entreprises entre lesquelles existent les relations visees a !'article 1711-1 

i09, paragraphe ler, ainsi que les autres entreprises qui sont dans une telle relation avec une des 

entreprises ci-avant indiquees sont des entreprises liees au sens du titre II de la loi modifiee du 19 

decembre 2002 concernant le registre de commerce et des societes ainsi que la comptabilite et les 

comptes annuels des entreprises ainsi que du present titre. 

_g) L' expression « partie liee » a le meme sens que dans les norm es comptables internationales 

adoptees conformement au reglement (CE) n.0 1606/2002 du Parlement ~uropeen et du Conseil du 

19 juillet 2002 sur !'application des normes comptables internationales . 

.@) L'article 1711-2 ~ et !'article 1711-3 ~ paragraphe 2, s'appliquent. 

{!} Les entreprises meres qui ne revetent pas la forme juridique de societe anonyme, de societe 

europeenne (SE), de societe en commandite par actions, de societe a responsabilite limitee ou de 
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societe visee a !'article 77, alinea 2, points 2 et 3, de la loi modifiee du 19 decembre 2002 

concernant le registre de commerce et des societes ainsi que la comptabilite et les comptes 

annuels des entreprises et qui, de ce fait, ne sont pas tenues a etablir des comptes consolides et 

un rapport consolide de gestion sont exclues de !'application du paragraphe 1 er. 
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Annexe 2 : Table de concordance de numerotation de la version coordonnee 

renumerotee suivant l'avant - projet de reglement grand-ducal et de la loi modifiee du 10 

aout 1915 concernant les societes commerciales (version actuelle) 

Loi modifiee du 1 O aout 1915 concernant les societes 
commerciales 

Projet de texte coordonne Loi en vigueur 

Titre ler Section Ire 

Art. 100-1 Art. 1 

Art. 100-2 Art. 2 

Art. 100-3 Art. 3 

Art. 100-4 Art. 4 

Art. 100-5 Art. 4bis 

Art. 100-6 Art. 4ter 

Art. 100-7 Art. 5 

Art. 100-8 Art. 6 

Art. 100-9 Art. 7 

Art. 100-10 Art. 8 

Art. 9 abroge {Loi du 27 mai 2016) 

Art. 100-11 Art. 10 

Art. 100-12 Art. 11 

Art. 100-13 Art. 11bis 

Art. 100-14 Art. 11 ter 

Art. 100-15 Art. 11 quater 

Art. 100-16 Art. 12 

Art. 100-17 Art. 12bis 
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Art. 100-18 Art. 12ter 

Art. 100-19 Art. 12quater 

Art. 100-20 Art. 12quinquies 

Art. 100-21 Art. 12sexies 

Art. 100-22 Art. 12septies 

Art. 100-23 Art. 13 

Titre II Section II 

Art. 200-1 Art. 14 

Art. 15 abroge (Loi du 1 o aout 2016) 

Titre Ill Section Ill. 

Titre Ill - Chapitre 18
' Sous-section 1. 

Art. 310-1 Art. 16 

Art. 310-2 Art. 17 

Art. 310-3 Art. 18 

Art. 310-4 Art. 19 

Art. 310-5 Art. 20 

Art. 310-6 Art. 21 

Art. 310-7 Art. 22 

Titre Ill - Chapitre II Sous-section 2. 

Art. 320-1 Art. 22-1 

Art. 320-2 Art. 22-2 

Art. 320-3 Art. 22-3 

Art. 320-4 Art. 22-4 

Art. 320-5 Art. 22-5 

Art. 320-6 Art. 22-6 

Art. 320-7 Art. 22-7 

Art. 320-8 Art. 22-8 

Art. 320-9 Art. 22-9 

Titre IV Section IV. 
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Titre IV - Chapitre ler § 1er. 

Art. 410-1 Art. 23 

Art. 24 abroge {Loi du 1 O aoOt 2016) 

Art. 25 abroge {Loi du 10 aoOt 2016) 

Titre IV - Chapitre II §2. 

Art. 420-1 Art. 26 

Art. 420-2 Art. 26bis 

Art. 420-3 Art. 26ter 

Art. 420-4 Art. 26quater 

Art. 420-5 Art. 26quinquies 

Art. 420-6 Art. 26sexies 

Art. 420-7 Art. 26septies 

Art. 420-8 Art. 26octies 

Art. 420-9 Art.26nonies 

Art. 420-10 Art. 26-1 

Art. 420-11 Art. 26-2 

Art. 420-12 Art. 26-3 

Art. 420-13 Art. 26-4 

Art. 420-14 Art. 26-5 

Art. 420-15 Art. 27 

Art. 420-16 Art. 28 

Art. 420-17 Art. 29 

Art. 420-18 Art. 30 

Art. 420-19 Art. 31 

Art. 31-1 abroge (Loi du 10 aoOt 2016} 

Art. 420-20 Art. 31-1 

Art. 420-21 -Art. 31-2 

Art. 420-22 Art. 32 

Art. 420-23 Art. 32-1 

3 



Art. 420-24 Art. 32-1 bis 

Art. 420-25 Art. 32-2 

Art. 420-26 Art. 32-3 

Art. 420-27 Art. 32-4 

Art. 33 abroge (Loi du 10 juillet 2005) 

Art. 34 abroge (Loi du 1 O juillet 2005) 

Art. 35 abroge (Loi du 10 juillet 2005) 

Art. 36 abroge (Loi du 1 O juillet 2005) 

Titre IV - Chapitre Ill § 3. 

Art. 430-1 Art. 37 

Art. 430-2 Art. 38 

Art. 430-3 Art. 39 

Art. 430-4 Art. 40 

Art. 430-5 Art. 41 

Art. 430-6 Art. 42 

Art. 430-7 Art. 42bis 

Art. 430-8 Art. 43 

Art. 44 abroge (Loi du 1 O aoGt 2016) 

Art. 430-9 Art. 45 

Art. 430-10 Art. 46 

Art. 430-11 Art. 47 

Art. 430-12 Art. 48 

Art. 430-13 Art. 49 

Art. 430-14 Art. 49-1 

Art. 430-15 Art. 49-2 

Art. 430-16 Art. 49-3 

Art. 430-17 Art. 49-4 

Art. 430-18 Art. 49-5 

4 



Art. 430-19 Art. 49-6 

Art. 430-20 Art. 49-6bis 

Art. 430-21 Art. 49-7 

Art. 430-22 Art. 49-8 

Art. 430-23 Art. 49bis 

5 



Titre IV - Chapitre IV §4 

Section 1ere Sous§ 1. 

Art. 441-1 Art. 50 

Art. 441-2 Art. 51 

Art. 441-3 Art. 51 bis 

Art. 441-4 Art. 52 

Art. 441-5 Art. 53 

Art. 441-6 Art. 54 

Art. 55 abroge (Loi du 8 mars 1989) 

Art. 56 abroge (Loi du 8 mars 1989) 

Art. 441-7 Art. 57 

Art. 441-8 Art. 58 

Art. 441-9 Art. 59 

Art. 441-10 Art. 60 

Art. 441-11 Art. 60-1 

Art. 441-12 Art. 60-2 

Art. 441-13 Art. 60bis 

Titre IV - Chapitre IV - Section 2 Sous§ 2. 

Art. 442-1 Art. 60bis-1 

Sous-section 1 ere A. 

Art. 442-2 Art. 60bis-2 

Art. 442-3 Art. 60bis-3 

Art. 442-4 Art. 60bis-4 

Art. 442-5 Art. 60bis-5 

Art. 442-6 Art. 60bis-6 

Art. 442-7 Art. 60bis-7 

Art. 442-8 Art. 60bis-8 

Art. 442-9 Art. 60bis-9 
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Art. 442-10 Art. 60bis-10 

Sous-section 2 B. 

Art. 442-11 Art. 60bis-11 

Art. 442-12 Art. 60bis-12 

Art. 442-13 Art. 60bis-13 

Art. 442-14 Art. 60bis-14 

Art. 442-15 Art. 60bis-15 

Art. 442-16 Art. 60bis-16 

Sous-section 3 C. 

Art. 442-17 Art. 60bis-17 

Art. 442-18 Art. 60bis-18 

Art. 442-19 Art. 60bis-19 

Titre IV - Chapitre IV - Section 3 Sous§ 3. 

Art. 443-1 Art. 61 

Art. 443-2 Art. 62 

Titre IV - Chapitre IV - Section 4 Sous§ 4. 

Art. 444-1 Art. 63 

Art. 444-2 Art. 63bis 

Art. 444-3 Art. 64 

Art. 444-4 Art. 64bis 

Art. 444-5 Art. 65 

Art. 444-6 Art. 66 

Titre IV - Chapitre V §5. 

Art. 450-1 Art. 67 

Art. 450-2 Art. 67bis 

Art. 450-3 Art. 67-1 

Art. 450-4 Art. 68 

Art. 450-5 Art. 69 

Art. 450-6 Art. 69-1 
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Art. 450-7 Art. 69-2 

Art. 450-8 Art. 70 

Art. 450-9 Art. ?Obis 

Art. 450-10 Art. 71 

Titre IV - Chapitre VI § 6. 

Section 1ere 

Art. 461-1 Art. 72 

Art. 461-2 Art. 72-1 

Art. 461-3 Art. 72-2 

Art. 461-4 Art. 72-3 

Art. 461-5 Art. 72-4 

Art. 461-6 Art. 73 

Art. 461-7 Art. 74 

Art. 461-8 Art. 75 

Section 2 § 7. 

Art. 462-1 Art. 76 

Art. 462-2 Art. 77 

Art. 462-3 Art. 78 

Titre IV - Chapitre VII §8. 

Art. 79 abroge (Loi du 10 aoGt 2016) 

Art. 80 abroge (Loi du 10 aoGt 2016) 

Art. 81 abroge (Loi du 10 aoGt 2016) 

Art. 82 abroge (Loi du 1 O aoGt 2016) 

Art. 83 abroge (Loi du 1 O aoGt 2016) 

Art. 470-1 Art. 84 

Art. 470-2 Art. 85 

Art. 470-3 Art. 86 

Art. 470-4 Art. 87 

Art. 470-5 Art. 88 
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Art. 470-6 Art. 89 

Art. 470-7 Art. 90 

Art. 470-8 Art. 91 

Art. 470-9 Art. 92 

Art. 470-10 Art. 93 

Art. 470-11 Art. 94 

Art. 470-12 Art. 94-1 

Art. 470-13 Art. 94-2 

Art. 470-14 Art. 94-3 

Art. 470-15 Art. 94-4 

Art. 470-16 Art. 94-5 

Art. 470-17 Art. 94-6 

Art. 470-18 Art. 94-7 

Art. 470-19 Art. 94-8 

Art. 470-20 Art. 95 

Art. 96 abroge (Loi du 10 aoOt 2016) 

Art. 97 abroge (Loi du 1 o aoOt 2016) 

Art. 470-21 Art. 98 

Titre IV - Chapitre VIII §9. 

Art. 480-1 Art. 99 

Art. 480-2 Art. 100 

Art. 480-3 Art. 101 

Titre IV - Chapitre IX § 10. 

Art. 490-1 Art. 101-1 

Titre IV - Chapitre IX - Section 1ere Sous§ 1. 

Art. 491-1 Art. 101-2 

Art. 491-2 Art. 101-3 

Art. 491-3 Art. 101-4 

Art. 491-4 Art. 101-5 
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Art. 491-5 Art. 101-6 

Art. 491-6 Art. 101-7 

Art. 491-7 Art. 101-8 

Art. 491-8 Art. 101-9 

Art. 491-9 Art. 101-10 

Titre IV - Chapitre IX - Section 2 Sous§ 2. 

Art. 492-1 Art. 101-11 

Art. 492-2 Art. 101-12 

Art. 492-3 Art. 101-13 

Art. 492-4 Art. 101-14 

Art. 492-5 Art. 101-15 

Art. 492-6 Art. 101-16 

Art. 492-7 Art. 101-17 

Titre V Section IVbis. 

Art. 500-1 Art. 101-18 

Art. 500-2 Art. 101-19 

Art. 500-3 Art. 101-20 

Art. 500-4 Art. 101-21 

Art. 500-5 Art. 101-22 

Art. 500-6 Art. 101-23 

Art. 500-7 Art. 101-24 

Art. 500-8 Art. 101-25 

Art. 500-9 Art. 101-26 

Titre VI Section V. 

Art. 600-1 Art. 102 

Art. 600-2 Art. 103 

Art. 104 abroge (Loi du 12 juillet 2013) 

Art. 600-3 Art. 105 

Art. 600-4 Art. 106 
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Art. 600-5 Art. 107 

Art. 600-6 Art. 108 

Art. 600-7 Art. 109 

Art. 600-8 Art. 110 

Art. 600-9 Art. 111 

Art. 600-10 Art. 112 

Titre VII Section XII. 

Chapitre r Sous-section 1. 

Art. 710-1 Art. 179 
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Art. 710-3 Art. 180-1 
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Art. 710-5 Art. 182 
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Art. 710-20 Art. 195bis 

Art. 710-21 Art. 196 
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Art. 720-2 Art. 202-2 
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Section 1ere § 1er. 

Art. 811-1 Art. 113 

Art. 811-2 Art. 114 

Art. 811-3 Art. 115 

Art. 811-4 Art. 116 

Art. 811-5 Art. 117 
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Art. 812-4 Art. 122 

Art. 812-5 Art. 123 

Art. 812-6 Art. 124 

Art. 812-7 Art.125 

Art. 812-8 Art. 126 
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Art. 813-4 Art. 132 
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Sous-section 2 Sous-§ 2. 

Art. 832-5 Art. 137-19 

Art. 832-6 Art. 137-20 

Art. 832-7 Art. 137-21 

Sous-section 3 Sous-§ 3. 

Art. 832-8 Art. 137-22 

14 



Titre VIII - Chapitre Ill - Section 3 §4. 
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Art. 1040-3 Art. 308bis-3 

Art. 1040-4 Art. 308bis-4 

Art. 1040-5 Art. 308bis-5 

Titre X - Chapitre V Section XVter. 

Art. 1050-1 Art. 308bis-6 

Art. 1050-2 Art. 308bis-7 

Art. 1050-3 Art. 308bis-8 

Art. 1050-4 Art. 308bis-9 

Art. 1050-5 Art. 308bis-10 

Art. 1050-6 Art. 308bis-11 

Art. 1050-7 Art. 308bis-12 

Art. 1050-8 Art. 308bis-13 

Art. 1050-9 Art. 308bis-14 

Titre XI Section VIII. 

Art. 1100-1 Art. 141 

Art. 1100-2 Art. 142 

Art. 1100-3 Art. 143 
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Art. 1100-4 Art. 144 

Art. 1100-5 Art. 145 

Art. 1100-6 Art. 146 

Art. 1100-7 Art. 146bis 

Art. 1100-8 Art. 147 

Art. 1100-9 Art. 148 

Art. 1100-10 Art. 148bis 

Art. 1100-11 Art. 148ter 

Art. 1100-12 Art. 148quater 

Art. 1100-13 Art. 149 

Art. 1100-14 Art. 150 

Art.1100-15 Art. 151 

Titre XII Section Xllbis. 

Art. 1200-1 Art. 203 

Art. 1200-2 Art. 203-1 

Section XIII. abroge 

Loi du 19 decembre 2002 

Art. 204 a 257ter 

Titre XIII Section X. 

Art. 1300-1 Art. 158 

Art. 1300-2 Art. 159 

Art. 1300-3 Art. 160 

Art. 1300-4 Art. 160-1 

Art. 1300-5 Art. 160-2 

Art. 1300-6 Art. 160-3 

Art. 1300-7 Art. 160-4 

Art. 1300-8 Art. 160-5 

Art. 1300-9 Art. 160-6 

Art. 1300-10 Art. 160-7 
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Art. 1 300-11 Art. 160-8 

Art. 1300-12 Art. 160-9 

Art. 1300-13 Art. 160-10 

Art. 1300-14 Art. 160-11 

Art. 161 abroge (Loi du 1 O juillet 2005) 

Titre XIV Section IX. 

Art. 1400-1 Art. 152 

Art. 1400-2 Art. 153 

Art. 1400-3 Art. 154 

Art. 1400-4 Art. 155 

Art. 1400-5 Art. 156 

Art. 1400-6 Art. 157 

Titre XV Section XI. 

Art. 1500-1 Art. 162 

Art. 1500-2 Art. 163 

Art. 1500-3 Art. 164 

Art. 1500-4 Art. 165 

Art. 1500-5 Art. 166 

Art. 1500-6 Art. 167 

Art. 1500-7 Art. 168 

Art. 1500-8 Art. 169 

Art. 1500-9 Art. 170 

Art. 1500-10 Art. 171 

Art. 1 500-11 Art.171-1 

Art. 1500-12 Art. 171-2 

Art. 1 500-13 Art. 172 

Art. 1 500-14 Art. 173 

Art. 1500-15 Art. 173bis 

22 



Titre XVI Dispositions additionnelles 

Art. 1600-1 Art. 174 

Art. 1600-2 Art. 175 

Art. 1600-3 Art. 176 

Art. 1600-4 Art. 177 

Art. 1600-5 Art. 178 

Titre XVII Section XVI 

Titre XVII - Chapitre ler Sous-section 1. 

Section 1e,e 

Art.1711-1 Art. 309 

Art. 1711-2 Art. 310 

Art. 1711-3 Art. 311 

Art. 312 abroge (Loi du 18 decembre 2015) 

Art. 1711-4 Art. 313 

Art. 1711-5 Art. 314 

Art.1711-6 Art. 315 

Art.1711-7 Art. 316 

Art.1711-8 Art. 317 

Art.1711-9 Art. 318 

Section 2 Sous-section 2. 

Art. 1712-1 Art. 319 

Art. 1712-2 Art. 320 

Art. 1712-3 Art. 321 

Art. 1712-4 Art. 322 

Art. 1712-5 Art. 323 

Art. 1712-6 Art. 324 

Art. 1712-7 Art. 325 

Art. 1712-8 Art.326 

Art. 1712-9 Art.327 
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Art. 1712-10 Art. 328 

Art. 1712-11 Art. 329 

Art.1712-12 Art. 330 

Art. 1712-13 Art. 331 

Art. 1712-14 Art. 332 

Art. 1712-15 Art. 333 

Art. 1712-16 Art. 334 

Art. 1712-17 Art. 335 

Art. 1712-18 Art. 336 

Art. 1712-19 Art. 337 

Art. 1712-20 Art. 338 

Titre XVII - Chapitre II Sous-section 3. 

Art. 1720-1 Art. 339 

Titre XVII - Chapitre Ill Sous-section 3bis. 

Art. 1730-1 Art. 339bis 

Titre XVII - Chapitre IV Sous-section 3ter. 

Art. 1740-1 Art. 339ter 

Titre XVII - Chapitre V Sous-section 4. 

Art. 1750-1 Art. 340 

Art. 1750-2 Art. 340bis 

Titre XVII - Chapitre VI Sous-section 4bis. 

Art. 1760-1 Art. 340ter 

Art. 1760-2 Art. 340quater 

Art. 1760-3 Art. 340quinquies 

Art. 1760-4 Art. 340sexies 

Art. 1760-5 Art. 340septies 

Art. 1760-6 Art. 340octies 
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Titre XVII • Chapitre VII Sous-section 5. 

Art. 1770-1 Art. 341 

Titre XVII - Chapitre VIII Sous-section 6. 

Art. 1780-1 Art. 341bis 

Art. 1780-2 Art. 341-1 

Titre XVII - Chapitre IX -Sous-section 7. 

Art. 1790-1 Art. 342 

Art. 343 abroge (Loi du 10 decembre 2010) 

Art. 1790-2 Art. 344 

Art. 344-1 abroge (Loi du 10 decembre 
2010) 
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Annexe 3 : releve des lois modificatives de la loi modifiee du 10 aout 1915 
concernant les societes commerciales 

Loi modifiee du 10 aout 1915 concernant les societes commerciales 

Lois modificatives 

Loi du 13 avril 1922 portant modification de !'article 67, dernier alinea, de la loi du 10 aout 
1915 sur le regime des societes commerciales 

Mem. A 24 du 15 avril 1922, p. 349 / doc. parl. Session 1921-1922, a pages 271 s. 

art. 67, dernier alinea 

Loi du 15 janvier 1927 portant modification de !'article 67, alinea 4 de la loi du 10 aout 
1915, sur le regime des societes commerciales 

Mem. A 3 du 22 janvier 1927, p. 17 / doc. parl. Session 1925-1926, a pages 84 s. et 
191; Session 1926-1927, a page 160. 

art. 67, alinea 4 

Loi du 20 juin 1930 portant modification de certaines dispositions de la loi du 10 aout 
1915 concernant le regime des societes commerciales 

Mem. A 31 du 5 juillet 1930, p. 617 / doc. parl. Session 1928-1929, a page 243s et 
563; Session 1929-1930, a pages 168, 428 et 499. 

art.41,67, 71, 74,84,148bis 

Loi du 18 septembre 1933 ayant pour objet d'instituer la societe a responsabilite limitee 
et d'apporter certains changements au regime legal et fiscal des societes 
commerciales et civiles 

Mem. A 48 du 2 octobre 1933, p. 749 / doc. parl. Session 1929-1930, a page 599 s; 
Session 1931-32, a page 200, 221 et 273; Session 1932-33, a page 141, 157, 161, 171 
s. et 242 

art. 179 a 202 

art.2,3,4,8,9,11,36,83,142, 163 

Loi du 2 avril 1948 portant modification de !'article l48bis de la loi du 10 aout 1915 
concernant les societes commerciales 

Mem. A 22 du 8 avril 1948, p. 498 / doc. parl. Session 1947-1948, a page 369 s. 

art. l48bis 
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Loi du 26 janvier 1954 portant approbation du traite signe a La Haye le 11 mai 1951 entre 
la Belgique, le Luxembourg et les Pays-Bas et visant a introduire une loi uniforme 
relative au droit international prive 

Mem. A 5 du 5 fevrier 1954, p. 78 

Loi du 23 novembre 1972 portant adaptation de la loi du 10.08.1915 concernant le regime 
des societes commerciales, telle qu'elle a ete modifiee dans la suite, a la directive n° 
68/151du Conseil des Communautes europeennes du 9 mars 1968 

Mem. A 72 du 13 decembre 1972, p. 1586 / doc. parl. n° 1496; dir. 68/151/CEE 

art. 4, 8, 9, 10, 11, llbis, 12, 12bis a 12sexies, 32, 33, 34, 41, 53, 60, 60bis, 76, 80, 81, 
84,105,107,161,184,187, 191,191b~ 

art.28, 142,157,163,166 

Loi du 16 mai 1975 modifiant !'article 45, n° 1 et !'article 161, alinea 2 de la loi du 10 aout 
1915 concernant les societes commerciales 

Mem. A 29 du 26 mai 1975, p. 652 / doc. parl. n° 1767 

art. 45, 161 

Loi du 19 mai 1978 completant la loi modifiee du 10 aout 1915 concernant les societes 
commerciales 

Mem. A 32 du 13 juin 1978, p. 589 / doc. parl. n° 2104 

art. 203 

Loi du 24 avril 1983 portant modification de la loi modifiee du 10 aout 1915 concernant les 
societes commerciales 

Mem. A 35 du 16 mai 1983, p. 864 / doc. parl. n° 2474 

art. 12ter, 26, 26-1 a 26-5, 27, 28, 29, 30, 31-1, 32, 32-1 a 32-4, 49-1 a 49-8, 67, 69, 
69-1, 69-2, 11, 72-1 a 72-4, 100, 101, 168 
art. 10,44,45,46,47,48, 163,166,167,183 

Loi du 18 avril 1984 relative a la delegation et a la decheance de l'autorite parentale et a la 
tutelle aux prestations sociales 

Mem. A 51 du 7 juin 1984, p. 766 / doc. parl. n° 2557 

art. 181 

Loi du 4 mai 1984 portant modification de la loi modifiee du 10 aout 1915 concernant les 
societes commerciales 

Mem. A 40 du 10 mai 1984, p. 586; rectificatif Mem. A 115 du 31 decembre 1984, p. 2421 
(art. 250) / doc. parl. n° 2657; dir. 78/660/CEE 

art. 204, 205, 206 a 211, 212 a 218, 219 a 225, 226 a 231, 232 a 234, 235 a 247, 248 a 
250, 251, 252 a 255, 256, 256bis, 256ter 
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art. 163, 166 

Loi du 28 juin 1984 portant organisation de la profession de reviseur d'entreprises 

Mem. A 81 du 23 aoOt 1984, p. 1346 / doc. parl. n° 2734 

art. 26-1, paragraphe 2 

Reglement grand-ducal du 30 janvier 1985 portant modification des montants prevus aux 
articles 215 et 231 de la loi modifiee du 10 aout 1915 concernant les societes 
commerciales 

Mem. A 7 du 14 fevrier 1985, p. 74 

art. 215, 231 

Loi du 8 aout 1985 portant modification de la loi du 10 aout 1915 concernant les societes 
commerciales (Actions non-votantes) 

Mem. A 49 du 28 aoOt 1985, p. 931 / doc. parl. n° 2890 

art. 9, 37, 44, 45, 46, 47, 148bis 

Loi du 25 aout 1986 portant modification 1) des articles 117, 120 et 124 de la loi modifiee 
du 10 aout 1915 concernant les societes commerciales 2) des articles 10, 13, 14, 17 et 
20 de l'arrete grand-ducal du 17 septembre 1945 sur !'organisation des associations 
agricoles. 

Mem. A 65 du 27 aoOt 1986, p. 1826 / doc. parl. n° 2984 

art. 117, 120, 124 

Loi du 9 avril 1987 concernant la representation des obligataires 

Mem. A 29 du 30 avril 1987, p. 415 / doc. parl. n° 2942 

art. 86 a 94, 94-1 a 94-8, 95 

Loi du 7 septembre 1987 modifiant la loi du 10 aout 1915 concernant les societes 
commerciales 

Mem. A 77 du 15 septembre 1987, p. 1792 / doc. parl. n° 2897 

art. 257 a 260, 261 a 276, 277, 278 a 283, 284, 285 a 288, 289 a 306, 307, 308 

art. 3, 43, 44, 45, 67, 67-1, 69, 71, 74, 99, 100, 103, 116, 142, 180-1 

Loi du 28 avril 1988 relative aux societes a responsabilite limitee, modifiant la loi modifiee 
du 10 aout 1915 concernant les societes commerciales 

Mem. A 24 du 27 mai 1988, p. 516 / doc. parl. 2960 

art. 182, 184, 187 

Loi du 11 juillet 1988 relative a l'etablissement des comptes consolides 

Mem. A 45 du 18 aoOt 1988, p. 872 / doc. parl. n° 3154; dir. 83/349/CEE 

art. 309 a 318, 319 a 338, 339, 340, 341, 342 a 344-1 
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art. 248, 256ter, 256-1, 256-2 

art. 241-1, 250 

art. 162,163,165,166,167,169 

Loi du 8 mars 1989 portant modification de la loi du 10 aout 1915 concernant les societes 
commerciales 

Mem. A 14 du 17 mars 1989, p. 176 / doc. parl. n° 3112 

art. 26-2, 32-1, 51, 54 a 56, 66, 72-2, 106, 142, 163, 256 

Loi du 21 juillet 1992 portant adaptation de la reglementation concernant les faillites et 
nouvelle definition des actes de commerce et creant !'infraction d'abus de biens 
sociaux 

Mem. A 58 du 10 aout 1992, p. 1898 / doc. parl. 3381 

art. 171-1 

Reglement grand-ducal du 25 novembre 1992 portant modification des montants prevus 

aux articles 215 et 231 de la loi modifiee du 10 aout 1915 concernant les societes 
commerciales 

Mem. A 92 du 11 decembre 1992, p. 2573 

art. 215, 231 

Loi du 27 novembre 1992 portant adaptation de la loi modifiee du 10 aout 1915 
concernant le regime des societes commerciales a la onzieme directive du Conseil des 
Communautes Europeennes du 21 decembre 1989 concernant la publicite des 
succursales creees dans un Etat membre par certaines formes de societes relevant du 
droit d'un autre Etat 

Mem. A 95 du 15 decembre 1992, p. 2625 / doc. parl. n° 3579; dir. 89/666/CEE 

art. 160-1 a 160-11, 163, 251 

Loi du 28 decembre 1992 modifiant la loi modifiee du 10 aout 1915 concernant les 
societes commerciales a l'effet d'introduire la societe a responsabilite limitee 
unipersonnelle 

Mem. A 106 du 30 decembre 1992, p. 3141 / doc. parl. n° 3637 

art. 163,179,181,183,186, 190,200-1,200-2 

Loi du 29 juillet 1993 portant adaptation de la loi modifiee du 10 aout 1915 concernant les 
societes commerciales a la directive 90/604/CEE du Conseil des Communautes 
Europeennes du 8 novembre 1990, modifiant la directive 78/660/CEE sur les comptes 
annuels et la directive 83/349/CEE sur les comptes consolides en ce qui concerne les 
derogations en faveur des petites et moyennes societes ainsi que la publication des 
comptes en ecus 

Mem. A 67 du 25 aout 1993, p. 1191; rectificatif Mem. A 28 du 8 avril 1994, p. 518 
(art. 251) / doc. parl. n° 3707; dir. 90/604/CEE et 83/349/CEE 
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art. 219, 248, 249, 251, 252, 255-1, 341-1 

Loi du 2 decembre 1993 portant adaptation de la loi modifiee du 10 aout 1915 concernant 
les societes commerciales a la directive 90/605/CEE du Conseil des Communautes 
Europeennes du 8 novembre 1990, modifiant les directives 78/660/CEE et 83/349/CEE 
concernant respectivement les comptes annuels et les comptes consolides, en ce qui 
concerne leur champ d'application et portant modification de certaines autres 
dispositions, de la loi modifiee du 10 aout 1915 

Mem. A 94 du 13 decembre 1993, p. 1739 / doc. parl. n° 3781; dir. 90/605/CEE 

art. 204, 248, 252, 256-3, 309 

art. 9, 163, 166 

Loi du 8 decembre 1994 relative : 

aux comptes annuels et comptes consolides des entreprises d'assurances et de 
reassurances de droit luxembourgeois 
aux obligations en matiere d'etablissement et de publicite des documents comptables 
des succursales d'entreprises d'assurances de droit etranger 

Mem. A 118 du 28 decembre 1994, p. 2782 ; / doc. parl. n° 3887 ; dir. 91/674/CEE 
art. 343 

Loi du 21 decembre 1994 modifiant certaines dispositions legales relatives au transfert 
des creances et au gage 

Mem. A 124 du 31 decembre 1994, p. 3066 / doc. parl. n° 2564 

art. 190 

Loi du 12 mars 1998 portant transposition de la directive 92/101/CEE du Conseil du 23 
novembre 1992 modifiant la directive 77 /91/CEE concernant la constitution de la 
societe anonyme ainsi que le maintien et les modifications de son capital, et portant 
modification de la loi modifiee du 10 aout 1915 concernant les societes commerciales 

Mem. A 24 du 31 mars 1998, p. 356 / doc. parl. n° 4156 ; dir. 92/101/CEE 

§ 4 de la section IV; art. 49bis, 168 

Loi du 10 decembre 1998 relative 

a la conversion par les societes commerciales de leur capital en euros et modifiant la 
loi du 10 aout 1915 concernant les societes commerciales telle que modifiee, 
aux differences resultant de !'application des regles d'arrondi 

Mem. A 105 du 17 decembre 1998, p. 2516 / doc. parl. n° 4456 

art. 182 

Loi du 31 mai 1999 regissant la domiciliation des societes et 

modifiant et completant certaines dispositions de la loi modifiee du 10 aout 1915 
concernant les societes commerciales ; 
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modifiant et completant certaines dispositions de la loi modifiee du 23 decembre 1909 
portant creation d'un registre de commerce et des societes; 
modifiant et completant la loi modifiee du 28 decembre 1988 reglementant l'acces aux 
professions d'artisan, de commer~ant, d'industriel ainsi qu'a certaines professions 
liberales; 
completant la loi du 12 juillet 1977 relative aux societes de participations financieres 
(holding companies) ; 
modifiant et completant certaines dispositions de la loi modifiee du 5 avril 1993 relative 
au secteur financier; 
completant la loi modifiee du 6 decembre 1991 sur le secteur des assurances 

Mem. A 77 du 21 juin 1999, p. 1681 / doc. parl. n° 4328 

art.2,llb~,151, 159,203,203-1 

Loi du 10 juin 1999 modifiant la loi modifiee du 10 aout 1915 concernant les societes 
commerciales par !'introduction des societes cooperatives organisees comme des 
societes anonymes 

Mem. A 69 du 11 juin 1999, p. 1469 / doc. parl. n° 4463A 

art. 137-1 a 137-10 

Reglement grand-ducal du 22 decembre 2000 portant modification des montants prevus 
aux articles 215, 231 et 313 de la loi modifiee du 10 aout 1915 concernant les societes 

commercial es 

Mem. A 141 du 29 decembre 2000, p. 3292 

art. 215, 231, 313 

Loi du 19 decembre 2002 concernant le registre de commerce et des societes ainsi que la 
comptabilite et les comptes annuels des entreprises et modifiant certaines autres 
dispositions legales 

Mem. A 149 du 31 decembre 2002, p. 3630 / doc. parl. n° 4581 ; dir. 2003/58/CE 

art.9, 76,105,133,134,135, 160-4, 187 

art. 75, 132, 135, 160-7, 163, Section XIII abrogee (art. 204 a 256ter), 341 

Loi du 10 juillet 2005 relative au prospectus pour valeurs mobilieres et 

portant transposition de la directive 2003/71/CE du Parlement Europeen et du 
Conseil du 4 novembre 2003 concernant le prospectus a publier en cas d'offre au 
public de valeurs mobilieres ou en vue de !'admission de valeurs mobilieres a la 
negociation, et modifiant la directive 2001/34/CE ; 
portant modification de la loi du 23 decembre 1998 portant creation d'une 
Commission de Surveillance du Secteur Financier; 
portant modification de la loi du 23 decembre 1998 concernant la surveillance des 
marches d'actifs financiers ; 
portant modification de la loi du 30 mars 1988 concernant les organismes de 
placement collectif; 
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portant modification de la loi du 20 decembre 2002 concernant les organismes de 
placement collectif; 
portant modification de la loi du 15 juin 2004 relative a la societe d'investissement 
en capital a risque ; 
portant modification de la loi du 10 aout 1915 concernant les societes 
commerciales 

Mem. A 98 du 12 juillet 2005, p. 1726 / doc. parl. n° 5444; dir. 2001/34/CE, 
2003/71/CE 

art. 163, 175 

abrogation art. 33, 34, 35, 36, 80, 81, 82, 83, 84, 5eme et 6eme alineas et 161 ainsi 
que les paragraphes (3), (5) et (6) de l'article 29, le paragraphe 1° de !'article 163 et 
le paragraphe 3° de !'article 166 

Loi du 25 aout 2006 

1. concernant la societe europeenne (SE), la societe anonyme a directoire et conseil de 
surveillance et la societe anonyme unipersonnelle ; 

2. modifiant la loi modifiee du 10 aout 1915 concernant les societes commerciales et 
certaines autres dispositions legales ; 

3. modifiant la loi du 19 decembre 2002 concernant le registre de commerce et des 
societes ainsi que la comptabilite et les comptes annuels des entreprises; 

4. modifiant la loi modifiee du 30 mars 1988 sur les organismes de placement collectif; 
5. modifiant la loi du 20 decembre 2002 concernant les organismes de placement collectif; 
6. modifiant la loi du 25 juillet 1990 concernant le statut des administrateurs representant 

l'Etat ou une personne morale de droit public dans une societe anonyme; 
7. modifiant la loi du 4 decembre 1992 sur les informations a publier lors de !'acquisition et 

de la cession d'une participation importante dans une societe cotee en bourse; 
8. modifiant la loi du 13 juillet 2005 relative aux institutions de retraite professionnelle 

sous forme de sepcav et assep 

Mem. A 152 du 31 aout 2006, p. 2684 / doc. parl. n° 5352 

art. 2, 3, llbis, 12, 23, 25, 26, 26bis a 26nonies, 26-2, 27, 31-2, 31-3, 32, 32,1, 32-3, 
41, 45, 49-1, 49-2, 49bis, 51, 51bis, 53, 57, 60, 60bis-1 a 60bis-19, 61, 62, 63, 64, 
64bis, 66, 67, 67-1, 70, 72, 72-2, 73, 74, 75, 76, 78, 84, 87, 92, 94-2, 94-3, 100, 101, 
101-1 a 101-17, 103, 137-1, 141, 143, 153, 157, 159, 163, 166, 173, 173bis, 204, 248, 
259,260,261,262,263,266,271,273bis,274,275,276,278,304,309 

Loi du 21 decembre 2006 portant modification de la loi modifiee du 10 aout 1915 
concernant les societes commerciales 

Mem. A 228 du 27 decembre 2006, p. 4070 / doc. parl. n° 5562 

art. 2, 37, 137-4, 182 

Loi du 23 mars 2007111 modifiant 

1. la loi modifiee du 10 aout 1915 concernant les societes commerciales, 
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2. la loi du 19 decembre 2002 concernant le registre de commerce et des societes ainsi 
que la comptabilite et les comptes annuels des entreprises et modifiant certaines autres 
dispositions legales, et 

3. la loi du 25 aoOt 2006 concernant la societe europeenne (SE), la societe anonyme a 
directoire et conseil de surveillance et la societe anonyme unipersonnelle 

Mem. A 46 du 30 mars 2007, p. 816 / doc. parl. n° 4992 

art. 257,259,260,263,264,265,266,267,268,270,271,274,276,279,280,281, 
282,283,284,285,287,288,289,291,292,293,294,295,296,297,299,300,303, 
305, 306, 307 et 308 

art. 267bis, 296bis, 308bis-1 a 308bis-14 

art. 3, alineas 2 et 5, 31-3, paragraphe (3), 32-1, paragraphe {3), 32-3, paragraphe 
{6), 48 alinea 3, 49-8 tiret 4), 57, alinea 3, 67, paragraphe (1), alinea 3, 69-2, 
paragraphe (2), 72, 72-2, 84, 94-6, 94-7, 101-3, 101-6, 103, alinea 2, 137-1, 
paragraphe (3), 160-3, 160-7, 163 et l'intitule du§ 9 de la section 4 

Loi du 23 mars 2007 portant modification des articles 271, 273bis, et 276 de la loi modifiee 

du 10 aout 1915 concernant les societes commerciales 

Mem. A 46 du 30 mars 2007, p. 826 / doc. parl. n° 5658 

art.271,273b~,276 
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Loi du 20 avril 2009 sur le depot par voie electronique aupres du registre de commerce et 
des societes modifiant 

le titre I de la loi modifiee du 19 decembre 2002 concernant le registre de commerce 
et des societes ainsi que la comptabilite et les comptes annuels des entreprises, et 
la loi modifiee du 10 aout 1915 concernant les societes commerciales 

Mem. A 80 du 27 avril 2009, p. 946 / doc. parl. n° 5716; dir. 2003/58/CE 

art. 8, 9 

Loi du 10 juin 2009 relative aux fusions transfrontalieres de societes de capitaux, a la 
simplification des modalites de constitution des societes anonymes et de maintien et 
de modification de leur capital, portant transposition : 

de la directive 2005/56/CE du Parlement europeen et du Conseil du 26 octobre 
2005 sur les fusions transfrontalieres des societes de capitaux ; 
de la directive 2006/68/CE du Parlement europeen et du Conseil du 6 septembre 
2006 modifiant la directive 77 /91/CEE du Conseil en ce qui concerne la constitution 
de la societe anonyme ainsi que le maintien et les modifications de son capital ; 
de la directive 2007 /63/CE du Parlement europeen et du Conseil du 13 novembre 
2007 modifiant les directives 78/855/CEE et 82/891/CEE du Conseil pour ce qui est 
de !'exigence d'un rapport d'expert independant a realiser a !'occasion des fusions 
ou des scissions des societes anonymes, 

ainsi que modification 
de la loi modifiee du 10 aout 1915 concernant les societes commerciales, et 
du Code du travail 

Mem. A 151 du 29 juin 2009, p. 2268 / doc. parl. 5829; dir. 2005/56/CE, 2006/68/CE, 
2007/63/CE 

art. 26, 26-1, 49-2, 49-6, 49-6bis, 257, 259, 261, 262, 263, 264, 265, 266, 267, 270, 
271,273,273bis,273te~274,275,276,277,278,279,281,287,288,295,296 

Loi du 18 decembre 2009 relative a la profession de l'audit et: 

portant transposition de la directive 2006/43/CE du Parlement europeen et du 
Conseil du 17 mai 2006 concernant les controles legaux des comptes annuels et des 
comptes consolides et modifiant les directives 78/660/CEE et 83/349/CEE du 
Conseil, et abrogeant la directive 84/253/CEE du Conseil, 
portant organisation de la profession de l'audit, 
modifiant certaines autres dispositions legales, et 
portant abrogation de la loi modifiee du 28 juin 1984 portant organisation de la 
profession de reviseur d'entreprises 

Mem. A 22 du 19 fevrier 2010, p. 296 / doc. parl. n° 5872 ; dir. 78/660/CEE, 
83/349/CEE,2006/43/CE 

art. 337 

art. 26sexies, 26-1, 26-2, 27, 31-2, 31-3, 32-1, 72-2, 73, 87, 94-2, 101-9, 116, 117, 
118,137,151,160-7,184,266,294,340,341 
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Loi du 10 decembre 2010 relative a !'introduction des normes comptables internationales 
pour les entreprises modifiant 

1. la loi modifiee du 19 decembre 2002 concernant le registre de commerce et des societes 
ainsi que la comptabilite et les comptes annuels des entreprises ; 

2. la loi modifiee du 10 aout 1915 concernant les societes commerciales ; 
3. !'article 13 du Code de commerce 

Mem. A 225 du 17 decembre 2010, p. 3634 / doc. parl. n° 5976; dir. 2006/46/CE, 
2009/49/CE 

art. 309,311,312,313,314, 31~ 317,318,319, 32~ 322,332,333, 33~ 337, 33~ 
339bis, 340, 341, 341bis, 343, 344, 344-1 

Loi du 3 aout 2011 portant modification de la loi modifiee du 10 aout 1915 concernant les 
societes commerciales et portant transposition de la directive 2009/109/CE du 
Parlement europeen et du Conseil du 16 septembre 2009 modifiant les directives 
77 /91/CEE, 78/855/CEE et 82/891/CEE du Conseil ainsi que la directive 2005/56/CE en 
ce qui concerne les obligations en matiere de rapports et de documentation en cas de 
fusions ou de scissions 

Mem. A 175 du 12 aout 2011, p. 2970 / doc. parl. n° 6227 ; dir. 2009/109/CE 

art.264,265,266,267,268,277,279,281,292,294,295,297,306,307 

Loi du 6 avril 2013 relative aux titres dematerialises et portant modification de : 

la loi modifiee du 5 avril 1993 relative au secteur financier; 
la loi modifiee du 23 decembre 1998 portant creation d'une commission de 
surveillance du secteur financier; 
la loi modifiee du 10 aout 1915 concernant les societes commerciales ; 
la loi modifiee du 3 septembre 1996 concernant la depossession involontaire de 
titres au porteur; 
la loi modifiee du ler aout 2001 concernant la circulation de titres et d'autres 
instruments fongibles; 
la loi modifiee du 20 decembre 2002 concernant les organismes de placement 
collectif; 
la loi du 17 decembre 2010 concernant les organismes de placement collectif; 
la loi modifiee du 13 fevrier 2007 relative aux fonds d'investissement specialises; 
la loi modifiee du 22 mars 2004 relative a la titrisation. 

Mem. A 71 du 15 avril 2013, p. 890) / doc. parl. n° 6327 

art. 27,37,39,40,41,42b~,43,71,84, 137-4 

Loi du 12 juillet 2013 relative aux gestionnaires de fonds d'investissement alternatifs et 

portant transposition de la directive 2011/61/UE du Parlement europeen et du 
Conseil du 8 juin 2011 sur les gestionnaires de fonds d'investissement alternatifs et 
modifiant les directives 2003/41/CE et 2009/65/CE ainsi que les reglements (CE) n° 
1060/2009 et (UE) n° 1095/2010; 

portant modification : 
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o de la loi modifiee du 17 decembre 2010 concernant les organismes de 
placement collectif; 

o de la loi modifiee du 13 fevrier 2007 relative aux fonds d'investissement 
specialises ; 

o de la loi modifiee du 15 juin 2004 relative a la societe d'investissement en 
capital a risque (SICAR) ; 

o de la loi modifiee du 13 juillet 2005 relative aux institutions de retraite 
professionnelle sous forme de societe d'epargne-pension a capital variable 
(sepcav) et d'association d'epargne-pension (assep) ; 

o de la loi du 13 juillet 2005 concernant les activites et la surveillance des 
institutions de retraite professionnelle ; 

o de la loi modifiee du 5 avril 1993 relative au secteur financier ; 
o de la loi modifiee du 12 novembre 2004 relative a la lutte contre le 

blanchiment et contre le financement du terrorisme ; 
o de la loi modifiee du 23 decembre 1998 portant creation d'une commission 

de surveillance du secteur financier; 
o de la loi modifiee du 10 aout 1915 concernant les societes commerciales; 
o de la loi modifiee du 19 decembre 2002 concernant le registre de commerce 

et des societes ainsi que la comptabilite et les comptes annuels des 
entreprises ; 

o du Code de commerce ; 
o de la loi modifiee du 4 decembre 1967 concernant l'impot sur le revenu ; 
o de la loi modifiee du ler decembre 1936 concernant l'impot commercial ; 
o de la loi modifiee d'adaptation fiscale du 16 octobre 1934 ; 
o de la loi modifiee du 16 octobre 1934 sur !'evaluation des biens et valeurs; 
o de la loi modifiee du 12 fevrier 1979 concernant la taxe sur la valeur ajoutee 

Mem. A 119 du 15 juillet 2013, p. 1856 / doc. parl. n° 6471; dir. 2011/61/UE 

art. 2, 4,5, 6, llbis, l2quater, 13, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 22-1 a 22-9, 102, 104, 
105,107,108, 111,112,142,148te~152,157 

Loi du 30 juillet 2013 portant reforme de la Commission des normes comptables et 
modification de diverses dispositions relatives a la comptabilite et aux comptes 
annuels des entreprises ainsi qu'aux comptes consolides de certaines formes de 
societes et modifiant: 

(1) le titre II du livre ler du code de commerce 
(2) le titre II de la loi modifiee du 19 decembre 2002 concernant le registre de commerce et 

des societes ainsi que la comptabilite et les comptes annuels des entreprises 
(3) la section XVI de la loi modifiee du 10 aout 1915 concernant les societes commerciales 

Mem. A 177 du 2 octobre 2013, p. 3384 / doc. parl. n° 6376 

art. 72-4, 309,316,317,320,322,332,336,337,339, 339bis, 341,342, 344 

Loi du 10 mars 2014 modifiant la loi modifiee du 10 aout 1915 concernant les societes 
commerciales en vue de mettre en <2uvre le reglement (CE) no 1435/2003 du Conseil 
du 22 juillet 2003 relatif au statut de la societe cooperative europeenne (SEC). 

Mem. A 39 du 19 mars 2014, p. 482 / doc. parl. n° 5974 
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art. 137-11 a 137-62 

Loi du 28 juillet 2014 relative a !'immobilisation des actions et parts au porteur et a la 
tenue du registre des actions nominatives et du registre des actions au porteur et 
portant modification 

1) de la loi modifiee du 10 aout 1915 concernant les societes commerciales et 
2) de la loi modifiee du 5 aout 2005 sur les contrats de garantie financiere 

Mem. A 161 du 14 aout 2014, p. 2484 / doc. parl. n° 6625 

art. llbis, 42, 84, 171-2 

Loi du 18 decembre 2015 modifiant, en vue de la transposition de la directive 2013/34/UE 
du Parlement europeen et du Conseil du 26 juin 2013 relative aux etats financiers 
annuels, aux etats financiers consolides et aux rapports y afferents de certaines 
formes d'entreprises, modifiant la directive 2006/43/CE du Parlement europeen et du 
Conseil et abrogeant les directives 78/660/CEE et 83/349/CEE du Conseil : 

1) la loi modifiee du 10 aout 1915 concernant les societes commerciales ; 
2) le titre II de la loi modifiee du 19 decembre 2002 concernant le registre de commerce et 

des societes ainsi que la comptabilite et les comptes annuels des entreprises; 
3) le titre II du livre ler du Code de commerce. 

Mem. A 258 du 28 decembre 2015, p. 6228 / doc. parl. n° 6718; dir. 2013/34/UE 

art. 163,309,312,313,317,318,319, 32~ 323,329, 33~ 332,333, 33~ 337, 33~ 
339, 340, 340bis, 340ter a 340octies, 342 

Loi du 27 mai 2016 modifiant, en vue de reformer le regime de publication legale relatif 
aux societes et associations, 

la loi modifiee du 19 decembre 2002 concernant le registre de commerce et des societes 
ainsi que la comptabilite et les comptes annuels des entreprises; 

la loi modifiee du 10 aout 1915 concernant les societes commerciales ; 
la loi modifiee du 21 avril 1928 sur les associations sans but lucratif; 
l'arrete grand-ducal du 24 mai 1935 completant la legislation relative au sursis de 
paiement, au concordat preventif de faillite par !'institution du regime de gestion 
controlee; 
l'arrete grand-ducal modifie du 17 septembre 1945 portant revision de la loi du 27 
mars 1900 sur !'organisation des associations agricoles; 
la loi modifiee du 24 mars 1989 sur la Banque et Caisse d'Epargne de l'Etat, 
Luxembourg; 
la loi modifiee du 25 mars 1991 sur les groupements d'interet economique ; 
la loi modifiee du 25 mars 1991 portant diverses mesures d'application du reglement 
CEE n° 2137 /85 du Conseil du 25 ju ii let 1985 relatif a !'institution d'un groupement 
europeen d'interet economique (GEIE); 
la loi modifiee du 17 juin 1992 relative aux comptes annuels et comptes consolides 
des etablissements de credit ; 
la loi modifiee du 8 decembre 1994 relative aux comptes annuels et comptes 
consolides des entreprises d'assurance et de reassurance de droit luxembourgeois 
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•, 

aux obligations en matiere d' etablissement et de publicite des documents 
comptables des succursales d'entreprises d'assurance de droit etranger; 
la loi modifiee du 31 mai 1999 regissant la domiciliation des societes; 
la loi modifiee du 22 mars 2004 relative a la titrisation ; 
la loi modifiee du 15 juin 2004 relative a la Societe d'investissement en capital a 
risque (SICAR) ; 
la loi modifiee du 13 juillet 2005 relative aux institutions de retraite professionnelle 
sous forme de SEPCAV et ASSEP; 
la loi modifiee du 13 fevrier 2007 relative aux fonds d'investissement specialises ; 
la loi modifiee du 10 novembre 2009 relative aux services de paiement; 
la loi modifiee du 17 decembre 2010 concernant les organismes de placement 
collectif; 
la loi du 7 decembre 2015 sur le secteur des assurances; 
la loi du 18 decembre 2015 relative a la defaillance des etablissements de credit et 
de certaines entreprises d'investissement 

Mem. A 94 du 30 mai 2016, p. 1730 / doc. parl. n° 6624 

art. 9, 10, llbis, 12quater, 26quinquies, 26octies, 26-1, 30, 31-2, 31-3, 32-1, 32-3, 41, 
45, 49-6, 49-8, 53, 60, 60bis-7, 67-1, 69, 69-1, 70, 75, 76, 84, 101, 101-3, 101-16, 105, 
151, 160-2, 160-6, 163, 191bis, 203, 203-1, 262, 273, 273ter, 276, 290, 293, 302, 305, 
308bis-9, 308bis-12, 308bis-14, 314, 338, 341 

Loi du 23 juillet 2016 relative a la profession de l'audit portant : 

transposition de la directive 2014/56/UE du Parlement europeen et du Conseil du 
16 avril 2014 modifiant la directive 2006/43/CE concernant les controles legaux des 
comptes annuels et des comptes consolides ; 
mise en <2uvre du reglement (UE) n° 537 /2014 du Parlement europeen et du 
Conseil du 16 avril 2014 relatif aux exigences specifiques applicables au controle 
legal des comptes des entites d'interet public et abrogeant la decision 2005/909/CE 
de la Commission ; 
modification de la loi modifiee du 13 juillet 2005 relative aux institutions de retraite 
professionnelle sous forme de sepcav et assep ; 
modification de la loi modifiee du 10 aout 1915 concernant les societes 
commerciales ; 
abrogation de la loi modifiee du 18 decembre 2009 relative a la profession de l'audit 

Mem. A 141 du 28 juillet 2016, p. 2390 / doc. parl. n°6969; dir. 2014/56/UE 

art. 26sexies, 26-1, 26-2, 27, 31-2, 31-3, 32-1, 49-6bis, 72-2, 101-9, 117, 151, 184, 

Loi du 23 juillet 2016 concernant la publication d'informations non financieres et 
d'informations relatives a la diversite par certaines grandes entreprises et certains 
groupes et portant modification de diverses dispositions relatives a la comptabilite et 
aux comptes annuels des entreprises ainsi qu'aux comptes consolides de certaines 
formes de societes et 

portant transposition de la directive 2014/95/UE du Parlement europeen et du 
Conseil du 22 octobre 2014 modifiant la directive 2013/34/UE en ce qui concerne la 
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publication d'informations non financieres et d'informations relatives a la diversite 
par certaines grandes entreprises et certains groupes; 
portant modification : 

o du titre II de la loi modifiee du 19 decembre 2002 concernant le registre de 
commerce et des societes ainsi que la comptabilite et les comptes annuels 
des entreprises ; 

o de la section XVI de la loi modifiee du 10 aout 1915 concernant les societes 
commerciales ; 

o de la loi modifiee du 8 decembre 1994 relative : 
• aux comptes annuels et comptes consolides des entreprises 

d'assurances et de reassurances de droit luxembourgeois 
• aux obligations en matiere d'etablissement et de publicite des 

documents comptables des succursales d'entreprises d'assurances de 
droit etranger 

Mem. A 156 du 4 aout 2016, p. 2652 / doc. parl. n° 6868 ; dir. 2014/95/UE 

art. 137-7, 163, 309, 339bis, 339ter, 340 

Loi du 23 juillet 2016 modifiant, en vue d'instituer la societe a responsabilite limitee 
simplifiee : 

1. la loi modifiee du 10 aout 1915 concernant les societes commerciales ; et 
2. la loi modifiee du 19 decembre 2002 concernant le registre de commerce et des societes 

ainsi que la comptabilite et les comptes annuels des entreprises. 

Mem. A 157 du 4 aout 2016, p. 2662 / doc. parl. n° 6777, 

art. 2, 3, 4, 202-1 a 202-6 

Loi du 10 aout 2016 portant modernisation de la loi modifiee du 10 aout 1915 concernant 
les societes commerciales et modification du Code civil et de la loi modifiee du 19 
decembre 2002 concernant le registre de commerce et des societes ainsi que la 
comptabilite et les comptes annuels des entreprises 

Mem. A 167 du 19 aout 2016, p. 2742 / doc. parl. n° 5730 

art. 1, 2, 3, 4bis, 4ter, 8, llbis, llter, llquater, 12, 12ter, 12quater, 12septies, 14, 
15, 16, 22-1, 24, 25, 26, 26quinquies, 26-1, 26-3, 26-5, 27, 29, 31, 31-1, 31-2, 31-3, 
32, 32-1, 32-lbis, 32-3, 32-4, 37, 38, 41, 43, 44, 45, 46, 47, 49-1, 49-2, 49-3, 49-5, 49-
6, 49bis, 49-7, 51, 51bis, 54, 57, 59, 60, 60-1, 60-2, 60bis, 60bis-4, 60bis-7, 60bis-8, 
60bis-10, 60bis-14, 60bis-16, 60bis-18, 63bis, 64, 64bis, 66, 67, 67-bis, 67-1, 69-1, 70, 
70bis, 73, 76, 78, 79, 84, 85, 88, 92, 94, 96, 97, 99, 100, 101-18 a 101-26, 107, 113, 
114, 115, 116, 117, 117bis, 118, 127, 137-1, 137-4, 137-5, 138, 139, 140, 141, 142, 
144, 146bis, 148, 148ter, 148quater, 154, 157, 160-2, 160-3, 160-5, 160-7, 163, 166, 
167, 168, 180-1, 181, 182, 183, 184, 185, 186, 187, 188, 189, 191bis, 193, 195, 
195bis, 196, 196bis, 198, 198bis, 199, 200, 262, 293, 308bis-15 a 308bis-26, 309 
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Annexe 4 : releve par article des lois modificatives de la loi modifiee du 10 aout 1915 

concernant les societes commerciales 

Loi du modifiee du 10 aoQt 1915 concernant les societes 
commerciales 

Titres et articles Crees par Modifies par 

Section Ire. Loi du 10 aoOt 1915 

Art. 1 Loi du 10 aoOt 1915 Loi du 10 aoOt 2016 

Art. 2 Loi du 10 aoOt 1915 Loi du 18 septembre 1933 

Loi du 31 mai 1999 

Loi du 25 aoOt 2006 

Loi du 21 decembre 2006 

Loi du 12 juillet 2013 

Loi du 23 juillet 2016 (3) Loi 
du 10 aoOt 2016 

Art. 3 Loi du 10 aoOt 1915 Loi du 18 septembre 1933 

Loi du 7 septembre 1987 

Loi du 25 aoOt 2006 

Loi du 23 mars 2007 (1) 

Loi du 23 juillet 2016 (3) 

Loi du 10 aoOt 2016 

Art. 4 Loi du 10 aoOt 1915 Loi du 18 septembre 1933 

Loi du 23 novembre 1972 

Loi du 12 juillet 2013 

Loi du 23 juillet 2016 (3) 

Art. 4bis Loi du 10 aoOt 2016 

Art. 4ter Loi du 10 aoOt 2016 

Art. 5 Loi du 10 aoOt 1915 Loi du 12 juillet 2013 

Art. 6 Loi du 10 aoOt 1915 Loi du 12 juillet 2013 

Art. 7 Loi du 10 aoOt 1915 

Art. 8 Loi du 10 aoOt 1915 Loi du 18 septembre 1933 

Loi du 23 novembre 1972 

Loi du 20 avril 2009 



Loi du 27 mai 2016 

Loi du 1 o aout 2016 

Art. 9 abroge Loi du 10 aout 1915 Loi du 18 septembre 1933 

Loi du 27 mai 2016 Loi du 23 novembre 1972 

Loi du 8 aoat 1985 

Loi du 2 decembre 1993 

Loi du 19 decembre 2002 

Loi du 20 avril 2009 

Art. 10 Loi du 10 aout 1915 Loi du 23 novem bre 1972 

Loi du 24 avril 1983 

Loi du 27 mai 2016 

Art. 11 Loi du 1 O aout 1915 Loi du 18 septembre 1933 

Loi du 23 novembre 1972 

Art. 11 bis Loi du 23 novembre 1972 Loi du 31 mai 1999 

Loi du 25 aout 2006 

Loi du 12 juillet 2013 

Loi du 28 juillet 2014 

Loi du 27 mai 2016 

Loi du 1 o aout 2016 

Art. 11 ter Loi du 1 o aout 2016 

Art. 11 quater Loi du 1 o aout 2016 

Art. 12 Loi du 10 aoat 1915 Loi du 23 novembre 1972 

Loi du 25 aoat 2006 

Loi du 1 o aout 2016 

Art. 12bis Loi du 23 novembre 1972 

Art. 12ter Loi du 23 novembre 1972 Loi du 24 avril 1983 

Loi du 1 o aout 2016 

Art. 12quater Loi du 23 novembre 1972 Loi du 12 juillet 2013 

Loi du 27 mai 2016 

Loi du 1 o aout 2016 

Art. 12quinquies Loi du 23 novembre 1972 

Art. 12sexies Loi du 23 novembre 1972 

Art. 12septies Loi du 1 o aoat 2016 



Art. 13 Loi du 10 aoOt 1915 Loi du 12 juillet 2013 

Section II. Loi du 10 aoOt 1915 

Art. 14 Loi du 10 aoOt 1915 Loi du 10 aoOt 2016 

Art. 15 abroge Loi du 10 aoOt 1915 

Loi du 10 aoOt 2016 

Section Ill. Loi du 10 aoOt 1915 Loi du 12 juillet 2013 

Sous-section 1. Loi du 12 juillet 2013 

Art. 16 Loi du 10 aoOt 1915 Loi du 12 juillet 2013 

Loi du 1 O aoOt 2016 

Art. 17 Loi du 10 aoOt 1915 Loi du 12 juillet 2013 

Loi du 27 mai 2016 

Art. 18 Loi du 10 aoOt 1915 Loi du 12 juillet 2013 

Art. 19 Loi du 10 aoOt 1915 Loi du 12 juillet 2013 

Art. 20 Loi du 10 aoOt 1915 Loi du 12 juillet 2013 

Art. 21 Loi du 10 aoOt 1915 Loi du 12 juillet 2013 

Art. 22 Loi du 10 aoOt 1915 Loi du 12 juillet 2013 

Sous-section 2. Loi du 12 juillet 2013 

Art. 22-1 Loi du 12 juillet 2013 Loi du 10 aoOt 2016 

Art. 22-2 Loi du 12 juillet 2013 

Art. 22-3 Loi du 12 juillet 2013 Loi du 27 mai 2016 

Art. 22-4 Loi du 12 juillet 2013 

Art. 22-5 Loi du 12 juillet 2013 

Art. 22-6 Loi du 12 juillet 2013 

Art. 22-7 Loi du 12 juillet 2013 

Art. 22-8 Loi du 12 juillet 2013 

Art. 22-9 Loi du 12 juillet 2013 

Section IV. Loi du 10 aoOt 1915 Loi du 25 aoOt 2006 

§ 1er. Loi du 10 aoOt 1915 Loi du 25 aoOt 2006 

Art.23 Loi du 10 aoOt 1915 Loi du 25 aoOt 2006 

Art. 24 abroge Loi du 10 aoOt 1915 



Loi du 1 O aout 2016 

Art. 25 abroge Loi du 10 aout 1915 Loi du 25 aout 2006 

Loi du 1 o aout 2016 

§ 2. Loi du 10 aout 1915 Loi du 25 aout 2006 

Art. 26 Loi du 10aout 1915 Loi du 24 avril 1983 

Loi du 25 aout 2006 

Loi du 10 juin 2009 

Loi du 1 o aout 2016 

Art. 26bis Loi du 25 aout 2006 

Art. 26ter Loi du 25 aout 2006 

Art. 26quater Loi du 25 aout 2006 

Art. 26quinquies Loi du 25 aout 2006 Loi du 27 mai 2016 

Loi du 1 o aout 2016 

Art. 26sexies Loi du 25 aout 2006 Loi du 18 decembre 2009 

Loi du 23 juillet 2016 (1) 

Art. 26septies Loi du 25 aout 2006 

Art. 26octies Loi du 25 aout 2006 Loi du 27 mai 2016 

Art.26nonies Loi du 25 aout 2006 

Art. 26-1 Loi du 24 avril 1983 Loi du 28 juin 1984 

Loi du 10 juin 2009 

Loi du 18 decembre 2009 

Loi du 27 mai 2016 

Loi du 23 juillet 2016 (1) 

Loi du 1 o aout 2016 

Art. 26-2 Loi du 24 avril 1983 Loi du 8 mars 1989 

Loi du 25 aout 2006 

Loi du 18 decembre 2009 

Loi du 23 juillet 2016 ( 1) 

Art. 26-3 Loi du 24 avril 1983 Loi du 10 aout 2016 

Art. 26-4 Loi du 24 avril 1983 

Art. 26-5 Loi du 24 avril 1983 Loi du 1 o aout 2016 

Art. 27 Loi du 10 aoat 1915 Loi du 24 avril 1983 

Loi du 25 aout 2006 



Loi du 18 decembre 2009 

Loi du 6 avril 2013 

Loi du 23 ju ill et 2016 ( 1) 

Loi du 1 O aoOt 2016 

Art. 28 Loi du 10 aoOt 1915 Loi du 23 novembre 1972 

Loi du 24 avril 1983 

Art. 29 Loi du 10 aoOt 1915 Loi du 24 avril 1983 

Loi du 1 O juillet 2005 

Loi du 1 O aoOt 2016 

Art. 30 Loi du 10 aoOt 1915 Loi du 24 avril 1983 

Loi du 27 mai 2016 

Art. 31 Loi du 10 aoOt 1915 Loi du 24 avril 1983 

Loi du 10 aoOt 2016 

Art. 31-1 abroge Loi du 24 avril 1983 

Loi du 10 aoOt 2016 

Art. 31 2 Loi du 25 aoOt 2006 Loi du 18 decembre 2009 

Art. 31-1 Loi du 27 mai 2016 

Loi du 23 juillet 2016 ( 1) 

renumerote Loi du 1 O aoOt 
2016 

Art. 31 3 Loi du 25 aoOt 2006 Loi du 23 mars 2007 (1) 

Art. 31-2 Loi du 18 decembre 2009 

Loi du 27 mai 2016 

Loi du 23 juillet 2016 ( 1) 

renumerote Loi du 10 aoOt 
2016 

Art. 32 Loi du 10 aoOt 1915 Loi du 23 novembre 1972 

Loi du 24 avril 1983 

Loi du 25 aoOt 2006 

Loi du 10 aoOt 2016 

Art. 32-1 Loi du 24 avril 1983 Loi du 8 mars 1989 

Loi du 25 aoOt 2006 

Loi du 23 mars 2007 ( 1) 

Loi du 18 decembre 2009 

Loi du 27 mai 2016 

Loi du 23 ju ill et 2016 ( 1) 

Loi du 10 aoOt 2016 



Art. 32-1 bis Loi du 10 aout 2016 

Art. 32-2 Loi du 24 avril 1983 

Art. 32-3 Loi du 24 avril 1983 Loi du 25 aout 2006 

Loi du 23 mars 2007 (1) 

Loi du 27 mai 2016 

Loi du 1 o aout 2016 

Art. 32-4 Loi du 24 avril 1983 Loi du 1 O aout 2016 

Art. 33 abroge Loi du 10 aout 1915 Loi du 23 novembre 1972 

Loi du 10 juillet 2005 

Art. 34 abroge Loi du 10 aout 1915 Loi du 23 novembre 1972 

Loi du 10 juillet 2005 

Art. 35 abroge Loi du 10 aout 1915 

Loi du 10 juillet 2005 

Art. 36 abroge Loi du 10 aout 1915 Loi du 18 septembre 1933 

Loi du 10 juillet 2005 

§ 3. Loi du 10 aout 1915 

Art. 37 Loi du 10 aout 1915 Loi du 8 aout 1985 

Loi du 21 decembre 2006 

Loi du 6 avril 2013 

Loi du 1 o aout 2016 

Art. 38 Loi du 10 aout 1915 Loi du 10 aout 2016 

Art. 39 Loi du 10 aout 1915 Loi du 6 avril 2013 

Art. 40 Loi du 10 aout 1915 Loi du 6 avril 2013 

Art. 41 Loi du 10 aout 1915 Loi du 20 juin 1930 

Loi du 23 novembre 1972 

Loi du 25 aout 2006 

Loi du 6 avril 2013 

Loi du 27 mai 2016 

Loi du 1 o aout 2016 

Art. 42 Loi du 10 aout 1915 Loi du 28 juillet 2014 

Art. 42bis Loi du 6 avril 2013 

Art. 43 Loi du 10 aout 1915 Loi du 7 septembre 1987 

Loi du 6 avril 2013 



Loi du 1 o aoat 2016 

Art. 44 abroge Loi du 10 aoat 1915 abroge Loi du 24 avril 1983 

Loi du 10 aoat 2016 
Loi du 8 aoat 1985 Loi du 7 septembre 1987 

Art. 45 Loi du 10 aoOt 1915 Loi du 16 mai 1975 

abroge Loi du 24 avril 1983 

Loi du 8 aoQt 1985 Loi du 7 septembre 1987 

Loi du 25 aoat 2006 

Loi du 27 mai 2016 

Loi du 10 aoat 2016 

Art. 46 Loi du 10 aoOt 1915 Loi du 24 avril 1983 

Loi du 8 aoGt 1985 

Loi du 1 o aoat 2016 

Art. 47 Loi du 10 aoGt 1915 abroge Loi du 24 avril 1983 

Loi du 8 aoGt 1985 Loi du 1 O aoat 2016 

Art. 48 Loi du 10 aoOt 1915 Loi du 24 avril 1983 

Loi du 23 mars 2007 (1) 

Art. 49 Loi du 1 o aoat 1915 

Art. 49-1 Loi du 24 avril 1983 Loi du 25 aoat 2006 

Loi du 1 o aoat 2016 

Art. 49-2 Loi du 24 avril 1983 Loi du 25 aoat 2006 

Loi du 10 juin 2009 

Loi du 1 O aoat 2016 

Art. 49-3 Loi du 24 avril 1983 Loi du 10 aoat 2016 

Art. 49-4 Loi du 24 avril 1983 

Art. 49-5 Loi du 24 avril 1983 Loi du 1 o aoat 2016 

Art. 49-6 Loi du 24 avril 1983 Loi du 1 O juin 2009 

Loi du 27 mai 2016 

Loi du 10 aoat 2016 

Art. 49-6bis Loi du 10 juin 2009 Loi du 23 juillet 2016 (1) 

Art. 49-7 Loi du 24 avril 1983 Loi du 1 O aoat 2016 

Art. 49-8 Loi du 24 avril 1983 Loi du 23 mars 2007 (1) 

Loi du 27 mai 2016 



Art. 49bis Loi du 12 mars 1998 Loi du 25 aoOt 2006 

Loi du 10 aoOt 2016 

§4 Loi du 10 aoOt 1915 abroge Loi du 12 mars 
1998 

Loi du 25 aoOt 2006 

Sous§ 1. Loi du 25 aoOt 2006 

Art. 50 Loi du 10 aoOt 1915 

Art. 51 Loi du 10 aoOt 1915 Loi du 8 mars 1989 

Loi du 25 aoOt 2006 

Loi du 10 aoOt 2016 

Art. 51 bis Loi du 25 aoOt 2006 Loi du 10 aoOt 2016 

Art. 52 Loi du 10 aoOt 1915 

Art. 53 Loi du 1 O aoOt 1915 Loi du 23 novembre 1972 

Loi du 25 aoOt 2006 

Loi du 27 mai 2016 

Art. 54 Loi du 10 aoOt 1915 abroge Loi du 8 mars 1989 

Loi du 10 aoOt 2016 

Art. 55 abroge Loi du 10 aoOt 1915 

Loi du 8 mars 1989 

Art. 56 abroge Loi du 10 aoOt 1915 

Loi du 8 mars 1989 

Art. 57 Loi du 10 aoOt 1915 Loi du 25 aoOt 2006 

Loi du 23 mars 2007 (1) 

Loi du 10 aoOt 2016 

Art. 58 Loi du 10 aoOt 1915 

Art. 59 Loi du 10 aoOt 1915 Loi du 10 aoOt 2016 

Art. 60 Loi du 10 aoOt 1915 Loi du 23 novembre 1972 

Loi du 25 aoOt 2006 

Loi du 27 mai 2016 

Loi du 10 aoOt 2016 

Art. 60-1 Loi du 10 aoOt 2016 

Art. 60-2 Loi du 10 aoOt 2016 



Art. 60bis Loi du 23 novembre 1972 Loi du 10 aoOt 2016 

Sous§ 2. Loi du 25 aoOt 2006 

Art. 60bis-1 Loi du 25 aoOt 2006 

A. Loi du 25 aoOt 2006 

Art. 60bis-2 Loi du 25 aoOt 2006 

Art. 60bis-3 Loi du 25 aoOt 2006 

Art. 60bis-4 Loi du 25 aoOt 2006 Loi du 10 aoOt 2016 

Art. 60bis-5 Loi du 25 aoOt 2006 

Art. 60bis-6 Loi du 25 aoOt 2006 

Art. 60bis-7 Loi du 25 aoOt 2006 Loi du 27 mai 2016 

Loi du 10 aoOt 2016 

Art. 60bis-B Loi du 25 aoOt 2006 Loi du 27 mai 2016 

Loi du 10 aoOt 2016 

Art. 60bis-9 Loi du 25 aoOt 2006 

Art. 60bis-10 Loi du 25 aoOt 2006 Loi du 1 O aoOt 2016 

B. Loi du 25 aoOt 2006 

Art. 60bis-11 Loi du 25 aoOt 2006 

Art. 60bis-12 Loi du 25 aoOt 2006 

Art. 60bis-13 Loi du 25 aoOt 2006 

Art. 60bis-14 Loi du 25 aoOt 2006 Loi du 10 aoOt 2016 

Art. 60bis-12 Loi du 25 aoOt 2006 

Art. 60bis-13 Loi du 25 aoOt 2006 

Art. 60bis-14 Loi du 25 aoOt 2006 

Art. 60bis-15 Loi du 25 aoOt 2006 

Art. 60bis-16 Loi du 25 aoOt 2006 Loi du 10 aoOt 2016 

C. Loi du 25 aoOt 2006 

Art. 60bis-17 Loi du 25 aoOt 2006 

Art. 60bis-18 Loi du 25 aoOt 2006 Loi du 10 aoOt 2016 

Art. 60bis-19 Loi du 25 aoOt 2006 



Sous§ 3. Loi du 25 aoOt 2006 

Art. 61 Loi du 10 aoOt 1915 Loi du 25 aoOt 2006 

Art. 62 Loi du 10 aoOt 1915 Loi du 25 aoOt 2006 

Sous§ 4. Loi du 25 aoOt 2006 

Art. 63 Loi du 10 aoOt 1915 Loi du 25 aoOt 2006 

Art. 63bis Loi du 10 aoOt 2016 

Art. 64 Loi du 10 aoOt 1915 Loi du 25 aoOt 2006 

Loi du 10 aoOt 2016 

Art. 64bis Loi du 25 aoOt 2006 Loi du 10 aoOt 2016 

Art. 65 Loi du 10 aoOt 1915 

Art. 66 Loi du 10 aoOt 1915 abroge Loi du 8 mars 1989 

Loi du 25 aoOt 2006 Loi du 10 aoOt 2016 

§ 5. Loi du 10 aoOt 1915 

Art. 67 Loi du 10 aoOt 1915 Loi du 13 avril 1922 

Loi du 15 janvier 1927 

Loi du 20 juin 1930 

Loi du 24 avril 1983 

Loi du 7 septembre 1987 

Loi du 25 aoOt 2006 

Loi du 23 mars 2007 (1) 

Loi du 1 O aoOt 2016 

Art. 67bis Loi du 10 aoOt 2016 

Art. 67-1 Loi du 7 septembre 1987 Loi du 25 aoOt 2006 

Loi du 27 mai 2016 

Loi du 1 O aoOt 2016 

Art. 68 Loi du 10 aoOt 1915 

Art. 69 Loi du 10 aoOt 1915 Loi du 24 avril 1983 

Loi du 7 septembre 1987 

Loi du 27 mai 2016 

Art. 69-1 Loi du 24 avril 1983 Loi du 27 mai 2016 

Loi du 1 O aoOt 2016 

Art. 69-2 Loi du 24 avril 1983 Loi du 23 mars 2007 (1) 



Art. 70 Loi du 10 aoOt 1915 Loi du 25 aoOt 2006 

Loi du 27 mai 2016 

Loi du 10 aoOt 2016 

Art. ?Obis Loi du 10 aoOt 2016 

Art. 71 Loi du 10 aoOt 1915 Loi du 24 avril 1983 

Loi du 20 juin 1930 

abroge Loi du 7 septembre 
1987 

Loi du 6 avril 2013 

§6. Loi du 10 aoOt 1915 Loi du 25 aoOt 2006 

Art. 72 Loi du 10 aoOt 1915 Loi du 25 aoOt 2006 

Loi du 23 mars 2007 (1) 

Art. 72-1 Loi du 24 avril 1983 

Art. 72-2 Loi du 24 avril 1983 Loi du 8 mars 1989 

Loi du 25 aoOt 2006 

Loi du 23 mars 2007 (1) 

Loi du 18 decembre 2009 

Loi du 23 juillet 2016 (1) 

Art. 72-3 Loi du 24 avril 1983 

Art. 72-4 Loi du 24 avril 1983 Loi du 30 juillet 2013 

Art. 73 Loi du 10 aoOt 1915 Loi du 25 aoOt 2006 

Loi du 18 decembre 2009 

Loi du 10 aoOt 2016 

Art. 74 Loi du 10 aoOt 1915 Loi du 20 juin 1930 

Loi du 7 septembre 1987 

Loi du 25 aoOt 2006 

Art. 75 Loi du 10 aoOt 1915 Loi du 19 decembre 2002 

Loi du 25 aoOt 2006 

Loi du 27 mai 2016 

§7. Loi du 10 aoOt 1915 

Art. 76 Loi du 10 aoOt 1915 Loi du 23 novembre 1972 

Loi du 19 decembre 2002 

Loi du 25 aoOt 2006 

Loi du 27 mai 2016 



Loi du 10 aoOt 2016 

Art. 77 Loi du 10 aout 1915 

Art. 78 Loi du 10 aoOt 1915 Loi du 25 aoOt 2006 

Loi du 10 aoOt 2016 

§ 8. Loi du 10 aoOt 1915 

Art. 79 abroge Loi du 10 aoOt 1915 

Loi du 10 aoOt 2016 

Art. 80 abroge Loi du 10 aout 1915 Loi du 23 novembre 1972 

Loi du 10 juillet 2005 

Art. 81 abroge Loi du 10 aoOt 1915 Loi du 23 novembre 1972 

Loi du 10 juillet 2005 

Art. 82 abroge Loi du 10 aoOt 1915 

Loi du 10 juillet 2005 

Art. 83 abroge Loi du 10 aout 1915 Loi du 18 septembre 1933 

Loi du 10 juillet 2005 

Art. 84 Loi du 10 aout 1915 Loi du 20 juin 1930 

Loi du 23 novembre 1972 

Loi du 10 juillet 2005 

Loi du 25 aoOt 2006 

Loi du 23 mars 2007 (1) 

Loi du 6 avril 2013 

Loi du 28 juillet 2014 

Loi du 27 mai 2016 

Loi du 10 aoOt 2016 

Art. 85 Loi du 10 aout 1915 Loi du 10 aoOt 2016 

Art. 86 Loi du 10 aoOt 1915 Loi du 9 avril 1987 

Art. 87 Loi du 10 aout 1915 Loi du 9 avril 1987 

Loi du 25 aoOt 2006 

Loi du 18 decembre 2009 

Art. 88 Loi du 10 aoOt 1915 Loi du 9 avril 1987 

Loi du 10 aoOt 2016 

Art. 89 Loi du 10 aoOt 1915 Loi du 9 avril 1987 

Art. 90 Loi du 10 aoOt 1915 Loi du 9 avril 1987 



Art. 91 Loi du 10 aoOt 1915 Loi du 9 avril 1987 

Art. 92 Loi du 10 aoOt 1915 Loi du 9 avril 1987 

Loi du 25 aoOt 2006 

Loi du 10 aoOt 2016 

Art. 93 Loi du 1 O aoOt 1915 Loi du 9 avril 1987 

Art. 94 Loi du 10 aoOt 1915 Loi du 9 avril 1987 

Loi du 10 aoOt 2016 

Art. 94-1 Loi du 9 avril 1987 

Art. 94-2 Loi du 9 avril 1987 Loi du 25 aoOt 2006 

Loi du 18 decembre 2009 

Art. 94-3 Loi du 9 avril 1987 Loi du 25 aoOt 2006 

Art. 94-4 Loi du 9 avril 1987 

Art. 94-5 Loi du 9 avril 1987 

Art. 94-6 Loi du 9 avril 1987 Loi du 23 mars 2007 ( 1 ) 

Art. 94-7 Loi du 9 avril 1987 Loi du 23 mars 2007 (1) 

Art. 94-8 Loi du 9 avril 1987 

Art. 95 Loi du 10 aoOt 1915 Loi du 9 avril 1987 

Art. 96 abroge Loi du 10 aoOt 1915 

Loi du 10 aoOt 2016 

Art. 97 abroge Loi du 10 aoOt 1915 

Loi du 1 O aoOt 2016 

Art. 98 Loi du 10 aoOt 1915 

§9. Loi du 10 aoOt 1915 Loi du 25 aoOt 2006 

Art. 99 Loi du 10 aoOt 1915 Loi du 7 septembre 1987 

Loi du 10 aoOt 2016 

Art. 100 Loi du 10 aoOt 1915 Loi du 24 avril 1983 

Loi du 7 septembre 1987 

Loi du 25 aoOt 2006 

Loi du 10 aoOt 2016 

Art. 101 Loi du 10 aoOt 1915 Loi du 24 avril 1983 

Loi du 25 aoOt 2006 

Loi du 27 mai 2016 



§ 10. Loi du 25 aoOt 2006 

Art. 101-1 Loi du 25 aoOt 2006 

Sous§ 1. Loi du 25 aoOt 2006 

Art. 101-2 
Loi du 25 aoOt 2006 

Art. 101-3 Loi du 25 aoOt 2006 Loi du 23 mars 2007 (1) 

Loi du 27 mai 2016 

Art. 101-4 Loi du 25 aoOt 2006 

Art. 101-5 Loi du 25 aoOt 2006 

Art. 101-6 Loi du 25 aout 2006 Loi du 23 mars 2007 (1) 

Art. 101-7 Loi du 25 aout 2006 

Art. 101-8 Loi du 25 aout 2006 

Art. 101-9 Loi du 25 aoOt 2006 Loi du 18 decembre 2009 

Loi du 23 juillet 2016 ( 1) 

Art. 101-10 Loi du 25 aoOt 2006 

Sous§ 2. Loi du 25 aout 2006 

Art. 101-11 Loi du 25 aout 2006 

Art. 101-12 Loi du 25 aout 2006 

Art. 101-13 Loi du 25 aoOt 2006 

Art. 101-14 Loi du 25 aout 2006 

Art. 101-15 Loi du 25 aout 2006 

Art. 101-16 Loi du 25 aout 2006 Loi du 27 mai 2016 

Art. 101-17 Loi du 25 aout 2006 

Section IVbis. Loi du 1 o aout 2016 

Art. 101-18 Loi du 1 O aout 2016 

Art. 101-19 Loi du 1 O aout 2016 

Art. 101-20 Loi du 10 aoQt 2016 

Art. 101-21 Loi du 1 O aout 2016 

Art. 101-22 Loi du 10 aout 2016 

Art. 101-23 Loi du 10 aout 2016 



Art. 101-24 Loi du 10 aoOt 2016 

Art. 101-25 Loi du 10 aoOt 2016 

Art. 101-26 Loi du 10 aoOt 2016 

Section V. Loi du 10 aoOt 1915 

Art. 102 Loi du 10 aoOt 1915 Loi du 12 juillet 2013 

Art. 103 Loi du 10 aoOt 1915 Loi du 7 septembre 1987 

Loi du 25 aoOt 2006 

Loi du 23 mars 2007 (1) 

Art. 104 abroge Loi du 10 aoOt 1915 

Loi du 12 juillet 2013 

Art. 105 Loi du 10 aoOt 1915 Loi du 23 novembre 1972 

Loi du 19 decembre 2002 

Loi du 12 juillet 2013 

Loi du 27 mai 2016 

Art. 106 Loi du 10 aoOt 1915 Loi du 8 mars 1989 

Art. 107 Loi du 10 aoOt 1915 Loi du 23 novembre 1972 

Loi du 12 juillet 2013 

Loi du 27 mai 2016 

Loi du 10 aoOt 2016 

Art. 108 Loi du 10 aoOt 1915 Loi du 12 juillet 2013 

Art. 109 Loi du 10 aoOt 1915 

Art. 110 Loi du 10 aoOt 1915 

Art. 111 Loi du 10 aoOt 1915 Loi du 12 juillet 2013 

Art. 112 Loi du 10 aoOt 1915 Loi du 12 juillet 2013 

Section VI. Loi du 10 aoOt 1915 

Sous-section 1 Loi du 10 juin 1999 

§ 1er. Loi du 10 aoOt 1915 

Art. 113 Loi du 10 aoOt 1915 Loi du 10 aoOt 2016 

Art. 114 Loi du 10 aoOt 1915 Loi du 10 aoOt 2016 

Art. 115 Loi du 10 aoOt 1915 Loi du 10 aoOt 2016 

Art. 116 Loi du 10 aoOt 1915 Loi du 7 septembre 1987 



Loi du 18 decembre 2009 

Loi du 10 aoOt 2016 

Art. 117 Loi du 10 aoOt 1915 Loi du 25 aoOt 1986 

Loi du 18 decembre 2009 

Loi du 23 juillet 2016 ( 1) 

Loi du 10 aoOt 2016 

Art. 117bis Loi du 10 aoOt 2016 

Art. 118 Loi du 10 aoOt 1915 Loi du 18 decembre 2009 

Loi du 10 aoOt 2016 

§ 2. Loi du 10 aoOt 1915 

Art. 119 Loi du 10 aoOt 1915 

Art. 120 Loi du 10 aoOt 1915 Loi du 25 aoOt 1986 

Art. 121 Loi du 10 aoOt 1915 

Art. 122 Loi du 10 aoOt 1915 

Art. 123 Loi du 10 aoOt 1915 

Art. 124 Loi du 10 aoOt 1915 Loi du 25 aoOt 1986 

Art. 125 Loi du 10 aoOt 1915 

Art. 126 Loi du 10 aoOt 1915 

Art. 127 Loi du 10 aoOt 1915 Loi du 10 aoOt 2016 

Art. 128 Loi du 10 aoOt 1915 

§ 3. Loi du 10 aoOt 1915 

Art. 129 Loi du 10 aoOt 1915 

Art. 130 Loi du 10 aoOt 1915 

Art. 131 Loi du 10 aoOt 1915 

Art. 132 Loi du 10 aoOt 1915 Loi du 19 decembre 2002 

Art. 133 Loi du 10 aoOt 1915 Loi du 19 decembre 2002 

Art. 134 Loi du 10 aoOt 1915 Loi du 19 decembre 2002 

Art. 135 Loi du 10 aoOt 1915 Loi du 19 decembre 2002 

Art. 136 Loi du 10 aoOt 1915 

Art. 137 Loi du 10 aoOt 1915 Loi du 18 decembre 2009 



Sous-section 2. Loi du 10 juin 1999 

Art. 137-1 Loi du 1 O juin 1999 Loi du 25 aoat 2006 

Loi du 23 mars 2007 (1) 

Loi du 1 o aoat 2016 

Art. 137-2 Loi du 1 O juin 1999 

Art. 137-3 Loi du 10 juin 1999 

Art. 137-4 Loi du 10 juin 1999 Loi du 21 decembre 2006 

Loi du 6 avril 2013 

Loi du 10 aoOt 2016 

Art. 137-5 Loi du 10 juin 1999 Loi du 10 aoOt 2016 

Art. 137-6 Loi du 10 juin 1999 

Art. 137-7 abroge Loi du 10 juin 1999 

Loi du 23 juillet 2016 (2) 

Art. 137-8 Loi du 10 juin 1999 

Art. 137-9 Loi du 10 juin 1999 

Art. 137-10 Loi du 10 juin 1999 

Sous-section 3. Loi du 10 mars 2014 

§ 1er. Loi du 10 mars 2014 

Sous-§ 1er. Loi du 10 mars 2014 

Art.137-11 Loi du 10 mars 2014 

Sous-§ 2. Loi du 10 mars 2014 

Art. 137-12 Loi du 10 mars 2014 

Art. 137-13 Loi du 10 mars 2014 

Sous-§ 3. Loi du 10 mars 2014 

Art. 137-14 Loi du 10 mars 2014 

§2. Loi du 10 mars 2014 

Sous-§ 1er_ Loi du 1 O mars 2014 

A. Loi du 10 mars 2014 

Art. 137-15 Loi du 10 mars 2014 

Art. 137-16 Loi du 10 mars 2014 



B. Loi du 10 mars 2014 

Art. 137-17 Loi du 10 mars 2014 

Art.137-18 Loi du 10 mars 2014 

Sous-§ 2. Loi du 10 mars 2014 

Art.137-19 Loi du 10 mars 2014 

Art. 137-20 Loi du 10 mars 2014 Loi du 27 mai 2016 

Art. 137-21 Loi du 10 mars 2014 

Sous-§ 3. Loi du 10 mars 2014 

Art. 137-22 Loi du 10 mars 2014 

§4. Loi du 10 mars 2014 

Sous-§ 1e'. Loi du 10 mars 2014 

A. Loi du 10 mars 2014 

Art. 137-23 Loi du 10 mars 2014 

Art. 137-24 Loi du 10 mars 2014 

Art. 137-25 Loi du 10 mars 2014 

B. Loi du 10 mars 2014 

Art. 137-26 Loi du 10 mars 2014 

Art. 137-27 Loi du 10 mars 2014 

C. Loi du 10 mars 2014 

C 1. Loi du 10 mars 2014 

Art. 137-28 Loi du 10 mars 2014 

Art. 137-29 Loi du 10 mars 2014 

Art. 137-30 Loi du 10 mars 2014 

Art. 137-31 Loi du 10 mars 2014 

C 2. Loi du 10 mars 2014 

I. Loi du 10 mars 2014 

Art. 137-32 Loi du 10 mars 2014 

II. Loi du 10 mars 2014 

Art. 137-33 Loi du 10 mars 2014 



Art. 137-34 Loi du 10 mars 2014 

Art. 137-35 Loi du 10 mars 2014 Loi du 27 mai 2016 

C3. Loi du 10 mars 2014 

I. Loi du 10 mars 2014 

Art. 137-36 Loi du 10 mars 2014 

II. Loi du 10 mars 2014 

Art. 137-37 Loi du 10 mars 2014 

Art. 137-38 Loi du 10 mars 2014 

C4. Loi du 10 mars 2014 

I. Loi du 10 mars 2014 

Art. 137-39 Loi du 10 mars 2014 

II. Loi du 1 O mars 2014 

Art. 137-40 Loi du 10 mars 2014 

Art. 137-41 Loi du 10 mars 2014 

Sous-§ 2. Loi du 10 mars 2014 

A. Loi du 10 mars 2014 

Art. 137-42 Loi du 10 mars 2014 

B. Loi du 1 O mars 2014 

Art. 137-43 Loi du 10 mars 2014 

Art. 137-44 Loi du 10 mars 2014 

C. Loi du 10 mars 2014 

Art. 137-45 Loi du 10 mars 2014 

D. Loi du 10 mars 2014 

Art. 137-46 Loi du 10 mars 2014 

Sous-§ 3. Loi du 10 mars 2014 

Art. 137-47 Loi du 10 mars 2014 

§5. Loi du 10 mars 2014 

Art. 137-48 Loi du 1 O mars 2014 Loi du 27 mai 2016 

Art. 137-49 Loi du 10 mars 2014 



Art. 137-50 Loi du 10 mars 2014 

Art. 137-51 Loi du 10 mars 2014 

Art. 137-52 Loi du 10 mars 2014 Loi du 27 mai 2016 

Art. 137-53 Loi du 10 mars 2014 

§ 6. Loi du 10 mars 2014 

Art. 137-54 Loi du 10 mars 2014 

§ 7. Loi du 10 mars 2014 

Art. 137-55 Loi du 10 mars 2014 

Art. 137-56 Loi du 10 mars 2014 

§ 8. Loi du 10 mars 2014 

Art. 137-57 Loi du 10 mars 2014 Loi du 27 mai 2016 

Art. 137-58 Loi du 10 mars 2014 

Art. 137-59 Loi du 10 mars 2014 

§ 9. Loi du 10 mars 2014 

Art. 137-60 Loi du 10 mars 2014 

Art.137-61 Loi du 10 mars 2014 

§ 10. Loi du 10 mars 2014 

Art. 137-62 Loi du 10 mars 2014 

Section VII. Loi du 10 aoOt 1915 Loi du 10 aoOt 2016 

Art. 138 Loi du 10 aoOt 1915 Loi du 10 aoOt 2016 

Art. 139 Loi du 10 aoOt 1915 Loi du 10 aoOt 2016 

Art. 140 Loi du 10 aoOt 1915 Loi du 10 aoOt 2016 

Section VIII. Loi du 10 aoOt 1915 

Art. 141 Loi du 10 aoOt 1915 Loi du 25 aoOt 2006 

Loi du 10 aoOt 2016 

Art. 142 Loi du 10 aoOt 1915 Loi du 18 septembre 1933 

Loi du 23 novembre 1972 

Loi du 7 septembre 1987 

Loi du 8 mars 1989 

Loi du 12 juillet 2013 



Loi du 10 aoOt 2016 

Art. 143 Loi du 10 aoOt 1915 Loi du 25 aoOt 2006 

Art. 144 Loi du 10 aoOt 1915 Loi du 10 aoOt 2016 

Art. 145 Loi du 10 aoOt 1915 

Art. 146 Loi du 10 aoOt 1915 Loi du 10 aout 2016 

Art. 147 Loi du 10 aout 1915 

Art. 148 Loi du 10 aoOt 1915 Loi du 1 o aout 2016 

Art. 148bis Loi du 20 juin 1930 Loi du 2 avril 1948 

Loi du 8 aoOt 1985 

Art. 148ter Loi du 12 juillet 2013 Loi du 10 aoOt 2016 

Art. 148quater Loi du 10 aoOt 2016 

Art. 149 Loi du 10 aoOt 1915 

Art. 150 Loi du 10 aoOt 1915 

Art. 151 Loi du 10 aoOt 1915 Loi du 31 mai 1999 

Loi du 18 decembre 2009 

Loi du 27 mai 2016 

Loi du 23 juillet 2016 ( 1) 

Section IX. Loi du 10 aoOt 1915 

Art. 152 Loi du 10 aoOt 1915 Loi du 12 juillet 2013 

Art. 153 Loi du 10 aoOt 1915 Loi du 25 aoOt 2006 

Art. 154 Loi du 10 aoOt 1915 Loi du 10 aoOt 2016 

Art. 155 Loi du 10 aoOt 1915 

Art. 156 Loi du 10 aoOt 1915 

Art. 157 Loi du 10 aoOt 1915 Loi du 23 novembre 1972 

Loi du 25 aoOt 2006 

Loi du 12 juillet 2013 

Loi du 1 O aoOt 2016 

Section X. Loi du 10 aoOt 1915 

Art. 158 Loi du 10 aoOt 1915 Loi du 26 janvier 1954 

Art. 159 Loi du 10 aoOt 1915 Loi du 31 mai 1999 

Loi du 25 aoOt 2006 



Art. 160 Loi du 1 o aout 1915 

Art. 160-1 Loi du 27 novembre 1992 

Art. 160-2 Loi du 27 novembre 1992 Loi du 27 mai 2016 

Loi du 1 o aout 2016 

Art. 160-3 Loi du 27 novembre 1992 Loi du 23 mars 2007 (1) 

Loi du 1 o aout 2016 

Art. 160-4 Loi du 27 novembre 1992 Loi du 19 decembre 2002 

Art. 160-5 Loi du 27 novembre 1992 Loi du 1 o aout 2016 

Art. 160-6 Loi du 27 novembre 1992 Loi du 27 mai 2016 

Loi du 1 o aout 2016 

Art. 160-7 Loi du 27 novembre 1992 Loi du 19 decembre 2002 

Loi du 23 mars 2007 (1) 

Loi du 18 decembre 2009 

Loi du 10ao0t2016 

Art. 160-8 Loi du 27 novembre 1992 

Art. 160-9 Loi du 27 novembre 1992 

Art. 160-10 Loi du 27 novembre 1992 

Art. 160-11 Loi du 27 novembre 1992 

Art. 161 abroge Loi du 1 O aout 1915 Loi du 23 novembre 1972 

Loi du 10 juillet 2005 Loi du 16 mai 1975 

Section XI. Loi du 10 aout 1915 

Art. 162 Loi du 10 aout 1915 Loi du 11 juillet 1988 

Art. 163 Loi du 1 o aout 1915 Loi du 18 septem bre 1933 

Loi du 23 novembre 1972 

Loi du 24 avril 1983 

Loi du 4 mai 1984 

Loi du 11 juillet 1988 

Loi du 8 mars 1989 

Loi du 27 novembre 1992 

Loi du 28 decembre 1992 

Loi du 2 decembre 1993 

Loi du 19 decem bre 2002 

Loi du 10 juillet 2005 



Loi du 25 aoat 2006 

Loi du 23 mars 2007 (1) 

Loi du 18 decembre 2015 

Loi du 27 mai 2016 

Loi du 23 juillet 2016 (2) 

Loi du 1 o aoat 2016 

Art. 164 Loi du 10 aoOt 1915 

Art. 165 Loi du 10 aoOt 1915 Loi du 11 juillet 1988 

Art. 166 Loi du 10 aoat 1915 Loi du 23 novembre 1972 

Loi du 24 avril 1983 

Loi du 4 mai 1984 

Loi du 11 juillet 1988 

Loi du 2 decembre 1993 

Loi du 10 juillet 2005 

Loi du 25 aoat 2006 

Loi du 1 O aoGt 2016 

Art. 167 Loi du 10 aoOt 1915 Loi du 24 avril 1983 

Loi du 11 juillet 1988 

Loi du 10 aoOt 2016 

Art. 168 Loi du 10 aoOt 1915 Loi du 24 avril 1983 

Loi du 12 mars 1998 

Loi du 10 aoOt 2016 

Art. 169 Loi du 10 aoOt 1915 Loi du 11 juillet 1988 

Art. 170 Loi du 1 O aoOt 1915 

Art. 171 Loi du 10 aoOt 1915 

Art.171-1 Loi du 21 juillet 1992 

Art. 171-2 Loi du 28 juillet 2014 

Art. 172 Loi du 10 aoOt 1915 

Art. 173 Loi du 10 aoOt 1915 Loi du 25 aoOt 2006 

Art. 173bis Loi du 25 aoOt 2006 

Disp. Add. Loi du 10 aoOt 1915 

Art. 174 Loi du 10 aoat 1915 

Art. 175 Loi du 10 aoOt 1915 Loi du 10 juillet 2005 



Art. 176 Loi du 10 aoOt 1915 

Art. 177 Loi du 10 aoOt 1915 

Art. 178 Loi du 10 aoOt 1915 

Section XII. Loi du 18 septembre 1933 

Sous-section 1. Loi du 23 juillet 2016 (3) 

Art. 179 Loi du 18 septembre 1933 Loi du 28 decembre 1992 

Art. 180 Loi du 18 septembre 1933 

Art. 180-1 Loi du 7 septembre 1987 Loi du 10 aoOt 2016 

Art. 181 Loi du 18 septembre 1933 Loi du 18 avril 1984 

Loi du 28 decembre 1992 

Loi du 10 aoOt 2016 

Art. 182 Loi du 18 septembre 1933 Loi du 28 avril 1988 

Loi du 1 O decembre 1998 

Loi du 21 decembre 2006 

Loi du 10 aoOt 2016 

Art. 183 Loi du 18 septembre 1933 Loi du 24 avril 1983 

Loi du 28 decembre 1992 

Loi du 10 aoOt 2016 

Art. 184 Loi du 18 septembre 1933 Loi du 23 novembre 1972 

Loi du 28 avril 1988 

Loi du 18 decembre 2009 

Loi du 23 juillet 2016 ( 1) 

Loi du 10 aoOt 2016 

Art. 185 Loi du 18 septembre 1933 Loi du 1 O aoOt 2016 

Art. 186 Loi du 18 septembre 1933 Loi du 28 decembre 1992 

Loi du 10 aoOt 2016 

Art.187 Loi du 18 septembre 1933 Loi du 23 novembre 1972 

Loi du 28 avril 1988 

Loi du 19 decembre 2002 

Loi du 10 aoOt 2016 

Art. 188 Loi du 18 septembre 1933 Loi du 10 aoOt 2016 

Art. 189 Loi du 18 septembre 1933 Loi du 10 aoOt 2016 

Art. 190 Loi du 18 septembre 1933 Loi du 28 decem bre 1992 



Loi du 21 decembre 1994 

Art. 191 Loi du 18 septembre 1933 Loi du 23 novembre 1972 

Art. 191bis Loi du 23 novembre 1972 Loi du 27 mai 2016 

Loi du 1 O aoOt 2016 

Art. 192 Loi du 18 septembre 1933 

Art. 193 Loi du 18 septembre 1933 Loi du 10 aoOt 2016 

Art. 194 Loi du 18 septembre 1933 

Art. 195 Loi du 18 septembre 1933 Loi du 1 O aoOt 2016 

Art. 195bis Loi du 1 O aoOt 2016 

Art. 196 Loi du 18 septembre 1933 Loi du 10 aoOt 2016 

Art. 196bis Loi du 10 aoOt 2016 

Art. 197 Loi du 18 septembre 1933 

Art. 198 Loi du 18 septembre 1933 Loi du 10 aoOt 2016 

Art. 198bis Loi du 1 O aoOt 2016 

Art. 199 Loi du 18 septembre 1933 Loi du 10 aoOt 2016 

Art. 200 Loi du 18 septembre 1933 Loi du 10 aoOt 2016 

Art. 200-1 Loi du 28 decembre 1992 

Art. 200-2 Loi du 28 decembre 1992 

Art. 201 Loi du 18 septembre 1933 

Art. 202 Loi du 18 septembre 1933 

Sous-section 2. Loi du 23 juillet 2016 (3) 

Art. 202-1 Loi du 23 juillet 2016 (3) 

Art. 202-2 Loi du 23 juillet 2016 (3) 

Art. 202-3 Loi du 23 juillet 2016 (3) 

Art. 202-4 Loi du 23 juillet 2016 (3) 

Art. 202-5 Loi du 23 juillet 2016 (3) 

Art. 202-6 Loi du 23 juillet 2016 (3) 

Section Xllbis. Loi du 31 mai 1999 

Art. 203 Loi du 19 mai 1978 Loi du 31 mai 1999 



Loi du 27 mai 2016 

Art. 203-1 Loi du 31 mai 1999 Loi du 27 mai 2016 

Section XIII. abroge Loi du 4 mai 1984 

Loi du 19 decem bre 2002 

Sous-section 1. abroge Loi du 4 mai 1984 

Loi du 19 decembre 2002 

Art. 204 abroge Loi du 4 mai 1984 Loi du 2 decembre 1993 

Loi du 19 decembre 2002 Loi du 25 aout 2006 

Art. 205 abroge Loi du 4 mai 1984 

Loi du 19 decembre 2002 

Sous-section 2. abroge Loi du 4 mai 1984 

Loi du 19 decembre 2002 

Art. 206 abroge Loi du 4 mai 1984 

Loi du 19 decembre 2002 

Art. 207 abroge Loi du 4 mai 1984 

Loi du 19 decembre 2002 

Art. 208 abroge Loi du 4 mai 1984 

Loi du 19 decembre 2002 

Art. 209 abroge Loi du 4 mai 1984 

Loi du 19 decembre 2002 

Art. 210 abroge Loi du 4 mai 1984 

Loi du 19 decembre 2002 

Art. 211 abroge Loi du 4 mai 1984 

Loi du 19 decembre 2002 

Sous-section 3. abroge Loi du 4 mai 1984 

Loi du 19 decembre 2002 

Art. 212 abroge Loi du 4 mai 1984 

Loi du 19 decembre 2002 

Art. 213 abroge Loi du 4 mai 1984 

Loi du 19 decembre 2002 

Art. 214 abroge Loi du 4 mai 1984 

Loi du 19 decembre 2002 

Art. 215 abroge Loi du 4 mai 1984 Reglement grand-ducal du 



Loi du 19 decembre 2002 
30 janvier 1985 

Reglement grand-ducal du 
25 novembre 1992 

Reglement grand-ducal du 
22 decembre 2000 

Art. 216 abroge Loi du 4 mai 1984 

Loi du 19 decembre 2002 

Art. 217 abroge Loi du 4 mai 1984 

Loi du 19 decembre 2002 

Art. 218 abroge Loi du 4 mai 1984 

Loi du 19 decembre 2002 

Sous-section 4. abroge Loi du 4 mai 1984 

Loi du 19 decembre 2002 

Art. 219 abroge Loi du 4 mai 1984 Loi du 29 juillet 1993 

Loi du 19 decembre 2002 

Art. 220 abroge Loi du 4 mai 1984 

Loi du 19 decembre 2002 

Art. 221 abroge Loi du 4 mai 1984 

Loi du 19 decembre 2002 

Art. 222 abroge Loi du 4 mai 1984 

Loi du 19 decembre 2002 

Art. 223 abroge Loi du 4 mai 1984 

Loi du 19 decembre 2002 

Art. 224 abroge Loi du 4 mai 1984 

Loi du 19 decembre 2002 

Art. 225 abroge Loi du 4 mai 1984 

Loi du 19 decembre 2002 

Sous-section 5. abroge Loi du 4 mai 1984 

Loi du 19 decembre 2002 

Art. 226 abroge Loi du 4 mai 1984 

Loi du 19 decembre 2002 

Art. 227 abroge Loi du 4 mai 1984 

Loi du 19 decembre 2002 

Art. 228 abroge Loi du 4 mai 1984 



Loi du 19 decembre 2002 

Art. 229 abroge Loi du 4 mai 1984 

Loi du 19 decembre 2002 

Art. 230 abroge Loi du 4 mai 1984 

Loi du 19 decembre 2002 

Art. 231 abroge Loi du 4 mai 1984 Reglement grand-ducal du 

Loi du 19 decembre 2002 
30 janvier 1985 

Reglement grand-ducal du 
25 novembre 1992 

Reglement grand-ducal du 
22 decembre 2000 

Sous-section 6. Abroge Loi du 4 mai 1984 

Loi du 19 decembre 2002 

Art. 232 abroge Loi du 4 mai 1984 

Loi du 19 decembre 2002 

Art. 233 abroge Loi du 4 mai 1984 

Loi du 19 decembre 2002 

Art. 234 abroge Loi du 4 mai 1984 

Loi du 19 decembre 2002 

Sous-section 7. abroge Loi du 4 mai 1984 

Loi du 19 decembre 2002 

Art. 235 abroge Loi du 4 mai 1984 

Loi du 19 decembre 2002 

Art. 236 abroge Loi du 4 mai 1984 

Loi du 19 decembre 2002 

Art. 237 abroge Loi du 4 mai 1984 

Loi du 19 decembre 2002 

Art. 238 abroge Loi du 4 mai 1984 

Loi du 19 decembre 2002 

Art. 239 abroge Loi du 4 mai 1984 

Loi du 19 decembre 2002 

Art. 240 abroge Loi du 4 mai 1984 

Loi du 19 decembre 2002 

Art. 241 abroge Loi du 4 mai 1984 

Loi du 19 decembre 2002 



Art. 241-1 abroge Loi du 11 juillet 1988 

Loi du 19 decembre 2002 

Art. 242 abroge Loi du 4 mai 1984 

Loi du 19 decembre 2002 

Art. 243 abroge Loi du 4 mai 1984 

Loi du 19 decembre 2002 

Art. 244 abroge Loi du 4 mai 1984 

Loi du 19 decembre 2002 

Art. 245 abroge Loi du 4 mai 1984 

Loi du 19 decembre 2002 

Art. 246 abroge Loi du 4 mai 1984 

Loi du 19 decembre 2002 

Art. 24 7 abroge Loi du 4 mai 1984 

Loi du 19 decembre 2002 

Sous-section 8. abroge Loi du 4 mai 1984 

Loi du 19 decembre 2002 

Art. 248 abroge Loi du 4 mai 1984 Loi du 11 juillet 1988 

Loi du 19 decembre 2002 Loi du 29 juillet 1993 

Loi du 2 decembre 1993 

Loi du 25 aoOt 2006 

Art. 249 abroge Loi du 4 mai 1984 Loi du 29 juillet 1993 

Loi du 19 decembre 2002 

Art. 250 abroge Loi du 4 mai 1984 Loi du 11 juillet 1988 

Loi du 19 decembre 2002 

Sous-section 9. abroge Loi du 4 mai 1984 

Loi du 19 decembre 2002 

Art. 251 abroge Loi du 4 mai 1984 Loi du 27 novembre 1992 

Loi du 19 decembre 2002 Loi du 29 juillet 1993 

Sous-section 10. abroge Loi du 4 mai 1984 

Loi du 19 decembre 2002 

Art. 252 abroge Loi du 4 mai 1984 Loi du 29 juillet 1993 

Loi du 19 decembre 2002 Loi du 2 decembre 1993 

Art. 253 abroge Loi du 4 mai 1984 



Loi du 19 decembre 2002 

Art. 254 abroge Loi du 4 mai 1984 

Loi du 19 decembre 2002 

Art. 255 abroge Loi du 4 mai 1984 

Loi du 19 decembre 2002 

Art. 255-1 abroge Loi du 29 juillet 1993 

Loi du 19 decembre 2002 

Sous-section 11. Loi du 4 mai 1984 

Art. 256 abroge Loi du 4 mai 1984 Loi du 8 mars 1989 

Loi du 19 decembre 2002 

Sous-section 12. abroge Loi du 4 mai 1984 Loi du 11 juillet 1988 

Loi du 19 decembre 2002 

Art. 256bis abroge Loi du 4 mai 1984 

Loi du 19 decembre 2002 

Art. 256-1 abroge Loi du 11 juillet 1988 

Loi du 19 decembre 2002 

Art. 256-2 abroge Loi du 11 juillet 1988 

Loi du 19 decembre 2002 

Art. 256-3 abroge Loi du 2 decembre 1993 

Loi du 19 decembre 2002 

Sous-section 13. abroge Loi du 4 mai 1984 

Loi du 19 decembre 2002 

Art. 256ter abroge Loi du 4 mai 1984 Loi du 11 juillet 1988 

Loi du 19 decembre 2002 

Section XIV. Loi du 7 septembre 1987 

Art. 257 Loi du 7 septembre 1987 Loi du 23 mars 2007 (1) 

Loi du 10 juin 2009 

Art. 258 Loi du 7 septembre 1987 

Art. 259 Loi du 7 septembre 1987 Loi du 25 aout 2006 

Loi du 23 mars 2007 (1) 

Loi du 10 juin 2009 

Art. 260 Loi du 7 septembre 1987 Loi du 25 aout 2006 

Loi du 23 mars 2007 (1) 



Sous-section I. Loi du 7 septembre 1987 

Art. 261 Loi du 7 septembre 1987 Loi du 25 aoOt 2006 

Loi du 10 juin 2009 

Art. 262 Loi du 7 septembre 1987 Loi du 25 aoOt 2006 

Loi du 10 juin 2009 

Loi du 27 mai 2016 

Loi du 1 O aoOt 2016 

Art. 263 Loi du 7 septembre 1987 Loi du 25 aoOt 2006 

Loi du 23 mars 2007 (1) 

Loi du 1 O juin 2009 

Art. 264 Loi du 7 septembre 1987 Loi du 23 mars 2007 (1) 

Loi du 10 juin 2009 

Loi du 3 aoOt 2011 

Art. 265 Loi du 7 septembre 1987 Loi du 23 mars 2007 (1) 

Loi du 10 juin 2009 

Loi du 3 aoOt 2011 

Art. 266 Loi du 7 septembre 1987 Loi du 25 aoOt 2006 

Loi du 23 mars 2007 (1) 

Loi du 1 O juin 2009 

Loi du 18 decembre 2009 

Loi du 3 aoOt 2011 

Loi du 23 juillet 2016 ( 1) 

Art. 267 Loi du 7 septembre 1987 Loi du 23 mars 2007 (1) 

Loi du 10 juin 2009 

Loi du 3 aoOt 2011 

Art. 267bis Loi du 23 mars 2007 (1) 

Art. 268 Loi du 7 septembre 1987 Loi du 23 mars 2007 (1) 

Loi du 3 aoOt 2011 

Art. 269 Loi du 7 septembre 1987 

Art. 270 Loi du 7 septembre 1987 Loi du 23 mars 2007 (1) 

Loi du 10 juin 2009 

Art. 271 Loi du 7 septembre 1987 Loi du 25 aoOt 2006 

Loi du 23 mars 2007 (1) et 
(2) 

Loi du 10 juin 2009 



Art. 272 Loi du 7 septembre 1987 

Art. 273 Loi du 7 septembre 1987 Loi du 10 juin 2009 

Loi du 27 mai 2016 

Art. 273bis Loi du 25 aoOt 2006 Loi du 23 mars 2007 (2) 

Loi du 10 juin 2009 

Art. 273ter Loi du 10 juin 2009 Loi du 27 mai 2016 

Art. 274 Loi du 7 septembre 1987 Loi du 25 aoOt 2006 

Loi du 23 mars 2007 (1) 

Loi du 10 juin 2009 

Art. 275 Loi du 7 septembre 1987 Loi du 25 aoOt 2006 

Loi du 10 juin 2009 

Art. 276 Loi du 7 septembre 1987 Loi du 25 aoOt 2006 

Loi du 23 mars 2007 (1) et 
(2) 

Loi du 10 juin 2009 

Loi du 27 mai 2016 

Sous-section II. Loi du 7 septembre 1987 

Art. 277 Loi du 7 septembre 1987 Loi du 10 juin 2009 

Loi du 3 aoOt 2011 

Sous-section Ill. Loi du 7 septembre 1987 Loi du 10 juin 2009 

Art. 278 Loi du 7 septembre 1987 Loi du 25 aoOt 2006 

Loi du 10 juin 2009 

Art. 279 Loi du 7 septembre 1987 Loi du 23 mars 2007 (1) 

Loi du 10 juin 2009 

Loi du 3 aoOt 2011 

Art. 280 Loi du 7 septembre 1987 Loi du 23 mars 2007 (1) 

Art. 281 Loi du 7 septembre 1987 Loi du 23 mars 2007 (1) 

Loi du 10 juin 2009 

Loi du 3 aoOt 2011 

Art. 282 Loi du 7 septembre 1987 Loi du 23 mars 2007 (1) 

Art. 283 Loi du 7 septembre 1987 Loi du 23 mars 2007 (1) 

Sous-section IV. Loi du 7 septembre 1987 

Art. 284 Loi du 7 septembre 1987 Loi du 23 mars 2007 (1) 



Section XV. Loi du 7 septembre 1987 

Art. 285 Loi du 7 septembre 1987 Loi du 23 mars 2007 (1) 

Art. 286 Loi du 7 septembre 1987 

Art. 287 Loi du 7 septembre 1987 Loi du 23 mars 2007 (1) 

Loi du 10 juin 2009 

Art. 288 Loi du 7 septembre 1987 Loi du 23 mars 2007 (1) 

Loi du 10 juin 2009 

Sous-section I. Loi du 7 septembre 1987 

Art. 289 Loi du 7 septembre 1987 Loi du 23 mars 2007 (1) 

Art. 290 Loi du 7 septembre 1987 Loi du 27 mai 2016 

Art. 291 Loi du 7 septembre 1987 Loi du 23 mars 2007 (1) 

Art. 292 Loi du 7 septembre 1987 Loi du 23 mars 2007 (1) 

Loi du 3 aoOt 2011 

Art. 293 Loi du 7 septembre 1987 Loi du 23 mars 2007 (1) 

Loi du 27 mai 2016 

Loi du 1 O aoOt 2016 

Art. 294 Loi du 7 septembre 1987 Loi du 23 mars 2007 (1) 

Loi du 18 decembre 2009 

Loi du 3 aoOt 2011 

Loi du 23 juillet 2016 ( 1) 

Art. 295 Loi du 7 septembre 1987 Loi du 23 mars 2007 (1) 

Loi du 10 juin 2009 

Loi du 3 aoOt 2011 

Art. 296 Loi du 7 septembre 1987 Loi du 23 mars 2007 (1) 

Loi du 10 juin 2009 

Art. 296bis Loi du 23 mars 2007 (1) 

Art. 297 Loi du 7 septembre 1987 Loi du 23 mars 2007 (1) 

Loi du 3 aoOt 2011 

Art. 298 Loi du 7 septembre 1987 

Art. 299 Loi du 7 septembre 1987 Loi du 23 mars 2007 (1) 

Art. 300 Loi du 7 septembre 1987 Loi du 23 mars 2007 (1) 

Art. 301 Loi du 7 septembre 1987 



Art. 302 Loi du 7 septembre 1987 Loi du 27 mai 2016 

Art.303 Loi du 7 septembre 1987 Loi du 23 mars 2007 (1) 

Art. 304 Loi du 7 septembre 1987 Loi du 25 aout 2006 

Art.305 Loi du 7 septembre 1987 Loi du 23 mars 2007 (1) 

Loi du 27 mai 2016 

Art. 306 Loi du 7 septembre 1987 Loi du 23 mars 2007 (1) 

Loi du 3 aout 2011 

Sous-section II. Loi du 7 septembre 1987 

Art. 307 Loi du 7 septembre 1987 Loi du 23 mars 2007 (1) 

Loi du 3 aout 2011 

Sous-section Ill. Loi du 7 septembre 1987 Loi du 23 mars 2007 ( 1 ) 

Art.308 Loi du 7 septembre 1987 Loi du 23 mars 2007 (1) 

Section XVbis. Loi du 23 mars 2007 (1) 

Art. 308bis-1 Loi du 23 mars 2007 (1) 

Art. 308bis-2 Loi du 23 mars 2007 (1) 

Art. 308bis-3 Loi du 23 mars 2007 (1) 

Art. 308bis-4 Loi du 23 mars 2007 (1) 

Art. 308bis-5 Loi du 23 mars 2007 (1) 

Section XVter. Loi du 23 mars 2007 (1) 

Art. 308bis-6 Loi du 23 mars 2007 (1) 

Art. 308bis-7 Loi du 23 mars 2007 (1) 

Art. 308bis-8 Loi du 23 mars 2007 (1) 

Art. 308bis-9 Loi du 23 mars 2007 (1) Loi du 27 mai 2016 

Art. 308bis-10 Loi du 23 mars 2007 (1) 

Art. 308bis-11 Loi du 23 mars 2007 (1) 

Art. 308bis-12 Loi du 23 mars 2007 (1) Loi du 27 mai 2016 

Art. 308bis-13 Loi du 23 mars 2007 (1) 

Art. 308bis-14 Loi du 23 mars 2007 (1) Loi du 27 mai 2016 

Section XVquater. Loi du 1 o aout 2016 



Art. 308bis-15 Loi du 10 aoOt 2016 

Art. 308bis-16 Loi du 10 aoOt 2016 

Art. 308bis-17 Loi du 10 aoOt 2016 

Art. 308bis-18 Loi du 10 aoOt 2016 

Art. 308bis-19 Loi du 10 aoOt 2016 

Art. 308bis-20 Loi du 10 aoOt 2016 

Art. 308bis-21 Loi du 10 aoOt 2016 

Art. 308bis-22 Loi du 1 O aoOt 2016 

Art. 308bis-23 Loi du 10 aoOt 2016 

Art. 308bis-24 Loi du 10 aoOt 2016 

Art. 308bis-25 Loi du 1 O aoOt 2016 

Art. 308bis-26 Loi du 10 aoOt 2016 

Section XVI. Loi du 11 juillet 1988 

Sous-section 1. Loi du 11 juillet 1988 

Art. 309 Loi du 11 juillet 1988 Loi du 2 decembre 1993 

Loi du 25 aoOt 2006 

Loi du 10 decembre 2010 

Loi du 30 juillet 2013 

Loi du 18 decembre 2015 

Loi du 23 juillet 2016 (2) 

Loi du 10 aoOt 2016 

Art. 310 Loi du 11 juillet 1988 

Art. 311 Loi du 11 juillet 1988 Loi du 10 decembre 2010 

Art. 312 abroge Loi du 11 juillet 1988 Loi du 1 O decembre 201 O 

Loi du 18 decembre 2015 

Art. 313 Loi du 11 juillet 1988 Reglement grand-ducal du 
22 decembre 2000 

Loi du 1 o decembre 201 o 
Loi du 18 decembre 2015 

Art. 314 Loi du 11 juillet 1988 Loi du 10 decembre 2010 

Loi du 27 mai 2016 

Art. 315 Loi du 11 juillet 1988 



Art.316 Loi du 11 juillet 1988 Loi du 10 decembre 2010 

Loi du 30 juillet 2013 

Art. 317 Loi du 11 juillet 1988 Loi du 10 decembre 2010 

Loi du 30 juillet 2013 

Loi du 18 decembre 2015 

Art.318 Loi du 11 juillet 1988 abroge Loi du 1 O decembre 
2010 

Loi du 18 decembre 2015 

Sous-section 2. Loi du 11 juillet 1988 

Art. 319 Loi du 11 juillet 1988 Loi du 10 decembre 2010 

Loi du 18 decembre 2015 

Art. 320 Loi du 11 juillet 1988 Loi du 1 O decembre 201 O 

Loi du 30 juillet 2013 

Loi du 18 decembre 2015 

Art. 321 Loi du 11 juillet 1988 

Art. 322 Loi du 11 juillet 1988 Loi du 10 decembre 2010 

Loi du 30 juillet 2013 

Art. 323 Loi du 11 juillet 1988 Loi du 18 decembre 2015 

Art.324 Loi du 11 juillet 1988 

Art. 325 Loi du 11 juillet 1988 

Art. 326 Loi du 11 juillet 1988 

Art. 327 Loi du 11 juillet 1988 

Art.328 Loi du 11 juillet 1988 

Art.329 Loi du 11 juillet 1988 Loi du 18 decembre 2015 

Art. 330 Loi du 11 juillet 1988 Loi du 18 decembre 2015 

Art. 331 Loi du 11 juillet 1988 

Art. 332 Loi du 11 juillet 1988 Loi du 10 decembre 2010 

Loi du 30 juillet 2013 

Loi du 18 decembre 2015 

Art. 333 Loi du 11 juillet 1988 Loi du 1 O decembre 2010 

Loi du 18 decembre 2015 

Art. 334 Loi du 11 juillet 1988 



Art. 335 Loi du 11 juillet 1988 

Art. 336 Loi du 11 juillet 1988 Loi du 10 decembre 2010 

Loi du 30 juillet 2013 

Loi du 18 decembre 2015 

Art.337 Loi du 11 juillet 1988 Loi du 18 decembre 2009 

Loi du 10 decembre 2010 

Loi du 30 juillet 2013 

Loi du 18 decembre 2015 

Loi du 23 juillet 2016 ( 1) 

Art. 338 Loi du 11 juillet 1988 Loi du 18 decembre 2015 

Loi du 27 mai 2016 

Sous-section 3. Loi du 11 juillet 1988 

Art. 339 Loi du 11 juillet 1988 Loi du 1 o decembre 201 O 

Loi du 30 juillet 2013 

Loi du 18 decembre 2015 

Sous-section 3bis. Loi du 23 juillet 2016 (2) 

Art. 339bis Loi du 23 juillet 2016 (2) 

Sal:IB B9GtiaR 3biB. Loi du 10 decembre 2010 renumerotee Loi du 23 

Sous-section 3ter. 
juillet 2016 (2) 

Art. 33Qb.'s Loi du 10 decembre 2010 Loi du 30 juillet 2013 

Art. 339ter renumerote Loi du 23 juillet 
2016 (2) 

Sous-section 4. Loi du 11 juillet 1988 

Art. 340 Loi du 11 juillet 1988 Loi du 18 decembre 2009 

Loi du 10 decembre 2010 

Loi du 18 decembre 2015 

Loi du 23 juillet 2016 (2) 

Art. 340bis Loi du 18 decembre 2015 

Sous-section 4bis. Loi du 18 decembre 2015 

Art. 340ter Loi du 18 decembre 2015 

Art. 340quater Loi du 18 decembre 2015 

Art. 340quinquies Loi du 18 decembre 2015 

Art. 340sexies Loi du 18 decembre 2015 Loi du 27 mai 2016 



Art. 340septies Loi du 18 decembre 2015 

Art. 340octies Loi du 18 decembre 2015 

Sous-section 5. Loi du 11 juillet 1988 

Art. 341 Loi du 11 juillet 1988 Loi du 19 decembre 2002 

Loi du 18 decembre 2009 

Loi du 10 decembre 2010 

Loi du 30 juillet 2013 

Loi du 27 mai 2016 

Sous-section 6. Loi du 1 O decembre 201 O 

Art. 341bis Loi du 10 decembre 2010 

Art. 341-1 Loi du 29 juillet 1993 

So"'s section 6. Loi du 11 juillet 1988 renumerotee Loi du 10 

Sous-section 7. 
decembre 2010 

Art. 342 Loi du 11 juillet 1988 Loi du 30 juillet 2013 

Loi du 18 decembre 2015 

Art. 343 abroge Loi du 11 juillet 1988 Loi du 8 decembre 1994 

Loi du 1 O decembre 2010 

Art. 344 Loi du 11 juillet 1988 Loi du 10 decembre 2010 

Loi du 30 juillet 2013 

Art. 344-1 abroge Loi du 11 juillet 1988 

Loi du 10 decembre 2010 




